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AVIS 
G)Uelques uns des I\1etnoires qui ont é é refpeéf vemcnt remis 

"par les Commiifaires Anglois & François, fur les lirnites 

d'Acadie ou de la Nouvelle Ecoifc & fur le droit à l'ifle de 

Sainte-Lucie, aiant été Itnprimés à Paris, il a été jugé nécetiair~ 

d'Impritner à Londres, cette Edition de 'T 0 US les ~emoirea 

{ur ces fujets, dans la même forme qu'ils ont été rer.ois .. 

A D V E R T 1 S E M E N T. 
soM E of the marials which have been refpeélively de-

livered by the Englijh and French Commiffaries, concerning 

the Limits of Acadz"a, or Nova-Scotz"a, and the Right toSt. Lucia, 

having been printed at Paris, it has been thought neceifary to 

print, at London, this Edition of AL L the Memorials u pon thefe 

Points, in the fame Form in which they were delivered. 
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MEMOIRES 
DES ~ 

Commiffaires :A.NGLOIS & FRANÇOIS 

Au Sujet des LIMITES de la 

Nouvelle Ecojfè ou Acadie, &c. 

MEMORIAL 
OF THE 

E N a L 1 s H and F R E N c H Commiffaries 

Concerning the L 1 M 1 T S of 

Nova Scotia or Acadia, &c. 

VoL I. A 
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E M 0 1 R E 
Au 'fujet des L I M I T E S de la 

Nouvelle Ecq(Jê ou Acadie. 

;Acadie. ~~a~~~'AUTANT que par l'articleXll du Traité 
~ de paix conclu à Utrecht le 11 avril 1713, il a 

été convenu,. comme fuit ~ " (~d) Dominus 
" Rex Chrifiianiffimus eodem, quo pacis pra!
" fentis ratihabitiones commutabuntur die, Do ... 
cc minre Reginre Magnre Britanniœ litteras tabu

u lafve folemnes & authenticas tradendas curabit, quarum vigore . 
" infulam Sanéti Chrifiophori per fubditos Britannicos figillatim 
" debine poffiden:dam; novam Scotiam quoque five Acadiam 
" totam Iimitibus fuis antiquis comprehenfa , ut & Portus
" regii urbem, nunc Annapolim regiam diétam, cœteraque on1-

" nia in i1l:is regionibus, quœ ab iifdem terris & infulis pendent, 
' unà cum earun1dem infularum, terrarum & locorum domin.io, 

" proprietate, poffeffione, & quocumqu~ jure, five per paéta, 
'' five alio modo quœfito, quod Rex Chriftianiffimus, Corona 
'' GalliCE, aut ejufdem fubditi quicumque ad diflas infulas, terras 
" & loca, eorumque încolas, haétenus habuerunt, Reginre Magna! 
" Britannire, ejufdemque Coronœ in perpetuum cedi conil:abi 
" & transferri, prout eadem omnia nunc cedit ac transfert Rex 
" Chriftianiffimus; idque tam atnplis modo & formâ, ut Regi:; 
1

' Chrifi:ianiffimi · fubditis in diétis maribus, finubus, aliifque 

" locis 
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M E M 0 R 1 A L, 
Defcribing the L I M I T S of 

Nova Scotia or Acadia. 

,~~~~~HE RE~ S by the I zth Article of the Treaty Acadia. 
~ r· • of Peace concluded at Utrecht the 1 Ith of~ 

April 1713, it was agreed as followeth. 
" That the moft Chrifiian King iliall take 
" Care to have delivered to the ~een of 
" Great-Britain, on the fame Day that the 

" Ratifications of this Treaty lhall be exchanged, folemn and 

" authentic Letters or Infiruments, by Virtue whereof it ihall 

'~ appear, tha the. fla nd of St. Chri)lophers is to be poifeifed 

" alone hereafter by Britijh Subjeél:s : Likewife ail Nova Scotia 

" or Acadia, with its ancient Boundaries; as alfo the City of 

<c Port Royal, now called Annapolis-Royal, and ali other Things 

<c in thofe Parts which depend on the faid Lands and Hlands . 
J 

cc together with the Dominion, Propriety, and Poifeffion of the 

,, faid Hlands, Lands, and Places, and all Right whatfoever by 

cc Treaties, or by any ether Way obtained, 'vhich the moft 

" Chriftian King, the Crown of France, or any the Subjeéts 

,, thereof, have hitherto bad to the faid Iflands, Lands, and 

" Places, and the Inhabitants of the fame, are yielded and made 

" over to the ~en of Great-Britain, and to her Crown for 

" ever, as the moft Chrifiian King doth at prefent yield and 
A 2 " make 



Mémoire des Commijfaires Anglais. -

P :on 1 · d l"ttora Novre Scotire ea nempe qure Eurum refpiciunt .Acaute. '"' oc1s a 1 •• ' • " • " 
~ cc intra triginta lèucas, inc1p1endo ab 1nfula vulgo ~abl~ d1éta, 

(C eâque inclufâ, & Africum verfus pergendo,. omn1s p1fcatura 

'' in pofterum interdicatur ." 

Et d'autant qu'en conformité de ce Traité ledit feu Roi Tres

Chrétien, par fes Lettres & aétes authentiques :lignées de fa main~ 
à Marly, datées dans le mois de mai de l'an 17 I 3, "A céde à 
~' perpétuité à ladite feue Reine de la Grande-Bretagne lefdits 

1" pays de la nouvelle Ecoffe, oa de l'Acadie, en fon entier, -
· ." conformément à fes anciennes limites; comme auffi la ville 

." de Port-royal, préfentement nommée Annapolis-royale, & 
~' généralement tout ce qui depend defdites terres & ifles defdits 
" pays, pour être poffédées à l'avenir en pleine fouveraineté & 
'' propriété, avec tous les droits acquis par lui (ledit Roi) & fes 
" Sujets, par Traités ou autrement, par la ite Reine & la Cou
" ronne de la Grande-Bretagne, lui en faifant a cet effet pleine 
'' &; entiére poffeffio~ pour toûjours~ fans qu'il foit permis aux 
" Sujets dudit Roi de faire la pêche dans les mers, bayes & au
'' tres endroits à trente lieues près des côtes de ladite nouvelle 
~' Ecoffe, au fud-:efi:, en commençant depuis l'ifle de Sable 
" inclufivement & en tirant au fud-oueft, comme par ledit Traité 
~' & lefdites Lettres de ceffion il appert." 

Or les fouffignés Commiffaires de Sa Majefté le Roi de la 
Grande-Bretagne,. déclarent quelles font les limites qu'on demandA 
de la part de fadite Majefté, comme les véritables bornes defdits. 
territoires de la nouvelle Eco ife, ou de l'Acadie en fon entier 

con-



lglois, · 

E urum refpiciunt 
vulgo Sable d' A~ 1Lta1 

~~ omnis pifcatura 

Ut fèu Roi Tres. 
)nées de fa main 

t 

'I3, ''A céde à 
:-Bretagne lefdits 
t) en fon entier. 

' me aufli la ville 
polis-royale, & 
:s & ifles defdits 
fouveraineté & 

.edit Roi) & fes 
eine & la Cou
cet effet pleine 
[oit permis aux 
rs, bayes & au
ladite nouvelle 
Yifie de Sable 
par ledit Traité 

(é le Roi de la 

1 qu'on demande 

5 bornes defdits 
e en fon entier, 

con· 

Memorial of the Engliih Comnzijfaries. 5 

" make over all the Particulars abovefaid, and that in fuch Acadt"a. 
" ample Manner and Form, that the Subjeéts of the moft Chri-~ 
" ftian King !hall hereafter be excluded from aU Kind of Fiihing 

" in the faid Seas, Bays, and other Places on the Coafi:s of Norva 
" Scotia; that is to fay, on thofe which lie towards the Eaft 

'' within thirty Leagues, beginning from the Ifland commonly 

" called Sable inclufively, and thence ftretching along towards 

~' South-W eft." · 
And whereas in Conformity to this Treaty, the faid late moft 

Chrifiian King, by his Letters and authentic Aél:s, fign'd with 

his Hand at Marli, dated io. the Mon th of May in the Y ear 1 7 1 3, 
" did yield up for ever to the faid late ~en of Great-Britain 

" the faid Country of Nova Scotia or Acadia, in its Entire, con

" formable to its ancient Litnits, as alfo the City of Port-Royal~ 

" no~r called Annapolis-Royal, and generally all that depends on 

cc the faid Lands and Ifiands of the faid Country, to be poifeifed~ 

" for the Fnture, in full Sovereignty and Propriety, with all the 

" Rights acquired by him. the faid King, and his Subjeél:s., by 
" Treaty, or otherwi , - fc · d ueen_, a d the Crown of 

'' Great-Brt.tain, making over to Her to this Effeét full and en
cc tire Poifeflion for ever; without that it iliall be permitted to 

" the Subjeéts of the faid King to fifh in the Seas, Ba ys, or other 

" Places within Thirty Leagues near the Coafis of the faid Nova 

" Scotia to the South-Eaft, beginning at the Ifland of Sable in

'' clufively, and from thence drawing to the South-Wefi:; as by 

~' the faid Treaty, and Letters of Ceffion,. it doth appear.'~ 

N ow th-; under-written Commiffaries of His Majefl:y the King 

of Great-Britain, declare what are the Limits which they de
mand on the Part of his faid l\1ajefi:y, as the true Boun.daries of 

the faid Territories of Nova Scotia) or .Acadia,. in its Entire, con-
formable 
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.Acadie. 
~ 

Mémoire des Commijfaires Anglois. 

conforn1ément à fes anciennes lirnites; favoir, " Sur l'oueft, du 
" côté de la nouvelle Angleterre, par la rivière de Penobfcot, 
" autrement dite Pentagoet; c'eft-à-dire, en commençant par 
" fon embouchûre, & delà en tirant une ligne droite du côté 
" du nord jufqu'à la rivière Saint-Laurent, ou la grande rivière 
cc du Canada : au nord par ladite rivière Saint-Laurent, le long 
~c du bord du fud jufqu'au cap Rofiers, fitué à fon entrée; à l'efi: 
cc par le grand golfe de Saint-Laurent, depuis ledit cap Rofiers 
cc du côté du fud- efi, par les ifles de Baccalaos ou Cap-Breton, 
" laiffant ces iiles à la droite, & le golfe de Saint-Laurent & 
cc Terre-neuve, avec les ifles y appartenantes, a la gauche, 
cc jufqu'au cap ou promontoire nommé Cap-Breton; & au fud, 
cc par le grand océan Atlantique, en tirant du côté du fud~oueft 
cc depuis ledit Cap-Breton par cap Sable, y comprenant l'ille du 

'' même nom, à l'entour du fond de la baye de Fundy qui 
" monte du côté de l'eft dans le pays, jufqu'à l'embouchûre de 
" ladite riv1ère de Penobfcot ou Pentagoet., 

Et c'efr pourquoi 1efdits Commifl'aires de andent toutes les 
terres, continens, ifies, côtes, bayes, rivières & lieux qui foot 
compris dans lefdites limites, ou font dépendans de ladite nouvelle 

Ecoffe ou l'Acadie, bornées comme ci-deffus ; avec la fauve
raineté, propriété, poffeffion, & tous les droits acquis par Traité 
ou autrement, que ledit Roi Très-Chrétien, la Couronne de 

France ou fes Sujets quelconques, ont jamais eu fur lei'dites 
terres, continens, iiles, côtes, bayes, rivières, lieux & leurs habi

tans, comme appartenant à la Couronne de la Grande-Bretagne 
en vertu dudit article XII dudit Traité d'Utrecht, fans réferve 
ou diminution quelconque; excepté ladite ifle de Cap-Breton, 

& les iiles fituées dans l'embouchûre de la rivière de Saint
Laurent ou dans le golfe qu même nom, lefquelles font réfervées
à la Couronne de France par l'article XIII. dudit Traité; & cela, 

fans 
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Memorial of the Englilh Commijfaries. 

forma ble to its ancient Limits ; nam ely, -- " On the W eft, 

" towards New-England, by the River Penobfcot, otherwife 

'' called Pentagoet, that is to fay, beginning at its Entrance,. and 

cc from thence drawing a ftreight Line N orthwards to the River 

" of St. Laurence, or the great River of Canada : -On the 

cc North:. by the faid River of St. Laurence, going along the 

" South-fide of it to Cape Rojiers, fituated at its Entrance.

" To the Eafi, by the great Gulph of St. Laurence from the faid 

le Cape Rrfiers, running South Eaftwards, by the Hlands of Ba

,, calio or Cape Breton, leaving thefe Hlands at the Right; and the 

" Gul ph of St. Laurence, and Newfiundland,_ with the Iflands 

cc belonging thereto, on the Left, unto the Cape, or Promontory» 

" called Cape-Breton : - Ând) to the South, by the great 

cc Atlantic Ocean, dra wing to the South-vVefi: fi·om the faid 

" Cape-Breton, by the Cape Sable, taking in the Ifland of that 

" Name, round about the Bay of Fundi, which goes up Eafi:

" ward to the Country at the Entrance of the River Penobjèot, 

cc or Pentagoet." 

And agreeable hereto the faid Commiffaries demand ail the 

Lands, Continents, Hlands, oa s, Bays, ivers and Places,. 

which are compron1ifed within the faid Limits, or are dependant 

on the faid Norva Scotia, or Acadia, bounded as above, with the 

Sovereignty, Property, Poifeffion, and all the Rights acquired by 

Treaties~ or otherwife;. which the faid mofi Chrifiian King, the 

Crown of France, or its Subjeéts whatever, ever bad in the faid 

Lands.)> Continents, Iilands, Coafts, Bays1 Ri ven,. Places, and their 

lnhabitants1 as belonging to the Cro\vn of Great-Brù at·n, by Vir

tue of the faid Twelfth Article 0f the Treaty of Utrecht, without 

Refervation or Diminution ;. except the faid Hland of Cape-Breton1 

and the Iilands fituated at the Mou th of the River of St. Laurence, 

or in the Gulph of the fame Nan1e, the \vhich are refcrved to 

the C.,rovvn of France by the 13_th Arti.cle of- the faid Treaty. 
And 

7 
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8 Mé11toire des Com1nij}àires Anglois. 

Acadie. fans qu'il fait permis aux Sujets de la Couronne de France d.,aller 
~ faire la pêche dans les rners, bayes & autres endroits, à trente 

lieues près des côtes de ladite nouvelle Ecoffe ou l'Acadie au 
fud-efi, en comtnençant depuis ladite ifie de Sable inclufivement 

& en tirant au fud-oueft. 
Et d'autant qu'à diverfes fois, pendant la polfeffion de ladite 

Acadie par la Couronne de France, on a de fa part tâche d' éten
dre fes limites du côté du oueft jufqu'à la rivière de Kinibeki, 
prétendant que les terres ou territoires fitués entre lefdites riviéres 
de Penobfcot & 1\..inibeki faifoient partie de ladite Acadie, & 
comme tels y appartenaient, lefquelles dites terres ou territoires 
appartenaient pour lors & appartiennent préfentement à la Cou
ronne de la Grande-Bretagne: or les fufdits Commiifaires déclarent 
que toutes les terres & territoires fitués entre lefdites rivières de Pe
nobfcot & l{inibeki, & qui font bornés du côté du nord par ladite 
rivière Saint-Laurent, appartiennent à la Couronne de la Grande
Bretagne, tant par ancien droit qu'en vertu dudit Traité d'Utrecht, 
par lequel ledit Roi Très-Chrétien fut obligé de céder & aél:uelle
ment céda à la Couronne de la Grande-Bretagne, toutes les iiles, 
terres & pays quelconques, qu'il avoit en aucun temps polfédés 
comme partie de ladite Acadie ou de ladite nouvelle Ecoife, ou 
comme en dépendant, & tous les droits à icelles que lui ou fes 
Sujets avaient acquis par Traités ou autrement. 

Et lefdits Commiifaires, de la part du Roi de la Grande .. 
Bretagne, demandent en outre qu'on dépêche les ordres néceflàires 
pour la dûe exécution du fufdit article XII du Traité d'Utrecht , 
fuivant la vraie intention & l'efprit d'icelui; & pour l'éloignement 
des établiffemens faits par les Sujets du Roi Très-Chrétien, s'il y 
n a fur les limites ci-deffus. 

A' Paris ce Vingt un Septembre 17 50. 
(Signé) W. SHIRLEY. W. MILD~IAY. 
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Me1norial of tl:Je Engliili Co1nmijfaries. 9 

And without that it be permitted to the Subjeéts of the Crown ..A-tadia. 

of France to fifh in the Seas, Bays, and other Places within ~ 

thirty Leagues Difiance South Eaft of the Coafts of the faid 

No~va Scotia or Acadia, beginning from the faid lfiand of Sable 

inclufively, and firetching along to the South Weft. 

And whereas, at divers Tin1es, whilft the faid Acadz'a v1as in 

the Poifeffion of the Crown of France, attempts were made to 

ex tend its Limits W dlward as far as the River Kennebequi, pre

tending that the Lands or Territories fituated ·between the faid 

Rivers of Penobjèot and ](ennebequz', made Part of the faid Acadia, 

and as fuch belonged thereunto; v1hich faid Lands or Territories 

then did, and now do, belong to the Crown of Great Britain: 

N ow the faid Commiifaries declare, That ali the Lands and 

Territories3 fituated between the faid Rivers of Penobfcot and 

Kennebequi, and which are bounded on the North by the faid 

River of St. Laurence, do belong to the Crown of Great-Brz'tain, 

as well by ancient Right as by Virtue of the faid Treaty of 

Utrecht ; by w hich his faid Mo ft Chriftian Majefiy was obliged 

to yield, and did aél:ua y y1e , o e rown of Great-Britain, 

all the Ifiands, Lands, and Country whatfoever, which he bad 

ever at any Time poifeifed as Part of the faid Acadia or Nova 

Scotia, or as dependant thereon, and all Right to the fame, 

which he, or his Subjeéts, bad acquired by Treaty or otherwife. 

And the faid Commiifaries, on the Behalf of the King of 

Great-Britain, demand moreover, that neceifary Orders be dif

patched for the due Execution of the faid 1 2th Article of the 

Treaty of Utrecht, agreeable to the -true Intention and Spirit of 

·the fame, as alfo for the withdrawing of ail the Eftablifhments 

made by the Subjeéts of his Mofi Chriftian Majefty, if any there 

be, within the Limits as above. 

Paris, September 2 I, 17 50. 

Sign'd, W. SHIRLEY. W. 1-1rLDMAY. 

VoL. I. B 
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Mémoire des Commif!aires François 

ME M 01 RE SUR L'A CA DIE, 
Remis par les Commijfàires François, à ceux de Sa MajdJé 

Britannique, 

Le 21 Septembre 1750• 

PAR le Traité d'Utrecht, le Roi -eéde à l'Angleterre l'Acadie· 
en entier, conformément à fes anciennes limites, comme 

auffi Port-royal ou Annapolis; & par le même Traité, Sa Ma
jefté demeure en po1feffion de toutes les ifles qui font dans le 
golfe Saint-Laurent & dans fon embouchûre, excepté l'ifle de 
Terre-neuve, qui eft cédée à Sa Majefté Britannique avec le.s 
réferves portées par le Traité. 

Il réfulte dudit Traité; 

1.
0 ~Annapolis n'était pas comprife dans les ancienne 

limites de l'Acadie; ce qui eft conforme d'ailleurs aux plus· 
anciennes defcriptions du s, par conféquent l'ancienne. 
Acadie ne renferme qu'une partie de la péninfule de ce nom. 

2. 
0 Q!!e l'ifle de Canfeau fe trouvant fi tuée dans une de 

embouchûres du golfe Saint-Laurent, l'Angleterre peut fe rap
peller les plaintes portées depuis long temps de la part du Roi, 
concernant l'invafion violente de cette iile en 171 8 dans le fein 
de la paix, par le fieur Smart Capitaine de l'E'cureuil, navire 
de guerre Anglais; fur lefquelles plaintes il y eut des Commi[:; 
faires nommés, & rien de décidé ; mais il eft à obferver_, que 
quelque temps après la Cour d'Angleterre accorda des indem .. 
nités pour les effets enlevés par ledit navire. 

3 · 
0 ~ les limites entre la nouvelle France & la nouvel e 

'.Angleterre n'ont dû fubir aucun changement, & doivent être 

aujour'dhu· 
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-aujour'dhui telles qu'elles étaient avant le Traité d'Utrecht, qui 
'. h '' 1 d na nen c ange a cet egar . 

On fe borne ici aux conféquences qui réfultent de la lettre 
&· de l'efprit de ce Traité. Tel eff l'état où il feroit jufi:e que 

ces Colonies fuffent remifes, dans le cas où l'on ne parviendroit 

point à fe concilier dans les conférences entre les Commiifaires 

refpeétifs. S'il efi: queftion d'y apporter des ten1péramens qui 

puiifent contribuer à l'affermiifement de la paix, les difpofitions 
de la France à cet égard ne font point équivoques; elle en a 
donné des preuves dans les évacuations provifionnelles & condi

tionnelles des ifles de Tabago & de Sainte-Lucie. Les Commif

faires de fa Majefté réitèrent ici c:;e qu'ils ont .déjà dit dans les 

conférences ; que la convention définitive doit embra!fer non 

feulement les bornes de l'Acadie, mais encore celles des autres 

Colonies, & tous les autres objets dont le règlement leur eft 

déféré. 
A' Paris le vingt un Septembre Mil fept Cent Cinquante. 

Signé LA GALISSONIERE. DE SILHOUETTE • 

MÉMOIRE SUR L'ACA 1 E, 
Remis par les Commijfaires François, à ceux de Sa Majfjlé 

Britannique, 
Le 1 6 Novembre 17 50. 

ES Commiifaires de fa Majefl:é Britannique ayant defiré 
que les Commiffaires du Roi s'expliquaffent .plus précifé-

ment fur les anciennes limite de l'Acadie) les dits Commiffaires 

du Roi déclarent que l'ancienne Acadie .commence à l'extrêmité 

de la Baye-françoife, depuis le Cap de Sainte-Marie, ou le Cap 
Fourchu .; qu'èlle s'étend de long des Côtes, & qu'elle fe ter-

mine au Cap Canfeau. 

Signé LA GALISSONIERE. DE SILHOUETTE. 

II 

Acadie. 
~ 
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TRADUCTION D'UN ME,MOIRE, 
AU SUJET DES LIMITES 

DE LA 

NOUVELLE E'COSSE ou ACADIE~ 

Remis aux Commijfaires François, par ceux de Sa 
Majefié Britannique, le 1 1 janvier 1 7 5 r. 

0 U S fouffignés, Commiffaires du Roi de la 
Grande-Bretagne, ayant dans notre Mémoire 

"' du 21 feptembre dernier, marqué l'étendue .... ,.,.. . .,._ 
& les anciennes limites de la nouvelle E' co ife 
ou Acadie, cédée à la Couronne de la Grande 
Bretagne par l'article XII du Traité d'Utrecht, 

pourfuivrons maintenant à conftater la réalité de ces limites, & à 
démontrer le véritable droit de Sa Majefté à toutes les terres, 

ifles, côtes, bayes & rivières, & à tous les cont'inens y compris; 

ce faifant, nous n'alléguerons aucuns faits qui ne foient authenti

ques, ni aucunes preuves qui ne foient conclufives ; & nous 

f'Ommes affez heureux pour qu'il foit en notre pouvoir de m ain

tenir chaque partie de cette demande, non feulement par plufieurs 

dédarations & aétes d'Etat de la part de la Couronne de France, 

n1ais auffi par la poffeffion uniforme de cette Couronne pendant 

plufieurs années, tant avant qu'après le Traité de Breda ; laquelle 

Couronne, toutes les fois qu'elle a formé des demandes fur 

l'Acadie & qu'elle l'a eue en poifeffion, l'a detnandée & en a joui 

dans la mên1e étendue & avec les mêmes limites fur lefquelles 
nous infifi:ons. 

11. En 
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M E M 0 R 1 A L 
Concerning the L 1 MIT s of Nova Seo ti a or Acadia, 

prefented by His Majefty's Cotnmiffaries 

T 0 T"H E 

Con1miffaries of His Moft Chrifiian Majefl:y, 
dated January 11, 1751. 

1. E the underwritten Commiff'aries of the 

King of Great Britain having, in our Me

n1orial of the 2 1 fi of September laft, mark' d 

out the Extent and ancient Limits of Nova 

Scotia, or Acadia, yielded to the Cro,~n of 

Great Britain by the 1 zth Article of the 

Treaty of Utrecht, ilia to evince the Truth of 

thofe Limits, and demonfirate His Majefty's jufi Title to all the 

Lands, Continents, lflands, Shores, Bays and Rivers compre

:hended within them. In doing this we ihall argue upon no 

Faél:s which are not authentick, and no Evidence which is not 

conclufive; and we are fo fortunate as to be able to fupport 

every Part of this Claim, not only fi·om feveral Declarations and 

Aél:s of State on the Part of the Crown of France, but alfo from 

the uniform PofTeffion of that Crown for many Y ears, bath 

before and after the Treaty of .Breda, which Crown, as often 

as it clain1'd and poiTefs'd Acadia, claim'd and poffefs'd it in that 

Extent, and with the fame Limits \Ve no'v contend for. 

II I 
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14 Mémoire des Commiffaires Anglais. 
A cadie. II. En r 647, la Couronne de France étant pour lors en poî
t...--v---1 .feffion de l'Acadie, Charles de Menou, Chevalier, fieur d'Aulnay

Charnifay, obtint une commiffion fous le feing manuel de Loui · 
XIV, laquelle fait n1ention que ledit fieur d'Aulnay ayant ét ' 

nomtné par le feu Roi, Gouverneur & Lieutenant général de 
l'Acadie dans la nouvelle France, avait exercé cet emploi l'efpace 
de quatorze ans, & qu'il avait expulfé les Religionnaires étranger 

du Fort de Pentagoet, & avait foûn1is à l'obéiifance de cette 
Couronne le Fort de la rivière Saint-Jean ; pourquoi,-..._& pour 
d'autres fervices, il eft confirmé & rétabli dans ledit emploi, dans 
les termes fuivans; fa voir, '' Gouverneur & L~ieutenant général 
cc en tous lefdits pays, territoires, côtes & confins de 1' Acadie, 
-" à commencer dès le bord de la grande riviere Saint-Laurent, 

'' tant du long de la côte de la mer & des iiles adjacentes, qu'en 
" dedans de la terre ferme, & en icelle étendue tant & ii avant 
" que faire fe pourra jufqu'aux Virgines." 

III. Et dans un autre endroit de cette commiffion, où ledit 

d'Aulnay eft autorifé de trafiquer avec les Indiens, les limites 
font décrites dans les mots fuivans: "Dans toute rétendue dudit 
" pays de terre ferme & côtes de l'Aca ie, depuis ladite rivièr 
'' Saint-Laurent jufqu'à la mer, tant que lefdits pays & côte& 
~-' fe peuvent étendre, jufqu'aux Virgines." 

IV. Pour expliquer le 1not Yirgùzes, dont on s'eft fervi dan 

cette commiffion pour dénoter les limites occidentales de l'Acadie . , 
nous obfervons que le Rot Jacques I.er en 16o6, oétroya certain 
territoire à deux compagnies, permettant à l'une de s'établir dans 

aucun endroit que ce fût fur la côte de Virginie., entre les degrés 

34 ~ 41, & l'autl:e, entre, les degrés 38 & 45 de _latitude fep
tentnonale; & qu en confequence de cet oétroi tout ce pays, qui 

depuis a ~té divifé en provinces féparées, a pa1fé pendant plu
(Ieurs annees fous les noms de la Virginie feptentrionale & méri-

dionale, 

" ,, 

,, 
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Memorial of tbe Englilh Co1nmijfaries. 

I. In 164 7, the Crown of France being then in Poffeffion of Acadia. 
Acadia, Charles de Menou:t Chevalier Sieur d'Aulnay Charnezay, ~ 
obtain'd a Commiffion under theSign Manual of Lewis the 14th, 
which recites, That the faid Sieur d'Aulnay having been ap-
pointed by the late King) Governor and Lieutenant General of 
Acadia in New France, had exercifed that Office for 14 Years,. 
and had expell' d the foreign Religionaires from the Fort of 
Pentagoet, and refiored to the Obedience of that Crown the Fort 
of the River St. John's ; for which, and other Services, he is 
confirm' d at:ld re-efiabli!h' d in the faid Office by the following 
W ords, ~iz. " Gouverneur et Lieut. Général en tous lefdits 
., Païs, Territoires,. Côtes et Confins de l'Acadie,. à commencer 
" dès le Bord de la grande Rivière de St. Laurent,_ tant du long 
cc de la Côte de la Mer et des J.fles adjacentes qu'en dedans de 
" la Terre ferme,. et en icelle étendue tant et fi avant que faire~ 
.
11

' fe pourra, jufqu'aux Virgines." , 
III. And in another Part of this Commiffion,. w here Power 

is given to the faid d'Aulnay to traffick with the Iudt.ans, the 
Limits are defcrib'd in the o owin.g W ords,. cc. Dans toute· 
"' l'étendue ou dit Païs de Terre ferme et Côtes de l'Acadie depuis. 
cc la dite Riviere St. Laurent jufqu'à la Mer, tant que les dits, 
~ Païs et Côtes fe peuvent étendre jufqu'aux Virgincs."' 

IV. To explain the Ward Vt.rgz·nes> made ufe of in this. 
Commiffion to denote the W efiern Limits of Acadia,. let us ob-
ferve,. That King James the Firfr, in 1 6o6, granted a certain{ 
Territory to two Companies, allowing the one to fettle at any' 
Place on the Coaft of Virginia between the Degrees of 34 and: 
4 I, the other between the Degrees of 3 8 and 4 5 North La ti-· 
tude ; and: that in Confequence of this Grant, all that Country,, 
which has fince been divided into feparate Provinces, pafs'd for · 
xnany Years under the N ames of North and S:outh J!irginia,. as-

:wi~ 
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dionale, comn1e il paraît plus amplement par l'hiftoire ancienne 

de fon premier établiifement, écrite par Samuel Purchafs, ainfi 

que par celle de l Teale, de la nouvelle Angleterre. 
V. !)'ou il ré(ulte que la Couronne de France eftimoit pour 

lors que la contrée fcptentrionale d'Acadie s'étendait auffi loin 

que les rives méridionales de la rivière Saint-Laurent, & vers 

l'occident auffi loin que la riviére Pentagoet, & que les bornes 

occidentales de l'Acadie aboutiffoient fur les territoires Britan-

niques. 
VI. Le Sieur Etienne de la Tour, en vertu d'une com-

tniffion fous feing manuel dudit Roi Louis XIV, datée de 

Paris le 2 5 février 16 5 r, fut nommé Gouverneur de toute 

l'Acadie; au moyen de laquelle il en prit poffeffion & s'établit 

à Saint-Jean, & fe mit en même temps en poffeffion de Pen:.. 

tagoet, autrement dit Penobfcot, jufqu'à ce qu'il le rendit, avec 

les autres Forts de l'Acadie, à une flotte Angloife qu'Olivier 

Cro1nwel y envoya en 16 54· 
VII. Le Comte d'Eftrades, Ambaîfadeur de France à la Cour 

de la Grande-Bretagne, dans une Lettre à Sa Majefié Tres

Chrétienne, datée de Londres le 13 mars 1662, remarque, que 

les François en conféquence dtl Traité de Saint-Germain, avaient 

joui paifiblement de l'Acadie jufqu'en 16 54, auquel temps Il 

dit qu'Olivier Cromwel, fous prétexte de Lettres de repréfailles, 

" envoya faire une defcente avec quatre vaiifeaux dans la rivière 

" Saint-Jean, & enfuite prit les Forts d'Acadie." Et dans l'article 

XXV du Traité conclu à W eftminfter en 16 55 entre l'E'tat 

d'Angleterre & la Couronne de France, il eft dit que les trois 

Forts de Pentagoet, de Saint-Jean & de Port-royal avaient été 
~mandés par l' An1baifadeur de Sa Majefié Très-Chrétienne. 

VIII. Ce=-
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will further appear from the ancient Hiftory of its firft plant- Acadt'a. 
ing by Samuel Purchas, and from Neale's Hifiory of New ~ 
En gland. 

V. It refults from this Evidence, that the Country of Acadia 
was then deem'd by the Cro'\vn of France, to extend North
ward as far as the Southern Banks of the River of St. Laurence, 
and to the Wefiern as far -as the River Pentagoet, and that the 
Weftern Boundaries of Acadt'a abutted upon the Britijh Terri
tories. 

VI. The Sieur Etienne de la 'Tour, by Virtue of a Commiffion 
und er the Sign Manu al of the fa id King Lewis XIV. dated 
at -paris the 2 sth of February I 6 51' \Vas appointed Governor 
of all Acadt'a, by Virtue of which Commiffion he took Pof
feffion thereof, and fettled at St. John's, and at the fame Time 
took Poffeffion of Pentagoet or Penobfcot, until he deliver'd that 
up, with the other Forts in Acadia, to a Fleet of Englijh Ships 
fent thither by Olt'ver Cromwell in I 6 54· 

VII. Count d' Eflrades, Ambaffador from France at the Court 
of Great Britain, · a Letter to h is mofi: Chrifiian Majefiy, dated 
at London the 13 th of Mar ch 1662, takes Notice, that the 
French bad peaceably enjoy'd Acadia z'n Confequence rj' the 'Treaty 
qj' St. GerJnains, un til the Year I 6 54, when he fays that Oliver 
Cromwell, " Sous prétexte de Lettres de reprifailles envoya 
'' faire une defcente avec quatre Vaiffeaux dans la Rivière de 
u St. Jean, et enfuite prit les Forts de l'Acadie." And in the 
2 sth Article of the Treaty concluded at w eflnzinfler in I 6 55 
between the Commo~wealth of England and the Kingdotn of 
France, it is mention'd, That the three Forts of Pentagoet, 
St. John, and Port Ro)'al, were reel ai m' d by the An1baifador of 
his n1oft Chrifl:ian Majefiy. 

VoL. I. VIII. Thefe 

. " 



Mén;oire des Co?ntniifaires Ang,ois .. 

Acadie. VIII. Ces trois Forts ainfi fpécifiés, furent pour lors demand'é 

..__...,.--J par la Couronne de France c~mme partie de l' ~ca~ie; M .. 

d'Eftrades dans fa fufdite Lettre 1nfiil:ant fur leur reibtutlon pour. 

cette même raifon. 
IX. En 16 56, le Colonel Thomas Temple (qui fut après la 

Chevalier Temple) fut nommé par Olivier Crom\vel, Gouverneur 

des forts de Saint-Jean, de Port-royal & de Pentagoet, ce qui 

paroît par l'ordre original dudit Olivier Cromwel au Capitaine 

Leverett, pour lors Gouverneur de ces forts, pour les lut remettre; 

dans lequel ordre lefdits forts font dits être en Acadie, com

munément dite nouvelle Ecoife en Amérique. 
X. Le Comte d'Eftrades, dans une lettre, datée le 2 7 février 

1 662, informe Sa Majefié Très-Chrétienne, que des Députés de 

la nouvelle Angleterre avaient préfenté une requête au Roi 

Charles II & au Parlement d'Angleterre, contenant plufieurs 

fortes raifons contre la reftitution de l'Acadie à la France, dont 

la demande lui avoit été répétée dans fes inftruétions; & que 

des Commiifaires, ayant à fa requifition été nommés pour traiter 

avec lui fur cette affaire, il avoit, dans les conférences qu'ils 

avaient eues enfemble, demandé · la refiitution de toute l'Acadie; 

contenant quatre-vingt lieues de pays, & que les Forts de Pen ... 

tagoet, le Fort royal & la Heve feraient reffitués dans le même 

état où ils étaient lorfqu'ils avaient été pris. 

XI. Dans fa lettre au Roi, datée le 13 mars 1662, il nomme 

Pentagoet la première place de l'Acadie ; & dans une autre lettre 

au Roi, datée le 2 5 décembre I 664, où il raifonne en faveur 

d'une ligue avec l'Angleterre, il dit: " Votre Majefté peut auffi, 

" par un Traité avec le Roi d'Angleterre, obtenir la refiitution 

" de l'Acadie, depuis Pentagoet jufqu'au Cap-Breton, contenant 

" quatre-vingt lieues de côtes.': 

:XII. Par 
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Menzorial of tbe Englilh Commiflaries. 

VIII. Thefe three Forts thus fpecified, \vere then reclaitn'd by 

the Crown of France as Part of Acadia, M. d' E)lrades, in his 

~bove recited Letter, infifiing upon the Reftitution of them for 

that very Reafon. 

IX. In 16 56, Colonel 'rhomas 'Iemple, (afterwards Sir Tho-

17tas Temple) \vas appointed by OHver Cromwell, Governor of the 

Forts of St. 'John, Port Royal, and Pentagoet, as appears by the 

original Warrant of Olz'ver Cro11zwell to Capt. Lerùerett, then 

Governor of thofe Forts, to deliver them up to him; in which 

Warrant thefè Forts are mention'd to be in Acadia, commonly 

call' d Nova Scotia, in .America. 

X. Count d' Eflrades, in a Let ter dated the 27th of February 

1662, acquaints his tnoft Chriftian Majefty, That Deputies 

from New England bad prefented a Petition to King Charles II. 

and the Parliam~nt of England, containing many ftrong Rea

fons againft the Reftitution of Acadia to the French, which he 

bad repeated Infiruétions to demand ; and that Commiffaries 

having, at his Defire, been appointed to treat with him on that 

Affair, he bad, in t e- o fe ences with them, demanded the 

Refiitution of aU Acadia, containing 8o Leagues of Countty, 

and that the Forts of Pentagoet, Fort Royal, and la Have, fhould 

be refiored in the fame Condition they were in when taken. 

XI. In his Letter to the King, dated the I 3th of March 1662, 

he calls Pentagoet the firfi Place in Acadia ; and in another Let

ter to the J{ing, dated the 2 5th of December 1664, wherein he 

is reafoning in Favour of a J..~eague with England, he fays, Y our 

Majefty may aHo, by a Treaty with the King of England, get 

Acadia refl:ored, from Pentagoet to Cape Breton, containing 8o 

Leagues of Coaft. 

c 2 XII. By 

Ac a dia. 
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XII. Par l'article X du Traité conclu entre les deux nations 

à Breda, le rx juillet 1 667, la reftitution de l'Acadie à la Cou

ronne de France eft fiipulée dans les tennes fuivans : " Le 

" ci-devant nomn1é Seigneur le Roi de la Grande-Bretagne 

cc reftituera auffi & rendra au ci-deffus nommé Seigneur le Roi 

'' Très-Chrétien, ou à ceux qui auront charge & mandement 

" de fa part, fcellé en bonne forme du grand-fceau de France, 

cc le pays appelé l'Acadie, fitué dans l'Amérique feptentrionale, 

" dont le Roi Très-Chrétien a autrefois joui ; & pour exécuter 

" cette reftitution, le fus-nommé Roi de la Grande-Bretagne,. 

" incontinent après la ratification de la préfenteAlliance, fournira 

-cc au fus-nommé Roi Tres-Chrétien, tous les aétes & mande

tc mens, expédiés duement & en bonne forme, néce:lfaires à cet 

'' effet, ou les fera fournir à ceux de fes Minifires & Officiers 

" qui feront par lui délégués." 

XIII. Conformément à quoi, le I 7 février 1667-8, fa Majefié 

dreffa un aél:e, par lequel, fuivant ledit Traité, le Roi rend a 

jamais pour lui, fes héritiers & fucceffeurs, tout le pays appelé 

l'Acadie, fitué dans Y Amérique feptentrionale, dont fadite Ma
jefté Très-Chrétienne arvoit autrifois joui; Javot·r, les Forts & 

habitations de Pentagoet, Saint-Jean, Port-royal, la Reve & Cap 

de Sable, dont fes fujets avoùnt joui Jôus fon autorite jufqu'en 16 5 

que les Angloù en prirent pojfdJion, & mé;ne depuis ; & dans la 

copie de cet aéte, dans les archives, au Bureau, communén1ent 

appelé the Paper Ojjice à Londres, il y a une note marginale vis

à-vis des noms defdits forts, en ce& mots, favoir,. inféré à la 

requijition de M. de Ruvigny. 

XIV. M. Morillon du Bourg, étant chargé fous le grand fceau 

de la France,. de prendre poffeffion de l'Acadie, le 21 oétohre 

I 668,. en demanda la refiitution, fuivant le Traité de Breda, au 

Chevalier Temple fon Gouverneur, lui ren1ettant en mê1ne temp 

une 

t. 
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XII. By the Ioth Article of the Treaty concluded between 
the two Nations at Breda on the -}4- July 1667, the Refiitution 
of Acadia to the Crown of France is fiipulated in the following 
W ords : " Le ci-devant nommé Seigneur le Roi de la Grande 
" Bretagne refiituera auffi & rendra au ci-deifus nommé Seigneur. 
" le Roi Trés-Chrétiep, ou à ceux qui auront charge & mande
" ment de fa part, fcellé en bonne forme du grand-fceau de 
'' France,_ les Pays appelé l'Acadie, fi tué dans l' Amerique fep
" tentrionale, dont le Roi Trés-Chrétien a autrefois joui ; & 
'' pour exécuter cette refiitution, le fus-nommé Roi de la Grande 
~' Bretagne, incontinent après la ratification de la préfentelAliance, 
" fournira au fus-nommé Roi Trés-Chrétien, tous les aél:es & 
" mandemens, expédiés duement & en bonne forme, néce:lfaires 
'' à cet effet, ou les fera fournir à ceux de fes Miniil:res & 
" Officiers qui feront par lui délégués.'' 

XIII. Accordingly, on the 17th of February 1667-8, an Infiru
ment was executed by his Majefiy, by which, in purfuance of 
the faid Treaty ~ the King furrenders for himfelf, his Heirs and 
Succe:lfors for ever, ali that ountry ca l'd Acadia, lying in 
North A1nerica~ w hi ch the fa id mo fi: Chrifiian King did }or
merly enjoy,. as natnely, The Forts and Hab-itations of Pentagoet, 
St. 'John, Port Royal, la Have and Cape de Sable, which his Sub-
jeéls enjoy' d under his Authority till the Englijh pojfefs' d themjelves 
of them t·n the re ar 1 6 54, and fin ce : And in the Copy of this 
Inftrument upon Record in the Paper Office, there is a marginal 
Note oppofite to the N an1es of the above Forts, in thefe W ords" 
viz. " lnferted at the Requdf oj-M. de Rouvigny." 

XIV. M. Mourillon du Bourg, being commiflion'd under the 
Great Seal of France to receive Acadia, on the 21ft of Oc1ober 
1668, den1anded a Reftitution thereof according to the Treaty 
of Breda, from Sir 'Thomas Temple the Governor, delivering him 

at: 

217 
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une lettre fcellée du Roi d'Angleterre, datée le 3 I décembre 

1
667, portant mandement de fa Majeilé de la rendre : mais le 

Chevalier Temple, entr'autres, donna pour réponfe, que divers 

endroits nommés dans ledit ordre, fe trouvant dans la nouvelle 

Ecoffe & non pas en Acadie, & fa Majefié lui ayant pareillement 

commandé dans ledit mandement de fe conformer aux articles 

dudit Traite, dans lequel il n'e.ft pas fait mention de la nouvelle 

Eco.Jfe, pour cette raifon, ainfi que d'autres, il fe croyoit obligé 

de retarder la reddition dudit pays, jufqu'à ce qu'il fût plus 

amplement infiruit de la volonté de fa Majefié, tant fur les 

bornes & limites de l'Acadie & de la nouvelle Ecoffe, n'y ayant 

aucunes places dénommées dans ledit mandement, que la Heve 

& Cap Sable qui appartenaient à l'Acadie, & les autres 

places y n<>mmées; favoir, Pentagoet, Saint-Jean & Port-royal 

étant dans la nouvelle Ecqffe, confinant jitr la nouvelle Angleterre. 

XV. Cette réponfe eft datée de Bofton, le 16 novembre 1668, 

& eft certifiée, tant par ledit Morillon du Bourg, qùe par le 

Chevalier Temple; & ledit du Bourg, dans une lettre à la Com

pagnie françoife des Indes occidentales, datée le 9 no vern bre 

1668, faifant une relation de fa tranfaétion, dit que le Chevalier 

Temple faifoit une grande différence entre l'Acadie & la nou

velle Ecoife, qu'il fait corf!fter depuis Mereguelijh, près du Cap

Breton, jzifqu'à la rivière de ~ébec. 
XVI. Charles II. jugeant que cette difiinél:ion faite par le 

Chevalier Temple étoit frivole, envoya, à la repréfentation de 

J' Ambaftâdeur de France, fes ordres définitifs, fous feing manuel, 

au Chevalier Temple, datés le 6 août 1669, citant une lettre 

·précédente du. 8 mars, & que quelque doute étant furvenu 

au fieur Colbert, Ambaffadeur de France, fi ladite lettre du 8 

mars ne feroit pas fuivie de quelque difficulté ou délai ; c'eft 

Jourquoi il répéta que c'était fa volonté expreffe & fon bon plaifir, 
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at the fame Titne a Letter from the King of England, dated 

the 3 1ft of December 1667, und er his Signet, containing his 

Majefty's Orders for the Surrender of it : But Sir Thomas 'Temple 
1·eturn'd for Anfwer, among other Things, That finding feveral 

Places mention' d in the Or der by N ame to be in Nova Scotia, 
and not in Acadia; and his Majefty having likewife commanded 

him, in the faid Order, to conform himfelf to the Articles of 

the faid Treaty, where there is no Mention made if Nova Scotia ; 
for that and ether Reafons he held it his Duty to refpite the 

Delivery of the faid Country until his Majefry's Pleafure was 

further known, both as to the Bounds and Limits of Acadia 
and Nova Scoûa, there being no Places mention' d in his Order 

but la Have and Cape Sable which belong'd to Acadia, and the 

reft of the Places mention'd, viz. Pentagoet, St. John and Port 
Royal, bet"ng in Nova Scotia, bordert"ng upon New England. 

XV. This Anf v1er is dated at Bojlon the 1 6th Day of Novem
ber 1668, and is attefied as well by the faid de Mourt'llon du 
Bourg, as by Sir :thomas :fetnple; and the faid du Bourg, in a 
Letter to the French W fjl-India Company,. dated the 9th of 

Novetnber 1 668,. giving an Account of this Tranfaétion, fays, 

That Sir :thomas Temple mad~ a great Difference between Acadt'a 
and Nov.a Scotia, which he makes to conf!ft from Mereguelifh bj 

Cape Breton,. to the Riv.er if~ebec. 
XVI. King Char:les II.. judging this Difrinétion made by 

Sir 'Thomas. :temple to be friwolous, did, at the Reprefentation of 

the An1ba1fador of France, fend final Orders under his Sign 

Manual to Sir Thontas 'Ienzple, dated the 6th of Augufl 1669, 

reciting a former Letter of the 8th of March, . and that forne 
Doubt bad arifen to the Sieur Colbert, Ambaffador from France~. 

whether the faid Letter of the 8th of March might not meet 

w.ith forne Difficulty or. Delay, and therefore re12eating1 ~~ - That 
~t 
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qu'incontinent & fans aucun doute, difficulté, fcrupule ou délai 

quelconques, il reil:ituât ou fit reftituer à fa M ajeil:é Très-Chré
tienne, ou à ceux qu'il nommerait pour cet effet fous le grand 

fceau de France, ledit pays d'Acadie qui appartenait ci-devant 

audit Roi; [avoir, les Forts & habitations de Pentagoet, Saint

Jean, Port-royal, la Heve & Cap Sable, dont fes Sujets a voient 

joui fous fon autorité jufqu'en 1664 & r 66 5, que les Anglois 
s'en rendirent les maîtres, & depuis; & qu'il devait y travailler 

. rêellement & fincèretnent, fe conformant dans fon exécution à 
.ce qui eft porté dans les articles X & XI du Traité de Breda. 

XVII. Cet Ordre fut remis par leChevalier de Grand-Fontaine, 

nomn1é fous le grand fceau de France, pour recevoir l'Acadie, 

au Chevalier Temple, qui étant n1alade, nomma le Capitaine 

Richard Walker fon Lieutenant-Gouverneur, pour remettre la 
po1feffion de l'Acadie; fa voir, lefdits Fo_rts & habitations, de 

Pentagoet, Saint-Jean, Port-royal, la Heve & Cap Sable, s'y con

formant aux articles X & XI du Traité de Breda. 

XVIII. Les Certificats originaux de la reddition defdits trois 

Forts; {avoir, Port-royal, Pentagoet, & le fort appelé Gimifack 

fur la rivière Saint-Jean, font fignés du fufdit Capitaine Richard 

Walker & d'Ifaac Garner, comme auffi dudit Grand-Fontaine , 
ou bien du fieur de Marfon de Soulanges, qu'il paroît avoir 
autorifé. 

XIX. Sur cette tranfaétion importante, nous devons obferver: 

XX. 1° ~ les Forts Pentagoet, Saint-Jean, Port-roya1, 

Cap Sable & la Heve, ayant a l'inil:ance de l'Ambaffadeur rle 

France, été inférés par noms da~s l'ordre pour l'exécution du 

raité de Breda~ comme defcriptif de tout le territoire de 

rAcadie 

in 

0 
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it was his moft exprefs Will and Pleafure, that forthwith, and 

without all manner of Doubts, Difficulties, Scruples or D elays 

whatfoever, he ihould refiore, or caufe to be refi:ored, to the 

mofi: Chriftian King, or to fuch as he lhould thereto appoint, · 

under the Great Seal of France, the faid Country of Acadia, 

which did formerly belong to the faid King, as namely, The 

Forts and Habitations of Pentagoet, St. John, Port Royal, La 

Have, and Cape Sable; which his Subjeéts enjoy'd under his 

Authority until the Englijh poff'efs:d themfelves of the1n in the 

Years 1 ~64 and 166 5, and fince; and that he lhould proceed 

therein really and fincerely, conforming himfelf in the Execu

tion thereof to what is fet down in the xoth and 1 rth Articles 

of the Treaty of Breda. 

XVII. This Order was de li ver' d by the Chevalier de Grande 

Fontaine, commiffion'd under the Great Seal of France to receive 

Acadia, to Sir Thomas :I'emple, who, being :fick, appointed Capt. 

Richard Walker, his Deputy Governor, to deliver the Poff'effion 

of Acadt'a, vt'z. The faid Forts and Habitations of Pentagoet., 

St. John, Port Royal, La Have, and Cape Sable, conforming him

felf therein to the 1 oth and 1 1 th Articles of the Treaty of Breda. 

XVIII. The original Certificates of the Surrender of three of 

the Forts, viz. Fort Royal, Pentagoet, and the Fort call'd Gimi-

fack upon the River St~ John, are fign'd by the above-mention'd 

Capt. Richard Walker and ljàac Garner, and alfo by the faid 

Fontaine, or by the Sieur de Marfon de Sou/ange, who appe~tri to 

be authorized by him. 

XIX. U pon this in1portant Tranfaétion we tnufi obferve ; 

XX. Ijl, That the Forts Pentagoet, St. John, Port Royal, Cape 

Sable, and La Have having been, at the Defire of the Ambaff'ador 

of France, inferted by Name in the Order for the Execution of 

the Treaty of Breda, as Defcriptive of the whole Territory of 

VoL. I. D Acadia, 
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Acadie. 1' Acadie, & ceux-là étant les feuls Forts & établiffemens qui ex-
~ ifioient pour lors dans la province, & étant fitués dans différens 

endroits d'icelle, dont il y en a deux hors de la péninfule, la 
reddition de ces Forts par une Puiffance, & la poffeffion qui en 
a été prife par l'autre, eft une preuve certaine de la reddition & 
poffeffion de toute l'Acadie,_ conformément audit Traité, telle qu'elle 
a toûjours été poffédée auparavant par la Couronne de France .. 

XXI. 2 ° ~ les efforts du Chevalier Temple pour refirein
dre les limites de l'Acadie, ayant à l'inftance de la Couronne de 
France, été défavoués par la Couronne de la Grande-Bretagne,. 
au moyen de quoi les deux Couronnes ont déclaré d'une manière 
des plus délibérées,. leur fentiment fur l'étendue de l'Acadie, aufii 
loin que les limites font exprimées dans les ordres pour l'exécution 
du Traité de Breda, lequel fens eft encore mieux: expliq é & 
€clairci par la po!fèffion fubféquente de la Couronne de France· 
fous ledit Traité. 

XXII. 3 ° Q!le par 1 'article X du Traité de Breda, l'Acadie 
étant cédée à la Couronne de France, telle que ladite Couronne 
en avoit joui autrefois, toutes les preuves que nous produirons. 
pour démontret les limites dudit pays, comme ladite Couronne 
l'a poffédé en conféquence du Traité de Breda, de mêtne que 
l'évidence que nous avons déjà établie pour montrer les limites 
avec lefquelles cette Couronne l'a poffédée antérieurement audit 
Traité,. tendent également à prouver de la manière la plus efficace 
& la plus convaincante, quelles étoient les plus anciennes limites 
de l'Acadie. 

XXIII. Les deux. nations étant ainfi convenues que Pentagoet 
'toit renfermé dans les limites occidentales de l'Acadie, les 
rançois depuis ce temps-là ne manquèrent aucune occafion. 

pour tâcher d'étendre par demande les limites de ce côté la, 
Ame auffi loin q~e la rivière de Kinibeki •. 
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Acadia, and thefe being the only Forts and Settlements which Acadia. 
then exifted in the Province, and being fituated in different ~ 
Parts of it, two of them without the Peninfula, the Surrender 
of thefe Forts by one Power, and the Poifeffion taken by the 
other, is a full Evidence of the Surrender and Poffeffion of ail 
Acadia, in Purfuance of the faid Treaty, fuch as it had been 
ev er poffefs' d by the Crown of _France before it,. 

XXI. 2dly, That Sir 'Thomas 'Temple's Endeavours to reftrain the 
- Limits of Acadia, having, at the Infiance of the Crown of 

France, heen difavow'd by Great Britain, both Cro\vns did 
thereby, in the mo ft deliberate Mann er, declare their Sen fe of 
the Extent of Ac a dia [o far as the Limits are exprefs' d in the 
Orders for the Execution of the Treaty of Breda, which Senfe 
is further ex plain' d and illuftrated by the future Poffeffion of 
the Crown of France under that Treaty .. 

XXII. 3dly, That by the 1 oth Article of the Treaty of Breda, 
Acadia being ceded to the Crown of France, fuch as the faid 
Crown formerly enjoy'd it; ail the Proofs which we ihall pro
duce to ihew the Limits of the faid Country, _as poffefs'd by 
that Crown in Confequence of the Treaty of Breda, as weil as 
the Evidence which we have already fiated, to fhew the L imits 
with which that Cro\vn poifefs"'d it antecedent to the faid Treaty, 
tend equally to prove, in the moft effeétual and convincing 
Manner, what were the moft ancient Lin1its of Acadt-11. 

XXIII. Both Nations having th us agreed that Pentagoet wa 
-..within the W eftern Limits of Ac a dia, the Frenc-h from this Period 
-omitted no Opportunity of endeavouring to extend by Claim, 
:the Limits on that Side, even as far as the River Kennebeck. 

2 XXIV. ln 
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.Acadie. XXIV. En 168 5, fur des plaintes que quelques vaiffeaux 

~ Anglais a voient été à la pêche fur les c8tes de l'Acadie, l' Ambaf

fadeur de France, alors en Angleterre, préfenta, le 16 Janvier, 

un Mémoire au Roi, dans lequel il repréfente que la côte de 

l'Aadie ou de la nouvelle Eco1fe, s'étendant depuis l'ifle Percée, 

( fituée près du Cap Rofiers à l'entrée de la rivière Saint

Laurent,) jufqu'à l'ille Saint George, (fi tuée à l'embouchûre de la 

riviere Saint George,) avoit été poffédée par les François jufqu'en 

l'an 1664 (en voulant dire 1654) qu'elle fut prife des Anglais, 

& en 1667 reftituée de· nouveau aux François, conformément 

au Traité de Breda. 
XXV. Ce Mémoire repréfente la cote de l'Acadie avec les 

mêmes limites feP.tentrionales, orientales & méri~ionales, que 

nous demandons préfentement, & les étend mêtne plus loin vers . 

l'occident, l'ifle de Saint George étant fituée de ce côté au-delà 

du Fort de Pentagoet. 
XXVI. A~ mois d'O€tobre 1687, M. de Barillon & M: de 

Bonrepaus, (Pün Ambaffadeur, & l'autre Envoyé extraordinaire 

de la Cour de France à, celle de la Grande-Bretagne, & nomméS 

Comtniffaires de la part de la France, pour l'exécution du Traité 

de paix, bonne intelligence & neutralité, conclue le 6 Novembre 

1686, entre les Couronnes de la Grande-Bretagne & dè la France 

, par rapport à leurs territoires refpeétifs en Àmérique) préfen

tèrent un 1v1émoire a la Cour de la Grande-Bretagne & s'v ' ~ 
plaignant que le juge de Pemaquid, . .fujet de la Couronne 

d'Angleterre, a voit faifi & emporté certaines marchandifes dans 

a poffeffion de M. Cafiein négociant François établi · à Pentagoet, . 

1tué dans la province d'Acadie~ comme de contrebande, & fous 

pretexte, que Pentagoet appartenait à la Grande-Bretagne; fur 

quoi ih repréfentèrent, " ~e par les articles X & XII du Trait 1 

" d~ Breda, · e.(t expreffément d.éclaré que l'Acadie appartient · 
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XXIV. In 168 5, upon a Complaint; that forne Englifo Veî- .Acadiao. 

fels hag fifh'd upon the Coaft of Acadia, the French Ambaffador, ~ 

then in England, prefented a Memorial to the King on the 16th 

of January. ; wherein he fets forth, That the Coaft of Ll.cadia or 

Nova. Scotia,_ extending from the Ifle Perfee, (which lies near 

Cape Roziers at the· Entrance of the River St. Laurence) to St; 

George's Ifland (which lies at the Mouth of the River St. George) 

. was po1fefs'd by the French till the Year. 166-4,. (meaning 1654) 

when. it was ta ken by. the Englijh., and in the Year 1667 ,_ a gain 

teftored to. the French, . purfuant to the Treaty of Breda. 

XXV. This Memorial defcribes the Coafl: of Acadia, with the 

fan1e Northern, Eafiern,. and Southern Limits, which 've now 

claim, and carries them ftill further W efiward, St. George's 

Ifland- Lying on. that Side beyond the Fort of Pentagoet •. 

XXVI. In Oélober 1687, M. de Baril/on and M. de BonRepauj, 

(-one Ambaffador; and the other Envoy Extraordinary from the · 

Court of France ta the Court of Great-Britain, and appointed 

· Commi!faries on the Part of. France for the Execution of the 

T.reaty of Peace~ good C0rrefpondence, and Neutrality,. .concluded 

on the 6th of November t686, betwixt the Crowns· oF Great'

Britain and France,_ with regard to their refpeétive Terri tories 

in America) prefented a Memot:ial to .the Court of Great-Britain, . 

complaining, that- ~he . Judg~ of Pemaquid, a Subjecft of the 

C.rown of Great-Britain, bad feized and carried off certain Mer

chandize in the Polfcffion of M\ Caflein, a French Merchant 

fettled at Penta..goet, fituated in . the Provinc.e of Acadt·a, a-s Con

tr.aband, and upon Pretence that Pentagoet belong'd to Great- . 

Britain; whereupon they reprefented, " Que par les-Articles X •. 

'~· & . XII. du Traité de Breda il efi expreffément déclaré que · 
" rAcadie.: 
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" au 'Roi notre T\1altre, & qu'en exécution de ce Traité, le feu 

'' Roi d'Angleterre., par fes dépêches du ..!..f août I 669, a envoyé 
·" fes .ordres au Chevalier Temple, pour lors Gouverneur de 

·" Bofton, de remettre l'Acadie entre les mains du Chevalier de 

" Grande-Fontaine, & non1mément les Forts & habitations de 

-" Pentagoet qui en font partie;" & puis ils récapitulent circon

.ftanciellement toutes les particularités touchant ce Fort, telles que 

nous les avons établies cidevant. 
XXVII. Le 5 Septembre 169 8, M. Villebon, pour lor · 

·Gouverneur François de l'Acadie, dans fa lettre du même jour 

·au Lieutenant-Gouverneur de la province de la baye de Maifa-

hufet, fe plaignant de l'ufurpation des habitans de la nouvelle 

Angleterre fur les côtes, dit, " il m'eft auffi expreffément or

" donné de la part de fa Majefté, de maintenir les bornes qui 

~Cc font entre la nouvelle Angleterre & nous, qui font du haut 

" de la rivière de Kinibeki jufqu'à fon embouchûre, en lainant 
· ' libre fon cours aux deux nations." 

XXVIII. En 1700, l'Amba1fadeur de France fit les propo
ntions fuivantes à la Cour de la Grande-Bretagne, touchant les 

limites entre les territoires rançois & Anglais dans l'Amérique 

feptentrionale, contenues dans un écrit intitulé: " Alternatives 

'' propofées pour fervir de limites dans l'Amérique entre la 

" France & l'Angleterre; fa voir, par la première alternative, je 
~' propofe que la France garde le fort de Bourbon, & l'Angle

" terre celui de Chichitowan, ayant de part & d'autre pour 

" limites, entre les deux nations de ce côté-là ........ .. 
" . ft . ft ' .. , h . • • · • • · • • • · . • • • qut e JU ement a mattie c emtn 
·'' entre les deux Forts fufdits, & en ce cas-là les limites de la 

" France du côté de l'Acadie, feroient reftreintes à la .rivière 
' .Saint George, &c." 
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ct l'Acadie- appartient au Roi notre Mahre, & qu'en Exécution 
" de ce Traité le feu Roi d'Angleterre, par fes dépêches .du .1-f
" Août 1669, a envoyé fes Ordres au Chevalier Temple pour 
" lors Gouverneur de Bofton de remettre l'Acadie entre les 
" mains du Chevalier de Grande-Fon taine & nommément les 
" Forts & Habitations de Pentagoet qui en font partie." And 
then they circumftantially recapitulate ail the Particulars relating 
to the Surrender of that Fort, as we have before fiated thetn. 

XXVII .. On the 5th of September 1698, M. V-illebon, then the 
French Governor of .Acadia, in his Letter of that Date to the 
Lieutenant Governor of the Province of the Majfachufets Bay,., 
complaining of the Encroachments of the Inhabitants of New
Englan4 upon the Coafts)l fays, " Il m'efi auffi expreffément or
,, donné de la part de fa Majefté de maintenir les Bornes qui. 
" font entre la Nouvelle Angleterre & nous, . qui font du haut de 
'-' la Rivière de Kinnebequi jufqu'à fon Embouchûre, en laiffant 
'-' libre fon Cours aux deux Nations." 

XX VIII. In 1 700 the French Ambaffadoï made the following 
Propofals. to the ou f Great-Britain, relating tG< the Limits 
between the French and the Englijh Territories in North America, 
eontain'd in a Paper entitled, " Alternatives propofées pour fervir 
" de Limites dans l'Amerique entre la France & l'Angleterre ;: 
,., viz. par la première Alternative, je propofe que la France garde 
"' le Fort de Bourbon & l'Angleterre celui de Chichitowan~ ayant 
" de part & d,.autre pour limites entre les deux Na ti ons de ce~ 
foC " 

1 l'' . . ft. fi cote- a . • • . \ . . • . • . . • . • • . . . . . . . .. qu1 e JU e-
'" ment à moitié chemin entre les deux Forts fufdits,_ & en ce· 
"' cas là les Limites de la France du côté de l'Acadie, flroient r.e-
, - ftreintes à. la r.i'Vière St. Geor[é, &c:' 

"'1 
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XXIX. '' Par la feconde alternative, je propofe que le fort 

" de Chichitowan refie à la France, le fort de Bourbon à l'An

" gleterre, ayant pour limites le même endroit dont je viens de 

« parler ci-deiTus; mais en ce cas, l'on demande que les limites 

" de la France du côté de l'Acadie, s'étendent jufqu'à la rivière 

" de Kinibeki." 
XXX. En 171 o, pendant la guerre entre les deux Couronnes, 

le Général Nicholfon fit voile de la nouvelle Angleterre avec des 

forces confidérables ; & ayant affiégé le Port-royal, (préfentement 

Anna polis-royale,) le feul Fort pour lors fur pied dans la nou

velle Ecoffe ou l'Acadie, M. de Subercaife, pour lors Gouverneur 

de l'Acadie pour la Çouronne de France, peu de jours après 

capitula & le lui remit, & immédiatement après fa reddition, 

quitta l'Amérique; & dans un écrit par lequel il s'oblige de 

procurer des paffeports pour l'ancienne Angleterre aux Officiers 

qui doivent le conduire dans l'ancienne France, il prend le titre 

de " Gouverneur de l'Acadie, de Cap-Breton, ifles & terres 

'" adjacentes~ depuis le Cap des Rofiers du fleuve Saint-Laurent, 

" jufqu'à l'ouverture de la rivière de Kinibeki." 
XXXI. En Avril 171 1, la France fit faire des propofitions 

de paix, fur quoi la Grande-Bretagne fit des den1andes prélimi

naires, rune defquelles étoit " ~ la Grande-Bretagne & la 

" France garderaient refpeél:.ivement les pays, domaines & terri

" toires dans l'Amérique feptentrionale, dont l'une ou l'autre 

" fe trouveroit en poffeffion, lorfque la ratification du Traité 

" propofé, feroit publée dans cette partie du monde." 

XXXII. En réponfe à cela, fa Majefié Très-Chrétienne pro

pofa " ~ l'examen de cet article fer oit renvoyé aux conférences 

" générales de la paix.'~ 
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"XXIX. " Par la feconde alternative, je propofe que le Fort de 

<ec Chichitowan refl:e à la France, le Fort de Bourbon à l'Angle

" ·terre, ayant pour ·Limites le meme endroit dont je viens de 

" parler ci-deffus, rnais en ce cas l'on detnande que les Litnites de la 

" .France du côté de .l' Accadie, s'etendent jzifque la rivière ff<.!jinnebe

'' _quy. 
XXX. In I 7 I a, during the W ar betwixt the two Crowns, 

General Nicho!fon failed from New-England with a .confiderable 

Force, and having laid Siege to Port-Royal (now Annapolis

Royal) the only Fortrefs then left fianding in Nova-Scotia or A .. 

cadz'a, Monfieur Subercaije, then Governor of Acadz"a for the 

Crown of France, in a few Days capitulated and furrendered it 

to him, and immediate! y after fuch Surrender, quitted America. 

And in a Paper, whereby he obliges himfelf to procure Paffports 

to old England for the Officers who were to conduét him to 

old France, he fry les himfelf, " Gouverneur de l'Acadie de Cap 

.(c Breton, Ifles & Terres adjacentes depuis le Cap de Roziers, 

<c du .Fleuve St. Laurent, jufqu~à l'Ouverture de la :Rivière de 

~~ Kennebequi." 
XXXI. In April 17 1 , ro ofitions for a Peace were made 

.on the Part of France, and in Confequence thereof, preliminary 

Demands by Great-Britain, one of which was, " That Great

" Britain and France fuould .refpeéi:ively keep the Ceuntries, 

c~ Dominions and Terri tories in North .America, which each 

" of them iliould poffefs at the Time the Ratifications of the 

" propofed Treaties iliould be publifhed in thofe Parts of the 

" World." 
XXXII. In anf,ver to this, .his moft Chriftian Majefl:y pro

pofed, " That the Difcuffions of this Article ihould be referred 

'"' to the general Conferences of the Peace." 

VoL, I~ E X'XXIII. The 
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XXXIII. Les articles préliminaires furent fignés le 'J. 7 Septembre
i Oél:obre · 

171 I. . 
XXXIV. Dans les inll:ruél:ions de la Reine de la Grande-

Bretagne, au Garde du petit fceau & au Comte de Strafford, fes 

Plénipotentiaires au Traité d'Utrecht, fa Majefté leur ordonne 

dans fes inftruél:ions, de demander '' que fa Majeilé Très
cc Chrétienne fe défifte de tous droits & prétentions en vertll 

cc d~aucun Traité précédent, ou autrement, au pays appelé la 
'' nouvelle Ecoife, & expreffément au Port-royal., autrement dit 
~· Annapolis-royale., 

XXXV. Dans un Mémoire de M. Saint-John, i''un des. 

principaux Secrétaires d'état de fa Majefié., a M. de Torcy)} 

Miniftre de fa Majefl:é Très-Chrétienne, touchant l' An1érique: 
feptentrionale,. daté le 24 mai 17 I 2, pendant la négociation, 

il eft propofé " que fa Majefté Très-Chrétienne cède la nouvelle 

." Eco ife ou l'Acadie, conformément à fes anciennes limites."' 

XXXVI. Le 10 juin 1712, réponfe fut faite "que le Roi: 
cc offrait de laiffer à l'Angleterre, l'artillerie & les munitions 

" de Plaifance, les iiles adjacentes à ~elle de Terre-neuve, de 
" faire défenfe aux François de pêcher ou de fecher de la· 
" morue fur les côtes de cette ifle, comme auffi fur cette_ partie· 

" appelée le Petit-nord, d'ajoûter à ces condi ions la ceffion des. 

" ifles Saint-Martin & de Saint-Barthélemy, joignan es à celle de 
' Saint-Chriftophle, fi pour cette nouvelle offre la Reine de la 

" Grande-Bretagne vouloit con fen tir a refiituer l'Acadie,. de la ... 

" quelle la rivière de Saint-George feroit ci-après les. bornes . 
cc comme les Anglais l'avaient prétendu auparavant." 

XXXVII. Dahs un papier attaché à la lettra dudit fleur

Sain~-John à M. de Torcy, daté le 10 feptembre 1 712, qui: 
contient les offres de la France à l'Angleterre, les demandes de 

l'Angleterre, & la réponfe du Roj., il y eft répété derechef,. 

que 
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XXXIII. The Preliminary Articles were figned on the Acadia. 
~ 

27 Sept • 
.8 Oél:. 17 I 1 • 

XXXIV. In the ~een of Great-Britain's Inftruél:ions to the 

Lord Privy Seal and the Earl of Stra.fl'ord, her PlenipQtentiaries 

at the Treaty of Utrecht, her Majefry direéts them to demand, 
(( That his moft Chrifrian Majefty ihould quit all claim or 

" Title, by Virtue of any former Treaty or otherwife, to the 

cc Country called Nova Scotia, and exprefiy to Port-Royal, 
~' otherwife Annapolis Royal. 

XXXV. In a Memorial from Mr. St. yohn, one of Her Ma-

jefty's Principal Secretaries of State, to Monf. de Torcy, his mofl: 

Chriftian Majefl:y's Minifter, relating to North America, dated 

24th of May 1712, during the Negotiation it is propofed, 

'' That His mofi: Chrifiian Majefi:y ihould yield Nova Scotia or 

~~ Acadia, according to its ancient Limits." 

XXXVI. On the 1 oth of June 1 7 I 2, Anf wer was returned, 

" That the King offered to leave to England the Artillery and 
" Atnmunitton o i entia, the lfies adjacent to that of New
" foundland, to forbid the French the Liberty of fifhing or dry
" ing of Cod-fi{h upon the Coaft of that Iile, likewife upon 

" that Part called the Petit Nord; to add to thefe Conditions 
cc the Ceffion of the Ifles of St. Martt'n and of St. Bartholo
cc merzp, adjoining to that of St. Chrijlopher, if for this new 

'' Offer the ~en of Great-Britain would confent to reftore 
cc Acadia, of which the River of St. George ihall hereafter make 

~' the Boundaries, as the Englifh bad heretofore pretended to it." 

XXXVII. In a Paper annexed to the faid I\1r. St, John's 
Letter to Monf. de Torcy, dated the Ioth of Sept. 1712, which 

contains the Offers of France to England, the Demands for 

England, and the King's Anfwer, it is again repeated, " That 

E 2 ~~ his 
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" que fa Majefié le Roi de France offrait de laiiTer les fortifica

" tians de Plaifance, telles qu'elles feroient lors qu'il céderoi~ 
" cette place à l'Angleterre,. d'accorder la den1ande faite des- ca

" nons de la baye de Hudfon; qui plus eft., de céder les ifle& 

" de Saint-Martin & de Saint-Barthélemy, . de renoncer au droit 

" de la pêche, & à celui. de fecher de la morue fur les côtes. 

cc de Terre-neuve, fi les Anglois veulent lui rendre l'Acadie, en. 

'' confidération de ces nouvelles ceffions, , lefquelles font propo~ 
" fees comme un équivalent." 

XXXVIII. " Auquel cas Sa Majefté confentiroit que la rivière 

~' de Saint-George ferait les limites de l'Acadie." 

XXXIX. Il réfulte de ces négociations, auffi bien que des al.:

ternatives propofees par l' Ambaifadeur de France, en 17oo, que 

cette Cour jugeait qu'elle avait droit d'étendre les limites occi

dentales de l'Acadie au ffi loin que la rivière de Kinibeki, & que· 

de les refireindre jufqu'à la rivière de Saint-George, était dans ut 

fens fe départir de ce droit. Ces déclarations de la Couronne de 

France, touchant les limites de l'Acadie, dans le temps même 
qu'on a dreffe le Traité, par lequel ce pays. devoit être cédé à la· 

Grande-Bretagne, offrent la règle la plus jufte pour la conftru

étion des mots de ce Traité, & ne paroiffent pas laiffer aucun 

lieu de difputer à l'égard des limites occidentales que nous avonS> 

affignées à l'Acadie dans notre Mémoire, la rivière de Penta

goet étant à l'orient de la rivière Saint-George. 

XL. Ayant à préfent pleinement prouvé par une fuite régu•· 

liére de preuves lefquelles ne font pas de nature à pouvoir ad

mettre aucune difpute en fait d'autorité, que. la Couronne de 

France, lorfqu'elle a été en poffeffion de l'Acadie, a toûjours· 

demandé & poffedé comme tel tout le territoire renfermé dans. 

les limites énoncées dans notre Mémoire du 2 1 feptembre,_ nous 
pournons 
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ct· his Majefiy the King of France, offered to leave the Forti
" fications of Placentia as they were when he fhould yield that 
'" Place to England, to agree to the Demand made of the Guns 
" of Hudfon's Bay; moreover to yield the Iflands of St. Martin 
<< and of St. Bartholomew, to give up the Right. of fi.lhing and 
" drying Cod upon the Coafr of Newfoundland, if the Englijh 
'" would give him. back .Acadia, in confideration of thefe ne\v 
~' Ceffions, which are propofed as- an Eq~üvalent." 

XXXVIII .. cc In which Cafe His Majefl:y would confent that 
~' the River of St. George ibould be the Limits of Acadia." 

XXXIX. It refults from thefe Negotiations, as weil as from 
the Alternatives propofed by the Ambaffador of France,_ in the 
Y ear 1700; that the Court of France judged, that they bad a 
Right to extend. the W efrern Limits of Acadia as far as the 
River of Kennebequi~ and that the refiraining them to the River 
of St. George, was in forne Degree a Departure from this Right •. 
Thefe Declarations of the Crown of France, with refpeél: to the 
Limits of Acadia~ at the very Time of making the Treaty, by 
which that Country was to be ceded to Great-Britain, afford 
the jufteft Rule for the Confiruétion of the W ords of that. 
Treaty, and feem to -leave no Room for a Difpute: as to the 
W efiern Limits,. which we have in our Memorial affigned· to 
'Acadia, the River Pentagoet being to the Eaftward· of the River 
of St. George. 

XL. H ·aving now, by a regular Series of Evidence, which 
from the Nature of it can admit of no Difpute in Point of 
Authority, fully proved that the Crown of France, whenever it 
bas been in Poffeffion of Acadia, has claimed · and poffeffed as · 
fuch, ali that Territory comprehended within the Limits whicli 
we have fet. forth in our Memorial of the 2 .1ft· of &ptemher,, 
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po un ions tranquillement en refter .à la demand~ de fa Majefiê ; 
mais afin que cette demande parolffe dans un JOUr encore plus 
clair, nous pourfuivrons à confirmer ce qui eft entendu par la 
nouvelle Eco!fe, & a expliquer le de!fein & l'effet pour lequel 

elle a été inférée dans ce Traité. 
XLI. Le Roi Jacques I.cr d'Angleterre, par Lettres patentes, 

datées le 10 Septembre 162 r, oél:roya au Chevalier Guillaume 
Alexandre (qui fut après Comte de Sterling) fes héritiers & ayans 
caufes : cc Omnes & fingulas terras, continentes ac infulas, fitu
" atas & jacentes in Americâ, juxta caput feu promontorium 
" communiter Cape de Sable appellatum, jacens propè latitudinem 
" quadragenta trium graduum aut eo circa ab requinoétiali linea 
" verfus feptentrionem, à quo promontorio, verfus littus maris 
" tendens, ad occidentem, ad frationem navium Sanétre Marire 
cc vulgo Saz"nt Mary' s Bay ; & deinceps ver fus feptentrionem, 
" per direélam lineam introitum five ofiium magnre illius ftati
" onis navium tranfient, qu~ excurrit in terrre orientalem plagam 
" inter regiones Suriquorum, & Stechiminorum, vulgo Suri
" quois & Etchemins, ad fluvium vulgo Sanétre Crucis appella
'' tum, & ad fcaturiginem remotiffimam five fontem ex occi
" dentall parte ejufdem, qui fe primum prrediéto fluvio immi
" fcet; undè per imaginarian1 direélam lineam qua! pergere per 
'' terram feu currere verfus feptentrionem concipietur, ad prox
·'' in1am navium fiationem, in fluvium vel fcaturigin~m in magno 
" fluvio de Canada fefe exonerantem, & ab eo pergendo verfus 
"'' orientem per maris oras littorales ejufdem fluvii de Canada, 
" ad fluvium fiationem navium, portutn aut littus communiter 
" nomine de Gatbepe vel Gafpié notum & appellatum; & dein
' ceps, verfus Euronotum, ad infulas Bacalaos, vel Cape-Bretou1z 
~' vocatas, relinquendo eafdem infqlas à dextrâ, & voraginem 
' diéti fluvii de Canada, five magnre ftationis nav1um, & terras 
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we might here fafely reft His Majefiy's Claim; but that this Acadù1. 
Claim may appear in a ftill clearer and ftronger Light, we !hall ~ 
proceed to afcertain what is meant by Nova Scott"a, and to ex-
plain the Defign and Effeél: of inferting it in the Treaty. 

XLI. King James the firft of England,. by Letters Patent, 
dated the 1 oth of Sept. 162 I, granted to Sir Wz'lliam Alexan
der, ( after\vards Earl of Sterling,) his Heirs and Affigns, " Omnes 
'' & fingulas terras,, continentes ac infulas, fituatas & jacentes in 
" ~rnericâ, juxta caput feu promontorium communiter Cape de 
cc Sable appellatum, jacens propè latitudinem quadragenta trium 
e:c graduum aut eo circa ab requinoél:iali: linea verfus feptentrio:
'' nem, à quo promontorio,. verfus littus maris tendens, ad occi
" dentem, ad ftationem navium Sanél:re Marire vulg6 Saint
u. Mary's Bay; & deinceps verfus feptentrionem,. per direétam 
'' lineam introitum five 0fiium magnre illius ftationis navium 
" tranfient, qure excurrit in terrre orientalem plagam inter regio
n nes Suriquorum,, & Stechiminorum, vulgo Suriquois & Et
" chemins, ad uviu vul ' Sanéhe Crucis appellatum, & ad~ 
" fcaturiginem remotiffimam five fontem ex occidentali parte· 
~ ' ejufdem,. qui fe primum prrediéto fluvio immifcet ;. undè per 
" imaginariam direél:am lineam qure pergere per terram feu cur-
'· rere verfus feptentrionem concipietur, ad proximam navium 
" ftationem, in fluvium vel fcaturiginem in magno fluvio-de Ca
" nada fefe exonerantem, & .ab eo pergendo verfus orientem per· 
" maris oras littorales ejufdem fluvii de Canada, ad flüviurn 
cc ftationem navium, portum aut littus eommuniter nomine de 
" Gathepe vel Gafpié notUt:Jl & appellatum; & deinceps,, ver-· 
' fus Euronotum> ad infulas Bacalaos,, v el Cape-Bretoun vocatas,, 

'' relinquendo eafdem infulas à dextrâ, & voraginem diéti fluvii: 
:(' de Canada, five magnre ftationis navium, .. & terras de New
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" de Newfoundland, cum infulis ad eafdem terras pertinentibus 

" à finifi:~â; & deinceps, ad cap ut five promontorium de Cape
u Brctoun prrediétun1 jacens propè latitudinem quadrag1nta quin

" que graduutn aut eo circa; & ab diéto pron1ontorio de Cape
" Bretoun, verfus meridiem & occidentem, ad prcediétum Cape 

" Sable, ubi incepit perambulatio; includendo & comprehen

(c d~ndo intra diétas maris aras littorales ac earum -circumfe

_,, rentias, à mari ad mare, omnes terras continentes cum flumi
·" nib us, torrentibus, fini bus littoribus infulis a ut mari bus jacentibus 

'' prope a ut infra fex leucas ad aliquam earundem partem, ex occi

-'' dentali, boreali vel orientali partibus orarum littoralium & pre

" cinétum earundem, & ab Euronoto ubi jacet Cape-Bretoun, & 

(( ex auftrali parte ejufdem ( ubi eft Cape de Sable,) omnia maria & 

~' infulas verfus meridiem, intra quadraginta leucas diétarum ora

'" rum littoralium earundem, magnam infulam vuigariter appella

cc tan1 Jjle de Sable, vel Sablone includendo, & jacensverfus Carbane, 

vulgo South-ea)l, circa trigenta leucas à diéto Cape-Bretoun in mare, 

& exiftens in latitudine quadraginta quatuor graduum aut eo 
_,, circa; qure quidem terrre prrediél:re omni te~pore à futuro_, 

"'' notnine N ovre-Scotire in Americâ gaudebunt. 
XLII. Cet oél:roi au Chevalier Alexandre, fut confirmè par 

une Patente du Roi Charles J.er, datée le 12 Juillet 1625, laquelle 

Patente décrit les limites dans les mêmes mots. 

XLIII. En conféguence de ces oél:rois, le Chevalier Alexandre 

prit poifeffion de c~ pays, fit un établi1fement au Port-royal, & 

y bâtit un Fort; & ayant permis à Claude de la Tour & à fon 

fils aîné Ch~rles, de ctiltiver des terres & de bâtir fur ledit territoire 

a leur propre avantag~, en conféquence de laquelle permiffion 

'ils firent un établiffement & conftruifirent un Fort fur la rivière 

Saint-Jean, ~.rpelé le Fort la Tour. En 163o, en confid'

ration des grands frais auxquels ils avaient été mis, & des 
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" foundland, cum infulis ad eafden1 terras pertinentibus à fini- Acadia. 
" :ll:râ; & deinceps, ad ca put iive pro1nontoriun1 de Cape-Bre-~ 

" toun prrediétum jacens propè latitudinem quadraginta quinque 

" graduum aut eo circa; & ab dic1o promontorio deCape-Bretoun1 

" verfus n1eridien1 & occidentem, ad prrediél:um Cape Sable, ubi 

': incepit perambulatio; includendo & comprehendo intra diétas 

'' maris · oras littorales ac earum circumferentias, à mari ad mare, 

" omnes terras continentes cum fluminibus, torrentibus,finibus lit-
" toribus infulis aut 1naribus jacentibus prope aut infi·a fex leucas 

" ad aliquam earundem partem, ex occidentali, boreali vel orien-

'' tali partibus orarum littoraliu1n & precinétut?J earunden1, & ab 

'' Euronoto ubijacet Cape-Bretoun, & ex auftrali parte ejufdem (ubi 

'' efl: Cape de Sable,) omnia maria & infulas verfus meridiem, in-

'' tra quadraginta leucas diétarum orarum littoralium earundem, 

" magnam infulam vulgariter appellatatn Iile de Sable, vel Sablone 

" includendo, & jacens verfus Carbane, vulgo South-eafr, circa 

" triginta leucas à diéto Cape-Bretoun in mare, & exifl:ens in la-

,, titudine quadraginta quatuor graduun1 a ut eo circa; qure qui.:. 

" dem tcrrre prcediétre omni tempere à futuro, nomine Novœ-S4co-· 

'' tire in A1nericâ gaudebunt." 

XLII. This Grant to Sir lVillianz Alexander, was confinned 

by a Patent from King Charles I. dated the 1 zth of July I 62 5, 
which Patent marks out the fatne Limits. 

XLlii. In Confequence of thefe Grants, Sir W·illia1n Alexan .. 

der took Poffeffion of this Country, made a Settlement at Port- · 
Royal, and built a Fort there; and having given Leave to 

Claude de la Tour, and his eldeft Son Charles, to Ïlnprove Lands, 

and build within the faid Territory for their own Advantage ; 

in Confequence whereof they n1ade a Settlement, and built a 

fi:rong Fort upon St. John's River, called Fort la 'Tour: In the 

Year I 6 3 o~ in Coniideration of their great Expences, and the 

VoL. I. F Services 
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.Acadie. fervices quïls avaient rendus dans l'avancement des ~tabliffemens 
~dans le pays, il tranfporta par aéle, audit Claude de la Tour & 

fon fils, & leurs héritiers, pour toûjours, tout fon droit fur la nou

velle Ecolfe (à la réferve de Port-royal) qui devoit relever de la 

Couronne d'Eco Ife. 
XLIV. Il y a raifon de croire qu'antérieurement au Traité de 

Saint-Germain, fa Majefté Très-Chrétienne avoit confenti que le 

fieur de la Tour jouirait de tous les droits & polfeffions dans la 

nouvelle Ecolfe qui lui avoit été tranfpo~tés par le Chevalier 

Alexandre ; & la commiffion ci-devant mentionnée fous le feing 

manuel de Louis XIV, en 16 5 I, par lequel Etienne de la Tour 

fils, furvivant de Claude de la Tour, fut nomn1é Gouverneur 

.Ce toute l'Acadie, lui confirme toutes fes poffeffions dans ce 
pays, dans les mots fùivans ;. " Voulons & entendons que ledit 
" fieur de Saint-Etienne fe réferve & approprie & jouiffe pleine

" ment & paifiblement de toutes les terres à lui ci-devant con

" cédées, & d'icelles en donner & départir telle part qu'il advifera, 

" tant à nofdits fujets, qui fe habitueront qu'aux dits originaires, 

~-' ainfi qu'jl jugera bon être." 
XL V. Ces oélrois au Chevalier Alexandre, que la Couronne: 

·de France a elle-mêms autorifés par le confirmation des poff'ef

fions de la Tour, fous iceux, affignent les mêmes limites à la· 

nouvelle Ecoife, que nous avons décrites dans notre Mémoire du 

2.1 Septembre, à la réferve de l'ille de Cap-Breton, & des au

tres iiles réfervées dans l'article XIII du Traité d'Utrecht. à la 
' 

réferve auffi des limites dudit pays vers l'occident, fpécifiées dans 

lefdits oél:rois, qui fe terminent à la rivière Sainte-Croix. 

X.L :1. Et nous devons obferver que par ces Lettres patentes, 
les hm1tes ne pouvaient être étendues plus loin de ce côté-là,. 

parce que tout le pays vers l'occident de la rivière de Sainte
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Services donc by them in promoting Settlements v.rithin that 
Country, he conveyed by Deed to the faid Claude de la Tour and 
hjs Son, ar:d their Heirs for ever, all his Right in Ncva-Scotr·a, 

exccpting Port-Ro)'al, to be held ~oder the Crown of Scot/and. 

XLIV. Tbere is Reafon to believe, that previous to the 
Treaty of St. Ger1nains, his mofi Chrifi:ian Majefiy agreed, that 
the Sieur de la Tour ihould enjoy all the Rights and Poifeffions 
in Nova Scotia, which bad been conveyed to him by Sir Wr'l
Nam Alexander; and the Commiffion above-mention'd under the 
Sign Manual of Ler;pis XIV, in r65r, by which Etienne de la 
'four, furviving Son of Claude de la 'I'our, was appointed Gover
nor of ail Acadr'a, confirms to hin1 all his Poifeffions in that 
Country in the following W ords: cc Voulons & entendons quet 
" le dit Sieur de Saint-Etienne fe réferve & approprie & jouiffe 
"' pleinement & paifiblemt>nt de toutes les terres à lui ci-devant 
~c concedées, & d'icelles en donner & départir telle parte qu'il 
" advifera tant à nofdirs fu jets, qui fe habitueront qu'aux dits ori
~' ginaires, ainfi qu'il jugera bon être." 

XLV. Thefe Grants to Sir William Alexander, to which the 
Crown of France itfelf bas given a Sanétion, by the Confirma
tion of la 'I'our's Poifeffion under thell.l, affign th~ fame Limits 
to Nova Scotia, which we have fet forth in our Memorial of 
the 2 rft of Sept. excepting the Ifland of Cape Breton, and the 
other Iflands excepted in the 13 th Article of the Treaty of 
Utrecht, and excepting alfa that the Lin1its of the faid Country 
to the W eftward, fpecified in the faid Grants, terminate at the 
River St. Croix. 

XL VI. And we muft obferve, that the Limits could not be 
farther extended on that Side by thefe Letters Patents; becaufe 
all the Country to the Weftward of the River St. Croix, bad, 
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Croix, a voit en 1 6zo, avant la date de la première d'icelles, été 

oétroyé par le Roi Jacques à quelques-uns de fes fujets, fous le 

nom de Confeil de Plymouth, dont le Chevalier Alexandre étoit 

du nombre, lequel en vertu d'un accord entr'eux, pofféda le 

pays fitué entre la rivière Sainte-Croix & Pcmaquid, un peu vers 

l'occident de Pentagoet. 
XLVII. C'eft d'ici d'ou le nom de la nouvelle Ecoife, qui tira 

premièretnent fon origine des Lettres patentes du Roi Jacques 

I. au Chevalier Alexandre, fe communiqua bien-tôt à tout le 
pays de l'Acadie, lequel a fréquemment depuis paffé fous les 

noms de l'Acadie ou de la nouvelle Ecoffe, comme il paroit 

par les témoignages f uivans. 
XL VIII. Dans le fufdit mandement d'Olivier Cromwel au 

Capitaine Leverett, en I 6 s6, les Forts de Pentagoet, Saint-Jean 

& Port-royal, font annoncés d'être en Acadie, co1nmunément 
dite nouvelle Ecojfè; & la difiinélion du Chevalier Temple, quoi

que frivole, étoit fondée fur ce prétexte, que Pentagoetl Saint

Jean & Port-royal étoient dans la nouvelle Eco/fe fur les fron

tières de la nouvelle Angleterre, d'où il eft clair que tout le 
pays, auffi loin que Pentagoet, étoit pour lors notoirement ap,.. 

pelé la nouvelle Ecoife. 

XLIX. ~oique les François n'ayent pas fi·équemment appelé 

ce pays par le nom de la nouvelle Ecoife, lequel lui a été donné 

originairen1ent par les Anglais, cependant nous devons obferver 

que l' Amba1Tadeur de France, dans fon fufdit Mémoire préfenté 

au Roi de la Grande-Bretagne, en 168 5, y repréfente que les 
côtes de l'Acadie ou de la nouvelle Ecq§è., s"étendent depuis l'ille 
Percée jufqu'à l'iile Saint-George ; & dans l'aél:e de ceffion même 

dudit pays, faite par Louis XIV. en conféquence du Traité 

d'Utrecht, il efi appelé nou·velle Ecojfe, autrement dite J'Acadie .. 
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in the Year 1 6zo, before the Date of the fidl: of them, been Acadt'a. 
granted by King James to certain of his Subjeéts, by the Name ~ 
of the Council of p~,mouth, of vvhich Crantees, Sir William 
Alexander was one, and 'v ho, by Virtue of an Agreement among 
the faid Grantces, poffetied the Country lying between the River 
St. Croix and Pemaquid, a little to the W efrward of Pentagoet. 

XLVII. Hence the Name of No~va Scotia, which firft took 
its Rife from the Letters Patent of King James I. to Sir Wil
lt'am Alexander, foon communicated itfelf to the whole Country 
of Acadia, which from that Time frequently paffed under both 
the N ames of Acadia or Nova Scott'a, as appears from the fol
lowing Proofs. 

XL VIII. In the aforementioned Warrant of 0/i~'er Cromwell 
to Capt. Leverett in I 6 s6J the Forts of Pentagoet, St. John's, 
and Port-Royal, are mentioned to be in Acadia, commonly ca/led 
Nova Scotia; and Sir 'Thomas . :femple's Difrinétion, ho,vever 
groundlefs, was founded upon this Pretence, that Pentagoet, St. 
John's, and Port-Royal, were in Nova Scotia, bordering upon New
England; frorn whence it is evident, that the whole Country as 
far as Pentagoej, was then notoriouily called Nova Scott'a. 

XLIX. Altho' the French have not frequently called this 
Country by the N ame of Nova Scotia, which N atne was on
gin ally given to it by the Englijh, yet we n1ufr obferve, that 
the Ambaffador of France, in his above-mentioned Memorial 
prefented to the King of Great-Brùain in 168 5, fets forth, that 
the Coafrs of Acadt'a or Nova Scotia, extend from the Ifiand of 
Perfee to St. George's Iiland , and in the very Aét of Ceffion 
made of this Country, by Lert.vt's XIV. in Confequence of the 
Treaty of Utrecht, it is called, Nouvelle Ecojjf, autrement dt'te 
l'Acadie. 

L. Thefe 
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.Acadie. L. Ces faits font une pleine réponfe au ~rétexte des Commif
~ f1~rcs de. fa IVIajefié Très-Chrétienne, que la ftouvelle Ecoife cil: 

un 1not en l'a-ir ; & nous fotnmes en1barraffés à deviner fur quoi 
ils peuvent fonder une pareille idée, fur-tout lorfque nous confi
dérons que le nom de la noavelle Ecoffe a été confinné par un 
aéte au ffi folemnel que celui --ùes deux Couronnes; car la nou
velle Ecoffe n'eft pas feulement mentionnée conjointement avec 
rAcadie dans cette partie de l'article XII du Traité d'Utrecht, où 
cc pays eft cédé à la Grande-Bretagne, mais auffi fur la fin de 
cet article, où l'on fait défenfes aux fujets de fa Majefié Très
Chrétienne, de pêcher à certaine diftance des côtes qui font fimple
tnent appelées les côtes de la nouvelle Ecojfe fans l'addition de 
l'Acadie. 

LI, En réponfe à leur argument, que fi la nouvelle Ecoffe doit 
être entendue comment dénotant quelque territoir ou pays cédé 
à la Grande-Bretagne par ledit Traité, en ce cas, l'on doit en
tendre deux territoires, dont l'un feul fut cédé a la Grande-Bre; 
tagne par les termes du Traité, nous devons obferver, 

LII. 1° ~ nous avons clairement prouvé, que quoique 
l'oél:roi au Chevalier Alexandre, qui a premièrement donné le 
nom de nouvelle Ecoffe, ne s'étend oit pas plus loin vers l' occi
dent que la rivière Sainte-Croix pour raifons fufdites, cependant 
que le nom de nouvelle Ecoff'e fut communiqué à tout le pays 
d'Acadie. 

Lllt 2 '3 ~e le terme disjonétif de nova "Scotz"a )ive Acadia 
dans le Traité, efl: clairement expliqué par la fufdite defcription 
dans l'aél:e de ceffion, favoir la nouvelle Ecojfe, autrement dite 
l'Acadie. 

LIV. 3 Q Comn1e dans la négociation qui précéda le Traité 
d'Utrecht, la Cour de la Grande-Bretagne a demandé ce pays 
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L. Thefe F aéts are a full Anf wer to the Prete nee of t!ie Ac a dia . 

Comtniffaries of his mo fr Chrifiian Majefty, th at Nova Scot·ia \.../V"-' 
is un Mot en Air, and we are at a Lofs to guefs upon what 
Foundation they could entertain fuch a Notion, when we con--
fi.der, that the Name of Nova Scotia had received a Sanétioa. 
from fo folemn an A.ét of both Crowns, Nova Scotia being not 
only mentionned jointly with Acadia, jn that Part of the I2th.· 

Article of the Treaty of Utrecht, where that Country is ceded 
to Great-Britai11, but alfo in the latter Part of that A.rticle, . 
where the Subjeéts of his moft Chriftian Majefty are prohibited. 
from fi01ing within a certain Difl:ance of the Coafl:s; they are 
termed the Coafis of Nl)va Scotta only, without the Addition of· 
Acadia .. 

LI. In Anfwer ta their Argument,. that if Nova Scotia muŒ: 
be underftood to denote forne Territory or Country ceded to 
Great-Britain by the faid Treaty; in that Cafe,. two different 
Territories muft be underftood,. and one of them only 'vas ce
ded to Great-Brita·in by the Terms of the Treaty,.. we muft~ 
Ci:>bferve, 

Lit 1ft, That we have clearly· proved, that tho' the Grant to Sir· 
William Alexander, which firft gave the Name of Nova Scotia,.~ 
extended no further Wefl:ward than the River St. Croix, for the · 
Reafons above-mentioned,. yet that the Name of NfYVa Scotia: 
was communicated to the whole Country of Acadia. 

Lili. 2dly, That the disjunétive Term Nova Scotiajive AcadÙl' 
in the Treaty, is clearly explained by the above-mentioned De-
fcription in the Aét of Ceffion, viz. la Nouvelle EcoJ/e:~ autrement' 
dite l'Acadie. 

LIV. 3dly, As in the Negociation preceding- the Treaty of.-~ 
Utrecht, the Court of Great-Britain. bad demanded. this Coun-

tr)!l 
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par le nom de la nouvelle Ecoife ; & la Cour de France da .. !s es 
écrits, l'a appelé par le nom de l'Acadie, quoiqu'elles entendlffent 

toutes les deux le n1ême territoire; & comme de fait, il avoit été 
quelquefois appelé par l'un, puis par l'autre, & fouvent par tons 

1 . t d' t , les deux de ces norns, ce que nous avons p e1nemen emon .. re; 

afin de prévenir toutes difputes & chicanes, il fut convenu d'in
férer dans le Traité les deux non1s de nouvelle Ecoffe & d' Aca
die; ainfi, tout le territoire qui a toûjours été appelé par l'un ou 
l'autre de ces noms, a été cédé à la Grande-Bretagne par ledit 

Traité. 
LV. Les mots de l'article XII du Traité d'litrecht, qui dépeig

nent le pays qui y eft cédé à la Grande-Bretagne; favoir, 1l0tt'anz 

Scotiam )ive Acadiam tot am limitibus fuis antiquis coJnprehenfa1Jz, l.ïf 

& Portus-Regit' urbem nunc Annapolinz-Regiam diélaJn, cceteraque 
omnia ùz ijlis regionibus quœ ab iijdeJJt terris & infult's pendent, 
font couchés avec tant de !oin & expriment fi pleinen1ent & 
clairement le fens des Parties contraél:antes, qu'ils paroiffent être 
calculés exprès rour fe garder contre la préfente difpute. Les 
deux Couronnes avoient en vûe les tranfaétions qui avaient pafie 
en conféquence du Traité de Breda; & c'eft pourquoi le mot 
de totam eft ci-ajoûté pour prévenir la n1ême difiinétion qui 
avoit été entreprife pour lors, ou aucune autre qui pourrait être 
faite pour reftreindre le territoire d'Acadie. Le mot totam efi 

renforcé par ceux qui fuivent, limùibus fois antiquis compreheJZ-
Jam, qui n1ontrent que l'Acadie a été cédée par cc Traité avec 
les men1es limites qu'elle avoit été cédée à la France en con

féquence du Traité de Breda; car celles-ci étoient les ancien
nes limites, l'Acadie étant cédée à la France par ce Traité telle 

qu'elle en avoit joui auparavant; & le Roi Charles, dans fon 
manden1ent pour l'exécution dudit Traité, ordonne exoreifén1ent 

dans f~s inftruél:ions au Ch~valier Temple fon Gouv~rneur, de 
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try by the N ame of Nova Scotia, and the Court of France had 

in their Papers cal1ed it by the Name of Acadia, tho' they bath 

meant the fame Territory; and as it bad in Effeél: been calleq 

fometimes by one, and fometimes by the other, and often by 
both N ames, which we have full y n1ade appear, in o:der to pre

vent ail Difputes and Cavils, it was agreed to infer~ in the 

Treaty bath the N ames of Nova Scotia and Acadia ; a~d there

fore by the faid Treaty, all the Territory which bad ever been 

éalled either by the one Natne or the other, was ceded to Great
Britain. . · 

LV. The Words of the 1 2th Article of the Treaty ofUtrecht:. 

which are Defcriptive of the Country thereby ceded to Great-Bri
tain, viz. " Novam Seo ti am jive Acadiam tot am limitibus fuis antiquis 
" comprehenfam ut & portus regii Urbem nunc Annapo!t'n regiam 
" diélam cceteraque omnia in ijiis regionibu~ qua ab iifdem terris 
" & i!ifulis pendent," are penned 'vith -fo much Care, and ex

prefs fo fully and fo clearly the Senfe of the contraéling Parties, 

that they feem to be calculated on Purpofe to guard againft the 

prefent Difpute. The two Crowns bad in View the Tranfaél:i

ons which had pa!fed, in Confequence of the Treaty of Breda, 
and therefore the W ord 'l'otam is here added to pre vent the fan1e 

Difiinétion which bad been then attempted, or any ether which 

might be made to refi:rain the Terri tory of Acadia. The W ord 

<Iotam is fi:rengthened by the fubfequent Words linzitibus fu-is an
tiquis comprehenfam, which iliew, t_hat Acadia was ceded by this 

Treaty, with the fame Limits with which it had been ceded to 

France, in Confequence of the Treaty of Breda ; for thefe were 

the an cie nt Limits, Acadia being ceded to France by that Treaty, 

as France bad enjoyed it before; and I<.ing Charles, in his Order 

for the Execution of the faid Treaty, exprefly direéling Sir 

Thomas ~enzple his Governor, to reil:ore, or caufe to be refiored 
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.Acadie. reftituer ou faire refiituer à fa Ma je fié Très- Chrétienne, ou à 
~ telle perfonne qu~Elle nommerait pou: cet. effet,. fo~s le grand 

fceau de la France, ledit pays d'Acadte quz avott ct-devant ap
partenu audit Roi; fauoir, les Forts & habitations de Pentagoet,, 
Saint-Jean, Port .. royal; la Heve & le cap de Sable, dont fis fu ... 
jets a'l.'oi-ent joui . fous fln autorité jufqu'en 16 54- &. 16 SS que les 
Anglais en prirent pojfe.!Jion. 

LVI. Si ce pays n'avait été mentionné dans ce Traitè~ . comme. 
dans celui de Breda, que par le nom de l'Acadie> la Grande-. 
Bretagne aurait indubitablement eu. droit par ce Traité, à la 
même Acadie que la France avoit poffédée en conféquence du 
Traité de Breda; & chaque mot d'augmentation dans le fufdit 
article du Traité d'Utrecht, augmente la force de ce droit. 

LVII. Nous avons prouvé par une fuite de témoignages incon
tefi:able .. , les limites de l'Acadie telles qu'elles ont été demandées 
& poifédés par la France, avant & après le Traité de Breda, & . · 
nous avons auffi montré ce que les deux Couronnes, dans le cours 
des négociations, eftimoient les limites de l'Acadie ou, nouvelle 
Ecoffe, & par confequent ce qu'elles avoient en vûe lors de la, 

onclufion du Traité. 

~VIII. La Couronne de fa Grande-Bretagne, conformément a· 

ce Traité, a toûjours infifté fur fes droits à la nouvelle Ecoffe ou 
l'Acadie avec fes anciennes limites. Ce droit a été confirmé-· 
derechéf par l"article IX du Traité conclu a Aix-la-Chapelle, .le
'luel, après avoir :fixé le temps que les reilitutions particulières 
qui y font portées doivent être faites dans les Indes orientales & 
occidentales, a fiipulé " que toutes chofes d'ailleurs y feront re
,~- mifes fur le pied qu'elles étoient ou devoient être avant la 

" guerre:" & ft la Cour de France prétendoit préfentement 
contefu:r à la Grande-Bretagne les limites avec lefquelles elle a 

elle-

to th 
pom 
~obi a 
(l1!d 

a11d 

~nti 

ID) 

L 
of 
Bn' 
the 
fequ 

the a 

addi( 
L 

the 
fore 

wha 
~ 

had 

L 
Ce fi' 
Jia1 

fu 
la~ 

lar 
and 



,, 
retienne, ou j 

fous le ~rar.; 
ci. dr-vant ar 

de PentagWI, 

e, dont fis fi. 
~ r6 ss 111r ~~ 

r rai~) commt 

iie} la Grana~. 
e Trait~ a !a 
onfequence ~ij 

dans Ie fufûit 

ce droit, 

1ignages incoJJ. 

été demand&! 

de Breda, & 

dans le cours 
ou nouvelle 

. e lors de 1~ 

~mément a 
e Ecoffe ou 

~é confirme 
:hapelle, Je. 

particuliere~ 

orientales & 

y feront re· 

être avant la 

prefentement 

1ue1les elle a 

elle-

Me1noria! of tbe Engliih Commiffaries. 

to the moft Chriftian King, or to fuch as he iliould thereto ap

point, under the Great Seal of France, the fiu'd Country if Acadia, 

wbich did former/y be long to the Jaid King, as nantel)', the Forts 

.and Habitations of Pentagoet, St. John, Port-Royal, la Have, 

and Cape Sable, which his Subjects enjoyed under his Authority" 

etntt'l the Englilh pojfejjèd themjelrves of them in the Years 16 54, and 

1655· 
LVI. If this Country had been mention'd only by the Name 

of Acadia in this Treaty, as in the Treaty of Breda, Great· 

Britaùz would undoubtedly have had a Right by this Treaty to 

·the fan1e .Acaat'a which the Crown of France poifeffed in Con

fequence of the Treaty of Breda; and every additional Ward in 

the afore-mentioned Article of the Treaty of Utrecht, gives an 

additional Strength to that Right. 

LVI . We have pr0ved by a Series of inconteftible Evidence 

the Limits of Acadia, as claimed and poileffed by Franct, ·be-. 

fore and after the Treaty of Breda> and ·we have alfo ihewn 

w hat, in the ·Courfe of the N egotiations, beth Cro\vns confider• 

od as the Limi s of .Acmiia or Nova Scotia, and confequently 

had in View when they concluded the Treaty .. 

LVIII. The Crown of Great-Britain, in Confequence of this 

Cefiion, has always infifted on its Right to Nova Scotia or Aca

dia, with its ancient Limit~ This Right has been again con

firmed by the 9th Article of the Treaty lately ·concluded at Aix 

la Chapelle, which, a.fter fixing the Times in which the particu

lar Reftitutions therein referred to; are to be made in the Eafl 

and Wejl-indies, ftipulates, "" That ail Things beiides fhall be 

" efiabli1hed on the Foot they were or ought to have been be

·H fore the ' War.'~ And ihould the Crown of France now con ... 

tetl: with Great-Britain, thofe Limits with which itfelf poffe1fed 

G 2 Acadia, 

I 

.-1cadia. 
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.Acadie. elle-même poffédé l'Acadie, ce fer oit vouloir contrarier fes pro .. 
~ pres demandes & prétentions, qu'elle a de temps à autre, pen .. 

dant le cours de plufieurs années, foûtenues avec fermeté & par 
des aél:es les plus folennels; & en un mot, ce ferait contefl:er 
que des Traités & conventions, conclus entre cette Couronne & 
la Grande-Bretagne, foient obligatoires envers la Grande-Bretagne, 

tandis qu'ils opérent en faveur de la France, & que leurs obliga
tions cefiéront envers la France, lorfque la Grande-Bretagne vou

dra s'en prévaloir. 
LIX. A l'égard du pays fitué entre Ia riviere de Penobfcot & 

de Kinibeki, borné vers le nord par la rivière Saint-Laurent, la 
Couronne de la Grande-Bretagne a toûjours maintenu fes anci

ens droits fur ce pays, comme faifant partie de· la nouvelle An ... 
gleterre, lequel droit nous pourrons toûjours prouver lorfqu'il 
en fera néceffaire; mais H doit fuffire pour le préfent de faire les 
obfervations fuivantes qui réfultent de l'évidence déjà établie pour 
les limites de l'Acadie ou de la nouvelle Eco!fe, & lefquelles 
paroiffent d'elles-mêmes a!fez conclufives contre toute- demande 
de la part de la France du pays fitué entre. les rivières de Penob
fcot & Kinibeki. 

LX. 1 o Il paroit p:tr la con1miffion du Chevalier d'Aulnay, 
en 1647, laquelle étend les limites occidentales de fon gou .. 
vernement auffi loin que les Virgines; (favoir, cette partie de 
polfeffions. Angloifes~ laqueUe était pour lors connue fous. le nom 
de la Virginie feptentrionale,. & eft préfentement appelée la nou~ 
velle Angleterre) que la Couronne de France jugeait que l' Aca
die confinoit fur les tendtoires Anglois~ 

LXI. Ceci eft pareillement évident par un paffage dans la fuf
dite lettre de M. d'Efirades à fa Majefié Très-Chrétienne, datée 

du I 3 mars I66z, où il dit: "en l'année 1649, fous le feu Roi 
~' d'Angleterre Charles, le Chevalier Alexandre Sterling fut at-

taquer 

Ac ad 

fions 
fole 

Yea 
men 

beb 

rour 

aar~ 
b 

Km 
L~ 

nay, 

ment 
feffio 

and 

Cre 
tor! 

r 
trad~ 

datee 



:ier fes ~re. 
autre, ~~ 

nete & ~~ 
oit conte~~ 
"" ~vOUronne a 

de-Breta~ 

leurs ooli~Î· 
ketagne vo~. 

Peno~fcot & 

~Laurent, h 
nu fes anci. 

ou velle An. 

ver Jorfqu'u 

de faire 15 

ftablie pour 

lefquelle~ 

demande 
üe ?enob-

d'Aulnay, 
(on gou

'artie des 
1s 1e nom 
~ela nou· 
1ue tAca· 

~ns !a fuf. 
nne, clat~ 
le feuR~ 

ng fut at· 
taquer 

'Me1norial of the Englifh Commijfaries. 

Acadia, it would be to contradiét her own Claims and Preten

fions which !he has in the ftrongeft Manner, and by the moft 

folemn Aéts, alferied fron1 Time to Tin1e, for a long Courie of 

Year~, and, in one Word, to contend that Treaties and Agree

ments concluded between that Crown and Great-Brita-in, fhall 
be binding upon Great-Brùain, while they operate in the Fa

vour of France, and that their Obligation ihall ceafe with re

gard to France, when Great-Britain claims the Benefit of them. 

LIX. As to the Country iituated between the Rivers Penob

Jcot and Kennibeck, bounded to the N orthward by the River St. 

Laurence, the Crovvn of Great-Britain bas always afferted its 

.ancient Right to that Country, as Part of New-England, which 

Right we fhall be able to prove whenever it fhall become ne

ceffary ; but it may fuffice at prefent to make the following Ob
fervations, 'v hi ch reful t from the· Evidence already ftated, with 

regard to the Limits of Acadia or Nova Scotia, and which of 

tpemfelves feem conclufive ag~inft any Claim on the Part of 
France~ to the Countr lying between the Rivers Penohjèot and 
Kennibeck. 

LX. 1ft, It appears from the Commiffion of Chevalier d'Au/-; 
.nay, in 1647, v1hich extends the Wefiérn .Limits of his Govern

ment as far as the Virgines, viz. that Part of the Englijh Pof

feffions which was then known by the Name of North Virginia, 

and is now called New-England, that it was undedlood by the 

Crown of France, that Acadia bounded upon the EngJijh Terri.. 
tories, 

LXI. This is likewife evident from a Pa1fage in Monf. d'Ef
trades's afore-mentioned Letter to his moft Chriftian Majefty, 

dated the 1 3th of Marcb 1662} wherein he fays, ~' En l'année 

~~ 1649 
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Acadie. .,, taquer l'Acadie, prit les Forts de Pcntagoet, Sainte-Croix & 
~ ,, Port-royal, prit enfuite Qg_ébec & tout cc que nous tenions 

~' dans l'Amérique ; & par la paix qui fut faite entre les deux 
cc Rois, en 1682, la reftitution fut faite depuis ~bec jufqu;à 
èc la rivière de Nore1nbegue, où le Fort de Pentagoet eH: con
(c {h·uit, qui efi: la première place de l'Acadie." D'où il paraît 
que Pentagoet était l'étendue la plus reculée des limites Fran
çoifes, vers l'occident de l'Amérique feptentrionalc, ou dans les 
mots de M. d'Eil:rades, de tout ce que les François tenaient 
âans l'Amérique: & par· conféquent le territoire Anglais, qui 
.confinait fur celui des François, devoit s'étendre auffi loin vers 
l'efi: que Pentagoet, lequel étant la première place dans l'Acadie, 
il s'enfuit incontefrablernent que l'Acadie confine fur les terri
toires Anglois. 

LXII. 2 ° ~1 paraît pleinement par l'évidence ci deifus éta
blie, que toutes les fois que la Couronne de France a demand' 
le pays fitué entre les rivières de Penobfcot & Kinibeki, cette 
Couronne l'a feulement demandé comme partie de 1 'Acadie, & 
non fur aucune autre prétention quelconque; ·& par conféquent 
dans cette vûe, fi cette demande avait été bien fondée, comme 
:elle ne l'était pas, le droit de la Couronne de France à ce pays 
a été tranfporté à la Grande-Bretagne par le Traité d'Utrecht, par 
laquelle la France cède, " Acadiam totam limitibus fujs anti
{C quis comprehenfam, ut & Portus-Regii urbem, nunc Anna
cc polim-Regiam diétam, creteraque omnia in ifiis regionibus, 
<c qure ab iifdem terris & in{ulis pendent, unâ cum earundem 
"' infularum, terrarum, & locorum dominio, proprietate, poifef
,, fion_e & quocumque jure, five per paéta, five alio modo qure
~' fito quod Rex Chrifiianiffimus1 Corona Gallire, aut ejufdem 
cc fubditi quicunque ad diétas infulas, terras & loca haétenus 
"< habuerunt, Reginre Magnre Britannire ej ufdemq ue Coron re, &c,'• 
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" · 1649,. fous Ie ·feu- Roi d'Angleterre Charles, le Chevalier Alex- Acadia 
" an der Sterlin fut attaquer l'Acadie, prit les Forts de Pentagoet,. ~ 
,.- Sainte-Croix & Port-royal, prit enfuite ~bec & tout ce que 
" nous tenions dans l'Amérique; & par la Paix qui fut faite en-
" tre les deux Rois, en. r682,.la Reftitution fut faite depuis ~é-
'' bec jufqu'à la rivière de Noremberg,. où le Fort de Pentagoet 
'' efr conftruit,, qui efr la première place de l'Acadie.~' Fr.om 
vrhence it appears,. that Pentagflet \Vas the utmoft Extent of the 
French Limits in North America to the W eftward, or in Monf. 
d'Efirades Words,_ " De tout c.e que les . Franç_ois tenaient dans-
" · l'Ameriqoe/' and confequently the Englijh Territory,_ which: 
oounded upon the French,. muft extend as far Eafi,vard as l?en-
f.agoet, which being the firft Place in Acad·ia, it inconteftihly 
fullows,. that Aéatfia bounds. upon the Englifo Ter.ritories. 

LXII. 2dly, Thatit appearsfully from the Evidence above-ftated, , 
that whenever the ~rown of France claimed the Country lying. 
between the Rivers. Penobfcot and Kennt.beck,.. that Crown clairned. 
it only as Part of Acadia, and upon no other Pretenfions what
foever, and confequentl in that View, if that Claim had been . 
weil founded, ' vhich it was not, the Right of the Crown of · 
France to. that Country w:as transfèrred to Greal-Britain by the· 
Treaty of Utrecht, hereby France €edes, " Acadiam totam li
" mitious fuis antiquis comprehenfam, ut & Portus-Regii urben1,.. 
" ·· nunc Annapolim-Regiatn diétam, creteraque omnia in iftîs r.e
" gionibus, qure ab iifdetn· terris & infulîs pendent,. unâ. cum 
'·' earu11dem infularum, terrarum, & locorum dcnninio, pro
u prietate, poifeffione & quocumque jure, five per patta, . five alio , 
"' modo qurefito quod Rex Chriftianiffimus, Corona Galli(E, 
''· aut ejufdem fubditi quicunque ad diétas infulas, . terras & loca 
'-'· haétenus habuerunt,, Reginœ Magna:! Britannire ejufdemque · 
"' CotQnre, &c." · 

LXII .. Y.e 
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LXIII. Nous avons à préfent juftifié chaque partie de notre 

Mémoire du z 1 feptembre, ain fi il ne rcfi:e rien de plus à faire 

aprês une fuite uniforme d'évidences conclufives que nous avons 

avancées pour n1aintenir le droi~ de fa lVIajcfi:é à l'Acadie ou nou

velle Ecoife, avec celle que nous avons prouvé être fes anciennes 

limites, que de répliquer aux obfervations & raifonnemens con
tenus dans le Mémoire des Commiffaires de la Couronne de 

France, & dans celui préfenté par e fieur Durand à la Cour de 

la Grande-Bretagne, le 7 juin 17.1.9. 
LXIV. Dans le Mémoire des Co miffaires, du 2 1 feptembre, 

leur premier argument efl: celui-ci; cc par le Traité d'U~recht, 

cc le Roi cède à l'Angleterre l'Acadie en entier, conformément à 
' fes anciennes limites, comme auffi Port-royal ou Annapolis ; 
' / & il réfulte de ces rnots, qu'Annapolis n'était pas comprife 

' dans les anciennes limites, ce qui eft conforme d'ailleurs aux 

'' plus anciennes defcriptions du pays, & par conféquent 

" l'Acadie ne renferme qu'une partie de la péninf~le de ce 
" nom." 

LXV. ette conftr éf n eft fondée fur ces mots du Traité, 
cc ut & Portus-Regii urbem nunc Annapolim diél:am," d'où les Com
tniffaires allèguent que la manière de fpécifier Annapolis & de la 
1nentionner féparément, rn ntre qu'elle n'était pas pour lors 
efiimée ni cédée comme partie de 'Acadie ou nouvelle Eco ife; 

nous ne faurions penfer qu'il y ait aucune incertitude dans cet 
article du Traité ; & fi toute la phrafe eft prife enfemble, ]es mots 

mêmes n'admettent pas la confi:ruétion prétendue par les Com
tnifiàires François qui ont varié & reftreint le fens naturel & la 

force de la phrafe en omettant les mots tc creteraque omnia 

" quc:e ab iifdem terris & infulis pendent," qui fuivent immé
diatement a pres la ceffion d'Anna polis, & démontrent indubita

blement qu'Anna polis doit être eftimèe, & a été cédée par le 
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'LXIII. We have now juftified every Part of our Men1orial Acadt'a. 

of the 21ft of Sept. and therefore nothing further remains to be ~ 
done after the uniform Series of conclufive Evidence, which we 
have urged in Support of his Majefty's Right to Acadia or Nova 
Scotia, vvith thofe which we have proved to be the ancient Li-
mits of it ; but to reply to the Obfeïvations and Reafoning con-
tained in the Memorial of the Commiifaries of . the Crown of 
France, and one prefented by the Sieur Durand, to the Court 
ef Great-Britat'n, on the 7th of June 1 749· 

LXIV. In the Memorial of the Commiffaries of the 21ft of 
Sept. their firft Argument is this, " Par le Traité d'Utrecht, le 
" Roy cede à l'Angleterre l'Acadie en entier, conformement à 
" fes anciennes limites, comme auffi Port-royal ou Annapolis ;" 

. and it refults from their Words, "' Qu' Annapolis n'etoit pas 
" comprife dans les anciennes limites, ce qui eft conforme d'ail
~' leurs aux plus anciennes def~riptions du pais, & par confe
cc quent l'A:adie en renferme qu'une partie de la Peninfule de 
" .ce nom." 

LXV. This Confiruétion is founded upon thefe W ords in the 
Tv.eaty, " Ut & portus Reg ii U rbem nunc Anna polin diél:am,'·' 
from which the Commiifaries argue, that the Manner of fpeci
fying Annapolis, and mentioning it feparately, 1hews it to have 
been then not confidered or ceded as a Part of Acadt'a or Nova 
Scotia : W e cannot think that there is any U ncertainty in this 
Article of the Treaty, and if the whole Sentence be taken to
gether, the Words themfelves will not admit of the Confrruél:ioa 
which is contended for by the French Commiifaries, who have 
varied and refrrained the natural Meaning and Force of the Sen
-tence, by leaving out the W ords, " cceteraque omnia quce ab iif
, '' denz terris & infult's pendent," which follow immediate! y after 
~the Ceffion of Annapolis, and undeniably demonfirate that .An-

VoL. I. H napolis 



58 Mé1noire des Co11t112ijfaires Anglois. 
A d' Traité comn1e dépendante de la nouvelle Eco fie ou de l'Acadie •. 

,n.CO te. t fi r. • 
~La difficulté qui a été fufcitée fera aifément levee, 1 nous 1U1vons. 

la règle établie d'interprétation; car, lorfque quelques expreffions. 
particulières d'un Traité paroiffent dans la fuite douteufes à l'une 
ou à l'autre des Puiifances intéreffées dans fon exécution, celle-11 
doit toûjours être reçûe comme la feule franche & candide in
terprétation qui s'accorde le mieux avec les intentions des Partie& 
contraétantes à la paffation du Traité, & que l'on convient être. 
le vrai fens & l'effet du tout pris enfemble ; l'intention des Par
ties paraît manifeftée par les limites qu'elles a voient en vûe 
pendant la négociation antérieure au Traite : nous avons prouvé 
par des preuves incontefiables, quelles étoient les anciennes litnites 
qui. y font rapportées; & que de confiruire cet article de la 
manière que les Commiffaires François contefl:ent, feroit varier 
ces différentes conditions, comme une partie détruirait l'effet 
de l'autre; car,. où· fera le fens conforme de cet article, s'il dl 
confrruit par quelques mots de_ céder la nouv.elle Ecoffe, ou toute 
l'Acadie avec fes- anciennes limites, dans lefquelles nous avons 
prouvé qu'Annapolis a· toûjours été renfermée; & par d'autres, 
de prefcrire de nouvelles bornes à l'Acadie, & d'en diftinguer 
Annapolis en la faifant paifer pour une ceffion diftinéte. 

LXVI. Il n'eft point du-tout rare dans des Traités qui font 
une ceffion générale de quelque pays ou d'une province entière, 
d'y fpécifier les Forts qui s'y trouvent ou les villes d'une diftinc
tion particulière; & cependant il n'y a pas un feul exemple 
dans des cas où l'on s'eft fervi de cette méthode d'expreffion, 
comme celle que les Commiffaires de la Cour de France con
tefient préfentement. Dans l'article III du Traité de Saint
Germain, en 1632,. il eft ftipulé que '{ tous les lieux occupés 
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tz&polis iliould be confidered, and was by the Treaty ceded às a Acadia. 

Dependant on Nova Scoûa or Acadia. The Difficulty which ~ 

bas been raifed will be eafily removed, if vve follow the efta-

bli!hed Rules of Interpretation; for when any particular Expref-

fions in a Treaty upon a future Occafion appear doubtful to 
any of the Powers interefted in the Execution of it, that is al-

\vays to be received as the only fair and candid Interpretation of 

them, which befi agrees with the Intention of the contraéting 

Parties at the Time of making the Treaty, ànd which is allow-

ed to be the genuine Senfe and Effeél: of the whole taken to• 

gether; the Intention of the Parties appears evidently, from the 

Limits they had in View during the N egotiation preceding the 

Treaty; we have proved by undeniable Evidence, what were 

the ancient limits therein referred to, and that to conftruethis Ar-

ticle in the Mann er the French Commiffaries argue for, would be 
to fet the feveral Provifions of it at Variance, and deftroy by 

one Part the Effeél: of the other ; for where will be the confi ... 

fient Senfe of this Article, if it be confi:rued by forne W ords to 
cede Nova Scotia or aU Acadia, with its ancient Boundaries, 
within which v1e have proved Annapolis to have been ever com

prehended, and by the very next, to prefcribe new Boundaries -

to Acadia, and make Annapolis diftinél: from it, by making it a 

diftinél: Ceffion. 
LXVI. It is not at all unufual in Treatie·s n1aking a general 

Ceffion of any Country, or a whole Province, to fpecify the 
Forts in it, or Towns of particular Eminence, and yet there is 

not any one Infiance in Cafes w here this Method of Expreffion 

bas been taken, of a Conftruétion having been propofed like 

that which the Commiifaries of the Court of France are now 

contending for. In the third Article of the Treaty of St. Ge;._ 
mains in 1632, it is fiipulated that, "tous les lieux occupées 
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'.Acadt'e. " en la nouvelle France, l'Acadie & le Canada par les fu jets de
~ " fa Majefié de la Grande-Bretagne feront reftitués à la France.'t 

La Cour de France aurait-elle cru la conftruétion de ces mots· 
candide & ingénue, fi de la fpécification du Canada, après Ja 
ceffion générale de la nouvelle France, on avoit conclu que le 
Canada n'était point partie de la nouvelle France ? Et cepen
dant l'argument pour diftinguer le Canada comme un difi:riét 
féparé de la nouvelle France fur l'énumeration du Traité de Saint
Germain, eft auffi-bien fondé & a autant de droit que le raifon
nement des Commiffarires François pour l'èxclufion d'Annapolis 
du pays de la nouvelle Ecoffe ou de l'Acadie, fur les mots du 
Traité d'Utrecht. 

LXVII. L' Ambaffadeur de France infifi:a que dans le tnande
ment du Roi Charles II~ pour la reddition de l' A.cadie aux 
Commiffaires de fa Majefié Très-Chrétienne, en conféquence 
du Traité de Breda, les Forts de Pentagoet, Saint-Jean, Port
Royal & la Heve y feraient expreifément nommés : Feue fa Ma..
jefié la Reine Anne, dans fes fufdites inftruétions à fes Pléni-

. potentiaires pour 11égocier le Traite d'Utrecht, . leur ordonne 
de den1ander que fa Majefié Très-Chrétienne quitte tous droits 
& prétentions, en vertu de quelque Traité précédent que -ce fait 
ou autrement, au pays appelé la nouvelle Ecoffe, & particu
lièrement au Port-Royal, autrement dit Annapolis-Royale, pour 
lors le feu! Fort reftant dans ce pays : ce Fort ayant été fpéci.fié 
dans ce Traité en conféquence defdits ordres, les Commiifaires 
de la Grande-Bretagne ne fauroient qu'exprimer quelque furprife 
qu'un argu1nent feroit ainfi tiré des mots propofés de la part de 
la Grande-Bretagne même, pour abréger la ceffion de la no.uvelle 
EcoJfe ou de l'Acadie par le Traité· d'Utrecht; & certainement, 
lorfqu'il fera convenu ( ainfi qu'il l'ef1: par les Commilfaire.s 
François) que la France entendoit céder toute l'Acadie ou nou-
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, ~- en nouvelle France, l'Acadie & Canada par les · fujêts de fa 

'~ Majefié de la G~ande Bretagne," lhall be reftored to France: 
Vv ould the Crown of France have thought. it a candid and inge

nuous Confiruétion of thefe W ords, if it bad been inferred from 

the Specification of Canada, after the general Ceffion of Nerzv 
France, that Canada was not a, Part of New France-? And yet 

the Argument· for difiinguifhing Canada as a feparate Diftriél: 
ffo1n New France, upon the Enumeration in the Treaty of St. 

GerJnat.n's, has as good Foundation, and as much Equity in it, 

as the Reafoning of the French' Commiifaries for the Exclufion of 

Annapolis from the Country of Nova Scotia or Acadia, u pon 

t}le Words of the Treaty of T.Jtrecht. 
LXVII. I1: was infiïl:ed by the French Ambaffador, that in 

the Orders of King Charles 11. for the Delivery of Acadia to his 

moft ChrHHan Majefty's Commiffaries, in · Confequence of the

Treaty of Breda, the Forts of Pentagoet, St. John's, Port-Royal, 
and la Have, iliould be exprefly named. Her late Majefl:y 

~en Anne, in ber Inftruélions above-mentioned, to· ber Ple

nipotentiaries for negqtiating the Treaty of Utrecht; direéts them 

to demand that his mofl:· Chrifl:îan Majefty iliould quit all Claim· 

or Title, by Virtue of any former Treaty, or otherwife, to the

Country calkd Nova Scotia, and · exprefly to Port-Royal, other• 

\vays AnnapoHs-Royal, then the only remaihing Fort- in that 

Country. This Fo ·t having been fpecified in this Treaty, irr 
Confequence of thefe Orders, the CommiiEiries of Great-Bri.:. 
!iÛn cannat but exprefs forne Surprize, that an Argument lhould. 

have been thus drawn for abridging the Ceffion of·Nova Scotia or 

Acadt'a, by the 'rreaty of Utrecht, from Words p_ropofed 'on the 

Part of Great-Britain herfelf, and furely when it is allôwed, as 

it is by the French Conlmiffaries, that France meant to cede alt 

.dca.dia or Nova Scotia, to the- Crown of Englând, with its 

ancient: 

6·r 

Acadt·a. 
~ 



Mémoire des Co!ntniJ!aires Angloi~. 

'.Acadie. velle Eco!fe à la Couronne d'Angleterre, avec fes anciennes 
~ limites (que nous avons établies par la poffeffion d~ la F au ce 

même) on ne fauroit croire férieufement que la Grande-Bretagne 
avait intention de reftreindre fes limites. 

LXVIII. Nous ne fauzions finir notre réponfe à ce te r" ~·tie 
du Mémoire, fans obferver que cette critique fur les 1 o s du 
Traité efl faite par le Père de Charlevoix, dans fon l1·ftoire de 
la nouvelle France, d'où il raifonne comme ont raifonné es 
Commiifaires de fa Majefré Très-Chrétienne, que l'Acadie ne 
comprend pas même toute la péninfule ; mais telle eft Ja 
force de la vérité, que ce même Hiftorien, dans d'autres parties 
de fon hifioire, mentionne le Port-Royal comme étant partie 
de l'Acadie, établit les cotnmiffions des Gouverneurs François 
qui ont pris poifeffion de l'Acadie après les T1aités de Saint
Germain & de Breda, comme décrivant l'étendue des limites de 
ce pays depuis Kinibeki jufqu'à la rivière Saint-Laurent, confi me 
le défaveu fait par la Grande-Bretagne à l'inftance de la F 'l ce 
touchant la diftinél:ion du Chevalier Temple, déclare que to.1t 
le pays depuis Pentagoet jufqu'au Cap-Breton, fut affuré a la 
France en conféquence du Traité de Breda; & dans plufieurs 
endroits de fon hiftoire, prend connoiifance de Pentagoet comn1e 
étant renfermé dans les limites de l'Acadie. 

LXIX. Au dernier point du Mémoire des Cotnmiifaires 
François, qui dit " ~e les limites entre la nouvelle France & 
" la nouvelle Angleterre n'ont dû fubir aucun changement, & 
cc doivent être aujourd'hui telles qu'elles étaient avant le Traité 
" d'Utrecht, qui n'a rien changé à cet égard ;" 

LXX. Nous répondons, que nous convenons que le Traité 
!l'Utrecht n'a fait aucun changement aux anciennes limites de la 
11ouvelle Ecoffe ou de l'Acadie, n1ais au contraire qu'il les con
finne ; & nous avons montré par toute la teneur de notre évi-
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ncient Boundari<es, which we have no'v afcertained from the Acodia. 
Poffeffion of France herfelf, it cannat be ferioufiy thought, that ~ 
Great-Britain intended to refi:rain thofe Limits. 

LXVIII. We cannet finiili our Anfwer to this. Part of the 
Memorial without obferving, that this Criticifm on the W ords 
of the Treaty , is made by Pere Charlevoix, in his Hifi:ory of 
New France, who from thence argues, as the Commiffaries of 
his moft Chrifiian M ajefty have done, that Acadia does not 
eomprehend even the whole Peninfula; but, fuch is the Force 
of Truth ! That this fame Hifiorian, in other Parts of that 
Hiftory, mentions Port-Royal as Part of Acadia, ftates the Com
mi:ffions of the French Governors who took Poifeffion of Acadia 
after the Treaties of St. Ger1nains· and Breda, as defcribing the 
Limits of that Country to extend from. Kennebeck to the River 
St. Laurence, C(i)nfirms the Difavo'\val of Sir 'Thomas 'Iemple's. 
Diftinétion by Great-Britain at the Inftance of France, declares 
that all the Country frotn Pentagoet to . Cape-Breton was a1fured 
to France, in Confequence of the Treaty of Breda, and in a. 
great many Parts of his Fiiftory~ takes Notice of Pentagoet, a.s· 
ocing within the Limits of Acadia. 

LXIX. To the lafi Head of the Metnorial of the French 
Commiffaries,, w hi ch fays, " que les limites entre la nouvelle 
" F·rance & la nouvelle Angleterre n'ont dû fu bir aucun change
,, ment, & doivent étre aujourd'hui telles qu'elles étaient avant:· 
" le Traité d'Utrecht, qui n'a rien changé à cet égard." 

LX X. W e anf wer, that w.e agree, that the Treaty of Utrecht 
made no Alteration in. the ancient Limits of Nova Scotia or. 
.Acadia, but on tqe contrary confirmed them; and we have
fuewn by the whole Tenor of our Evidence, what were thofe 

ancient~ 
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Acadie. denee, quelles étaient ces anciennes limites; les limites que le 
~ Roi de la Grande-Bretagne demande préfentement, font ces 

anciennes limites rapportées par le Traité d'Utrecht, par Otl fa 
Majefté maintient la jufte opération, tant de l'efprit que de la 
kttre dudit Traité, & autant qu'il dépend de fa Majefté, défavoue 
&; prévient efficacement toute innovation à l'égard des bornes 

de tous les autres domaines appartenans aux deux Couronnes en 

Amérique. Il fuffit n1aintenant de dire que la préfente difcuffion 

-eft reftreinte fimplement aux lin1ites de l'Acadie ou àe la nou
velle Ecoffe: mais fi par la fuite il furvient quelque différence 

d'opinion en décidant quelles font les limites de tous les autres 
territoires de fa Majefté d-ans l'Amérique feptentrionale, notre 

Maître le Roi de la ·Grande-Bretagne ne defirant point d'une 

part d'empiéter dans aucun cas fur les droits de {es voifins, fera 

toûjours prêt de l'autre à foûtenir & à défendre les fiens. 

LXXI. Le fieur Durand 'dans fon Mémoire, convient que 

l'article XII du Traité d'Utrecht cède à la Grande-Bretagne 

l'Acadie, conformément à fes anciennes limites, & que les droits 

·de la Grande-Bretagne qui en réfultent, doivent être terminés 
·par fes limites; & puis il continue à dire, "or, quelles font les 
'' anciennes limites de l'Acadie? Toutes les hiftoires qui ont 
" Traité de ce pays-là, & les cartes faites chez toutes les nations, 

" dans les temps non fufpeéts, les fixent bien précifément d'après 

·« la pofition naturelle aux terres qui compofent cette péninfule 
<c triangulaire, qui s~étend depuis la mer, entre le pa!fage de 

" C-anfeau & l'entrée de la Bays-Françoife, jufqu'à ce petit ifthme 

" qui fépare le fond de cette Baye, de la Baye Verte dans le 
"'' golfe." 

LXXII. A l'égard de l'opinion des Hiftorîens fur ce point, les 

·Commiffaires de fa Majefi.é feront capables de juger de leur 
autorité, lorfq u"ils feront produits ; dans ces éntrefaites, ils dai-
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ancient Limits; the Limits the King of Great-Britain now Acadia. 
claims, are thofe ancient Limits referred to by the Treaty of ~-..J 
Utrecht, and thereby his Majefl:y n1aintains the juft Operation 

both of the Spirit, and the Letter of the faid Treaty; and, as 

far as on his Majefiy depends, difclaims and effeél:ually prevents 

all Innovation. With refpeét to the Boundaries of any other 

Dominions belonging to the two Crowns in America, it is fuffi-

cient for us now to fay, th at the prefent Difcuffion is confined fing-

ly to the Limits of Acadia or Nova Scotia ; but fhould any Diffe-

rence of Opinion hereafter arife in deciding what are the Limits 

of any other of his Majefl:y's Territories in North America, our 

Mafier, the King of Great-Britain, defirous on the one Hand, 

in no Inftance to break in upon the Rights of his N eighbours, 

will on the other, be found ready to aifert and vindicate his 

own. 
LXXI. The Sieur Durand, in his Memorial allows, that 

the 1 zth Article of the Treaty of Utrecht, cedes to Great-Bri
tat·n Acadia, conformable to its ancient Limits, and that the 

Rights refulting to Great-Britain, are to be determined by thofe 
Limits; and then he goes on to fay, " Or quelles font les anci

" en nes limites de l'Acadie? Toutes les Hifioires, qui ont Trait~ 

" de ce païs-la, & les Cartes faites chez toutes les Nations dans 

" les tems non fufpeél:s les firent bien precifement d'après la 

" pofition naturelle aux terres, qui C'.)mpofent cette Peninfule 

'' triangulaire, qui s'etend depuis la mer entre le pa!fage de ~an
u ceaux & l'entrée de la Baye Françoife, jufqu'à ce petit ifl:hme 

-" qui fe·pare le fonde de cette Baye de la Baye verte dans le 
~' Gol phe." 

LXXII. As to the Opinion of Hiftorians upon this Point, his 

Majefty's Commi!faries will be able to judge of their Authority 

when they are produced ; in the n1ean Time they muft obferve, 
VoL. I. I that 
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vent obferver que la plûpart des hiftoires de ces pays lointai· 
& mal c.ivilifés font fondés fur des informations très-légères & 
trés-incertaines, & font plus fouvent le fi·uit de l'imagination 
qu'une repréfentation de la vérité. Nous avons produit l'autorité 
d'un Hiftorien François, favoir, M. d'Eftrades, lequel étant Mi-. 
niftre de la Cour de France à celle de la Grande-Bretagne, chargé 
de demander la reftitution de l'Acadie, fa négociation l'engagea 
à faire les recherches les plus exaéles des limites de ae pays, & 
il eft à préfumer qu'il étoit fourni des meilleures connoiifances ; 
c'eft pourquoi fon témoignage, en confirmation des limites de 
l'Acadie ou de la nouvelle Ecoffe, demandées par fa Majefté 
Britannique, en doit avoir un plus grand poids.; mais quelle· 
hiftoire peut-on produire aff'ez fuffifante pour réfuter une fuite · 
de preuves inconteftables que nous avons établies pour foûtenir la 
demande de fa Majefté ?- Cette évidence confifte dans des aétes 
d'Etat duement vérifiés, dans des provifions aux Gouverneurs, 
dans des Mémoires d' Ambaffadéurs & dans des oétrois originaux, 
prouve le jugement rendu par les deux Couronnes fur les limites , 
de l'Acadie en conféquence du Traité de Breda, & . fait voir 
démonftrativement le fens de la Couronne de France à l'égard. 
de ces limites, non feulement par les alternatives propofées en . 
17oo, mais auffi par les négociations immédiatement avant le 
Traité d'"Utrecht : comme ce font les meilleurs matériaux. dont. 
on pui1fe compofer une h·ftoire, on peut proprement dire qu'ils 
forment une hiftoire corn piète & une narrative des tranfaétions 
relatives aux anc.iennes limites de la nouvelle Ecoife ou de 
l'Acadie. 

LXXIII. Pour ce qui regarde des cartes, auxquelles le fieur
~uran~ , en appelle dans fon Mémoire, celles qui ont le plus 
d ~utonte font contre la France dans ce point. Nous en pro
duirons quatre Françoifes, lcfquelles., quoiqu~elles ne portent· 
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that moft Hifiories of thofe remote and uncivilized Countdes Acadia. 
are founded upon very flight and inadequate Information, and~ 
are oftner the Produét: of Imagination, than the Reprefentation 

·of Truth. We have produced the Authority of one French 

Hiftorian, vt·z. Monf. d'Ejtrades, who being the Minifter ofthe 

Crown of France, employed at the Court of Great-Britain) to 

demand the Reftitution of Ac a dia, his N egotiation led hin1 to 
make the n1oft accurate Enquiry into the Limits of this Coun-
try; and it muft be prefumed, that he was furniihed with the 
beft Lights, and therefore his Teftimony in Confirmation of the 

Limits of Acadt"a or NDva Scotia, claimed by his Britannick 

Majefty, muft have the greateft Weight ; but \V hat Hifi:ory can 

be produ(:ed which will be a fufficient Confutation of that Chain 

of convincing Evidence we have ftated, in Support of his Ma-

jefty's Claim? That Evidence confifi:s of Aél:s of State duly 
authenticated, of the Commiffions to Governors, Memorials ot 

Ambaffadors, and original Grants) proves the Judgment paffed 

by both Crowns upon the Limits of Acadia, in Confequence of 
the Treaty of Breda, and demonftrably ihews the Senfe of the 

Crown of France, with Refpeét to thofe Limits, not only in 

the Alternative propofed in 17oo, but alfa in the Negotiations 

immediately preceding the Treaty of Utrecht. As thefe are the 

beft Materials out of which any Hiftory can be compiled, they 

may be properly faid to form a complete hiftorical Narrative ot 
the Tranfaél:ions relative to the ancient Limits of Nova Scott·a or 
Acadia. 

LXXIII. As to Charts which are appeal'd to in the Sieur Du
rand's Memorial, thofe of the beft Authority are againft France 

in this Point. The Maps we ihall produce are four French cnes, 
which, tho' they don't carry the Bounds of Acadia or Nova 

I 2 Scotia, 
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point les bornes de la nouvelle Ecoffe ou de l'Acadie auffi loin 

vers le nord que la rivière Saint-Laurent, cependant elles éten

dent fes limites auffi loin que Pentagoet vers l'oueft du côté de 

la Baye de Fundy, & Beaucoup au-delà de l'Ifi:hme, au deifus

de fa fource, ce qui fuffit pour réfuter l'obfervation faite dans 

le Mémoire Franç0is, " ~e les cartes faites chez toutes les 

" nations dans des temps non fufpeéts, ont borné les limites de 

" l'Acadie à la Péninfule." 
LXXIV. Les deux premières font celles de lVI. de l' !ile ; 

l'une, carte de l'Amérique feptentrionale, publiée en 1700; & 

l'autre, carte du Canada ou de la nouvelle France, publiée en 

1703, lefquelles toutes les deux étendent les lin1ites de la nou

velle Ecoife ou de l'Acadie,. des deux côtés de la Baye de Fundy, 

auffi loin vers l'oueft que la rivière de Pentagoet, fur laquelle la 

première defdites cartes borne pareillement la nouvelle Angle

terre, & l'une & l'autre reftreignent les bornes de la nouvelle 

France, vers le côté ièptentrional de la rivière· Saint-Laurent. 

La troi.fième, efr là carte du fie ar Bellin, publiée· en 17 44, dans 

laquelle les li-mites de r Acadie, fous le nom de la nouvelle Ecojfe, 
font marquées s'étendre auffi loin vers l'occident que la rivière 

Penobfcot ou Pentagoet, fur laquelle rivière les bornes orien-

tales de la nouvelle Angleterre y font pareillement marquée 

d'être étendües ; & les bornes de F Acadie, fous le nom de la. 

nouvelle Ecolfe, font portées au travers du continent, plufieurs, 

lieües vers le nord de l'Ifthme~ jufqu'au golfe de. Saint-Laurent, 

à la hauteur du point feptentrional oppofé de l'Ifie Saint-Jean;.. 

& il n'y a aucune partie de la nouvelle France ou du Canada, 

marquée du côté méridional de la rivière Saint-Laurent. La 

dernière, eft la carte de l'Amérique feptentrionale du fieur Dan
ville, publiée en I 7 46, dans laquelle les litnites de l'Acadie font 

étendues auffi loin vers l'ouefi: que ladite rivière de Penobfco 
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, R' d · Acadia Scotia, as far N orthward as St. Laurence s 1~er, y et exten 1ts ~ 

Lhnits as far as Pentagoet, on the Wefiward Stde of the Bay of 

. Fundy, and rouch beyond the ljlhmus, above the Head of it, 
which is fufficient to confute the Obfervation made in the 

French Memorial, that " Les Cartes faites chez toutes les Na

(c tians dans des tems non fufpeéts," have confined the Li1nits of 

Acadia to the Peninfula. 

LXXIV. The t'vo firfl: publifh'd are Monf. de /'Jfle's Carte 

de l' Amerique .ftptentrionale & Carte du Canada, ou de la 

nouvelle France, one in the Year 1700, and the other in 

the Year 170 3, both which extend the Limits of Nova Scotia 

or Acadia, on both Sides of the Bay of Fundy, as far Weft 

ward as the River of Pentagoet, upon which the fidl: of the 
faid Charts likewife bounds New-England, and both of thetn 

confine the Bounds of New France> on the Northern Side of 

the River of St. Laurence~ The next is the Chart of the Sieur 

Bellin, publiilied in I 7 44, in which th~ Lin1its of Acadia, 
under the Name of Nova Scott'a, are marked to extend as far 

Weftward as the River P enobfcot,, or Pentagoet, to whieh River 

likewife the Eail:ern Bounds of New-England are there made to 

ex tend ; and the Bounds of Acadia, un der the N ame of Nova 

Scotia, are carried acrofs the Continent many Leagues North

\vard of the 1/lhmus, to the Gulph of St. Laurence, as high as 

the oppo1ite N orthermofi Point of the Hland of St. John, and 

no Part of New France or Canada, is mark'd on the Southern 

Side of the River St. Laurence. The other is, la Carte de 
l' Amerique Jeptentrionale of the Sieur d'Anville l- publifhed in 

I 7 46, wherein the Limits of Acadia are extended as far W eft-

\Vard as the faid River P enobfcot, ( upon which likewife New

England is there mark'd ta bound Eafrward) and are carried 

acrofs 

,. 
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Acadie. (fur laquelle la nouvelle Angleterre y efi par~illetn~nt b~rnée ver 
~ .l'orient) & font portées au travers du conttnent, jufqu au golfe 

Je Saint-Laurent, plufieurs lieues au nord de l'Iil:hme. Il parait 
que la premiere defdites cartes du fieur de l'Hie en eft une par-

• 1 1 . " & ' Il lt 1 r 1 r. ticulièrement corngee par ut-meme, que e a e e rormee 1Ur 

les obfervations de l' Acadé1nie royale des Sciences, dont il était 
un des membres, à la publication de fa dernière, ainfi que pre
tnier Géographe du Roi : que la carte de M. Bellin, avec d'autres 
plans, a été compofée par ordre expres de la Marine de France, 
& il y fait cette remarque; "Cette carte efr extrêmement dif
'' férente de tout ce qui a paru jufqu'ici, je dois ces connoif
'' fanees aux divers manufcrits du dépôt des cartes, plans & 
'' journaux de la Marine, & aux Mémoires que les R R. PP. 
'' Jéfuites Miffionnaires de ce pays, m'ont communiqués.'~ Et 
la carte du fieur Danville a été publiée avec privilège. 

LXXV. Nous pourrions continuer à démontrer que les limite 
tles territoires, qu'ils ont demandés dans leur premier Mémoire, 
favoir, depuis le Cap des Rofiers jufqu'à la riviére Kinibeki, 
s'étendent au:ffi loin vers le nord que la rivière Saint-Laurent, 
& cela, par des cartes Angloifes, lefquelles étant publiées entre 
16 50 & 1700 pendant que les François étaient en poffeffion de 
la nouvelle Ecoife ou de l'Acadie, font d'autant plus fortes preuves: 
mais pour celles-ci & la carte de Nicolas Vifcher, intitulée, 
Carte nouvelle, contenant la partie d'Amérique la plus Jeptentri
onale, publiée en Hollande dans ledit temps avec privilege des 
Etats généraux, laquelle marque les limites de la mê1ne manière, 
il n'efi pas befoin de les citer après des preuves d'une nature 
plus haute déja produites; & nous en appelons à des cartes fim
plement pour répondre à l'affertion, que des cartes de toutes 
nations reftreignent les limites de l'Acadie ou de la nouvelle 
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acrofs the Continent to. the Gulph of St. Laurence, feveral ·Aèadia • Leagues to the North\vard of the Ijlhmus; and Canada (vrhkh ~ is ufed for a fynonimous Term with New France, by the Sieurs· de l' Jjle & Bel/in) is almoft w holly confined to the N orthe rn. Side of the River St. Laurence. It appears, that M'onf .. de l' !fies firfr mentioned Chart, was one particularly correél:ed by himfelf, and formed upon the Obfervations of the Royal Academy of Sciences, of which he was a Member when he publilhed the. latter, and the King's firft Geographer. That Monf. Bellin's Chart, was with other Plans, compofed by fpecial Direétions· from the Marine of France ; and he makes this Retnarks in it, '" Cette Charte eft extrêmement differente de tout ce qui a "' paru jufqu' ici;. je dois ces connoiffances aux divers manufcrits '" du depot des Cartes, Plans & Journaux de la Marine & aux " Memoire que le.s. R. R. P. P. Jefuites Miffionaires de ce pais 

cl m'ont communiques.'' And the. Carte du Sieur d' .An~ville, was publifued avec Privilege. 
LXXV. We might proce.ed to iliew, that-the Limits of the Territories claim'd by them in their .firft Memorial, viz. from ~ Cape Roziers to the River Kennibeck, extend as far N orthward ~ as the River St. Laurence, from Engltjh Maps, which, being publifh'd between the Years 16 50 and 1700, . and when the French. were in Poffeffion of N.ova Scotia or Acadia, are fironger. Evidence on Account of their being Englijh : But for thefe, and1 the Map of Nicolas Vifscher, entitled, " Carte nouvelle conte-

u nant la partie d' ... L\.merique la plus feptentrionale," publilhed Ï!ù Ho/land within the fame Time, avec privilege des. . etats Genéraux, , which marks the Limits in the fame manner, , there is no Occa-· fion to cite then1 after the Proofs of an higher Nature already produced, and Maps are appeal'd to by us only in anfwer to · the Aifertion, th at Ch arts of all Nations confine the Limits· of · ..dcadia or Norua Scoeia Erecifely to. the Peninfula; for Maps are: 
fi·om~ 
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Acadie. Ecoffe précifément à la péninfule; car les cartes font naturell ..: 
.......-.r--J ment des témoignages fort légers, les Géographes les couchant 

fort fouvent fur des arpentages incorreéts, copiant les méprifes 
des autres: & fi les arpentages font correéts, les cartes qui en 
font dreifées, quoiqu'elles puiifent montrer la vraie pofition d'un 
pays, la fituation des ifles & villes, & le cours des rivieres, 
cependant elles ne peuvent jamais décider des limites d'un ter
ritoire, lefquelles dépendent entièrement des preuves authentiques; 
& en ce cas, les preuves fur lefquelles les cartes doivent être 
fondées pour leur donner du poids, feroient d'elles-mêmes les 
meilleurs témoignages, & ainfi devraient être produites dans une 
difpute de cette nature, où les droits des Royaumes font intéreffés. 

LXXVI. Mais nous devons conclure que dans le préfent cas 

particulier, les hiiloires, auffi-bien que les cartes, font des guides 
fort incertains, puifque nous trouvons que le fieur Durand dans 
fon Mémoire, & les Commiffaires dans le leur, ne donnent 
point les mêmes limites à l'Acadie; le premier, convenant qu'elle 
renferme toute la Péninfule, & les autres, feulement une petite 
partie: les mêmes cartes & les mêmes hifroires peuvent-elles 
iubfiituer à l'Acadie des bornes fi différentes ? Le fieur Durand 
confirme l'évidence des cartes par la pofition naturelle du pays 
qui forme une Péninfule triangulaire, comme fi les droits de la 
Couronne de la Grande-Bretagne devoient être affeétés par la 
fottne & la figure accidentelle du pays: mais, comment peut-on 
conclure de ... là, qu'une Péninfule, parce qu'elle efl: Péninfule, 
ne peut appartenir au propriétaire du continent anquel elle efr 
jointe? Si la France veut s'en rapporter aux bornes que la Na
ture, felon toute apparence, a fixées entre ce pays & la nouvelle 
France, la rivière Saint-Laurent eft la plus naturelle & la plus 
véritable, & a toûjours été appuyée comme telle par la France 

même jufqu'au Traité d'Utrecht. 
LXXVII. Toute 
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from the Nature of them a very flight Evidence, Geograp ers Acadia. 
often lay them clown upon incorrett Surveys, copying the Mi-~ 
flakes of one another; and if the Surveys be correét, the lVr'aps 
taken from them, tho' they may ihew the tnie Pofition of a 
Country, the Situation of Hlands and Towns, and the Courfe of 
Rivers, yet can never determine the Limits of a Territory, which 
depend entirely upon authentic Proof; and the Proofs in that 
Cafe, upon which the Maps iliould be founded to give them any 
Weight, would be themfelves a better Evidence, and therefore 
onght to be produced in a Difpute of this Na ture, in which the 
Rights of Kingdoms are con cern' d. 

LXXVI. ,.But we muft conclude, that in this particular Cafe~ 
Hiftories as weil as Maps, are moft uncertain Guides, fince we 
find that the Sieur Durand in his, and the Commiff'aries in their 
Memorial, do not affign the fame Limits to Acadia, the former 
allowing it to comprehend the whole Peninfula, and the latter 
only a fmall Part of it : Can the fame Maps and the fame Hî
fiories, affign Boundaries to Acadia fo very different? The Sieur 
Durand confirms the Evidence of the Maps by the natural Po
fition of the Country, which forms a triangular Peninfula; as 
if the Rights of the Crown of Great-Brùaùz were to be affeél:ed 
by the accidentai Form and Figure of the Country. But how 
can it be concluded from bence, that a Pent'nfula, becaufe it is a 
Peninfula, cannet belong to the Proprietor of the Continent to 
which it adjoins ? If France will be determined by the Boun
dary Nature has apparently fix'd between this Country and New 
France, the River St. Laurence is the mofl: natural as \Vell as the 
true Boundary ; and \Vas ever infifi:ed upon as fuch by France 
herfelf, till the Treaty of Utrecht. 

VoL. 1. K LXXVII. AU 
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Acadie. LXXVII. Tot~te l'évidence du fieur Durand, tirée de l'hifioire 

~ des cartes ou de la pofition du pays, auffi loin qu'elle s'étend~ 
nous fournit de réponfe au Métnoire des Commi:ffaires François~ 
qui conviennent que l'Acadie renferme feulement une petite partie 

de la Péninfule, (car ils avouent d'en vouloir exclure les difiriéts 

de Minas & de Chigneéto) qu'ils bornent par une ligne imagi

naire tirée au travers de la Péninfule, laquelle ils n'ont point 

dépeinte. 
LXXVIII. Il efl: en outre allégué dans le Mémoire du fieur· 

Durand, que " Les terres qui vont depuis la Baye Verte jufqu'à 

" la rive méridionale du fleuve, ont été occupées depuis,. comme 

" avant le Traité d'Utrecht, par les François : dans tous les 

" temps, elles ont été regardées comme fa.ifant partie de la nou

ee velle France: Cette colonie a toûjouFs eu fes poifeffions des 

" deux côtés du fleuve, & il y a des feigneuries établies au fud 

" comme au nord." 
LXXIX. " Il en efl: de même des terres qui règnent de l'autre 

" côté de l'Ifthme de l'Acadie, c'eft-à-dire, depuis la Baye

" Françoife jufqu'aux frontières de la: nouvelle Angleterre : ces 

" terres, commes les autres,. ont toûjours fait partie de la nou

" velle France." 

LXXX. Si aucuns des fujets de fa Majefté Très-Chrétienne ont 

été établis -avant le Traité d'Utrecht dans celles que nous avons 

prouvé être les anciennes limites de la nouvelle Ecoife ou de 

r Acadie, & par conféquent les véritables limites du pays dont 

la Grande-Bretagne eft préfentement en poffeffion, &; que ces 

fujets n'ont point faifi l'avantage des conditions de l'article XIV 

dudit Traité, par lequel ils avaient la liberté, pendant le courant 

d'une année, de fe retirer où bon leur fembleroit avec tous leurs 

effets mobiliers,ils font, depuis l'expiration d'un An après la rati-. 

fication dudit Traité) devenus fu jets de la Couronne de la Grande-

. Bretagne· 
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LXXVII. Ail the Sieur Durand's Evidence taken from Hi- Acadia. 

fiories, Maps, r the Pofition of the Country, fo far as it goes, \J"'V".-J 
furnifhes us With an Anf wer to the Memorial of the French 
Commiifaries, who allow that Acadia includes only a very 
fmall Part of the Peninfula, (for they profefs to exclude the 
Diftriéts of Minas and Chigneélo from it) and bound it by an 
imaginary Line drawn thro' the Peninfula, which they have not 
defcrib'd. 

LXXVIII. It is farther alledged in the Memorial of the Sieur 
· Durand, that " Les terres qui vont depuis la Baye Verte jufqu' à 

é la rive Méridionale du fleuve, ont été occupées depuis, com1ne 
" avant le Traité d'Utrecht,_ par les François: dans tous les temps, 
" elles ont été regardées comme faifant partie de la nouvelle 
" France: Cette Colonie a toûjours eu fes poifeffions des deux 
" côtés du fleuve, & il y a des feigneuries établies au fud comme 
" au nord." 

LXXIX .. " Il en eft de même des terres qui règnent de l'au
" tre côté de l'Ifi:hme de l'Acadie, c' efr-à-dire, depuis la Baye
~' Françoife jufqu'aux frontières de la nouvelle Angleterre: Ces 
" terres, comme les autres, ont toûjours faites partie de la nouvelle, 
" France." 

LXXX. If any of his moft Chriftian Majefty's Subjeéts were 
fettled before the Treaty of Utrecht, within thofe which we have 
proved to be the ancient Li rn its of Nova Scotia or Ac a dia, and 
are therefore the juil: Limits of that Country as now poifeifed by 
Great-Britain, and fuch Subjeéts did not take the Benefit of the 
Conditions of the 1 4th Article of the faid Treaty, 'vhereby they 
had Liberty to remove themfelves within a Year, as they ihall 
think fit, with all their moveable Effeéts, they, fi·om the Expi
ration of one Y ear after the Ratification of the Treaty of Utrecht, 
became Subjeéts of the Crown of Great-Britaz'n, by the r 2th 

1{ 2 Articl 
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Acadie. Bretagne; & cela, en vertu de l'article XII dudit Traité, par 

~ lequel fa Majefié Très-Chrétienne cède les habitans, auffi-bien 

que les terres de l'Acadie, à la Couronne de la Grande-Bretagne. 

Or donc tels habitans du difiriél:: mentionné dans le Mémoire,. 

font à préfent dans le même état que les autres habitans François 

de l'Acadie ou de la nouvelle Ecoffe. S'il y a eu quelques éta

bliffemens nouveaux f~rmés depuis le Traité d'Utrecht, ils ont 

été formés au préjudice des droits de la Couronne de la Grande

Bretagne, & ne fauroient tirer aucune conféquence, en oppofi

tion de ce droit, en faveur de telle ufurpation. De jufrifier tels 

établilfemens en les prouvant n'être pas fi tués dans les anciennes 

limites de Y Acadie, ferait raifonner plus conclufivement que de 

vouloir tâcher de refireindre les limites fur l'autorité des établiffe

mens formés par ufurpation ; car les limites devraient décider 

le droit d' établiifement, & non pas les établiffemens régler les 

limites. 
LXXXI. Un autre argument dans le Mémoire du fieur Du

rand pour exclure cette partie du continent, :fituée entre l'Ifthme 
& la rivière de Canada, d'être partie de l'Acadie, eft tiré de la 

réfervation des Hles fituées dans l'embouchûre de la rivière & 

dans le golfe de Saint-Laurent à la France, par l'article XIII du 

Traité d'Utrecht, lequel réferve auffi l'Ifle de Cap-Breton: mais 

ceci fur recherche fe trouvera contre les prétentions de la France; 

car on ne fauroit avancer d'autre raifon de ce que la France les 

a réfervées dans ledit Traité avec le Cap-Breton, finon, qu'elles 

f-=tifoient partie ou dépendaient de l'Acadie ou de la nouvelle 

Ecoife, &_fans cela, auraient paifées à la Grande-Bretagne par la 

ce~on qu1 en fut faite dans l'article XII. Si elles ne dépen

daient pas de l'Acadie, il n'y a voit point de danger que la Grande

Bretagne y acquit aucun droit par la ceffion de l'Acadie, & par 

conféquent entièren1ent inutile qu'elles fuffent réfervées à la France 

par 
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Article of the faid Treaty, whereby his moft Chrifl:ian l\1ajefiy Acadia. 
cedes the Inhabitants as well as Lands of Acadia to the Crown ~ 
of Great-Britain; and therefore fuch Inhabitants of the Difiriét 
mention'd in the Memorial, are now in the fc1me Condition as 
the other French Inhabitants of Acadia or Nova Scotia. If any 
French Settlements have been made fince the Treaty of Utrechb 
they have be en made to the Prejudice of the Rights of the 
Crown of Great-Britain; nor can any Argument be dra\vn in 
Oppofition to that Right from fuch Ufurpations. To jufiify the 
Settlements, by proving them not to be fituated ' vithin the an-
cient Litnits of Acadia, would be a more conclufive Way of , 
Reafoning, than to endeavour to reftrain the Litnits upon the 
Authority of thefe Settlements made by Ufurpation; for the L i-
mits ought to determine the Right of the Settlements> and not 
the Settlements regulate the Limits. 

LXXXI. Another Argun1ent in the Sieur Durand:ts Memorial 
for excluding that Part of the Continent which lies between the 
Jjlhmus and the River of Canada, from being Part of Acadia, i~ 

dra wn from the Refervation of the Iflands fituated in the Mou th 
of the River, and in the Gulph of St. Laurence, to France, in 
the I 3th Article of the Treaty of Utrecht, whereby the Ifland 
of Cape Breton is alfo referved: But this upon Examination wilf 
be found to conclude againfi France's Pretenfions; for no oth.er 
Reafon can be affign'd for France's referving them and Cape Br~
ton in that Treaty, than that they 'vere Part of or dependent 
upo~ Acadia or Nova Scotia, and would otherwife have paifed 
to Great-Britain by the Ceffion of it in the 1 2th Article. If 
they were not dependent upon Acadia, there was no Danger of 
Great-Britain's acquiring a Right to them by the Ceffion of 
Acadia, and confequently not the leafi Occafion for referving. 

them 
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Acadie. par ce Traité; & lefdits Commiifa· ·es voudroient ici particu .. 

~ lièrement obferver, que fi des Hles fituées dans l'embouchûre de 

la riviere Saint-Laurent & dans le golfe font comprifes dans les 
limites de l'Acadie, à plus fortè raifon la côte oppofée, qui 

s'étend d·epuis l'en1bouchûre de la rivière jufqu'à l'Ifi:hme, doit

elle pareillement fai ·e partie de l'Acadie ( conforn1ément aux 

bornes qui lui ont été données dans les provifions des fufdits 

Gouverneurs François .& dans les M émoires des Ambaffadeurs) 

auffi-bien que cette par ie de la cô e en de-là, qui s'étend depuis 

la Baye V crte jufqu'au détrolt de anfeau, qui eft accordé, par 

le Mémoire, être compr: ans le~ 1tes limites. 
LXXXII. Sur la reftriétion e:;, r 1nites de l'Acadie à la Pénin

fule, lefdits Commiffiires bf( rvent en outre, que la Grande

Bretagne doit comprendre que quelque chofe de plus lui a été 

cédé par le Traité d'Utrecl t que la Péninfule, puifqu'elle a 

infifl:ée fur ce qu'e le fût céd ~e par les termes de novam Scotiam 
jivè Acadiatn totam limitibus fuis antiquis comprehenfam, &c. & 
particulièren1ent que la France ferait une ceffion de tous les droits 

qu'elle y avo"t acquis par Traités; ce qui démontre incontefta

blement que la Grande-Bretagne a infifté fur ce qu'elle lui fût 
cédée dans la mêtne étendue qu'elle avoit été donnée à la France 

par l'Angleterre, en conféquence du Traité de Breda ; & fans 

doute, fi la France avoit compris & entendu autrement, & que 

rien de plus ne feroit cédé à la Grande-Bretagne que la Péninfule, 

elle n'aurait pas confenti à faire la ceffion dans des termes fi 
étendus, mais l'aurait cédée exorcffén1ent fous le nom de la 

.l 

pnfqu'ijle de l'Acadù, particuli<\rement comme les limites les 

plus étendues de la nouvelle co.ife ou de l'Acadie a voient été 

fous la conf1dération des Parties contraétantes penàant la négoci

ation du Traité. 

LXXXIII. Lefdits 
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them to France by that Treaty. And the faid ComnlifTaries 

would here particularly obferve, that if Iflands lying in the 

Mouth of the River St. Laurençe and in the Gulph, are \vithin 

the Limits of Acadz'a ; it is a firong Argument that the Coail: 

oppofite to them, extending fron1 the Mouth of the River to 

the Ijlhmus, is likewife Part of .Acadia (conforma ble to the 

Bounds given it in the Comn1iffions of the before-mention'd 

French Governors and Memorials of Am bafTadors) as weil à s. 

that Part of the Coafl: below it, which extends from Baye Verte 
to the Paifage of Canceaux, and is allow'd in the Memorial to 
be within the Limits. 

LXXXII. U pon the Refiriétion of the Limits of Ac a dia to 

the Penù!fula, the faid Commiffaries further obferve, that Great

Brùain muil: underfiand that fon1ething more was ceded to ber 

by the Treaty of Utrecht than the Peninfula, from ber infifting 

upon its being ceded by the Terms of Novam Scotiam jivè 
.Acadiam totam limitibus foù antiqnù comprehen(am, &c. and 

particularly that France iliould make a Ceffion of ali the Rights 

ilie acquir'd to it by Treaty, which incontefiably fhews, that 
Great-Britain infified upon its being yielded to her in as large 

an Extent at it had been given to France by England,. in Confe

quence of the Treaty of Breda. And doubtlefs, if France had 

underfiood and intended otherwife, and that nothing more ihould 

be yielded to Great-Britain than thePeru'nfula, lhe would not have 

confented to make the Ceffion in Terms of fuch Latitade,. but 

would have exprefly ceded it by the Name of la prefqu'ijle de 
l'Acadie, e(pecially as the mofi extenfive Limits of Nwa Scotia 

or Acadia bad been under the Confideration of the contraél:ing 

Parties during the N egptiation of the Treaty 

XXXIII, The 
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Acadie. LXXXIII. Lefdits Commilfaires obfervent en outre que les 
~ Commiifaires de fa Majefté Très-Chrétienne ne déclarent pas 

dans leur Mé1noire ce qu'ils avouent être l'étendue de l'Acadie 

·ou de la nouvelle Ecoffe; qu'ils paroiffent, en termes, refireindre 

dans la Péninfule, fan$ dépeindre aucunes limites particulières ; 

ils excluent expreffément Annapolis d'en être partie, & par con
féquent les difiriél:s de Minas & de Chigneél:o. Où trouvera-t-on 
donc cette Acadie, en parlant de laquelle M. d'Eflrades, dans 
fa lettre à Louis XIV, datée le 27 février 1662, dit, "Votre 

" Majefié peut faire un royaume confidérable d'un pays qui n'a 

• 

~ ' pas été connu jufqu'à cette heure." 
LXXXIV. Comme la poffeffion de la nouvelle Ecoffe ou de 

l'Acadie, avec fes anciennes limites, a finalement été décidée en 
faveur de la Grande-Bretagne, par l'exécution du Traité d'Utrecht, 

la feule matière préfentement en difpute, eft quelles étoient ces 
anciennes limites: & comme nous avons confirmé les limites 
dans lefquelles fa Majefté demande l'Acadie ou la nouvelle Ecoff'e 
par ce Traité, & avons produit nos preuves pour foûtenir cette 
demande, il eil: également du devoir des Commiffaires de la 
Cour de France, d'expofer particulièrement les limites que la 

Cour de France voudrait affigner comme les véritables limites 
de l'Acadie ou de la nouvelle Ecoffe, & de produire leurs preuves 

pour les foûtenir. 

Signé w. SHIRLEY & w, MILDMAY. 

A Paris, le onze janvier n1il fept cens cinquante-un • 
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LX XXIII. The faid Con1miifaries farther obferve, that his Acadia. 

moft Chrlfiian Majefiy's Commiffaries do not declare in their ~ 
Mernorial w hat they allow to be the Extent of Acadia or Nova 

Scotia, which they feem in Terms to confine within the Penin-

fit/a, but do not defcribe any particular Limits ; they exprefly 

exclude Annapolis fi·om being Part of it, and confequently the 

Difiriéts of Minas and Scbiegneélo. Where is then that Acadia 

to be now found which Monf. d'Eflrades, in his Letter to Lerzvis 

XIV, dated the 27th of Feb. I 662, tells his Majefiy, " Votre 

'' Majeil:é peut faire un Royaume confiderable d'un pays qui 
" n'a pas été connu jufqu'à cette heure.' 

LXXXIV. As the Poifeffion of Nova Scotia or Acadia, with 
its ancient Limits, was finally determined to Great-Britain by 

the Execution of the Treaty of Utrecht; what were thofe an
cient Limits is the only Matter now in Difpute; and as we have 

afcertained the Limits with which his Majefiy claims Acadia or 

JVo'')a Scotia, under that Treaty, and produced our proofs of 

that Claim, it is equally incumbent on the Commiifaries of the 

Court of France, particularly to fet forth the Lin1its. \vhich the 

Court of France would affign as the true Limits of Acadia or 

Nova Scotia, and to produce their Proofs in Support of then1. 

Signed w. SHIRLEY, w. MILDMA • 

Paris, the 1 Ith or. January 1751. 

VoL ... I. L 
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E' M 0 IRE 
DES 

COMMISSAIRES FRANCOIS, 

Du 4 Oél:obre 1751· 

En Réponfe aux Mémoires des Commiflàires de Sa 
Majefié Britannique, 

Des 2 I Septembre 17 50 & 11 Janvier 17 Sr. 

CONC -ERNANT L'A·CADIE. 

I N T R 0 D U C T I 0 N . 

....we/f!ti'lfii)..\U\l~ ES Cours de France & d'Angleterre s'étant détermi- Acadie. 
· r. nées après le dernier Traité de paix d'Aix-la Chapelle, '--v---1 

-~ "" ·_:i à nommer des Comtniifaires pour régler les limites des 

pays que les deux Couronnes poifèdent dan~ l'A ériqne fepten
trionale ; on étoit perfuadé que dans les conférences qui fe tien
draient à cette occafion, i ne devoit être queftion que du Traité 
d'Utrecht, comme le feul titre en vertu duquel l'Angleterre 
poifède aujord'hui l'Acadie avec fes anciennes limites. 

Les articles XII & XII e ce Traité fot:t fi clairs & fi précis 
qu'on avoit lieu de préfun1cr que l'on s'accorderait aifément fur 

les points qui pouvoien.. former quelques diffi ultés; que l'uni-

L 2 u 
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.Acadie. que objet devoit fe réduire à prendre des arrangen1ens de ~con-
._,....y--J cert, & à fe prèter de part & d'autre à certaines convenances 

réciproques pour tâcher de prevenir tout fujet de trouble & d'al

tercation qui pût donner atteinte à la paix, à la tranquillité & à 
la bonne intelligence, fi defirables entre des peuples voifins, & 

qui habitent des contrées auffi éloignées de leurs Souverains. 

Dans cette perfuafion, on a été fort furpris de la première idée 

que les CommifTaires Anglais ont préfentée de leurs prétentions; 

on l'a été encore da vanta ge de la manière dont ils ont entrepris 

de les juftifier. Mais avant que d'entrer en matiére pour répon

dre à leur Mémoire, on croit e!fentiel de comn1encer par tran_. 

fcrire ici les deux articles du Traité d'Utrecht, qui renfern1ent 

les ceffions· faites à l'Angleterre par la France, de l'Acadie & de 

l'ifie de Terre-Neuve. Comme ces articles font la loi entre les 

deux Puiffances, on les rapportera en entier, en latin & en 

françoi~, L'exa-

ARTICLE XII Du Traité J'Utrecht. 

Dominus Rex Chrijlianijfimus eodem 
quo pacis prcefentis rati-habitiones com
mutahuntur die Dominee RegintC Magnee 
Britannite litteras, tabulafve folemnes 
& authenticas tradendas curabit, qua
rum vigore, infulam Sanlli Chrijfopbori 
per fuhditos Britannicos jigillatim dehinc 
po.f!idendam: N ovam Scotiam quoquc 
five Acadiam totam limitibus fuis AN

TIQ...UIS comprehenfam, uT ET Par
tus~ RegiÎ urbem, nunc Annapolim Re
giam diéhm, cceteraque omnia in ijfis 
regionihus, qu~ ab iifdem terris & in-

Jùlis pendent, unà czmz earumdem infu
farum, terrm-um & locorum dominio, 
proprietate pq/Je.f!ione f.:f quocumque jure, 
jive per paéla, Jive alio modo qut:ejito, 
quod Rex Cb1·ijlianij]imus, Corona Gal
lice, aut ejufdem jùbditi quicumque ad 
1iélas injufas, t!rras & loca, eorumque 
tncQ/as, hallentts habuerunt, RegintC 

Magna: 

Le Roi Très-Chrétien fera remettre à 
la Reine de la Grande-Bretagne, le jour 
de l'échange des ratifications du préfent 
Traité de paix, des lettres 5;; aétes au
thentiques qui feront foi de la cejjion 
faite à perpétuité à la Reine & à la 
Couronne de la Grande-Bretagne, de 
l'ifie de Saint-Chrifl:ophe, que les fu
jets de Sa Majefié Britannique pofféde
ront déformais feuls : De la nouvelle 
Ecoffi, autrement dite Acadie, en fon 
entier, conformément à fes ANCIEN
NES limites, COMME ./iUSS l de 
la ville de Port RoJa!, maintenant ap
pel:e Annapolis Row!e ; & généralement 
de tout ce qui dépend defdites terres & 
ifics de ce pays-là, avec la fouveraineté, 
propriété, poŒeffion & tous droits ac
quis p-u Traités ou autrement, que le 
Roi rfrès-Chrétien la Couronne de 
F'rance, ou fes fujets quelconques qnt 
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Jùr les li;nz'tes de l'Acadie. 
Magnee- Britannite eju[demque Coro;z~ 
in perpetuum ccdi CCJi!·Jlabit & transferri, 
pr~ut eadem omnia nunc cedit ac trans
fort Rex Chrjflianijfimus, idque tam 
amplis modo é:J" Jorm.Î t-tt Regis Chrjjtia
nijjimi Jubditis in diElis maribus, Jinu
hus, aliijque lacis ad littora nov<e Sco
ti<:e, ea nempe qu::e Eurum refpiciunt, 
hztra triginta leucas, incipiendo ab infu
ld., vulgo Sable diélâ, edque inclufd, & 
.h.fricum versùs pergendo, omnis pifca
tura interdù:atur. 

eu jufqu'à prefent fur Iefdites ifles, ter
res, lieux & leurs ha bi tans, ain fi que le 
Roi Très- Chrétien cède & tranfporte le 
tout à ladite Reine & à la Couronne de 
la Grande-Bretagne; & cela d'une ma
nière & d'une forme li ample, qu'il ne 
fera pas permis à l'avenir aux fujets du 
Roi Très-Chrétien, d·exercer la pêche 
dans lefdites mers, bayes & autres en
droits à trente lieues près des côtes de la 
nJuvelle Ecqjfe, au Jud-~ft, en commen
çant depuis l'ifie appelée vulgairement 
de Sable, inclufivement, & en tirant 
au fud-ouejl. 

ARTICLE XIII Du Traité d'Utrecht. 

lnfola, Terra-Mva diéla, unà cum 
infulis adjacentibus, juris Britannici ex 
nunc in pqjlerum omnino erit ; eumque 
in finem Placentia urhs & fortalitium, 
& fi quce alia loca in diélâ infulâ per 
Gallos pojfejfa Jint, pcr Regem Chrijlia-= 
niJli.mum, commijfionem ea in parte à 
Reginâ Magnte-Britannite habentibus, 
intra {eptem menfes à commutatis hujus 
traélatûs rati-habitionum tabulis, aut 
citiùs Ji fieri pote/l, cedentur & traden
tur, neque aliquid juris ad diElam infu .. 
lam & in fu/as, ullamve illius a ut earum
dem partem, Rex Chrjjlianij]imus, hte
redes ejus & fuccejfores, aut fubditi ali
qui, ullo deh'znc tempore in pqflerum fibi 
rvindicabunt. ftuin etiam nec locum ali
quem in dilfâ infulâ de Terrâ-Novâ 
munirc, nec ulla ibidem tedijicia, pree
ter contabulationes é:J" tugurio!a, pifcibus 
jiccandis necejjària & confuetta conjlru
ere, neque diElam in/ulam ultra tempus 
pifcationibus & pijèibus ficcandis necef 
forium, /requentare fubditis Gallicis li
citum erit, in eâ auttm tantummodo, nec 
uliâ aliâ diélce infulte de Terrâ-Novâ 
parte, qute à loco, Cap Bonavifia nun-

. cupato, u/que ad extremitatem eju(clem 
injùlce Jeptentrionalem protenditur, inde
que ad iatus occidentale recurrendo, uf
que ad Iocum Pointe-Riche appellatum, 
procedit, fubditis Gallicis pifcaturam ex-

çrcere 

L'ifie de Terre-Neuve avec les ijles 
adjacentes, appartiendra déformais & 
abfolument à la Grande-Bretagne ; & 
à cette fin le Roi Très-Chrétien fera 
remettre à ceux qui fe trouveront à ce 
commis en ce pays-là dans l'efpace de 
fept mois, à compter du jour de l'é
change des ratifications de ce Traité, 
ou plûtôt, fi faire fe peut, la ville & le 
fort de Plaifance, & autres lieux que les 
François pourraient encore pofféder 
dans ladite ifie, fans que ledit Roi Très
Chrétien, fes heritiers & fucceffeurs, ou 
quelques-uns de fes fujets, puiffent dé
formais prétendre quoi que ce foit, ou 
en quelque temps que ce foit, fur ladite 
ifie & les ifies adjacentes, en tout ou en 
partie. Il ne leur fera pas permis non 
plus d'y fortifier aucun lieu, ni d'y éta
blir aucune habitation en façon quel
conque, fi ce n'dt des échaffauts & ca
banes néceffaires & ufitées pour fécher 
le poiffon, ni aborder dans ladite ifle 
dans d'autres temps que celui qui e{l: 
propre pour pêcher & nécefiàire pour 
fécher le poiffon. Dans laquelle ifle, il 
ne fera pas permis auxdits fujets de Ja 
France, de pêcher & de fécher le poiffon 
en aucune autre partie, que depuis le 
lieu appelé Cap de Bonavijla, jufqu'à 
l'extrémité feptentrionale de ladite ifie; 
& de-là en fuivant la partie occi,Jentale, 

jufqu'au 

Acadie. 
~ 
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.Acadie. trctre & pifces in terra exficare pe~mif-
~ fum erit ; infula ~ero Cap. Breto~l dtél:~~ 

ut & alire qureyis, tarn m o{ho B.uvu 
Sanél:i Laurentii, quam in finu ejufdem 
nominis fitre, Gallici juris in pofierum 
erunt, ibique locum aliquem, feu loca 
rnuniendi facultatem omnimodam habebit 

jufqu'au lieu 11 0pe1é Pointe Riche • 
MAIS l'ijlc dite Cap Bre1on, toute~ 
les autres quelconques, }ittJfes dan; 
L'EMBOUCHURE E'l' LE GOLFE 
de SAINT-LAUREN'l, demeureront 
à l'avenir à la France, avec l'entière 
faculté au Roi Très-Chrétien, d'y for· 
tifier une ou plufieurs places. 

Rex Chrijlianijjimus. 

L'examen de ces deux articles auroi t pû fe renfermer dans des 

bornes fort étroites; tout annonce., & l'on fait d'ailleurs, que la. 

Cour de Londres a eu pour objet de s~affurer en faveur des habi

tans de la nouvelle Angleterre, des lieux les plus à portée de la 

pêche, & les plus abondants ; & non d,_envahir le Canada, ni 

d'en fermer l'entrée à la France: on n'a point vû depuis près de 

40 ans qui fe font écoulés depuis la fignature du Traité d'Utrecht, 

que la cour Britannique, tnalgré plus d'une circonfiance favora

ble, ait fonné des prétentions pareilles à celles que l'on élève au

jourd'hui, quoique ç'eût été naturellement le temps de faire valoir 

les réclamations qui auraient été fondées en droit & en raifon. 

Ne pourrait-on pas foupçonner fans injufiice, que l'on a 

formé quelque nouveau projet en Angleterre, qui ne tend à rien 

moins qu'à préparer les tnoyens d'envahir le Canada en entier, à 

la première occafion favorable ! 
Rien en effet ne feroit plus facile, fi l'on cédo.it, corn~ le 

propofent les Commiifaires de Sa Majefté Britannique, l'un des 

côtes de l'embouchôre du fleuve Saint-Laurent, & toute la nve 

méridionale de ce fleuve, jufque vis-à-vis de ~bec. 
Le Traité d'Utrecht ne pouvant fournir ni moyens, ni pré

textes pour foùtcnir d'auffi vaftes prétentions, il a fallu chercher 

des preuves étrangères à l'"état de la quefiion. 
Les Con1milfaires de Sa Majefié Britannique ont eu recours au 

Traité de Saint-Germain de 1632, & à celui de Breda de 1667 

Traités par lefquels l'Angleterre ne donne ni ne céde rien, mai; 
rejlitue 
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ro/litue à la France ce qu'elle lui avoit enlevé; foit durant & A cadù. 
après la guerre du liège de la Rochelle en 1628 & 1629; foit en '-v--1 
pleine paix en 16 54: mais ces Traités n'ayant aucun rapport à 
la préfente difcuffion, ils ne tendent qu'à obfcurcir la matière, & 
il fembleroit qu'on n'aurait eu d'autre objet que de les fubftituer 
a celui d'Utrecht, & de faire difparoître ce dernier. 

Au furplus, il s'en faut beaucoup que le Traité de Breda, fur 
lequel on infifte le plus dans le Mémoire donné par les Com
miifaires Anglois, puiffe remplir leurs demandes; & il en eft de 

même, fans exception, de tous les titres qu'ils produifent, ainfi 
qu'on le démontrera par la fuite de ce Mémoire. 

Mais quand même on conviendrait que les Traités dé Saint

Germain & de Breda, auraient quelque rapport aux conteil:a

tions aél:uelles, on ne laiiferoit pas que d'être étonné des répéti

tions fi fouvent employées dans le Mémoire des Commiflàires 

Anglois, pour changer le terme de ro/lituer que portent ces deux 

Traités, en ceux de céder & de donner, qui ne fe trouvent ni 
dans l'un ni dans l'autre. 

Pour donner plus de poids & de crédit à des impreflions qui 

font détruites par la feule infpeél:ion des T raités, & pour per

fuader que la France ne tenoit 1' Acadie que des dons & des cef

iions de 1' Anglettere, ils donnent à entendre dans plufieurs en

droits de leur Mémoire, & ils ont produit quelques extraits, qui 

portent que les pays qu'ils réclament, faifoient partie de l'ancien 

domaine de leur Couronne, & avoient été dans leur origine 

établis par l'Angleterre: ils fuppofent m ême, mais à la vérité 

fans aucune forte de preuve, que nos Rois ont confirmé des con

ceffions anciennement faites dans ces pays, de l'autorité du Gou

vernement d'Angleterre, tous ces faits ne font pas mieux fondés 

que les induél:ions tirées des Traités de Saint-Germain & de 

Breda, Les François avoient établi l'Acadie, avant que les An-

glais 



88 Mén2oire des Co?n?ntjfaires François 

Acadie. glois euffent aucune colonie en Amérique. Ce fait, qui feu1 
~ détruit par le fondement toutes leu s prétentions à cet égard, 

fera prouvé par des pièces & des autorités incontefiables. 
On n'entrera point ici dans le détail des allégations fubfidiaires. 

dont les Commiifaires de Sa Majefté Britannique ont fait ufage. 

Il fuffit d'annoncer qu'il n'y en aura aucune dont on ne faffe 

1' examen dans le cours de ce Mémoire ; qu'il n'y en aura point 

dont on ne démontre le peu de fondement, ou le défaut d'appli

cation à l'ohjet dont il s'agit ; & qu'il y en a plufieurs qui dé

truifent direétetnent ce que l'on voudrait prouver, & qui fuffi

fent pour refoudrc contre l'Angleterre même la queftion qui eft 

entre les deux nations. 
Ce que l'on vient d'expofer, fait voir la néceffité où ont été 

les Commiffaires du Roi, d'entrer dans des examens & des dif
cuffions qui naturellement devoient être étrangers à l'état de la 

contefiation. 
En effet, pour déterminer fi le pays cédé par le Traité d'Utrecht, 

cft de l'ancien domaine de la Couronne d'Angleterre, on ne peut 
fe difpenfer d'examiner l'origine des établiifemens des François 

& des Anglais dans l'Amérique feptentrionale. 
C'efi par où l'on commencera ce Mémoire, & l'on examiner~ 

fucceffivement toutes les révolutions qui font arrivées en Acadie 

jufqu'à la paix d'Utrecht. 
On détnontrera enfuite avec combien~ peu de fondement, 

les Comn1iffaires de Sa Majefté Britannique ont allégué que 

l'Acadie a voit été cédée & donnée à la France par l' .Angleterre, 

tant au traité de Saint-Germain, qu'à celui de Breda .. 
Comn1e les ComtnifTaires Anglais ont prétendu tirer des argu

Inens de la dénomination de la nouvelle Ecolfe, on examinera 

ce qu'il faut entendre par ce nom, êtranger pour la France 

jufqu'au traité d'Utrec~t; & l'article où l'on traitera cette que-
ftion, 
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frion, ne fera, à proprement parler, qu'un corollaire des articles Acadit·. 
précédens. ~ 

On difcutera enfuite tous les autres argumens dont ont fait 

ufage les Commiffaires de Sa Majefté Britannique, & l'on ré

pondra à leurs objec1ions concernant les limites que les Com

mifTaires du Roi donnent à l'Acadie. 

Enfin après avoir démontré le peu de fondement du fyftème 

des CommifTaires de Sa Majefl:é Britannique, & l'infuffifance de 

leurs argumens, on établira par pièces, par autorités, & par le 

traité d'Utrecht même, quelles font les véritables & anciennes 
limites de l'Acadie. 

On finira ce Mémoire par une récapitulation fommaire de ce 

qui en réfulte, 

.l\. R T 1 C L E P R E M 1 . E R. 

D e l'origt'ne des premiers Etablijfemens des Anglois dans l'A mérz' ... 
que .feptentrionale. 

0 N doit diftinguer les navigations qui ont été didgées vers 

le continent de l'Amérique feptentrionale, fans -deffein d'y 

faire des plantations & d'y établir des colonies, d'avec celles qui 

ont été entreprifes dans cette vî1e; & parmi ces dernières, celles 

q ui fe font bornées à de fimples tentatives infruél:ueufes, d'avec 

celles qui ont été fui vies d' établifTemens folides, aétuelletnent 

fubfiftans, ou qui fubfifteroient, fi quelque PuifTance Européenne 

ne les avoit détruits. 
Le plus ancien v"yage dont les écrivains Anglais ont cherché a 

f~ prevaloir, eft celui que Sebafl:ien Cabot, citoyen de Venife, fit 
VoL. 1. M fons 
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fous pavillon d'Angleterre en 1497, pour découvrir par le nord- · 
oueft un nouveau paffage aux Indes orientales (a). 

Henri VII roi d'Angleterre (b) lui permit de faire un armement; 
Cabot feul en fupporta les frais, & le Roi y appofa la condition 
de retirer la cinquième partie du profit qu'il y auroit fur les re--

tours du voyage. · 
Cabot ( c) partit d'Angleterre dans l'unique vûe de chercher 

· un paifage par le nord-ouefl: aux Indes orientales, & comme il 
s~énonce lui-même, de fe rendre par l' oue.ft à l' efl ou croijfent les 
épices. Il étoit dans la pleine confiance de n'abord~r qu'au pays 
que l'on appeloit dans ces ancien temps le Cathay; mais il 
rencontra des terres qui lui étoient inconnues & qui lui en fer
mèrent le chemin;. il. avoue (d) de bonne foi q~e la. vûe de ces 
terres lui fit beaucoup de peine. 

Il s'éleva au nord jufqu'au 56e degré. de latitude,.. & redefcen
dit enfuite jufqu'à la hauteur du pays qui depuis a été appelé la 
Floride : c?fin, défefperant de trouver le paifage qu'il cherchoit,. 
il revint en Angleterre ( e ). · 

Son voyage fe borna à la fimple vîie de quelques parties du· 
continent de l'Amérique, très-éloignées les unes des autres ; mais 
apercevoir une terre, n,en a jamais donné la propriété:. ce ne fut 
qu'une courfe; fans établiifement, fans tentati~e pour en former, 
hns qu'il paroiife même qu'on ait alors fongé aux pêches abon
dantes que les François ont faites de tetnps immémorial vers l'ifle· 
de Terre-neuve, la feule terre dont on puifië dire q~e Cabot ait· 
pris quelque connoiffance. 

pREUVE S. 

(a) Hackluyt, tome III. page 6. _jufqu' à 9· . 
(b) L~ttres p.Hent;s de Henri V II du 15 mars r 495. Hackluyt, t, III. p. 4'· 
( c) D1fcours de Sebafiien Cabot Hack.lu)' t t III. P. 7 
(d) lb .. d. ' . .· • 
(e) Ibid •. 
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A fon retour en Angleterre, on ne :fit aucune attention à fon Acadit! .. 
;.:oyage ; c' eit même ce qui lui fit prendre le parti d'offrir fes 

fervices aux Rois Catholiques, Ferdinand & IfabeHç, qui lui 

donnèrent à commander plufieurs navires, & pour lefquels il fi t 
entr'autres découvertes, celle de la rivière de la Plata en 1526 

. C'eft le voyage de Cabot de 1497, voyage qu'un Navigateur 

étranger à l'Angleterre, un Vénitien depuis attaché à l'Efpagne, a 

fait à fes dépens; qui n'a été qu'une fimple courfe, fondée fur une 

idée reconnue fau!fe par l'événement; voyage entrepris fans aucun 

moyen & même fans aucun deifein de former des établiifemens ;· 

c'e:ll: cette fpe.culation vague, re.nverfée par la vûe d'une terre que 

Cabot ne cherchait pas, & qu'il fut au défefpoir de découvrir~ 
ii toutefois il eft le premier qui l'ait vûe; enfin, c'eil: cette pré

tendue découverte, qui dans le temps même n'a pas été jugée 

-Oigne d'attention par l'Angleterre, dont les auteurs Anglais, après 

un grand nombre d'années, ont fongé a fe faire un titre de pro

priété fur tout un vafte çontinent qui à peine fut aperçu par 
~ Cabot. 

Les François pourraient avec beaucoup plus de raifon s'arro

ger l'empire des côtes occidentales de l'Afrique. Dés le XIv.e 

iiècle *, avant qu'aucune nation de l'Europe les eût reconnues, 

ils les avaient non feulen1ent découvertes, mais ils y trafiquaient, 
& y a voient formé des établi1Temens. 

Depuis le voyage de Cabot, les Anglois furent trente ans fans 

qu'aucun de leurs navires fréquentât les mers de l'Amérique fep

t entrionale. On trouve dans le recueil de liackluyt (a) qu'en 

I 527 deux navires allèrent, l'un reconnaître Terre-neuve & la 

P REUVES. 

* Fafies chronologiques du nouveau monde, p. 5 · 
(a) Tome III. p. 129. 
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Mémoire des CoJJuniJ!aires Fra1tçols 

.Acadù. terre de Labrador, l'autre le Cap-Breton & les côtes d'un pay! 
~que cet auteur Anglais appelle Arembec; mais ce ne fut qu'un 

fimple voyage de découverte, fans aucune idée d'établiffement. 

Onze ans aprés, c'eft-à-dire en 1536 (a) plufieurs par

ticuliers firent un armement à Londres, pour aller de nouveau 

découvrir les terres du nord de l'Amérique feptentrionale : tant 

il eft vrai que ces terres continuaient encore d'être inconnues aux 

Anglois. Ils furent réduits par la famine à la plus grande & à 
la plus triile extrémité; & après des excès, que la néceffité même 

ne peut jamais autorifer, ils rencontrèrent enfin un navire Fran

çois, qui alloit en Terre-neuve, pour la pêche; ils le pillèrent, 

s'en emparèrent, & s'en fervirent pour regagner l'Angleterre. 

On ne s'ét~ndra point ici fur les navigations de Forbiilier en 

1576, 1577 & 1578 (b), fur celles de Davis en 1585, 1586 
& rs87 (c), ni fur célles de Hudfon en !607, I609 & I6IO 

( d) ; elles n'eurent pour objet que ' de chercher un paifage par le 
nord-ouefr pour aller aux Indes, ce qui était l'ancien projet de 
Sébafiien Cabot i & non de former aucun établiifement en 

Amérique. 
Il fe paŒ'l plus de quatre-vingts ans, depuis le voyage de 

Cabot en 1497, avant que l'on vit éclore en Angleterre aucun 

projet pour faire des plantations & former des colonies en Amé
rique; & il s'en paifa plus de cent, avant que ces projets fuifent 
fuivis d'une exécution durable. 

Les premières tenta ti v es des Anglais, pour établir une colonie 

en i\mérique) furent en conféquence de Lettres patentes de 1578· 

pREUVE S. 

(a) Hackluyt, tomF III. p. 129 jujqu>à 131. 

( h) Hackluyt, t. 1 II. p. 29 jufqu'à 7 4· 
(c) Hackluyt, t. III. p. q8 jufqu'à 11 '· 

(d) PurchdlT. t. V. p. 8 '7. 
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(a) accordées au Chevalier Humphrey Gilbert par la Reine E1i

fabeth. Il y avait cinq ans qu'il les avait obtenues, lorfqu' il fit 

un armement confidérable en 1 58 3, dans le deffein de former 

une colonie au nord de la Floride (b). Il aborda à l'i ile de 

Terre-neuve, où Hackluyt rapporte qu'on lui préfenta un eff'ai 

de mine dont il ne voulut point faire l'épreuve, afin que la nou

velle ne s'en répandît point parmi les François (c) qui étaient 

dans le voifinage. 
Le voyage du Chevalier Humphrey Gilbert ne fut point 

heureux; il effuya une tempête qui le fit périr, & le navire qu'il 

montait. Les autres navires de fon armement retournèrent en 

Angleterre, & le projet d'établiffement s'évanouit. 

Il paraît que le Chevalier Humphrey Gilbert avoit en vûe de 

s'établir en Terre-neuve; mais il s'éloignait en cela de l'efprit & 
de la lettre de la Charte qui lui avait été accordée par la Reine 

Elifabeth: elle était à l'effet de découvrir & de reconnoître des 

terres éloignées ; or l'ifle de Terre-neuve étoit alors découverte, re

connue & fréquentée par les François. La relation rapportée pa.r 

I-Iackluyt ne permet pas de révoquer en doute que le Chevalier 

Gilbert n'ait trouvé des navires François à cette côte, lorfqu'il y 

aborda pour la première fo is. 
Il ferait difficile en effet de concevoir comment la Reine Eli-

fabcth aurait pû interdire aux François de naviguer à l'ille de 

Terre-neuve, & à deux cens lieues de difiance de l'endroit où le 

Chevalier Gilbert auroit formé fes établiffemens, ainfi que le 

portent les Lettres patentes ; tandis que les François étoient de

puis long-ten1ps en pleine & tranquille peffeffion de naviguer fur 

pREUVE S. 

(a ) Ldtres patentes de la reine Elifabcth du 11 jwin 1578. Hackluyt, tome 
III. p. 135. 

(b) Hackluyt, t . III. p. 143 jufqu'à 165. 
(c) Tome III . p. 154· 
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Mé1noire des Co?tt~nijfaires François 
.Acadù. ces cê)tes. Cette réflexion feule prouve bien évide1nmcnt que 1 
~Chevalier Gilbert, en fe propol:1nt un établiifetnent en Terre

neuve, agitioit contre l'efprit des Lettres qui lui avoient été ac
cordées par la reine d'Angleterre ; n1ais fon naufrage déconcerta 

fes projets. 
Lorfque Jaques I. er * accorda une partie de l'iile de Terre ... 

neuve en 161 o au Comte de N orthan1pton; après s'être éten~lu 
dans les Lettres patentes qu'il en fit expédier, fur les principes 
qui permettaient d'établir des colonies dans les pays aband.onnés, 
& qui n'étaient point occupés, il ajo{ha néanmoins vers' la fin 
.de ces Lettres une claufe qui ordonnait qu'on eut des égards & 
des ménagemens pour toutes fortes de perfonnes de toute na
tion qui fr.équentoient .cette ifle pour la péche, ce qui étoit plus 
.conforme aux principes de juftice & d'équité que les projets 
formés par le Chevalier .Gilbert en conféquence de la Charte de 
1~ Reine Elifabeth; quoiqu'on eût pû toutefois alléguer, contre 
la conceffion de Jaques I. er, qu'elle ne pouvoit, ni ne devoit 
s'exécuter au préju~ice dt! droit des françois, qui confi:amment 
étaient en ufage de fécher tous les ans le poiifon de leur pêche 
fur les grèves de Terre-neuve, & d'y faire annuellement les 
établiifemens néceifaires à cet effet. 

. Au furplus, il ne fa~t pas confondre le Chevalier Humphrey 
Gilbert avec ·Adrien Gilbert, auquel la Reine Elifabeth accorda 
en I s83 des Lettres patentes t pour l'autorifer à tenter la dé
couverte d'un paffage à la Chine & aux Moluques par le nord
oueft de l'Amérique, & pour lui permettre de s'établir dans les 
terres & iiles qu'il pourroit découvrir. Il ne fut fait en confé-

p REUVES. 

f * Lettres pate.ntes de Jacques I. es du 27 avril 161o. Han·is, t. I. p. 86r. 
t Lettres patentes de la reine Elifabeth du 6 février 1583. 1-i~clduyt, t. III. 
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quence de cette Charte aucune entreprife pour former des éta- Acadt·e. 
bliffemens; & s'il y eut alors quelque tentative pour découvrir ce ~ 
paifage, qu'on cherche depuis fi long-temps, le peu de fuccès 
.eft fans doute caufe qu'il n'en eft refté aucune trace. Ce fut peu 

95 

de temps après, que Jean Davis en fit inutilement la recherche: 

mais ces voyages, comme on l'a déjà obfervé, n'entrent point 
dans l'ordre de ceux qui ont eu pour objet de faire des planta,;. 
tions, & de former des colonies en Amérique .. 

En 1584, le Chevalier Walter Rawleigh, qui fut par la fuite 

un des Amiraux d' Anglettere, commença à faire des entreprifes 

plus férieufes & plus fuivies pour former des établiifemens datis-
1 'Amérique fepten trionale .. 

Il obtint à cet effet des Lettres patentés de la Reine Elifabeth 

(a) du 2 5 mars 1 584 ; & dès la même année, il envoya deux 
navires fous le commandement des Capitaines Philippe Amadas 

& Arthur Barlow,, tant pour reconnaître le pays, que pour s'af
furer de la poffibilité d'y établir une colonie. 

Ces Capitaines ( b) abordèrent à différentes ifles, nommément 

à celle de Roanoke, fi tuée vers le 3 6.e degré de latitude. Ils 
firent un rapport fi avantageux du pays qu'ils avoient reconnu,. 

qu'on lui donna le nom de Virginie, à l'honneur de la Reine 
Elifabeth . 

Ce nom eft auJourd'hui reftreint au pays qui (c) s'étend de

puis le 37·e degré jufq.ues & compris- le 3 9·e: mais dans ces

commencemens, la Virginie n'avait point de limites déterminées~ 
L'ille de Roanoke y étoit comprife, quoiqu'elle foit at~ourd'hui 
dans les limites de la. Caroline .. 

pRE UV ES. 

(a)' Lettres patentes de la reine E1ifabeth du 25 mars 1584. Hackluyt, t. III •. p. 24_3. 

(6) HackJuyt, t. III. p. 246 jufq,u'à 251. 
(c) Smith, p. 21, · 

L ' ' annee· 



Mé1noires des Conu·niJ!aires François 

.Acadù. L'anl1éé fuivante, en I s8 5 (a), le Chevalier Richard Greenville, 

~un des principaux afiàciés du Chevalier Walter Rawleigh, fe 
tnit en tner avec fept vaiifeaux; il arriva à l'ifie de Roanoke, oà 

illaiifa cent huit hommes; ils y totnbèrent dans une fi grande 

difettc, que l'an1iral Drake ayant touché à cette côte en I s86, 

ils le fupplièrent de les ran1ener en Angleterre, & la colonie fut 

y6 

abandon•née. 
Peu de temps après ce abandon (b), le Chevalier Rawleigh y 

arriva en perfonne, & n'y trouvant aucun habitant, il retourna 

en Angleterre. Le Chevalier Greenville, qui venait après lui, 

fit une nouvelle tentative i il y laHfa en 1586, les uns difent 

quinze hommes, les autres cinquante; tnais quoi qu'il en foit, 

lorfque le Chevalier Rawlcigh y envoya de nouveaux habitans en 

1587, ils n'y trouvèrent que les os d'un feul homme, & l'on n'a 

jan1ais fû ce que les autres étoient devenus. 
Les habitans qu'on y laHfa en I s87 (c) étoient au nombre de 

cent-dix-fept, mais il~ y fqrent en quelque forte abandonnés : 

del.lX navires qui y paifèrent en 1590 ( d), trouvèrent à l'Ifie de 

R,oanoke des renfeignemens qui leur firent connoître que la 

colonie s'étoit tranfportée dans un qUtre en ro:t appelé Croatan; 

n1ais une tempête qui furvint, leur fit pren re la réfolution de 

retourner en Angleterre~ fans faire une plus grande recherche de 

leurs compatriotes, dont on n'a jam,lis eu aucune nouvelle. 

Depuis 1590, on laiifa la Virginie jufqu'en 1607 fans y tenter 

aucun établiifement nouveau; & même il fe pÇlffa un temps 

trés confidérable, fans qu'on y fît aucune navigation. Ce pays (e) 
rejla enfeveli dans l'oubli & l'objcurité. Enfin en 1 6o2 (}) un 

p R E U V E S. 

(a) Hackluyt., tome III. p. 25 r jufqu'à 264. 
(b) Idem, t. III. p. 265 jufqu'a 282 ; & Smith, p. 1 3· 
(c) H ackluyt, t. III. p. ~80 j;i_[qu' à 288 ; & Smith, p. 13 & 14. 
(d) Ide~, t. III. p. 288 ;ujqu a 295 ; & Smith, p. J 5 & 16. 
(e) Sm1th, p. 16. -
(j) Idem, p. I6.jufiiu'à 18. 
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for les li1nites de t Acadie. •97 
Capitaine de navire, nommé Gofnoll, équipa un bâtiment à fes Acadie. 

fi· ais, il s'éleva au nord de la Virginie, & aborda la côte de~ 
l'Amérique à la hauteur de 4 3 degrés de latitude nord. 11 en 

repartit la même année avec tout fon équipage pour retourner 

en Angleterre, en forte que ce voyage ne donna lieu à aucun 
établitiement. 

L'année fui vante, 1 6o 3 (a) la ville de Brifiol fit équiper un 

nâvire fous les ordres du Capitaine Pring, qui aborda la côte de 

l'Amérique à la même hauteur que le Capitaine Gofnoll, mais 

qui revint pareillement en Angleterre, fans avoir tenté d'y former 

aucun établi1Tement. Il en fut de même (b) d'un navire qui 
partit de Londres deux ans après, en I 6o 5. 

Ce fut fur les repréfentations que fit le Capitaine Gofnoll (c) 
de tous les avantages qu'on pourrait retirer de ces pays, qu'il fe 

forma enfin deux Con1pagnies qui obtinrent de nouvelles Lettres 
patentes de Jacques I.er en 16o6 (d), & dont l'une tenta de 

nouveaux établi1Temens en Virginie avec plus de fuccès. 

Elle fit partir trois navires, le. 9 Décembre 1 6o6, fous les 
ordres du Capitaine Newport. Ils arrivèrent, après une longue 

navigation, dans la rivière de James en Virginie, au mois de Juin 

1 6o7 (e), & ils y bâtirent la première ville de cette Colonie. 
Ces nouveaux habitans eurent beaucoup à fouffi·ir, tant de la 

part des Sa"':lvages, que par leur propre conduite; ns projetèrent 

plufieurs fois de retourner en Angleterre (f) : mais ayant reçû 

· tous les ans des renforts & de nouveaux fecours, cette colonie) 

p R E U V E S. 
(a) Smith, p. 18. 
(b) tdem, p. 18. ju_/qu'à 20. 

, (c) Idem, p. 41. 
(d) Lettres patentes de Jacques J.er du IO avril r6o6, rapportées par extrait 

dans Purcbaf9, t. IV. p. 1683, & communiquées auffi par extrait par les Com
miffaires de fa Màjefi~ Britannique. 

(e) Smith, p. 41. jufqu'à 44• 
( f) Smith, p. 46. 1 

·. .V()L. I. N non 



g8 M;moire des Commijfaires François 

Acadie. non feulen1ent fe maintint, mais elle eft devenue très-floriifante. 

~ C'eft la plus ancienne de toutes celles que les Anglais poflèdent 

aujourd'hui en Amérique. 
Par la Charte de 16o6 (a), les limites en étaient reftreintes a 

des bornes a!fez étroites ; à 50 milles de diftance le long des 

côtes, nord & fud, du premier lieu de leur établiifement, entre 

le 34· e & le 4 I. c degré de latitude, & 100 milles dans rintérieur 

du pays. 
Cette même Charte accordait à une feconde Compagnie~ 

qu'on appelait la Compagnie de Plymouth, la faculté de former 
des établiffemens entre les 38.e & 45·e degrés de latitude, avec 

les mêmes claufes; c'eft-à-dire, qu'elle jouirait le long des côtes, 

fuivant leur gifement, de l'efpace de 50 milles de chaque côté du 
premier établiffement qu'elle y ferait, & dans l'intérieur du pays~ 
de 1 oo milles. Cette feconde conceffion & la première, furent 
faites au furplus pour n'avoir lieu que dans le cas feulement où 

les pays que l'on entreprendrait d'établir ne feraient occupés par 
aucune Puiffance Chrétienne. On ne préfumoit point dans cette 
Charte que tout le continent de l'Amérique dût appartenir aux 
Anglois

7 
:fi d'autres Princes s'en trouvaient en po.tfeffion avant 

eux. 
Ce fut le Chevalier Popham,. Chef de Juftice en Angleterre, 

qui le premier entreprit de former un établiffement dans la con
ceffion de la Compagnie de Plymouth. Il y envoya en 1 6o7 le 

Capitaine George Pophatn ( b )) qui y tranfporta quarante-cinq ha

bi tans: ils s'établirent à l'entrée de la rivière de Sagahadock. On 

expédia en I 6o8 deux navires pour leur porter du fecours ; mais. 

les rudes extrémités qu'ils avaient foufferts, déterminèrent la 

colonie à retourner en Angleterre. 

pREUVE S. 

(a) Lettres patentes de Jacques J.er du 10 avril16o6 
(b) Smith, p. 203, 204. 
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C'efl: ainfi que la pren1ière colonie établie dans le pays qu'on a Acadie. 
appelé depuis la nouvelle Angleterre, prit naiffance, & finit dans ~ 
le cours d'un an. Le pays fut reg:trdé con1me froid, fiérile & 
montagneaux, comme un défert rempli de rochers (a); & il ne fut 
plus queftion d'y établir aucune colonie, jufqu'à ce que Jtan 
Smith en fit revivre le projet. On fe propofa alors d'en faire 
l'établiifement moins nord que le premier, qu'on avoit été forcé 
d'abandonner. 

Le premier voyage de Smith fut en 1 6 r 4 ( b) ; il fit une carte 
du pays, & l'appela la nouvelle Angleterre. C'eft là l'origine & 
l'époque de ce nom; mais comme il était étouftè par le nom de 
Canada, ainfi qu'ill'obfervelui -même, il préfenta fa carte au Prince 
de Galles, en le fuppliant de changer les noms du pays, en noms 
Anglais. 

Smith fe-borna dans fon premier voyage à faire un commerce 
lucratif ( c), & n'entreprit aucun établiffernent. Le premier de 
tous n'eut lieu que quelques années après, en 1 6zo. 

L'Angleterre étoit alors divifée par des faétions de religion; 
nombre de Puritains fe retirèrent d'abord en I-Iollande; mais ne 
fe plaifant point ( d) dans le liea qu'ils a voient choifi pour leur 
afyle, ils repafsèrent dans leur patrie en 1 6zo, & s'y embarquè
rent pour la nouvelle Angleterre. Ils obtinrent des lettres du 
Roi pour autorifer leur établiffement, qu'ils firent dans un en
droit appelé la nouvelle Plymouth, fi tué à 4 a degrés de latitude 
nord; ils fe choifirent un Gouverneur, & fe firent une forme de 
gouvernement telle qu'il leur plut, fans avoir égard aux Lettres 
patentes qu'ils avaient obtenues de leur Souverain: c'eft au moins 

(a) Smith, p. 204-. 
(b) Idem, p. 204 & 205. 
( c) Idem, p. 204. 

(d) Salmon, tome III. p. 533· 

pREUVE S. 
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Acadie. la manière dont le rapporte Salmon (a) dans fon hiil:oire mo

~derne. 
Cette colonie a été la première de toutes celles qui forment 

aujourd'hui ce qu'on appelle ordinairement la nouvelle Angle
terre; elle comprend, non feulement les établiifemens de la nou
velle Plymouth, mais auffi ceux de la baye de Maffachufet, de 

-Conneéticut, de New-haven, de la province de Maine, de la 
nouvelle Hampfhire, de Rhode-Ifland, & de la Providence. 

Ces diffêrens établitfen1ens ne forment aujourd'hui que quatre 

colonies diftinél:es, favoir, celle de la baye de Maffachufet, qui 

comprend en même temps la nouvelle Plymouth & la province 
de Maine; celle de Conneéticut & de New-haven, qui n'en for
ment qu'une feule; la nouvelle Hampfhire; & enfin pour qua
trième, Rhode-Ifland & la Providence (b). 

En 1629, une flotte partie d'Angleterre arriva, dans l'étendue 
de la conceffion de la baye de Maffachufet, à un endroit qu'ils 

appelèrent Salem ; & ils y bâtirent une ville ( c ). L'année fui .. 
vante, une nouvelle flotte étant arrivée à Salem, on fit deux 
nouveaux établiifemens, l'un à Dorchefter, & l'autre à Charles

Town, fur les bords de la rivière Charles : mais les habitans de 

Charles-Town obfervant que l'autre côté de la rivière était dans 
une fituation plus favorable, ils en dépoifédèrent, fans forme de 
procès, un Miniftre de l'églife Anglicane qui y avoit conftruit 
une petite maifon, & ils y bâtirent en 1 6 3 o leur ville capitale, à 
laquelle ils donnèrent le nom de Bofton ( d). 

pREUVE S. 

(a) Salmon, tome III. p. 533· 
(b) Idem, t. III. p. 517. 
(c) Idem, t. III.p.537· 

_( d) Idem, t. III. p. 5 37 & S 38. 
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La Charte que le roi d' Anglettere accorda à cette colonie le Acadie. 
4 mars 1 62~ (a), en fixe les limites à trois milles au nord de la ~ 
rivière de Merimack, & à trois milles au fud de la rivière de 
Charles; & e1le les étend du côté des terres, jufqu'à la mer du 
fud; mais l'on ne croit pas devoir s'arrêter à démontrer qu'à ce 
dernier égard, elle cfi illufoire. 

En 163 6, fe fit l'établiffement de la colonie de Conneél:icut, par 
un détachement de la baye de Maifachufet; & en 1637, les ha
tans qui s'y tranfportèr~nt d'Angleterre furent en fi grand nombre, 
qu'ils établirent .une colonie nouvelle à New-haven ( b ). 

Ces tranfports devinrent fi confidérables, que la même année 
1637, le Roi d'Angleterre les défendit, à moins qu'on ne fût 
muni de fa permiffion. On prétend que les principaux chefs des 
mécontens, qui fomentèrent la rébellion contre Charles I.cr, 
étoient alors fur le point de s'y tranfporter; & que Cromwel lui
même étoit déjà embarqué fur la Tarn ife ( c ). 

Vers le même temps que s'établit la colonie de New-haven, 
c'efr-à-dire vers 163 7, quelqués particuliers Anglois fe mirent 
en poifeffion de la nouvelle Hampiliire, & de la province de 
_Maine, fi tuées au nord de la baye de M:affachufet ( d). 

Enfin en 163 9, les Puritains de la nouyelle Angleterre, peu 
d'accord entr'eux, & exerçant contre quelques-uns de leurs mem
bres, de plus grandes févérités que celles dont ils s'étoient plaints 
de la part du gouvernement d'Angleterre, en obligèrent plufieurs 
à fe réfugier .à Rhode-lfland, où il fe forma une nouvelle colonie. 
Ils firent l'acquifition du Continent, fitué vis-â-vis de leur éta
bliffement, & ils y bâtirent les villes de la Providence & de 
Wanvick (e). 

p R EUVE S. 

(a) Neal, tome III. p. 210, & Salmon. t. 3· p. 536. 
(h) Idem, t. II. p. 329 & 33o, & Salmon, t. III. p. 5 39• 
(c) Salmon, t. III. p. 539· 
{d) Idem, t. III.p . 539· 
(.e) Idem, t. Ill. p. 540 ~' 541. - ~., 
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Acadie. On voit par l'expofé de ces faits, que les premières navigations 

~des Anglais n'eurent point pour objet d'établir des colonies en 

Atnérique; n1ais feulement de chercher un pafi'age aux Indes 

orientales par le nord-oueft. 
~'avant 158 5, aucun Anglais n'a voit tenté de former une 

habitation en Amérique. 
~e les premières entreprifes de cette nature ayant échoué, le 

projet en avait été abandonné pour plufieurs années. 
~ la Virginie, la première & la plus ancienne des colonies 

Angloifes, n'a commencé à s'établir qu'en 16o7. 
~ le nom de la nouvelle Angleterre n'a commencé a exifter 

qu'en 1614, &; que le premier établifi'ement n'y a été fait qu'en 

1620. 
~ l'époqne ·de la naiiTance de la fameufe colonie de la baye 

de Maf.Tachufet, n'dl que de 1629, & la fondation de Bofton, 

de 163 o; & que le furplus des colonies de la nouvelle Angle-

terre fut établi de 1630 à 163 9· 
On ne parle point de l'établiiTetnent des autres colonies n-

gloifes de l'Amérique feptentrionale : elles font poftérieur6s à 
celles dont on vient de rendre compte, & n'ont aucun rapport à 
la difcuffion préfente~ 

ARTICLE 
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A R T 1 C I~ E II~ 

De l'origine des premiers Etablijlemens des François dans l'Atnérz' ... 
que flptentrionale. 

SI l'on peut ajoûter foi à rEfcarbot qui a été en Amérique en 
1 6o6, & par conféquent avant que les Anglais y euifent 

formé aucun établiifement, il y a voit plufieurs fiècles (a) que les 
Dieppois, Malouins, Rochelois, & autres mariniers François, 
fréquentaient pour la pêche le Grand-Banc & les côtes de Terre
neuve. Il obferve que le langage des premières terres de cette 
partie de l'Amérique, eft moitié Bafque, ce qui feroit une preuve 
certaine qu'il y avoit long-temps que les Bafques y naviguaient; 
& l'on ferait en droit de préfumer que l'époque en doit être 
beaucoup plus ancienne que celle du voyage de Sébaftien Cabot. 

On a vû que les Anglais ne firent aucune attention aux dé
couvertes que cet étranger fit fous leur pavillon. 1l leur fit con
no1tre qu'il exifioit un continent entre les mers de l'Europe & 
celles des Indes ; il ne leur apprit rien au delà; & il fe paffa 
trente ans avant qu'aucun navire de cette nation entreprit de na
viger vers ces nouvelles terres. 

Tandis que cette navigation étoit négligée & abandonnée par 
les Anglais, la pêche fur le Grand-Banc & fur les côtes de Terre
neuve, du continent voifin, & de tout le golfe Saint-Laurent, 
étoit, dès 1504 (b), commune & familière, non feulement aux 
Bafques, mais encore aux Bretons & aux Normands. On leur 

pREUVE~. 

(a) L'Efcarbot, p. 227 jufqu'à 229. 
(h) Fafies chronologiques du nouveau monde, p. 1-,, 

doit 
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Acadie. doit l'établiffetnent d'une pêche, dont les autres nations ont, par 

~ la fuite des ten1p~, partagé le bénéfice avec les François. 
En I so6, Jean-Denys de Honfleur (a) publia une carte des 

côtes de l'i.O.e de Terre-n.ouve & des environs; & l'an I 508, l'on 

vit en France un Sauvage du Canada, qu'un pilote de Dieppe y 

avoit amené. 
Le pren1ier de tous les voyages que l'on ait fait à l'Amérique 

fcptentrionale, dans la vûe d'y former des établi!lèmens, efi fans 

contredit celui du fieur Baron de Lery & de Saint-J uft, en 1518; 
il a voit, comme dit l'Efcarbot ( b ), le courage porté à bautes chofis, 
& diftroit sétablir par delà, & y donner com;nencement à une habi
tation de François. Il débarqua du bétail à l'ifle de Sable; & 
~'on remarquera en pafl"ant que les Anglais n'en ont tranfporté 

pour la première fois à la nouvelle Angleterre, que plus de cent 

ans après, en 1624 ( c ). 

~lq es années après le voyage du ~aron de Lery, le Roi 
François 1. er fit reconnaître les côtes de la Floride par Jean 

Verazzan (d). Il y fit trois voyages fucceffifs en 1523, 1524 & 
1525, & il périt dans le dernier, avant que d'avoir pû mettre 

en exécution les projets qu'il avoit formés pour y tranfporter des 

colonies. 
On ne donne que le nom de projets à l'entreprife du Baron de 

Lery, & à celles de Verazzan; ils ne débarquèrent aucun Euro

péen en Atnérique pour y former des habitations, & n'y com

tnencèrent aucune colonie, quoiqu'ils en eufl"ent coP u le deifein .. 

En 15 34, Jacques Cartier Malouiti, reconnut la plus grande 

partie des côtes du golfe Saint-Laurent; mais dans un fecond 

pREUVE S •. 

(a) Fafi:es chronologiques du nouveau monde, p. 1 3· 
(b) Page 21. . · 

(c) Salmon, tome III. p. 536. . 
(d) Fafi:es chronologiques du ~ouveau monde, p. 18; & l'Efcarbot, p. 225. 
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voyage qu'il fit en 1535, il hiverna en Canada, fit alliance avec Acadit. 
les Sauvages, bâtit un fort, & prit poffeffion du pays (a). C'efi ~ 
là l'époque des premières tentatives réelles que firent les Fran-
çois pour former des habitations dans le Canada. 

En I 540, François I.er fit fon Lieutenant général ès 'Terres-
1teu'Ves du Canada, Hochelaga, Saguenay & autres, François de la 
Roque fieur de Roberval; il lui fit délivrer une Commiffion le 
I 5 janvier de la même année (b), pour habiter lefdites terres, y 
bâtir des forts, & y conduire plufieurs familles. Jacques Cartier 
fut nommé, par des Lettres du 17 oétobre fuivant (c), capitaine 
général de cinq vaiff'eaux qui furent employés à cette expédition; 
ils arrivèrent en 1541 au Cap-Breton, où ils fe fortifièrent, & 
formèrent un pren1ier établiifement (d). 

La rigueur du climat empêcha le fuccès de ces premières 
entreprifes. On projetta alors des établiffernens vers le fud, dans 
la Floride. Jean Ribaud en vifita les côtes en 1562, & il bâ
tit un fort à peu de diftance de l'endroit où eft aujourd'hui 
Charles-Town, capitale de la Caroline. René de Laudonniere 
y bâtit un nouveau fort en I 564 : les Efpagnols détruifirent cet 
établiffement dans fa naiifance (e). 

En ~588, Il y eut de nouveaux projets formés pour l'établiife
rnent du Canada, par les neveux de Jacques Cartier; ils obtin
rent à cet effet des Lettres patentes du Roi, du 14 janvier de la
dite année ( f). 

pREUVE s. 
(a) Faftes chronologiques du nouveau monde, page 2.0 & 2.1 ; & l'Efcarbot, 

P• 304-, 3c8, 333 & 372. 
{h) Cette c mmiffion efl: raportée dans des lettres patentes du 12 janvier 1598, 

en faveur du r: ~ ur de la Roche. L'Efcarbot, p. 408. 
(c) Comm iffion de François I. ~r à Jacques Cartier pour l'établiffement du Ca-

nada. L'Efcarbot, p. 397. · 
(d) Faite~ chronologiques du nouveau monde, p. 22, l'Efcarbot, p. 401. 
( c) I l~m , p. 24. 
(f) L' E fcar bot, p. 403 & 404. 

VoL. I. 0 En 
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'.Acadie. En I 598, le Roi accorda au fieur de la Roche des lettres de 

~lieutenant général en Canada, Hochelaga, T erre-neuve, Labra

dor, rivière de la grande baye, Norembegue & terres adjacentes 

(a). I l aborda d'abord à l'iile de Sable, où il débarqua quel

ques-uns de fes gens; & en étant parti pour chercher quelque 

bon port en la terre ferme, il fut furpris a fon retour vers l'iile 

de Sable, d'une tempête qui le reconduifit en France; les gens 

qu'il avoit débarqués à l'iile de Sable y reftèrent l'efpace de cinq 

ans, oû ils profitèrent des beftiaux qui y avaient été laiffés quatre-

, vingts ans auparavant par le fieur Baron de Lery. 

Jufques ici toutes les tentatives faites par les François pour 

habiter l'Amérique feptentrionale, n'y a voient produit aucun 

établiffement permanent. Il y eut une nouvelle tentative infru

él:ueufe en 1 599, par le fieur Chauvin. Il fit un petit éta

blifferrient à Tadouffac, dans le fleuve Saint-Laurent, à quatre

vingt-dix lieues de fon embouchûre; le lieu qu'il avoit choifi 

y étoit fi peu propre, que cette colonie n'eut pas un fucces plus 

heureux que les précédentes (b). 
A la mort du fieur Chauvin, le Commandeur de Chafl:e ob-

tint des Lettres du Roi pour l'établiffement du Canada ; & en 

1603, il engagea (c) le fieur Champlain qui a été le fonda

teur & l'hiftorien de cette colonie, à y faire un premier voyage. 

Le Commandeur de Chafte mourut la même année ; les pro

jets d'établiifemens furent alors repris & fuivis par le fieur de 

Monts. 
Il avoit fait un premier voyage pour fon plaifir en Canada 

avec le fieur Chauvin; le climat lui parut fi rigoureux à Ta-

p R EU V E S. 

, (a) V.oyez ladite Commiffion rapportée par l'Efcarbot, p. 408 ; & le fuccès de 
1 entrepnfe, p. 406, & 4o7• 

( b) Champlain, première partie, p. 34· jufqu' à 37. ' 
(c) Idem, p. 38. j ufqu'à 41. 

douffac, 
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dou1Tac, qu'il forma le projet de s'établir plus vers le midi Acadit:. 

(a), dans quelque pays ou l'air fut plus doux & plus agréable.~ 

11 affocia principalement à fon entreprife le fieur de Poitrincourt. 

(b). L'Efcarbot que le fieur de Poitrincourt amena avec lui en 

Amérique ( c) à fon fecond voyage en 16o6, a fait l'hiftoire de 

ces premiers établiifemens, dont il a été comme témoin ocUlaire. 

puifque Port-royal ne fut fondé qu'en 160 5, & qu'il a été un 

des principaux inftrumens (d) des premiers progrès de cette 

colonie. 
Le.s lettres de lieutenant gé,néral pour le Roi, accordée au fieur 

de Monts (e), font du 8 novembre 1603, c'eft le premier titre 

où l'on trouve le mot d'Acadie ; le Roi lui concéde non feule- · 

ment ce pays, mais encore les çonjins_, depuis le 4om: degré de 

latitude, jufqu'au 46me. 
Dès 1604, le fieur de Monts fit l'expédition de deux navires, 

l'un deftiné à former un établiffement dans les lieux de fa con

ceffion, où il s'embarqua avec les fieurs Champlain & de Pot

trincourt; l'autre fous les ordres du fieur de Pont-Gravé, deftiné 

principalement pour la traite des Pelleteries. 

Ce dernier navire fit voile vers Canfeau, & le long de la côte, 

vers l'ifle de Cap-Breton; & le premier (f) prit fa route plus 

arval, vers les côtes d'Acadie. 

Le 6 mai 1 6o4 (g ), ils atterrèrent en effet fur les côtes d'Acadie 

au Port-roffignol; de-là cotoyant & découvrant les terres, ils ar-

pREUVE S. 

(a) Champlain, première partie, p. 42. 
(b) L'Efcarbot, p. 432. 
(c) Idem, p. soz. 
(d) Idem, p. 545, jufqu'à 548. 
(e) Lettres de Licutenaut général de l'Acadie & pays circonvoifius, pour le fieur 

de Monts, du 8 novembre 1603. L'Efcarbot, p. 4'7· 
( f) Champlain, I. re partie, p. 4 3· 
(g ) L'Efcarbot, p. 4-32, jufqu'à 439• 

0 2 
. ' .nverent 
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Acadie. rivèrent à un autre port qu'ils appelèrent le Port au mouton. 
~Ils gagnèrent enfuite le cap de Sable, & firent voile pour aller 

à la baye Sainte-Marie. On leva les ancres pour aller recon
no~tre une grande baye, qu'ils appelèrent Ja baye Françoife, ou 
fe trouve un palfage pour entrer dans un port que le fieur de 
Monts, à caufe de fa beauté, appela le Port-royal; le fieur de 
Poitrincourt trouva ce lieu tellement à fon gré (a), qu'il en de
manda la conceffion pour s'y retirer avec fa famille. 

Au fortir du Port-royal, ils allèrent reconno1tre les Mines; &; 

traverfant la baye, ils arrivèrent à la rivière Saint-Jean le 24 juin. 
~ttant enfuite la rivière Saint-Jean, ils vinrent en fuivant la 
côte, à l'entrée d'une rivière, où ils s'établirent dans une petite 
iflé, qu'ils appelèrent Sainte-Croix; & ce nom s,eft enfuite corn-

, muniqué à la rivière ( b). 

La fituation de Sainte-Croix n'ayant point été trouvée avanta
geufe, on fe détermina à former une nouvelle habitation à Port
royal (c); c'e11: ce qui fut exécuté en 16o 5· 

Les côtes qui font aél:uellement celles de la nouvelle Angle
terre, furent reconnues & vifitées ( d), en la même année 1 6o 5, 
par le fieur Champlain. ll alla jufqu'au cap Malebarre, ou il 
planta une croix, & prit poffeffion du pays au nom du Roi. 
L'année fui vante, en 1 6o6, le fieur de Poitrincourt, après avoir 
laiffé l'Efcarbot à Port-royal, pour fuivre tous les travaux de 

, l'habitation, vi fi ta de nouveau ces côtes ( e) ; il y fit cultiver un 
parc où l'on fema du bled, & l'on planta de la vigne (f). 

pREUVE S. 

(a) L 'Efcarbot, p. 440. 
(b) Idem, p. 44 1, jufqu'à 444; 
(c) Idem, p. 495, & 496. 

(d) Fafies chronologiques du nouveau monde p. 28 · Champlain, I. re partie, 
p. 74jufqu'à 95; & l'Efcarbot, p. 49r. ' ' 

(e) L' Efcarbo t, p. 55 3· 
(/) Idem, p. 557· 

Il 
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Il eft aifez fingulier que la même année que Jacques 1. er dif- Acadit. 
pofoit de ce pays par une Charte de 1 6o6 en cas qu'il fût vacant, ~ 
& avant que le nom de nouvelle Angleterre e:xiftat, les François 
y défrichaifent des terres pour s'y préparer une habitation. 

Le :lieur Champlain repaffa en France en 1 6o6, & retourna 
en Canada en 16o7. Il y fonda Québec en 1608 (a). 

Les faits que l'on vient de rapporter déterminent, tant les diffé
rentes époques des entreprifes faites par les François pour former 
des plantations en Amérique, que celles des établiffemens qui y 
fubfifient encore aujourd'hui. 

· On a vû que leurs navigations y font fort anciennes, & il n'en 
faudroit d'autres preuves que ce qui eft rapporté par les auteurs 
Anglais. L'article précédent fournit plufieurs exemples de la 
rencontre faite de navires François, par les premiers navigateurs 
Anglais qui ont été pour reconnaître ou pour habiter ces mêmes 
pays. 

L'époque du premier projet formé par les François pour un 
établifièment en Amérique, efi: celle de l'entreprife du fieur 
Baron de Lery, en 1518. L'époque du premier projet de 
pareille nature fonn6 par les Anglais, n'efi que foixante-cinq ans 
après, en 1583, lorfque le Chèvalier Hutnphrey Gilbert alla re
connaître l'ifle de Terre-neuve. 

Le pretnier débarquement d'habitans François pour tenter un 
établiifement en Arnérique, a été en 153 5 par Ja'Cques Cartier, 
lorfqu'il fit bâtir un fort en Canada, & qu'il prit poffeffion du 
pays. 

Le plus ancien tranfport d'habitans fait par )es Anglais pour 
former des habitations dans l'Amérique feptentrionale, n'a été 

pR E UVE S. 

(a) Charlevoix, tome I. p. 120, & 12 I. 

que 
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Acadie. que cinquante ans après, en I s8 s) lorfque le Chevalier Rawleigh 

~r--J fit débarquer environ une centaine d'hommes à l'ifle de Roanoke. 

Les pren1iers établiffemens folides faits par les François, & 

qui aient fubfifté, ont été ceux de la côte des Etchemins en 1 6o4, 

tranfportés depuis à Port-royal en 1 6o 5. 
Le premier de tous les établiff'emens faits par les Anglais, a 

été celui de Virginie, qui n'a comtnencé qu'en 1607, dans dei 

limites d'abord affez étroites; ceux de la nouvelle Angleterre ont 

été de beaucoup poftérieurs : lorfque Smith fut reconno1tre le 

pays en 1614, on ne le connoiffoit que par des noms François ; 

& il rapporte, comme on l'a déjà dit, que celui de Canada 
étozdfoit tous les autres. Les Anglois n'y cotnmencèrent des 

établiffemens qu'en 1620, à la nouvelle Plymouth ; ceux de la 
baye de Maffachufet ou nouvelle Angleterre proprement dite, ne 
font que de 1629, vingt-cinq ans après les premiers établiffemens 

faits par les François fur la côte des Etchemins: & la fondation 

de ~bec capitale du Canada, qui eft de 1 6o8, eft de vingt

deux ans antérieure à celle de Bofton, qui n'eft que de 163o. 
Ainfi, foit que l'on confidère les projets, les tentatives infru

él:ueufes, & les entreprifes fuivies de fuccès ; dans tous les cas, 

les François ont été antérieurs aux Anglais dans l'Amérique fep-

tentrionale. 
Il efr donc prouvé par une fuite de faits incontefl:ables, que 

l'opinion contraire eft un faux préjugé & une franche illufion. 

C'efr néanmoins ce préjugé qui a fe~V.i de bafe aux prétentions 

de quelques écrivains Anglais fur le continent de l'Amérique 

feptentrionale, & qui a été le prétexte de plus d'une entreprife 

formée, foit en pleine paix, foit durant la guerre (a), contre les 

pREUVE S. 

(a) Voyez ,une lettre de M. Nicholfon, du 3 oélobre 1710, à M. de Subercafe 
commandant a Port-royal; & un manifefte que M. Hill fe propofoit de répandre 
en Canada en 1711, 

pof-
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po!feffions des François: préjugé qui pèche également dans le Acadie. 
droit & dans le fait, & qui cependant ne laille pas que d'influer ~ 

encore aujourd'hui dans les difcuffions qui ont lieu entre les deux 

nations. On aura occafion de s'en convaincre par l'examen du 

Mémoire des Commiffaires de Sa Majefié Britannique. 

l\. R T 1 C L E III. 

Révolutz.ons arrivées dans l'Acadie & dans les pays circonvoijins, 
jufqu' à la paix d'Utrecht. 

A première entreprife des Anglois contre les poffeffions de 

la France dans l'Amérique feptentrionale, eft de l'année 

I 613. 
Le fieur de Ia Sauffaye avoit commencé une habitation vers la 

riviére de Pentagoet fur la côte des Etchemins. Les Anglais 

de la Yirginie l'alfaillirent en 161 3, fous les -ordres du Çapitaine 

Argall, & la ruinèrent. Ils démolirent pareillement les bâti

mens qui étoient à Sainte-Croix, pillèrent Port-royal, & en enle-

vèrent une partie des habitans (a). . 
Les deux nations étaient cependant en pleine paix. Pourr<àit

on fe perfuader après tout ce qui a été expofé dans les deux 

articles précédens, que les Anglais pour jufl:ifier cette entreprife, 

aient prétendu qu'ils· étoient établis antérieurement aux François 

dans cette parte de l' Amériqu~, & que les François avoient envahi 

leurs limites. 

pREUVE s. 

(a) Champlain, I.re partie, p. IOJ,.,jufqu'à 109. 



112 Mé1noires des Commijfaires Fra1tçois 

Acadie. C'eft néanmoins ce que l'on trouve dans une relation faite en 
~ 1 622 par le Préfident & le Confeil de la nouvelle Plymouth, & 

qui eft addreffée à Charles J.er, lorfqu'il n'était encore que Prince 

de Galles. 
Cette relation rapporte d'abord les tentatives infruél:ueufes 

faites par le Chevalier Popham en 1 6o7, & l'abandon de cette 
colonie l'année fuivante. 

Nos gens ayant abandonné la colonie, (continue la relati~n) (a) 
les François .fe prévalurent inzmédiatement de cette occqfton pour 
s'établir dans nos limites i ce r;ui ayant été connu en J7irginie, après 
avoz'r corifidéré avec prudence & maturùe tous les inconvent'ens de les 
lafïfèr s'établir dans ces pays, on envoya le Capitaine Satnuel Arga/1 
avec une commijji'on pour les déloger, ce qu't'! exécuta avec beaucoup 
de dijl:rétt'on, de jugenzent, de valeur & de dextérité; car ayant 
foifi les forts qu'ils avoient con)lruits au mont Manfel, à Sainte
Crot'x & à Port-royal, il en entporta le canon, jitrprit leur navire, 
leurs bejlt'aux & autres pro~,ijions, au grand avanta$e de la Pirgi
nie où il les tranfporta. 

Si l'on fe rappelle que les établiffemens des François dans 
cette partie de l'Amérique font antérieurs aux tentatives infi-u
étueufes que les Anglais firent fur les côtes de la nouvelle Angle
terre en 1 6o7; qu'ils le font pareillement aux tentatives plus 
heureufes qu'ils firent la même année en Virginie, la plus an
cienne de toutes leurs colonies ; que la Virginie, dans fon ori
gine, ne devoit s'étendre qu'à cinquante milles, ou dix-fept lieues 
environ . de diftance de leur premier établiifement; fi l'on con
(tdère enfin que la rivière de Pentagoet en étoit à plufieurs cen
taines de lieues ; comment concilier la verité & la jufrice avec 

pREUVE s. 
(.a) Purchafs, tome IV. p. 1828. 
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}es allégations du Préfident & du Confeil de la nouveHe Ply- Acadie. 
n1outh? ~ 

Il eil: vrai que bien loin que le gouvernement d'Angleterre ait 

approuvé l'aél:ion du Capitaine Argall, il y a tout lieu de pré-
fumer (a) qu'elle y fut trouvée repréhenfible. 

Dès que ce Capitaine eut commis Ies hoil:ilités dont on vient 

de parler, il retourna en Virginie ( b) , quelques habîtans qui 

s'étaient refugiés dans les bois avec les Sauvages, fe remirent en 

poffe.ffion de leurs terres. Le fieur de Poitrincourt, qui y revint 

en I 6 I 4, y retrouva une partie de ceux qu'il y a voit laiifé~ 
(c). 

Tandis que les François étaient rentrés en pleine poffe.ffion de 
ce pays, qu'en outre ils y jouiffoient publiquement & notoire

tnent de l'une & de l'autre rive du fleuve Saint-Laurent, où 

jamais perfonne n'avait rien prétendu, le Roi d'Angleterre, par 

des Lettres ( d) du I o feptembre 162 r, difpofa d'une grande 

partie de ce territoire fous le nom de nouvelle Ecoj[e, en faveur 

du Chevalier Guillaume Alexandre~ depuis Comte de Sterling. 

On ne doit pas omettre d' obferver qu'il y ajoûta, ainfi que 

dans les Lettres de I6o6, pour la Virginie, la claufe, autant que 
le pays feroit vacant ou habité par des . Pa yens. Cette claufe, 

dans le fait, annulloit la Charte qu'il accordait; ce pays ayant . 
.été occupé par les François dès 1 6o4, & depuis conil:amment 
habité. 

Par cette Charte, le Roi d'Angleterre décrit les lin1Ïtes de ce 

p R E U V E S~ 

(a) Champlain, I,re partie, p. 11 r. 
(b) Idem, p. 109. 

( c) Charlevoix, tome I. p. 408 . 

. (d) Lettres patentes pour la nouveiie Ecofiè, du 1 o feptembre 1·62 I, comnlu· 
•t11quées par les Commiffalres Anglois. 

VoL. I. p qu'il 



1 J 4 Memoire des Commi./Jaires François 

.llcadie. qu'il avoit intention de concéder, &. y dénomme une partie dès . 

~pays qu'elles renferment. 
Elles commencent- au cap de Sable, s'étendent vers la baye · 

de Sainte-Marie, traverfent la grande baye entre le pays des 
Souriquois & des Etchemins, de-là à l'embouchûre de la 
rivière de Sainte-Croix, remontent cette riviere jufqu'à fa fource ,. 
vont joindre, par une ligne tirant au nord, la première rivière 
qui fe décharge dans le grand fleuve du Canada, fui vent les , 
rivages de ce fleuve jufqu'à Gafpé, de Gafpé vont au Promon-
toire du Cap-Breton, & de ce Promontoire elles vont rejoindre . 
le cap de Sable, en y comprenant l'ifie de Sable, & la mer à. 
quarante lieues de diftance des côtes . . 

Cette conceffion ne fut fuivie d'aucun établitfement de là · part· 
du Chevalier Guillaume Alexandre. . Un navire. qu'll. fit partir 
en 1622 (a) avec quelques Colons pour chercher· un endroit 
propre à habiter,. hiverna au port Saint-Jean dans l'ifie de Terre- . 
neuve ; & s'étant remis en n1er en 1 6 2 3 , il reconnut une parti 
des côtes de l'Acadie, . mais ne dépaifâ point le port Nègre, d'où 
il reprit la route de Terre-neuve, & enfuite celle d'Angleterre: 
il s'écoula plufieurs années fans qu'il fût queftion, . de la part de 

nglois, d'aucune- tentative nouvelle fur ces pays. 
~lques méfintelligences qu'il y eut entre la France & l'An--

gleterre, vers l'année 1626, donnèrent lieu à une interruption de 
commerce, & à des hoftilités qui s'étendirent jufque dans· le 

continent de 1' Amérique. 
Il paro1t que les Anglais furent· les agreffeurs ;· le Parlement· 

même d'Angleterre s'en plaignit au - Roi Charles 1. er, qui ne 
s'étoit, dit-on, porté à ces extrémités que pour avoir un prétexte 

de demande.r des fubfides au Parlement (b). 
pRE UV ES. 

(a) De Laet, page 62. 
(b) Rapin, toml VII. p. 194 &. 3-63. Louis 
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rLonis XIII rendit donc, le 28 mai 1627, une déclaration-'(a) -Acadù. 

où il expofe tout ce quil a fait pour <:onferver la bonne intelli-~ 
.gence entre les deux nations, ·& les atteintes que les .Anglais y 
·ont données. En conféquence Sa Majefié ordonna l'interdi<ftion 

de tout commerce; & que les effets qui fe trouveraient en France 
appartenir aux Anglais, feraient {aifis afin d'indemnifer fes fu

jets; cette déclaration au furplus ne dénonce point la guerre, & 
;paraît fe renfermer dans des termes de repréfailles, quoique vers 

le même temps les Anglais .euffent envoyé des fecours aux ré
voltés de la Rochelle. 

Dans ·ces circonfrances, l'Acadie & le 'Canada furent attaqués 

par les Anglais: il firent en 1628 un premier armement de dix
huit navires, fous les ordres du fieur Kirk (b) ~; il fe rendit 

d'abord ma:ître de Port-:royal, & il entra enfuite avec une partie 

.de fes forces dans le fleuve Saint-Laurent; prit le fieur de la 

"Tour père qui fe rendait :à ~bec; s'empara de rhabitation de 

Mifcou, pilla celle du cap Tourmente, & fomma le fieur Cham• 
:plain de lui rendre Québec-; mais fur la réfolution ·que celui-ci 

témoigna ( c) de vouloir fe défendre, il abandonna cette pre-

mière fois fon entreprife fur ~bec. 
L'année fuivante, le ·fieur Kirk fit un nouvel armement; il fe 

,rendit de nouveau en Canada, & fomma ( d), pour la feconde 
fois, le fieur Champlain de lui remettre Québec. Les navires 

qui devoient apporter des vivr<.ts dans le Canada ayant été inter-

p RE UV E S. 

(a) Déclaration du Roi pour Pinterd iét:ion du commerce avec le3 Anglois, du 
·!28 mai 1627. Mercure fran<;ois, tome XIII. p. 2or. 

(b) Lettre du fieur David Kirk au fieur Champlain, du 18 juillet 1628. 
Champlain, Part II. p. 157· 

(c) Rêponfe du fieur Champlain au fie ur :Kirk, du 18 juillet 16z8. Champlain, 
P{lrt II. p. 158. 

(d) Lettre des iîeurs Louis & Thomas Kirk au fieur Champlain, du 19 juille't 
1629. Champlain, .Part II. p. 215. 

P e cptés 



Mémoire des Con#Jtijfaires François· 

Acadie. ceptés par les Anglais, l'extrême difette où l'on fe trouvait, ob

~ligea (a) le fleur Champlain à capituler; ~bec en conféquence 

fut remis aux Anglais par capitulation (b) du 19 août 1629. 

La mêrne année les Anglais firent une entreprife fur l'ifie du 

Cap-Breton, dont ils s'emparerent, ils y confrruifi.rent un fort atr 

port des Baleines; mais le Capitaine Daniel de Dieppe y étant 

arrivé au mois d'août, les y attaqua, prit leur fort, le rafa, & 

en con.fl:ruifit un nouveau ( c ). 
Les Anglais ne furent pas non plus fort heureux dans l'entre

prife qu'ils formèrent contre le fort Louis du cap de Sable en , 

Acadie. Le fieur de la Tour fils y commandait ,; . le fièur de la 

Tour père, pris par Kirk en 1628, ainfÏ qu'on l'à rapporté ci

deifus, & envoyé en Angleterre, où il avait contraété des liaifons 

contraires à fon devoir, avait offert aux Anglais de mettre . 

l'Acadie fous leur puiifance. Il y repaffa l'année fuivante, vrai- . 

femblablement avec les navires qui avaient formé, fur le Cap

Breton, l'entreprife dont on vient de parler; mais il ne pût 

ébranler la fidélité de fon fils, & les Anglois ne purent prendre 

le fort où il con1mandoit (d); 
En 1630 & 1631, la Tour fils reçut des fécours de France, ) 

qui le mirent en état de ne rien craindre des Anglais, qui con

tinuaient encore d'être à~ Port-royal ( e.) 
Ce fut vers le même temps que la Compagnie du fieur de 

Caen, a laquelle on a voit accordé le commerce exclufif des Pell :- . 

pREUVE s. 

(a) Réponfe du fieur Champlain aux fieurs Louis & Thomas Kirk, du r 9 
juillet 1629, Part If. p. 2 I 5. 

(b) Capitulation de Quebec. Champlain, Part II. p. 216. 
{ c) Re la rion .du Capitaine Daniel. Champlain, Part Il. p. 27 r. jufqu'à 27 5. 
(d) Champ!am, Part II. p. 282, jujqu'à z8s. Denys, tome I. p.,68 jufqu'il 

74· 
(e) Champlain, Part II. p. 282jufqu'à 285, &p.-297, 
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feries, fut fupprimée. Le Cardinal de Richelieu forma une Cam~ Acadie. 
pagnie nouvelle de cent aifociés ; les articles furent fignés le 29 ~ 
avril 1627, & confirmés par Lettres patentes du 15 mai 1628 (a). 

Par la fuite, cette Compagnie fut elle-même éteinte par édit 
du tnois de mai 1664 ( b ), qui concéda le Canada, ou nouvelle 
France, a la Compagnie des indes occidentales : & le Roi, pa.r 
un fecond édit du mois. de décembre 1.674, qui en fixe le der
nier état, en prononça la réunion à. fon domaine ( c ). 

Sur les nouvelles que l'on eut en · France de la prife de Qué~ 
bec, les affociés de la· compagnie qui avait été formée, comme 
on vient de le dire, . fous les aufpices - du Cardinal de Richelieu, 
firent un Traité avec le Commandeur de.Razilly. Il préparait un 
armement confidérable. ( d) pour reprendre ce qui avait été en
vahi par les Anglais,. ainfi que pour établir de nouvelles colo
nies, lorfque l'Angleterre, par un Traité fait à Saint Germain le 
29 mars 1632 (e),, reftitua à. la France le Canada & l'Acadie. 

Ce Traité mit fin à toutes les voies de fait que n'avait p.Y 
arrêter totalement le_ Traité de réconciliation, . négocié entre les 
deux Rois par · le canal des Amba!fadeurs de Venife, & . arrêté a 
Suze le 14 avril 1629 ():). 

Le Commandeur de Razilly paffa néanmoins (g) en .Améri--
q~e. en I 6 3 2, on lui fit la conceffion de la rivière & baye de · 

pREUVEs·. 

(a) Aél:c d'afiôciation du 29 avril 1627, & Lettres patentes fur icelui du 6') 
mai 1628. Mercure françois, tome XIV. p 232. 

(b) Voyez· l'édit du mois de mai 1664, imprimé chez Prau]t. 
(c) Voyez l'édit Ju mois de décembre 1674, imprimé chez Prault. 
(d) Champlain, Part II. p. 309. 
(e) Traité de Saint-Germain, du 29 mars 1632. Recueil·de Léonard, t. V. 
(f) Traité de Suze, du 24 avril'162g. Corps diplom. t. V. Part II. p. s&o. (g) Chaflcvoix, t. L p. 41 o. 

~ain te-·· 



Mémoire des Commijfaires François 

Acadie. ·Sainte-Croix en la nouvelle France (a), & il obtint auffi celle de 

~:la Heve aux côtes d'Acadie (b}, où, fuivant le rapport du fieur 

Denys, il fit confrruire un fort, & fixa fa demeure. . 
Les principaux .chefs de ces pays étaient alors le Commandeur 

de Razilly, & fous lui les fieurs de Charnifay & de la Tour. 
Ces derniers, à la mort du Commandeur de Razilly, parta

·gèrent le commandement ·; le fieur de la Tour eut le gouverne
;ment de l'Acadie, & le fieur de Charnifay celui e la côte des 

Etchemins (c). 
La divifion ne tarda pas a fe mettre entr'eux; leur méfintelli- , 

·gence dégénéra en guerre ouverte. Le fieur de la Tour fut 

accufé d'avoir tiré du fecours des Religion naires étrangers (d). 
Le fieur de Charnifay reçut des ordres de le faire arrêter ( e) s'il 
ne repaff'oit en France, & en même temps le fieur de la Tour 

fut dépouillé de fes pofleffions. 
En conféquence, le fieur de Charnifay obtint en 1647 (/) des 

lettres du R0i, où, fous le nom d'Acadie & confins, on confon

dit fon gouvernement & celui du fieur de la Tour, diftingués 

auparavant, l'un fous le nom des Etchemins, & l'autre fous celui 

d'Acadie. 
Le fieur de Charnifay fit plus, car il profita de cette circon-

ftance pour fe faire concéder, par les mêmes Lettres, le pays 
qui s'étend depuis le cap Canfeau jufqu'à l'entrée du fleuve Saint· 

Laurent, quoique ce pays n'eût jan1ais fait partie de fon gou· 

pREUVE S. 

(a) Conceffion de la rivière & baye de Sainte-Cre ix dans la nouvelle France, 
du 1 q mai 1632. Dépôt de la matine. 

(b) Defcription des côtes de l'Amérique feptentrionalc par le fieur Denys, p. 
86, 94· 95, 96, '97, 98 & 99· 

(c) 'Lettre du Roi, du xcrfévrier 1638. Dépôt de la marine. 
(d) Provifions du fieur de Charnifay, du mois de février 164 7 communiqué.::s 

.par les Commiffaires Anglois.. ' 
( e) Lettre du Roi, du 13 février 1641. Dépôt de la marine. 
fJ) Provilions du fieur de Charnifay, du mois de février 1647· 
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vernement, ni de celui du fieur de la Tour ; mais on n~y eut pas Acadie. 
d'égard par la fuite, &_ e Roi en difpofa en faveur du fieur ~ 
Denys (a). 

Telle eft l'origine des fanîfes dénominations que l'on a quel- 
q~efois données à l'Acadie, en y comprenant des pays qui n'en 
faifoient point partie, & de la confufion où l'on eft tombé à cet 
égard. Ce fut la cupidité du. fieur de Charni[1y qui y donna 
occafi0n, afin d'en profiter pour fes intérêts particuliers. . 

Le fieur de Charnifay ne jouit pas long-temps de fes conquêtes, 
ni des conceffions qu~il a voit furprifes ; . il mourut en 16 50. Le 
fieur de la Tour vint en France, fe fit abfoudre, & il obtint 
pareillement en 16 51 des Lettres (b) à peu près femblables à 
celles que le fieur de Charnifay avoit obtenues en 1647· 

Ces nouvelles Lettres, ni la mort du fie ur de Charnifay ne : 
rétablirent point le caln1e dans le_ pays •. 

Un r.égociant de la Rochelle, . nommé le fieur le Borgne (c ), , 
réclama la fucceffion du :lieur de Charnifay, fous prétexte des . 
avances qu~illui avoit faites poùr ·s'établir, & il obtint d'en être. 
mrs en poffeffion .. 

D 'un autre côté; la veuve Dame de Charnifày époufa en , 
fècondes noces le fieur de la Tuur ; & en vertu . de cette alli•
ance, , le :lieur de la Tour prétendit confondre en fa perfonne : 
toutes les conceffions faites tant à- lui q~'au feu fieur de Char
nifay. 

Pendant qu'ils plaidoient en France, l'A-cadie & les pays cir-
c.onvoifins étoient dans la plus grande confufion. Ce fut le 

pREUVE S • . 
(a) Provifions du fieur Denys, du 30janvier 1654· Dépôt dela marine. 
(b) Provifions du fieur de la Tour, du :2-5 février 165 r, communiquées p~r' 

les Commiffaires Anglais. 

(ç) Charlevoix, tome I. p. 412. 



J20 Méntoire des Commijfaires François 

Acadie. temps que prirent quelques particuliers Anglais (a) pour env -
~ bir de nouveau en 1 6 54, & en pleine paix, les poffeillons des 

François. Ils s'emparèrent d'abord (b) du fort Saint-Jean où 

était le fieur de la Tour ; de-là ils furent à Port-royal ou était 

le fieur le Borgne, qui fut obligé de capituler le 16 août 16 54 
( c). Ils s'emparèrent auffi de Pentagoet & de la Heve; le fieur 
Denys ne fut point inquiété par eux dans fon gouverne

ment, dont un des principaux établiifemens étoit alors celui 

(d) de Chedabouét:ou près du cap Canfeau & de l'iile du même 

nom. 
Il intervint l'année fui vante, au mois de novembre I 6 55, un 

·Traité entre les deux nations : la France demandait la refiitution 

des pays qui lui avaient été enlevés; les Anglais prétendirent 

avoir quelques raifons pour les retenir. La décifion de cette con

tefiation fut renvoyée à des Commiffaires par le XXVc article du 
Traité (e ), mais la quefiion ne fut décidée que par celui de 

Breda. 
L'état d'indécifion qui fui vit le Traité de I 6 55, n'empêcha 

point que Crom\vel ne fit en I 6 s6 des conceffions de ces mêmes 

pays (/), tant au fieur de la Tour, qui avait été obligé de fe 

-rendre faute de vivres, & qui acquiefça à la domination des An

·glois, qu'au Chevalier Temple & au fleur Crowne; ce fut entre 

pREUVE S. 

(-a) Extrait de l'tnfiruél:ion donnée au Comte d'Eflrades, .Je 13 mai J 66r. Dé-
pôt des affaires étrangères. 

(b) Dènys, tomei. p. 8jufqu'à ro. 
( c) Capitulation du Port-royal, du 16 août 1654. D épôt de la marine. 
(d) Denys, tome I. p. 131; & Charlevoix, t. I. p. 415. 
Le) Traité de Wefiminfier entre la France & l'Angleterre du 3 novembre 

I 65 5· Corps diplo~atique, t. VI. Part II. p. 1 2 1. ' 

(/) Traduéhon mforme d'une conceffion faire, tant à l'Acadie qu'à la nou· 
velle Ecolfe, par Cromwel, le 9 août 165 6. Dépôt de la marine. 
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for les limites de l'Acadie. 

]es mains du Chevalier Temple '(a) qu'il fit remettre la mên1e 
-a-nnée les forts de Pentagoet & de Saint-Jean. 

La refl:itution de l'Acadie & de ce qui avoit été enlevé à la 
France en Amérique, quoique fiipulée en 1667 par le Traité de 
Breda (b ), ne fut cependant exécutée qu'en 1 6ïo· 

Le Roi d'Angleterre donna des ordres en conféquence 
dès le mois de décembre 1667 ( c ). Ces ordres furent réi
térés le 17 février fuivant (d). Le Colonel Temple différa 
d'abord de les exécuter, parce qu'il n'y avait que la Heve & le 
cap de Sable qui appartinifent à l'Acadie, & que les forts de 
Pentagoet, de Saint-Jean & de Port-royal n'en étaient pas. C'eft 
ce qui fe trouve expreifément dans une de fes lettres (e) au fieur 
du Bourg, du 7 no vern bre 1 6 6 8. 

Le 1 9 du même mois il écrivit une feconde lettre (/) au fieur 
du Bourg, où il l'informa qu'il avoit reçû des ordres du Roi 
d'Angleterre, en date du I:~r août 1668, pour ne point rendre 
l'Acadie; mais ce contre-ordre, dont on n'aperçoit pas le motif, 
fut révoqué le 8 mars 1669 (g ), & il intervint enfin de derniers 

p R E U V E S. 

(a) Ordre de Cromwe1, du 18 feptembre 1656, pour remettre les forts Y 
mentionnés au Colonel Thomas Temple, communiqué par les Commiffaires de 
Sa Majefié Britannique. 

(b) Traité de Breda du 31 juillet 1667, entre ]a France & l'Angleterre. Corps 
diplomatique, t. VII. Part I.re p. 41. 

( c) Il eft marqué dans une lettre du Colonel Temple au fieur du Bourg, du 7 
novembre 1 66.8, qui dl au dépôt de la marine, que ces premiers ordres etoient du 
31 décembre 1667. Voyez ladite lettre. 

(d) Lettres patentes du Roi d'Angleterre, pour la rdtitution de l'Acadie, du 
17 février I 667-8, commun·iquées par les CommifTaires Anglois. · 

(e) Voyez ladite lettre, dépôt de la marine, & celle du lieur du Bourg à la 
Compagnie cles In rJes occidentales, du 9 novembre z668, communiquées par les 
Commi«aires Anglais. 

(f) Lettre du Colonel Temple au fieur du Bourg, du 29 novembre x668. Dé
pôt de ]a marine. 

(g) Nouvel ordre du Roi d'Angleterre au Colonel Temple, du 8 mars x66g, 
pour la refiitut;on de l'Acadie, tiré du dêpôt de la marine. 

VoL. I. Q ordre 

I 2 [ 

Acadie. 
~ 
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.;tcadie. ordres définitifs le 6 aoÎ1t de la même année (a); le Chevalie1· 
~Temple en donna la commiffion au Capitaine Walker au mois . 

de juillet 167o (b), & elle fut exécutée dans les mois d'août & 

de fepten1bre fui vans ( c ). 
Malgré la paix rétablie par le Traité de Breda, entre les deux 

nations, des particuliers Anglais ne purent s,.empêcher de com

mettre de temps à autre des hoftilités fur les côtes de l'Acadie 

& des pays circonvoifins, ainfi qu'en différens autres endroits de· 

l'Amérique. 
En 167 4 ( d) un Anglais qui a voit demeuré quatre jours dé-

guifé au fort dePentagoet, attaqua ce fort avec l'équipage d'un Cor-

faire Flamand, & s'en empara, ainfi que du fort Saint-Jean. 

L'auteur de cette hofiilité, qui n'avait point de commiffion, fut 

défavoué. On lui avait donné un Pilote Anglais à Bafion. 

En 168o (e) les Bafionnois s'emparèrent de nouveau de ces 

mêmes forts qu'ils abandonnèrent ; & le Baron de Saint Cafiin, 

qui avait relevé celui de Pentagoet, fut fornmé en 1687 (j) de 
la part du Gouverneur de la nouvelle Angleterre de l'evacuer. 

C'efi ainfi qu'on refpeétoit alors· les refiitutions qui avaient été 
fti pulées par le Traité de Breda. 

pREUVE s. 

(a) Orcire réitéra tif du Roi d'Angleterre au Colonel Temple, du 6 août 166g, 
pour la refiitution de l'Acadie, communiqué par les Commiffaires Anglais • 

. . (b) Commiffion d~ Chevalier Temple au Capitaine Richard Walker, du 7' 
JUdlet r67o, communtqué par les Commi1faires de Sa Majefié Britannique. 

( c) Certificats de ia reftitution du fort de Pentagoet, de celui de Gemifick & 
de Port-royal, des 5 & 27 août, & 2 feptembre 1670, communiquées par les Corn· 

miifaires Anglais. 

(d) Charlevoix, tome I. p. 450. 
(e) Idem, t. I. p. 463. 

(f) Idem, t. I. p. 520. 
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Ces différentes hoililités commifes en pleine paix, donnèrent ·Acadie. 
lieu de fai re fucceffiven1ent deux Ttaités en 1686 (a) & 1687 ~ 
( b] , pour rétablir la tranquillité en Amérique, & tâcher de 
l' aifurer à l'a venir. 

La guerre recommença entre les deux nations en I 689; & 
au n1ois de mai 1 69o ( c) les Anglois fe préfentèrent devant 
Port-royal, qui leur fut rendu; leur féjour y fut court ; ils n'y 
demeurèrent que douze jours ; & cette place fut en quelque forte 
livrée à elle-même. Elle fut, dans tout le cours de cette guerre, 
à celui qui s'y trouvait le plus fort, mais elle fot toûjours & uni
quement habitée par les François. 

Les Anglais qui avaient pris Port-royal, attaquèrent enfuite 
Chedabouél:ou ( d) qui fut obligé de capituler; ils fe rendirent de
là dans la rivière de Saint-Laurent, & ils arrivèrent devant ~é
bec au mois d' oél:obre de la même année 1 690 ; ils en tentèrent 
inutilement le fiège ( e) · 

Deux ans après, en 1692, le Gouverneur de la nouvelle 
Angleterre fit faire une tentative pour s'emparer d'un fort fitué 
dans la rivière de Saint-Jean, & y enlever le Chevalier de Ville
bon qui y commandait ; mais les Anglais échouèrent dans cette 
entreprife (f). 

La paix qui fut rétablie en 1697, ran1ena le calme en Amé
rique, & y laiifa la France en poffeffion de ce qui lui avoit appar-
... 

pREUVE s. 

(a) Traité de neutralité pour l'Amérique entre la France & l'Angleterre, dll 
16 novembre 1686. Corps diplomatique, tome VIL Part II. p. 141. 

(b) Traité provifionnel de Whitehall concernant l'Amérique, entre la France 
& l'Angleterre, du 16 décembre I 687. Dépôt des affaires é trangères. 

(c} Charlevoix, t. II. p. 66.jufqu'à 70. 
(d) Idem , t. II. p. 71. 
(e) Idem, t. II. p. 79· jufqu'à 8g. 
(f) Idem, t. II. p. xzo, & 121. 

' ~2 tenu, 
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'Acadie. tenu; cette paix ne fut point de longue durée, la guerre ayant 
~ recotnmencé entre les deux nations en 1702. 

En 1704 les Anglois attaquèrent Port-royal, & ne purent le 
prendre (a); ils l'attaquèrent de nouveau, & à deux différentes 
reprifes, en 1707, mais ils n'y purent réuffir (b). Ils l'attaquè
rent enfin en 1710 (c), & le prirent par capitulation. 

Le Traité d' Utrecht mit fin à la guerre en 171 3· Par ce 
Traité ( d) la France céda à l' Anglettere toute l'Acadie, fuivant 
fes anciennes limites. C'efi le feul titre en vertu duquel- les 
Anglois puiiTent réclamer la propriété de cette province. 

Telle efi en peu de mots l'hifioire fommaire des troubles & 
des révolutions qui ont eu lieu en Acadie. Comme plufieurs 
des tnoyens employés par les Cotnmiflàires de Sa Majefté Bri~ 
tannique font tirés des circonfiances de ces différens événemens, 
on a penfé qu'il était indifpenfable de les rappeler de fuite, & 
dans leur ordre. C' eft la feule manière de mettre dans leur 
véritable jour toutes lès conféquences que l'on en peut tirer, & 
de diffiper en mên1e temps les fauflès lueurs Ear lefquelles on 
peut fe faire illufion à foi~tnême, lorfqu!on ne voir point un objet 
dans fon total. Enfin, on aperçoit dans la fuite des évenemens, 
les occafions & les tnotifs de cupidité q~i ont engagé des parti
culiers à étendre la dénomination de l'Acadie, à des pays qui n'en 
faifoient point partie; & par-là à confondre fes véritables & an
ciennes limites, auxquelles le Traité_ d'Utrecht réduit la ceffion . 

qui en a. été faite à l'Angleterre. 

pREUVE"~ 

(a) Charlevoix, t~me Il. p. '-97 & 298. 
(h) Idem, t. II. p. 314ju:/qu'à 321. 

(c) Idem, t. II. p. 343jujqu'à 346. 
(d) 1"'raité de paix entre la France & l'Angleterre, ait a Utrecht le 21 avril' 

1713. Corps diplomatique, t. VIII. Part 1. p. 339· 

R T J.C LE 
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A R T I C L. E IV .. 

De l'opinion des Commijfat"res Anglot"s, concernant le droit des 

Françpt"s fur l'Acadie. 

125 

Acadie. 
~ 

CO M. M E on ne peut difcuter l'objet de cet article fans 

entrer dans l'examen de ce que renferme le mémoire des 
Commiifaires de Sa Majefté Britannique, on a cru devoir en numé
roter tous les paragraphes depuis I, jufqu'à LXXXIV, afin 
d'indiquer plus facilement lès paifàges que l'on aura occafion de _ 
citer. 

A l'appui de ce Mémoire, les Commiifaires Anglais ont com-

muniqué plufieurs pièces dont on aura également occafion dé 

parler pl us d'une fois. 
Une de leurs prétentions, eft que la France n'a poffédé 

l'Acadie qu'en vertu des dons & des ceffions de l' Angle• 
terre. 

Il en réfulteroit que lorfqu'à la paix d'Utrecht, l'Angleterre 

efi entrée en poifeffi"on de ces pays, elle n'aurait fait que rentrer 
dans fon ancien domaine, & qu'il en faudrait déterminer l'éten
due par les Traités de Saint-Germain & de Breda, qui en au-
raient fait la ceffion à la France. 

Ce fyftème ne peut fe foûtenir, q~'on n'anéantiife toutes les . 
hiftoires & tous les titres. 

1. o · La· fi1nple expofition des. faits qui ont été rapportés dans 

les articles précéden~, prouve incontefiablement q~e les Fran-
ÇOIS , 



Mé??zoire des ComFJtiJ!aires François 

'Acadie. çois fe font établis dans cette partie de l'Amérique avant les An

~ plais : c'efi: donc l'ancien domaine de la France, & non de 

l'Angleterre. 
z. ~ Suivant le fyfième des Comrnilfaires Anglois, ç'eùt été 

une re)Htution que la France aurait faite à l'Angleterre ; le Traité 

d'Utrecht porte que c'eft une cejjion. 
3.0 Les Traités de Saint-Gennain & de Breda devraient au 

n1oins faire quelque mention des dons & ce!Jions que l'Angle
terre prétend avoir faits à la France par ces Traités: mais ils 

portent au contraire que c'efi: une re)iitution, & par conféquent 

ils prouvent qu'antérieurement ces pays avaient appartenu à la 

France. 
Pour établir l'opinion des Commiffaires Anglais, il ne fau-

droit pas moins changer lâ nature du Traité d'Utrecht, que des 

Traités de Saint-Germain & de Breda. 
On ne peut fe difpenfer de rapporter les différens endroits de 

leur Mémoire, & de faire mention des différentes pièces par lef

quelles ils ont prétendu foûtenir leur fyftème. ~elques réflexi

ons fommaires fuffiront pour faire tomber toutes les induétions 

qu'on en voudrait tirer. 
Les Commiifaires de Sa Majefté Britannique ont produit l'ex-

trait d'un Mémoire d'un particulier Anglais, nommé le fieur 

Crowne, concernant la nouvelle Ecoffe (a), ou il efi: dit, " qu'en 

'' 16 54, Cromwel ayant une flotte à la nouvelle Angleterre, fous 
" les ordres du Major Sedgwick, il lui ordonna de faire voile 

" vers la nouvelle Ecoffe, & de fommer le Gouverneur françois 

pREUVE S. 

(a) Voyez le Mémoire du fieur Crowne, fur l'invafion l'Acadie en 1 65 4· 

(C de 
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« de la rendre; ce pays faifant anciennement partie du domaine Acadit. 
'~ de l'Angleterre, auquel les François n'avaient aucun droit ~ 
"' légitime." 

Dans un placet d'un autre particulier Anglais, no1nmé Jean. 
Nelfon, qui a été pareillement cotnn1uniqué par les Con1n1if- , 
faires de Sa Majefié Britannique, il efi dit (a), que la nouvelle 
Ecojjë & Acadt'e ont été premièrement découvertes & plantées par 
le Chevalier Guillaume Alexandre; qu'il céda ces pays au· jieur de 
la Tour, qui en eut la jouijfance paijible jzljqu' à ce que l'Angle
terre, qui formoit un Etat républicain, s'en empara en 16 54; & 
que fur quelques fazfilès perfuajions des Mt'nijlres François que ce pays 
appartenait autrefois à la Couronne de France, Charles II. conjèntit 
qu'on rendît ce pays à la France. 

Les Commifiàires Anglais font dire au Con1te d'Eftrades ( b) 
(parag. VII), que la France a joui paifiblement de l'Acadie en 
conféquence du Traité fait avec l' Ang1eterre à Saint-Germain, en 
1 6 3 2, comme fi ce Traité a voit été fon titre de propriét ' . 

Entre les obfervations qu'ils font fur l'exécution du Traité de. 
Breda, la troifième (parag. XXII) commence par ces n1ots, 
que par le dixt'ème article du Traité de Breda, l'Acadie a été 

cédée à la Couronne de France. On ajoûte dans Je mêrne 
article, que c'eft en conféquence de ce Traite que la France a 
pojjédé l'Acadie. 

On retrouve les mêmes idées dans le parag. xxxrv, où l'on: 
€Îte ( c) les inftruétions do nées par la Reine d'Angleterre à fes · 
Plénipotentiaires au Traité d'Utrecht, par lefquelles elle leur or-
donne de demander que la France fe défifie de tous fes droits & . . 

p R EU V E S. 

(a) Voyez Je placet du fieur N el fon de I 697. 
(b) L ettre du Comte d'Efhades, du I 3 mars 1 662. 
( c) Voyez les in!hutl:ions de la Reine d'Angleterre à fes Plénipotentiaires" 

au congrès d' Utrecht, du 2 3 décembre I 7 I I. , 
pre.:. 
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.Acadie. prétentions à la nouvelle Ecoife, en vertu d'aucun Traité prêcé-

r...--v--.J dent. Ce mêtne paifage des infi:ruétions des Cotnmiifaires An

g1ois, eH: rappelé une feconde fois dans le paragraphe LXVII. 

Dans le paragraphe Lv, où les Commiffaires de Sa Majefié 

Britannique veulent expliquer l'article XII du Traité d'Utrecht:t 

& particulièrement ces mots latins, totanz Acadiam, ils préten

dent que l'Acadie a été cédée à l'Angleterre, par le Traité 

d'Utrecht, avec les mêmes limites qu'elle -avoit été cédée à la 
·France en conféquence du Traité de Breda; & immédiatement 

' 1\ t l'A d. ' ' apres, on retrouve encore ces tnemes ennes, que ca 1e a ete 

cédée à la France par ce Traité. 

1 
Le paragraphe LVI porte de nouveau, que la France avait 

poffédé l'Acadie en confequence du '[rai té de Breda. 
On cherche à repréfenter un droit de propriété, comme un 

fitnple aéte de poifeffion : & c~efi: l'idée que portent naturelle

tuent les expreffions employées par les Commiifaires Anglais dans 

le paragraphe LXXV, pendant que les François étaient en pojfejjion de 
la nou·velle Ecq/fe ou Acadie ; ce qui fembleroit en même ten1ps 

indiquer que les François ont poifédé une colonie fous le nom 

de nozttve!!e Ecq!Jè. 
~ Enfin, dans le paragraphe LXXXII, il eft dit que la Grande .. 

Bretagne a infifté fur ce que la nouvelle Ecoffe ou Acadie lui fût 
cédée dans la nzênze étendue qu'elle avoit été donnée à la France 

par l'Angleterre, en conjéquence du 'Traité de Breda. 
On voit par ces différens palfages, comn1ent on a cherché à 

difpofer les efprits pour recevoir deux impreffions in1portantes à 
'établiffement du nouveau fyfième des Anglais: l'une, d'aŒ

n1iler, autant que l'on a pû, le Traité d'Utrecht avec celui de 

Breda; & l'autre de perfuader que la France n'a joui de l'Acadie 

,qu'en vertu des cejjions qui lui en auroient été faites par l'Angle
terre. 

Tout 
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fur les limites de l'Acadie. 37 
Tout ce que les Commi!faires Anglais ont avancé fur les dons Acadie. 

& fur les ceffions faites à la France, de la nouvelle E'coffe ou ~ 
Acadie, par les Traités de Saint-Germain & de Breda, fe détruit 
par la feule infpeétion de ces mêmes Traités. 

r. 0 On ne trouve point dans ces Traités * le mot de tzouvellc 
Ecqjfe, comme on pourrait le préfumer de la manière dont s'ex
priment les Commiffaires Anglois. 

2.
0 On ne trouve point dans ces Traités les termes de céder ou 

donner r Acadie; mais uniquement celui de rejlituer, ce qui em
porte l'idée de rendre à la Partie qui reçoit, ce qui lui apparte
nait; d'où il réfulte, que l'Acadie a anciennement appartenu à 
la France. 

Pour ne laiifer rien d'obfcur ni d'incertain fur ce que portent 
ces Traités, on rapportera ici l'article III du Traité de Saint
Germain fur la reflitution de la nouvelle France, Acadie & Ca
nada; & l'article X de celui de Breda, fur la rdfitution de 
l'Acadie. 

Article III du Traité de Saint-Germain, de 1632. 

" De la part de Sa M ajefié de la Grande-Bretagne, ledit fieu t 
" Ambaifadeur, en vertu du pouvoir qu'il a, lequel fera inféré 
" à la fin de ces préfentes, a promis & promet, pour & au nom 
le de Sadite Majefié, de rendre & rejlùuer à Sa Majefi:é Très
" Chrétienne, tous les lieux occupés en la nouvelle France, 
" l'Acadie & Canada, par les Sujets de Sa Majefié de la Grande
cc Bretagne, iceux faire retirer defdits lieux : & pour cet effet, 
" ledit fieur Ambaifadeur délivera, lors de la paifation & figna
" ture des préfentes, aux Commiifaires du Roi Très-Chrétien, 

p R E U V E S. 

* Voyez les Traites de Saint-Germain en 1632, & de Breda en r667. 

R " en 
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Acadie. " en bonne forme, le pouvoir qu'il a de Sa Majefté de la 
~ " Grande- Bretagne> pour la r'!fiitution defdits lieux, &c. 

Article X du Traité de Breda, de 1 6 6 7. 

" Le ci-devant nommé Seigneur le Roi de la Grande-Bretagne, 

" rejlituera auffi & rendra au ci-deifus notnmé Seigneur le Roi 

'' Très-Chrétien, ou à ceux qui auront charge & mandement de 

" fa part, fcellés en bonne forme du grand fceau de France, le 

" pays appelé l'Acadie, fi tué dans l'Amérique feptentrionale, 

" dont le Roi Très-Chrétien a autrefois joui; & pour exécuter 

" cette re)litutt'on, le fufnommé Roi de la Grande-Bretagne, in

" continent après la ratification de la préfente alliance, fournira 

ct au fufnommé Roi Très-Chrétien, tous les aétes & mandemens 

" expédiés, duement & en bonne forme, néceffaires à cet effet, 

" ou les fera foarnir à ceux de fes Minifires & Officiers qui 

" feront par lui délégués." 
Il feroit inutile de faire aucun comn1entaire fur ces articles; 

mais il femble qu'il auroit été plus convenable de fe fervir des 

expreffions employées dans les Traités, lorfqu'elles font claires & 

précifes, que d'y en fubftituer d'autres qui en changent totale

ment les idées. 
La lettre du Comte d'Efirades, du I 3 mars I 662, que citent 

Meilleurs les Comtniffaires Anglois, dit fimplement que depuis 

le Traité de Saint-Germain, les François ont joui paifiblement de 

l'Acadie jufqu'en I 6 54; mais elle ne dit point, & l'on n'en peut 

point inférer que ce Traité ait tenu lieu aux François de titre de 

propriété fur ce pays. C'eft ce que l'on peut aifément vérifier 

par la leél:ure de la lettre même. 
~a nt aux fentimens particuliers des fieurs Crowne & N elfon, 

qui prétendent que les pays compris fous la dénomination, ou de 
nouvelle 

li 
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nouvelle Eco!re, ou d'Acadie, font de l'ancien domaine d'Angle- Acadie. 
terre, auquel les François n'avaient aucun droit légitime; c'eft ~ 
une illufion aniquement fondée fur l'intérêt de ces particuliers, & 
qui eft incompatible avec la vérité des faits, ainfi qu'il eft dé-
montré par l'hiftoire des établiffernens des deux nations en Amé-
nque. 

Au furplus, il y a peu d'exaél:itude dans les circonfiances du 
récit du fieur Crowne, & encore moins de raifon dans les confé
quences qu'il en tire. Si Cromwel a fait fommer le Gouverneur 
François de l'Acadie, de la rendre comme faifant partie du do
maine d'Angleterre, ce n'a pû être de fa part qu'une prétention 
& une prétention infoûtenable, décidée en tous cas par les Traités 
fubféquens; mais il femble qu'on doit ajoûter plus de foi au 
Comte d'Efi:rades, qu'à un fimple particulier Anglois, guidé par 
un intérêt perfonnel, & dont les repréfentations furent regardées 
comme frivoles en Angleterre même. Or, fuivant la même 
lettre de cet Ambaffadeur, du 13 mars 1662, qui a été citée par 
les Commiffaires de Sa Majefié Britannique, les Anglais couvri
rent l'invafion de l'Acadie du prétexte de repréfailles . 

D'un autre c&té, l'hifioire & tous les titres réfifient à la jou· 
i!fance tranquille où le fieur Nelfon fuppofe le fieur de la Tour, 
comme une fuite & l'effet naturel de la conceffion qui 1 ui aurait 
été faite de l'Acadie par le Chevalier Guillaun1e Alexandre; c' eft 
une fuppofition dénuée de toute vérité & de toute vrai-femblance. 
On aura occafion de difcuter ce fait dans l'article fuivant. 

Les explications où l'on vient d'entrer, démontrent que la pré
tention des CommifTaires de Sa Majefté Britannique, fur les dons 
& cdfi'ons de l'Acadie, faits par l'Angleterre a la France, efi égale
ment defiituée de preuves, & contraire aux Traités de Saint
Germain & de Breda, ain î qu'à tous les monumens hifioriques. 

R 2 ARTICLE 



Mémoire des Co1nmijfaires Frartçois 

ART 1 C LE V. 

De la nouvelle Ecoife. 

A vANT le Traité d'Utrecht, on n'avait ja~ais ~eco~nu en 
France de nouvelle Ecoffe; & cette denom1nat1on lui 

étoit auffi étrangère que celle d'Annapolis royale. 
Jufqu'a ce Traité, Port-royal avoit confervé le nom qui lui 

a voit été donné par les François en 1 6o4, avil.nt que les Anglois 
euffent aucun établiffement en Amérique; n1ais cette ville, en 

paffant fous leur domination, par la ceffion qui leur en a. été faite, 

a reçû le nom nouveau qu'ils ont jugé à propos de lui donner en 

l'honneur de la Reine Anne. 
Ils ont été les maîtres d'en ufer à l'égard d'une province, comme 

à l'égard d'une ville; & en conféquence, ce qu'on appelait Acadie, 

ils l'ont appelé nouvelle Ecoffe, en l'honneur d'un des royaumes 

qui compofent leur monarchie. 
Le Traité d'Utrecht a adopté également ces deux dénomi

nations nouvelles, qui devenaient indifférentes à la France. 
La diverfité de ces noms ne peut ni altérer ni changer l'état 

de la quefiion, qu'il faut puifer dans le Traité d'Utrecht, fuivant 

lequel la nouvelle Ecoffe aél:uelle, & l'Acadie ancienne, ne font 

qu'un feul & même pays. 
On n'a point fait à l'Angleterre une double ceffion ; l'une de la 

nouvelle Ecoffe, l'autre de l'Acadie, mais purement & fimple
ment la ceffion d'un feul & même pays, qui depuis le Traité 
d'Utrecht s'appelle la nouvelle Ecoffe, & qui auparavant ne ren-

,_ fermait que l'Acadie, fuivant fes anciennes limites. 

La France, en effet, n'ayant jamais polfedé aucune colonie en 
Amérique fous le nom de nouvelle Ecoffe, elle ne pouvoit rien 

céder 
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céder fous ce nom, qu'autant que l'on y joignait immédiatement Acadie. 
rexplication de c qu'il fallait entendre par cette dénomination; ~ 
& c' efi ce qui a été obfervé dans le Traité d'Utrecht. 

On ne peut pas dire que la France ait entendu céder fous une 
dénomination qui n'exiftoit pas, au moins pour elle, plus que ce 
qu'elle a cédé fous une dénomination connue & réelle; & il eil: 

certain, même reconnu dans le cours des conférences par les 
Commiifaires de Sa Majefté Britannique, que tout ce que la France 
n'a pas cédé, doit continuer à lui appartenir. 

Il n'efi pas befoin de preuve pour établir que la France n'a 
jamais poifédé aucune colonie fous le nom de nouvelle Ecolfe ; 
& il a été prouvé non feulement que les pays que l'on voudrait 
comprendre fous cette dénomination, lui ont appartenu de toute 
ancienneté avant le Traité d'Utrecht, mais qu'elle en a joui fous. 

d'autres noms, comme nouvelle France, ou Canada en général,. 

pour la plus grande partie ; & en particulier fous ceux de 
N orembegue, Etchen1ins, Baye françoife, Acadie, grande· baye 
de Saint Laurent & Gafpefie~ Rien n'achevera mieux de dé
montrer combien la propofition contraire eft deftituée de fonde
ment, que l'examen des raifons alléguées par les Commiffaires de 
Sa Majefié Britannique, pour donner exifience à une colonie pure
ment idéale. 

Ces allégations peuvent fe réduire au nombre de fix. 

PREMIERE ALLEGATION fur l'exijlence de la nouvelle 
Eco.ffe, au paragraphe XLI, tirée des Lettres pa
tentes de Jacques J.er, du 1 o Jeptembre 1 6 2 1 (a), 
par lefque/les ce Prince accorda la nouvelle Eco.f!e 

p R E U V E s. 

(a) V oyez Iefdites Lettres-patente$.. 

a· 



14-2 

Acadù. 
~ 

Mémoire des Commiffaires François 

au Chevalier Guillaume Alexandre : cette premiJre 
preuve efl appuyée de l'extrait d'une repréjentation 

faite à la Reine Anne par le Bureau du commerce 
& des plantations, où, en rappellant cette conceflion 

de Jacques /.er, l'on dit ( b) que le Chevalier Guil

laume Alexandre en prit pojfeflion, en cha.f!a les 
François, & y établtt une colonie. 

Fl E P 0 N S E. 

De toutes les preuves qu'alléguent les Commilfaires Anglois, 

cette premiere efi fans contredit la plu~ importante, pui qu'il s'agit 

de la pièce même dont on prétend tirer l'origine du nom de nou

velle Ecoffe. 
Il fuffit de lire la Charte dont il s'agit, pour reconno1tre que 

Jacques I.er y a appofé une condition dont dépendait la création & 
l'exiftence de la nouvelle Eco«~; fa voir, dans le cas où les pays 

qu'il con~édoit fous ce nom, feraient dépourvus de cultivateurs, 

ou qu'ils feroient habités par des infidèles qu'il feroit intéreffant de 

convertir à la Rer gion chrétienne : St' vel ipfa regna cultoribus priùs 
'Vacua, vel ab injidelibus quos ad chrijlianam converti }idem ad Dei 
gloriam interefl, plurù11unz infejfa. 

Au furplus, quand cette claufe n'aurait point été inférée dans 

la Charte de 162 1, on n'aurait pas été moins en droit de la fup

pofer, parce qu'elle_eft de Droit commun; & que fuivant toutes 

les loix divines & humaines, la conceffion d'un pays habi é & 
occupé par une autre Puiifance, eft radicalemen nulle. 

p R E U V E S. 

(b) Extrait de la repréfentation faite à la Reine Anne, par le Bureau du corn· 
merce & des plantations, le 8 juin J 709. 

Or 
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for les limites de f Acadie. 
Or c'eft-là le cas où fe trouvaient les pays concédés par Jacques 

te". Ses Lettres font du I o feptembre 162 I ; & ces n1êmes pays 
a voient été concédés par le Roy au fieur de Monts, par des Lettres 
du 8 ~ovembre 1603 (a), établis dès l'année fuivante en 1604 (b), 
& poifédés fans intervalle jufqu' à l'irruption du fieur Kirk. 

Ces premiers établiifemens font non feulement antérieurs aux 
Lettres de conceffion, accordées en 1621 par Jacques I.er au Che
valier Guillaume Alexandre, mais encore aux Lettres du même 
Roi, de 1 6o6, pour concéder à deux Compagnies différentes quel
ques portions de pays fitués entre le 34e degre & le 45e· 

Ceux qui avoient été concédés au Chevalier Guillaume Alex
andre, fe trouvant donc occupés par les François, qui y avaient 
formé des établilfemens, & qui ne les ont jamais abandonnés de
puis que par violence; la conceffion de Jacques I. er doit être confi -· 
dérée comme nulle à tous égards: & par conféquent,. le nom de 
nouvelle Ecoife, qui ne pouvait devenir réel que par cette con-· 
ceffion, n'a eu alors aucune exiftence; c'étoit un aom en l'air, 
c'eft-à-dire, qui ne portait fur rien, ainfi qu'on l'a dt?_jà obfervé 
dans le cours des conférences. 

Par rapport à la repréfentation faite à la Reine Anne en 1 709~ 
par le Bureau du commerce & des plantations, on a été furpris d'y 
trouver fi peu d'exaétitude. 

If y eft dit *que le Chevalier Guillaume Alexandre, aprés avoir 
obtenu une conceffion de Jacques !.er en 1621, y établit une co
lonie, & en chaffa les François. 

En premier lieu, il n'y a jamais eu d'habitans Anglais ou. 
Ecoffois dans la prétendue nouvelle Ecoffe ; ce pays, avant le· 
Traité d'Utrecht, n'était habité & peuplé que par des François . 

p ·R E U V E S. 
(a) V oyez lefdites Lettres. 
( b) L'Efcarbot, p. 432 & fuiv. 
* Voyez ladite repréfentation du 2 juin 1709. 
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Mémoire des Commif!aires François 
En fecor1d lieu, i n'y a qu'à ouvrir toutes les anciennes rela 

tions, où il efi fait mention du Chevalier Guillaume Alexandre, 
on y trouvera qu'ayant obtenu la Charte dont il efi .. uefiion, il 
envoya ur navire qui parcourut en 162 3 une partie de. ·ôtes d' 
Acadie, & qui revint en Angleterre (a), fans même avoir tenté 
de faire un établiffement. On ne. peut caraél:érifer d'établiffemens 

l'invafion paifagère de 162 8. 
En troifième lieu, s'il étoit vrai que le Chevalier Alexandre 

eût chaffé les François en I 62 3 ou auparavant, ce qui n'efi: pas, 
ce feroit une preuve qu'il y auroit eu des François dans ce pays, 
qu'il n'étoit pas vacant; que le Chevalier Alexandre n'aurait point 
dû l'occuper aux termes de fa Charte; & que par conféquent, fa 
Charte étoit nulle. 

DEuXIEME ALLEGATION fur l'exijlence de la nouvel/~ 

Eco.f!e, au paragraphe XLII, tirée des Lettres pa
tentes de Charles JJr, du 12 Juillet 162 5, (b) con
firmatives de celles de Jacques Jt:r, du 1 o feptetn
bre 1621. 

R E p 0 N s E. 

Les Lettres du 1 o feptembre 162 I fe trouvant nulles & cadu
ques, comme on vient de le démontrer, c~lles qui les ont con
firmées n'ont rien confirmé, & elles font elles-tnèmes nulles par 
cette feule raifon. D'ailleurs, toutes les objtél:ions faites contre 
les pretn1ères Lettres, ont toute leur force contre les fecondes: le 
pays étoit établi & occupé par les François. 

p R E U V E S. 

(a) De Laet, p. 62. 
( b J Voyez lefdites Lettres-patentes. 

TROISIEMi 
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.Acadie. 
'I'RoiSIE~IE ALLEGATION fur l'exi.flence de la nouvelle~ 

Ecof!e, aux paragraphes XLIII, XL/Y & XLV, 
fondée fur la préfomption que le Roi aurait confirmé 
au Jieur de la Tour en 1 6 5 1 tous les droits & les 
conce.flions qui lui avaient été concedés dans la nouvelle 
Ecof!e par le Chevalier Guillaume Alexandre. 

R E p 0 N s E. 

Ce fait efl: également defiitué de toute vérité & de toute vrai
femblance. Les Commiffaires de Sa Majefié Britannique n'ont 
pû l'avancer que fur les relations les plus infidèles. 

Tout ce qu'ils ont allégué fur le fieur de la Tour, eft en grande 
partie tiré de Mémoires obfcurs, moins exaéts les uns que les 
autres. 

On fuppofe, dans l'un (a), que le fleur de la Tour' & fon fils 
étoient fugitifs en Angleterre pour caufe de religion: dans l'autre 
(b ), que le fieur de la Tour père avoit été pris & envoyé en An
gleterre par le ·fieur Kirk, dans fon expédition contre l'Acadie & 
le Canada en 1628, & on ne parle pas du fils. 

L'un de ces écrits ( c) fixe l'époque de la conceffion Angloife, 
faite au fieur de la Tour, au 12 avril, l'autre (d) au 30. L'un 
dit (e) qu'elle a été faite au fieur de la Tour, & ne parle 

p R E U V E S. 

(a) 1 ". Extrait d'une reprefentation de Louis Kirk. 
(h) Extrait d'un Mémoire fur l'affaire des fieurs Eliot, de la Tour, Crowne 

& Temple. 

( c) 1 er. Extrait J'un Mémoire du lieur Crowne. 
( d) 2.d. Extrait d'un Mémoire du fieur Crowne. 
( e) Extrait du droit de la Couronne d'Angleterre à la N ouYelle Ecoffe. 

S point 



Mémoire des Commijfaires François 
Acadie. point du fils, l'autre (a) la dit faite au père & au fils. L'un (b) 
~ rappo:te qu'ils ont été créés Barons avec les prérogatives de Mar

quis, ce qui forn1eroit un titre bien fingulier. L'autre (c) ne 
leur donne que le titre de Baronnets. Dans un endroit ( d) il 
paroît que la conceffion a été faite pour récom pen fe de fervices; 
dans un autre endroit ( e), ce n' efr que dans l' expeélative d'une 

fidélité future. 
Pour répandre quelque lumière fur le fait dont il s'agit, on 

rappellera fommairement ce qui concerne les fieurs de la Tour. 
Ils étoient établis en Acadie dès 1 6og. Les Lettres de con

ceffion accordés au fie ur de la Tour fils en I 6 51, portent qu'il y 
avoit quarante-deux ans qu'ils avoient paffé en Acadie. 

Ainfi, les premiers établiffemens du fieur de la Tour font anté
rieurs à la Charte accordée en I 62 I au Chevalier Guillaume 
Alexandre, & remontent par conféquent à une époque où le nom 
de nouvelle Ecoffe n'exiftoit pas même en idée. 

En 1628, le fieur de la Tour père, qui fe rendoit en Canada, 
fut pris par le fieur Kirk, & envoyé en Angleterre; il y trahit 
fon Prince & fa patrie. On prétend que le Chevaliere Guillaume 
Alexandre lui accorda d'amples conceffions, vrai-femblablement, 
tant pour lui, que pour fon fils; & que la Tour père lui promit 
en conféquence de réduire l'Acadie a fon obéiffance. Il re
tourne en Amérique; fon fils commandait au fort du cap de 

p R E U V E S. 

(a) Premier & fecond extrait d'un Mémoire du fieur Crowne, & celui d'un 
Mémoire fur l'afftllire des lieurs Elliot, de la Tour, Crowne & Temple. 

(h) Extrait d'un Mémoire fur l'affaire des fieurs Elliot, de la Tour, Crowne 
& Temple. 

( c) Premier extrait d'un Mémoire du fieur Crowne. 
( d) Premier & fecond extrait du Mémoire du fieur Crowne. 
{t) Ier. & '-d· Extrait d'un Mémoire du fieur Crowne. 

Sable,. 
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Sable, côte d'Acadie; le père le follicite de remettre fa place, &; Acadie . 
ille refufe; les Anglais l'attaquent, & y échouent. ~ 

Le père ne put profiter des prétendues conceffions qui lui 
étaient faites, parce que fa trahifon n'eut point de fuccès : le fils, 
fidèle à fon ma1tre, dédaigna le don que lui faifoit offrir le Che
valier Alexandre ; ain fi ces prétendues conceffions n'ont eu aucun 
effet. 

La Tour fils en obtint une nouvelle de la Compagnie de 
France, en 163 5, dans la riviére de Saint-Jean*. Il n'y fut pas 
quefl:ion d'y confirmer celles du Chevalier Alexandre. 

Par la fuite le fieur de Charnifay fufcita des accufations contre 
la Tour; & en conféquence, il fut dépouillé de fes biens. La 
Tour paffa en France, fe juftifia, obtint même du Roi, en I 6 5 r, 
des Lettres de Lieutenant général en Acadie & pays circonvoifins : 
ces mêmes Lettres le rétabliffent dans fes biens & lui confirment 
les conceffions qui lui avaient été accordée~. Il ne peut évidem
ment être quefiion que de celles qu'il tenoif de l'autorité du Roi, 
de celles qu'il avait anciennement défendues contre les Anglais, 
& qu'il poffédoit long-temps avant qu'il fût que!lion du nom de 
nouvelle Ecoffe. 

En I 6 54, les Anglais s'emparent de l'Acadie, affiégent & 
prennent le fieur de la Tour; il fubit leur domination: il obtient 
même de Cromwel de nouvelles conceffions, en 1656 (a). 
C'était le cas, ou jamais, de confirmer les conceffions qui lui 
avaient été faites par le Chevalier Guillaume Alexandre ; elles 
ne le font cependant pas, & rien ne prouve mieux qu'elles ont 
été regardées comme vaines & illufoires, même par le gouverne
ment d'Angleterre. 

p R E U V E S. 
* Voyez ledit aél:e de conceffion. 
(a) Conceffion de Cromwel aux fieurs de la Tour, Crowne & Temple, du 9 

août 1656. 
s 2 QEATRIEME 



148 Mémoire des CommiJ!aires François 
.Acadie. 
~ QEATRIEME ALLEGATION fur l'exijlence de la nouvelle 

Ecoffe, aux paragraphes IX & XLVIII, tzrée 

d'un ordre d'Olivier Cromwel, de 1 6 56 (a), où les 

forts de Saint Jean, de Port-royal & de Pentagoet, 

font marqués étre en Acadie, communément dits 

nouvelle Ecojfe. 

R E p 0 N s E. 

Cette allégation n'efl: pas plus concluante que les précédentes. 

Les Anglois s'ét~nt emparés, en 16 54, de ces pays, comme on 

l'a dit ci-de!fus, il plaît à Crornwel, dans un aéte peu authen

tique, où perfonne ne pouvait le contredire, de déclarer que 
l'Acadie s'appeloit communement la nouvelle Ecoffe: on a fait 

voir que ce nom étoit un vain nom, qui n'avoit aucune exifience 

réelle; une occupation injufte n'a pû lui donner une exifi:ence 

légitime, & le nom a dû ceffer avec la fin de l'invafion. Auffi 
le Traité de Weftminfier, de 16 55, cité par les Commiffaires de 

Sa Majefté Britannique, ne porte point le nom de nouvelle Ecoffe, 

ni même celui d' Acâdie; par ce quele premier n'aurait certaine

ment pas été admis par le Plénipotentiaire François, & que le dernier 
aurait trop vifiblement démafqué le procédé de Cromwel, & fait 
fentir que l'occupation de ce pays étoit une ufurpation. Ce Traité 

ne fait mention que de l'Amérique feptentrionale *· 
Les termes dont Crom wel a fait ufage, ne doivent être con

fulérés que comme un artifice pour fubftituer un nom Anglais au 

p R E U V E S. 

(a) Ordre de Cromwel au fieur Leverett, du 18 feptembre 16 56. 
Traité de Weftminfter, du l novembre t6SS· 

véritable 



nouvdl~ 

I, ttret 

), 0~ /~ 
1 

enta~~~~~ 

~ent ail! 

precfatnt~ 

co mm~ 

peu au~:. 

ieclmr ~' 
e: on a 

me exi~e · 

me exillt;~ 

tfion. A' 

nmiff~rd 

IvelleEt& 

·oitœrt'· 
lue le o~ · 

nvel, & ~ 
1. Ce Tr~ 

tt êtte C· 

Angloi; 

for les limites de t Acadie. 149 
véritable nom François, & par-là autorifer une invafion faite en Acadie. 
temps de paix, comme fi les Anglais n'euffent fa it que rentrer ~ 
dans la poffeffion d'un pays ·qui leur aurait légitimement ap-
partenu. 

CrNQYIEME ALLEGATION fur l'exijlence de la nouvelle 
Ecoffe, au paragraphe XLIX, fondée fur un Mé
moire donne à la Cour d'Angleterre par l'Amba.!Ja
deur de France, en 168 5*, où les cotes de l'Acadie 
font dites, côtes de l'Acadie ou de la NO UVELLE 

EcossE. 

R E p 0 N s E. 

Après avoir hl avec. attention le Mémoire préfenté par l'Am
baffadeur de France, en 168 5, où l'on prétend que cet Ambaffa
deur a appelé l'Acadie du nom de nouvelle Ecoffe, on n'a pû 
trouver une feule fois le mot de nouvelle Ecoffe dans l'entier 
contenu du M~moire .. 

Il fuffiroit de J'elever cette inadvertance pour faire difparoîtr~ 
l'argument qu'on veut tirer de cette pièce; mais au furplus, il 
n'y auroit rien d'extraordinaire qu,un Miniftre de France en An
gleterre fe fût laifTé furprendre à l'art avec lequel les écrivains 
Anglois ont cherché à établir ce nom, fans qu'il eût aucune 
réalité; mais dans l'efpérance, fans doute, qu'il en pourroit 
acquerir par la fuite. c~eft ainfi qu'on s'en eft fervi dans des 
livres & fur des cartes, long temps avant le Traité d'Utrecht:. ' 
mais de fimples énonciations Angloifes ( euffent ... elles été. adoptées 

p R E U V E S. 

* Mémoire de l' Ambaifadeur de France, du 16 janvier 168 So. 

par 

• 
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Acadie. par le Miniil:re de France à la Cour d'Angleterre) ne font pas 
~ des titres & ne peuvent faire exifier une colonie qui n'exiftoit 

pas. 
Il eft conftant, certain & avéré qu'en 16 8 5 l'Angleterre ne 

poffédoit aucune colonie fous le nom de nouvelle Ecoffe, & dans 
aucun temps la France n'en a poffédé fous un pareil nom. 

Toutes les pièces que l'on peut produire, Lettres de conceffion, 
provifions de Gouverneur & d'Officiers, ordres du Roi, capitula
tions, Traités faits avec l'Angleterre, hiftoires & relations, tout fe 
convertit en preuves pour établir que la France a poffédé ce pays 
fous tout autre dénomination que celle de nouvelle Ecoffe, & que 
jamais le gouvernement de France n'a employ~ ce nom avant le 

Traité d'Utrecht. 

SIXIEME ALLEGATION fur l'exiflence de la nouvelle 
Ecof!e, au paragraphe L, tirée du Traité d'Utrecht 
& de l' aéle de ceflion en conféquence, où le pays cédé 
efl appelé la nouvelle Ecof!e. 

R E p 0 N s E. 

Jamais les Cotnmiffaires du Roi n'ont contefté que le mot de 
nouvelle Ecoffe n'ait exifi:é dans le Traité d'Utrecht: ils ont au 
contraire argumenté de ce Traité pour dire que c'efi précifément 
le Traité d'Utrecht qui a donné une exifience réelle à la nouvelle 
Ecoffe; ain fi, lorfque les Commiifaires de Sa Majefié Britannique 
prétendent prouver l'exiftence de la nouvelle Ecoffe par le Traité 
d'Utrecht, ils concourent jufqu'à un certain point avec les Com
miffaires du Roi, qui foûtiennent de plus, que la nouvelle Ecoffe 
n'a & n'a cu d'exiftence que par ce Traité. 

Les 

1 
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fur les li1nites de l'Acadie. 
Les Commiifaires Anglais confondent, dans tout le cours de Acadie. 

leur M~moire, la nouvelle Ecoffe idealé de 162 r, avec la nouvelle ~ 
Ecoffe du Traité d'Utrecht, & l'une & l'autre avec l'Acadie, fans 
difrinélion de limites anciennes, afin d'étendre par-là leurs préten-
tions à tout ce qui a pû, en quelque temps que ce foit, être dé-
fign ~ par le nom de nouvelle Ecoife, ou par celui d'Acadie. 

Dès que l'on ne peut fe difpenfer d'admettre comme un fait cer
tain & incontefiable, que la nouvelle Ecoffe n'a & n'a eu fon exi
ftence que par le Traité d'Utrecht, il en réfulte une conféquence 
néceifaire, c' efi qu'on a cédé à l'Angleterre la nouvelle Eco ife, non 
fuivant l'étendue qu'elle pou voit avoir auparavant en idée & en ima
gination, puifqu'elle n'exiftoit pas, mais fuivant l'étendue que lui 
donne le Traité même: on a cédé à l'Angleterre la nouvelle Ecoffe 
du Traité d'Utrecht, mais non la nouvelle Eco:lfe de 162 r, ni 
même des années 1 6z8 & 16 54, dans lefquelles une partie du pays 
que l'on voudroit comprendre fous ce nom, avoit été Gccupée par 
l'Angleterre. 

Or la nouvelle Eco:lfe du Traité d'Utrecht eft exaélement définie 
par ce Traité même ; c'efl: l'Acadie, fuivant fes anciennes limites, 
avec fes appartenances & fes dépendances. 

En vain les Commi:lfaires de Sa Majefl:é Britannique prétendent. 
I •

0 ~ le mot de nouvelle Eco:lfe & d'Acadie n'ont jamais fig
nifié qu'une feule & même chofe, parag. L II. 

2.
0 
~en tout cas, tout le territoire, qui, dans aucun temps a· 

été appelé par l'un ou par l'autre de ces noms, a été cédé a la. 
Grande-Bretagne; parag. LIV. 

3. o ~ la France a entendu céder à l'Angleterre la nouvelle· 
Ecoffe avec fes anciennes limites, parag. LXVII. 

Il fuffit d'expliquer ces trois allégations pour faire tomber toutes
les induétions que l'on en veut tirer 

~a nt: 
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15 2 Métnoire des Co1nmijfaires François 
Acadie. QEant à la première qui roule fur l'identité de l'Acadie & de la 

~ nouvelle Ecoffe, & dont les deux autres ne font, à proprement 

parler, que des corollaires, on doit di~inguer, comme on l'a déjà 

obfervé, la nouvelle Ecoffe du Traité d'Utrecht, de la nouvelle 

Ecoffe de 162 r : cette dernière eft purement idéale. IAe Traité 

d 'Utrecht a défigné l'étendue de la nouvelle Ecoff'e, à laquelle il a 

donné l'exi!l:ence; & cette nouvelle Ecoffe eft l'Acadie fuivant fes 

anciennes limites. 
En conféquence on doit pareillement diil:inguer les anciennes 

limites de l'Acadie, pour ne pas confondre avec l'ancienne Acadie, 

des pays auxquels on a improprement donné ce nom dans de 

temps poftérieurs; cette difiinél:ion eft évidemment puifée dans 

le Traité d'Utrecht même. 
De toutes ces différentes dénominations, il n'y en a que deux 

qui foient fynonymes; la nouvelle Ecoffe aél:uelle ou du Traité 

d'Utrecht, & l'ancienne Acadie. Les autres dénominations ne 

-peuvent fervir qu'à confondre les idées, & ne peuvent fe concilier, 

ni entr'elles, ni avec le Traité d'Utrecht. 
L'Angleterre impofera à fes poffeffions les noms qu'elle jugera 

à propos, mais dans le fait & dans le vrai, fuivant la lettre & fuivant 

l'efprit du Traité, d'Utrecht la France a cédé à l'Angleterre l'Aca

die fuivant fes anciennes limites, avec fes appartenances & dépen

dances, comme auffi Port-royal; & elle n'a rien cédé au-delà fur 

cette partie du continent de l'Amérique feptentrionale. _ . 

La feconde allégation des Commiffaires Anglois, eft direélement 

contraire au Traité d'Utrecht. On ne peut pas foùtenir qu'on ait 

cédé à l'Angleterre tout ce qui a porté le nom d'Acadie en quelque 

temps que ce foit, lorfque l'aéte de ceffion fe reftreint expreffement 

& formellement à l'Acadie, fuivant fes anciennes limites. 
La 
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La troifième allégation, que la France a cédé à l'Angleterre la Acadie. 

nouvelle Ecoife avec fes anciennes limites, a pour objet de fub-~ 

fiituer les limites déf1gnées par la Charte de 16 2 I, aux anciennes 

limites de l'Acadie, portées par le Traité d'Utrecht. Ce Traité 

porte la ceffion de la nouvelle Eco !fe, autrement de l'Acadie, fui-
vaut fes anciennes limites, & non la ceffion de l'Acadie ou de }a 

nouvelle Eco ife, avec fes anciennes limites. 

Les anciennes limites, portées par le Traite, font celles de 

l'Acadie, & non celles de la nouvelle Eco ife. Il fuffit donc, pour 

répondre à l'allégation des Commiifaires Anglais fur ce point, de 
rétablir les termes du Traité dans l'ordre où le Traité les a placés, 

& qui eft le feul qu'ils puiifent & qu'ils doivent avoir. . 

De tout ce qui vient d'être expofé, il réfulte que les Anglais 

ne peuvent réclamer, fous le nom de nouvelle Ecoffe, & d'An

napolis royale, que ce que la France a autrefois poifédé fous le 

nom d'Acadie, conformément à fes anciennes limites, & fous 

celui de Port -royal: en forte que toute la difcution fe réduit à 
determiner quelles font les véritables & les anciennes limites de 

l'Acadie; & que tout ce qui ne tend point à cet objet eft étranger 

à l'état de la que frion. 

VoL. I . T A R-
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A R T 1 C L E VI. 

Exa1nen dtt Mémoire des Commijfaires Ang!ois. ln,
duétions tirées des commiflions des Jieurs de Charni-
fay &! de la Tour. 

0 N pourroit fe borner dans la réponfe au Mémoire des Com
mi!faires de Sa Majefté Britannique, à un feul principe qui 

renverfe tout leur fyfiéme par le fondement; {avoir, que tout ce 
qui réfulte des allégations, pièces & M émoires dont ils font ufage, 
efi: étranger a l'objet de la préfente difcuffion. 

En effet, tout ce qu'ils ont allégué fur les limites de la nouvelle 
Ecoife idéale, n'a aucun trait à la quefl:ion, puifqu'il ne s'agit, 
ainfi qu'on l'a fait voir, que de la nouvelle Ecoife réelle, dont 
l'étendue & les limites ont été determinées par le Traité d'Utrecht 

1\ meme. 
Ce qu'ils ont allégué fur les limites de l'Acadie, fans difiinc

tion de temps ni d'époque, efi: pareillement fans application à la 
quefti9n préfente; parce qu'il ne s'agit pas de tout ce qui a pû 
être appelé du nom d'Acadie en quelque temps que ce foit, mais 
uniquement de l'Acadie fuivant fes anciennes limites, ainfi que le 
porte le Traité d'Utrecht. 

Mais, pour ne laiifer rien à defirer fur cette matiere on re ... 
prendra· en détail dans cet article & les fuivans, toutes les raifons 
employées dans leur Mémoire; & l'on fera voir, par rapport à 
chacune d'elles en particulier, ou leur peu de j ufi:e1Te & d' exac
titude, ou leur défaut d'application à la quefl:ion préfente, ou enfin) 
la différence entre le réfultat de ces preuves, & l'étendue des pré
tentions de l'Angleterre. 

On 
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for les limites de l'Acadie. 1 55 
On cotnmencera par l'exatnc des Lettres de provifion accor- Acadie. 

dées au fieur de Charnifay, e 1647, & au fieur de la Tour, ~ 
en 16 51. 

Les Commiifaires de Sa Majefié Britannique prétendent déter
miner les limites de l'Acadie par celles du gouvernement qui leur 
eft donné par ces provifions (a). 

Pour cet effet, il faudrait que leur gouvernement eût été re
ftreint à l'Acadie fuivant fes anciennes limites; mais, loin qu'il en 
foit ainfi, leurs provifions l'étendent à l'Acadie & pays corifins (b ). 

Ces dernières expreffions font tirées de la commiffion accordée 
au fleur de Monts, en 160 3 ( c); &; il fuffit de les lire, pour voir 
qu'on entendait par-Ht les pays circonvofjins. On trouvera cette 
aifertion développée dans l'article XVIII de ce Mémoire. 

Or, la France n'a pas cédé à l'Angleterre l'Acadie & pays cir
convoijins, mais uniquement l'Acadie Juivant fes anciennes Nmites, 
avec fes appartenances & dépendances ( d). 
~ Jamais on ne prouvera que par les appartenances & les dépen
dances d'un pays, on doive entendre ceux qui en font voifins. 
Proximité & dépendance font deux idées différentes, diftinétes: 
leur confufion entraînerait celle des limites de tous les Etats. 

On doit même remarquer que ces commiffions, encore qu'elles 
s'étendent aux pays circonvoifins de l'Acadie, ne fuffiroient ce pen-

p R E U V E S. 

(a) Mémoire des Commiffaires de Sa Majefié Britannique, parag. u, III 

& VI. 

( b) Lettres de Lietltenant général aux côtes & confins d'Acadie, pour le fie ur 
d'Aunay de Charnifay, du mois de février 1647; & pareilles Lettres pour 
Charles de Saint-E""ienne fieur de la Tour, du 25 février r65r. 

( c) V Qyez les Lettres de provifion, du 8 novembre r6o3, pour le fieur de 
Monts. 

( d) Traité d'Utrecht, article xn. 

T2 dant 



Mémoire des Commif!aires François 

Acadù. dant point pour remplir toutes les demandes des Commiifaires An-
~ glois; car le commandeme!)t des fleurs de Charnifay & de la Tour 

ne s'étendoit pas fur la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent ; 

les deux rives de ce fleuve ayant toûjours été fous l'autorité immé-

diate du Gouverneur du Canada. 
Au furplus, il n'efl pas difficile d'apercevoir que ces deux diffé .. 

rentes commiflions ont été accordées fur l'expofé desfieurs deCharn

ifay & de la Tour, qui cherchaient refpeétivement à fe fupplanter, 

& à étendre les bornes de leur gouvernement. 
On peut fe rappeler ce qui a été dit dans le troifième article de 

ce Mémoire, qu'à la mort du fieur de Razilly, les fieurs de Charnifay 

& de la Tour s'étaient partagés le commandement de l'Acadie & 
pays circonvoifins ; & l'on doit moins les regarder, l'un comn1e le 

fucceffeur de l'autre, que comme deux concurrens. 
Long temps avant les Lettres qu'obtinrent le fieur de Charnifay, 

en 1647, & le fieur de la Tour, en 165r, chacun d'eux avoit 

obtenu un commandement particulier*; le fieur de la Tour avoit 

celui de l'Acadie qui ne dépaffoit point le cap Canfeau, mais qw 

néanmoins commençait dès-lors à s'étendre jufqu'au milieu de la 

Baye françoife. 
Le fieur de Charnifay a voit celui de la côte des Etchemins, alors 

diftingué de celui de l'Acadie, & qui s'étendait depuis le milieu 
de la Baye françoife jufqu'à la nouvelle Angleterre. 

Ils avoient, dans le commandement l'un de l'autre, des établiffe

mens ou ils exerçoient l'autorité de Commandans ; leurs ordres 

étoient de ne rien changer dans les habitations que chacun d'eux 

pofiédoit refpeétivement dans les limites du gouvernement de l'autre; 

le fieur de la Tour, quoique Gouverneur de l'Acadie&; d'une partie 

p R E U V E S. 

~ Lettre du Roi, du xo février 1638. 
de 
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fur les limites de l'Acadie. 157 
d_ la Baye françoife, ne pouvait rien changer à la Heve ni à Port- Acadie. 

royal qui appartenaient au fieur de Charnifay; & le fieur de ~ 
Charnifay, quoique Governeur de la côte des Etchemins, ne pou .. 

voit rien changer au fort de la riviére de Saint-Jean qui appartenait 

au fieur de la Tour. C'eft ce qui paraît par une lettre du Roy 

du r o février 1 6 3 8. 
Elle prouve cumbien ils avaient déjà envahi réciproquernent fur 

le gouvernement l'un de l'autre; mais. leurs invafions en ont-elles 

pû changer les véritables limites ? 
Indépendamment de ces deux gouvernemens, il y en avait un 

troifième vers les confins de l'Acadie qui en était to talement dif

tinél: & indépendant, & qui s~étendoit le long de la grande Baye de 

Saint-Laurent, depuis le cap Canfeau, jufqu~au cap des Rofiers, en 

comprenant les ifles adjacentes. 

Le fieur Denys en obtint des provifions du Roi, en 1 6 54 *, & il 

paroît par ces provifions qu'antérieurement la Compagnie de la 

nouvelle France lui en a voit confié le gouvernement. 

Toutes ces différentes confidérations prouvent que les Lettres ac

cordées aux fieurs de Charnifay & de la Tour, en I 64 7 & I 6 s· I ~ 
ne peuvent point fervir à déterminer les limites de l'Acadie propre, 

quand tnême le terme de confins qui s'y trouve ne feroit pas direéte

ment contraire aux induétions que les Commiffaires Anglais en ont 

prétendu tirer. Ce furent les difcuffions de ces deux concurrens qui 

mirent le trouble dans l'Acadie. Ils ne cherchaient refpeétivement 

qu'à envahir leurs limites; & les titres émanés dans cettè confufion,, 

ne font point propres à répandre des lumières fur cet objet. Les 

feules provifions du fieur Denysfuffiroient pour démontrer que tout 

p R E U V E S. 

* ProvHions pour le fieur Denys, du 30 janvier 1654• 



Mé1noire des Co1ntnijfaires François 
Acadz'e. le terrein qui s'étend depuis le cap Canfeau jufqu'a l'et trée du fleuve 
~ Saint-Laurent, ne faifoit pas partie de l'Acadie. 

A R T 1 C L E VII. 

Suite de l'examen du Mémoire des Co1nmijfaires An
glois, lnduElions tirées des Lettres dtt Co1nte d' 
E.ftrades. 

LES Commiifaires de Sa Majefté Britannique citent une lettre 

de cet Ambaifadeur, du 13 mars 1662 *, où il efi: dit que 

Cromwel prit les forts de l'Acadie: Ces forts étaient ceux que les 

François réclamérent lors du Traité de I 6 5 s, favoir, les forts de 

Pentagoet, de Saint-Jean & de Port-royal; d'où il réfulte, fuivant 

les Commiifaires Anglais, qu'ils étaient fi tués en Acadie. 

Ils appuient cette preuve par un ordre de Cromwel, de I 6 s6, 
dont on a eu occafion de parler dans l'article V~ & par conféquent, 

on ne répétera point ici ce qui a été dît à ce fu jet. 
Si les Commiffaires du Roi euffent prétendu que jamais on n' 

avoit compris fous le nom d'Acadie, ni la Baye françoife, ni la 
côte des Etchemins, où font fi tués les forts de Port-royal, de Saint

Jean & de Pentagoet, on pourroit non feulement leur oppofer le 

paifage de la lettre du Comte d'Eftrades, du 13 mars 1662, mais 

plufieurs autres encore, il n'y a donc qu'une fimple obfervation à 
faire, c'eft que ce paffage prouve ce qu'on ne contefie point, & 
qu'il ne dit pas un feul mot des limites anciennes & propres de l' 

p R E U V E S. 

V oyez ladite lettre, tome 1, page 26 I. 

Acadie 
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Acadie qui font l'objet de la préfente difcuffion. C'eft une fuite du Acadie. 
défaut qui régne dans tout le Mén1oire des CommiiTaires Anglais, ~ 
de n'avoir point établi avec précifion l'état de la quefi:ion. 

On ne doit pas on1ettre de remarquer que fi l'on eût alors 
réputé que les forts dont il s'agit euffent été fi tués dans l'Acadie, 
auffi é~idemment & auffi inconteftablement que le prétendent 
aujourd'hui les Com!Diffaires Anglois, il eut été extraordinaire 
de ne point exprimer dans le Traité de 1 6 55 une fituation auffi 
confiante & au ffi précife; ce Traité néanmoins les place vague
ment dans l'Amérique feptentrionale *, & il paroît que par-là il 
eft plus contraire aux prétentions aél:uelles de l'Angleterre qu'il 
ne leur eft favorable. 

On doit porter, fur les autres lettres du Comte d'Eftrades, le 
même jugement que fur celle dont on vient de parler. Les 
Commiffaires de Sa Majefté Britannique s'étendent avec com
plaifance fur le poids de l'autorité d'un Miniftre du Roi, habile 
& inftruit;. mais ce ne feroit pas lui rendre la jufiice qui lui eft 
dûe, que de faire dépendre l'appréciation de fon mérite de l'ex
attitude de fes connoiffances fur l'étendue & les anciennes limites 
de l'Acadie. 

Son objet par rapport aux Anglois, étoit de prouver que les 
forts dont il s'agiffoit alors, appartenoient à la France, qu'ils 
a voient été injufiement envahis, & qu'on étoit tenu de les lu· 
refiituer. 

Par rapport à fon maitre, fon devoir étoit d'infifier fur rutilité 
& l'importance de cette reftitution. 

Il eft certain qu'à ces deux égards il n'avoit aucune raifon pout 
difcuter la dénomination précife & véritable de ces établiiTemens ; 

p R E U V . E S, 

'!' Voyez ledit Traité, article xxv. 
la 



ft{é;itoire des Co;JuniJ!aires François 
160 

Acadie. la quefiion de propriélé & d'utilité en était totalement indé en

~ dante, foit qu'elle füt traitée fous le nom de nouvelle France, ou 

fous celui d'Acadie. 
Des que la propriété était établie, fous quelque nom que la 

France eût poffédé, la refiitution en étoit une fuite néce!faire. 

Pour ne point donner lieu de pen fer que cette interprétation des 

lettres du Co1nte d'Efi:rades efi: arbitraire, & qu'elle n'eft ima

ginée que pour l'adapter à la queftion préfente, il fuffit de lire 

les lettres mêmes de cet Amba!fadeur, & l'on y reconnaîtra 

facilen1ent combien les notions qu'il avait de ces pays étaient 

confufes, excepté fur les points de propriété & d'utilité, les feuls 

qui fuffent intére!fans pour l'objet qu'il avait à traiter. 

Les Commi!faires Anglais citent eux-mêmes une de fes let

tres du 2 5 décembre 1664 *, où il donne quatrevingts lieues 

d'étendue aux côtes depuis Pentagoet jufqu'au Cap-Breton. 
L'erreur du Comte d'Eftrades en cette occafion eil: fenfible. 

Les véritables côtes de l'Acadie, depuis l'extrémité de la Baye 

françoife jufqu'à Canfeau, ont en effet quatre-vingts à cent lieues, 

& on ne les contefte point à l'Angleterre; mais l'étendue des 

côtes que défignoit le Comte d'Efirades efi: d'environ trois cens 

lieues. 
Les Commiffaires A.nglois citent encore un paffage d'un.e lettre 

du 27 février 1662 f, où le Comte d'Efirades parle de l'Acadie 

comme d'un pays dont l'on peut faire un royaume confidérable; 

& dans un autre endroit il le compare, pour l'étendue, au roy

aume de France. 

p R E U V E S. 

* Voyez ladite lettre, tome 1 1, p. 467. 
t V oyez ladite lettre, tome 1. p. 229. 
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Mais ces paffages ne prouvent rien, non feulement parce qu'ils Acadie. 
ne s'appliquent pas exclufivement à l'Acadie fuivant fes anciennes ~ 
limites, mais encore parce que dans le cas même où ces ex-
preffions s'appliqueroient à l'ancienne Acadie, on doit au moins 
convenir qu'une étendue de cent lieues de côtes, auffi avanta
geufement fituées, munies de très-beaux ports, & à portée de la 
pêche la plus riche & la plus abondante, peut, avec jufie raifon. 
être regardée comme un royaume confidérable pour toute nation 
qui veut renferme~ fes vûes dans des bornes modérées. 

Pour fe convaincre qne les idées du Comte d'Efirades fur 
l'Acadie ~e font pas propres à en déterminer les limites, il fuffi
roit de lire fa lettre au Roi, du 27 novembre 1664 *, où il place 
la nouvelle Hollande, aujourd'hui la nouvelle York, fur la côte 
d'Acadie; & en ce fens, il efi vrai de dire que l'Acadie a plus 
d'étendue que la Ftance; mais l'on ne penfe pas que les Com
miffaires de Sa Majefié Britannique conviennent que la nouvelle 
Angleterre~ ni la nouvelle Y o~rk, aient jamais fait partie de 
l'Acadie. 

~~~~~~~a~~~~~~~~~~~ 

. A R T I C L E VIII. 

Suite de f examen du Mémoire des Commif!aires 
Anglais. InduE/ions tirées du Traité de Breda. 

LES Commiifaires de Sa Majefté Britannique prétendent que 
la France a cédé à l'Angleterre, par le Traité d'Utrecht, 

ce qui lui a voit été cédé à elle-tnême par le Traité de Breda: mats 

p R E U V E S. 

• Voyez ladite lettre, tome 1 I, p. 434• 

VoL. I. u 



1 62 Mémoire des Commi.f!aires François 
.Acadie. il s'agit d'examiner comment ils ont établi un fait auffi im
~ portant. 

Les deux Couronnes, difent les CommiiTaires Anglois, parag. 
LV & LVI, avaient en vûe, au Traité d'Utrecht, les tranfaél:ions 
qui a voient été paifées en conféquence du Traité de Breda; eefl: 
pourquoi, fuivant eux, on a ajoûté au mot d'Acadia1n, celui de 
totam; & ils prétendent que chaque mot d'augmentation dans le 
Traité d'Utrecht, augmente la force du droit acquis à l'Angle
terre : ils prétendent pareillement que toutes les fois que la 
France a formé des demandes concernant l'Acadie, elle a elle
même infifié fur les limites que réclame l'Angleterre : ils obfer
Yent, au parag. LXXXII, que la France ayant fait la ceffion de 
tous les droits qu'elle avoit acquis fur toute l'Acadie, cette cir
conftance démontre incontefrablement que la Grande-Bretagne a 
infifté fur ce qu'elle lui fût cédée dans la même étendue qu'elle 
avoit été donnée à la France par l'Angleterre, en conféquence du 
Traité de Breda. Enfin, ils fe font un moyen de la prévoyance 
qu'eut le Miniftre de France en Angleterre, de faire inférer dans 
les ordres de reftitution, les forts de Pentagoet, de Saint-Jean & 
de Port-royal. 

Voilà à peu près fur quoi fe fondent les Commifraires Anglais, 
pour affimiler le Traité d'Utrecht à celui de Breda. 

Il eft facile de répondre à ces différentes allégations. 
1. 

0 Nulle reffemblance entre les Traités d'Utrecht & de Breda; 
nul fondement à affimiler, comme le font les Commiffaires An
glais, les demandes aél:uelles de l'Angleterre, avec celles de la 
France, lors de ce dernier Traité. Les termes ou il eft conçû, 
toutes les négociations qui l'ont précédé, l'exécution dont il a 
été fuivi, tout prouve qu'il ne s'agiffoit point de déterminer 
les anciennes limites de l'Acadie, mais fimplement de remettre 
en Amérique les chofes fur le pied où elles étaient avant les 
irruptions réciproques des deux nations. Ce fut le principe des 

reftitut ·ons 
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refiitutions que la France fiipula en faveur de l'Angleterre, comme Acadie. 
de celles que l'Angleterre fiipula en faveur de la France. ~ 

Le Traité d'Utrecht, au contraire, change l'état des chofes en 
Amérique. Il ne s'agit plus de reftitutions réciproques, mais 
d'une ceffion. Ce n'eil: plus comme dans le Traité de Breda, 
l'étendue des pays envahis qui détermine celle des pays à rendre; 
ce font uniquement les termes mêtnes du Traité d'Utrecht qui 
fixent rétendue des pays cédés; ces termes font clairs & précis ; 
c'eft toute l'Acadie fuivant fes anciennes li-mites, avec fes apparte
nances & dépendances ; c'efl: fur cette partie de l'Amérique, fur 
cette partie feule, précife & déterminée, que la France a cédé 
tous les droits qui lui appartenaient de quelque manière que ce 
pût être, fait par Traité ou autrement, & elle n'entend point le 
contefter. 

Rien de plus fenfible que la différence, & des Traités, & des 
demandes que les Commifiaires Anglais comparent: elle efl: fondée 
fur celle qui fe trouve entre une refiitution & une ceffion. 

2.
0 Nulle preuve qu'au Traité d'Utrecht on ait eu en vûe celui 

de Breda. 

Il n'en efi fait nulle mention dans le i'raité d'Utrecht, ni dans 
toutes les piéces communiquées par les Commiffaires de Sa M ajefté 
Britannique, ni dans toutes celles dont les Commiffaires du Roi 
ont fait la recherche dans les différens dépôts. 

Si l'Angleterre avait prétendu, à la paix d'Utrecht, tout ce 
qu'elle a voit reftitué à la France par le Traité de Breda, elle n'aurait _ 
pas manqué, au lieu de ces expreffions, felon fes anciennes lùuites, 
d'inférer ces termes, felon le Traité de Breda; ce qui en aurait affuré 
l'exaéte reffemblance. 

Telle eft cependant la nature des prétentions exorbitantes, 
formées par les Commiffaires Ang1ois, que fi, contre la vérité de 
ce qui a été démontré, on fuppofoit qu'on pût affitpiler la ceffion 

U 2 faite 
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64 Mhnoire des Commij[aires François 
Acadie. faite par le Traité d'Utrecht, à la reftitution faite par le Traité de 
~ Breda, elle ne remplirait pas à beaucoup près l'étendue de leurs 

demandes; puifque le gouvernement du fieur Denys, qui s'étendait 

depuis le cap Canfeau jufqu'au cap des Rofiers, près de l'em
bouchûre du fleuve Saint-Laurent, n'a point fait partie de la refti

tution ftipulé ~ par le Traité de Breda, & que les Anglois préten
dent aujourd'hui, que non feulement cette partie de la nouvelle 
France, mais encore la continuation de ces côtes & de la rive mé
ridionale du fleuve Saint-Laurent, en le remontant jufqu'à ~ébec, 
doit leur appartenir en conféquence du Traité d'Utrecht. 

3·o On ne conçoit pas fur quel principe on fe fonde pour 
foûtenir que chaque mot ajoûté dans le Traité d'Utrecht, ajoûte 

néceffairement a la ceffion de toute l'Acadie, que porte ce Traité. 
èhaque mot mis dans le Traité d'Utrecht, comme dans tout 

autre, y efr pour exprimer le fens que ce mot fignifie: pour aug
menter ou pour reftreindre, fuivant fa fignification reçûe & or

dinaire. Ain fi, la ceffion de toute l'Acadie, fuivant fes anciennes 

limites, n'a jamais pû comprendre, avec les anciennes limites, ce 

qui n'en a jamais fait partie; encore moins des pays qui n'ont 
jamais été appelés du nom d'Acadie, même improprement; comme, 

par exemple, les terres fi tuées .:vis-à-vis de ~bec. 
Les Commiifaires Anglais prétendent, au Paragraphe LXVII, 

que l'intention de la Grande-Bretagne n'a pas été de refireindre, 
par le Traité d'Utrecht, l'étendue de l'Acadie: cela peut être; 

mais il n'a jamais été queflion, en fait de ceffions, de l'intention 

du ceffionnaire, mais uniquement de celle du cédant, & de ce qui 
.eft exprimé dans l' aéte de ceffion ; la loi doit même naturellement 

s'interpréter pour celui qui céde contre celui qui reçoit, fuppofé 
qu'il y ait dans l'aéte de ceffion quelque expreffion douteufe; 
mais c'efi ce qui n'exifte point dans le Traité d'Utrecht, dont les 

expreffions ne font point équivoques. 
4 .. ~ Enfin 
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4· • Enfin, les Commi!faires de Sa Majefi:é Britannique objeél:ent Acadie. 

la prévoyance qu'eut le Minifire de France de faire inférer nommé-~ 
ment dans les ordres de refiitution, en exécution du Traité de · 

Breda, les forts de Pentagoet, de la rivière Saint-Jean & de Port
royal.* 

Loin que cette circonfiance puiffe prouver que ces forts fufTent 
inconteftablement dans les li mit s de l'Acadie, elle prouve au con
traire qu'on pouvoit élever quelque difficulté à cet égard, & la 
précaution ne fut point vaine. La réfiftance du Colonel Temple t 
en a été la preuve; mais ce fait fera plus particulièrement difcuté 
dans 1' article fuivant. 

Il réfulte évidemment de ce qui vient d'être expofé, qu'il n'y a 
nulle reffemblance entre les Traités de Breda & d'Utrecht: nulle 
conféquence à tirer de celui de Breda pour l'exécution de celui 
d'Utrecht. 

mmmmmmm~mmmmmmm~mmmm~mmmm~m 

A RT 1 CL E IX. 

Suite de f examen du Mémoire des Commiffaires An-. 
glois. InduRions tirées de l'oppojition du Chevalier 
Temple, à l'exécution du Traité de Breda. 

LE peu d'égard que l'on eut en Angleterre aux raifons dont fe 
fervoit le Colonel Temple pour éluder les refiitutions. 

ftipulées par le Traité de Breda, devient,, fuivant les Commitfaires -

p R E U V E s. 
3 Lettres patentes du Roi d'Angleterre, pour la refiitution de l'Acadie, du 

l7 février 1667-8. 
t Lettre du Colonel Temple au lieur du Bourg, du tnovembJe 1668. 

Anglois, ._ 



J66 Mémoire des Commijfaires François 
Acadie. Anglais, une nouvelle preuve que les forts de Pentagoet, de Saint .. 
~ Jean & de Port-royal font fituès en Acadie. 

Les Commiffaires Anglais ont voulu fe faire une preuve de ce 
qui détruit direél:ement leur fyfième. 

Le Colonel Tetnple prétendit que les forts dont il s'agit, étaient 
fi tués dans la nouvelle Ecoffe, & non dans l'Acadie*. L'ordre 
qui lui était envoyé portait la refiitution de cinq forts ; favoir de 
ceux dont on vient de parler, & des forts du cap de Sable & de 
la Heve. Le Colonel Temple convenait, à l'égard de ces der
niers, qu ils étaient fitués en Acadie, ce qui efl: conforme aux 
limites que les Commiffaires du Roi ont données à ce pays par 
leurs Mémoires des 21 feptembre & 16 novembre de l'année 
dernière. 

On obfervera en paffant, que les limites de la nouvelle Ecoffe 
idéale de 162 1 fe terminent à la rivière de Sainte-Croix; & que 
par confequent, le fort de Pentagoet ne s'y trouvait point renfermé, 
quoique le Chevalier Ten1ple place ce fort dans la nouvelle 
Ecoife; mais apparemment que ce Gouverneur, dans le même 
efprit que quelques auteurs Anglais, trouva à propos d'étendre le 
nom de la prétendue nouvelle Ecoffe jufqu'aux limites de la nou
velle Angleterre. 

Pour juger du vrai mérite de l'exception qui était formée par 
le Colonel Temple, afin de fe difpenfer de refiituer les forts de 
Pentagoet, de Saint-Jean & de Port-royal, il s'agit de détern1iner 
par quels principes on n'eut point d'égard en Angleterre à fes re
préfentations. 

On ne peut l'attribuer qu'à deux n1otifs, ou parce que le 
Colonel Temple avoit de fauffes notions de ce pays, ou parce 

p R E U V E s. 

* Lettre du Colonel Temple au fieur du Bourg, du 7 novembre 1668. 

que 
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fur les limites de J' Acadit. 
que l'intention des Parties contraétantes au Traité de Breda, avoit Acadie. 
été de fe reftituer de bonne foi ce qui leur appartenait légitime-~ 
ment. 

Les négociations & le Traité de Breda ne laiifent aucun doute 
fur l'intention des parties. De-là, nulle difficulté de la part de 
l'Angleterre à inférer, fur la réquifition dlLM.iniftre de France, 
dans les ordres envoyés au Colonel 'temple, les noms des forts de 
Pentagoet, de Saint-Jean & de Port-royal; & dès-lors la refiftance 
du Colonel Temple ne pouvoit être autorifée, parce que les ordres 
qui lui étoient envoyés étoient l'interprétation la moins équivoque 
de l'efprit dans lequel avoit été négocié le Traité de Breda, & du 
fens qu'il falloit donner à fon exécution. On ne peut donc~ avec 
aucune forte de fondement, attribuer le peu d'égard que 1•on eut 
à fes repréfentations, aux fauffes notions qu'il auroit eues d'un 
pays qu'il habitait, & qui lui a voit été concédé peu après l'invafion 
de 1654. 

La difiinétion qu'il faifoit étoit puifée dans fon propre titre de 
conceffion; le pays dont il eft ici queftion, a voit été concédé par 
Cromwel, le 9 août I 6 s6, tant audit fieur Temple, qu'aux fieurs 
de la Tour & Crowne *; les Commiffaires du Roi n'en peuvent 
produire qu'une traduétion informe qui s'efi trouvée au dépôt de 
la marine; dans cette pièce on trouve une diftinétion précife &. 
formelle entre l'Acadie & ce que les Anglois appelaient la nou
velle Ecoffel quoiqu'il ait · plû a Cromwel de les confondre dans 
les ordres qu'il envoya la même année au Capitaine Leverett~ 
pour remettre au Colonel Temple les forts qui avaient été .pris fur 
les François. 

p R E U V E S. 

• Conceffion de l'Acadie & des pays de nommés par les Anglois la nouvelle 
EcotTe, aux fieurs de la Tour, Temple & Crowne, par Cromwe1, le 9 août 
z.656 .. 

"Noua 



68 Mémoire des Commif!aires François 
.Acadie. " Nous donnons & oél:royons (porte cette pièce) aux fieurs de 

" la Tour, Thomas Temple & Guillaume Crowne, tous & 

" chacun les terres & héritages dans l'Amérique, ci-après dé

" clarés & limités; fa voir, le pays & territoire appelé t Acadie, & 

'' partie du pays nommé la nouvelle Ecojfe, depuis Merliguefche, du 

'' côté de l'eft, jufqu'au port & cap de la Heve; rangeant les 

" côtes de la mer jufqu'au cap de Sable; & de-là jufqu'à un cer

" tain port appelé le port la Tour, & â préfent nommé le port 
" l'Emeron; & de-là, rangeant les côtes des ifles jufques au 

cc cap Fourchu; & de-la, jufqu'au cap & rivière Sainte-Marie, 

" rangeant les côtes de la mer jufqu'àu Port-royal; & de-là, ran

" geant les côtes jufqu'au fond de la Baye; & de-là, rangeant 

" ladite baye jufqu'au fort Saint-Jean; & de-là, rangeant toute 

" la côte jufqu'à Pentagoet & la rivière Saint-George, fitué fur 

'' les confins de la nouvelle Angleterre, &c." 
Cette conceffion corn prend, ain fi que le porte l' aél:e même, 

l'Acadie & une partie de la nouvelle Ecoffe idéale, ce qui fait 

voir bien évidemment, 
En premier lieu, que l'Acadie propre & la nouvelle EcofTe 

idéale dénotent deux pays différens, & qui ne font pas totalement 

les mêmes, ainfi qu'on l'a déja obfervé dans le cinquième article 

de ce Mémoire. 
En fecond lieu, que l'Acadie propre efi beaucoup moins étendue 

que la nouvelle Ecolfe idéale, & que l'Acadie n'en fait qu'une 

partie, ce qui efi entièrement conforme à l'opinion qu'en avait le 

Colonel Temple; preuve que la difiinél:ion qu'il en faifoit n'était 

pas en foi auffi frivole, comme le prétendent les Commilfaires de 

Sa Majefié Britannique, puifqu'elle était fondée fur fon propre 

titre de conceffion, émané du gouvernement d'Angleterre. 

On efi fondé à croire que cette difiinél:ion était pareillement 

fondée fur les Lettres patentes qu'il obtint de Charles II après la 
refiaura-
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for les li1nites de l'Acadie ·169 
reftauration de ce Prince fur le trône de fes pères. Les Corn- Acadie. 
miO:aires du Roi n'ont point de copie de ces Lettres; mais il en eft ,_.,,_r-·~l 

fait mention dans une réponfe du Chevalier Temple, au fieur du 
Bourg; réponfe, dont la copie fut envoyée dans le temps au 
Confeil du Roi d'Angleterre par le Chevalier Temple, & qui a 
été communiquée aux Commiifaires du Roi par ceux de Sa 
Majefte Britannique. 

Le Chevalier Temple y dit expreffément que le Roi de .la 
Grande-Bretagne lui a confié par fes Lettres fous le grand fceau 
d'Angleterre, le gouvernement de fAcadie & d'une partie de la 
nouvelle Ecojfe; & c'eft de-là qu'il argumente, pour dire que le 
Traité de Breda ne faifant mention que de l'Acadie, il n'eft pas 
tenu de rendre les places fituées dans la nouvelle Ecoife. 

Si l'on confulte les Auteurs Anglais qui ont parlé de la nouvelle 
Eco ife &de l'Acadie, on y trouve en général que l'Acadie n'eft qu'une 

partie de la nouvelle Eco!fe: c'eft ce que l'on démontrera dana 
l'article XIII en traitant des notions Géographiques de l'Acadie. 

On croit que ce qui vient d'être expofé fuffit pour donner à 1a 
dHl:inél:ion faite par le Colonel Temple, tout le poids & toute 
l'autorité qu'elle doit avoir dans la préfente difcuffion; & dès 

qu'il eft prouvé qu'en foi elle n' eft point frivole, elle .décide 
formellement la queftion. 

VoL• I. x · ÂR-



Mémoire des Co1nmijfairts François 

A R TI CL E X. 

S'uite de l'examen du Mé1noire des Commijfaires An-

glois. lnduEtions tirées de plujieurs Lettres & 
Mé1noires des A?Jtbaf!adeurs de France, & des 

Gouverneurs François de l'Amérique, ain ji que 

d'un Mémoire du Bureau du commerce & des plan

tations, fur les limites de la nouvelle Angleterre. 

LES Commiffaires Anglais ont produit, pour le foûtien de 

, leur fyftéme fur les lirnites de l'Acadie, 
1.0 Un Mémoire de l'Amba!fadeur de France, en 1685 *con

cernant la confifcation de plufieurs navires Anglais qui avoient 

fait la pêche fur les côtes des établiffemens François fans la per
miffion du Roi; & il efi dit dans ce Mémoire que les côtes 

d'Acadie ~'étendent depuis l'ifie Percée, jufqu'à la rivière Saint

George. 
2.0 Un autre Mémoire des Minifires de France, en 1687 

(a}, où l'on fe plaint que les Anglais aient prétendu con
fifquer des vins qui allaient à Pentagoet, fitué dans la province 

d'Acadie. 

p R E U V E S. 

-• Mémoire de l'Ambalfadeur de France, du 16 feptembre x6fr5. 

(a) Voyez ledit Mémoire qui a été produit par les Commiifé\ires Anglois. 
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for le1 limites de f Acadie. 17 
3·· Une lettre de M. de Villebon, de 1698 (b) commandant Acadie. 

en Acadie fur l'étendue de fon gouvernement, dont il étend les ~. 
bornes jufqu'au Kinibeki. 

4·· Un nouveau Mémoire de l'Ambaffadeur de France, en 
1700 (c), contenant des propofitions alternatives fur les bornes 
de l'Acadie, foit pour les refireindre à la rivière de Saint-George, 
dans le cas où le fort de Chichitouan, du côté de la baye de· 
Hudfon, refieroit à la France; & dans le cas où il n'y reileroit 
pas, l' Ambaffadeur du Roi infifioit fur l'étendue des limites de 
l'Acadie, jufqu'à la rivière de l{inibeki. 

S·o Une promeffe du fieur de Subercafe, de 1710 (d) où cet 
Officier s'intitule Gouverneur de l'Acadie, de Cap-Breton, ifles 
& terres adjacentes, depuis le cap Rofiers du fleuve Saint-Lau
rent, jufqu'à l'oueft de la rivière de Kinibeki; & où, en parlant 
de Port-royal, il s'exprime de la forte, Port-royal à l'Acadie. 

On a rappelé de fuite toutes ces différentes pièces, parce que 
les induél:ions que les Commiffaires .Anglais en prétendent tirer, 
fe réfutent par une feule réflexion qui leur efi commune. 

C' efi: que toutes ces pièces font pofiérieures au Traité de Breda ; 
qu'alors l'abus de donner le nom d'Acadie à la baye Françoife & 
à la côte des Etchemins, était affez frêquent: c'efi-là ce que 
prouvent ces pièces, & c'eil: ce que les Comn1iifaires du Roi 
n'ont point contefié; on pourroit tout au plus en conclurre que 
c'étoit l'état aétuel de l'Acadie, lorfque Port-royal a été pris par 

p R E U V E S. 

(h) Lettre de M. àe Villebon, du 5 feptembre 1698. 
{t) Voyez l'extrait dudit Mémoire, rapporté d~ns des obfervations du Bureau 

u commerce & des plantations, du 29 avril 1 700. 
( d) Promeffe ou paffeport donné par M. de Subercafe, du 23 oél:obre 17 x o. 

X 2 les 



Mémoire des Commijfaire François 
les Anglais; il en pourrait réfulter que ces pièces feraient ropres 

à défigner les dernières limites de l'Acadie; mais cela même eft 

la preuve la plus convaincante qu'elles ne peuvent s'appliquer aux 

anciennes limites de cette province, le feul objet dont il foit que.,., 

ilion. 
Lorfque les Commiffaires Anglois difent, au parag. xxv, que 

le Mén1oire de 1' Ambaffadeur de France, de 16 8 5, repréfente 

l'Acadie avec les mêmes limites qu'ils demandent préfentement, 

c'eft un manque d'attention de leur part ; car ce Mémoire n'en 

porte l'étendue que jufqu'à l'ifle Percée; & par leur Mémoire du 

21 feptembre 17 50, ils l'ont portée environ deux cens lieues plus. 

loin jufque vis-à-vis de <ll!ébec. . 
Si le fie ur de Subercafe place Port-royal dans l'Acadie, ce n'e!l: 

que par une fuite de l'étendue que l'on avoit donnée impropre

ment à l'Acadie, dont la dénomination étoit alors commune aux 

pays adjacens & circonvoifins; & en effet, il était Gouverneu~ 
non feulement de l'Acadie, mais des terres adjacentes. Cette 

confidération fuffit feule pour montrer que fon gouvernement 

excédait les limites propres & anciennes de l'Acadie; c'étoit pare-. 

illement le cas du fieur de Villebon~ Il en réfulte que ce qu'il 

dit dans fa lettre fur l'étendue de fon gouvernement~ n'a point 

d" application aux anciennes limites de l'Acadie. 
La diftinétion des anciennes limites efl: tirée du Traité même 

d'Utrecht; & fi le P. Charlevoix en a fait mention (a}, pouvait

il puifer dans une fource plus ~uthentique & plus refpeél:able ? on 
ne voit pas que cela_ puilfe affoiblir en rien l'autorité du Traite 

d'Utrecht. 

·p R E U V E s. 

(a) Voyez le paragraphe LXVIII du Mémoire des· ComrnHfaires nglois. 
On 



~to~re~ 
\ 

emee 

iuer aux 

[oltq~. 

lXV1 ~~ 

re~rer~~:: 
entem(;~ 

natte n't~ 
1 ' 
emou~ ~ 

lieue~~:~ 

'l e, ce n: .. 

lffi~IO~· 

tmunt Il 

Gouv~rr,:. 

1te~ . û~ 

uverntiDt: 

c' etoi! ~~~· 
~ 

e ce p 
' ' , na ~ 

rai~ nXt 

), ~OUI~' 
:B~le 1œ 
; du Tr,~t 

fur les- limites de l'Acadie. 173 
On ne doit pas terminer cet article fans parler de l'avis du Acadie. 

Bureau du commerce & des plantations (b), qui a été commu-~
nique par les Commiifaires de Sa Majéfié Britannique, fur le 
Mémoire de l' Ambaffadeur de France de 1700, concernant les 
limites entre la nouvelle France & la nouvelle Angleterre. 

Les Commiffaires de ce Bureau déclarent que les limites de la
nouvelle Angleterre doivent s'étendre de droù jufqu'à Sainte
Croix; par-là les Anglais s'approprient le K.inibeki & la . rivière 
de Pentagoet. 

En 17oo, le Traité de Breda fubfiftoit; rien n'y avait donne 
atteinte. Avant ce Traité, les François poifédoient légitimement~ 
un foft fur la rivière de. Pentagoet; le Traité de Breda l'avait 
reconnu, puifqu'en exécution de ce Traité, on en avait ordonné · 
& fait la reHitution à la. France:: néanmoins, en 1700, les· Com-
miffaires du Bureàu du commerce & des plantations déclarent: 
contre les fiipulations les plus précifes & les plus authentiques, , 
que ce même territoire, reconnu appartenir à la France, appartient 
de droit à l'Angleterre. On fupprime toute réflexion fur une · 
pareille affertion. 

~ant au fentiment des Commiff'aires de Sa M'ajefié Britan ..... 
nique, il a varié. fur les limites. de la nouvelle. Angleterre. 

Aux paragraphes IV, v & LX, ils bornent les poffeffions de la._ 

France aux Virgines; & au parag. XLVI, ils étendent les con
c.effions de la nouvelle Plymouth, q..ui, fuivant-eux, eft une des 
'Virgines,. jufqu'à la riviere Sainte-Croix.. Ils font, dans cet en--
droit de leur Mémoire, du même fentiment que les Commi1faire . 
du Bureau du commerce & des plantations •. 

p R E U V E S. 

(.IJ) Obfervations du . Bureau du commerce & des plantati<>ns, du 29 avri?~ 
ljOO. 

Mai 



Mé1noire des Commiffaires François 
'17+ 

Acadie. Mais dans d'autres endroits, ils foûtiennent & tâchent d 

~ ·prouver que Pentagoet étoit la frontière des poffeffions de L 
'France. Ils citent à cet effet, au par ag. LXI, 'une lettre du 

·Cotute d'Eftrades; ils appuient cette opinion, au parag~ xxrrr, 
ftJr le Traité de Breda; & ils déclarent, au parag. LIX, qu'ils 

•pourront toûjours prouver -cette opinion lorfq u'il .fera nécef-

·fàire. 
Ces deux opinions cependant font évidem1nent ,con train~s; & 

fi l'une efi vraie, l'autre ne peut l'être: mais il ne fera pas diffi ... 

cile de démontrer que ni l'une ni l'autre ne font exaB:es. 
1. 0 La Charte Angloife de 1 6o6 ne peut pas déterminer le; 

limites des poffeffions de la France; elle efi: pofiérieure à celle de 
1603, accordée au fieur deI fonts, & aux établiffen1ens qui furent 

·commencés .en conféquence dès 1604. 
2. 0 !Par la Charte de 1 6o6 les deux Virgines des Anglais ne 

devoient s'étendre qu'à cinquante milles de difiance, le long des 

~côtes du lieu de leur premier établiffement. Par-la, celui de la 
nouvelle Plymouth, qui était le plus nord, îoin d'arriver jufqu'à 

Sainte-Croix, ne s'étendrait pas même jufqu'à Boflon, qui n'a été 
. fondé depuis qu'en 1630. Ainfi, loin que la Charte de 16o6 

favorife la prétention des Commiflàires Anglois, elle peut, au 

•contraire, fervir à établir une opifition qui les refferreroit dans 

des limites beaucoup plus étroites .que celles qu'on leur con-

tefie. 
Par rapport au palfage tiré du Comte d' Eftrades, que Pentagoet 

-efi: la première place de ce qu'il appeloit Acadie, il y a deux ob
fervations à faire. 

La première, c'eft qu'il a lui-même étend\! ce qu'on appeloit 

alors Acadie, jufques et compris la nouvelle York ; ce qui eft 
bien 
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vien éloigné d'en vouloir refireindre les limites à la rivière de Pen- Acadie. 
tagoet. ~ 

La feconde, c'efi que fouvent un fort e.Œ dans le centre d'une 
poffeîlion ; & dans ce cas, il n'en défigne pas les lirnites .. 
~ique les François euffent un fort à Pentagoet, & que ce fût 
leur première place du côté de la nouvelle Angleterre, il n'en ré
fuite pas que ce fût l'extrémité de leur frontière: & cette dernière 
réflexion fert en même temps de ré.ponfe aux induttions que les 
CornmiiTaires Anglois ont prétendu tirer du Traité de Breda. 

Il ne refte donc, fur cet objet, qu'à attendre les preuves qu'il-s 
ont annoncé être en état de donner; car il efi évident que ce q~i. 
efi dans leur Mémoire ne prouve rien à cet égard. 

Toutes les pièces qu'ils ont produites prouvent, au contraire) 
que la France dans tous les temps a infifié fur la frontière du. 
Kinibeki, & que les Anglais fe feraient volontiers bornés à la ri-
vière Saint-George ; car après ce qui a été expofé ci-deffus, on 
n'imagine pas que l'on doive avoir beaucoup d'égard à l'avis du 
Bureau du commerce & des plantations, du 29 avril I 700. 

Toutes les relations font commencer à la rivière de Kinibeki la 
ct>te des Etchemins, dont les François font les premiers poffe1Ieurs;,, 
& les légitimes propriétaires. 

Si l'on peut ajoûter foi à ce qui fe trouve dans l'hiftoire du P . 
Charlevoix (a),. les Anglois tentèrent de s'établir fur le Kinibeki 
en 1 67 I ; mais ils fe retirèrent,. fur les plaintes qui en furent 
portées par les François, le Kinibeki étant regardé comme faifan t' 
la féparation de la nouvelle Angleterre & de la nouvelle France. 

p R E U V E S._ 

(o) TDmt r, p. 439· 

Les 



Mé1noire des Cotnmijfaires François 
Les Lettres de conceffion accordées par Cromwel en 16 56, au 

·:fieurs de la Tour, Crowne & Temple~ tant de r Acadie, que 
d'une partie de ce qu'il appeloit la nouvelle Ecolfe, s'étendent 
jufqu'à la riviére Saint-George ; en forte qu'elle n'étoit point alors 
regardée, par les Anglois mêmes, comme faifant partie de la 

nouvelle Angleterre. 
Mais le titre dont l'Angleterre peut le moins exciper, efi fan 

·contredit la Charte accordée pour la nouvelle Angleterre, le 7 
oél:obre 1 691 ( b), par le Roi Guillaume III, & par la Reine 

Marie fon époufe. 
Par une première difpofition de cette Charte, le Roi d'Angle· 

·terre réunit en un feul gouvernement, fous le nom de nouvelle 
Angleterre, plufieurs colonies Angloifes ; (avoir, la colonie de la 
·nouvelle Plymouth, celle de la baye de Maffachufet, & la pro
vince de Maine : les limites de ,ces différentes colonies y font 
•exaél:ement décrites; elles fe terminent à la rivière de Sagahadock, 
dont l'embouchûre fe réunit à celle du Kinibeki. Ainfi, par les 
propres titres des Anglois, le Segahadock borne & limite la 

.nouvelle Angleterre. 
Par une feconde difpofition de cette Charte, le Roi d'Angleterre, 

qui étoit alors en guerre avec la France, réunit pareillement à la 
nouvelle Angleterre toute la partie des poifeffi.ons des François en 
Amérique, à laquelle les Anglois avaient donné le nom de 
nouvelle Ecoffe; & tout le pays fitué entre cette province idéale 
& la nouvelle Angleterre, ce qui dans le fyfteme Anglois doit 
s'etendre depuis la riv.ière de Sainte-Croix, jufqu'à celle de 

Sagahadock. 

p R E U V E -s. 
( b) Charte accordée à la province de la baye de Maffachufet, le 7 oétobre 

JI '6gi. Mais 
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Mais on ne doit pas omettre d'obferver une différence elrentielle Acadie. 

qui fe trouve dans ces deux difpofitions. ~ 
A l'égard des pays que concerne la première, c'efi-à-dire, qui 

font fitués à l'oueil: du Sagahadock, qui compofent la nouvelle 
Angleterre, &. qui appartenoient légitimement à la Couronne de 
la Grande-Bretagne, la Charte donne tout pouvoir au gouverne
ment de la nouvelle Angleterre, d'accorder définitivement toutes 
les conceffions qu'il jugera à propos. 

A l'égard des conceffions dans les pays que concerne la feconde 
difpofition de la Charte, c'efi-à-dire, qui font fitués à l'eft du 
Sagahadock, & qui appartenoient à la France, le Roi fe réferve 
le droit de les confirmer; & jufque-là, elles font déclarées nulles 
& de nul effet. 

D'où provient cette différence, fi ce n'eft que l'on favoit bien 
en Angleterre n'avoir aucun droit légitime fur ces pays, & que 
l'on prévoyoit qu'à la paix la France pourrait bien n'en pas faire 
la ce ffi on à l'Angleterre ? Et de fait, le Traité de Rif wick 
n'apporta aucun changement aux poffeffions de la France dans cette 
partie de l'Amérique. 

11 eft d'ailleurs remarquable que tout le pays fitué entre la 
rivière de Sainte-Croix & le Sagahadock, eft: défigné dans la 
Charte Angloife, & n'y eil: point nommé; ce qui fait voir, en 
premier lieu, que l'Angleterre e1le-n1ême ne le comprenait point 
fous le nom d'Acadie, ni même de nouvelle Ecoife, quoique les 
Commiifaires prétendent aujourd'hui le réclamer à ce titre: en 
fecond lieu, que ce pays n'avait jamais fait partie des domaines 
de l'Angleterre; car fi les Anglais ont donné le nom de nouvelle 
Ecoife à un pays qui ne leur appartenait pas, peut-on pre(umer 
qu'ils euffent négligé de donner un nom à un pays qui leur eût ap~ 
partenu? Ce feroit une négligence ou une indifférence dont il n'y 
auroit jamais eu d'exemple. 

VoL. I. Y On 
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Acadie. On voit les Commiffaires Anglais étendre ou re!ferrer fucceffi e ... 

~ ment les bornes des poffeHions des François, fuivant qu'ils pré ... 

fument qu'elles font ou ne font point partie de ce qui leur a été 

cédé par le Traité d'Utrecht; & c'eft-là le principe de leurs vari-

ations à cet égard. 
Lorfqu'ils croient que la côte des Etchem1ns fait par-tie de 

'Acadie, alors ils en étendent les litnites jufq u' au Kinibeki, ou 

au n1oins jufqu'à Pentagoet. 
Mais fi la côte des Etchemins ne fait point partie-de l'Acadie, 

ils en voudraient alors refferrer les bornes à la rivière Sainte-

Croix. 
Les véritables limites de ces pays font cependant fixes et certaines, 

indépendantes de tous les motifs, qui font varier les opinions: · 

paro1t que les Anglois, plus d'une fois, ont borné leurs préten

tions à la rivière Saint-George; que dans le fait & le droit, ils ne 

peuvent point les étendre au de-là: du Kinibeki; que felon leurs 

propres titres, leurs po!feffions font encore moins étendues, & 
qu'elles ne dépaffent pas la rivière de Sagahadock. 

G)!~~l~~~i!)~~~i~~l~~ot<f~i~GJi~S)!~~!~~l<!~l~9l~GJ!'(ll~~~~~l-a~®i~~l~T9!~~~9i~~i~9l~~l~ mmfuwwmm·m~Wd$wwmmmrumwro·wwwwmwr 

A T I C L E XI. 

Suite de l, examen du Mémoire des Commiffaires 

Anglois. lnduélions tirées dtt Traité d'Utrecht. 

ES Commiffaires de Sa Majefié Britannique prétendentl que, 

pour déterminer les r mite de l'Acadie, & interpréter à 
cet égard le Traité d'Utrecht, il faut fe guider par l'intention des 

parties, & fe déterminer par les limites q 'elles a voient en vûe 

'dans le cours de la négociation. 
On 
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On pourrait répondre en général que ce qui a' précédé un Traité Acadie. 

ne décide point de l'étendue des fiipulations qu'il renferme : il efl; ~ 
cenfé que chacune des parties contraétantes a porté fes demandes 
le plus loin qu'il lui a été poffible; & l'on ne doit avoir égard qu'a 
ce qui a été conclu définitivement d'un cornmun accord. 
~i qu'il en fait, on ne refufe point d'entrer dans l'examen 

des différentes pièces que produifent à cette occafion les Com
miffaires de Sa Majefié Britannique. Plufieurs de ces pièces ne 
prouvent rien de ce qu'ils ont deffein de prouvér, & quelques
unes prouvent le contraire. 

La première de toutes eft l'état des demandes formées par 
l'Angleterre (a), où elle propofoit que chaque nation gardât re
fpeél:ivement les domaines & territoires dont elle fe trouverait en 
poffeffion dans l'Amérique feptentrionale, a la ratification de la 
pa1x. 

La difcution de cette demande fut renvoyée aux conférences 
pour la paix. Si elle eût eu fon exécution, les Anglais n'auraient 
acquis, par le Traité, que Port-royal, dont ils étaient en poffeffion 
à la paix: l'Acadie entière feroit re fiée a la France; Et elle aurait 
gardé Plaifance, prefque toute l'ifl.e de Terre-neuve, & nommé
ment le fort Saint-Jean dans la même ifle, le pofte le plus im
portant que les Anglais y euifent occupé avant la guerre de 1702. 

Pour feconde pièce, les Commiffaires Anglais produifent les 
inflruél:ions ( b) de l'Angleterre, pour fes Ambaffadeurs plénipoten
tiaires au congrès d'Utrecht: par ces inftruél:ions ils font chargés 

p R E U V E S. 

(a) Réponfe de la France, du 8 oél:obre I 7 Ir, aux demandes préliminaires 
de la Grande- Bretagne, pour parvenir à la paix. 

(h) Inftruétions, du 23 décembre, I 71 r, pour Milord Strafford. 

Y 2 de 
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8o Mémoire des Co1nnzijaires François 
Acadz'e. de revendiquer le pays nommé la nouvelle Ecoffe, & expreffé
~ ment Port-royal, dont les Anglais fe trouvaient en poffeffion. 

Ce que l'Angleterre prefcrit à fes Miniftres par des inftruél:ions, 

peut fervir à établir l'état de fes demandes, mais ne peut jamais 

être regardé comme la mefure des ceffions qu'on lui a faites de

puis ; & au furplus, ces inftruétions annoncent bien que Port

royal eft dans l'étendue du pays auquel les Anglais avaient voulu 

donner la dénomination de nouvelle Ecoife, mais elles ne prouvent 

point que cette ville foit dans les anciennes limites de l'Acadie; 

par conféquent, elles ne touchent point à l'état de la quefrion, 

qui eft déterminée par les propres tennes du Traité d'Utrecht. 

La troifième pièce eft un Mémoire de M. de Saint-Jean Secré

taire d'Etat d'Angleterre (a), qui propofe la ceffion de la nou

velle Ecoffe ou de l'Acadie, fuivant fes anciennes limites. 

La France eut beaucoup de peine à s'y déterminer. On voit 

dans deux Mémoires communiqués par les Commi!faires de Sa. 

Majefié Britannique (b}, qu'elle propofa d'autres ceffions pour 

engager les Anglais à fe défifter de la demande de l'Acadie: le 

Roi offrit, s'il la confervoit, de refireindre les limites des pof

feffions qui faifoient alors partie du même gouvernement. Or, 
de ce que la France offrait d'en refireindre les limites aél:uelles, 

dans un cas qui n'a point eu lieu, les Commi!faires Anglais en 

concluent que fon intention a été de la céder avec ces mêmes 

limites aél:uelles. Ce raifonnement eft détruit par le Traité 

même d'Utrecht: il porte la ceffion de l'Acadie, non fuivant 

fts .limites aétuelles, mais fuivant fes anciennes limites. 

p R E U V E S. 

(a) Mémoire de M. de Saint-Jean à M. de Torcy, du 24 mai 1712. 

(h) Réponfe du Roi, du 10 juin 1712, & offres de la France avec les de~ 

mandes de l'Angleterre, & les réponfes de la France, du 1 o feptembre 1712. 

L'examen 
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L'examen de ces pièces fait voir d'une n1anière bien évidente, Acarli?. 

qu'on n'en peut point tirer les induél:ions dont les Commiffaires ~ 
Anglais ont cherché à fe prévaloir. On verra, au contraire, 

qu'ils ont eux-mêmes adminifiré une preuve certaine, que la 

France n'a jamais eu l'intention de céder ce qu'ils demandent 

aujourd'hui. 
Indépendamment de la ceffion de l'Acadie, fuivant fes anciennes 

limites, l'Angleterre a voit demandé que l'îfle du Cap-Breton 

fût commune aux deux nations,. & que les François n'y puffent 

élever aucune fortification. 
Le Roi réfifia à cette propofition, & il appuya fon refus par 

des raifons auxquelles l'Angleterre fe rendit. Ces raifons font 

connaître fes vûes & fes intentions, mieux que tous les argumens; 

& les raifonnemens que l'on pourrait faire. La réponfe de la 

France, rapportée par les Commiffaires Anglais, efl: datée de· 

Marly, du 10 juin 1712. Voici comme elle s'énonce: 

" Comme on n'a vû que trop fouvent les nations les plus amies. 

" devenir ennemies, il eft de la prudence du Roi de fe réferver 

'' à lui-même la poffeffion· de la feule ifle, qui lui donnera~ 

" déformais une entrée à la rivière de Saint-Laurent; car les 

" vaiifeaux de Sa Majefté feraient entiérement privés de cet

" avantage, fi les Anglais, maitres de l'Acadie & de Terre

'-' neuve, poffédoient encore en commun avec les François l'i!le 

" du Cap-Breton : & le Canada ferait perdu pour la France, 

" auffi-tôt que la guerre (ce qu'à Dieu ne plaife) ferait renouvellée 

" entre les deux nations; mais le moyen le plus fûr de la pré~ 

" venir, c'efi de penfer fouvent que cela peut arriver. On ne diffi
" roulera pas, & par la même raifon, que le Roi veut fe réferver ~ 

" lui-même la liberté naturelle & commune qu'ont tous les 

" Souverains, d'élever dans les Hles & dans l' embouchûre de la 
" riviere 
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Acadit. ·" riviere Saint-Laurent, ainfi que dans l'Hie d Cap-Breton, te1les 

._,_.r--J " fortifications que Sa Majefté jugera néceffaires." 
S'il y a un fait qui foit inconteftable, concernant les intentions 

·de la france à la paix d'Utrecht, & fur lequel il paraît que 
l'Angleterre fe foit rendue, c'eft fur la confervation de la liberté 

de fortifier l'embouchûre du fleuve Saint-Laurent, & de parvenir 
·en fûreté au Canada. Or, il n'y a rien de plus diamétralement 

..contraire à ces intentions, que de fuppofer que la France aurait eu 
·celle de céder à l'Angleterre toute la partie méridionale du golfe 
'Saint-Laurent, ainfi que la rive méridionale du fleuve de ce nom, 
jufqu'a la hauteur de ~bec; cette ceffion auroit produit beau

-coup plus certainement que celle du Cap-Breton, tous les effets 

·qu,en ppréhendoit fi jufrement le feu Roi : n1ais plus les préten-
tions des Commiffaires Anglais font exorbitantes, plus leur peu 

de fondement fe rend manifefre & palpable. 
Ils prétendent (.parag. LxxxrJ que l'i:fie du Cap-Breton, & une 

partie des iiles du golfe Saint-Laurent, étaient comprifes dans 

les limites de l,Acadie, & que ce n'eft que par voie d'exception 

que la France s'eft réfervée l'ille du Cap-Breton ; ce qui emporte 
,en même temps, que les autres iiles, iituées dans les mêmes 

limites, & notamment l'ifle Saint-Jean, devraient appartenir à 
l'Angleterre. 

Il ne fe trouve rien dans le Traité d'Utrecht, dont on puiffe 

induite de pareilles idées : fi la France avoit retenu la poffeffion 
,de rifle du Cap-Breton à titre d'exception, le Traité le porterait, 

·& il ne le porte pas. L'article XIII, qui concerne cette ifle, ne 

.parle pas de l'Acadie. Il déclare d'abord que l'ifle rle Terre

·neuve, qui n'a jamais fait partie de l'Acadie, appartiendra dé

formais & abfolument à la Grande-Bretagne, avec les ifles ad

jacentes; il ajoûte enfuite que l'ijle du Cap-Breton, & toutes les 
autr 
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autres quelconques, jituées dans l'embouchûre & dans le go!fe dt Saint- Acadie. 
Laurent, demeureront à J' avent'r à la France, avec l'entière faculté ~ 
au Roi d'y fortifier une ou plu)ieurs places. 

On aperçoit clairement que cet article a été inféré dans le 
Traité, relativement aux demandes particulières qui a voient été 
formées fur cette ifle, & non pas relativement à la ceffion géné
rale de l'Acadie , la mention de la faculté de fortifier en efi une 
preuve. 

L'intention a été vifiblement, qu'il n'y eût rien de douteux par 
:ra port à toutes iiles du golfe Saint-Laurent, relativement à la ceffion 
<le l'ifle de Terre-neuve, & des iiles- adjacentes, qui fait la pre
mière partie de ce même article. 

Les Commiffaires Anglois ne prétendront point, fans doute, 
que l'Acadie ait jamais, dans aucun temps, embraifé toutes les 
-ifies de ce golfe. La déclaration du droit de la France fur ces 
différentes iiles, & fur celle du Cap-Breton, eft néanmoins conçue· 
de la même manière, & dans les mêmes termes. On ne s'eil: pas· 
fervi de la voie d'exception, plus pour l'ifle du Cap-Breton, que · 
pour les autres. 

Au furplus, leur prétention fur une partie de ces i1les, favoir, 
fur celles qui avoifinent la côte, depuis le cap Canfeau jufqu'à 
Gafpé, ne peut fubfiil:er fans aller direél:ement contre le Traité 
d'U recht, q• i déclare formellement que toutes les iiles quel
conq es, fituées dans le golfe Sai t-La.ure t, appartiennent à 1~ . 
France. 
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Mémotre des Commiffaires François 

' 

A T 1 C LE XII. 

Objeétions des Commiffaires Anglois, fur f incertitude 
.des limites de l'Acadie, & fur l'opinion du jieur 

Durand. 

ES CommHfaires de Sa Majefié Britannique ont obfervé que 
ceux du Roi n'ayoient point établi quelle étoit leur opinion 

précife fur les limites de l'Acadie. 
Les Commiffaires du Roi ont déclaré formellement, par un 

Mémoire figné d'eux, & à la première requifition de ceux de Sa 
Majefté Britannique, que les limites propres & anciennes de 
l'Acadie, s'étendent depuis l'extrémité de la Baye françoife 

]ufqu'au cap Canfeau. 
L'objeétion d'incertitude fur ces limites, ne peut donc tomber 

que fur celles de l'intérieur des terres ; & cette indécifion eft une 
preuve de l'exaélitude & de la bonne foi que les Commiffaires du 
Roi fe font propofés d'apporter au règlemènt des limites, puifque 
ce qu'ils auraient pû marquer à cet égard, aurait été arbitraire, 
n'y ayant jamais eu dans le fait aucunes limites établies dans cette 
partie; & c'eft-la précifément l'objet de ce qui eft à régler entre 

les CommifTaires rèfpeél:ifs. 
Dans de pareils cas, la règle la plus ufitée & la plus convenable, 

'eft d'étendre les limites dans l'intérieur des terres, jufqu'à la [ource 
des rivières qui fe déchargent à la côte, c'eft-à-dire, que chaque 

- nation a de fon côté les eaux pendantes; c'efl: ainfi qu'on en a 
.u:fé à la paix des Pyrénées, pour fixer les limites entre la France 
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for les limites de l'Acadie. 
& l'Efpagne; & fi les Commiffaires du Roi connoiffoient une Acadie. 
règle plus équitable, ils la propoferoient aux Commiffaires de Sa ~ 
Majefié Britannique. 

On objeél:e encore aux Commiffaires du Roi, le fentiment du 
fieur Durand, qui donne, pour étendue à l'Acadie, toute la 
Péninfule. 

Le fleur Durand était chargé de demander, comme un préala
ble, pour empêcher toute voie de fait entre les Sujets refpeétifs, 
que les Anglois n'entreprifrent rien hors de la Péninfule d' Aca
die. 

Il a été induit en erreur fur les limites de cette province, par 
p1ufleurs Géographes, qui ont cru que l'Acadie propre compre
nait toute la Péninfule: mais comme il n'était point chargé d'en 
difcuter les limites, qu'il n'avait point de pouvoir à cet effet, qu'il 
n'y a eu rien de réglé, & qu'on devait nommer des Commiffaires 
pour traiter expreffément cette matière, l'erreur où il efi tombé, 
& que les Anglais d'ailleurs n'ont point adoptée, ne peut devenir 
un titre pour l'Angleterre; dès que l'erreur eft connue & reétifiée, 
toutes les induétions qu'on en aurait pû tirer, tombent d'elles
mêmes. Il femble que les Commiffaires refpeétifs font au moini 
d'accord en un point, & qu'ils conviennent, quoique par des 
motifs différens, que l'opinion où a été le fleur Durand, ne peut 
fervir de règle, qu'autant que l'exaél:itude en ferait démontrée 
par des preuves certaines & incontefiables, au lieu qu'il s'eft 
borné uniquement, comme l'obfervent les Commiffaires Anglais, 
à des allégations générales. 

Il efi: prouvé que, par le Traité d'Utrecht, la Péninfule, en 
entier, n'a point été cédée à l'Angleterre. Par la même raifon 
que les Commiffaires Anglais ont prétendu, parag. LXXXII, que 
fi l'on n'avait voulu céder que 1a Péninfule, on l'eût fpécifiée dans 

VoL. l . Z le 



Mé11Joire des Commi.ffaires Franr;ois 
Acadie. le Traité; on peut foûtenir avec plus de fondement encore, que· 
~ l'on n'eût point omis de le faire, fi l'on eût été dans l'intention de 

céder cette même Péninfule en entier. 
On croirait fuperflu de s•étendre ici davantage fur la Péninfule; 

il en fera quefiion dans l'article fuivant,, en parlant du fentiment~ 

de quelques Géographes •. 

A R T I C L E XIII .. 

ObjeElions des CommiJ!air.es Anglois., fur les notions 
Géographiques. de f Acadie. 

L ES Commilfaires de Sa Majefié Britannique ont produit. cinq· 

cartes qu'ils prétendent favorables à. leur opinion: favoir, 

une carte d'une partie de l'Amérique feptentrionale par Wifcher; 

une par de l'Ifle, de l' Amerique feptentrionale ; une par le même 
auteur, de la nouvelle France, . ou Canada; une du Canada par le . 

fieur Bellin; & une de. l' Amériq~e feptentrionale, par le fieur 

Dan ville. 
Une première obfervation fur ces cartes, e.ft qu'il n'y en a. 

aucune qui foit fort ancienne, & qu'elles font par conféquent plus 

applicables au dernier état de l'Acadie, qu'à fon état ancien~ On 
ne pourroit pas argumenter d'une carte aél:uelle de la France, pour. 

en prouver 1 étendue fous les Rois de la première race. 
Une feconde obfervation, e'eft que toutes ces cartes, font àif .. . 

férentes entr'elles, & que la plûpart, bien loin d'étre favorable 

aux prétentions des Commilfaires Anglois, leur font contraires: . 

il n'y en a pas même une feule. qui pui!fe fe concilier avec l'excès 
de. 

de 

ret 

n 

1 
d 
& 



Pen ml~! 
u fen\ ·· 

t ~roalli1 
inion: .. 

par W" 

epar If:. 
Cana~~r. 

1 

' ~ar ~. 

tu'u n'J ~ 

Jnf~Ué~1. 
~t anci~. 

tFrant~~ 

ce. 
rtes, {onJ I 

'tre fai~~ 
t con~/. 

:r avec r~: 
j 

for le1 !t'mites de f Acadie. 
de leurs prétentions, & c'eft ce que l'examen de ces mêmes cartes Acadie. 
rendra très-fenfible. ~ 

On doit commencer par retrancher de la carte de Wifcher, la 
nouvelle Ecoffe idéale, & fe borner à l'Acadie purement & finl
plement; on en doit ufer de même par rapport à toutes les cartes 
Angloifes, où l'on trouve une nouvelle Ecoffe diftinéte de l' Aca
die: or, fuivant la carte de Wifcher, qui eft dans ce cas, l'Acadie 
eft renfermée dans la Péninfule; ce qui eft bien contraire, comme 
on l'a dit, au fyftème des Commiffaires Anglais. 

Au furplus, les limites que donne cette carte à la nouvelle 
!Angleterre & à la nouvelle Belgique, aujourd'hui la nouvelle 
York, choquent toutes les notions reçues. Wifcher étend celles 
de la nouvelle Angleterre jufqu'à la rivière Saint-Jean; ce qui eft 
direétement contraire aux différens aétes paffes en exécution du 
Traité de Breda, fuivant lefquels la rivière de Pentagoet a été 
refl:ituée a la France, comme faifant partie de fon domaine, & 
n'a jamais été cenfée faire partie de la nouvelle Angleterre. D'un 
autre côté, cet auteur comprend, dans fa nouvelle Belgique ou 
la nouvelle York, l'ifie de Montréal, fituée dans le fleuve-Saint
Laurent, au centre du Canada; cette extenfion de limites eft fi 
dépourvue de fens & de raifon, qu'on eft perfuadé que les Com
miffaires Anglois n'adoptent point en cette partie l'autorité de 
Wifcher. 

On ne prendrait point une jufte idée des deux cartes par de 
l'ifl.e, fi on n'en a voit des notions que par ce . qui en efi: dit dans 
le Mémoire des Commiffaires de Sa Majefté Britannique; il eft 
ef'fentiel de relever à cet égard, une faute qu'on ne peut attribuer 
qu'a une inadvertance de leur part. 
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Acadie. 
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Mlmoire des Commiffaires François 
Ils ob fervent que l'une & l'autre de ces cartes ref\:reignent le 

bornes de la nouvelle France vers le côté feptentrional de la rivière 

Saint-Laurent. 
11 eft vrai que le titre général de nouvelle France fe trouve gravé 

dans la partie de la carte qui efi au nord du fleuve Saint-Laurent, 

même au nord de la rivière des Outaouacs, des trois rivières, & 
de celle du Saguenay ; en forte que par ce raifonnement on pour

rait prétendre que ces différentes rivières, & à plus forte raifon 

~bec, ne font point dans la nouvelle France. 
Les Comn1iffaires Anglais n'ignorent point que les termes de 

Canada & de nouvelle France, font prefque fynonymes, & même 
la carte du fieur de l'Hle de la nouvelle France, les annonce comme 

tels. On trouve expreffément, fur les deux 'cartes dont il s·agit, 

que le Canada embraffe les deux rives du fleuve Saint-Laurent; en 
forte qu'il efi bien évident que ces cartes difent le contraire de ce 

que prétendraient leur faire dire les Commiffaires de Sa Majefie 

Britannique. 
C'efi fans doute par une pareille inadvertence que les Commif

faires Anglais ont avancé au parag. LXXVI, que la ri~ière Saint-
-Laurent e.ft (la borne) la plus naturelle & la plus ~éritable 

(entre les poffeffions des François & celles des Anglais), & 
qu'elle a toujours été appuyee comme telle par la France même, juf 
qu'au ffraùé d'Utrecht. 

Jamais on ne trouvera que la France foit convenue en aucun 
tetnps, & encore moins qu'elle ait appuyé que la rivière Saint
Laurent ait dû fervir de bornes entre les deux nations ; on ne 

prouvera pas n1ême que jamais la propofition lui en ait été faite: 

& l'on ne revient point encore de la furprife de trouver cette af

fertion dans le Mémoire des Commiffaires de Sa Majefié Britan
nique. On voit bien évidemment, par ce qui vient d'être ex
pofé, que les cartes faites par e l'Ille n'en ont pû être le fonde-

ment 
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fur les limites de f Acadie. [ 1 8 1 J 
ment, & qu'elles font au contraire direélement oppofees au fyfiéme Acadie. 
fuivant lequel on voudroit étendre les bornes de l'Acadie jufqu'au ~
fleuve Saint-Laurent. 

Ces deux cartes pareillement marquent la Gafpefie, comtne un 
pays feparé & diftinél: de l'Acadie; ce qui efi: encore contraire au 
fyftème des Commiifaire~ Anglais. 

La plus récente des deux, & qui efi: à plus grand point, favoir, 
la carte du Canada ou de la nouvelle France, retranche de l' Aca
die une partie des côtes de la péninfule fur le golfe Saint-Lau
rent. 

Il efl: vrai que l'une & l'autre carte con1prennent, fous le nom 
d'Acadie, la côte & le pays des Et chemins; mais on n'a point 
contefté, & l'on ne conteil:e point que ce pays n'ait été appelé 
quelquefois de la forte, & fur-tout dans les derniers temps. 

D'ailleurs, la première obfervation qui a été faite ci-devant fur 
]es cartes en général,. s'applique à celles ci en particulier; ce 
n'efi: pas par des cartes récentes qu'on peut juger de l'ancienne 
Acadie. 

Le fieur Bellin a été vifiblement induit en erreur par les cartes & 
les idées Angloifes, en fuppofant qu'il exiftoit une nouvelle Ecoife 
réelle, diftinéte & indépendante de l'Acadie ; opinion dont on a 
fuffifamment démontré l'illufion : comme il a quelql)efois ajoûté 
trop de foi aux cartes Angloifes, les fiennes ne peuv.eht pas fervir 
de regle pour les limites; mais au furplus, il a refireint l'Acadie 
dans la péninfule ; & en ce point, qui eft le point eifentiel & 
capital, le feul auquel fe réduit l'état de la queftion, la carte qu'il a. 
faite, & que produifent les Commmiffaires Anglais, eft direéte 4 

ment contraire a leurs prétentions. 
La dernière carte produite par les Commiifaires Anglais, eft· 

celle du fteur Danville. L'erreur o~· il eft tombé, eft d'avoir: 
tracé 
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llfémoire des ·Commijfaires Fraf1çoi-s 
Aca,lù. trf1cé par des points, des limites pareilles à ce les qui 'étaient fur 
~ la carte faite par de l'Ifie, & d'avoir par-là confon -1u les limites 

anciennes avec celles qui ont eu lieu durant un temps, & immé

diatetnent avant le Traité d'Utrecht. Sa carte diffère tO'-otefois de 

celle faite par de l'Hle, en ce que l'erreur du fieur DanviHe tombe 

plus fur les limites qu'il fuppofe entre les deux nations, que fur la 

dénon1ination des pa ys, puifq ue celle de l'Acadie efi renfermée 

dans la péninfule: enfin, il en efi: de cette carte comme des pré

€édentes, elle eft contraire au .fyftème Anglais, fur ce qui con

cerne la Gafpefie & la rive méridionale du fleuve Saint-Lau

rent. 
Les Commifiàires Anglais ont apparemment jugé à piopos de 

fe borner à des cartes récentes, au lieu d'avoir recours à des cartei 

anciennes, pour déterminer les anciennes limites de l'Acadie, parce 

qu'il n'y a pas une feule carte ancienne où l'Acadie ne fe trouve 

renfern1ée dans la péninfule. 
Au furplus, il eft alfez fingulier que même parmi les cartes 

modernes, il ne s'en trouve pas une feule qui fe concilie avec leur 

{yftème en entier; non plus qu'il n'y a pas un feul des titres qu'iii 

ont pr.oduits, qui puitTe s'y adapter complétement .. 
Il eft vrai qu'en général les Géographes ont compris fous le 

nom d'Acadie, toute ou la plus grande partie de la péninfule. On 

.conviendra, avec les Commilfaires de Sa Majefté Britannique, que 

leur autorité ne doit point être décifive. Ils font plus occupés de 

donner un air de fyfième & de vérité à leurs cartes, ainfi qu'une 

apparence de fcience & de recherche, qu'à fixer les droits des 

Princes, & les véritables limites des pays. 
C'efi pour eux une rencontre heureufe qu'un ifthme : tout ce 

qui _eft en dedans de la péninfule, doit dès-lors porter le même 

mom. L'Egypte en offre un exemple: quoiqu'elle ne {oit pas dans 
l'Afrique, 
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fur les lit;tites de f Acadie. 
lYA.frique, fuivant les anciens auteurs, il n'y a pas de carte, qui a Acadie. 
(?aufe de l'ifrhme ne la place dans cette partie du monde. Il en a ~ 
été précifément de mên1e de l'Acadie: quoique ce nom, dans fon · 
origine, ne fût propre qu'à la côte depuis Canfeau jufqu'à l'entrée 
de la Baye françoife, on l'a étendu à tout ce qui étoit fitué dans 
la péninfule. J~an de Laët, un des plus anciens auteurs qui ait 
donné des cartes de ce pays, a induit en erreur les autres Géogra .. 
phes,. q}li pour la plûpart n'ont fait q_ue le copier. 

L'ouvrage de Jean de Laët a été imprimé en 1632, fous le nom 
de defcrt'ption de l' Amért·que; . il efi:. dédié. au Roi d'Angleterre: on 
trouve une carte de la nouvelle France à la page trente-unième; , 
le nom d'Acadie eft renfermé dans la péninfule; le pays en deçà: 
du Kinibeki, porte le nom de N orembegue ; &. le pays de Gafpé, . 
efi appelé le pays des Canadiens •. 

Dans une fe.conde carte, qui efi: celle de la nouvelle Angle
terre, à la page foixante-troifième, le pays qui s'étend du Kini-. 
beki vers tAcadie, eft marqué faire partie de la.nouvelle FranceJ}. 
fous le nom particulier de Norembegue. _ 

Dans cette feconde, comme dans la premiere, la dénomina-. 
ti on de Cadie. ou d'Acadie, eft. confiamment reftreinte à la pénin- · 
fuie . . 

On cr.oit pouvoir affurer. avec confiance. qu'on: ne trouvera pas 
une catte antérieure à 1632, qui efu-l'époque du Traité par le- 
quelles Anglais ont fait la refiitution du Canada & de l'Acadie, 
où le nom d'Acadie ait. été. donné au p~s de.Norembegue, ou ... 
côte des Etcheminso 

En général, fi on excepte les deux cartes par de l'ifle, & 
celles qu'on a pû .copier d'apres les fiennes, l'Ac~die efi toûjours 
r~nfermée dans la péninfule. En 16 57, on p_ublia une carte fous 

~~ 
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Acadit. le nom de nova Francice accurata defcriptio, où l'Acadie eft dan 

~ la péninfule. Il en eft de même d'une carte publiée en 1 66o, 
{ous le nom de 'l'abu/a nova Francice; de celle de Sanfon, pub

·liée en 1674; & de celle de Coronelli, publiée en 1698. Dans 

ces dernières, les côtes qui règnent depuis l'Acadie jufqu'à la 
~ou velle Angleterre, font appelées Etchemins, & la Gafpefie eft . 

timbrée du nom de Canada, Une carte de Hotman Géographe 

Allemand, paraît borner l'Acadie à la côte du fud-eft de la pé-

ninfule. .• 
Sous le règne de la Reine Anne, le Doéteur Halley, l'homme 

de l'Europe qui réuniffoit le plus de connoiffances profondes fur 

l' Afl:ronomie & la Géographie, publia une carte générale pour 

'les variations de la Bouffole, dédiée au grand Amiral d'Angle

terre, où l'Acadie ne comprend que la partie fu d-efi de la pénin

fule, conforn1ément aux limites défignées par les Commiffaires du 

Roi. 
En 172&, on publia à Londres un Atlas de marine & de com-

merce, dédié aux Commiffaires de l'Amirauté. Les cartes ma

rines y font faites d'après une projeétion nouvelle. 
La premiere carte de cet Atlas cft en deux feuilles, dont la fe

conde comprend l'Amérique; on y a difiingué la nouvelle Ecoife 

qu'on ~ repréfentée, fuivant les préjugés des Geographes Anglais, 

comme diftinél:e de l'Acadie, qui ne comprend que la côte du 

fud-efl; de la péninfule. 
Ce qui fe trouve dans cet e carte efi confirmé par la defcrip-

·tion géographique qui eft en tête de cet Atlas; il y cft dit, 

à la page 28 5, que l'Acadie if/ la partie .du fud-e.fl Je la nouvelle 

Ecrffe. 

Vers 
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Vers 173 8, le fie ur Popple publia une carte de toute l' Amerique Acadie. 
feptentrionale: il paraît que cet auteur a confulté les chartes & les ~ 
anciens titres; il a marqué mieux que la plûpart des autres Gé'Jgra-
phes les limites des conceffions accordées par les Rois d'Angleterre, . 
fait qu'elles fe concilient ou non avec les droits & les pofit;ffions 
des autres Nations: il a entrepris fa carte avec l'approbatio 1 

des €omtniffaires du bureau du commerce & des plantations, & 
il paroît qu'ils lui ont fait communiquer les arpentages qui leur 
a voient été tranfn1is par le <: GJuverneurs des colonies Angloi fes 1 

enfin cette carte efi dédiée à la feue Reine d'Angleterre, qui r c 
cordoit une proteél:ion particulière aux arts & aux fciences. Dans 
cette carte, qui donne à la nouvelle E'coffe idéale, à peu près les 
limites défignées par la charte de Jacques Ier. de 162 r, on re-
fireint l'Acadie, & avec raifon, aux feules côtes du fud-efi: de la 
péninfule. Les Mines & Chignitou font marqués bien fenfi -
blement n'en point faire partie, & être une dépendance de l'an 
cienne prétendue nouvelle E'co!fe, & par conféq~ent de la 
nouvelle France, puifque cette prétendue nouvelle E'coffe n,étoit 
elle même qu'une partie de la nouvelle France. 

Le fieur Popple ayant travaillé fur les titres, comme la charte 
de la nouvelle E'co!fe n'en porte point les limites jufqu'à celles 
de la nouvelle Angleterre, il s'cft trouvé dans l'entre-deux une 
étendue de terrein affez confidérable, auquel on ne pouvait 
naturelleznent donner d'autre non1 que celui de nouvelle France, 
dont il fait évidemment partie ; mais comme cette dénomination 
pouvait être contraire à d'autres vûes & à d'autres prétentions, 
il n'a pû trouver de meilleur expédient que de ne lui donner 
aucun nom. 

Enfin, un particulier Anglois, nommé le fieur Salmon, a ·publié 
en 173 9, en trois volumes in 4 °. une hifioire moderne qu'il pré
tend renfermer le fyftème le plus complet & le plus exaét 

VoL. I. A a d'hifioire 

<t • 
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.Acadie. d'hifioire & de GéJgraphie. Cette hifioire eft accompagnée de 
.~cartes, où le Géographe s'eft conformé aux notions géographiques 

de l'auteur: dans celle des colonies Angloifes, inférée à la page 
42 5 du tome 1 II, la nouvelle E'coffe comprend une partie de 
la péninfule, & l'Acadie propre n'en occupe que la côte du 

fud-eft. 
Ce même auteur, en faifant la defcription de la nouvelle E'coffe, 

s'enonce de la forte, tome III, page 425. La nouvelle E'cqffe, 
dans laquelle je comprends l'Acadie, & c. ce qui fu ppofe que l'Acadie 

n'en efi qu'une partie. 
Q!!_oiqne des cartes ne foient point des titres, & qu'·on ne 

prétende point leur donner plus de poids qu'elles n'en doivent 
avoir, un pareil concours d'autorités mérite cependant qu'on y 
ait quelque égard ; & quoiqu'il ne foit pas fuffi.fant pour faire une 
démonftration, il l'eft cependant pour établir une opinion qui ne 
peut elle-même être renverfée que par des titres précis & formels. 
Or il n'y a aucun de ceux qui ont été produits par les Commiffaires 
Anglais, qui puiffe démontrer le contraire,, en ce qui concerne 

l'Acadie propre & ancienne. 
Il doit donc refter pour certain, que non feulement les notions 

géographiques font en général contraires à leurs prétentions, mais 
que parmi les Anglois mêmes, ceux qui ont le plus approfondi 
l'hiftoire &; la Géographie, & qui ont travaillé fur les titres, ont 
borné l'Acadie propre à la partie du fu d-efi de la péninfule,. 
fuivant les limites -défignées par les Commiffaire~ du Roi .. 

AR-
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A R T 1 C L E XIV. 

Des principes & des notions par ldquels on peut déterminer k 
limites de /' dcadt·e .. 

1 L ne fuffit pas d'avoir fait voir, par les articles précédens, 
le peu de fondement des allégations, dont les ~ommitfaire 

Anglois fe font fervis pour donner aux limites de l'Acadie une 
étendue qu'elles n'ont jamais eue; il faut - encore démontrer 
quelles font les véritables & anciennes limites de cette province. 

On commencera par l'examen des principes qui peuvent 
guider fur cette matière; & les articles fui vans renfermeront un 

corps de preuves, qui ne lailferont rien d'équivoque, de douteux, 
ni d'obfcur fur les limites de l'Acadie. 

Il femble que la véritable & ancienne Acadie ne peut être 
que cette partie de l'Amérique, à laquelle le nom en a été donné 
exclufivement à toute autre. 

_S'il y a un pays en Amérique qui ait été connu fous la àéno
n1Înation d'Acadie, & qui jamais n'en ait eu d'autrt!t ce pays 
e!l: néceff'airement di!l:inét & différent de ceux qui ont eu, qui 
ont confervé, & qui confervent encore des denorninations 
différentes. 

Ce principe paro1t fi clair & fi evident par lui-même, qu'on 
ne fuppofe point qu'il puitfe être contefié ; & c'eft d'après ce 
principe qu'on déterminera l'étendue de l'ancienne Acadie. 

Les preuves qu'on produira feront de deux efpèces; les unes 
établiront pofitivement ce que c'eft que l'Acadie; les autres feront 

Aa 2 voir1 

Ac a di~. 
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Acadie. voir, que ce que les Anglois y voudraient comprendre, n'en fait 

~point partie, & en efi difi:inél: & différent. 

Il efi confiant que le pays compris depuis l'extrémité de la 
Baye Françoife jufqu'au cap Canfeau, n'a jamais été connu que 

fous le nom d'Acadie; la preuve de ce fait fe trouve dans l'impoffi

bilité d'indiquer un autre nom, dont cette étendue de côtes ait 

été appellée en aucun temps. 
Il n'en eH: pas de mên1e du furplus du pays que les Anglais 

réclament aujourd'hui comme Acadie: chacun d'eux a confervé & 
conferve encore fesdénominations propres, comme nouvelleFrance, 

ou Canada en général, pays de Norembegue ou des Etchemins, 

Baye Françoife, grande Baye de Saint-Laurent, & Gafpefie. 

Les tennes de nouvelle France & de Canada font prefque 

fynonymes; on l'a déjà obfervé à l'occafion de la carte faite par de 

l'Hle, intitulée nozrvelle France ou Canada. Il n'en eft pas ainfi 

de l'Acadie. L• Acadie & la nouvelle France ont été regardées, 

la plûpart du temps, comme deux dénominations difiinél:es, en 

forte que l'Acadie n'était point communément comprife fous le 

nom de nouvelle France; ce qui caraélérife de plus en plus la 
différence qu'il y a toûjours eu entre le Canada & l'Acadie. 

Cette difl:inél:ion eft prouvée par la pièce la plus authen

tique. C' eft un édit du n1ois de décembre 167 4 (a), enre

giftré au Parlement & à la Chambre des Corn pt es de Paris, 

par lequel le Roi unit & incorpore au domaine de fa 

Couronne tous les pays occupés & poifédés par fes Sujets en 

Amérique, 

pRE U V E s. 

(a) E1dit du mois de décembre 1674, pour la réunion des Hies de l'Amérique, 
du Canada. ou nouvelle France, & de l'Acadie, à la Couronne. 
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On trouve en deux endroits de cet édit, les deux feuls où il Acadie. ·· 

foit parlé du Canada, ces expreffions ; le Canada ou la nouvelle ~ 
France, & l' Acadt·e. 

Dès 1627,il y avoit eu un aél:e entre le Cardinal de Richelieu 

& quelques particuliers, pour former une cotnpagnie de cent Affo:. 

ciés pour la nouvelle France ; on y lit en plus d,un endroit (a)) 
la nouvelle France, dite Canada. 

Plus anciennement, le fieur Champlain, fondateur de ~ébec, 

& qui le premier y a commandé pour le Roi, avoit le titre de 

Commandant en la nouvelle France ; comme on le voit dans les 

con1miffions qui lui fu rent données, tant par le Comte de Soif

fons, le 15 oétobre I 612, que par le Duc de Ventadour, le I 5 
février I 62 5 ( b) ; & il efl: à obferver, que le commandement 

du fieur Champlain fe bornoit à une partie du Canada, & ne_, 

s'étendait point fur 1, Acadie. 

On ne fe rappelle pas que dans les titres, les hifioires & les re·

]ations que ron a eu occafion de lire, on trouve une feule fois, 

qu'en parlant du fort du cap de Sable & du port de la ·Reve, il 
foit dit qu'ils font en la nouvelle France ; ou l'on ne défigne 

point leur fituation, ou ce qui efr affez ordinaire & aflèz fingu

lier, il eft dit que c' eft en Acadie ( c) • 

Ce qui fait regarder cette circonfl:ance comme une fingularité., 

c'efi qu,en parlant des autres lieux fitués dans la nouvelle France, 

il n'efi: pas à beaucoup prés auffi commun d'ajoûter à leur nom 

p R E U V E S. 

(a) Articles entre Ie Cardinal de Richelieu & les Affociés de la nouvelle France, 

en 1627. 
(b) Commiffions de Commandant à la nouvelle France, pour le fieur Cham

plain, des 15 oélobre 1612, & 15 février 1625. 
( c) On en verra ci-après plufieurs exemples dans le 1 & 2 Article de cette part!e. 

- celui 
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Acadie. celui de leur fituation, comme il l'eft pour les lieux fitués en 

~Acadie. 
Si donc en parlant des lieux fitués depuis l'extrémité de 

la Baye Françoife jufqu'à Canfeau, on n'a jamais dit qu'ils font 
fitués dans la nouvelle France, fi prefque toûjours on a ajoûté 
qu'ils font fitués en Acadie ; il en réfulte, que lorfque l'on 

marque qu'un lieu eft fitué dans la nouvelle France, dès-lors 

_c'eft une preuve prefque certaine qu'il n'efi pas fi.tué en Acadie. 
Après ces obfervations prélitninaires, il ne refle qu'à entrer 

dans le détail des preuves que l'on a annoncées. 

ART I CL E XV. 

Prezt'Ves .fitr les limites de r Acadie, tirées de la defcription des 
côtes de l' Amerique feptentrionale par le Jieur Denys. 

J L eft certain que le fi.eur Denys vi voit dans un temps où 

l'on ne pouvait pas prevoir les difficultés qui fe font élevées 
depuis fur l'étendue de l'Acadie, & il n'efi: pas moins certain que 
s'il eût pû les prévoir, il n'aurait jamais pû en défi.gner les limites 
avec plus d'exaétitude & de précifion qu'ill'a fait. 

Son témoignage efi: accompagné de toutes les circonfl:ances 

qui peuvent lui donner du poids. 

Il a fréqùenté pendant 3 5 à 40 ans les pays dont il donne· 
la defcription (a); il efi même le feul qui fe [oit attaché à en 
marquer ]es limites, & il efi: fur ce point d'une exaétitude & 
d'une précifion qu'on ne trouve dans aucun autre auteur. 

p R E U V E S. 

(a) Voyez fon épître au Roi, à la tête de fa defçription de l' A.merique. 
Son 
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Son ouvrage efi dédié au Roi fon maître. Acadie. 

Enfin il ne faut pas le confidérer cotnme un fimple par-~ 
ticulier, fans caraél:ère, & dont le témoignage ne peut être 
allégué fur des matières publiques: il était Gouverneur, Lieu-
tenant général pour le Roi, & propriétaire de toutes les terres 
& ifles qui font depuis le cap Canfeau jufqu'au cap des Rofiers, 
près de l'embouchûre du fleuve Saint-Laurent, ce qui forme 
une partie confidérable de ce que les Anglais reclament aujour-
d'hui comme appartenant à l'Acadie, & il déclare formellement 
que toute cette étendue de pays n'efl: point dans l'Acadie. 

C'efi: par une defcription, cotntne celle qu'il a faite, de 
tous les pays qui s'étendent le long de la côte des Etchen1ins, de 
f Acadie & de la grande Baye Saint-Laurent, jufqu'à l'embou ... 
chûre du fleuve de ce nom, defcription faite par un Officier 
principal, revêtu du premier caraétère dans les pays dont il 

· s'agit, homme d'ailleurs des plus intelligens, qui avait lui
même parcouru prefque tous les pays qu'il décrit, que l'on peut 
& que l'on doit chercher à déterminer les véritables limites 
de l'Acadie. 

Par fes provifions qui font du 30 janvier 1654 (a), il eft dit 
qu~il avoit été nommé & établi Gouverneur en toute l'étendue 
de la grande Baye Saint-Laurent & ifles adjacentes, à com
mencer depuis le cap Canfeau jufqu'au cap des Rofiers en la 
nouvelle France (b ), en forte que ces provifions mêmes font 
un titre que fon gouvernement étoit :fitué dans la nouvelle 
France ou Canada, & non en Acadie. 

p R E U V E S. 

(a) C'efl: en cette année que les Anglois envahirent la côte des Et~hemins, &. 
une partie de la côte d'Acadie. 

( b) Provifions du fieuF Denys, du 30 janvier 16 54• 
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Acadie. Indépendamment de ce gouvernement, le Roi lui accorda, 
par les mêmes lettres, la faculté d'établir une pêche fedentaire 
tant dans ledit pays, qu'à la côte d'Acadie, ce qui montre de 
plus en plus que fon gouvernement étoit difi:inét de l'Acadie 

& n'en faifoit point partie. 
Le fieur Denys entreprit en effet de former une pêche féden .. 

taire au port Roffignol, fi tué fur la côte d'Acadie (a). 
Son ouvrage renferme la defcription de prefque tout ce 

que les Anglais voudraient corn prendre fous le nom d'Acadie; 
il n' embraffe aucun autre pays. Si le tout eût été compris 
fous le nom d'Acadie, peut· on douter qu'il ne l'eût intitulé, 
defcription des côtes de l' Acadt'e, au lieu de l'intituler con1me il 
l'a fait defcription des côtes de l'Amert'que feptentrionale? En quoi 

il s'eft conformé au langage du Traité de Wefiminfter, fait 

entre la France & l'Angleterre en 166 S· ( b) 
On rapportera les propres expreffions du fieur Denys fur · la · 

défignation des limites où commence l'Acadie, & de celles où 

elle fe tern1ine. 
L'i)le longue . : •. · .. fait un pa.lfage pour j01·tir de la Baye Fran-

çoife & aller trourùer la terre d' Acadt'e ( c) ; & dans un autre en

droit ( d), for tant de la Baye Françoife pour entrer à la côte d'Aca. 
dt'e, &c. Ces deux pafTages défignent, d'une manière bien 

claire & bien formelle, le commencement & l'entrée àe la 

terre & côte d'Acadie. 

p R E U V E S. 

(a) Tome premier de fa Defcription de l' Amerique, p. 8o· 
(b) Voyez ledit Traité. 
(c) Tome I, p. s6. 
( d) Ibid .. p .. ss. 
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Le fieur Denys, après avoir fait dans le premier chapitre Acadie. 
1a defcription ~e la côte è.es Etchemins jufqu'à la rivière Saint-~ 
Jean ; & dans le fecond, celle de la Baye Françoife, depuis la 
rivière Saint Jean jufques & cotnpris l'Hie longue, commence 
dans le troifième chapitre la defcription d'une partie des côtes 
de l'Acadie, depuis l'ifle longue jufqu'à la Heve; & il la finit 
dans le chapitre quatrième, dont voici le titre (a); 

Suite de la côte d'Acadie, depuis la Heve jzifqu'à Canfeau, où e/!t 
finit. 

Les quatre chapitres fuivans renferment la defcription de la 
grande Baye Saint- Laurent; & le cinquième commence par 
ces mots (b). 

Canfeau eft un hav1·e qui a bien trois lieues de prifondeur, & 
qui du cap 'C07nmence l'entrée ·de la grande Baye Saint-Laurent. 

Si le fieur Denys a marqué ~vec précifion le ·commencement 
& l'entrée de la côte d'Acadie, il n'a pas apporté moins de 
précifion pour en défigner l'extremité & la fin; & l'on peut 
dire que fa defcription ne laiïfe rien d'obfcur, ni de douteux, 
fur les anciennes limites de l'Acadie. 

(a) rowe 1, p. 105. 

( b) crôme 1, p. 126. 

VoL. I. 

p R )!: U V E S• 

ART I-
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Acadie. 
~~~~~~~~~#~~~~~~~~ 

A R T I C L E XVI. 

Preu~es fur les limites de l' Acadi~', tirées des VO)'ages du jieur 
Champlain. 

E S relations du fieur Champlain, fondateur de ~ébec 
& Gouverneur du Canada, ne font pas auffi précifes ni 

auffi exaéles que celles du fieur Denys, parce qu'il n'a pas eu 
. pour objet, ainfi que le fieur Denys, de déterminer les limites 

des pays dont il a fait la defcription. 
Ce n'eft point fur un ou deux paiTages de cet auteur qu'on 

peut affeoir une opinion certaine fur la véritable dénomination 
des pays dont il eft quefiion dans fes voyages ; il faut les 
raiTembler, les comparer, les interpréter les uns par les autres; 
& alors, il en réfultera évidetnment que le nom d'Acadie ne 
convient qu'à la partie du fud-eft de la péninfule. 

Le premier chapitre du fecond livre de fes voyages* annonce 
la defcription de toutes les chofes remarquables qui font le long 
de la côte d'Acadie, depuis la Heve; cette defcription ne 
'étend pas au-delà de la baye de Saint-Ma-rie, qui eft près de 

l'entrée de la Baye-Françoife; & en ce point, le fieur Cham· 
plain eft d'accord avec le fieur Denys, qui place l'entrée de 

}'Acadie à l'extrémité de la Baye-Françoife. 
Il fait commencer pareillement l'entrée de la grande baye 

Saint-Laurent, au pa1fage qui eft entre le cap Canfes.u & l'iile 
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du Cap-Breton. Il y a, dit-il, (a) une grande haye qui fait Acadie. 
pajjage entre l'jle du Cap-Breton & la grande 'Terre, qui va ~ 
rendre en la grande baye Saint-Laurent, par où on va à Gafpl. 
On peut obferver qu'il n'appelle point Acadie la côte qui eft 
oppofée à celle de l'iîle Royale ou du Cap-Breton, mais fim ... 
plement la grande Terre. 

Il paroît au contraire difiinguer ces pays. En parlant des 
deux navires qui l'y tranfportèrent, en 1604, avec le fleur àe 
Monts, il dit (b) qu'étant arrivés à Canfeau, l'un prit le long 
de la côte, vers l'ijle du Cap~ Breton, & que l'autre prù fa route 
plus aval, vers les côtes de l'Acadie. 

Au chapitre II du fecond livre, il donne la defcription de 
la Baye-Françoife; & à cette occafion, il rapporte (c) qu'il 
alla à une. iile qui s'appelle l'ijle Longue, laquelle fait pqffage 
pour aller dans la grande Baye-Françoife, at'nji nomnzèe par le 
lieur de Monts. 

Ainfi, dès le premier voyage du fieur de Monts, en 16o4, 
dès l'origine des premiers établiffemens des François dans !,Amé
rique feptentrionale, cette partie de la nouvelle France eut fa dé
nomination propre qui fut celle de la Baye-Françoifl, & non celle 
d'Acadie, province qui ne commençait, ainfi qu'on l'a démontré, 
qu'à l'extrémité de ladite Baye. 

En effet, le premier chapitre ( d) du fecond livre de Cham
plain, qui annonce la defcription de toutes les chofes remarquables 
qui font le long de la côte d'Acadie, ne dit pas un mot de Port
royal, ni de la Baye-Françoife ; & le fecond chapitre ( e) du 

p R E U V E S. 

(a) Partie r, page 96. 
( b) Idem, p. 43· 
(c) Idem, p. 52. 
{a) Idem, p. 49· 
(e) Idem, p. 54· 
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m~me livre, qui annonce la defcription du Port~ royal & de la 
Baye· Françoije, ne contient point une fe le fois le mot d'Acadie, 

ni rien qui y fait relatif; ce qui eft d'autant plus remarquable 

que Champlain prétend dans ce même chapitre que c·eft lui 

qui a nommé le Port-r0yal. 
On trouve dans plufieurs endroits de fes voyages (a), que 

le notn particulier à la côte qui s'etend depuis l'Acadie· 

jufqu'aux Almouchiquois (aujourd'hui nouvelle Angleterre) 

eft celui de la côte des Etchemins, ou pays de Norembegue. 
L'on ne peut pas dire que ces dénominations & celle d'Acadie 

[oient une feule & même chofe.. Il paraît au contraire que: 
Champlain les confidère comme différens pays : Voilà, dit-il 
(b ), toutes les côtes que nous dlcou~rîmes, tant à l' Acadt'e, que 

ès Etchemins & Almouchiquois. 
Il parle dans un autre endt·oit ( c) des côtes de la nouvelle 

France, où font, dit-il, J' Acadie, Etchemins, Almouchiquois, & 
la grande riviére de Saint-Laurent. 

Dan& fon. Traité de navigation ( d) qui eft a la fuite de fes 

voyages, il dit, quefi l'on dejire d'aller à la eôte d'Acadie, Sou

riquois" Etchemins, & Lllmou~hiquois, , l'on peut aller reconnoître. 

le Cap-Breton ... 
En un n1ot, dans tout l'ouvrage de Champlain où il eft quefiion 

de ces différens pays,. celui-des Etchemins n~eil pas moins différent 

de l'Acadie, que celui des Almouchiquois o•~ nouvelle Angleterre,.. 
On ne croit pas. devoir omettre quelques citations du fieur~ 

p R E U V. E S, 

(a) Partie 2, p. 209 & 267. 
(b) Partie 1, page 93, 
(c) Partie 2, p. 296 .. 
(a) Jdem, p. 32 •. 
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Champlain, qui feront fentir de plus en plus la différence qu'il Acadie • 

mettait entre la fituation de Port-royal, & celle de la Reve. ~~ 

Le fleur de Poitrincourt, à qui le fieur de Monts avait concédé 

Port-royal, en étant parti pour retourner en France, y laiifa le 

~eur de Biencourt fon fils.. La note marginale de Champlain 

porte: (a) Le jieur de Poitrincourt laijjé fon fils le jieur de Biencourt 

en la nouvelle France; elle ne porte point en A.cadie . 

Le fieur de Poitrincourt étant retourné à Port-royal, la note

marginale (b) porte fon retour en la naurvelle France, &. non 

en Acadie. 
Mais lorfque le fleur de la Sauffaye fut un Acadie,, Champlain 

parle bien d'Ifféremment, & c' e i1: dans le même chapitre.. Le. 

vaiffeau, dit-il, (.c) arriva à la Heve, à l'Acadie: & la note mar

ginalle porte "voyage de la Sauifaye en t'Acadie; il ne dit plus en 

la nouvell~ France. 

Parle-t-il du fort du cap de Sable? Il exprime q~'il eft fi tué à. 

la côte d'Acadie ( d) ; & il fen1 ble q~' il ne le dit que pour caraél:é

t:ifer la différence de fa. fituation d'avec celle de Port-royal,. dont 

il a. occafion de parler dans le même endroit. 

On a déjà rapporté- plufieurs paffages de Champlain, qui· 

font connaître qu'il difiinguoit la grande baye de Saint-Lau

rent de l'Acadie.. On pourrait en citer plufieurs qui font par ... 

ticuliers à la Gafpefie, où il en fait la defcription comme 

d'un pays difiinét & fé.paré de l'Acadie; mais on fe bornera 

à un feul, par où~ l'on terminera cet article, &. qui fera cepen-· 

dant connaître é.videtnment qu'on regardoit dans ces anciens 

-
pRE UV: E S. 

(a) Premiere partie, page 98. 

(.b) Premiere partie, .page 100. 

( c) Premiere part:e, page 1 04• 

(d) . Seconde · partie, . page 297• 
mps 
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Acadie. temps l'Acadie & la Gafpefie, non fc ulement comme deux pays 
~ différens, mais encore comme éloignés l'un de l'autre; & que 

même les Sauvages de Gafpé s'appelaient alors Canadiens. 
Le 2 5 du mois d'avril, dit Cham plain, (a) Dejdanzes arr~-·va avec 

la chaloupe de Gafpé, qui dit n' a~voir vû aucuns vaifleaux, ni leJ 
Sauvages, & n'en avoît Jû aucunes nou~velles,Jinon que quelques-uns 
qui venoient du côté d'Acadie, qui dirent y avoir quelques huit 
vaijfeaux Anglois, partie rodant dans les côtes, autres faifant pêch~ 
de pol/fon; que Juan-Chou Capitaine fauvage des Canadùns leur 
avoit fait bonne réception, felon leur pou~voir, s'offrant que ji le 
jieur du Pont vou/oit aller en leur pa)'S, qu'il ne manqueroit d'aucun~ 
chofe di leur chajfe. 

On voit en effet par ce paff"age, que les Sauvages qui habitaient 
la Gafpefie s'appelaient Canadiens ; ce qui efi: d'ailleurs con· 
forme aux plus anciennes cartes; & que la Gafpefie & l'Acadie 
étaient confidérées comme deux pays très-différens & éloignés 
l'un de l'autre. 

~~~~~~~~#~ ~~~~~ $" $' 

A R T 1 C L E XVII. 

Pr,~uves fur les li?nites de l'Acadie, tz.rées de l' hijloire de la 
11ouvelle France, par l' Efcarbot. 

L ES premiers établiffemens du fieur de Monts ayant été 
faits dans l'ifle de Sainte Croix, fur la côte des Etchemins, 

l'Efcarbot, qui en a fait la relation, apelle ce pays indifféremment 
nouvelle France, Canada, pays des Etchemins ou Norembegue: 
on ne trouve pas dans fon ouvrage qu'il l'ait jamais appelé 
Acadie. 

pREUVE s. 

(a) Seconde partie, page I 99• 
Void 
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Voici comme il s'exprime : Acadie. 

. Le Jieur de Monts, (a) mû d'un beau defir & d'un grand courage, ~ 
a ejfayé de commencer une habitaûon en la nouvelle France: 
il ne dit pas en Acadie : & on a déjà obfervé <lans l'article 
XIV, que nouvelle France & Canada font deux expreffions 
prefque fynonymes. 

Il â confervé dans fon ouvrage la mémoir"' d'un diél:on qui 
couroit de fon temps, fur les travaux que le fieur de Monts 
faifoit faire à l'iile Sainte-Croix : favoir qu'il arrachoit des épines 
en Canada (b ). Ainfi, dans ces premiers & anciens temps 
l'ifle de Sainte-Croix étoit en Canada, & non dans l'Acadie. 

Il donne à la côte des Etchemins, qui eft la dénomination 
particulière du pays où étoit fituée rifle de Sainte-Croix, pré
cifément la même étendue & les mêmes limites que le fieur 
Denys. Les Peuples,dit-ii, qui ( c) font depuis la rivière de Saint
Jean jufqu' à Kinibeki, en quoi font compris les rivières de Sainte
Croix & de Norembegue, s'appellent Etchemz"ns; & deputs Kt.ni
beki jufqu' à Malle barre, & plus oultre, ils s'appellent Almou
chiquoù. 

Il obferve ( d) que Pentagoet eft ce lieu tant renommé fous le 
nom de Norembegue. 

S'il parle d'un voyage que le fieur de Biencourt fit fur cette 
côte, il dit ( e) que le jieur de Bt.encourt alla aux Etchtmins. 

En un mot, on ne trouvera pas un feul pa1fage de cet 

pREUVE S • . 

(a) Page 17, àe la Dedicace à la France 
(b) Page 461. 
( c) Page 490. 
(d) Page 549· 
(e) Page 67~j 

au eur. 
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Acadie. auteur, où il ait donné le nom difiinétif d'Acadie à la côte 

~ des Etchemins. 
Il en eO: de n1ême de la fituation de la ville de Port-royat 

Le ~la n gravé qu'il en a préfenté dans fon ouvrage, (a) efl: 
intitulé Port-ro;'al en la 1zouvelle France, & non pas en 

Acadie. 
S'il parle de ce qu'il faifoit à Port-royal, la note marginale 

porte, ( b) exercice de l'Auteur en la nouvelle France. 
, En parlant des ouvriers qui étaient à Port-royal, la note 

tnarginale porte, ( c) quelles fortes d'ouvriers en la nouvelle France. 
On y a voit fait du charbon; la note marginale porte, ( d) 

charbon fait en la nouvelle France. 
Enfin, il eft bien fingulier que l'Efcarbot ait fait fon principal 

féjour à Port-royal, où il avoit abordè dès 16o6; qu~il ait été 
lui-même un des principaux infirumens de cet établifièment, 
dont il a occafion de parler pl us de deux cens fois dans fon hif
toire ; & que néanmoins il en défigne confiamment la fituation, 
ou par le non1 de nouvelle France, ou par celui de Canada, ou 
par celui de Baye-Françoife, & pas une feule fois par le nom 

d'Acadie. 
Il rapporte ( e) un extrait des regifires de Baptême de Port-

royal, à commencer en 1610: c'efi dans ces fortes d'occafions 
que l'on caraétérife, avec le plus de foin & d'exaél:itude, la dé .. 
nomination des lieux. Si Port-royal eût été en Acadie, il 
n'aurait pas mis en marge, {j} pruniers baptêmes faits en la nou-

(a) Page 440. 
( b) Page 474• 
( c) Page 546. 
( d) Page 548. 
(e) Page 652. 

(/) Page 651 . 
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velle France ; & le regifire ne ferait pas intitulé, 1·egijlre des bap- .Acadù. 
té mes de l' E'glife du Port-rcyal en la nouvelle France. ~ 

L'Efcarbot, en parlant des produél:ions de Port-royal & des 
environs, où il avait féjourné, obferve que les bleds y font ex
trêmement beaux ; il combat à cette occafion la mauvaife opi
nion que quelques perfonnes a voient de la qu2.lité d_u pays: 
~voilà comme de tout temps, dit-il, (a) on a dlcrié le pa;'s de Canada, 
fous lequel nom on comprend toute cette terre, Jans {avoz'r ce que 
c'ejl. 

On devrait au moins fuppofer que le propriétaire d'une terre 
s'exprimerait avec exaétitude, fur le lieu où fa terre eft fituée, 
dans une requête préfentée en juftice. En 1614, le fieur dç 
poitrincourt préfenta au Parlement de Bordeaux une (b) requête, 
où il prend la qualité de Seigneur de Port-royal, & pays ad
jacens en la nouvelle France ; fi Port-royal eût été en Acadie, 
peut-on fuppofer qu'il auroit omis d'en exprimer la véritable 
fituation ? 

Lorfque l'Efcarbot parle du peu de fuccès des premiers éta
bliifemens de Jacques Cartier dans le fleuve Saint-Laurent, & 
de ceux du fieur de Roberval au Cap-Breton, il ajoûte cette 
réflexion, (c) que fi le dejfein d'habiter la terre de CANADA n'a ci
devant réujji, il n~enfaut jà maz's blâmer la terre: ce qui fait voir 
que le Cap-Breton étoit cenfé faire partie du Canada, & non de 
l'Acadie. 

Suivant le fyftème des Commiffaires Anglais, les peuples de 
Gafpé & de la baye des Chaleurs auroient dû fe dire Acadiens ; 

(a) Page 924. 
( b) Page 687. 
( r) Page 403. 

VoL. I. 

p R E U V E s. 

Cc nat~ 
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Acadie. mais l'Efcarbot rapporte expreifément (a) que ces peuples fe 
~ difoient Canadaquois, & ce rapport eH: conforme a ce q Ii fe 

trouve dans toutes les anciennes cartes. 
De même, fuivant les p~ étentions des Cotnmiffaires Angtois, 

la rive méridioQ.ale du fleuve Saint-Laurent feroit Acad'e, & 
ne ferait point Canada. Quoique cette opinion nouvelle foit fi 
defiituée de fondement, qu'on pourrait fe difpenfer de prouver 
le contraire, on rapportera néanmoins un paffage de l'Efcarbot 
qui efi formel à cet égarrl, & qui déclare que le nom de Ca
nada efl: celui de l'une & de l'autre rive du fleuve. 

Pour le regard du nom de Canada, tant célébré en Europe, c'efl 
proprement, dit-il (b ), l'appellation de l'une & de l'autre rive de 

cette grande rirvière. 
Ce que l'on a extrait & rapporté des ouvrages des fleurs 

Denys, Champlain & l'Efcarbot, fe fortifie mutüellement. Ce 
font & les plus anciennes & les plus exaél:es relations, & leur 
concours forme un corps de preuves que l'on ne conçoit pas 
que l'on puiffe contredire. 

pitE U V E S, 

(a) Page 230. 
( b) Livre III. Chapitre 1, page 229 
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for les Li1nites de l'Acadie. 

Acadie. 

~~ID(!l~roe~~~~*~~'!8(iliD~?~eiD~~ ~ 

A R T 1 C L E XVIII. 

Preuves fur les limites de l' Acadù, !t"rées du premier titre de 

concdfion de l'Acadie, autres titres & Mémoz'res François. 

L
E plus ancien titre des François concernant l'Acadie, font 

les Lettres patentes accordées au fieur de l\1onts, les 8 

novetnbre & 18 décembre 1603 (a). 
Par le premier de ces titres, le Roi, ainfi qu'on l'a dit dans 

l'article II. de ce Mémoire, concède au fieur de Monts, non 
feulement ! 'Acadie) tnais encore les pays confins depuis le 40.e 

degré de latitude jufqu'au 46 e . 

Ces expreffions, qui font réitérées plus d'une fois dans ces 

Lettres, font connaître évidemment que l'Acadie ne faifoit 
qu'une partie de fa conceffion. Le pouvoir qui lui efi donné, 
efi: pour foûmettre les pruples de ladite terre, & cz'rconvoijins. Le 
Roi l'autorife à en faire la découverte, en l'étendüe des côtes 
maritimes & autres contrées de la terre .ferme. Dans un autre 
endroit de ces mêmes Lettres, le Roi lui dpnne le pouvoir de 
faire ce qu'il pourrait faire en perfonne pour la confervation 
de ladite terre d'Acadie, & des côtes & territot'res cz'rconvoifins. 

Les énonciations des Lettres patentes du 18 décembre 1 6o3, 
font dans le même efprit : par ces fee 11des Lettres, le Roi 

déclare qu'il a fait le fieur de Monts fon Lieutenant général aux 
terres, côtes & pays de l'Acadie, & autres circonvoijins, en 

l'étendüe du 40 e degré jufqu'au 46e. 

p R E U V E S. 

{a) V oy"'z les dites ettres Patentes. 

c 2 On 
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Actzdù. On doit obferver fur les premières Lettres de conceffion 
~ du fieur de Monts, du 8 novembre 1603, qu'encore qu'elles 

corn priffent, non feulement l'Acadie, mais au ffi les pays ârconvoi-
jins, elles ne comprenaient cependant point une partie des côtes 
de la péninfule, fituées fur le golfe Saint-Laurent, ni l'ifihme 
qui la joint au continent, ni la Gafpefie, puifque fa conceffion 
étoit bornée au 46e degré, & que ces pays font au delà. 

Ce qui confirme de plus en plus cetteobfervation, c'efi que dans 
les fecondes Lettres Patentes du 18 décembre 16o 3, concernant 
la Traite exclufive des Pelleteries pendant dix ans, le fieur de 
Monts ne fe borna pas à y faire comprendre 1' Acadie, mais il v 
fit ajoiher le Cap-Breton, la baye des Chaleurs, Gafpé & Ïa 
rivière de Canada, tant d'un côté que d'autre; ces pays étoient 
donc difiinéts & différens I>un de l'autre. Le Cap-Breton, la 
baye de Saint-Laurent, où eil: la baye des Chaleurs & la Gafpe .. 
:fie, ainfi que l'une & l'autre des deux rives du fleuve Saint .. Lau .. 
rent, ne faifoient donc pas partie de l'Acadie. 

Il réfulte évidemn1ent de ces obfervations, que les plus ancien, 
titres des François font direétement contraires aux prétentions 
des Commiffaires Anglais. 

Les titres moins anciens ne leur font pas plus favorables; 
on rendra fucceilivement compte de ceux qui concernent, I 0 • 

le pays des Etchemins & la Baye-Françoife, 2Q. la grande baye 
de Sàint-Laurent & les iiles qui y font :fituées, 3°. la rive mé
ridionale du fleuve Saint-Laurent. 

Premièrement, pour ce qui concerne la côte des Etchemins 
& la Baye-Françoife, il eft certain qu'avant la conceffion de 
l'Acadie, la côte connüe fous le nom d'Etchemins & de 
Norembegue, portait le dernier de ces noms, comme un nom 
propre & difiinétif. 9n en a la preuve dans des Lettres pa· 

tentes 
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tentes de Henri IV, du 12 janvier 1598 (a), où le Roi nomme Acadie. 
François de la Roque, fieur de Rober val, fon Lieutenant génétal ~ 
ès pays de Canada, Norembegue, & terres adjacentes. 

On a vû par les relations des fieurs Champlain & l'Efc~rbot, 
que ce pays, depuis la conceffion de l'Acadie, a voit continué de 
porter le nom de N orembegue & d' Etchemins : & une Lettre 
du Roi, du 10 février 1638 (b), dont on a fait mention dans 
l'article VI, fuffit feule pour prouver que le gouvernement de 
l' Acadie, & celui de la côte des Etchemins, étoient difiinéts 
& différens l'un de l'autre. 

On a retrouvé les aétes de quelques conceffions, qui prouvent 
que toute cette côte, & celle de la Baye-Françoife, font fouvent 
défignées purement & fimplement fous le nom de nouvelle 
France, & qu'elles relevaient de ~~bec, ce qui prouve qu'elles 
font une partie du Canada, & non de l'Acadie; non que l'Acadie 
n'ait été quelquefois comprife fous le nom générique de nouvelle 
France, mais l'on ne trouvera point qu'elle l'ait jatnais été, 
qu'on n'ait ajoûté en tnême temps la défignation particulière de 
l'Acadie, afin d'éviter de confondre cette province avec le Ca
nada, que l'on était, & que l'on efi dans l'ufage d'appeler pure
ment & fimplement nouvelle France, ainfi qu'on l'a fait voir 

dans l'article XIV. 
En 1632, on concéda au fieur Commandeur de Razilly la 

rivière & baye de Sainte-Croix, fur la côte des Etchemins: 
l'ade de conceffion porte que c'eft en la nouvelle France ; & 
il efi à la charge de porter la foi & hommage au fort Saint
Louis de ~bec, & d'en relever. 

p R E U V E S. 

{a) Voyez les dites Lettres. 
( b) V oyez la dite Lettre. 

En 
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Acadie. En 16 3 5, on accorda au fie ur la Tour une conceffion 
~ fur la rivière de Saint-Jean, en la nouvelle France (a); à la 

charge de relever de ~ébec, & d'y porter la foi & hom 

n1age. 
En 1676, le Comte de Frontenac, Gouverneur de la nouvelle 

France, accorda au fieur de Soulanges de Marfon, la concpffion 
d'un endroit appelé N achouac, fi tué fur la rivière de Saint-Jean, 
à quinze lieües de Gemefik, pour le pofféder déformais fous le 
nom de Soulanges, à la charge de porter la foi & hommage au 
château Saint-Louis de ~bec. Pareil aéte de conceffion ( b) fut 
délivré au fieur de Marfon par le fieur du Chefi1eau, alors Jn ... 
tendant de la nouvelle France ; & fa famille, établie en Canada, 

en jouit encore. 
La même année, le fleur de Marfon obtint, tant àe M. de 

Frontenac, que de M. du Chefneau, la conceffion de Gemefik (c), 
fur la rivière de Saint-Jean ; mais pareillement à la charge de 
relever du château de Q!_ébec, & d'y porter la foi & hom-

mage. 
Ce fi t encore en la même année que M. de Frontenac & 

M. du Chefneau accordèrent au fieur le Neuf de la Vallière, une 
conceflion de dix lieües de profondeur,_ qui s'étendait, d'une 
part, fur le golfe de Saint-Laurent, & de l'autre fur la Baye .. 
Françoife, comprenant Chignitou ou Beaubaffin : mais cette 
conceffion (d}, comme les précédentes, fut, tant de la part du 
Gouverneur, que de celle de l'Intendant; à la charge de re· 

pREUVE S. 

(a) V oyez les dites Lettres de conceffion. 

( b) Idem. 
( t) Idem. 

( d) Idem 
lever 
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leve, du château de Saint-Louis de Q1ébec, ~{; d'y porter 1~ fo · A ·adir. 

& hon1n1age. ~ 
En 1684, pareille conceffion (a) de terrcins nux envi rons de 

l\!Iedoétet fur la rivièce Saint Jean} à I ené c 'Atnours fieur de 
Clignatv.:ourt, tant du lieur de la Barre Gouvcrntur du Can .. <.~8 , 

que du fieur de 1\1eules qui en étoit lntenda ll t; à LI cr Jrge) p~ r le 

lieur de Clignancourt, de relever du château de Q_éJec, & d'y 

porter la foi & hommage. 
En 1 68y, M. Denonville, qui étoit Gouverneur du Cana

da, & M. de Champigni) qui en étoit Intendant, accordèrent à 

Pierre Chef net fie ur du Breuil, la. conceffion ( b) d'un terrein fJr la 

rivière Saint-Jean, tnais toûjours à la charge de relever du cb:l teau 
de ~bec, & d'y porter la foi & hommage. 

Tous ces aétes, qui font femblables dans leurs difpofitions, 

prouvent éviden1ment que toutes ces différentes conceffions fai

foient partie du Canada, puifqu'elles étoient dans la mouvance du 

château de Québec. 
Secondement, pour ce qui concerne la grande baye de Saint

Laurent, les Hles qui y font fituées & la Gafpelie ; ce qu'on a 
cité des ouvrages des fieurs Denys, Champlain & l'Efcarbot, 
fuffiroit pour établir que ces différentes parties de la nouvelle 

France ne font point de l'Acadie ; & on ne ré petera point ici 
ce qui a été dit en particulier dans l'article XV fur les Lettres 

patentes accordées au fieur Denys, en 16 54 ( r ), par lefquelles il 

'toit déclaré propriétaire & Gouverneur de la grande baye 

pREUVE S. 

( c ) V oyez les dites Lettres de Concefiion. 
( d) Idem. 

( e) Idem. 

de 
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Acadie. de Saint-Laurent, ni fur toutes les induél:ions que l'on en peut 
~tirer. 

On doit préfutner que M. de Meules, Intend~nt du Canada, 
en connoilfoit les limites. La France étoit alors également en 
poffeffion & de l'Acadie & du Canada. Par conféqueat il 
importait peu de re!ferrer ou d'étendre les bornes de l'Acadie: 
on trouve dans'un Mérnoire que cet Intendant adreifa au Roi en 
16 84 (a), que les terres du Canada conunencent depuis le Cap

Breton. 
Dans un autre l\.1émoire, envoyé par le lnêtne Intendant en 

1686 ( b ), il efl: dit que Chedabouétou ell une baye fituée au bout 
des terres de l'Acadie, proche l'if1e du Cap-Breton. 

Un arrêt du Confeil du 12 mars 1 6 58 ( c), parle de tout le golfe 
Saint-Laurent, comme faifant partie de la nouvelle France, & ne 
fait aucune mention de l'Acadie, quoique dans toutes les occa
fions où il en a été quefl:ion, on ait confiamment eu l'attention 
de la fpécifier & de la dénommer : & l'on ne croit pas que l'on 
puilfe citer un exemple contraire. 

On n'a pas pû retrouver les Lettres de conceffion d'une Com
pagnie particulière qui s'était établie pour faire la pêche dans 
le golfe Saint-Laurent & qui s'appelait la Compagnie de Mif
cou; mais par des Lettres du 19 janvier 166 3 (d), où du confente
n1ent de cette Compagnie, celle de la nouvelle France accorda 
au fie ur Doublet, les iiles de la Magdeleine, de Saint-Jean, aux 
Oyfeaux & Brion; ces ifles font dites purement & fin1plement 

b 

p R E U V E S. 

(a) Voyez ledit Mémoire. 

( b ) V oyez ledit Mémoire. 
( c) Voyez ledit arrêt. 

( d ) V oyez les dites Lettres. 

fi tuées 
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fituées dans le golfe Saint-Laurent, fans qu'il fe trouVe rien dans Acadù. 
ces Lettres qui ait le moindre trait à l'Acadie. Il parait an con-~ 

traire par un aél:e d'affociation que le fie ur Doublet fi t le p remier 

fevrier 1 664 (a), pour l'exploitation de fa conceffion, qu'elle faifoit 
partie du Canada : cet aél:e porte qu'elle lui avait été accordée 

par la Compagnie du Canada, & on y prévoit le cas où le fieu r 

Doublet ferait quelque acquifition, aux terres de Canada, du fleur 

Denys. On peut fe rappeler que le fieur Denys était alors pro-

priétaire depuis le cap Canfeau jufqu'au cap des Rofiers: & ce ne 

peut être que de ce territoire dont il efi quefiion fous le titre de 
terres de Canada, puifque c'étaient les feules à portée de la con-
ceffion du fieur Doublet. 

Par une requête que plufieurs habitans du Canada, proprié

taires des terres fituées vers l'ifle Percée, préfentèrent au Roi en 

1684 (b), ils demandèrent à être n1aintenus dans la traite qu'ils fai

foient du côté de cette côte du fud-efi: ; & une des raifons qu'ils 

en donnent, c'efi qu'ils y attiraient des Sauvages de Bafion, des 

côtes de la nouvelle Angleterre, & de l'Acadie: preuve que le 

pays qu'ils habitaient ne faifoit pas plus partie de l'Acadie, que 

de la nouvelle Angleterre. 

Troifièn1ement, pour ce qui concerne la rive méridionale du 

fleuve Saint-Laurent, il n'y a pas d'auteur ni d'écrivain, qui en 

traitant de ce fleuve, n'en ait parlé comme traverfant le Canada; 

ce qui fuppofe & prouve que l'une de fes rives ne fait pas moins 
ue l'autre partie du Canada. 

p R E U V E S. 

(a) Voyez ledit aéte d'aflociation. 
( b) Voyez laJ ite requête. 

VoL. I. Dd On 
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Acadù. On voit par un contrat de 1627 (a), que le Cardinal de Riche~ 
~lieu fit accorder à la Compagnie de la nouvelle France, dite Canada,. 

toutes les rivières qui fe déchargent dans le fleuve appelé Saint-

Laurent. 
En 1 64 5, la Compagnie de la nouvelle France fit approuver 

par un arrêt du Confeil du 6 mars (b), la faculté qu'elle a\'oit 

donnée aux habitans, de faire la traite des pelleteries le long du 

jleuve Saint-Laurent & rivières qui fe déchargent en icelzd, jufqu'a 
fon etnbouchûre dans le mer, à prendre dix lieües près de la concej)îon. 

de Mifcou, fans , comprendre en ladite conceflion, les traites qui jè 
peuvent faire ès Colonies de l'Acadie, de Mifcou & du Cap-Breton,. 

defquelles ladite Compagnie a ci-devant difpojé. 
Cet arrêt fait voir que les deux rives du fleuve Saint-Laurent 

dépendent du Canada, qu'aucune ne fait partie de l'Acadie, & que 

(Acadie elle-même étoit diftinéte de la conceffion. de Mifcou, 

& du Cap-Breton. 
Toutes les commiffions des Gouverneurs pour le Canada, ,au 

moins toutes C€lles dont on a pû retrouver des copies dans les dépôts, 
établiifent de la manière la plus précife & la plus formelle,. que· 

l€ut: gouvernement comprenoit toutes les rivières qui fe déchargent· 

dans le fleuve Saint-Laurent, & à plus forte raifon les deux rives 

du fleuve. 
C'eft ce qui efi: prouvé par la prolongation de ]a con1n1iffion 

d'e Gouverneur & Lieutenant général à Québec, accordée par le· 

Roi au fieur H·uault de Montmagny, le 1.6 juin. 164 5 ( c ), & q~it 

pRE UV E s. 

(a) V oyez ledit contrat ;. autrement les articles entre le Cardinal de Richelieu, 

& les AiTociés la nouvelle France. 

( b) Voyez ledit arrêt. 
( c) V oyez les dîtes provifions. 

2 appelle 
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'rappelle de plus anciennes provifions. Le Roi dit dans ces .Acadie. 

Lettres, qu'il a ci-devant commis, ordonné & établi ledit fieur ~) 

de Montmagny, Gouverneur & fon Lieutenant général à Qué-

bec, & fur le fleuve Saint-Laurent, & autres rivières qui ft 
déchargent en z·celui. Et par ces n1êmes Lettres le Roi le proroge 

dans le gouvernement de Québec, & des provinces arrofles 

du fleuve Saint-Laurent, & des autres rivières qui sy dé-

chargent. 

Par des Lettres du 17 janvier 1651 (a), le Roi donne au fieur 

de Laufon la charge de fon Gouverneur, & Lieutenant général 

dans toute l'étendüe du fleuve Saint-Laurent, en la nouvelle 

France, Hies & terres adjacentes de part & d'autre dudt't fleuve, & 

autres rivières qui Je déchargent en icelui. 

Par autres Lettres du 26 janvier 16 57 ( b ), le Roi donne au Vi

comte d' Argenfon la même charge de Gouverneur & Lieutenant 

général, énoncée dans les mêmes termes ; & il en efi de mêm~ 

de la commiffion accordée par le Roi au lieur de Mezy, le 

premier mai 1663 (c). 
Il n'y a pas lieu de révoquer en doute que toutes les Lettres 

qui ont été accordées par le Roi pour le gouvernement de Ca

nada, n'aient été conçl'1es dans les mêmes tern1es; & de tout 

temps, ces Gouverneurs ont, dans le fait, exercé leur au torité 

fur les pays dont les eaux vont fe rendre dans lé fleuve Saint· 

Laurent. 
On voit par tout ce qui vient d'être expofé, que jamais la 

wte des Etchemins, la Baye-Françoife, la grande baye Saint-

pREUVE S .. 

(a ) V oyez les dites provifions. 

( b) Idem. 

( c) Idem. 

Dd 2 Laurent, 
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Acadie. Laurent, ni la rive tnéridionale du fleuve de ce non1, n'ont fait 
~ partie de la véritable & ancienne Acadie ; & que la prétention 

des Anglais à cet égard, ne peut fe foûtenir contre les titres des 
François. On verra par l'article fuivant que leurs propres titres 

ne leur font pas plus favorables. 

A R T I C L E XIX.-

Preu·ves jitr les Limites de l' Acadt'e, tirées de titres, Mémoires, 
& Auteurs Anglais, & autres. 

0 
N ne fera que relever fommairement dans cet article, cc 

qui iè trouve répandu dans tout le cours de ce Mémoire, 

fur les preuves que les Anglais ont adminifirées eux-mêmes 

contre leurs prétentions. 
Leur plus ancien titre fur le pays dont il s'agit, efi la Charte 

accordée par Jacques 1er, le 10 feptembre 1621 (a), pour la nou-

velle E' co ife. 
Quoique cette Charte foit de toute nullité, ainfi qu'on 

l'a détnontré dans l'article V, on en tirera néanmoins deux in
ductions contraires au fyfièn1e des Commilfaires de Sa Majefié 

Britannique. 
La première,. c'efi que toute l'etendüe que cette Charte don ... 

ne à la nouvelle E'colfe, ne remplit point les prétentions que 

forn1ent aujourd'hui les Commilfaires Anglais ; le pays fi~né 
depuis la rivière Sainte-Croix jufqu'aux frontières de la nouvelle 

p R E U V E S, 

(a) Voyez ladite C:1artc 
Angleterre, 

JI 

\'( 

E 
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Angleterre, ne fe trouve point renfermé dans la ligne de c1r- Acadit. 
confcription tracée par cette Charte; & ce pays ne peut être 

reclamé cotnme faifant partie de la nouvelle Angleterre, puif

qu'il a été refiitué à la France en exécution du Traité de 
Breda. 

La feconde, c' efi que cette Charte même fert à faire con

no1tre qu'une grande partie de ce que les Commiifaires An

glois reclament aujourd'hui, fous le nom d'Acadie, portait un 

nom fort diff~rent, & par conféquent n'était point Acadie. 

Suivant cette Charte, toute la partie du continent que traverfe 

la rivière Sainte-Croix, s'appelle le pays des Souriquois & des 

Etchemins.; inter regiones Suriquorum & Etche1ninorum, vulgô 
Suriquois & Etchemines .. 

Elle s'exprime de même fur le pays de Gafpé, littus co!n
muniter nomine de Gachepe vel Gajpie notuln & appellatzttn. 

La Charte ne porte point qu'aucun de ces deux pays fe. foit 

appelé ni s'appelât Acadie, comme le prétend aujourd'hui 

l'Angleterre j mais bien au contraire, les noms que la Charte 

défigne, fe concilient entièrement avec les defcriptions de ces 

1nêmes pays par Denys, Champlain & l'Efcarbot. 
• 

Ainfi, le plus ancien titre que les Anglais puiifent citer con ... 

cernant les pays qu'ils contefrent, efi: lui-même contraire à leurs 
prétentions. 

S'il y avait anciennement un notn qui fût comrnun à tous 

ces pays, excepté à l'Acadie qui s'étend depuis le cap Canfeau 

jufqu'à l'entrée de la Baye Françoife, c'était le nom de Canada: 

c'eft ce que l'on doit conclure d'un paifage qu'on a dé~à rap

porté de Smith, le fondateur de la nouvelle Angleterre; on 

voit qu'en I6L}, avant la prétendi."e concefiion de la n<rn·cl1e 

E:coffe, avant mêrne l'établiffement de la nouvelle Angleterre, 

2 il 
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.Acadie. il fe plaignait que les côtes de ce dernier pays qui joignent cel .. 
-..,...-" u4 les des Etchemins, étoient appelées du nom de Canada (a). On 

ne prévoit pas ce que les Commiffaires Anglais peuvent objeéter 

contre l'ancienneté & l'importance de ce témoignage. Il eft 
bien évident par-là que ces côtes ne s'appelaient point du nom 

d'Acadie. 
Le fieur Kirk, avant que de prendre Québec, en 162g, 

s'étoit empar6 de toute la rive feptentrionale du fleuve Saint

Laurent. Dans une repréfenta.tion que les Commiffaires du 
Bureau du commerce & des plantations firent à la Reine 

Anne, en 1709 (b), & qui a été produite par les Commiffaires 

Anglais, ils difent que le fieur Kirk s'empara de la partie du 
Canada qui e.fl au nord du fleuve Saint-Laurent. c•eft annoncer 

aifez clairen1ent qu'il y a une autre partie du Canada qui eft au 

fud de ce même fleuve. 
On a déjà cité précédemment dans l'article IX, une conceffion 

-de Cromwel, du 9 août I6 s6 (c), faite par conféquent dans le 
temps où les Anglois s'étoient emparés, quoiqu'en pleine paix, 
de l'Acadie & d'une partie du Canada, qu'il leur plaifoit d'ap

peller nouvelle E'coffe: fuivant ce titre, l'Acadie ne comprend 

qu'une partie de la prétendüe nouvelle E'coffe. Comment 

peut-on aujourd'hui prétendre contre ce titre, que l'Acadie eft 

plus étendüe que la nouvelle E'coff'e? 
On a auffi difcuté dans le même article l'exception formée, en 

1668, par le Colonel Temple (d', pour fe difpenfer de reftituer 

p R E U V E S. 

(a) Hifroire de la nouvelle Angleterr.!, par Smith, page 204 é:J' 205. 

( b) Voyez ladite repréfentation. 

{ c) V oyez l.es dites Lettres de conceffion. 
{ d) Voyez la Lettre du Colonel Temple, du 7 feptembre 1668. à la 

d 
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a la France Port-royal~ le fort Saint-Jean & Pentagoet, parce Acadie. 
que ces forts n'étoient pas fitués en Acadie. On a fait voir que '--'v--.J 

cette exception étoit conforme à la conceffion accordée par 
Cron1wel, en 16 56, & à des Lettres patentes de Charles II, 
paffées fous le grand fceau d'Angleterre: on a obfervé que per-
fonne ne pouvoit avoir une connoiifance plus parfaite du local 
que le Colonel Temple: & ce qui a été développé dans le 
cours de ce Mémoire, prouve de plus en plus que fon fentiment 
êtoit le feul confonne aux plus anciennes relations- de ces 

" memes pays. 

Ce fentiment au furplus, qui efi totalement defl:ruétif de 
celui des Commiffaires de Sa Majefté Britannique, & qui eft 
fondé fur des titres que les Anglois ne peuvent regarder comme 
frivoles, fe trouve appuyé & foûtenu par plufieurs Ecrivains & · 
Géographes de leur (a) nation. L'auteur de l'Atlas de marine 
& de commerce, dit pofitivement que l'Acadie ejlla partie du 
fud-ejl de la nouvelle E'cq!fe.. Salmon parle de l'Acadie, comtne· 
d'une partie de la nouvelle Eco!Jè. Les cartes de l'A tl as de n1arine & . 
du commerce, de l'hifioi_re de Salmon, du Doéteur Ha:lley &
du fitur Popple, ne repréfentent l'Acadie que cotnn1e une ·partie
de la nouvelle E 'coflè. C 'eft ce qui a été plus amplement de-· 
ta:illé dans rarticle· XIII; &. on ne le rappelle ici, que pour ex

pofer fous un feul ~oup d'œil les· preuves que les titres, 
M·érnoires & Auteurs Anglo1s adrninifirent contre la prétention. 
des Con1n1itTaries de Sa Ma je fié Britannique. 

On pourroit ajoûter à toutes les a·utorités qu'on a citées,l 
celles de Laët & du P. Creuxius, Jéfuite. 

p R E U V E S. 

(a ) Voyez ce qui a é:é dit à ce fu jet à- la fin du. treizième a:-t!clc, & qu'on ne 
tai t que répéter ici fommaircment,. 

On~ 
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Acadie. On a retnarqué qu'en général Laët comprend fous le nom 
~ d'Acadie toute la péninfule; on ne répetéra pas les réflexions 

que l'on a faites à ce fojet: mais dans le chapitre ol{ il fait 
la defcription de l'Acadie, il ne fait pas celle de ia côte des 
Etchemins ; c' efi: un chapitre féparé, & il l'inti tu le continent de 
[a nowvelfe France, jufqu'au jlewue Pentagoet (a). Il obferve que 
c'eft le mên1e pays qu'on appelle Norembegue (b . Il efi: encore 
plus éloigné de comprendre dans la defcription de l'Acadie, 
celle de la partie du continent qui s'étend depuis la Baye verte 
jufqu'à Gafpé, & toute la rive n1éridionale du fleuve Saint-Lau
rent, qui, comme ill'obferve, e/t le pays des Canaditns (c). 

Creuxius a ·fait une hiftoire du Canada en latin, imprimée 
in-4 o en 1664. Voici ce qu'il dit ( d) fur les différentes pro· 

vinees de la nouvelle France : 
Ses parties, & pour airJi dire fes provinces, font l'Acadie, les 

Souriquois, le Nore;nhegue, le Labrador, & ce qui efl un nom plus 
connu, le Canada. Ce dernier nonz n' efl pas tant celui de quelque 
!t'eu particulier, qu'une dhzonzinatt'on commune des régions qui 
bordent ce grand jleurve, que les François ont appelé le jleurùe Saint-

I.Jaurent. 
On voit par ce paffage qu'il dif.lingue l'Acadie du Canada & 

· du pays de Norembegue, & que le Canada a toûjours été re
gardé comme comprenant les deux ri v es du fleuve Saint-Lau
rent. C' efi ain fi que tous les anciens auteurs ont parlé uni· 
fonnément de ces pays, dans des tetnps ou l'on ne pouvoit pas 

prévoir les difcuffions qui font aél:ücllement entre la France & 
l'Angleterre. 

(a) Pa;e 54· 
(lr) Page 55· 
(c) Page 41. 

(d) Page 4-6. 

p R ~ U V .E S. 
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A R TIC LE XX. 

Preu~es fur les limites de l'Acadie, tirées du Traitl d'Utrecht. 

ES réponfes que renferme l'article XI, aux induétions que 

les Commffaires de Sa Majefté Britannique prétendent ti
rer du Traité d 'Utrecht, démontrent, jufqu'a l'évidence, & par 

des piéces qu'ils ont produites eux-mêtnes, que jamais la France 

n'avoit été dans l'intention de fe Iaiifer fermer l'entrée du Ca
nada, comme elle l'aurait fait, fi. elle eût cédé à l'Angleterre 

les pays qui avoifinent l'entrée du fleuve Saint-Laurent, & la 
rive méridionale de ce fleuve. 

On ne répétera point tout ce qui a é é dit à ce fu jet; on fe bor

nera à puifer l'interprétation du Traité d'Utrecht dans le Traité 

" merne. 
Par ce Traité, la France céde à l'Angleterre la nou~elle E'cqffe, 

autrement dite Acadie, en fon entier, conformlment {) fes anciennes 
limites, COMMF Auss l la ville de Port royal, maintenant appe!ie 
Annapolis royale, & géniralemazt tout ce qui dépend dejdites terres 

& ijles de ce pays là. 
Les expreffions de comme au/Ji qui font dans l'originàl fran

çois, font rendües dans l'original latin par celles-ci ut&. 

Il réfulte évidemment de ces expreffions, que Port-Royal 

ne faifoit pas partie de la ceffion de l'Acadie ; ces termes, 

com1ne atf!Ji, font équivalens à ceux-ci, en outre, de plus, encore. 
L es Comrn:ffaires Anglais p rétendent que ces expreflions font 

aifez ord inaires dans les Traités, pour défigner ce qui fouvent 

n 'eft qu'une même chofe, ou n'en eft qu'une partie; mais on 
ne penfe pas qu'ils en puitient produire un feul exemple. Celui 

qu,ils citent du Traité de Saint-Germ ain de 163 2, par lequel 

VoL. I. E l'Angle-
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.Acadz'e. l'Angleterre fit la rcfi:itution de la no1.1velle France, de l'Acadie 
~ & du CJnada, ne porte point les termes comme alf!!i. Si même, 

après avoir employé la dénon1ination de nouvelle France, on 

a ajoûté l'Acadie & le Canada, c' eft que fouvent on ne com

prenait, fous le non1 de nouvelle France, que le Canada feul. 
Mais il n'y a point de François à qui l'exprefiion n'eût paru 

étrange, bizarre & itnpropre dans fa langue, fi l'on eût mis 
clans le Traité de Saint-Germain, que l'Angleterre refiituoit 

a la France la nou'ï.·c/le France, conune atdfi le Canada; ou que 
l'on eùt dit, le Cant-1-da, connne atf!Ji la ville de !J(yébec. 

Les expreffions employées dans le Tcaité d'Utrecht devien

nent fimples, claires, naturelles & exaétes, Iorfque ron recon

naît que l'ancienne Acadie ne renfermoit point la ville de Port
roy al ; & alors la ceffion ne pou voit n1ieux fe faire, que dans 

les terrnes où elle efi conçûe. 

Les anciennes limites de l'Acadie fe trouvent encore défignées 

dans le Traité d'Utrecht, par celles que ce même Traité donne 

a la pêche qui appartient aux Anglais exclufivement fur les 

côtes de la nouvelle E'coffe. Voici comme s'exprime le Traité 
dans le même article XII fur l'étendüe de la cefiion de la 
nouvelle E'co1Te, autrement àite Acadie. 

Et cela d'une 111anière & d'une forme ji a1nple, qu'il ne fera pas 
per11'1Ïs à l'a~aenir aux Jujets dzt Roi Très-Chrétien, d'exercer la 
pêche dans lefdites mers, ba)'fS & autres endroits, à trente lieiùs 
près des côtes de la nouvelle E'cojfe au fitd-efl, en contmençant d~· 

puis l'ijle appelée vulgairement de Sable, exclujivement, & en tirant 
au fud- ouefi. 

Deux obfervations à faire fur cette difpofition du Traité 
d'Utrecht. 

1°. Il eft aifé de reconnaître que l'objet principal des An
glois au Traité d'Utrecht était de s'afiùrer de la pêche : c'eft 

3 dans 
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dans cet eîprit que l'Angleterre fe fit céder l'ille de Terre-neuve; Acadif . 
c'efi a~ffi dans le même efprit qu'elle fe fit céder l 'Acadie; & ~ 
que pour donner plus de faveur fur-tout aux pêche5 de la nou-

velle Angleterre, elle fiipula la jouifiànce exclufive des bancs, 

qui font fitués vis-à· vis des côtes d'Acadie, & qui font extrême-

ment abondans en poiffon. Ce dernier objet fe trouvait rempli 

par la ceffion de l'Acadie, conformément à fes anciennes li 
mites. Il n'y a n1ême que l'Acadie, telle qu'elle a été défigné 

dans le cours de ce Mémoire, à qui puiffe convenir cette pêch 
exclufi.ve; ni la côte des Etchen1ins, ni aucune de cel1es du 
golfe Saint-Laurent, n'ont des bancs J. leur fud -cft fur lefque s 

on_ puiife pêcher. 

2 °. En même temps que le Traité porte qu e la cefi]on de 
l'Acadie avec fes dépendances efi: faite de la nzaniére & de la 
forme les plus amples, il borne l'étendüe de cette conceffion aux 

côtes qui gifent du nord- efi: au fud ·ouefr, le long defquelles 

il n'efi: pas permis aux François de pêcher à trente liei.ies de 
difi:ance au fud-efi:; ce qui, dans le fait, reftreint la poifeffion 
des Anglais aux véritables limites de l'ancienne Acadie. 

Par le rumb de vent que fixe le Traité, toutes les côtes qui 
ont une direétion différente, doivent être regardées cotnn1e 

n 'étant point de l'Acadie. Si elles euff'ent dù appartenir aux 

Angloi~, n'en aurait-on point exclu les François? & la nzaniére & 
la forme ji amples que fiipuloit le Traité, n'auraient-elles pas 
dû les y faire comprendre? On ne voit aucune raifon, que celle 

du défaut de propriété, qui ait pû & dû y mettre obfi:acle. 
Enfin, le Traité d'Utrecht fe contredirait lui-même, fi les 

prétentions des Commiffaires Anglais pouvoient avoir lieu . 

L'article XII céde à l'Angleterre, comme on l'a vû, toute 
l'ancienne Acadie, terres & iiles qui en dépendent, c'eft-à-dire, 
]es iîles qui font adjacentes aux côtes de l'Acadie. 

Or, fi l'Acadie comprenait toutes les côtes qui s'étendent 

E e 2 depuis 
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.Acadie. depuis le cap Canfeau jufqu'à l'entrée du fleuve Saint-Laurent, 

~ il en réfulteroit que les ifles qui font adjacentes à ces côtes, & 

qui font fituées dans le golfe Saint-Laurent, appartiendroient à 
l'Angleterre de droit & incontefiablement. 

Mais le Traité d'Utrecht dit le contraire de la man:ère la 

plus forn1elle, la plus précife, & la plus claire : c'eft à l'article 

XIII. 
Il commence par une première difpofition fur l'ille de Terre-

neuve, qui efi déclarée appartenir déformais à la Grande-Bretagne, 

avec les iiles adjacentes, en réfervant aux François la faculté d'y 

fécher le poiffon de leur pêche dans les limites qui y font décrites; 
& cet article finit par dire, que l"ijle du Cap-Breton, & toutes 

les autres quelconques jituic:s dans l' enzhouchûre & dans le golfe 

Saint-Laurent, denuureront à l' arJenir à la France. 
Il n'y a perfonne, qui en réfléchiffant de bonne foi & avec 

fincérité fur ces fiipulations du Traité d'Utrecht, ne doive 

reconno1tre que les Anglais ne peuvent prétendre dans le golfe 

Saint-Laurent, que la pofidliJn de l'ii1e de Terr~-ne~ve & des 

ifles adjacentes; & que le furplus du golfe appartient aux François. 

Le tern1e de toutes les ijles quelconq~!.;j·, ne pertnet pas aux An-

glais d'en pouvoir réclamer aucnne. 
C'eft auffi en confequence de cet article du Traité d'Utrecht, 

que le Roi a confiamn1ent réclan1é & réclame l'ifie de C.wfeau, 

qpi eft fitué.e dans l'embouchûre du golfe Saint-Laurent: quelques 

particuliers Anglais s'en font emparés violemment en temps de 

paix, en 1718 : le Roi en a porté fes plaintes ; il y a eu des 

Commiffaires nommés pour les examiner; il y a eu des confé-

rences, & point de décifion. 
Il eft évident par tout ce que l'on vient d'expofer, que les 

prétentions des Commiffaires Anglois ne peuvent fe concilier 

avec le Traité d'Utrecht, qui efl: néann1oins le titre unique en 

vertu du'luelles .. Anglois pofsèdent l'Acadie ou nouvelle E'coffe. 
C 0 N-
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Les nuages qui ont été élevés fur les droits d'e propriété que 

la France a eus de toute ancienneté, tant fur l'Acadie que fur 

les provinces limitrophes, la côte des Etchemin s, la Baye-Fran

çoife, la G afpefie, & toute la rive méridionale du fieu ve Saint

Laurent,. ont mis dans la néceffité de débrouiller une matiére 

obfcurcie par des préjugés étrangers, de remonter à l'origine 

des établiffemens des deux nations en Amérique, & de puifer 

dans les titres primordiaux, & dans les fources les plus pures 

de l'hifi:oire, la connoiffance de leurs premiers droits fur les pays 

qu'elles pofsè.dent dans cette partie du monde •. 

Tout 

221 
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Conclujion. Tout ce qui concerne les premiers établiffemens des 4\nglois, 
~ J e!l: tiré de leurs propres titres, & de leurs relations les plus 

authentiques. 
On a puifé pareillement dans les titres qui font propres à la 

France, l'hifioire de fes premiers établiffemens; & l'on a au furplus 
pour garans de tous les fait~, les auteurs & fondateurs des pre
tniéres colonies Françoifes. 

Toutes les allégations vagues & incertaines concernant l'ancien
neté des établiffemens des deux nations en Amérique, font 
ramenées à des époques certaines & précifes; & fait que l'on 
confidère les projets de fonner des établiffemen~, les tentatives 
jnfruélueufes pour les exécuter, les entreprifes plus heureufes qui 
ont été fuivies de fuccès; par tout, les François font antérieurs 
aux Anglois. 

Dè• 1 6o4, le fieur tle Monts a voit formé des établiifemens 
dans la nouvelle France: des François, en 1 6o6, défrichaient & 
cultivaient, dans le pays des Almouchiquois, des terres que l'An
gleterre n'avait point encore projeté d'établir, & qui 'ne l'ont 
été que plus de vingt ans ap~ès : la pren1ière colonie Angloife n'a 
conunencé à exill:er qu'en 1607 en Virginie, celle de la nouvelle 
Plyn1outh en 1620, la nouvelle Angleterre en 1629 feulement; 
Boil:on n'a été fonrlé qu'en 1630; Québec l'etait d~:; 1608, & 
Port-royall'avoit été en 1 6o 5· 

L'hifi:oire des premiers établiffen1ens des deux nations fe trouve 
difcutée dans les articles I & II de ce Mémoire : elle eft fuivie 
dans l'article III de celle des principales révolutions qui font 
arrivées dans l'Acadie & les provinces lirnitrophes. Les An
glais les ont attaquées à diverfes reprifes, & avec différens 
tùccès. 

En 16 13, en pleine paix, ils pillèrent & détruifiren t les êta· 
bliffemens des François; & fuivant leur propre témoignage, ils 

fortifièrent 
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fortifièrent la Virginie, encore naiffante, de ce qu'ils avaient Conclujion. en1evé aux habitans de nos colonies. ~ 

En 1628 & 1629, ils envahirent de nouveau les poffeffions de 
la France. Les deux nations étoient alors dans un état de guerre, 
fans cependant qu'elle fût déclarée; la nécéffite de fe défendre 
avoit obligé la France à ufer de repréfailles; mais en 1632, 
les .Anglois rendirent &; refiituèrent ce qu'ils avoient pris. 

Nouvelle invafion de leur part en 16 54, lorfq ue les deux 
nations étoient en pleine paix ; difficultés & délais pour refiituer : 
la guerre fe déclare douze ans après ; & les Anglais enfin, en 
1667, rendent &; refiituent encore les pays qu'ils avaient enlevés 
à la France. 

Après bien des événemens, un grand nombre d'entreprifes 
forrnées dans le fein de la paix, une grande variété de fuccès, les 
Anglais enfin, à la fuite d'une guerre, fe font céder, en 1713, la 
Province d'Acadie, fuivant fes anciennes limites, avec la ville de 
Port-royal. 

De-là, l'origine récente de leurs droits fur cette ancienne co .. 
Ionie; mais le 1 ... raité d'Utrecht ne pouvant feul remplir 
}'étendüe de leurs prétentions, il leur fallait quelque titre qui en fût 
indépendant : ils l'ont cherché en vain dans les Traités de Saint· 
Germain & de Breda, qu'ils ont voulu faire envifager comme 
l'origine du droit des François fur l'Acadie. On a démontré 
dans l'article IV le peu de fondement de cette prétention: ces 
Traités n'ont rien donné à la France, mais lui ont reftitué ce qui 
lui appartenait. 

C'e!l: dans le même efprit qu'ils ont voulu fe former un titre 
de la dénomination de la nouvelle E'coffe. 

On a traité en détail dans l'article V, ce qui regarde cette dé
nomination. 

On 
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Conclujion. On y a rapporté qu'en 162 I, Jacques Ier. Roi d'Angleterre, 
~ donna à un de fes fu jets l'Acadie, & une partie de la nouvelle 

France, fous le nom de nouvelle E'coffe. Long ten1ps avant, 

& dans le même temps, les François étaient en pleine & tran-

quille poffeffion de ce pays. !Je propre titre des Anglois 

réfifte à leur prétention. La nouvelle E~co!fe ne de voit 

avoir lieu, fuivant la Charte même, qu'autant que le pays con
cédé ferait vacant; il ne l'étoit pas, la nouvelle E'coffe n'a donc 

point exifié. 
Dans le fait, il n'y a jamais eu dans ce pays d'habitations 

ni d'établifièmens Anglais ou E'co!fois: les François ont toûjonrs 

continué de l'h.1biter, mêtne durant les invafions paŒtgeres que 

les Anglais y ont faites. 
Jufqu'au Tr.1ité d'Utrecht, l'Acadie & Port-royal ont con-

fervé le notn qui leur avait é·é donné par les premiers habitans 

François, avant qu'il y eût un habitant Anglais dans l'Amé. 
nque. 1\tlais ces notns, ainfi que le pays mêLne, ont fubi la 

loi des événemens; & l'on a vû s'élever en leur place au 
Traité d'Utrecht, ceux de nouvelle E'coife & d' Annapolis-

Royale. 
Il efl: dans le pouvoir des nations de donner aux pays qu'elles 

poirèdent le nonl qu'il leur plaît; & en cédant ce pays aux An .. 
g1ois, la France n'avait rien à leur conte!l:er fur fa déïlOmination 
pollérieure: le_ Traité d'Utrecht a parlé à cet é6ard le langage qu'ils 

ont voulu. 
Mais vouloir impofer à fon gré des dénorninations aux pofi~f-

11ons des autres Puiflànces, prétendre que ces noms nouveaux 

ne font point de vains noms, qu'ils o_nt qudque ré1lité, bâtir 

iùr cette illufion des droits & un fyflème de propriété, ce ferait 

aller contre toutes les notions reçûe8, contre toutes les loix & 
les ufages des Nations. Co1nment peut-on prétendre que ce 

que 
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que ce que les François poifédoient fous le nom d'Acadie & Conrlt!ftcn • 
de nouvelle France, ait pû former une colonie étrangère fous ~ 
le nom de nouvelle E'coffe? 

De là réfulte cette vérité certaine, que la France, qui a fa it 
une ceffion réelle, n'a pû la faire fous une dénomination qui 
jufque-là avoit été purement idéale ; que les Anglois ne peuvent 
réclamer fous le non1 de nouvelle E~coîfe, que ce que la France 
a cédé fous le nom d'Acadie fuivant fes anciennes lin1ite~ ; 

que par conféq uent toute la q uefl:ion entre les deux Puiifance s 
fe réduit à déterminer quelles font les véritables & anciennes 
limites de 1' Acadie. 

Par une fui te des troubles qu'il y avoit eu en Acadie & dans 
les provinces limitrophes, ceux qui en avaient été les princi
paux conceffionnaires avaient étendu improprement & indif· 
tinéletnent le non1 d'Acadie à des pays qui a voient un nom 
fort différent. Le progrès de cette erreur avait été d'autant plus 
facile, que dans la première origine, le Roi avoit concédé au 
fieur de Monts non feulement l'Acadie, n1ais encore les pays 
circonvoifins; & depuis, après que la difi:inétion du gouverne
ment de la côte des Etchetnins & de celui de l 'Acadie e:Jt 
ce!fé en la perfonne du iieur de Charnifay, qui dépouilla 
le fie ur de la Tour d'un de ces deux gouvernemens, les 
nouvelles commiffions données par le Roi s'étendirent de nou
veau à 1' Acadie & pays circonvoifins. 

Mais le Traité d'Utrecht n~a point céJé à l'A ng1eterre 
l' Acadîe & les pays circonvoifins; c'efi: au contraire pour dif
tinguer l'étendüe véritable de cette province, de celle qu'on 
lui donnait alors improprement, & en prêvenir les abu , qu'il 
a éte expreffêment & formellement fiipul é que la cefi"ion fe 
bornait à l'Acadie, fuivant fes anciennes limites. 

Vor..I. F f ~i 

. ' 
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Conclujion. ~oique cette diftinél:i0n des anciennes limites foit forme!-
~ lement exprimée dans le Traité d'Utrec~t, qu'elle foit extrê

men1ent importante dans la difcuffion préfente, cependant les 

Con1n1iffaires Anglais y ont fi peu d'égards, que contre la difpo
fition expreffe du Traité, ils prétendent que tout ce qui a été dans 
pucun te1nps appelé du nom d'Acadie, leur a été cédé. De 1~, nul1 

principe, nul moyen indiqué dans leur Mémoire p0ur déterminer 
la diftinétion des anciennes limites d'avec ce qui n'y efi point 
compris. Il n'en pou voit réfulter que ce qui eft arrivé, que leurs. 

différentes allégations font étrangères à l'état de la quefiion : elles. 

peuvent bien prouver que dans de certains temps on a donné im. 
proprement le nom d'Acadie à ce qui ne l'étoit pas, & c'eft ce 
qu'on ne contefte point; mais elles ne prouvent pas que ces tnê
mes pays faifoient partie de l'ancienne & véritable Acadie, & 

c' efl: uniquement ce qu'il falloit prouver. 
Cette obfervation fert de réponfe à la pl-ôpart des allégations 

des Cotntniffaires Anglois. 
On a fuivi dans la réponfe qui leur a été faite, l'ordre où eUes-

font placées dans leur Métnoire; c'eft l'objet des a1ticles VI, 
VIf, V Ill, IX, X & XI. 

On a con1mencé par faire voir que la cotnmiffion du fi'eur de 
Charnifay, celle du fieur de la Tour, fon ancien concurrent & 
:fon fuccciTeur, pofiérieurement celle du fieur de Villebon, où fe 
trouvent les mots d'Acadie & confins, ne peuvent point être pro
pres a déterminer les anciennes & véritables limites de r Acadie ; 
non plus que les différens Mémoires des Minifires de France, 
qui ont co ln pris fous cette dénon1ination la côte des Etchen1ins, 

fuivant l'ufage abufif qui régnait de leur temps. 
Par rapport au notions que le Con1te d 'Eftrades a voit de ces 

p:1y3, & dont les Comtniffaires Anglois ont voulu fe prévaloir" 
elles font fi peu propres à déterminer les véritables limites de· 

2. l'Acadie, 
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'Acadie, que cet AmbaŒtdeur y comprenait la nouvelle Hol- Conclu/ion. 
lande, aujourd'hui la nouvelle York. ~ 

Toutes les prétendües preuves des Cotnmiffi1ires Anglois fe ré-

duifent donc aux indu étions qu'ils tirent du T'raité de Breda & de 

celui d'Utrecht. 

Lorfqu'il fera établi qu'un don & une rejlitution font une feu le 

& mên1e idée, alors on pourra avec fondement afiimiler le Traité 

d 'Utrecht à celui de Breda: mais jufque là on ne peut )as dire 

que ce qui a été rfjlituté à la France par le Traité de Breda, pu 

iife fervir de régle pour déterminer ce qu'elle a cédé à l'Angle

terre par le Traité d 'Utrecht. 

L" objet du Traité de Breda étoit de remettre l'état des -chofes 

en Amérique, fur le pied où il étoit avant les irruptions t-écipro

ques des deux nations. L' étendüe des pays envahis, & non leur 

rlénomination, déterminoit l'étendüe des pays à rendre. 

Le Traité d'Utrecht ayant pour objet une ceffion, ce font les 

termes feuls du Traité qui en peuvent déterminer l'étendüe. La 

France n'a pas cédé tout ce dont eUe a joui fous le nom d'Acadie: 

elle n'a cédé cette province, que fuivant ces anciennes limites. 

Comme la difcuffion des limites de r' Acadie étoit étrangére au 

Traité de Breda, ce Traité fe trouve lui-même étranger à la dif

<:u!Iion préfente. 
C' eft fans aucune forte de fondement, que les CommifTaires 

Anglais ont prétendu qu'à la paix d'Utr~cht, 1 'intention de 

Puiifances contraétantes a voit été de çéder à l'Angleterre tout ce 

.qu'ils réclan1ent aétuellement. 
Ils ont eux-mêmes; produit une réponfe de la France, du 10 

juin 17 I 2, qui prouve direétement le contraire : il paroît par 

cette piéce que le Roi n'a point voulu céder aux Anglois l'iDe de 

Cap-Breton, parce qu'ils auroient eu trop de facilité pour fenner 
F f 2 aux 
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Méntoire des Co1nnzijfaires François 

C?nclz!fir;n. aux François l'entrée du Canada: ils en auraient encore pius li 
~ on leur eût cédé toutes les terres de la grande Baye de Saint-Lau

rent, & la rive méridionale du fleuve de ce nom. 
Si les Commiifaires Anglais ont objeél:é à ceux du Roi l'incer

tude des limites de l'Acadie, cette objeél:ion a été pleinement 
éclaircie dans l'article XII ; mais on pourrait leur objeéter avec 
plus de raifon l'incertitude des limites de la nouvelle r\ngleterre. 

On ne peut, en effet, concilier leurs différentes opinions fur 
ces limites ; ils les portent dans un endroit jufqu' à la rivière de 
Sainte-Croix ; dans un autre ce n 'efl: que jufqu' à Pentagoet; 
dans le fait, les François ont toûjours infifié fùr la borne du Ki-

-ni be ki : il paroît que dans plufieurs occafions, les Anglais fe fe· 
raient refl:rcints à la rivière Saint- George, mais, fuivant leurs pro .. 
pres titres, la rivière de Sagahadock borne la nouvelle Angle .. 
terre ; c' eft ce qui eil: prouvé par la propre Charte de cette colo
nie, ainfi qu'on l'a fait voir à la fin de l'article X. 

Quant aux notions géographiques, on en a fait un article fé .. 
paré, qui efl: le XIII. 

Les Commiifaires Anglais, pour déterminer des limites anci
ennes, ont eu recours à des cartes modernes ; mais la plûpart 
mêtne des cartes modernes, & toutes les anciennes, refireignent 
l'Acadie dans la péninf ule, ou dans une partie feulement. 

LJopinion des Géographes qui ont cru qu'il y a voit une nou
velle E'coffe réelle, difiinéte & féparée de l'Acadie, ne peut tirer 
à conféquence, parce qu'on a démontré que c'était une erreur: 
ainfi, en ne s'attachant qu' à la partie de leurs cartes, qui eft par
ticuliére à l'Acadie propre, il fe trouve que parmi même les Au
teurs & les Géographes Anglais, ceux qui font les plus infiruits 
& les plus éclairés, n'on~ donné d'autre étendüe à l'Acadie que 
les côtes du fud- efi de la pénin fu le, conformén1ent aux lin1ites 
d6fignées p~r les Commi!faires du Roi. 

2 Iv! ai~ 
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1\fais ce n'efi: point par des cartes qu'on prétend fixer les litni- Conrlu.fion. 

tes de l'Acadie. ~ 
L 'article XIV développe les principes par lefque1s on peut dé .. 

terminer ces limites. On y a fait voir que l'on ne pou voit & ne 
devait comprendre fous ce nom que les pays auxquels il avoit 
été donné de toute ancienneté, & donné confta1nrnent & exclu
fivement à tous autres . 

0 ' 11. • b 1 
' tt 1 fl . ' 1 1 . r. 1 n ne s e1L po1nt orne a ce e re ex1on genera e, qu1 1eu.e 

auroit été décifive : on efi: entré à cet égard dans un grand dé
tail de preuves, qui font coutenües dans les articles XV, XVI, 
XVII, XVIII, XIX & XX. 

Une des permiéres preuves efi: que ces litnites ont été diferte
ment & expreffément marquées dans un ten1ps non fufpeél::, par 
un des Gouverneurs & Lieutenans généraux pour le Roi en 
Amérique, qui avoit vifité, reconnu & tréguenté pendant trente
cinq à quarante ans les pays dont il donne la defcription. Son 
témoignage eft confirmé par celui de Champlain, Fondateur & 
Gouverneur de Québec, & par celui de l'Efcarbot, qui a été un 
des principaux inftrun1ens des premiers établiifemens de la nou
velle France. 

Après avoir rapporté tout ce qui réful te de l'autorité de ces 
différens auteurs, on paife à l'examen des titres tant François 
qu' Anglois. 

Le plus ancien titre des François, quoiqu'il comprenne, non 
feul erne nt l'Acadie, mais encore les pays circonvoifins, ne peut 
cependant point remplir l'étendüe des demandes des Comtniffai
res Anglois, qui font d'ailleurs contredites par u~e foule de titres 
énoncés dans rarticle XVIII de ce Mén1oire. 

Le plus ancien titre des Anglois, concernant la nouvel!e E'coffe,. 
titre nul par lui-même, ne pourroit pareillement fuffire à leurs 

prétentions, 



Mémoire des Commif!aires François 

Conclujion. prétentions, quoiqu'il comprenne une partie du pays des Etche~ 

.~mins, & la Gafpefie. 
IJes Anglais demandent plus que la no uv elle E'coife idéale; 

& par leurs propres titres, l'Acadie n'était qu'une partie du pay~ 

-auquel ils donnaient cette vaine dénomination. 

C'e{t ce que prouvent des Lettres de conceffion de Crornwel, 

de 16 56 ; des Lettres patentes de Charle~ II, Roi d'Angleterre; 

des Lettres du Colonel Temple, qui en étoit Gouverneur & Pro

priétaire : c'efc l'opinion de plus d'un auteur Anglois 1 & de leurs 

n1cilleures cartes. ' 
Aucun de leurs titres, aucune de leurs cartes ne peut s'ndapter 

à 1 'étendüe de leurs demandes ; rien n' efi plus capable de faire 

fen tir l'excès de leurs prétentions. 

I1ais on a particulieren1ent infifié fur le Traite d'Utrecht, 

parce que c'efi incontefiablement ce Traité, qui, dans cette occa

fion, fait la loi des deux Puiffances ; c'efi par où l'on a terminé 

{:e Mén1oire. C'efile feul titre en vertu duquel l'Angleterre 

pofféde l'Acadie; & de tous les titres, c'efi un des plus décififs 

·contre les prétentions des Commi!faires Anglois. 

Ce Traité exclut formellen1ent Port-royal de l'Acadie. 

Il décrit la fituation des côtes de cette province du nord-eil au 

fud-oueft, ce qui les borne à Canfeau d'une part, & de l'autre à 
la hauteur de la Baye-Françoife. 

Il exclut toute prétention des Anglais dans le golfe Saint· 

Laurent, excepté fur l'ifle de Terre-neuve & les illes adjacentes. 

En un mot, il céde aux Anglois toute l'Acadie, mais il ne leur 

céde ni le pays des Et chemins, ni la Baye· Françoife, excepté 

Port-royal, ni la grande baye de Saint-Laurent, ni la partie méri

dionale du Canada. Ce que les Anglais pretendraient rendre 

acceiToire, ferait huit ou dix fois plus grand que le principal; & 
fi leur prétention était fondée, il faudroit anéantir toutes les pro-

vifions 
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'rifions des Gouverneurs de la nouvelle France, ainfi que nombre Concllflion. 
de conceffions qui prouvent que les pays qu'ils réclament, font~ 
dans la mouvance de Québec, qu'ils font partie de la nouvelle 
France, par conféquent du Canada, & non de l'Acadie. 

De toutes ces obfervations, on efl: en droit de conclure, que 
la prétention de 1' Angleterre fur les anciennes limites de 1' Aca
die, efi fondée fur de fauifes notions des pretniers établiifemens 
des deux nations en Amérique ; fur le préjugé infoûtenable que 
la France n'a anciennement poifédé l'Acadie, qu'en vertu des 
cefiions & des dons qui 1 ui en auroien t été faits par l'Angleterre ; 
fur l'illufion qui fait fuppofer, antérieurem.ent au Traité 
d'Utrecht, une colonie Françoife exifiante en Amérique fous le 
nom de nouvelle E' coffe ; fur la confufion des anciennes limites 
de l'Acadie, avec le dernier état de cette province ; fur la fauife 
application de quelques titres qui prouvent ce qui n'efl: pas con
tefié, & qui ne prouvent rien de ce qu'il fallait prouver ; fur 
l'idée d'affimiler ce qui ne re!femble point, une ceffion & 
une refiitution ; enfin, fur une interprétation du Traité d'Utrecht 
dont on ne s'était pas avifé depuis quarante ans que ce Traité a 
été conclu ; interprétation purement arbitraire, & contredite par· 
des piéces authentiques, & par celles mêtnes que l'Angleterre 
produit : en un mot, le fyfrème des Con1mifiàires de Sa Majefié 
Britannique ne fe concilie ni avec les anciennes defcriptions du 
pays, ni avec les anciens titres, ni avec la Lettre, non plus qu'avec· 
l'efprit du Traité d'Utrecht .. 

A Paris, le quatre ottobre mil fe pt cens cinquante· un. 
Signé LA ÜALISSON IE'RE DE SILHOUETTE. 

REPLIQUE. 
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Commijfaires Anglais. 
MEMOIRE prefenté par les Commiifaires de fa Majefié 

aux Con1mi!faires de fa Majefl:é Tres . Chretienne, 
e11 Replique à leur Metnoire du 4 Oé1:obre 1 7 5 r 
concernant la Nouvelle Ecoffe ou Acadie. 

R E p L y 
0 F THE 

ENGLISH CoMMISSARIEs. 

ME MOR 1 AL prefented by his Majefiy's Commiffaries, 
to the Commiliaries of his Moft Chrifiian Majefl:y, 
in Reply to their Memorial of the 4th of OE!ober 
1 7 5 1, concerning Nova Scotia or Acadia. 

VoL. I. Gg MEMOIRE 
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E. 101 RE pre enté par les Co1nn1iffiires de fa Majefl:é 
aux Con1milfaiïes de fa Majefié Tres Chretienne 

en Replique a leur Men1oire du 4 Oél:obre 1 7 5 r, 
concernant la Nouvelle Ecolic ou Acadie. 

E S Cotnmiffaires du Roy de la Grande Bretagne ayant 
Acadie. 
~ ren1is le 21 Septembre 1750, & le 11 Janvier IJsr,deux 

E~at de ~a Memoire aux Commif1:lires de France, dont l'u etablit 

!~;J'~;~}1m:~ les Limites fuivant lefquelles le Roi de la Grande Bretagne réclame 

fith~de_ qu'on a le Païs d'Acadie ou de nouvelle Ecoffe dans l' Atnerique feptentri-
utvz dans ce l l . , , , , · 

1némoire. ona e, comme u1 ayant e~e cede par le Traité d'Utrecht ; & 
l'autre contenant les raifons & les preuves qui fervent à appuïer 

les droits de S. M.; & les CommiŒdres François ayant dJns leur 

Reponfé à ces Memoires en date du 4 Oétobre 17 51, afi1gné à. 
ce Païs des limites differentes, nous allons examiner les raifons 

fur lefquelles ils fe fondent. 

Les Commiffaire!S François en fe jettant dans une multitude 

. de refleél:ions qui n'ont pas un rapport immediat avec l'objet de 
la difcuffion prefente & par leur maniere de divifer leurs Propo

fition& 
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es Clm ':. MEMORIAL prefented by his 11ajefty'·s Commiflàrie~ 

)aoor~ 
1
:
1 

to the Commifiâries of his Mofi Chriftian Majefiy, 

2aaie. in Reply to their Memorial of the 4th of Oélober 

le Bret~br : ~ 

anv1er 1;j:!. 

1 oontl'oo: 

: Breta~nnr: 

meri~ei(·· 

re d'Utr~: . 

{er vent ~ ï: 
is a;'ant~ ;. 

·e l?jl,t; 

miner ~il 
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15 une m: 

at avec l'o:: 

j[er leuri 1: 

1 7 5 1, concerning NQva Scotia or Acadia. 

I-I E Con1mifiaries of the King of Great Brùain having Acadta. 

on the 21ft of Scptember 17 50, and on the l 1 th of ~ 
~J~~uary 17 5 r, delivered t\VO Mernorials to the Corn- C ~}atedofDtht tl_te an e-

rniffaries of the Crown of France, one fetting forth the Limits lineation ~f 
. h l . 1 h K" f G B . . 1 . l C f the Method wtt w llC 1 t e mg o rcat rttazn c a1ms t 1e onntry o pur(uedinth·s 

Acadia or Nova Scotia, in }lor th America, as ceded to him by Mémorial.· 

the Treaty of Utrecht; the ether containing the Reafonings and 
Proofs in Support of his Majefl:y's Right; and the French Com-
n1iffaries having in theit Anfwer to thefe Memorials, dated the 
4th of Oélober, I 7 51, affigned ifferent Lirnits to this Country, 
we (hall now proceed to con fi der the who le Argument and Mat-

er of that Men1orial. 
· The French Commiifaries by going into a Variety of Confi .. 

derations, not itnmediately conneéted with the Point in Difcuf
fion, and by their Method of dividing their Heads of Argument 

G g 2 and 



Replique des Commijfaires Anglais. 

Acadie. litions, par l'ordre qu'ils ont donné à leur ma:iere en gêné ·al, ne 
~ nous ont pas peu embarraffés pour fonner ut plan de reponfe 

qui, en confervant toujours le verit,1ble état de la queftion em
braffât en n1ême ten1ps le Men1oire Frar.çois en entier; nous 
nous flattons toutefois d'avotr decouvert une Methode qui nous 
mettra en état de repondre en particulier a chaque partie de 
leur Memoire, {ans mêler des reflet-tians etrangeres, fc1ns janlais 
paroitre acquiefcer à l'efiablilfement de l'etat de la queflion fous 
un faux point de vüe, & fans nous departir de l'ordre dans le 
quel il faut le traiter pour la rendre parfaitement intelligible. 

Le Memoire des Commiffilires Francois f-è divife naturellement ., 
en deux chefs. Le pren1ier contient 1 'idée qu~ils ont des an-
ciennes limites de l'Acadie & les rreuves qui foutiennent leur 
optnton. Le fecond, leurs objeélions à notre n1aniere d'~tablir les 
Limites que réclame la grande Bretagne : Sous le premier de ces 
chefs ·nous examinerons ce qui refulte des différéntes Sortes de 
preuves qu'ils ont rapporté.::s pour montrer que les anciennes 
limites de l'Acadie· étaient bien connuë3 & fixées long tems 
avant aucun des traités qui ont é,é conclus entre les deux Nations 
relativement à ce Pays: Sous le fecond chef nous montrerons 
combien font faibles les objeél:ions qu'ils ont faites {oit contre la 
juftice, foit contre l'étendue des prétentions de S. 1\1. & à 
ces deux chefs nous nous propofons d'ajouter en dernier lieu pour 
conclufion un ven fornmaire des deux Sdlên1es contraires des 
Commiffaires Anglais & François, la nature de leurs différentes 
pretentions&; les efpeces de preuves qu'ils a portent pour les apuïer: 
Ce paralelle où toutes les raifons feront raprochées mettra en etat 
de juger tout d'un coup & clairement lequel des deux fifiêmes 
e!l: réellement le mieux fondé fur l' equité la plus ftriéte; lequel 
efi: le plus confonne aux opinions receuës des deux nations dans 
les tems paffés fur ce fujet ; lequel efi: le mieux foutenu par les 
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Reply of the Engliih Commijfaries. 2 37 
and arranging their Materials )n General, have indeed made it Acadia. 
extremely difficult for us to fl:rike out any Plan for our Anf\Ver, ~ 
\vhich will take in the whole of the French Men1orial, and at 
the fatn_e Time always preferve the true State of the ~efiion; 
yet we !bauld hope that we have difcovered a Method, which 
will enable us to be particular, in our Anfwer, to every Part 
of their Memorial, without mixing feparate Confiderations·, 
without ever feeming to acquiefce in putting the Quefiion upon an 
improper Footing, or departing from that Order, in which it 
mufi be treated to be clearly underfiood. 

The Memorial of the French Commiffaries divides itfelf into 
two Heads; the Firfi containing their Idea of the an tient Limits 
of A cadia, and their Proofs in Support of it: The Second con
taining the!r Objeélions to our Manner of efiabliChing the Lirnits 
which Great Britain daim~. Uuder the former of thefe Heads,. 
we fball examine what Proof refults frorn the feveral Sorts of 
Evidence brought to {hew that the antient Limits of Acadia 
were \Vell known and . afcertained, l0ng before any 1~reaty, 

which has been made, between the two Nations, relative to 
this Country. Under the L1tter we lha11 ihew, how little 
\V eight there is in the Objeétions w hi ch have been n1ade-, 
either to the Foundation, or to the Extent of his Maje!ly's 
Claim; and to thefe H'eads we propofe in the lafi Place to 
annex, as the Concluûon of the \vhole, a Summary View of 

tne two contrary Syfiems of the Englijh and French Comrniffc1ries~ 
the Nature of their different Clairns, and the Sorts of Evidence 
brought in Support of each; for which comparative View and 
colleél:ive Reprefentation of the whole Argument, it will be at 
once and clearly feen, which of the two Sy!l:ems has really the 
befi: Foundation in firiétefi Equity, which is moft conformable to 
the received Opinions of the two Nations in paft Times, upon 

the: 



Replique des Co11t11 ijfaires An lois. 

temoignages anciens & mod. ne , & 'ace'"' 

l'interpretation naturelle du tra1 ré d? Utr ht 
étrc r,--ga.rdé par t •: tes les perfi)nt1 ~ ·'i ~ 
vér itabie, le plus folide, & le plus juf e 

le m·eux avec 

n un mot doit 
s on1me le plus 

Cette methr;de que nous avons cholfie comme la plus claire 

nous obligera, il efl: \Tai, de renverf~r l'ordre que les CommiiTai· 

res François ont fuivi dans la difiribution de leur mat1ére, en 

con1mençant notre Reponft! par le dernier Article de leur 
n1etnoire; tnais la nature du fujet exige nrceffairen1ent ce change. 
tnent. Les Comn1iilitires François, lors qu'ils auront attentivement 

confidere ce n1ernoire, feront convaincus que nous n'y avons pas eu 

recours pour nous foufl:raire à la neceffité de repondre ~- aucune de 
leurs Rai fons particulieres, & que nous ne l'a vans fait par d'autres 

raifons que pour nous mettre en etat d'exatniner toutes les Parties 

de leur memoire avec le plus de clarté & d'intelligence. 

Rtpo17fi tl Mais avant d'examiner le fonds du men1oire, il eft neceifaire 
~'/111rcJz:~:ofl de faire quelques remarques fur l'introduétion qui le précéde. 
üU mnn:Jlr c 

tles Com111if Dais cette introduél:ion les Cornmiifaires François ont jetté avec 
Jû~res Fran- beaucoup d'art plufieurs propofitions generales concernant la 
f:;H. 

di(cuffion prefente, plufieurs obfervations generales fur notre 
maniére d'eil traiter le fu jet; & quelques infinuations particulieres 

par rapport aux vües de la grande Bretagne; toutes ayant pour 

objet de pre' en ir en faveur de leur fifiême & contre lefquelles 
il efi par confeguent efièntiel de fe mettre en garde dés le Corn· 
n1ence1nent, a fin que l'efprit pui!fe examiner toutes chofes, 

libre de tout prejugé particulier. 
L'introduétion commence par cette remarque générale, cc Les 

u cours de France & d' Ang:e ~erre s'étant déterminés après le 

" dernier traité de Paix d'Aix L:t Chapelle, à nommer. deg 

" Commiifaires pour regler les litnites des Païs que les deux 
" couronnes 
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the fame Subjeét; which fiands firmeft upon the antient and Acadia. 

modern Evidence, and is mofl: conformable to the fair Con-~ 

firuétion of the Treaty of Utrecht; and in one \Vord, which 

tnuft be allowed by all unprejudiced People to be the moft can-

did, confifient, and ju{l:. 
This Method chofen by us, as the mo!l clear, will indeed oblige 

us to invert the Order, in which the French Cotntniifaries have 

arranged their lVIatter; beginning our Anfvver with th at Article 
which is the laft in their Memorial. But this is a Variation 

wbi.:h the Nature of the Subjcél: firiétly impofes upon us, \vhich 

the French Con1miffaries \-vill be convinced, upon a due Con
fideration of this Mernoria1, is not contrived by us to evade the 

Neceffity of replying to any particular Part of their Rea(oning; 

and, which \Ve have made up~n no other Rea(on, tban that it 

will enable us to confider every Part of the French lVIcmorial 

with the grcateft Perfpicuity anci Con1prehenfion. 

But before we enter upon the Argument of the Memorial) Arfw;r to 
• 'll b rr k r N · f h 1 1 .a.· the l ntroduc-
t Wl e neceuary to ta e 10tne ottce o t e ntrooUl..LIOn to tion of tl;e 

it ; in 'v hi ch the French Commiifaries have very artfully thrown Ma~~rial of 
. • tbe French 

togcthe.r feveral general Pofittons w tth Ref peét to the Na ture of the Comm!f!àrùs. 

Point in Difcuffion, general Obfervations upon our l\.1anncr of 

treating it, anrl particular Infinuations with Refpeét to the 

V ie ws of Great Br/tain, all tending to pre-poifç;fs the Judgment 

in Favour of their Syfte[n; and againfl: which it n1ay therefore 

be material o guard in this firfl: Infiance,. that fo the Mind 

rna y . go into the Confideration of every Thing free from any 

particular Prejudice. 
The Introduction beg1ns with this general Rernark ; " Les 

'' cours de France & d'Angleterre s'étant detérrninés après le 

" dernier traité de Paix d'Aix la Chapelle à nomn1er des 

" Cotnmilfaires pour regler les litnites des Païs que les deux 

3 
" couronnes 



240 Replique des Commijfaires Anglais. 

Acadie. " couronnes poffedent dans l' Amerique feptentrionale, on etait 
" perfuadé que dans les conferences qui fe tiendraient à cette 
" occafion, il ne devoit etre quefiion que du traité d'Utrecht 

) 

" comn1e le feul titre en vertu duquel l'Angleterre poffede 
" aujourd'hui l'Acadie avec fes anciennes limites.-Dans un 
'' Paragraphe fuivant les Comtniffaires François obfervent que 

" les Articles I 2 & I 3 de ce Traité font fi clairs & fi précis, 
" qu'on, avoit lieu de prefumer que l'on s'accorderait aifément 

" fur les points qui auroient pû former quelque difficulté." 

Dans un autre endroit ils difent, " l'examen de ces deux Ar
,, ticles aurait pû fe renfermer dans des bornes fort etroites; 

'' tout annonce et l'on sçait d'ailleur& que la Cour de Londres 

'' a eu peur objet de s'affurer en faveur des habitans d'Angle

'~ terre des lieux les plus à portée de la pêche & les plus 
" abondantes."-Dans un quatrieme ils ajoutent que " le 
" traité d'Utrecht ne pouvant fournir ni moyens ni pretextes 

" pour foutenir d'auffi vafies pretentions il a fallu chercher 
" des preuves etrangeres à_ l'etat de la quefiion.'' 

Si les Commiffaries François ne fe propofent d'autre objet 
par le pren1ier de ces paragraphes que d'obferver que la ne
gociation aétuelle pour reg1er les limites refpeél:ives des do
maines des couronnes de la grande Bretagne & de la Fra:oce 
en Amerique doit fon origine aux preliminaires du traité d'Aix la 
Chapelle, & que dans la difcuffion prefente des bornes de l'Acadie, 
ou de la nouvelle Ecoffe, on doit avoir une grande attention p:mr 

les tennes & pour le veritable fens du Traité d'Utrecht comme 

le traité qui a fixé en dernier lieu & autentiquement la proprieté 
de ce païs, en la transferant à la grande Bretagne, ce font des faits 

incontefiablement évidente lefquels s'ils eu!fent été prefentées 

fous ce point de vüe, n'auraient demandé aucune reponfe; 

n1ats comn1es toutes les parties du n1emoire des Commiffaires 
3 François 
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Rep(y of the Englifh Commijjàries. 

cc couronnes poifedent dans L' Amerique feptentrionale on était Acadia. 

" perfuadé que dans les Conferences qui fe tiendraient à cette ~ 

" occafion il ne devoit être quefiion que du Traité d'Utrecht, 

'' comme le feul titre duquel l'Angleterre potfede aujourd'hui 

" l'Acadie avec fes anciennes lirnites."-In a fubfequent Para-

graph the French Comn1iffaries obferve that, " Les article 

" 12 & 13 de ce traité font ft clairs & fi précis, qu'on avait 

'' lieu de prefumer que l'on s'accorderait aifément fur les points 

'' qui pouvaient former quelques difficultés.''-In another Place 

they fay, " l'examen de ces deux articles aurait pû fe renfer-

" mer dans des bornes fort etroites, tout annonce ; & l'on fait 

" d'ailleurs que la cour de Londres a eu pour objet, de s'affurer 

" en faveur des habitans d'Angleterre des lieux les plus à por-

" tée de la pêche & les plus abondantes.''-ln a fourth they 

add, that" le Traité d'Utrecht ne pourrait fournir ni moiens 

" ni pretextes pour foutenir auffi vaftes pretenfions ; il a falu 

'' chercher des preuves étrangeres à l'etat de la queflion." 

If the French Commifiàries intend nothing further by the 

:firfr of thefe Paragraphs than to obferve, th at the prefetn Ne

gotiation for fettling the refpeétive Limits of the Dominions 

of the Crowns of Great-Britat·n and France in Amer/ca ~ ook 

its Rife from the Preliminaries to the Treaty of Aix la Chapelle, 

and that in the prefent Difcuffion of the Boundarits of A cadie 

or 1Vo'Va Scotia, great Attention is to be paid to the W ords and 

real Senfe of the Treaty of Utrecht, as the Treaty which la fr 

authentically fixed the Propriety of that Country, by transfer

ring it to Great Brùat·n; thefe are Matt~rs of Faét undenia , ly 

evident, which having been tnentioned in this Light would 

have rcquired no Anfwer; but as, on the contrary, it is evident 

from every Part of the Memorial, that the Frencb Commif-

VoL. 1. H h faries 



Replique dis Commijfaires Anglais. 

Acadt'e. François prouvent au contraire qu'ils ont en vüe de pofer cotri~ 

~ me principe fondamentale de cette difcuffion, que le païs ayant 

/ été cédé à la grande Bretagne, par le Traité d'Utrecht, on doit 

par confequent rejetter toutes les preuves additionnelles que l'on 

peut tirer des acres publics de chaque Gouvernement, des 
Traités entre les deux nations ou d'autres ceffions femblables du 
n1ême territoire anterieures au Traité d'Utrecht, pour eclaircir 

& prouver le veritable efprit & les veritables intentions de ce 

Traité, nous nous croyons obligés de protefter contre ce prin· 

cipe general, comme ne pouvant l'admettre pour vrai en aucune 

façon, & cotnme paroiflànt n'avoir été inféré dans cet endroit 

que pour faire naître des prejugés contre notre fiftême avant 
" ' l' . . 1 nen1c qu on mt examine. 

On veut faire entendre par les autres paffages que le fens 

de Articles 12 & 13 du Traité d'Utrecht eft tres clair & tres 

précis ; que les vues de la grande Bretagne dans ces Articles 

etoient d'affurer aux Anglais une pêche exclufive, & que les 

Commiifaires 1\nglois ne pouvant etablit les pretentions de la 
grande Bretagne fur les termes du Traité d'Utrecht ont eu 

recours à des tetnoignages & a des preuves etrangeres à l'etat 
1 de la quefi:ion. 

Le fens des termes des Articles 12 & 13 du Traité d'Utrecht 

eft affurén1ent fort clair; mais les Commiffaires Anglais ne 

peuvent en aucune façon admettre l'interpretation que donnent 

à ces Articles les Commiifaires François, ni convenir que les 
Commiifaires Anglais en s'efforçant d ·expliquer le veritable 

fens de ces Articles par le fecours de circonfi:ances de même 

nature ou de même date, ayent raifonné fur des preuves etran

geres à l'etat de la queftion. 

Le deffein de la couronne de la grande Bretagne dans le 
.~2 Article de ce Traité étoit d'acquerir la poffeffion de toute 

l'Acadie 
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Reply of tbe Engli!h Commijfaries. 

faries tnean here to lay it dawn as a leading Principle in Acadia. 

this Difcuffion, that becaufe the Peace of Utrecht ceded this ~ 
Country to Great · Brùain, therefore no additional L ights and 

Evidence are to be brought from Aéts of Government, 

Treaties between the two Nations, or fitnilar Ceffions of the 

fame Territory previous to the Treaty of Utrecht, to clear up ànd 

en force the true Meaning and real Intention of that Treaty : 

W e hold ourfelves obliged to pro teil: a gain ft this general Prin 
ciple, as one whîch we cannat admit to be true in any Degree 
and which feems to have been inferted here, merely to creat~ 

a Prejudice to our Syfiem before it bas been confidered. 

The Senfe of the other Paffages is, that the Confiruétion 

of the 12th and 1 3th Articles of the Treaty of Utrecbt is 

very clear and precife-that the View of Great Britain ir 
thofe Articles was to fecure to the Englijh an exclufive Fiiliery 

--And that the Englijh Commiffaries, unable to fupport the 
Claim of Great Britaùz upon the W ords in the Treaty of 

Utrecht, have reafoned upon Evidence and Argument foreign to 

the ~efiion. 
The Words . in the 12th and 13th Articles of the Treaty of 

Utrecht are certainly very plain in their Meaning, but the Eng

lijh Commiffaries cannot, in any Degree, a1lovv the Interpre

tation here put by the French Commiffaries upon thofe Ar

ticles, or admit the Affertion, that the Englijh Cotnmiifaries, 

in endeavouring to demonfirate the true Meaning of thofe Ar

ticles, by the Help of Circumfiances fimilar or cotetnporary, 
have reafoned upon Evidence foreign to the Queil:ion. 

The Defign of the Crown of Great Britain in the 1 2th 

Article of this T-reaty, was to gain Poffeffion of all Acadia or 
H h 2 Nova 



Replique des Cctn?nijfaires Anglais. 

Acadie. l'Acadie ou nouvelle E' coffe, corn me un territoire qui donneroit 

~ de la force & une entiere confiftance aux etabli!femens An

glais dans l' Amerique feptentrionale. L'intention de la couronne 

de la grande Bretagne en excluant par ce Traité les François 

de la 1 êchc dans les limites décrites par quelques unes des 

fl:ipulations des Articles I 2 & 13 etoit de borner aux Anglois 

cette branche avantageufe de Con1n1erce dans le diftriét qui y 
eft notnrné ; tnais par quel raifonnement fpecieux les Conlmif

fàires François peuvent ils inferer de cette ftipulation d'une 

pêche exclufive, ftipulation qui ne fait qu'une partie de celles 

portées par ces deux Articles, que la pêche etait l'objet 

principal de la grande Bretagne dans ces mêmes Articles r 
Peuvent ils fe perfuader ferieufement que pour forcer & 
pour reduire l'explication des termes de la ceffion de l' Aca

ùie dans le 12 Article à un fens etroit, & pour changer les 

limites qu'on y a eu en vüe, il n'efi: neceffaire que de mal 

reprefenter d'abord les vües de la Grande Bretagne au tems du 

Traité, & d'apuïer enfuite leur fauffe explication des termes du 

traité fur cette même fau !fe reprefentation ? Les vües de la grande 

Bretagne dans le 12 Article de ce Traité etaient les mêmes 

que celles qu'avait la France· lors du Traité de St. Germain, 

& du Traité de Breda, le recouvrement de l'Acadie ou nouvelle 

E'coffe, le même païs qui a fait partie de la refi:itution générale 

de la nouvelle France par le Traité de St. Germain, & le 

même païs qui, fous le nom d'Acadie feulement, fut rendu à la 

France par le Traité de Breda, & depuis poffedé par la cou .. 

;ronne de France en confequence de ce Traité ; objet entiere-

ment difiinél: de la pêche exclufive. Chaque objet & les ter-

n1eS qui en concernent la fiipulation doivent reiter chacun 

fur leurs propres & particuliers fondemens. Quelqu'utile qu'il 
pui!fe etre au deffein des Commiffaires de fa Majefié tres Chreti

enne de les traiter comme un feul, & par là de reftreindre le 
fens 



e ~u\Œ~t· 
ab\iffemt· 

lnaeh\i 

tite b f·· 
1 

le,~ue\ ~'-

lrner âUï .!. 

11 le~~~~~ ; 
ieux b l. 
fii~ul~t!~~ 

le rmi:i: 
êche etu~ 

même;~. 

e ~ut r~~ 

cellion 1: 

c pour r~~. 

ffaire ~G~ ~ 

·etagne ~~ ·· 

ttion aei!l. 

s vüesae ~. 

ttoient léi 

! ddt, ~ 

Acaaie o~~ .. 

refiitu~o~ ;~ 

it. Germt,. 

1ent, fut rr.· 

poffeae ~· 
ite; o~tt: 

1
e objet&.: 

'ent refttr 

Quel~u'u~: 

dajeftC tr~ · 

la ae refu1~ 

Repfy of the Engliib Co11111ziJiaries. 

Nova Scotia, as a Territory which would give Strength and Acadia. 

Intirenefs to the Britijh Settlements in l\lorth America. The '-'-Y--1 

Intention of the Crovvn of Great Britain, in excluding by 

Treaty the French from Fi!l1ing within the Limits defcribed in 

p1rts of the twelfth and thirteenth Articles, \Vas to confine to the 

Englijh that beneficiai Branch of Cornmerce vvithin the Diftriét 

the re named : A nd with w hat Col our of Argument: can the 

French Commiffar ies in fer fro.m tbis Stipulation of an exclufive 

Fiihery in Parts of thefe Articles, that the Fi(hery \\·as the 

prevailing Objett of Great Brùain in the whole of both of 

them ? Can they feriouf1y think, that, in arder to force anù 

confine the Meaning of the Words of Ceffion of Acadia in 

the 1 zth Article to a narro\V Senfe, and to change the Limits 

there meant, nothing further is neceŒary than thus firfl: to 

tnifreprefent the Vie\vs of Grt"at Britain at the Tin1e of the 

Treaty, and afterwards fopport their Mifconfl:ruél:ion of the W ords 

of the Treaty by the Help of that very Mifreprefentation ? The 

View of Great Britain, in the 1 2th Article of this Treaty, was 

the fame with that France entertained at the Treaty of St. 

Ger;nain's, and at the Treaty of Breda; the Recovery of 

Ac a dia or Nova Scotz·a, the fame Country w hich made Part of 

the general Reftitution of New France, by the Treaty of St. 

Germain's, and the fame Country which under the Name of 

Acadia only was refiored to France by the Treaty of Breda, and 

afterwards aél:ually poffdfed by France in Confequence of it; 

and this Objeét was intirely difiinét from the exclufive Fi!hery. 

Each Objeét, and the Words in which each is contained, muft ftand 

upon its own feparate Foundation, however _ it may ferve the 

Purpofe of his Mofi Chrifiian Majefiy's Commiffaries to treat 

them as one, and fo reftrain the Senfe of one Part of thefe Ar-

ticles by confounding it with the others. 
To 

:~ . 
~ . 



Replique des CommijJaires Anglois. 

Acadie. îens d'une partie de ces Articles en le confondant avec celui des 
~ autres parties. 

Pour montrer que les preuves par lefquelles les Commiff'aires 
Anglois s'efforcent de pro.uver le veritable fens du I 2 Article du 
Traité d'Utrecht ne font pas " étrangeres à l'Etat de la Quefiion," 
nous n'avons befoin que d'etablir quelle efi la Source de la 
Contefl:ation & quelle en efi la Nature ; le Traité d'Utrecht 
ayant cédé à la grande Bretagne J.Vovam Scotiam }ive Acadiam 
totatn limùz'bus jitis antiquis comprehenfam, & c. Quelques clairs 
& précis que paroiifent aux Commiifaires François les Termes 
de ce traité, ils les interpretent autrement que nous, & les 
deux Couronnes affignent comme anciennes Limites, des Limites 
qui font fort différentes. Par ces interpretations le traité d'Utrecht 
devient douteux, & con1ment fixer ce àoute? Efi: ce par les 
termes du traité même ? ce font eux qui donnent naiffance au 
doute; mais fu pofons que l'on puiife trouver quelques autres 
traités par lefquels ce Païs aura été ci devant tranfporté, ou quel
ques aéles autentiques par lefquels les Limites de la nou
velle Ecoffe ou Acadie auront été etablies clairement après des 
recherches & des difcuffions, ou quelques declarations faites par 
les deux Couronnes pendant la Negociation du traité même, par 
lefquelles les intentions des deux Puiifances auront été dans le 
tems du Traité pleinement demontrées; ne font ce pas les 
feules piéces propres & fuffifantes auxquelles on doive s'en ra .. 
porter, ou apeller, pour decider de l' 'tendüe qu'il convient 
de donner aux termes du traité d'Utrecht qui tranfporte à la 
grande Bretagne l'Acadie ou la nouvelle Ecoife avec fes anciennes 
Limites? ne font ce pas là les preuves que les Commiifaires 
François affeél:ent de mettre de côte dan~ leur Memoire, " comme 
~' étant étrangeres a l'etat de la ~fl:ion ?'' 
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Rep(y of tbe Englifh Commijfaries. 24-7 

To fhew that thofe Evidences by which the Engljh Com
mifià ries have endeavoured to enforce the true Meaning of 
the 12th Article of the Treaty of Utrecht are not " étran
" geres à l'etat de la queO:ion," we need only frate from whence 
this Difpute bas taken its Rife, and what is the Nature of it, 
the Treaty of Utrecht having ceded to Great Britain, Novanz 
Scotiam .ftve Acadiam tot am liJnùibus fuis antiquis comprehenfam, 
&c. Clear and precife as the }rench Commiffaries now think 
the W ords of th at Treaty, a Difference of Confiruétion bas by 
them been raifed upon them, and different Limits are affigned 
by the two Crowns as the antient Lin1its. In this, the Treaty of 

· Utrecht becomes doubtful; and how is this Doubt to be fettled ? 
~y the W ords àf the Treaty itfelf; the Doubt is originally 
raifed upon them; but fuppofe any other Treaties can be found 
in which this Country has been before transferred, or any au
thentic Proceedings by which the Limits of Acadia or Nova 
Scott' a have been cl earl y afcertained, upon Enquiry and Dif .. 
cuffion, or any Declarations made by the two Crowns during 
the N egotiation of that Treaty itfelf, by which the Intentions 
of the two Crowns at the Time can be fully demonfirated, are not 
fuch the only fufficient and proper Tranfaélions to which we 
can refer or appeal, for deciding what Extent is to be given 
to thofe Words in the Treaty of Utrecht, which transfer to 
Great Britain, Acadia or Nova Scotia with its antient Limits ? 
~re not thefe the very Evidences which the French Commiffa
ries affeél: to fet afide in their Memorial, as being ~' étrangeres à 
~( l'etat de la Queftion r~: 

The 

Ac a dia. 
~ 
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Replique des Cotnmijfaires Ang ois. 

_~f . d'/1 Le Traité de St. Gennain tranfporta la nouvelle Eco!fe ou A-
,LicLZ z. ~, • 

..___...___, ca die à la France, & on fait a !fez quelles et oient les Lhnites 

de l'Acadie lo~s qu'elle fut cedée a la France fous la reil:itution 

generale faite par ce 'Traité: En executant la re!litution faite à la 

FrJnce par le Traité de Breda, il s'eleva un doute fur les Limites 

d u Païs; une Difcoffion longue & particuliere en fut la fuite: en 

confequence de laquel~e les Lin1ites furent decidées: Le Païs 

céJé ·par le Traité d'Utrecht à la gr:1nde Bretagne efl: h même 

Acadie que le Traité de St. Germain tranfporta à la France fous 

le nom d'Acadie: la Contefl:ation que l'on fait revivre au
jourd'hui fur les Limites de ce Païs, efi la mên1 qui s'eleva fur 

l'execution du Traité de Breda, & qui fut alors decidée: Et 

cependant les Commdfaires François ne f~ font pas un fl-rupule 
d'avancer qu'on ne peut tirer aucune preuve du Traité de Breda 

pour expliquer le fens du I 2 Article du Traité d'Utrecht, quoi
que le d ute qu'ils elevent azJourd'hui fur le dernier Traité 

fe foit prefenté lors de l'execution du pren1ier; & que toute 

l'affaire qui fait aujourd'hui le fujet de la Contefiation entre 

la grande Bretagne & la France à l' occafion du ,.frmté d'Utrecht 

ait été a pres le Traité de Breda determinée par la grande Bretagne 

en faveur de la France, la France onnant alors les mêmes 

reclamations que forn1e aujourd'hui la grande Bretagne, & l'apuï

ant fur les n1êmes raifonnemens & les mêmes preuves qu'allegue 

aujourd'hui la grande Bretagne, & que les Con1miffaires François 

condamnent comme etrangeres à la Quefiion. 

La liaifon qui fe trouve entre quelques parties de ces Traités 

& la neceffité de recourir aux deux premiers pour la folution des 

difficultés qui s'elevent au Sujet du Traité d'Utrecht dans cette 

affaire à particuliere, feront pleinement demontrées dans ce Me

moire, où nous nous appliquerons à f-aire vou au moyen du 
3 Tem~ 
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Rep(y of the Engliih C()mmijfaries; 249 
The Treaty of St. Germain' s transferred Nova Scotia or A cadia Ac a dia. 

to France, and 'tis well known with what Limits France rec1ived ~ 

Acadia under the general Reftitution made by that Treaty : In 

executing the Refiitution made to France by the Treaty of Breda, 

a Doubt arofe upon the Limits of the Country, and a long and 

particular Difcuffion followed upon it, in Confeq uence of 

which the Limits were decided : The Country ceded by the 

Treaty of Utrecht to Great-Britain is the fame Acadia which the 

Treaty of St. Germain' s transferred to France und er the N ame of 

Acadie. The Difpute no\IV revived upon the Limits of that 
Country is the fame as that \vh ich occurred in the Execution of 

the Treaty of Breda, and was then decided ; and yet the Frenc!J 
Commiffaries do not fcruple to affert that no Argument can be 

drawn from the rrreaty of Breda to {hew the Senfe of the I2th 

Article of the Treaty of Utrecht, although the Doubt now 

raifed by them upon the latter Treaty occurred in the Per- .. 

formance of the former; and the whole Matter now in Dif-

pute between Great-Britain and France arifing upon the Treaty 

of Utrecbt, was after the Treaty of Breda determined hy Great-
Britain in Favour of France : The Crown of France then 

tnaking the very fan1e Claim which Great-Brùain now does, 

-and fupporting it upon the very fame Method of A rgument and 

Sort of Proof which Great-Britain now alledges, and \vhich 

the French Cominiff'aries now condemn as foreign to the ~ef-

tion. 

The Conneétion between fome Parts of thefe Treaties, and 

the Neceffity of recurring to the two firfi for the Solution of 

what Difputes arife upon the laft of them in this partJcular Mat

ter, will be iliewn by every Part of the general Reafoning of 
this Memorial ; in which it will be fully demonfl:rated by the 

VoL. J. I i Medium 



Repliq·ue aès Co;nHtijjaires Ang ois. 

A d ' Tempéran1ent de ces deux Traités qui " fuivant les Commif~ .. aco te. 
~ " (lires Francois ne tendent qu'à obfcurcir la matiére & à faire 

.> -

" c.ifparôitrc le T'rai é d'Utrecl t," que les Con1mifiàires Anglois 

ne perdent jatnais de vüe .e Traité d'Utrecht dans tous leurs 

raifonnemens, & qu'il ne reil:e au contraire aux Commiifaires 
François que cette Alternative,_ ou de renoncer à fixer le 1rs 

doutes fur le 1"'rai~é d'Utrecht, ou de s'en raporter à l'ancienne 

J)ecifion arrêtée par les Inêtnes Nations fur la même queHion 

a pres le Traité de Breda : Regle qui efi clairetnent _de5gnée par 

e Traité d'Utrecht même comme la I'vTethode con ven able de de~ 

c:der tous les doutes qui peuvent naitre fur les Termes du dou

~ieme Article de ce Traité, par lequel l'Acadie eftcedée àla 
Gr~nde Bretagne " un a cun1 Don1i nio, Proprietate, potieffionc & 

' quocunque jure fivc per Patta five alio modo quœfito quod 

'' Rex ChriftianifiJ.n1us, Corona Gallic:e, aut ejufdem Subditi qui
tc cunque ad dié.l:r-s Infulas, Terras & Loca eorumque Incolas 

'' hattenus habuerunt.'' 

Les Commifiàires François ont auffi jetté dans cette Intro

duétion plufieurs Obfervations, par raport à la Conduite de b 

Grande Bretagne dans cette Difcuffion particuliere, et aux vlies 

qu'ils fupofent qu'a cette Puifiànce dans la Pretention qu'elle 

fait. Ces Obfervations exigent une reponfe particuliere. Dans 
une partie de cette Introduétion, en parlant de la Clarté de l'Ex
plication du Traité d'Utrecht, ils difent " qu'on avoit lieu de 

" prefumer que l'on s'accorderait aifément fur les Points qui 
" pou voient former quelques Difficultés, que l'unique obje~ de

"' voit fe reduire à prendre des arrangemens de Concert, & à 
" fe prêter de part & d'autre à certaines Convenances recipro

" ques pour tâcher de prevenir tout fu jet de trouble & d'Alter-

·' cation qui put donner atteinte à la tranquilité & à la bonne 

" intelEgence 
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·Reply of the Englifh Com1nijfaries. 

Medium of thefe very Treaties which the French Comtniîfa

ries fay u ne tendent qu'à obfcurcir la matiére & à faire difpa
" rôitre le Traité d'Utrecht,'' that the Englijh Commiffaries ne-

ver lofe Sight of the Treaty of Utrecht in their 'vhole Argument, 

and that the French Cotnmiffaries on the contrary have nothing 

left them but this Alternative, either to drop their Doubt upon 

the Treaty of Utrecht, or decide it by the old Dccifion paifed by 

the two Nations upon the fame Quefiion a ft er the Treaty of Bre

da; a Rule which is plainly pointed out by the 1,reaty of Utrecht 

itfelf, as the proper Method of deciding any Doubt upon it, in 

thofe Words of the 12th Article by \vhich Acadia is ceded to Great 

Britain, " una cun1 Dominio, Proprietate, pofieffione & quo

" cu1nque jure five per Paéta five alio n1odo quéefito quod Rex 

" Chrii1:ianiffimus, Corona r;::lllire, aut ejufden1 Subditi quicum

'c que ad dié1:as Infulas, Terras, & Loca eorumque Incolas bac

·" tenus habuerunt." 

The French Commiffaries have alfo in this Introduétion 

thrown out feveral Obfervations with Refpeét to the Conduél: of 
Great-Britain in this particular Difcuffion, and the Vievvs which 

they fuppofe Great Britain to have in the Claim which fhe 

tnakes, that require a particular Anfwer. In one Part of it, 
fpeaking of the Clearnefs of the Conftruél:ion of the Treaty of 

Utrecht, they fay, " qu'on avoit lieu de prefumer que l'on s'ac

" corderait aifément fur les points qui pouvaient former quel

" ques difficultés, que l'unique objet devait fe reduire à pren

" dre des arrangemens de concert, & à fe prêter de part & d'au

,, tre à certaines convenances reciproques pour tacher de pre

" venir tout fujet de trouble & d'altercation qui put donner at· 

" teinte à la tranquilité & à la banne intelligence fi defirables 
I i 2 entr 

Acadia .. 
v---1 



Replique des Co11tmijfaires Anglo1s. 

Acadie. " Intelligence fi defirables entre les deux peuples voifins, & qui 
~._; " habitent des contrées auîli eloignées de leurs Souverains."-

Dans un autre paifage, apres avoir obfervé que les vües de la 

Grande Bretagne dans le 12 & 13 Article du Traité d'Utrecht 

etaient d'affurer aux Anglais une Pêche exclufive, ils ajoutent 
ces Mots, '' & non d'envahir le Canada, ni d'en fern1er l'Entrée 

" à la France : On n'a point vü, depuis prés de quarante an& 
cc qui fe font coulés depuis la Signature du Traité cl 'Utrecht, 
" que la Cour Britannique, malgré plus d'une circonfiance fa4 

" vorable, ait formé des Pretentions pareilles à celles qu'on 

" eleve aujourd'hui~ quoique c'eût été le tems de faire valoir 
" les Reclamations qui auraient été fondées en droit & en rai

" fon." Et dans un troifieme endroit ils portent cette Infinua
tion encore plus loin, " ne pourrait on pas foupçonne.z, fanslnjuf
" tice, que l'on a formé quelque nouveau projet en Angleterre, 
cc qui ne tend à rien moins qù'à envahir le Cznada en entier, à la 

" premiere occafion favorable.'' 
Nous croïons qu'il fuffit de faire une Reponfe generale à ces 

Remarques générales que nous avons ratTen1blées pout eviter des 
Repetitions. Premierement, que quant aux deux premieres fa 
Majefté eft infiniment penetrée de l'avantage & de l'extrême fa
tisfaétion qui reviendraient aux Sujets des deux Couronnes dans 
l'A merique Septentrionale d'un reglen1ent final des Limites de 
leurs Etats refpeétifs. Sa Majefté efi auffi extremement jaloufe 
d'affermir & de rendre durable la Paix aétue1le & la bonne In
telligence qui fubfifte entre· les del:lx Puiffances, et de contribuer 
par tous les moïens qui ferO"nt en fon pouvoir à regler à l'amiable 
tout fu jet de Conteftation qui fubfifte entre elles; mais plusl'Interêt 
dont il s'agit dans la quefiion prefente efi importante, & plus les 
fu jets en Amerique font eloignés de fa perfonne, & de la refi
dence i1nmediate de fon Gou-vernement, plus elle juge qu'il e!l: 

necetiaire 
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Reply of the Engliib Co?n11zijfaries. 253 

'' entre les deux peuples voifins, & qui habitent des Contrées Acadia. 

cc auffi eloignées de leurs Souverains.'t In another Paifage, ~ 
having obferved that the View of Great-Brz'-lain in the 1 2th and 

J 3th Articles of the Treaty of [Ttrecht was to fecure an ex- -

clufive Fiiliery to the Englijh, they add thefe W ords, '' & 

" non d'envahir le Canada, ni d'en fermer l'Entrée à la 

" France, on n'a point vû, depuis près de quarante ans qui fe 
" font coulés depuis la Signature du Traité d'Utrecht, q l.1e la 

" Cour Britannique, tnalgré plus d'unecirconflance favorable, ait 

" forn1é des. Pretenfions pareilles à celles qu'on éleve au~ 

" jourd'hui, quoique c'eût été le tems de faire valoir les Recla

" n1ations qui auraient été fondées en droit & en raifon." And 

in a third Place they carry this Infinuation yet fuïther, " ne 

" pourrait on pas foupçonner, fans injuftice, que l'on a formé, 

" quelque nouveau Projet en Angleterre, qui ne tend à rien 

'' moins qu'à envahir le Canada en entier à la premie:-e occafion 

" favorable ?'' 
To thefe general Remarks, \vhich we have colleéled together 

for the Sake of Concifenefs, vve think it enough to make this 

general Anf\ver: Firfi) that as to the t"ro firft of then1, His Ma

j efl:y is full y fenfible of the Expedie ney and extreme Satisfaétion 

which would arife to the Subjeéts of both Cro\vns in North 

America from a final Afcertainment of the Boundaries of their 

refpeétive Dominions. His l\1ajefiy is alfa extremely defirous of 

firengthening and perpetuating the prefent Peace and good Cor

refpondence which fubfifis between the two Crowns, and of 

promoting by every Method in His Power the amicable Settle~ 

ment of every Matter in Difpute between them ; but then the 

more important that Intereft is which His Majeil:y bas / in this· 

Quefiion, and the more remote His Subjeéts in America are. 

from his Perfon and the immediate Refidence of hi~ Governtnent, 

l ~ 



Replique des Commij)àires Anglais. -

Acadt'e. neceffaire de maintenir fes droits aB:uels & de conferver dans 

~leur integrité les etats qu'elle poffede en Amerique, pour l'en .. 

couragernent, l'avantage, & la fureté de ces mêmes fujets. Se· 

con dement, quelque fens que l'on veüille donner aux occé1fions 

favorables d'ont on infinue que la grande Bretagne n'a pas p··o
fité pour faire revivre fes pretentions aétuelles, le oi de la 

Grande Bretagne a toujours confideré le Païs qui lui a été cédé 

par le Traité d'Utrecht avec fes ~nciennes Limites, comme la . 

rnê1ne Acadie qu'elle reclame aujourd'hui; enfin fa Majefiè a 

donné la preuve la plus frapante de fa bonne volonté a prendre 

les mefures convenables de concert avec Ja France pour ter

tniner tous les différends lors qu'elle s' efl: prêté à la negociation 

prefcnte, & qu'elle continue à agir jufqu'à ce n1oment confor4 

1nén1ent aux regles de la candeur ('X, de la jufi:ice la plus firiél:e, 

lors qu'elle ne reclatne d'autres poffeHions de la nouvelle E'c01Te 

ou Acadie en confequence du Traité d'Utrecht, que ce que la 

France en a elle-même occupée en vertu du Traité de Breda; 

faifant de la Reclamation de la France en confequence de ce 

Traité, & de la pofièffion de la France en confequencc de cette 

reclan1ation contefiée, la regle & les bornes de fes propres pre· 

enfions. 

La meilleure n1aniere de repondre a l'infinuation que la 
pretention aétuelle de la grande Bretagne efi: imaginée pour fa .. 

ciliter & preparer lïnvafion du Canada, efi: d'en appeller aux 

confeils tenus & aux rnefures prifes dernierement par la grande 

Bretagne, & à la conduite qu'elle a tenue en Europe ainfi qu'en 

Amerique. En plufieurs occafions elle a protégé, mais ja1nais 

n'a envahi les droits des autres nations, & janlais dans aucune 

conjonB:ure ou circonfiancc elle n'eft entrée fur les poffeffions 

de la France en Amerique, contre les loix de la Paix, & contre 
la 
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Rep(y of the Eng1il11 ComtJtij)aries-. 

the mèr"' necefi.try does he judge it to be, to main Lain his 2.tlual Act?dùr .. 

Rights, and to preferve his juil: Don1inions in A,·,'zericL1 en tire, '--v- 1 

for the Encouragement, Advantage, and Security of thofe very 

Subjeé:ts.-Secondly, that whatever may be n1cant by the fa-

vourable Opportunities w hi ch it is hinted have been pafs' d over 

by Great Britain, of reviving ber prefent Claitn, the I{ing of 

Great Britàin bas always confidered the Country ceded to hin1 

by the Treaty of Utrecbt, \Vith its ancient Lirnits, to be the 

fame Acadia he now clain1s. And, lafily, that I-Iis Majefiy 

gave the firongefi Proof of his \ Villingnefs to take proper 

Meafures in Concert with Frt-?.nce for adjufiing ali Differences 

\vhen he acceded to the prefent Negociation, and continues to 

aét at this Mon1ent, according to the ftriétcil: Jufiice and Cau-

dour, w hen he clain1s no other Po1Teffion of P.lova-Scotia or 

Acûdia in confequence of the Treaty of Utrecht, th an the Cro\vn 

~f France aétually enjoyed by the Treaty of Breda, making the 

Claim of France in Confeq uence of th at Treaty) and the Pof-

feffion of France in Confequence of that difputed Claim, the 

Rule and Boundary of his ov1n Pretcnfions·. 

The bcft way of replying to the Infinuation, that the pre
fent Claim of Great llritaùz is contrived to facilitate and pre

pare the W a y for the In va fion of Can.zda, is by an Appeal 

to the la te Counfels and M eafures of Great Britain, and the 

Part fhe bas aél:ed bath in Europe and America: ln n1any In

fiances the Proteélrefs, but in none the Invader of the Rights 

0f other Nations, and who has never at any Junéture or in 

any Infiance broke in upon the Po1Teffions of France in Ame

rica, contrary to the Laws of Peace, and to the Faith of ftriét-

3 eŒ 



Replique des Commijfairtt Anglais. 

Acadie. la foi des plus ftriétes Alliances & de l'Amitié. L'opinion 
~ d'une nation ne fixe point les droits d'une autre ; la grande 

Bretagne n'eft point dans le cas de fouffrir que fes poffeffions dans 
l'Acadie ou nouvelle E' co ife foi en t retrécies fuivant l'idée des 

Comn1iffaires François, ou reduites à la partie fud~eft de la pe
ninfule, uniquen1ent parce que fi la grande Bretagne joüiffoit 
entierement de cette province & l'améliorait, elle pourrait caufer 

de l'ombrage aux etabliffemens François en Canada. Ce feroit 
rendre le titre de la Grande Bretagne fur ce Païs encore plus 
precaire & plus infruélueux qu'il ne le ferait même en adoptant 
leur propre explication du Traité d'Utrecht; puifque ce ferait 
deforn1ais le faire dependre de l'etat plus ou moins fort des 
Colonies Françoifes en Amerique. S. M. detnande ce païs dans 
[on etendue ancienne & determinée, & quelque foit à l'avenir 
les an1éliorations, la force qui en refultera fera appliquée à main
tenir fes jufies droits & à proteger fes fujets, fans jamais etre 
employée comme des moyens d'injufiice, ou devenir dans fes 

mains l'inftrument de l'u[urpation. 
~nt à lïmputation que l'on fait dans cette introduél:ion aux 

Ang1ois, de s'etre emparé de l'Acadie en 1629 & en 1654 en 
pleine Paix, les Commiffaries François la leur auraient epargnée 
s'ils a voient lû avec attention l'hifioire de ces tems. L'Angleterre 
declara la guerre à la France en 1627 (a); en confequence elle 
entreprit le fecours de la Rochelle & la defcente dans l'ille de 
Rhé: cette guerre ne fut terminée qu,en 1632 (b). Et par con-

Au T 0 R 1 TE s. 

(a) Hifioire d' Angleterre de Rapin, Vol. 2. fol. Ed. p. 260. 

Colleétions de Ru!hwortb, Vol. 1. p. 423, & t:. 

( b) Corps .èiplom. tom. 6. part. x. p. 31. 
fequent 
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Rep!J of the EnglHh Commif!aries~ 257 
eft Alliance and Friendiliip. The Rights of one Nation .. are not Acad1'a. 
to be determined upon the Apprehenfions of another; nor is ~ 
Great Britain to have her Poffeffion of Ac a dia or Nova Scotia 
narrowed and pared down to the Idea of the French Commif-
faries, and reduced to the South-eaftern Part of the Peninfula, 
meerly becaufe, if fully poffeifed and improved by Great Bri-
tain, it may give U mbrage to the French Settlements in Ca-
nada : This is to make Great Britain hold this Country by a 
fiill more precarious and barren Tenure, not even by the Trea-
ty of . Utrecht, as the French Commiifaries themfel v es exp lain 
it, but by the comparative State of the French Colonies in 
America. His Majefty demands this Country in its ancient and 
determined Extent, and whatever be hereafter the State of 
its Itnprovements, the Strength refulting from it \\'ill be ufed 
for the Maintenance of his juil: Rights and the Proteétion of 
his own Subjeéts, without being ever ufed as the Means of 
lnjuftice, or becoming in his Hands the Inftrument of Ufur-
pation. 

As to the Charge in this lntroduél:ion brought againft the 
Englifh, as ha.ving poifeifed themfelves of Acadia in 1629, an~ 
16 54, Times of full Peace : A due Attention to the Hifiory 
of thofe Times would have prevented its being made. Eng
land dec1ared War againft France in 1627 (a), in Confequence of 
which, the Expeditions for the Relief of Rochelle and the De
fcent on the Ifle of Rhée were undertaken. This War was not 
ended till 1632 (b). And therefore the taking of Nova Scotia 

A u TH-oR 1 Tl E s. 

(a ) Rapin's Hifl:ory of England Vo1. 2. fo. edit. p. 260. 
RufoworJh'sColleél:ions, Vol.I . p. 423, &c. 

(h) Corps diplom. tom. 6, partie 1. p. 31. 
VoL. I. K k 



Repli~·ue des Com1nij[aires Ar glo1 ~ 

.Acadie. fequent la prifc de la nouvelle E' coire ou de 'Acad:c par les 
.~ Anglais en 1629 etait une hofiilité naturelle & legitime. 

Par ra port à ce qui fe paffa en 16 54, les Con1miffaires François 

fe trompent lors qu'ils difent que la republique de la Grande 

Bretagne &. la couronne de France etaient alors en pleine paix;. 

les deux nations commirent ou verten1ent des hofiilités continu· 

elles & reciproques pendant 1 'année entiere de 16 52 ( c ). La 
France et oit entrée dans une alliance offenfi ve & defenfive avec 
les ennemis declarès de la republique d'Angleterre, & Crom

well en cette même année 16 54 refufa d'admettre la France 

comme partie à un traité conclu avec les Etats Generaux (d). 

Cette indifpofition mutuelle & ces hofiilités reciproques continu

erent jufqu'en 1655, lors de la conclufion du traité de Weft
minfier, il paro1t vifiblement par les claufes de ce traité (e) qu'il 

avoit été fait pour rétablir la paix en general, & la reftitution 

de l' Amerique paraît n'àvoir été qu'un objet accidentel & non 
1e principal. C'eft pour ~es raifons qu'on fe flatte que lors que 

les Commiffaires François auront confulté l'hifi:oire de ce tems, 

& que la citation jufie des faits aura produit fur leur efprit 

l'impreffion que nous devons en attendre, ils ne penferont plus 

que la conduite des Anglois en 1629 & en 16 54 etoit injufie 

ou contraire aux loix des nations, qui autorifent affurément 

les hofi:ilités entre des ennemis declarés. Nous concluerons 

nos obfervations fur cette introduétion par la reponfe que nou 

ferons au paf.fage fuivant. 

Au T 0 R I T 'E s: 

(t) Lettres de Mr. le Comte d'Efhade, Vol. r. p. 289-
(d) Bafnage annales des provinces unies, p. 35 2. 

(t·} Traité de Wefiminfier corps diplom; Tom. 6. part. 2. p. IZf· 

'' Pott-: 
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Rep(y of tbe Englifh Commif!aries. 259 
or Ac a dia . by the Englijh in I 6 2 9 w as a very natural and Acadia. 
a1lowable Hofiility. As to the Aél:ion in I 6 54, the French Corn-~ 

miffaries are 1nifiaken when they fay that the CoJnmonrt.oealth of 

Great Brùain, and the Crown of France were then in full 

Peace ; continuai and open Hofiilities were carried on by the 

t~No Nations during the whole Year 1652 (c). France had en-

tered into an offenfive and defenfive Alliance with the declared 

Enemies of the Comn1onwealth of England, and Cromwell in 

this very Year 16 54 refufed to admit France a Party to a 

Treaty made with the States ( d): This mu tuai Ill-will and re-

ciprocal Hoftility continued till 16 55, when the Treaty of Wefl-
min)ler was made, which plainly appears by the Provifions of 

it (e) to have been made to re-efiablili Peace in general. 

And the American Refiitution feems to have been only an ac-
:eidental and not the main Objeél: of it. lt is for thefe Reafons 
hoped, that when the Hifiory of the Times has been con-

fulted, and the Faéts jufi: cited J?ave had their proper Weight 
with the French Commiffaries, they will no longer think thefe 

Proceedings of the Englijh in 1629 and 1654 were unjuft or 

contrary to the Law of Nations, which furely admits of aU 

Hoftilities between declared Enemies. We fuall conclude 

what we have to obferve upon this Introduétion with our An~ 

(wer to the followin g Part of it. 

( c) Lettre de M. D E!lrades, Vol r. p. 289. 
( d) Bafnage annales des provinces, unies p. 352. 
e) Treaty of Wefiminfier, corps diplom. Tom, '61 partie 2. p. 121.' 
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Replique des Comtnijfaires Anglais. 

Acadie. " Pour donner plus de poids & de credit à des impreffions 
~ '' qui font détruites par la feule infpeétion des Traités, & pour 

'' perfuader que la France ne tenait l'Acadie que des dons & 
" des ceffions de l'Angleterre, ils donnent à entendre en plu
,, fie urs endroits de leur Memoire, & ils ont produit plufieurs Ex
'' traits, qui portent que les Païs qu'ils reclament faifoient par
'' tie de l'ancien Domaine de leur Couronne, & auraient été dans 
'' leur Origine etablis par l'Angleterre. Ils fupofent même, 
" n1ais à la verité fans aucune preuve, que nos anciens Rois ont 
'' confirmé des conceffions anciennement faites dans ces Païsde 
" rautorité du Gouvernement d'Angleterre. Tous ces faits ne 
ec font pas mieux fondés que les induél:ions tirées des Traités 
" de St. Germain & de Breda. Les François avaient etablis 
" l'Acadie avant que les Anglois euffent aucune Colonie en 
" Amerique. Ce fait, qui feul detruit par le fondement toutes 
" leurs prétentions à cet egard, fera prouvé par des piéces & de~ 
" autorités inconteftables." 

Les Commiffaires Anglois dans leur Memoire ont eu foin 
d'apuïer le moins qu'il a été poffible fur l'efpece de Droit qui 
s'éleve de l'ancienneté de la decouverte ou de l'Etabliffement, 
perfuadés que cette preuve a peu de poids, ou n'en a nul, dans une 
matiere où il eft intervenu plus d'une fois des Traités pour déter
miner les Poffeffions & regler toutes les Pretentions les plus anci
ennes, & où il n'efi: pas queftion du Droit aéluel, mais de l'Eten
due de la Pof!ejjion. Les Paffages particuliers de notre Memoire 
qui ont donnéîl~ à cette Obfervation des CommHfaires Fran
·çois, feront juftifié~ dans leurs propres places ; mais quant à pre
fe nt les Commiffair~s Anglais fe borneront à remarquer, que 
dans une Difcuffion telle que celle-ci, fur le fens des Termes 
d'un T~aité récent, qui, fuivant l'aveu de toutes les Parties, fixe 
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Rèp!J of the Engliili. Commijfaries.-
u Pour donner plus de poids & de credit à des irnpréffions .Acadz'a. 

c< qui font détruites par la feule infpeél:ion des Traités, & pour ~ 
" perfuader que la France ne tenait l'Acadie que des dons & 
'"' des ce;ffions de l'Angleterre, ils donnent à entendre dans plu-
cc fieurs endroits de leur Memoire, & ils ont produit plufieurs 
cc extraits qui portent que les Païs qu'ils reclament faifoient partie 
" de l'ancien Domaine de leur Couronne, & auraient été dans 
" leur Origine établis par l'Angleterre. Ils fuppofent même, 
'-' mais à la verité fans aucune preuve, que nos anciens Rois 
~' ont confirmé des conceffions anciennement faites dans ces 
" Païs de l'autorité du Gouvernement d'Angleterre. Tous ces 
" faits ne font pas mieux fondés que les induétions tirées des 
" traités de St. Germain & de Breda. Les François avoient 
« établis l'Acadie avant que les Anglois euffent aucune Colonie 
" en Amerique. Ce fait, qui feul détruit par le fondement toutes 
'' leurs pretentions à cet êgard, fera prouvé par des Piéces & 
'' des autorités incontefiables.'' 

The Englijh CommiiTaries in their Memorial have been care
ful to dwell as little as poffible upon the Sort of Right ari
fing from earliefi: Difcovery or Settlement, as thinking fuch 
Argument of little or no Weight upon a Matter where Treaties 
have more than once interpofed to determine Poffeffions, and re
gulate all earlier Claims i and where it is not the prefent Right, 
but the Extent oJ Pq/fe!Jion, which is quefiioned. The particular 
Allegations in our Memorial, which have given Riîe to this Obfer
vation of the French CommiiTaries, will be defended under the 
proper Heads ; and at prefent the Englijh CommiiTaries will 
only remark, that in fuch a Difcuffion as this, upon the Senfe 
of the Words of a recent Treaty, which is allowed on ail 
Hands to fix th~ Poifeffion ~~ ~ropriety of th~~ Country, ta 

3 lay 



Replique des CoJtJittïJ!aires i\nglo· s. 

Acadie. la Poff'effion, ou la proprieté de ce Païs, faire beaucoup de fonds 

~ fur le Droit originaire & furan né de l'Ancienneté de la Decou .. 

verte & de l'Efiabliffement, c' c: ft" chercher des p euves etrange· 

" res à l'Etat de la quefiion ;" & introduire des Reflexions ufées 

" qui ne tendent qu 'à obfcurcir la matiere & à faire difparoître 

Examen des 
Cartes de 
L'A~·adie. 

" le Traité d'Utrecht." 
Le reile de l'Introduétio~ du Memoire des CommHfaires Fran-

çois n'etant qu'une Idée de la Methode qu'ils y ont fuivie, il eft 
inutile de s'y arrêter. Les Commiifaires Anglais fe font crûs 

obligés à la reponfe qu'ils ont faite à l'effort général fi frappante 

dans cette préface, de changer l'Etat de la quefiion, & d'ecarter 

la feule V oye capable de conduire à une Decifion fur cette af .. 
faire. Ils fe feraient beaucoup plus etendus dans leur_ Reponfe 

fur differentes parties de cette Introduétion, fi la même matiere 

ne fe prefentoit dans d'autres Articles diftinQ:s du Memoire Fran

çois, où ils les examineront féparément. 

Paffons à prefent à l'examen des autorités particulieres fur lef .. 

quelles les Commiffaires François raifonnent pour prouver que 

les anciennes Limites de l'Acadie etoient bien connuës & fixées 
avant le Traité de St. Germain en 16 3 2. Les autorités dont ils 
fe fervent font les anciennes Cartes de ce Païs, le tetnoignage des 

Hiftoriens François, & les differents noms qui, ainfi qu'ils le pre· 

tendent, ont été donnés aux differentes parties de ce Pa'is que 
nous apellons Acadie. Nous examinerons dans leur ordre toutes 

ces preuves & les raifonnemens qu'ils en deduifent. 
En parlant des Cartes il ne fera pas hors de propos de rapeler 

a\lX Commiffaires François, que les Commiifaires du Roy de la 

Grande Bretagne ne font pas les premiers qui en ont apellé aux 

Cartes comme à ~ne autor~té dans la difcuffion aétuelle ~ qu'ils 
2 pe 
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Re ply of the Engliih Co1n11zijfaries. 2 6 3 

lay any great Strefs upon the original and antiquated h.ight fron1 Acadia· 
fid1: Difcovcry and Settlement is, " à chercher des preuves \--v---1 
" étrangeres à l'Etat de la Qneftion ;" and to introduce obfo .. 
lete Confiderations, " qui ne tendent qu'à obfcurcir la matière & 
" à faire difparoître 1e Traité d 'U trccht.'~ 

lmm\ a'·t: The re fi of the Introduétion to the Men1orial of the French 
'ontfù· Cotnmiffaries being nothing more than a Delineation of the 
glo!s f~ · Method afterwards followed in it, there can be no N eceHity of 
eneralûfi dwelling any longer upon it. The Englijh Commitiaries thought 
. frion)&~: it incumbent upon them to make the Reply they have clone to 

:!fion fu!(c the general Endeavour, fo firiking in this Preface, to thift the 
am leur· real Merits· of the Quefiion in Difcuffion, and to le ad the Mi nd 
la memt · afide from the only fair and proper Way of deciding upon it ; 
duMem~~· and they lhould have been much more circumfl:antial in their 

Anfwer to feveral Parts of this Introduél:ion, if the fame Mat .. 
ter d id not occur und er other and difi:intl: Articles in the French 

~rt!cuu~w . 

t pour ~r ·r 

1 connuil~ 

~es autontr.. 

1 
le temoi; .. 

j, ainh~u'.; 

ies de c~ r~ 
li 

1115 leur~~· 

iuifent, 

le ~ro~ l:~ 
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Men1oriaJ, where they will be feparately confidered. 
W e now proceed to confider the particu1ar Anthorities upon . Confidera-

h. h h D h C · tr. • h l . ttan if Maps. w IC t e rrenc omm1uanes argue, to prove t at t 1e anttent of Acadia .. 

Limits of Acadia were well known and afceftained before the 
Treaty of St. Germain's in 163 2, which are the an tient Maps of 
th at Country, the Teftimony of French Hiilorians, and the 
different Names, which, as they alledge, have been given to· 

feveral Parts of that Country which we caU Acadia; ail which 
EvideHces, and the Reafoning deduced from them~ we 1hal1 
examine in the ir own Or der .. 

In Treating of Maps it may not be improper to remind the 
French Commiffaries, that the Comnliffaries of the K.ing of 
Great Britain were not the firft who appealed to thefe as an 
Authorit~ in the prefent Difcuffion : :rhat they never have cited 

thenl 



Replique des CommiJTaires Anglois:· 

Acadie. ne les ont jamais citées que pour corriger les meprifes qu'ont 
~ fait les Comn1iifaires François ; que dans leur dernier Memoire 

ils ont renoncé au fecours qu'ils pouvaient tirer des preuves de ... 
d uites des Cartes dans le terns mêtne qu'il~ on fait voir qu'elles 

favorifoient les Pretenfions du Roy de la Grande Bretagne; & 
qu'ils ne fer aie nt pas encore entrés dans un plus grand detail) fi 
les Com miffa ires François ne l'avaient rendu nece!faire, en don
nant de nouveau un plus grand credit aux Cartes qu'elles ne me
ritent, & en affeétant de les faire paroitre elfentielles dans la dif

cuaion du point dont il s'agit; & s'ils ne jugeaient eux-mêmes 

eifentiel de ne laiffer palier aucune des preuves qu'aportent les 

Commilfaires François pour étayer leur Sifiême, fans les refuter 

comme il faut. 

Ln Cartes Le Sieur Durand ayant remis en 17 49, un Memoire de la part 

faites chez de la Cour de France, où l'on avance que les anciennes Limites 
toutes les Na· 
t ions dans des de l'Acadie font comprifes dans la Peninfule qui efi bornée par 

i
tems no;z fifiu- le Paffage de Canfeau, l'entrée de la Baye de Fundy, & l'Ifi:hme 
'Peéls, 1ts IX-
m t bien pré- de la Baye verte, & où l 'on fou tient que toutes les Cartes faites 
âfé·nent h 1 N . d d f r. ..n fi .. 
d
-, P ... 

1 
p c . ez toutes es at1ons ans es tems non u.1p1eLlS a 1banent una-

a res a o-
jition natu- nimement à l'Acadie les memes Limites ; pour refuter cette Opi-
re/!e aux ter- • d . ,.. d M . d J . 
res qui corn- n1on nous pro UIStmes ans notre emo1re u 1 I an v 1er 17 5 r, 
pofe~t cette . quatre Cartes publiées par des Géographes François du plus grand 
P emnf ule tn- . 
angulaire, qui Mertte dans des tems non fufpeéts, lefquelles toutes placent les 

~;te;tr~e~=~s Limites Occidentales de l'Acadie à Pentagoet, & portent les Septen· 
tre le Paffage trionales beaucoup au de là de J' I)lhme, ou dejjus de l'Entrée de la 
Je Canjeau & B J v d & · fc d f · l'Entrée de la aye ae cun ry ; eto1ent par con equent autant e re utatwns 
B~ye ~ran;, fans replique de l'affirmation générale du Sieur Durand & des Li-
foife,;ufqu a . ''1 ffi .r. l' . 'd C 
u ~etit mites qu 1 a 1gne 1Ur autonte es artes. 
lJlhme qui Les Commiifaires François ont objeété à ces Cartes, dans leur 
fipare .Ze f ond 
Je cette Baye, fecond Paragraphe de leur I 3 Article, intitulé " Objeélion des 
de la ~aye, " ·Commiffaires Anglais fur les notions e:eographiques de l' Aca-
flerte tJ.ans ~e fJ 
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Rep(y of the Eng ifn Commijfl1ries. 

thern but to correét l\1ifiakes tnade by the French Comrniffades: 

That they in their Iafi Men1ori.1l difcbin1ed any very great 

Reliance upon the Evidence of Ma ps, even where they have 

proved them to favour the Claim of the King of Great Britain. 

And that they lhould not at this Tilne have go ne into a tnore 

minute Confideration of them, if the French Comtni.!fJries 

had not made it necefiàry, by again giving a much greater 

Credit to Maps than they deferve, and by affeéting to make 

them feem material in the Difcuffion of the Point before us; 

and if they did not themfelves judge it to be effentia1, not to 

leave any one of the Proofs urged by the French Comtni.!faries 

in Support of their Syftem without a fufficient Confutation. 

Acadia. 
~ 

The Sieur Durand having in 17 49 delivered a Mèmorial from Les cm·t,•s 

h v h C • h' h · · /T' d l .h · L' . faites chtz t e .rrenc ourt, 1n w tc It 15 au::rte , t 1at t e anc1ent 11111ts toutes 1;s J.Vcr-

of Acadt'a are comprized \Vithin the Peninfula which is bounded tiens dans dt! 
~ temps non fu) 

by the Pafiage of Canfl:au, the Entrance of the Bay of Fundy, peéls,lesfixer.t 

and the Ifihmus at Bay Ferte, and vonched ali the Maps ever bien précijé-
. • . . . . ment d'après 

made by the Su bjeéts of any Country In Times of an y Credtbthty la pojition na-

. fl n· · h l'. L' · A d' T turel!e aux as unantmou y au1gntng t e 1ame tmtts to .n.ca ra: o con- t . 
erres qur tom .. 

fute this A!l'ertion, we produced in our Memorial of the r 1 th of poje~t cette 

L'. Ch b}'lt.. d b h G Penmfule tri-January I 7 5 r, 1üUf arts pu 1u1e y Frenr eogra ph ers of angulaire, qui 

the greate(t Enu'nence in Times of the greatfji Credt'bility, al/ s'etend depuis 

h · h h 7J/0 fl. L' · f d' r. la mer, entre w tc place t e rr e;,ern Imits o Ac a ta as .~.ar as Pentagoet, le pajfage de 

and carry the Northern much beyond the Ifthmus above the Head 1~anfi~u & · 
entree d<? la 

of the Bay of Fundy, and were therefore fo many unanfwerable ~aye~1:ançoi[e 

Confutations of the general Afièrtion of the Sieur Durand, and Jtz0tql~:hce Pe: 
1 ~· me quz 

of the Limits he affigned upon the Authority of Maps. jepare le fond 

To tbefe Charts the Ji'rench Commiifaries in the fecond Para- ~~ f:t;~Y:aye, 
graph of their 1 3th Article, entitl~d " Objeél:ions des Commif- Perte dans le 

· · N · G h' d 1 · golphe. " fatres Anglets fur les ot1ons eograp 1ques e , Acad1e," 

VoL. J. L l have 



Replique des Cotn?nijfaires Anglois. 

Acadie-.. ,, die/' qu'aucune d'elles ne font fort anciennes; & dans le 36 
~ .Paragraphe ils tenninent l'Article, en rernarquant, que les Sen .. 

tirnens de tous les Geographes font contraires aux Pretentions de 

fa Majefié, & plus particulierement les Geographes Anglais; 

& que tous ceux qui ont le mieux entendu l'Hiftoire & la Ge0 .. 

graphie, ont borné l'Acadie à la partie fud-eft de la Peninfule. 

En faifant revivre cette efpece de preuves, les Commiflàires. 

François nous ont obligé, quelque peu concluante qu'elle nous 

pa roiffe, à conftater les preuves qui refultent rééllement des Car .. 

tes les plus anciennes de l' Amerique Septentrionale. 

La Carte la plus ancienne qui exifte de ce Païs, efi celle 

qu'Efcarbot publia en 16og, avec fon Hiftoire; mais on n'y 

trouve pas ~e nom même d'Acadie, & la Situation ain fi que les 

noms de chaque Contrée dans cette Carte font placés & affignés 

avec tant d'Ignorance, qu'on ne peut en tirer que peu d'Autorité 

en faveur de quelque Opinion que ce foit. 

A près la Carte de l'Efcarbot, la plus ancienne, efi celle qui fe 
trouve dans les Voyages de Purchas, Tom. 4· qui fut publiée en 
162 5. Dans cette Carte la nouvelle France efi bornée au nord 

de la Riviere de Canada ; toute la Peninfule & le Continent adja

cent, jufqu' au bord Jneridional du Canada, eil: apellé nouvelle EcoJ!e· 
Le Nom de Nouvelle Ecoife efl: marqué des deux cotés de la Ba)'e 

de Fundy (qui eft apellée dans cette Carte la Baye d' Argal) & 

s'etend du coté de l'Occident jufqu'à la nouvelle Angleterre, dont 

les Limites à l'Orient font marquées à la Riviere Sainte Croix. 

Cette Carte cft la premiere des anciennes Cartes de ce Païs, 

qui porte des Marques de Connoiffance & d'Exaétitude; elle 
ut publiée environ vingt ans après les Etabliifemens les plus an

ciens que firent dans ce Païs les Anglois & les François: Ce qui 
fournît aux Geographes le moïen d'en avoir Connoiifarice. Elle 
~une de ces Cartes Angloifes anciennes que les Commiffaires-
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Rep!J of t!Je Englifh Commijfaries. 

have objeél:ed that none of them are very antient. And in Acadia. 
the 36th Paragraph, they conclu de the Article with remarking, ~ 
that the Sentiments of ali Geographers are contrary to his 
Majefl:y's Pretentions, and more particularl y the Englijh; and 
tbat all thofe who have bell underfl:ood Hi!l:ory and Geography, 
have confined Acadia to the South ... eafl:ern Part of the Peninfula; 
by which Revival of this Sort of Evidence, the French Commif-
faries have made it incumbent upon us, however we may difre-
gard it as inconclufive, to fl:ate that Information which really does 
refult from the more antient Maps of 1\Torth America. 

The moll antient Chart extant of this Country is that which 
Efcarbot publiilied with his Hill:ory in 1 6o9, but in th at, the 
very Name of Acadia is not to be found, and both the Situation 
and Names of every Country within that Map, are fo ignorantly 
placed and affigned, that little Authority can be drawn from it 
in Faveur of any Opinion. 

The next moft antient Map is found in Purchas's Pilgri111, 
Tom. 4, which was publi!hed in 1625. In this New France is 
limited to the North Side of the River Canada; the tz.vhole Pen
infula and Continent adjoining as far as the Southern Bank of Ca 
nada is named New Scot land.. The N ame of New Scot/and is 
marked on both Si des of the Bay of Fundy ( there called A rgal's 
Bay) as far Weftward as New England, whofe Eafl:ern Bound
ary is there marked to be the River St .. Croix. 

This is the firft antient Map of this Country which bas the 
Marks of Knowledge and Correélnefs in it; it was publiihed 
within about Twenty Y ears after the earliell Settlements made 
in this Country by the Englifo and French, which 6 ave Geo
graphers an Opportunity of getting a Knowledge of itl> It is 
one of thofe antient Englijh Maps, which the French Commif-
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Replique des Commijfa:res Anglais; 

A cadie . François nous ont defié de produire. Elle marque les Bornes de 
~ tous les Païs qui y font compris, & les Limites de la nouvelle 

Ecoffe ou Acadie, qui dans tous les points fe trouvent contraires 

à la Defcription des Cotnn1iffaires François. Cette Carte par con .. 
feq uen t refute le Sifiême de la Cour de France, autant que l'Au. 

torité d'une Carte peut le faire, & prouve que les Commiffaires 
François n'ont pas été plus heureux dans leur Affertion generale 

par rapport aux anciennes Cartes Angloifes, que le Sieur Durand 

l'a été à cet egard par ra port à toutes les Cartes quelconques. 
La Carte fuivante dans l'ordre du tems eft Indi(Z Occidentalis 

tabula generalis publiée par Laët en 1 6 3 3. Dans cette Carte la 
nouvelle France efi placée au nord de la Riviere de Canada. La 
Peninfule & le Continent adjacent) jufqu'aux bords meridionaux 
de la Riviere du Canada, avec le nom nouvelle Ecoffe qui s'etend 
des deux cotés de la Baye de Fundy jufqu'à l' ouefi de la nou

velle Angleterre. 11 efi vray, qu 'il y a deux autres Cartes dans 
cette Hifioire de Laët, qui, à quelques egards, different de celle 4 

ci; mais celle que nous avons citée efi la Carte generale de fon 

livre entier, & qu'il fit conforn1ement à fon opinion & à fes idées 
des Païs qui y font compris. Sa feconde Carte, intitulée }{ova 

Francia & Regz'ones adjacentes, fut formée fur les Defcriptions. 

Françoifes de ce Païs, qui avoient été impritnées avant la Publi· 
cation de fon Hiftoire, ainfi qu'il en informe le Leéteur dans 

le 1 8 Cha p. de fon fecond Li v. pa. 55. où il dit, " Hic ndis 
" proprfttum fuit Novc:e Francice dejcriptionem ex Francorum ob
" fervationibus potijjimùm contexere ;'' & fa troifieme Carte inti· 
tulée " Novum Belgiu;n,'' &c. paroît avoir été copiée d'après 
celle de la nouvelle France, pour ce qui regarde le païs de nou
velle Ecoife ou Acadie. 
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Rep(y of the Englifh Commijfaries. 

faries have challenged us to produce; and it marks both the Acadia. 

Boundaries of every Territory within it, and the Limits of Nova ~ 
Scotia or Ac a dia in every Particular, contrary to the Defcri pt ion 
of the French Commiffaries ; this Map therefore confutes the 
Syfiem of the Court of France, as far as the Authority of one 

Map goes, and proves the French Commiffaries not to have 
been more fortunate in their general Affertion, with refpeét to 
the an tient Englijh Maps, than the Sieur_ Durand has be en in 
his, with refpeét to all Maps whatever. 

The next Map in Order of Titne is the Indice Occidentalis 

Tabula generalis, publilhed by La et in 16 3 3. In this Nova 

Francia is confined to the North Side of the River Canada; 

the Peninfula and Continent adjoining are marked as far as the 
Southern Banks of the River Canada, with the Name Neva 

Scott·a, "·hich is extended on both Sides the Bay of Fundy as far 

W efi:ward as New England. It is true, there are two other 

Charts in this Hifl:ory of Laet, which in forne Refpeéls diifer 

from this; but this which we have cited is his general Map to 

his whole Book, and that which he made according to his own 
Opinion and Notions of the Countries included in it. His fecond 
Map, en ti tled Nova Francia & Region es adjacentes, was formed 
upon the French Accounts of that Country, which had been 
printed before the Publication of his Hifiory, as he informs 
his Reader in the 18th Chapter of his fecond Book, page 55; 
where he fays," Hic nobù prop?Jitum fuit Novce Francùe difcrip

~' tionem ex Francorum potijjimùm obfervationibus contexere.'' 

And his third Map, entitled Nor'vum Belgium,&c. appears to have 
been copied from that of Nova Francia fo far as it regards the 
Country of Nova Scotia or Acadia. 

3 The 
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Acadie. Les Cartes Angloifes qui fuivent après Purchas pour l'ancien· 
~ neté> font une Carte dediée par Berry à Charles II. Elle eft inti

tulée, Atnerique feptentriona/e dirvifée en fes principales parties, 
dans laquelle font difiingués les difftrens territoires qui apartien .. 
nent aux Anglais, aux Efpagnols, & aux François. 

Une autre par Morden, qui paraît au ffi avoir été publiée fous le 
regne de Charles II. & porte pour titre, Carte de l'empire Anglais 
fur le continent de l' Amerique ; & une troifième par Thorn ton, 
publiée fous le regne de Guillaume III. intitulée Nowvelle Carte 
de la côte nzaritime de 'ferre neuve, nouvelle Ecq!fe, nouvelle Angle
terre, nouct·eau Jerfey, Penfylvanie, Mar)'land, Virginie, & partie 

de la Caroline. 
Ces cartes .Angloifes, dont l'autorité, comme cartes Angloifes, 

efi: plus confiderable parce qu'elles ont été publiées pendant 
que la France etait en pofi'effion de l'Acadie, bornent le Canad?~ 
colnme le font les cartes de Purchas & de Laët, au nord de la 
riviere du Canada, & marquent la Peninfule, & le continent au
quel elle tient, jufqu'aux bords meridionaux de cette riviere du 
nom de nouvelle Ecoife (Nova Scotia ou New Scotland) qui 
s'etend des deux cotés de baye de Fundy, du coté de l'oueft 
jufqu'à la nouvelle Angleterre, & dont les bornes feptentrionales 
& orientales font marquées à Sainte Croix & à la riviere du 

Canada. 
Voilà donc trois autres cartes Angloifes qui independam-

ment des cartes citées de Laët & celle de Vilher fe rencontrent 
exaétement avec les anciennes Limites que nous avons etablies 
dans notre memoire du 21 Septembre 17 50, & qui prouvent 
abfolument que les cartes anciennes les plus autentiques faites 
dans differens Païs font en faveur des reclamations de la Grande 
Bretagne; & que les Commiffaires François ne font un peu 

' . mepni 
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The Englijh Maps which follow after Purchas in Point of Acadia. 
Time, are one by Berry dedicated to Ki~g Charles the Second, ~ 
which is entitled North America divided into its principal Parts, 
in which are diftinguilhed the fevetal Territories which belong 
to the Englijh, Spaniards, and French. 

Another by Morden, which alfo appears to have been publi!h
ed in King Charles the Second's Reign, and is entitled, A Map 
of the Englijh Empire on the Continent of America; and a third 
by 'Thornton publiilied in the Reign of King lVi/liam the Third, 
entitled, A new Chari of the Sea-Coafl of Newfoundland, New 
Scot land, Ne7v En gland, N ew Jerfey, P enjylvania, Maryland, 
JTirgt.nia~ tlnd Part of Caro/ina. 

Thefe Englijh Maps, whofe Authority, as Englijh Maps, is 
the greater for their having been publilhed during the Time 
that }rance was in Poffeffion of Acadia, confine the Limits of 
Canada, as the Charts of Purchas and Laet do, to the North 
Side of the River Canada, and mark the Peninfula and Conti
nent adjoining to it, as far as the Southern Bank of th at River,. 
with the N ame of Nova Scot-ia, or New Scot/and, which is 
extended on both Sides of the Bay of Fundy, as far W efi:ward as 
New England, whofe Eafiern and Northern Boundaries are 
marked to be St~ Croix and the River Canada. 

Thefe are three more Englijh Maps which exaétly coïncide 
with the antient Limits fet forth in our Memorial of the 21ft of 
September 17 so, which, with the Maps cited from Laet and 
Vijher, fully prove that the mofi authentick antient Maps made 
in different Countries are in Favour of the Demand of Great 
Britain : And that the French Commiifaries were a little mifled 
when they called upon us to produce any fuch antient Enghfo 

Maps, 



ALaa't'e. tnépri;; lors qu'ils nous ont invité a produire quelques anciennes 
~ Cartes Angloifes telles que celles que nous venons de citer, 

conune des preuves qu'il n'etait p1s poffible de trouver. 
~~nt aux quatre cartes Françojfes, citées dans notre premier 

n1en1oire, & publiées par De L'ifie, Bellin, & D'Anville, quoi
qu'elles n'etendent par les limites feptentrionales de l'Acadie 
jufqu'à la rive meridionale de la riviere du Canada, ce qui peut 
venir de ce que le Gouvernetnent du Canada s'etend dans quel
ques unes des com1niffions des gouverneurs à l'efpace de dix 
liei.ies au fud de cette riviere, toutefois elles placent evidemment 
le Païs de la nouvelle France au nord de cette même riviere, & 
n1arquent les limites entre l'Acadie & la nouvelle Angleterre du 
coté de l' oüeil:, conformément aux pretentions de fa Majefié. 

Ces cartes Frar.çoifes doivent auffi avoir un poids extraordinaire 
fur tout lors qu'elles favorifent les pretenfions de la Grande 
Eretagne, s'il faut ajouter tant de foy, ainfi, que le pretendent 
les Commiifaires François, aux Cartes de ceux qui dans leur pro_ 
pre Païs font reputés avoir le mieux " aprofondi l'hifi:oire & la 
" géographie," & avoir " travaillé fur les titres.', 

Puifque les Commiffaires François ont examiné avec tant 
de foin les cartes, il ne fera pas hors de propos d' obferver, pour 
ajouter aux autorités que nous avons deja citées, que Champlain 
dans fa carte, porte l'Acadie au delà de la Pen infule, & fait de 
Pentagoët fa borne occidentale ; que Hennepin, (a) dans les 
cartes publiées avec f~s voyages, marque l'Acadie fur le con
tinent, entre la nouvelle Angleterre & la riviere Saint Laurent. 

A u T 0 R I T E'. 

a) Voyage d'Hennepin 1683. 
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Maps, as we have now clone, as Evidences not to be Acadia. 
found. ~· 

As ta the four French Maps cited in our former Memorial, 
pu bli!hed by De Lijle, Bellin, and D'Anville ; although they 
<lon't extend the Northern Limits of Acadia, to the Southern 
Bank of the River Canada, which may be accounted far from 
the Government of Canada, being extended in forne of the 
French Commiffions, ten Leagues on the South Side of that 
River, yet they evidently confine the Country of Nerz.v France 
to the North Side of it, and mark out the Limits between 
Acadia and New England to the W efiward according to his 
Majefiy's Claim. 

'I'hefe French Maps alfa ought to carry extraordinary Weight, 
efpecially where they fupport the Claim of Great Britain, if fo 
tnuch Credit be due, as the French Commiffaries fay there is, 
to the Maps of thofe, who in their own Countries are efieemed 
to have befi: " aprofondi l'hifi:oire & la geographie," and to 
have H travaillé fur les titres. 

As the French Commiffaries have gone fo far into the Con
fideration of Maps, it-may not be improper to obferve in A id 
of the Authorities already cited, that Champlain in his Map 
carries Acadia beyond the Peninfula, and makes Pentagoet the 
Wefiern Boundary of it. That He11nepin (a) in the Maps 
publilhed with his Travels, marks Acadia on the Continent 
between New England and the River St. Laurence. 

AU THoR I T Y. 

(a) Hennepin's Travels 1683. · 

VoL. r. Mm Th at 
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Acadie. ~e de Fer (a), geographe du Roi de France, fait de la 
~nouvelle E'colfe & de l'Acadie un feul & n1ên1e païs ; affignant 

les mêmes limites à l'une & à l'autre, & l'etend jufqu'au Cana
da au nord. Dans fa carte il recule les limites occidentales de 
la nouvelle E'coife ou Acadie jufqu à la riviere de Pentagoët, 
par laquelle il fepare ce pais de la nouvelle Angleterre, & que 
Gendreville dans fon Atlas hiftorique étend l'Acadie depuis la 
rjviere Kennebec, qu'il appelle fa frontiere, jufqu'à l'ifle a
pellée l'iil.e Perfée, à l'etnbouchùre du fleuve St. Laurent (b). 

Les trois cartes Angloifes citées par les Commiffaires Fran

çois font, une par M. Halley, une autre par J\t1. Popple & une 
troifiéme par M. Salmon, & pour leur donner plus de poids, 
ils ont foin de rendre juftice à la grande éonnoifiànce de M. 
Halley dans la Geographie & l' Ail:ronon1ie ; & ils obfervent que 
M. Popple eft un de ceux qui ont travaillé fur les titres; 

le fait efr, que 1' Acadie eft marquée dans la carte de M. Hal
ley dans l'interieur de la peninfule, près la côte maritime, 
& la nouvelle E'coffe près de l'ifthme ; par où il paroh qu'il 

11e penfoit pas que l'Acadie fut bornée à la partie fud-eft 
de la peninfale-& qu'il etoit fort peu attentif à la pofition 
des païs dans fa carte ; fa feule vüe ayant été, de montrer les 
differentes variations de la bouifole dans les differens degrés de 
longitude qui y font n1arqués. Toute la carte remplie d'erreurs 
de Geographie montre que tel a été fon deifein; les Commif
faires François ont mal choifi leur fujet pour faire l'eloge de 

AuTo RIT E's. 

(a) De Fer Atlas curieux 1705. p. 121. 

(b) Gendreville atlas hiftorique I 7 I 9· Vol. 6. p. 86. 

M. Hal-
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Th at de Fer (a) Geographer to the King of France ma_-: es Acadia. 

]\7vua Scotia and Acad·a one and the fame Country, affigning ~ 
the fame Extent of Limits to both, and extends it to Canada 
north\vards: In his Map he makes the weftern Limits of J.Vr;rua 
Scotia or Acadz'a to extend to the River Pentagoet, which he 
n1akes the Boundary between it and Ne1.o E11gland.; and th at 
Gendreville in his Atlas Hjhrique makes Acadia to extend fron1 
the Kennebec, which he calls its Frontier, to the Hland called 
l'ijle Perfée at the Mouth of the River St. Laurence (b ). 

The three Englijh Maps cited by the French Cotnmiffaries 
are, one by Mr. Halley, another by Mr. Popple~ and a third by 
Mr. k_~

1

almon; and to give them the greater W jght, they are 
very careful to do J ufiice to the great Knowledge of Mr. Hal
ley in Geography and Afironomy, and they obferve that l\1r. 
Popple is one of thofe who have " travaille fur les titres." 
The Faét is, that Acadia is marked in Mr. Halley 3 s Map witlt
in the Peninfula near the Sea-Coaft, and Nova Scotia near 
the I)lhmus, from which it appears, that he did not think 
Aca-dz'a was confined to the South·eaft Part of the Peninfula, 
and that he was very little attentive to the Pofition of Countries 
in his Map; his only View having been to iliew the feveral 
Variations of the N eedle in the feveral Degrees of Longitude 
there marked; the whole Map full of geographical Errors proves 
this to have been his Defign, and the French Commiffaries chofe 
,an unfortunate Tapie to commend Mr. Halley upon, \\'hen 

A u TH 0 R I T I E s. 

(a) De Fer atlas curieux r 705, p. 121. 

(b) GenJrerille a las hifiorique 1719. V. 6. r· 86. 

Mm 2 they 
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Acadie. 1\1. Halley lors qu'ils ont cité cette carte, cotnme une preuve 
~ de fa profonde connoiifance en Geographie; quelqu' idée que 

nous donne cette carte de la fcience de cet habile homme en 

aftronomie, & quelque parfaite qu'elle puiife etre pour l'objet 

auquel il la deftinoit. 
A l'egard de la carte de M. Pop1Je, les Commiifaires Fran

çois n'ont d'autre rai fon pour fupofer que cette carte a été faite 
fous l'infpeétion ou la protection du bureau du commerce, ou 
pour reprefenter M. Popple comme un homme dont la fituation 
devait ajouter du credit à fon travail, que ce qu'a dit M. Pop
pie à la marge de cette carte, qu'il a voit entrepris cet ouvrage 
avec l'approbation des feigneurs Commiffaires du commerce & 
des Plantations ; les feigneurs Commifiaires du commerce & des 
plantations pouvaient bien approuver une Entreprife de cett~ 

ntlture, mais n'ont jatnais dirigé ou approuvé la maniere de 

l'executer de M. Popple. Il a inferé cette note n1arginale 

uniquement pour procurer à fa carte un accueil plus favorable, 
il ne pretend pas dans cette carte que le bureau de com
merce alors exiftant ait jamais aprouve autre chofe que l'entre

prifl; fa carte a été confiruite fuivant ces idées particuliêres; il 

la publia fur fa fimple autorité ; le bureau de commerce d'alors 
ne lui donna aucune approbation extraordinaire, elle ne s'ac

corde pas . avec les regîtres qu'il pretend avoir copiés : Cette 

carte a paru comme l'ouvrage d'un particulier; elle a toujours 

paifé en Angleterre pour etre fort inexaéte, & n'a jamais été ci .. 

tée dans aucune negociation par la Grande Bretagne entre les 

deux couronnes comme etant correél:e ou de quelque autorité. 

Mais fi les Commiffaires François pouvaient prouver que 
cette carte a été l'ouvrage d'un homme employé par le gou .. 
vernement Anglais, & dirigé alors par le bureau du commerce, 

. 2 quelle 
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they cited this Chart as a Specimen of h is profound Know- Acadia. 
ledge in Geography; however firong an E xan1ple this very t..--v--1 

Map may be of that Gentleman's great Skill in Aftronomy, 
and however perfeé1: it may be in the Light and for the Pur-
pofe he defigned it . 

As to Mr Popple's Map, the French Commiffaries have no 
other A uthority from any Circumftances attending the Pu bli
cation of that Map, for fuppofing that it \vas made under 

the Inf peétion or Patronage of the Board of Trade, or for 
reprefenting Mr. Popple as a Perfon \rvhofe Situation lhould 
give additional Credit to it; th an th at M r. Popple bas faid in 
the Margin of his Map, that he undertook that Work wi th 
the Approbation of the Lords Commiffioners of Trade and 
Plantations, who might very weil approve of Juch an Undertaking 
but who never fuperintended or approved of Mr. Popple's Man
ner of executing it. Mr. Popple inferted this marginal Note 
meerly to fe cure a better Reception to his W or k; he does not 
pretend in it) that the then Board of Trade had ever approved 
of any thing farther than the Undertaking, his Map ~Tas· 

framed according to his own particular Notions ; he publifhed 
it upon his own fingle A uthority; the Board of Trade at the 
Time gave it no extraordinary Sanétion. It is inconfifi:ent with 

the very Records it pretends to h ave copied; it came into the 
W orld as the Performance of a fingle Perfon ; it has ev er 
be.en thought in Great Brita~·n to be a very incorreét Map, and 

bas ne ver in any Negociation between the two Crowns be en 
appealed to by Great Britain, as being con·ett, or a M ap of 
any Authority. 

But if the French Commiffaries could make this M ap to have 
been the Work of a Servant of the Englijh Government di

reél:ed at the time by the Board of 1~rade> what Evidence 

could 



Aca(l'e. quelle rrc-uve pourroient ils en tirer qui pût avoir aucun effet 
~ dans la difcuüion aél:uelle ? M. Popple a marqué la peninfule 

du nom d'Acadie, & tout le païs à rouefr jufqu,à la rive n1eri

dionale du fleuve St. Laurent du non1 de nouvelle E'coife, dont 
il fait Sainte Crolx la borne occi entale ; ce qui prouve qu'il 
penfoit que le païs d'Acadie ou de nouvelle E'coffe s'etendoit 

depuis la rive meridionale du fleuve St. Laurent jufqu'à Ste. 
Croix, & rend fa carte d 1une autorité n1ediocre pour les Com-

111iffaries François, qui bornent l'Acadie ou nouvelle Ecoife 
à la partie fud-eft de la peninfule, ou pour l'opinion du fieur 
Durand qui la borne à toute la peninfule feulement. 

A l'égard de M. Salmon, les Com1niffaires Anglais ne s'atten

doient pas que 1 'on citeroit jamais fon autorité dans une dif
cuffion nationale. Cet auteur eft un homme peu connu, dans le 
grand befoin, & qui n'ecrit que pour vivre. Les occafions 
qu'il a d'acquerir des connoiffances font fort rares, fes connoif

fances font en proportion avec ces occafions, & les Commif .. 
[aires François ne pouvaient peut-etre trouver aucun autre 

ouvrage fur aucun fujet, dans toute la langue Angloife, d'une 

autorité au ti y legére, & qui meritât moins de confiance, à tous 
egards, que cette hifioire de M. Salmon qu'ils ont citée. Nous 
ne finirions point fi nous voulions entrer dans le detail des 
fautes d'ignorance qu'à commis cet auteur, fur l'autorité du
quel, fi elle etoit admife dans des difcufiions de cette nature, 

prefque toutes les erreurs dans les faits ou dans la Geographie 
pourraient etre apuïées fur quelque partie de fes ecrits. Nous 
nous perfuadons que les Commiifaires François ne s'en feraient 
pas rapportés à fes ecrits, s'ils avoient été mieux if?,firuits dtt 
caraétere & de la fituation de l'ecrivain, & du mepris univerfel 

que l'on ten1oigne pour fes ecrits dans fon propre païs; ou s'ils 
a voient 
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could they draw frotn it, of any Effeét in the prefent Difcuf- Acadia. 

fion? Mr. Popple has marked the Peninfula \Vith the N ame of ._,_..,--..J 

A cadia, and the whol~ Country wefi:ward as far as the South-

ern Bank of the River St. Laurence with the N a1ne of Norua 

Scotia, of which he makes St. Crcix the weil:ern Boundary, 

which fhews he thought the Country of Acadia or Nova Scotia 

extended frotn the fouthern Bank of the River St. Laurence to 

St. Croix, and rnakes his Map but a very flight Aùthority for the 

French Con1miffaries, who confine Acadt'a or J.\7ova Scotz'a to 

the fou th· eafl:ern Part of the Peninfula, or for the Opinion 

of the Sieur Durand, who confines it to the whole of the Pen-
infula only. 

As to Mr. Salmon, the Englijh Corn miffaries little expeél:ed 

ever to have beard his Authority cited in a national Difcuf

fion. · The Author himfelf is a very obfcure l\1an, in great 

Difl:refs, who writes entirely for Bread, his Opportunities of 

Knowledge are very fmall, and his Kno\vledge is in Proportion 

to then1, and the French Commiffaries could not poffibly have 

fou nd any ether W ork upon any Subjeét in the whole Eng
lijh Language of fo little Authority, and fo little Credibility 

in ali Lights as this Hifi:ory of Mr. Sabnon's \vhich~ they have 

cited; it would be endlefs to tranfcribe Infl:ances of the Ig

norance of this Author, upon whofe Authori ty, fhould it evcr 

be admitted in Difcuffions of this Nature, almofi: every Er

ror in Faét, or in Geography, may be fupportcd upon forne 

Part of his Writings: We perfuade ourfelves that the French 
Commiffaries would not have appealed to his W ritings, as 

to any Authority, if they had been better informed of 
the Charaéter a!ld Situation of the W riter, and the univer

fal Contempt fhown to his W ritings in his own Country, or 

if they had confidered how little Credibility is due to his 
2 Tefi:i-



Replique des Co1nmijJaires Anglais. 

Acadie. avoient confidéré combien peu de confiance merite fon témoig .. 
~ nage, fi on prend enf~mble toute fa defcription de l' Ameriq ue. 

Si les Con1miff~ires Anglais avaient penfé que quelque preuve 
tirée d'ecrivains d'auffi peu de reputation ou dignes d'auffi peu de 

foi que M. Salmon, dût jamais faire partie des preuves que l'on 
en1ploye dans une Difcuffion nationale de cette nature, ils auraient 
auffi pû citer un nombre infini d'ecrivains François, & leurs 

cartes, d'une autorité plus confiderable que M. Salmon, qui 
tous decrivent l'Acadie dans la même etendue que la reclame 
fa Majefié, mais les Cornmifl:'lires Anglois n'ont pas été jaloux de 

grof11r leurs preuves d'une efpece de temoignage additionel, qui 
ne ferait qu'augmenter la maffe de toutes les preuves, fans y 
ajourer la n1oindre force, & fouvent retarde la decifion de la 

~efiion principale, en faifant naitre des petites contefiations 
acceifoires fur la credibilité des autorités particulieres. 

Preuv e qui De ce detail & de ces confiderations particulier es fur le pre· 
rtfulte des 1 

au·tcs. 1nier chef des preuves employees dans le Memoire François, il 
e!l evident, que ce fût le Sieur Durand qui le premier, en apel .. 

lant à l'autorité des cartes, nous mit dans la neceflité de refuter 

cette aifertion generale & fautfe, par laquelle il foutient que les 

cartes des toutes les Nations favorifent l'opinion de la couronne 
de France ; que les Commi!faires François nous ont obligé 
par les nouvelles thefes qu'ils ont etablies, par ra

port aux cartes en général, & par leurs obfervations fur celles 

que nous avons citées, dans notre repon{e au Sieur Durand, d'en· 

· trer une feconde fois àans l'examen des p!eces de ce genre. ~e 

les cartes les plus anciennes que nous venons de citer, & que 

nous avons c1tées ci-devant, contredifent abfolument & detruifent 

l'ic ée qu'ont les Con1mi!fa1res Françots des anciennes limites de 

l'Acadie. ~-e panni la grande var! été de cartts que nous avons 
produite dè differens Pa'i3, faites dans un fi grand nornbre de 

periodes de ems differens, on n'en peut trouver une feule, ni même 
parm1 
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Rep!J of tbe Engliib Com?nfffari~s. 

efiimony if his whole Account of America be taken to- .Acadia. 
gether. \~ 

If the Englijh Commiffa ;es had thought that any Evidence 
brought from VV riters of fo little Repu tati on or Gredibxlity as 

Mr. Salmon, would have e rer been made a Part of the Ptoofs 
ufed in a national Difcuffion of this Nature, they could have 
alfa cited an infinite Variety of Frenf.-h \Vriters, and their Maps, 
of more Authority than Mr. Salmon, who all defcrihe Acadia 
a·s his Majefiy daims it; but the Englijh ComnJiifaries \Vere 

not defirous of fwelling their Proofs by fi1ch Kind of additional 
Tefiimony, which can only increafe the Bulk of any _Evidence 
without adding to the Force of it, and often delays the original 
~eftion by creating leffcr Contentions about the Credibility of 
particular Authorities. 

Fro~ this Detail and particular Confideration of this firfi: Head Evidtna 

of Argument in the French Memorial, it is evident, that it was r;J:~::zgjrom 
the Sieur Durand who firfi: appealed to the Authority of Maps, 
which in1pofed a Neceffity upon us to confute that general 
and mifiaken Affertion which he made, th at Maps of ail Na-

tians fupport the Opinion of the Crown of France.-- That the 
French Commiffaries have obliged us by the new Pofitions which 
they have laid clown with Refpeét: to Maps in genera), and by their 
Obfervations u pon tho fe we cited in our Anf wer to the Sieur Durand, 
togo a fecond Time into this Confideration~-That the more an-
tient Maps which we have nolv cited, as well as thofe cited before, 
abfolutely contradiét: and defiroy the Idea which the French 
Con11niffaries have of the ancient Limits of Acadia. - That a-
meng the great Variety of Maps, which we have produced of dif-
ferent Countries made at fo many different Periods of Time, 
there is not a fingle one to be found, not even among the French 

VoL. 1. N n Maps 



Replique des Commif!aires Anglais~ 

Acadie. parmi les cartes Françoifes, qui ne refute expreifement la partie 
~ principale & effentiele du fiftême des Com1niifaires François. 

~ quoiqu'elles ne defignent pas toutes exaél:ement les anciennes 

limites, telles que les Commiif~ires de fa Majefté les foutiennent, 
toutefois chaque carte eft une reponfe claire & difiinéle à l'opi
nion des Con1miffaires François, comme fondée fur les cartes, 
parce que chaque carte dtffere de leur Defcription des anciennes 

limites dans quelque point eifentiel; & toutes font incompatibles 

& inconciliables avec l'idée generale qu'ils en ont. Que fi les 
Commiifaires François etaient receus à decider les anciennes limites 

fur le ten1oignage des cartes, ils n'en ont encore trouvé aucune 
faite dans aucun Païs, en aucun terne, qui afligne les anciennes 

}itnites, confonnément à leurs prétentions. Et que plus ils ont in
fifté fur cet argument particulier, emploïé d'abord par le Sieu .. 

Durand, plus ils ont fourni fucceffive rnent de preuves contre eux

mêmes, jufques là qu'ils prouvent aujourd'hui clairement par 
leurs . recherches & d'après leurs citations, ainfi que les notres, 
qu'un grand nombre de cartes anciennes & modernes, faites dans 

différens Païs, foutiennent la pretention de fa Majeflé, ainfi qu'elle 

eft produite dans notre Mén1oire du 21 Septe1n bre 17 50, mais 

qu'on ne peut en trouver aucune pour rendre autentique dana 

aucun degré, ou dans aucune partie, les pretentions de la France. 
Y!ftoriens. La fecond· autorité fur laquelle fe fondent les Commiffaires 

François, pour la preuve des anciennes limites qu'ils affignent, 
eft prife des fJiiloriens de l' Amerique feptentrionale, & ce fon~ 
les Sieurs Denis, Champlain. & l'Efcarbot. 

Mais avant d'entamer cet article, nous ne poBvons nou~ 

empêcher de faire quelque remarque fur la maniere peu 
cotntnune & detachée, avec laquelle les Commiifaires François 

ont cité. ces auteurs, & combien la preuve, qu'ils pretendent en 
t-irer. 



;\oh: 

·effem~nt u: 
miffalteî f:·· 

ement lelt~i· 

fie le1 fo( 

~ iliftinae: 

.ndee fur \:: • .. , 

·i püon C~ï ,.. 

s font lot~:· 
1 

en ont, • 

r les ancien~~ ~ 

ncore troo1i 

aff~ne l~ t 

it que~\u+ 
d'abcro ~:r 

e preum~: 

i'hui cl~ir'~ 

ainfi ~ue !:: 

mooernel, l' 

à Maje~e, 1~: 
eptemore n;: 

ndre auteü~;. 

ention~ oe !; : 

lent le~ Q·· 

nltes ~u 'l\; ~ 
entrionale, ~ 

!S ne ~~r 

fur la nu: 
, r 

Cornmi!f~!ré~ ;, 

• qu'Il~ ~rft~ ,, 

Rep!J of tbe Engliili Commif!aries .~ 

Maps t 1etnfelves, which does not expreffiy con fute the main Acaditt. 
and the effential Part of the Syfiem of the French Commif-~ 
farics - That though they do not ali exaéUy mark out the an-

. tient Limits as the Commiffaries of his Majefiy con tend for thenJ, 

yet every Map is a difiinél: and a clear Anf\ver to the Opinion of 

the French Commiffaries as founded upon Maps, becaufe every 

Iv1ap differs from their Dcfcription of the antient Lin1its in forne 

effential Point, and ali of them are inconfifient and irrecon

cileable with their general Idea of thern.- That if the French 
Commiffaries were admitted to decide the antient Limits upon the 

Teftimony ofMaps, they have not yet found any one Map made in 

any Country in any Ti me which affigns the antient Limits accord

ing to their Pretentions.- And that the more they have preffed 

this particular Argument, :firfl: begun by the Sieur Durand, the 

greater Evidence have they gradually brought out againfi them

felves, until they have now made it clear, by their Enquiry,and up

on their Citations as weil as ours, that many antient and mode.rn 

Maps made in different Countries fupport the Claim of his 

Majefiy as marked out in our Memorial of the 21 fi of Septem
her 17 50, but that no one can be found to authenticate in any 

Degree, or in any one Particular, the Pretenfions of France. 

The fecond Authority upon which the French Commiffaries Hijlorir.ms. 

rely, for the Proof of the antjent Limits they affign, is taken 

from Hiftorians of North A1nerica; and thefe are the Sieurs 

Denys, Champlain, and Efcarbot. 
But before we enter upon this Head, we cannot help taking 

forne Notice of the very uncommon and broken Man ner in w hich 

the French Commiffaries have cited thefe Authors, and how 

much the Proof, w hich they pretend to dra w from them, is 
N n 2 found-ed 



Replique des Commijfaires Anglois. 

Acadie. tirer, confifl:e dans des obfervations generales, fur les titres, & 

~ les notes marginales de leurs ouvrages, que les Con1miffaires 

François y ont incorporés; fouvent fur des expreffions particu
lieres, detaché"'s de la fuite du difcours: & quelquefois fur de 
fin1ples omiffions du nom d'Acadie,. plufioft que fur le fens 
naturel & entier d'aucun pafi'age de ces ecrivains, cité dans toute 
fa teneur, & d'une n1aniere iàtisfaifante. 

On peut tirer des livres des argun1ens fpecieux pour foutenir . 
une opinion, en es citant d'une maniere imparfaite ; mais la feule 
1nanîere concluante d'argumenter d'un ouvrage, eft de prendre 
dans fa totalité c actue paragraphe en quefi:ion, & de confiderer 
tous les paffages, où l'auteur traite le même fujet, comme partie 
d'une feule & mêrne opinion, & du tout refumer cette opinion. 

Denys. Le premier paifage que citent les Commiffaires François des 
ouvrages du Sieur Denys, eft celui-ci, " Par ces provifions, qui 
" font du 30 Janvier 1654, il eft dit qu'il avait été nommé & 

cc etabli gouverneur en toute l'etendue de la grande baye St. 

'' Laurent & H1es adjacentes, à com n1encer depuis le cap Canfeau 

" jufqu'au cap de Rofiers, en la nouvelle France, en forte que ce9 
" provifions mêmes font un titre que fon gouvernement etait 

" fitué dans la nouvelle France, au Canada, & non en Acadie.)) 

De la maniere dont il efi: dit ici que le Gouvernement du Sieur 

Denys efi fitué dans la nouvelle France, les Commiifaires Fran

çois concluent que le Païs depuis le cap Canfeau jufqu'au cap 
Rofiers, que reclame aujourd'hui l'Angleterre, comme partie de 
l'Acadie, etait fitué dans la nouvelle France, & non en Acadie;. 
& ils ajoutent comme une feconde preuve, que " indépendam

" ment de ce gouvernement le Roi lui accorda, par les mêmes 

" lettres, la fa cu té d'etablir une pêche fédentaire tant dans 

" le dit P aïs qu'à la côte d'Acadie~ ce qui montre de plus en 
3 plus 
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Rep(y of the Engliih Commijfaries. 

founded upon general Obfervations; on their Title Pages ; on Acadia. 

rnarginal Notes found in their W orks, and by the French ~ 
Commiffaries incorporated into them ; frequently on fingle Ex-

preffions detached from the Context, and {ometimes upon the 

n1ere Omiffions of the Name of dcadia, rather than upon the fair 

and en tire Sen fe of any Pa fia ge in thefe W riters full y and fa-

tisfaél:oril y cited. 

Books may be made to carry any Appearance by being quoted 

imperfeél:ly; and the only conclufive Way of arguing from them, 

is by taking every Paragraph in quefiion entire, and confidering 

every Paifage of the Author, in which he treats of the fame 

Subjeél:, as Part of the fame Opinion, and colleél:ing that Opi

nion fron1 the \vhole State. 

The firfi Paffage cited out of the \Vorks of the Sieur Denys Denys. 

by the French Commiffaries is this, " Par ces provifions, qui 

" font du 30 Janvier 1654, il eft dit qu'il avoit été nommé & 
" etabli gouverneur en toute l'etendue de la grande baye St. 

" Laurent & Hles adjacentes, à commencer depuis le cap Canfeau 

" jufqu 'au cap de Rofiers, en la nouvelle France, en forte que ces 

" provifions mêmes font un titre que fon gouvernement étoit 

" fitué dans la nouvelle France, au Canada, & non en Acadie.'' 

From the Manner in which the Sieur Denys's Government is 

here faid to be in New France, the French Commiffaries argue 

that the Country from Cape Cqnjèau to Cape Rqjiers, now claimed 

by England as Part of Acadia, was fituated in Ne'lv France, and 

not in Acadia. And as another Proof of the fame Point they add, 

that " indépendamment de ce gouvernement le Roi lui accor-

" da par les mêmes lettres la faculté d'établir une pêche féden-

~~ taire, tant dans ledit Baïs qu'à la côte d'Acadie; ce qui montre 

" de 



Replique des Commijfaires Anglais • 

./lcadie. c: plus qLJe fon go 1verne1nent était difiinét de l'Acadie, & n'en 

~ " faiioit point partie., 
En reponfe à l'application qu'ils font de ces paragraphes nou 

prouverons, en premier lieu, d'après la meilleure autorité, que nou
\'elle I-i"'rance étoit le nom qu'on donnoit en general au tems 

de la Commiffion du Sieur Denys à tout le territoire que poffe
doit la France dans 1 'Amerique feptentrionale ; & fecondement 

nous montrerons par ce mêrne paifJge, qui ajoute la permiffion 
de la pêche ft:dentaire au gouvernetnent du Sieur Denys, que 

tout le Païs qui s'etend depuis le cap Rofiers jufqu'à la non

velle Angleterre etoit regardé au teins de fa cornmiffion par la 

France elle-mên1e comme partie de l'Acadie. 

Les Commiffaires François ne peuvent pas ignorer que depuis 

161I, jufqu'à 1627, (a) on accorda des Commiffions deViee. 

Rois & Lieutenans Generaux de la nouvelle France à des per

fonnes du plus haut rang en France, qui devenaient gouverneurs 

en chef de tous les territoires de la France en Amerique en con

fequence de ces Commiffions; ou qu'en 1627 (b) on érigea une 
compagnie de cent fept aifociés auxquels on accorda tout le Païs 
de la nouvelle France; & il paro1t par des faits n1is au jour par 

les Con1miffaires François eux-mêmes, que cette compagnie, 

quoiqu'elle ne poffédât que les territoires qui etaient compris 

fous le nom de nouvelle France, fit une conceflion de la riviere 

& de la Baye Ste .. Croix au Sieur Razilly en 163 2 ( c ), des terres 

A u T 0 R I T E' S, 

(a) Pere Charlevoix, Iiv. 4• ed. 4to. p. 152- 16r; Champiain part. I. 

page 231. Part. II. page 8o, 81. 

( b) P~re Charlevoix, liv. 4· page 161. 
( c) Conceffion faite à M. de Razilly, 19 Mai, 1632; communiquée par 

les Commilfaires François. 

3 fi tuées 
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Rep(y of the Eng]ifh Com?nijfaries~ 

"' de plus en plus que fon gouvernement était diftinél de l'A- Acadia. 
cc cadie, & n'en faifoit point partie. ~ 

In Anfwer to their Application of thefe Paragraphs, we will 

in the firfi: place prove, from the befi Authority, th at New France 
was the Term generally given at the Time of the Sieur Denys's 
Commiffion to all theTerritory poife!fed by France in North Ameri
ca; and fecondly we will lhew, from that very Paifage which adds 
the refident Fiihery to the Sieur Denys's Government, that ali 
the Country extending from Cape Rojiers ta New England was 

at the very Time of his Commiffion, confidered by France 
herfelf ~s Part of Acadia. 

It cannat but be known to the French Commiffaries that. 
(a) from 161 r, to the Year 1627, Commiffions of the Vice
Rois and Lieutenant Generals of New France were fucceffively 

granted to Perfons of the highefi: Rank in France, who became 
Governors in chief over ail the 'Ierritories of France in America 
in Confequence of thofe Commiffions, or that in the Year 
1627 (b) the Company_ of one hundred and {even A!foci
ates was ereéted, to whom ali the Country of New France 
was granted ; and it appears from Faéts produced in Evi
dence by the French Commiifaries themfelves, that this Corn
pany, though poifeifed of no Territories, but fuch as were in
cluded within the N ame of Nèrzv France, did make a Grant of 

the River and Bay of St. Croix, to the Sieur Razilly in 1632 (c), 

A u T H 0 R 1 T I E s. 

(a) Pere CharTevoix, Book 4· Edit. 4to. page 152- 161. Champlain, 
PartI. page 231. Part II. page 8o, 8r. 

( b ) Pere Charlevoix, Book 4· page I ~ I. 

{ c) Conceffion faite à M. de Razilly, 19 Mai, 1632; communicated by 
the French Commifiàries .. 

of 
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Replique des Co1lt11tijfaires Anglois. 

Act1die. fi tuées fur la riviere de St. Jean en J 63 5 ( d), & du commerce 

._,_r--J des Fourrûres en Acadie en 164.5 (e). La Compagnie n'aurait fait 

aucune de ces conceffions fi les païs ainfi concédés n'avaient fait 

alors partie de la nouvelle France ; dans l' expofé n1êtne defquelles 

conceffions la Compagnie, pour tnontrer le pouvoir qu'elle avoit 

de les faire, prend elle-même le titre de Compagnie de la nou .. 

velle France, & dans quelques unes des dites conceffions la Com

pagnie apelle expreffément l'Acadie une partie de la nouvelle 

France. 
On préfume avec confiance par la nature de ces conceffions 

aux Vice-Rois de la nouvelle France, antérieurs à l'éreétion de 

cette Compagnie, & par ce que les Commiffaires n'ont cité au

cune de ces Comn1iffions pour prouver le contraire, que les Vice

Rois de la nouvelle France avaient toujours le Gouvernement 

fur tous les Territoires François en Amerique. Il efi: certain par 

le fiile de la Cotnpagnie erigée en 1627, & les conceffions faites 

par elle en confequence de fon Incorporation, que dans cette 

chartre le mot nouvelle France paffoit pour comprendre, & dans 

l'Interpretation était reconnu pour emporter toutes les Poifef

fions de la France dans l' Amerique feptentrionale; & ces auto· 

rités ne prouvent pas moins evidemment que nouvelle France 

étoit le nom donné à tous les Territoires François dans l'Ame· 

rique feptentrionale, depuis 16 I 1, dans tous les aétes les plus 
pofitif.'l & les plus autentiques du Gouvernement François; & 
qu'on ne peut tirer aucune preuve, de la maniere avec laquelle 

il eft dit dans la Commiffion du Sieur Denys en 16 54, que le 

Païs depuis le cap Canfeau jufqu'au cap Rofier,s efl: dans la nou-

A u T 0 R I T E' s. 

( d) Conceffion de la Compagnie au Sieur de la Tour 15 Jan vier 1 635· commu· 

niquée par les CommifTaires François. 

(e) Arrêt du Roi, 6 Mars 1645· Do. 
velle 
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of Land~ ~tuated upon the River of St. John's in 1635, -(d) and .Acadia. 

of the ur Trade of Acadia ia 645, (e) not any of which ~ 

Grants e Company could have tnade, unlefs the Countries fo 

granted had been then a Part of Nerzv France; in the very Reci-

tal of which Grants the Company, to iliow their Power of 

making them, call themfelves the Company of Ne7.v France, and 

in forne of 'vhich Grants, the Cotnpany exprefsly call Acadia a 

Part of New France. 

From the Nature of thefe Commiffions to Vice-Rois of Ne'l.D 

France, previous to the Ereétion of this Company, and from the 

French Commiliaries not having cited any of thofe C millions 

to prove the contrary, il is fa'ir to prefume that the Vice-Rois 

of Ne·w France bad always the Government over the whole 

French Territodes in America ; from the Stile of the Cotnpany 

ereéted in 1627, and the Grants made by them in Confequence 

of their Incorporation, it is certain that in that Charter the 

W ord Nerzv France was thought to include, and in Confl:ruétion 

was admittc!d to convcy ali the Po!feffion of France in North Ame

rica. And fron1 thefe Authorities together, it is evident that 

New France was the Nan1e gi ven to all the· French T.erritories in 

Nor th America from the Y ear 1 6 r 1, in all the moft exprefs and 

authentick Aéts and lnfiruments of the French Government, 

and that no Proof can be drawn from the Manner in which the 

Country from c~pe Can_(fau to Cape Rojiers is faid in the Sieur 

D en_ys's Commiffion in 16 54 to be in New France, to a1ow th at 

th at Difi:riét \vas not th en confidered as Part of Ac a dia, w hen 

AuTHORITIEs. 

(d) Conceffion de la Compagnie au Sieur de la Tour 15 Jan. 1635· Commu

nicated by the French C ommîfiàries. 

{e) A rret du Roi 6 Mars 1645• 

VoL. 1. 0 a r(?. ce 



Repliqtte des Co;nnJiffa;res Anglais. 

Acadie. velle France, pour montrer que ce diftriét n'etoit pas alors re· 
.......-v--J gardé comnle partie de l'Acadie lorfque la France av oit reglé de .. 

puis fi peu de tems que l'Acadie elle 1nême etoit une partie d: 

la nouvelle France. 
Il n' eft pas hors de propos de remarquer dans cet endroit que 

Je pere * Charlevoix a compris la même etendue dans le nom 

général de nouvelle France, non cotnn1e un Païs diftingué en 

lui même, mais comme le non1 general de toutes les Poifeffions 

Françoifes en Amerique; car dans le quatrième livre de fon Hif

toire, après avoir donné une Defcription fommaire de l'ereétion 

de la Compagnie des affociez en I 627, fous le titre de Com

pagnie de a nouvelle France, avec an tableau particulier de fes. 

pouvoirs & quelques details de l'expedition des Anglois en 

1628, il donne cette defcription de l'etat des colonies Françoifes 

dans l' Amerique feptentrionale lors du Traité de St. Germain. 

" Le Fort de ~ebec environné de quelques méchantes mai

" fons & de quelques baraques, deux ou trois cabanes dans l'Ifle 
" Montréal, autant peut-etre à Tadouffac & en quelques autres 
" endroits fur le fleuve St. Laurent, pour la commodité de la 

" pêche & de la traite, un commencement d'habitation aux 

'' trois Rivieres; & les ruines du Port Royal, voilà en quoi con

" Jifloit la nouvelle France, & tout le fruit d~s découvertes de Ve

" razany, de Jacques Cartier, de M~ de Roberval, de Champlain, 

" des grandes depenfes du Marquis de la Roche, & de M. de 
" Montz, & de l'Indufirie d'un grand nombre de François qui 
" auraient pû y faire un grand Etabli!fement, s'ils euffent ét~ 
., bien conduits.,., 

A u T 0 ·R I T E'' 

* Pere Charlevoix, Vol. 1. Li v. 4· p. 176, 
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Rep!y of the Engliih Contmijfarles._ 

France had fo very lately determined Acadia itfelf to be a Part of .Acadia, 
New France. ~ 

It may not be improper to add in this Plac-e, that *Pere Char
levoix underJtood the general N ame of New France in the fame 
Extent, not as a difiinét Country in itfelf, but the general Name 
of ail the French Poffeffions in Anzerica ; for in the fourth Book 
of his Hiftory, after having given a fumtnary Account of the 
Ereétionof the Company of Ailociates in 1627J under the Title 
of the Company of N ew France, with a particular Draught of 
their Powers, and forne Account of the Expedition of the Eng
lijh in 1628., he gives this Defcription of the State of the French 
Colonie~ in North America, as they il:ood at the Treaty of St. 
Germain's: " Le Fort de ~bec environné de quelques mé
" chantes maifons & de quelques Baraques, deux ou trois ca
" banes dans l'ille Montréal, autant peut-être à Tadouffac, & 
'' en quelques autres endroits fur le fleuve St. Laurent pour la 
" commodité de la pêche & de la traite, un commenceJJ;lent 
-' ' d'habitation aux trois Rivieres & les ruines du Port Royal, 
' ' voila en quoy conjijloit la nouvelle France, & tout le fruit des dé
" couvertes de Verazany de Jaques Cartier, de M . de Rober
·" val, de Champlain, des grandes depenfes du Marquis de la 
., Roche, & de M. de Montz, & de l'Induftrie d'un grand nom
" bre de François qui auraient pû y faire un grand etabliiTe
~ ' ment s'ils eu.ffent été bien conduits.'~ 

A U TH .ORITY. 

• · Pere Cln rievoix, Vol. r. Book 4· p. 176. 

0 0 2 T he 



·Replique des CoiJt?Jtijfaires Angiois. 

A cadie. Les Commiffaires A nglois ne font point jaloux de charger le 
~ Texte de citations inutiles, ou de produire des preuves adcLi

t1onelles fans ncceffité, uniquetnent pour la parade, & par confé .. 

quent ils ne citeront plus d'autres paffilges de cet Hifiorien pour

L . rz P. 
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confirmer Ies prem·iers ; tnai:s fi les Co1nmiffaires François ont 

- 17- 226 encore q uelqucs doutes fur la façon de pen fer que l'Acadie etait 
- 2o-3o3 11 F 1 - Jo.-

3
6

4 
une partie de la nouve e rance, nous es renvoyons aux cita-

-do.- 37 3 tians à la n1arge de ce l'vlen1oire, qui les conduiront à un grand 

nombre de paffages extremement clairs & précis. 
E n prouvant notre fecond point, favoir, qu'il efi dit expreffe .. 

rnent que l'Acadie comprend tout le Païs depuis le Cap Rofiers 

jufqu'à la nouvelle Angleterre, dans cette claufe de la corn .. 
tniffion du Sieur Denis qui regarde la pêche, il fera nece!faire de 

corriger quelques meprifes qu'ont fait les Con1miffaires François 

en tranfcriva:nt cette claufe, dont les termes ne font pas " la. fa .. 
'"' culté d'établir une pêche fédentaire tant dans le dit Païs qu'à la 
" côte d'Acadie,'' mais " la faculté d'établir une pêche fédentaire 

" dans l'etendue du dit paï-s & côtes de f Acadie,jufqu'auxVirgines."* 

La neceffité de retablir les termes rééls de la cotnmiffion origi

nale telle qu'elle a été produite par les commiffaires François, en 

oppofition à cette citation (que nous fupofons une faute d'inad~ 
ver tence de la part des corn miliaires François) doit p-aroître du 

pre1nier coup d'oeil; le retabliliement du texte tourne en notre 
f'aveur la preuve qu'on veut tirer de ce paffage. Si les termes 

a-voient été tant dans le dit païs qu'à la côte d'Acadie, on auroit pù 
fe prevaloir avec quelque f.ondement de ces adverbes di~onétifs> 

Au T 0 RI T E'. 

~ Pro vi !ions pour le Sieur D enis en 16 54, communiquée par les commiflàire9 

François. 
pour 
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Rep(y of tbe Engliili Commijfaries. 293 

The Englijh Comn1iffaries are not ambitious of loading the 

Text with unneceffary Citations, or of producing additionat 

Proofs without N eceffity, for the Sake of Parade, and therefore 

they will not tranfcribe any more Paffi1ges from this Hifi:orian 

in Confirmation of the former. But if the French Commiffa-
ries have ftill any Doubt how far he thought Acadia to be a Part E. :~P. ~~~ 
of Nerzv France, vre refcr them to the Citations in the Mar gin of- 20 - 36 J 

h. M · 1 h" h '11 b · h V · f p .rr. -do.- 3
64 

t ts etnona , w 1c w1 nng t em to a anety o auages --do.-37 3 

extremely clear and explici.t. 

In proving our fecond Head, namely, that Acadia is exprefsly 
faid to include the whole Country from Cape Rojiers to New 

England in that Claufe of the Sieur Denys's Commiffion which 

marks out the Fifhery, it will be nec·effary firft to correél: forne 

Miftakes which the French Commiffaries have made in tranfcrib

ing this Claufe, the Words of which are not, "la faculté d'éta

" blir une pêche fedentaire tant dans 1~ dt't Païs qu'à la côte d'Ac a

" die;" but, " la faculté d'établir une pêche fedentaire dans 

" l'étendue du dit Païs & côtes de l' Acaqie jufqu'aux Virgines.'' * 
The N eceffity of re-eftablifhing the real W o.rds of the original 

Comn.iflion, as produced by the French Commiffaries, in Oppo

fition to this \\·e fuppofe inadvertent Citation of the French Cotn

miffaries, muft appear at firft Sight, and the Refi:itution of the 

Text will carry us a great Way to\vards fettling the true E vi
dence of this Paifage. Had the Words been, tant dans le dit. 

païs qu'à la côte d'Acadie, there rrJght have been forne Authority; 

upon thefe disjunétive Adverbs for fuppofing the Commiffion 

Au TH 0 RI T Y. 

* Provifions pour le S[eur Denys, 16 54, communicated by the French Com·· 

ndlàri~s •. 
meant 



Replique des Commijfaires Anglais. 

Acadie. pour fuppofer que la commiffion vouloit parler de deux differens 
~ p~ïs; mais fi nous voulons decider cettequefiionfurles termes rééls 

de la commiffion, qui après avoir décrit le païs depuis le cap Can .. 
feau jufqu'au cap Rofiers comme les limites du gouvernement du 
Sieur Denys, attache à ce Gouvernement une pêche dans l'etenduë 
du dit païs & côtes de t Acadie )zljqu' aux Virgines, il efi: extrême .. 
ment clair que cette pêche s'etendoit dans toute l'Acadie, c'efi à 
dire, depuis le cap Rofiers jufqu'aux Virgines, qu~ etoit alors le 
nom de cette partie des territoires A nglois dans l' Amerique fep
tentrionale, qui avoifine l'Acadie, lequel efpace eft ici apellé toute 
l'etendue dtl territoire & côte d'Acadie; les mots du dit païs dans 
cette derniere partie de la commiflion fe ra portent évidemn1ent au 
païs depuis le cap Canfeau jufqu'au cap Rofiers, cidevant décrit, 
& que 1 'on dit ici etre une partie de la cote d'Acadie qui s'etend 

à la nouvelle Angleterre. . 

Les commifiàires François ont obfervé que la partie orientale 
de la peninfule depuis le cap Canfeau jufqu'au cap Rofiers dans 
cette commiffion du Sieur Denys faifoit partie du gouvernement 
de b. Grande Baye de St. Laurent, mais une attention Iegére fur 

les circonilances de ce fait developera cette difficulté. " Le 
cc gouvernen1ent du Sieur Denys etoit compofé de toutes les Bayes 
" & Territoires, côtes & confins de la Grande Baye de St. Lau
" rent, à commencer du cap Canfeau jufqu'au cap de Rofiers, 
" Ifies de Terre neuve, Ifle du Cap Breton, de St. Jean & autres 
" Hies adjacentes," & on lui donna ce nom parce qu'il renfer· 
n1oit dans fon etendue les Ifles, qui, avec la côte depuis le cap 
Can[eau jufqu'au cap Rofiers, forment le Golphe St. Laurent• 
Mais cette union d'une partie de la p~ninfule avec ces Ifles fous 
le ~ên1e Gouvernen1ent, ne peut pafter pour une preuve que la 
periinfule depuis le Cap Canfeau jufqu'au Cap Rofiers etoit tcu-
jour.s une partie d'un Gouvernement diftinét, ap.ellé le golphe de 
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Rep(y of the Englifh Com1nijfaries. 

meant to fpeak of two different Countries ; bot theo if we de- Acadia. 

termine this Matter upon the real vVords of the Commiffion, ~ 
which after having defcribed the Country from Cape Canfi'au 

to Cape RI!fiers, as the Limits of the Sieur Den)'s's Govern-

n1ent, annexes to that Government a Fiihery, dans l'étendue du dit 

Païs f:j côtes de l'Acadie jufqu'aux J7irgines, it is extremely clear 

that this Pilhery "\vas extended throughout ali Acadie, that is 
from Cape Ro)iers to the Virgin:s, which was theo the Name of 

that Part of the Englijh Territories in }./orth America, which lay 

next to Acadia, and which l"'racl: is here called The whole Ex-

tent of the Territory and Coail of Acadia ; the Words du dit 

Païs in this latter Part of the Commiffion, piainly refer to the 

Country from Cape Canfi·au to Cape Rojiers before defcribed, and 

here faid to be a Part of the Coaft of Acadia, extending to Nerrv 
En gland. 

The French Commiffaries have obferved that "1he Eaftern 

Part of the Peninfula fron1 Cape Cflnfiau to Cape Rojiers is in 

this Cotnmiffion of the Sieur Den)'S, made Part of the Govern

tnent of the Grande Ba)'e de St. Laurent ; but a very common 

Attention to the Circumftances of the Cafe will explain this. 

The Sieur Denys's Government confified of " toutes les Bayes 

" & Territoires, côtes & confins de la Grande Baye de St. Lau

" rent, à commencer du Cap Canfeau jufqu,.au Cap de Ro
" fiers, Iiles de terre Neuve, Iile du Cap Breton, de St. Jean, & 

" autres liles adjacentes," and it was fron1 its th us having in

cluded within it the Iflands, which together with the Coaft, 

from Cape Canfeau to Cape Rqjiers, form the Gu1ph of St. Lau

rence, that it took its Name. But this Union of a Part of the Pe

:ninfula with thefe Iflands, under the fame Government, cannot 

l,le thought any Proof that the Peninfula from Cape Canfeau to 

Cape Ro)iers was aht'ays a Part of a difiinét Government called 

2 the 



Repliq·ue des Commiffaires Ang1ois. 

A ca t''.. St. Laurent & non P~cacHe, contre e grand nombre de preuves 
~ fans repl'què que no· s produirons du contraire dans le cours de ce 

n mo1re, ot le fujet les rend p us ne effa1res. 

Si on prend 'enfctnble de la commiffion du Sieur Denys, on 

voit clairement qu'elle confi rme notre interpretation de la pre

mie re claufe, qui accorde la pêche f~dentaire ; car fi les mots 
' ' toute l'etendue du dit païs & côtes de l'Acadie jufqu'aux 

" Vi rgines'' s'interpretent comn1e etendant cette pêche le long 
de toute la côte d' A~adie jufqu'aux Virgines; & fi les n1ots du 

dit pais font interpretés comme fe raportant à la pre1niere par
tic de la co mtnifiion . ils font clairs, & s'accordent entre eux . ) 

n1ais fi au contraire " toute l'etendue du dit païs'' efi appliquée 
à la grande baye de St. Laurent, & non à l'Acadie, on etendra la 

pêche jufqu'au Cap-Breton, la Terreneuve & les autres ifles ad· 

jacentes, ce qui n'etoit pas aJTuréme:nt le deliein de la corn· 

n1iffion. 
Si l'interpretation que nous avons donnée aux mots nouvelle 

France, dans cette commiffion eft jufi:e, & fi notre raifonne· 

tnent fondé fur les termes de la conceffion de la pêche efl: fuf· 
filant pour prouver que le païs qui s'etend depuis le cap Can· 
feau jufqu'à la c6te meridionale de la riviere de St. Laurent, 

paro1t avoir été confidéré dans cette commiffion comme partie 
de l'Acadie, les Commiifaires François regarderont peut-etre 
comme une confirmation de notre fentiment, fi nous citons le 
fieur Champlain comme une autorité qui le favorife, lorfqu'il dit 

expreliément dans le troifième chapitre de la 1 ere partie de fes 

voyages, intitulé " de la nouvelle France," que la riviere St. 
Laurent cotoye la céîte d'Acadie, ou en d'autres termes que l' Aca· 

die s'etend a la rive meridionale de cette riviere. Quant 

2 
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Rep[y of tbe Engliili Commijfaries. 297 

he Gulph of St. Laurence and not of Acadia, againft fuch a Acadie. 
Variety of unexceptionable Evidence as we fhall produce to the~ 

contrary, ·in the Courfe of this Memorial) where the Argument 

makes it ,more ncefiàry. 

If this whole Commiffion of the Sieur Denys be taken to

gether, a very ftrong additional Circumftance occurs in fupport 

of our Confiruélion of the former Claufe granting the Re
fident Filhery, for if the W ords " toute l'étendue du dit païs 

" & côtes de l'Acadie jufqu'aux Virgines," be interpreted as 

extending this Fifhery along the whole Coafi of Acadia as far 

as the .Vïrgines, and the Words " du dit païs,'' ~re· interpreted

as referring to the former Part of the Commiffion, they are 

very plain and confifi:ent; but if on the contrary, " toute l'éten

" due du dit païs" be applied to .the grand Bay of St. Lau
rence and not to Acadia, they will extend the Fifhery to Cap~ 

Breton, Newjoundland and the other adjacent Iflands, which 
certainly was not the Defign of the Commiffion. 

If the Conftruétion we have put upon the W ords nouvelle 
France in .this Commiffion be right, and our Argument found

ed on the W ords of the Grant of the Fi!hery b.e fufficient 

to fh_ew that the Country extending from Cape Canfiau to the 

Southern Bank of the River of St. Laurence appears to have 

been confidered in this very Commiffion as Part of .Acadia, it 

tnay perhaps be tho~zht by the French Commiifaries forne 

-Confirmation of our Opini•JO, if we cite the Sieur Champlain as an 

Authority in point for it, who expreilly fays in the third Chap

ter of the firfi Part of his Voyages entitled de la nouvelle France, 
:th at th~ River St. Laurent cotoye la côte d'Acadie, or in other 

W ords, th at Ac a dia _ ext.e nds to the Southern Banks of that Ri

ver. 
VoL. 'J, ·pp A~ 



Replique dès Co?nmiffaires Anglots. 

Acadie. Quant à la preuve tirée du titre du livre du Sr~ Denys, que: 
~citent les Con1rnifiàires François, [avoir, defcription de l'Ame .. 

ri que feptentrionale, & non des côtes d'Acadie, il n'efr pas aifé de:· 

découvrir le refultat de l'obfervation fur laquelle elle efi: fondée; 
'Voudroientils inferer, du titre de fon livre, que le Sr. Denys n'etoit 
pas en Acadie ? prefque toutes les pages de fon ouvrage difent 
qu'il y etoit. Ou voudraient ils en inferer qu'il ne regardait 
pas comme Acadie aucune partie du païs qu'il decrit? Ils con ... 

viennent eux-mêmes q~'une partie de fon livre· efi: une defcrip
tion particuliere de l'Acadie; & fi l' omiffion d'Acadie dans le. 
titre, eft une preuve qu'aucune partie du territoire q.u.'il décrit 
ne·paifoit pour etre l'Acadie, que devient l'idée du gouvernement 
de la grande baye de St. Law·ent, dont il. ne parle jamais comme 

d'un païs diftinét, non plus que de l'Acadie ? La verité eil:, que 
l:e raifonnement deduit d'un titre de livre eft infuffifant, & tout~ 

ee que· l'on peut conclure de ce titre en particulier, c.'eft, qua 

1' Acadie· fait partie de l' Amerique feptentrionale •. 

Il y a- auify peu de force dans l'ufage que font les Commiifaires 
François du paifàge qu'ils citent pour prouver que la côte d'Acai" 

èie commence au Cap Sable,. & fe termine au Cap Canfeau .. 
Les termes de Denys- font " l'ille longue fait un pafiâge pour· 
" fortir de la baye Françoife, & aller trouver la terre d'Acadie,. 
!·' & fortant de la baye Françoife pour entrer à la côte d~Acadie.'' 

~conque a lû.l'ouvrage du fi.eur Denys conviendra qu'il fit 
le tour de la Baye de Fundy depuis Pentagoët ; c'eft de cette 
etendüe qu'il a. donné une defcription particuliere, & c'efr lor& 
tie fa fortie de la Baye Françoife pour entrer en pleine Mer qu'il. 
apelle la côte, depuis le Cap Sable jufqu'au Cap Canfeau, la: 
côte d'Acadie, dont elle fait certainement partie. Le Sieur.· 
Denys ne· dit pas ici que c'eft toute la côte d Acadie, & on ne· 

peut 
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As to the Argument drawn from the Title of the Sieur De- Acadia. 
1rys's Book, which the French Commiifaries alledge is, defcrip-~ 
fion de l' Amerique Jeptentrionale, and ndt des côtes d'Acadie, it is 
=a little di ffi cult 'to -difcover the ·Re fuit -of the ·obfervation on 

which it is founded. Would they infer from the Title of his 
Book, th at the Sieur Denys was not in Acadia? Ahnoft 
every Page 1n his W ork fays he was ; or would they in-
fer from it, that he did not deem any Part of the Country he 
defcribes to 'be Acadia? They admit themfelves that a Part of 
his Book is a particular Defcription of Acadia; and if the 0-
·miffion. of Acadie in the Title Page, ,is an Argument that not 
any Part of the Territory ·he defcribes 'Was thought to be 
.Acadia, what becotnes -of the Nocion of the Government 
of the Grande Baye de St. Laurent, ·whicb he never fpeaks of 
as a difiinél: Country, any more than of Acadia? The Truth 
·is, reafoning from Title Pages is very infufficient, and ali that 
·can be colleéted from this Title Page in particular is, that Aca
dia is Part of North America. 

There is as little Force in the Ufe which the French Com~ 
'miffaries make of that Paragraph cited to prove that the Coafl: 
.of Acadia begins at Cape Sable ·and ends at Cape Canfiau. The 
W ords of Denys are " l'ille longue fait un paifage pour for-
·" ·tir de la .Baye Françoife & aller trouver la terre d'Acadie, & 
" fartant de la Baye Françoife pour entrer~ la côte d'Acadie.', 

Whoever reads the Sieur Denys's W ork will agree that he 
··1nade a Tour fron1 Pentagoet .round tlie Bay of Fundy; .of this 
Traét he 'bas given a particular Defcription, and it is upon 
;l1is coming out of the Ba)'e Françoife into the open Sea, that he 
·calls the Coaft from Cape Sable to Cape Canfeau the Coaft of 
Acadia, of \vhich it certainly is a Part. The Sieur Denys does 

.,not here .fl.ty this is the whole Coail: of Acadia., nor can it be 
·P p 2 proved 



3~0 · Replique des Contmijfaires .l\..nglois. 

Acadie. peut prouver fur ce paffage qu'ille confidéroit comme tel. Au 
~.contraire il devait avoir apris · par l'article de fa commiffion qui 

lui donnait la pêche fur la côte d'Acadie depuis la Rive Meri

dionale de la ltiviere St. Laurent jufqu'au Cap Canfeau, & de

là jufqu'aux Virgines, que la côte depuis le Cap Sable jufqu'à 

Canfeau n'etait qu'une partie de l'Acadie, quoiqu'en donnant 

une defcription particuliere de toute la côte depuis Pentagoët 

jufqu'au Cap Canfeau, il eût pour fa commodité divi.fé cette 

etendue en differentes parties, comme la Baye depuis- Pentagoët 

jufqu'au Cap Sable, & la côte maritime d'Acadie depuis le Cap 

Sable jufqu'au Cap Canfeau : methode qui etoit naturelle dana 

un voyage fur les côtes, où toute la route fe divife d'elle-même 

en la baye & la côte, depuis le Cap Sable jufqu'au. Cap Can

feau. 
A près avoir ain fi exan1iné tous les paifages cités par les Com

miffaires François des ouvrages du Sieur Denys) confiderons 

quelle preuve refulte de cet ecrivain, &. en faveur de quelle 

pretention. Les Commiffaires François ont ils été en etat de 

tirer quelque preuve d'aucun des paffages qu'ils ont cités de cet 

auteur, qu,il ne foit poffible de refuter féparement en retabliffant 

le texte veritable de l'auteur? & n'a-t-il pas été demontré que· 

toute la commiffion du Sieur Denys, fi on en confidère l'en· 

ièmble dans un jour general, & fr on ne lui refufe pas une in· 

terpretation tant foit peu libre, prouve evidemment & incon• 

tefiablement que l'etendue de païs depuis le Cap Canfeau jufqu'à 

a côte meridionale de la riviere St. Laurent etoit alors re .. 

gardée par la France même comtne partie de '!Acadie; & que 

la France reculait les limites de cette province dans la ntême

commiffion vers l'oüeft jufqu'aux Virgines ? 
Après cet examen detaillé des paffages cités du Sieur Denys, 

.il fer oit inutile d' obferver dans des termes pofitifs combien 
cette 
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Rep(y of tbe Englifh CommiJlaries. 

proved upon this Paffage that he conlidered it as fuch. On the Acadia. 
contrary he mufi: have been taught by that Article in his Con1-~ 

. miffion:~ which gave him the Filhery on the Coaft of Acadia, 
extending it from the Southern Bank 'bf the River St. Lau
rent to Cape Canfeau, and from thence to the Vz.rgines, that the 

Coafi from Cape Sable ta Canjeau was on ]y a Part of Ac a dia, 
though in giving a particular Defcription of all the Coafi from 
Pentagoet ta Cape Canfeau, it was convenient for him to di

vide this Traét into different Parts, as into the Bay from Pen

tagoet ta Cape Sable; and the Sea-Coaft of Acadia frotn Cape 
Sable to Cape Canfeau, a Method not unnatural in a coaCling 
Voyage, where his whole Route divides itfelf into the Bay 
and the Coaft from Cape Sable to Cape Canfeau. 

Having thus examined every Pafiage cited by the French 
Commiffaries from the Work of the Sieur Denys, ·let us con

:fider wh at is the Evidence refulting from this W ri ter, and 

in favour of which Claim. Have the French Commiffaries 

been able to found any Evidence upon any of the Paifages 

which they have cited from this Author, which is not capable 

of being confuted fingly upon reftoring the real Text of the 

W riter ? and bas it not been den1onftrated th at the Wh ole of 

the Commiffion of the Sieur Denys, if it be confidered toge

ther in a general Light, and with any Degree of Liberality of 

Conftruétion, plainly and undeniably proves, that the Traé1: 

of Country from Cape Canfeau to the Southern Bank of the 

River of St. Laurence was at that very Time thought by France 
herfelf to be Part of Acadia, which ihe in the fame Corn· 
miffion extends as far wefi:ward as the f/irgines? 

After this minute Examination of the Paifage cited from 

.the Sieur Den)'S, it can hardly be· n~ceffary to obferve 10 ex-
2 prefs 



Replique des Co11unijfaires Anglais. 

Acadt'e. cette preuve refute direél:ement toutes les anciennes li1nites qu 
. ~ la couronne de France a affignées à l'Acadie, & combien 

elle etablit pofitivement fur l'autorité dtJ fieur Denys., la pre .. 

tention at1uelle du Roy de la Grande Bretagne dans le fens 

le plus etendu. 

Champlain. Nous allons prefentement examiner les paffages de Cham-
plain que les Cornmiffaires François ont cités; & bien con vain .. 

<:us qu'il n'efr pas p0flible d'atfeoir une opinion d"après aucun~ 

paffages particuliers de cet ecrivain (principe qu'etabliffent les 

·commiffaires François eux -mêtnes à l'egard de cet auteur) avant 

.de faire ur.te reponfe particuliere à chaque briève infinuation 

~ p ;t; ·ou citation detachée ·que les Cmnmiffaires François ont tirées 
vr uz_;que 

·le dit fieur de de cet ouvrage, nous tâcherons de montrer, après un examen 
lVbnts . . 1 d l' ' ' 1 11 . l' . . d n'avoit voulu 1mpart1a e ce Ivre en genera, que e eto1t op1n1on e cet 
alhr hahittr auteur par ra port aux anciennes limites de l'Acadie. 
liu fleuve St. ' 
Laurent, if • 1 . 
d~·voit mv(Fyer A la 47 p.age de fon hvre, en par ant de la m~n1ere dont 
r~-·onnoitre un le Sr. de Monts avoit executé fa .commiffion en :1603 il ob· 
lreu propre ' 
pour y jetter ferve, que comme le Sr. de Monts ne vouloit pas s'etablir fur 

d
ie: foncde,me~s la riviere St. Laurent, il devait .choiûr un endroit convenable 

une ? onu, 
~ui ne, fut jù- pour jetter les fondemens d'une Colonie, qui n'aurait pas été 
1~(t;ae1:c:netre vraifemblablement abandonnée-enfuite, comme celle de Ste. Croix 
"' J• 'JJee, com-
nz.,ec:llede Stt. & de Port-Royal; & il ajoute, que dans ce .cas les habitans 
C.rorx,& Port , • d r , l bl' .tr. d .. (l .. 
Roya!-Et n auro1ent pas e1erte eurs eta 1uemens ans ce pa1s a nv1 .. 
bien rue la erc St. -Laurent) dans l' efpace de trois ans & demi, comme 
C?lmnijjion du • 
jùur de firent ceux d' A.cad1e, nommément a Ste. Cr0ix & au Port-Royal. 
l}!,?nt~ e:.t ~ A la 48 ·page il dit 'qu'il .ne fera pas etranger au deffein de 
e.e revoquee, · 
l'm n'eut jaJ fon ouvrage, ou du moins que le leCteur ne lui faura pas mauvats 
laiffi

1
i d'~ Jbi- gré, de decrire les de cou vertes qu'il a faites fur les côtes du pals 

ter e pazs en 
trois. ans & pendant trois ans & den1i qu'il a été en Acadie, " tant à l'ha ... 

l~nm, c~,m~e. -<c .bitation de Ste. Croix qu'à Port-Roval.'' Dans .ces paffages 
on avo1 1mt · .; 

en l'Acadie. Cham .. 
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Rep{y o/ the Engli{h Cotn;nijfaries. 

prefs W ords how far fuch Evidence direét1y confutes any Acadia. 
andent Limits the Crown of France has afiigned to Acadù1, ~ 
and how expreilly it efi:ablHhes upon the .Authority of the 

Sieur De1rys, the prefent Claim. of the Crown of Great Bri-
tain in its fulleft Extent. 

vVe fhall next examine the Authorities which the French C1amplat'n. 

Cotnmiffaries have cited from Champlain, and being fully fenfible 

that 'no conclufive Opinion. can be properly formed upon any di

frinét Paffages in this W ri ter (a Principle la,id clown. by the Fre11ch 

Comn1iffaries themfelves in refpeét to thisAuthor) beforewe n1ake 

a particular Anfwer to every fhortHint or broken Citation which 

the French Commiffaries hav<t tranfcribed from· this W ork, we 

lhall endeavour to fhew upon a fair Confideration of his Orpuijque le-

. l h b O . . f h' W . dit fleur de Book In genera, w at was t e p1n1on o t IS · nter as to Montsn'avoit 

the ancient Limits of Acadia. voulu aller 
habiter C.'U 

In the 47th Page of his Book, fpeaking of the Manner fleuve St. 

iri \vhich the Sieur de Monts had exe.cuted his Commiffion in 5au~mt' il 
• uevozt em:oy{r 

J 6o3, he obferves, that a-s the S1eur de Monts would not fet- reconnoitre un 

tle on the River of St. Laurence, he ought to have ch.ofen a
1
lieu prop;ett 
-our y ;e er 

prope-r Place for laying the Foundation of a Colony; which le; fondeme~s. 
c d b l'k 1 h dune colome would not have arterwar s een 1 e y to be deferted, as t ofe qui ne fut fu-

of St~ Croix and Port-royal were; and adds, that in that Ca[eic:te. à__etre 
• dela iffie com-

the People would not have abandoned the ir Settlements in me cd/ede Sie. 

that Country (the River St. Laurence) within three Years andR Crcix
1
& PE()rt 

. • . . oya- t 
an half, as- they d1d. thofe In Acadta, namely St. Crotx and bien que la 

P t R l' commi.flicn elu. or - oya • dit fùur de 

In the 48th Page he fàys it will not be foreign to the De- Monts eut été. 

tign of his Work, or unfatisfaél:ory to the Reader, if he lhould ::~:r:;; l'on 

defèribe the Difcoveries he made upon the Coafl: of the Coun-laiffi._d'habite~ 
le pazs e-n tnu try dur in g the three Y ears and an half hG! was in Acadia, ans & demi, 

~' tant a l'habitation' de Ste .. Croix nu'à.. Port-Roval". In which co~Jme ~'on a. 
.... _ "'1. J Volt fmt m 

.2 ~ Paffa- /'A. rrlù. 



Replique des Commif!aires Anglais. 

Acadie. Champlain place expreffément Ste. Croix & Port-Royal en 

.~Acadie. 
Le titre du premier chapitre de fon fecond livre efl: cc de. 

" fcription de la Héve, du Port au Mouton, du Port du Cap 
" N egre, du Cap & baye de Sable, de l'ifle aux: Cormorans, 

" du Cap Fourché, de l' fie longue, de la baye Ste. Marie, du 
~c port Ste. Marguerite, & de toutes les chofes remarquables qui 
" font le long de la côte d'Acadie." 

Le titre d.e fon fecond chapitre eft '' defcription du Port
,, Royal & iles particularités d'icelui, de l'ifie Haute, du port 
" aux Mines & la grande Baye Françoife, de la riviere St. Jean, 
" & ce que nous .av.ons remarqué depuis le port aux Mines 
" jufqu'à icelle de l'ifie appellée par les Sauvages Manthame, 

'' de la riviere des Etchemins, & de plufieurs belles ifles qui y 
'' font, de l'ijle de Ste. Croix, & autres chofts remarquables d'icelle 

'' côte." 
Il intitule fon troifième chapitre " de la côte, peuple, & 

'" riviere _de Norembegue." Et dans le mêtne chapitre il dit 
'' la grande ,riviere St. Laurent cotoïe la côte d'Acadie & de No-

" rembegue." (a) 
Après fa defcription de la côte jufqu'à la riviere de No-

rembegue, qu'il apelle la riviere de Pentagoët, il entre dans 
la defcription de ·ta côte des Almouchiquois, que les Com
mi!faires François reconnoiffent faire partie de la nouvelle An
gleterre, qui comprend les 4, 5, .& 6 chapitres de fon fecond 

.livre. 

Au T 0 R 1 TE'. 

(a) Champlain, page 65. 

Il 
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Repfy of the Engliih Com1nijfaries .) 

Pafrages Champlain exprefsly makes St. Croz·x and Port-Royal Acadz'a. 
to be in Acadia. ~ 

The Tttle of the fidl: Chapter of his fecond Book is, cc de

cc fcription de la Hève, du port au Mouton, du port du Cap 

" N egre, du Cap & Baye de Sable, de l' Hle aux Cormorans, du 

.,, cap Fourché, de l'Ille longue, de la B 1ye Ste. Marie, du 

'' Po.rt de Ste. Marguerite, & de toutes les chofes retnar

" quables qui font le long de la côte d'Acadie." 

The Title of his fecond Chapter is, '' defcription du Port

cc Royal & des particularités d'icelui, de l'Hie haute, du port 

,c aux Mines & la Grande Baye Françoife, de la rivière St. Jean, 

'' & ce que nous avons remarqué depuis le port aux Mines 

" jnfqu'à icelle de l'ifie appellée par les Sauvages Manthame, 

" de la riviere des Etchemins, & de plufieurs belles ifles qui 

" y font, de i'ijle de Sainte Croix & autres chofes remarquables 
" d'icelle côte." 

He entitles his third Chapter, " de la côte, peuple, & ri

,, viere de Norembegue'' and in the fame Chapter he fays, 

" la grande rz'vière St. Laurent cotoye la côte d'Acadie & de No

" rembegue." (a) 
After his Defcription of the Coaft as far as the River No

rembegue, w.hich he fays is the River Pentagoet, he enters 

upon the Defcription of the Coafl: of the Almouchiquoz's, which 

the French Commiifaries acknowledge to be Part of New Eng .. 
land, which takes up the fourth, fifth, and fixth Chapters of 

:his fecond Book. 

AuTHORITY. 

(a) Champlain, page 6 S· 

·vot. I. From 



Replique des Commi.f!aires Anglois. 

Acadie. Il refulte de cette colleél:ion des differens pa!fages de fes 
~ ouvrages qui font effentiels dans la Difcuffion aétuelle, 1o Que le 

Sieur Champlain dans la conclufion de fon 1er livre étend la 
côte d'Acadie à l'oüeft jufqu'à Sainte Croix, lequel endroit en .. 

femble avec Port Royal il declare etre dans l'Acadie. 

Secondementi que le Sieur Champlain dans le 2d chapitre de 

fon zd livre, qui commence par la defcription de Port Royal, 
&. finit à Sainte Croix, en cGmprenant fa defcription de la baye 

Françoife, la: riviere St. Jean, & le païs des Etchemins, fe con. 

fidera comme continuant la pretniere defcription de la côte 

d'Acadie, qu'il a voit commencée dans fon premier chapitre à 
la Heve, & pouffé du côte de l'oueft jufqu'à la baye Sainte Marie 

(le plus prochain endroit à l' eft de Port Royal) & dans laquelle 
il renfern1e expreffément Sainte Croix dans fon 1er livre. 

Troifiétnement,que les Commiifaires François en avançant dans 
le 18e paragraphe. de leur feiziê.me article, que le Sieur Cham

plain ne comprend ni Port Royal ni la baye Françoife dans 
l'Acadie, ont défiguré le fens de cet ecrivain, qui dit exprdfe .. 
ment, que non feulement Port Royal, mais encore. Sainte Croix 
font dans l'Acadie, & qu'en ce point auffi bien que dans leur 
maniere d'argumenter fur les 1er & zr1 chapitres de fon zd livre 
comme des defcriptions fe par ~es de païs particuliers, que Cham
plain regardait ces païs comme difl:inél:s, puis qu'il les place dans 
des chapitres differens; }ls fe font mépris fur tout l'ouvrage & 
fur r 0 pin ion de cet au te ur, en n' 0 bi er van t pas 1 a regle qu'ils 
avoient d'abord établie pour eux-mêmes, c'ell: à dire, en pre· 

nant des phrafes particulieres qui ne forment plus le même fens 
dès qu'on les fepare du corps de l'ouvrage & fondant {ur ces 

phrafes un fentiment fans confiderer les differentes parties de 
'ouvrage qui traitent de la même matiere. De là vient l'erreur 

de 
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Rep(y of the Engliih Co1n1nijfaries. 

From this Colleélion of the feveral Paifages in his W orks Ac a dia. 
which are material on the prefent ~efiion, it refu~ts, 1 fi. ~ 

That the Sieur Champlain in the Conclufion of his firfl: Book 

makes the Coafi of Acadia extend as far wefiward as St. Croix, 
which Place, together with Port Royal, he there declares to be 
in Acadia. 

zdly, That the Sieur Champl,Jin in his fecond Chapter of his 

fecond Book, which .. begins 'vith the Defcription of Port-Royal, 
and ends at St. Croix, including his Account of the . Baye 
Françoife, the River St. John's, and the païs des Etcht:mùzs) con

fidered himfelf as continuing his firft Accou nt of the Coaft 

of Acad/a, of which he bad begun a Defcription in his former 

Chapter at la Héve, and purfued as far wefiward as the Bay 

of St. Mary's (the next Place to the Eafi of Port-Ro;,al) and 

within which he ·exprefsly includes St. Crot'x in his firft Book. 

3dly, That the French Commiffaries in aiferti.ng in the 

eighteenth Paragraph of their fixteenth Article that the Sieur 

Champlain does not include either Port-RO)'al or Baye Françoifl 
in Ac-adia, have mifrepreCented the Sen fe of this Writer, who 

exprefsly fays th at not only Port-Royal but St. Croix is in A ,. a

dia, and that in this as well as in their Manner of arguing 
upon the fidl: and fecond Chapters of his fecond Book, a., fe

parate Accounts of Countries, he therefore thoug ht difiinét, 
becaufe he puts them into different Chapters, they have been 

led into a Mifiake of the who le W ork and Opinion of this 

\Vriter, by not obferving the very Rule at firfi laid dawn to 

themfelves, that is, by taking particular infufficient Sentences 

feparate from the whole, and grounding an Opinion upon 
them without looking for\vard to the feveral other Parts of the 

Work which treat of the fame Matter-From bence arifes 

Q q 2 the 
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Replique des Co1nmijJaires Anglais: 

Acadie. de faire des chapitres qui font manifefiement païtie de la m~me 
~ narration de l'Etat d'un P aïs, des defcriptions feparées de differens 

Païs, & de la fauif~ interpretation generale que 1 s CommiŒ ires 
François ont faite de l'idée qu'avait le Sieur Champlain des 

limites de l'Acadie. 
Pour repondre entierement à l'ufage qu'ont fait les Commif~ 

faires François du Sieur Champlain conformément à leur idée,. 

& fatisfaire à chacune de leurs objeétions, nous allons comparer 

fon opinion telle que nous venons de la reprefenter d'après un 

examen complet de fon ouvrage aux citations particulieres qu'en 

tirent les Comtni[aires François, auxquelles nous n'avons pas 

encore repondu feparén1ent. 
Ces citations font contenues dans les II, 13, 15, 16, & 17 Pa-

ragraphes du 16e article de leur Memoire. 
Dans le I 1 e ils diCent, '' Il parle dans un autre endroit des côtes 

" · de la Nouvelle France, ou font, dit il, l'Acadie, Etchemim, Al .. 

'' mouchiquois, & la grande rivière Saint Laurent. 
Nous avons déjà prouvé qu'on s'efl: toujours fervi du mot 

nouvelle France comme d'un ternle general pour tous les ter· 

ritoires de la nouvelle France, & ce pafiàge en efi: une nouvelle 

preuve, car les Con1milfaires François n'ont jatnai~ nié qu'il 
y eût un païs nommé l'Acadie, en n1ême tems qu'ils fou tien

nent que la nouvelle France eil: un païs dlfl:inét ; & CharnplJin 

dans ce pa !fage fait de l' Ac..tdie une partie de la nouve1le Fr,mce. 

Nous avons 2uffi montré que Chan1plain dit expreflement que 

l'Acadie renfermait Port Royal) & s'etendait jufqu'à Stt:. Croix à 
l'oüdt, dans laquelle etendiie J~ trcuve le païs des Etchemim, & 

par confequent il n'y a pas un endroit décrit dans ce Para

graphe qui ne foit confidtt é par le Sieur Chatnplain comme par

tie d.e l'Acadie, excepté la côte des Almouchiquois, que les 
Com·· 
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Rep!J' of the .Englifh Commijfaries; 

the Error of making Chapters which are profeffedly Parts of Acadiar 
the fame Narration of the State of one Country, feparate .Ac-~ 
counts of different Countries; and from bence the general Mif
confiruétion the Fr~nch Commiffaries have made of the Notion 

which the Bieur Champlain bad of the Limits of Acadia. 

To make our Anfwer to the Ufe the French Commiifaries 

have made of the Sieur Champlaz'n con1plete, according to their 

Idea and Exprefs to each of their Objeétions, we will apply 

this State of his Opinion we have juft made from a full Con

fidcration of his Works to the particuiar Citations the French 

CommiifJries have n1ade frqm it, to which we ha\'C not as yet 
feparately given any Anfwer .. 

Thefe Citations are contained in the Ir, I 3, 15, 16 and 17th 

Paragra phs of the 1 6th Article of the ir MemoriaL 

In the r 1 th they fay, " Il parle dans un autre endroit des 
u côtes de la nouvflle France, ou font, dit il,. l'Acadie, Etchemins, 

" .Almouchz'quoù, & la grande rivière Saint Laurent." 

We have already proved that Nouvelle France has been ever 

ufed as a general Term, for ali the Territories of New France,... 

and. this PaiEge is an additional Proof of it; for the French Com

miifaries have never de nied that there is fu ch a Country as 

.Acadia,_ at the f-dme time that they argue New France to be a 

difiioét Country itfelf; and Champlaz'n in this very Pa1Tage 

makes Acadia a Part of New France. \Ve have alfo fhewn 

that Champlain expreilly fays that Acadia included Port Royal,. 

and extended to Saint Ctoz·x Wefiward, W'Ùhin whz'ch the Païs 

des Etchemz'ns lies; and therefore there is not a Place in the 

Recital of this Paragraph which is not aétualiy defcribed by 
the Sieur Champlain as a Part of Acadia, except the Coaft of the· 

.dl-



Replique des Commi}faires Anglois. 

Acadie. Commilfaires François reconnoilfent faire partie de la nouvelle 

~ Angleterre. 
~nt ~ ce qu'ils avancent dans le 13 Paragraphe, " ~ 

,, dans tout l'ouvrage de Chatnplain où il e!l: quefl:ion de ces 

" differens païs, celui des Etchemins n' e_fl pas moins d!fft'rent de 

" l'Acadie que celui des Almouchiquois ou nouvelle Angleterre." 
Nous ne femmes pas peu furpris de voir que les CoxnmiŒiires 

François faifent une declaration fi pofitive & auffi peu foutellab!e: 

peuvent ils nier que le païs apellé le païs des Etchemins ne foit 

fi tué entre la baye de Fundy & la rivière Ste. Croix? 
Ils ont dit expreiTement dans le premier Paragraphe de leur 1 7e 

Article, que le Sieur de Monts fit un efiab1rifewent dans l'ijle de 
Ste. Croix fur la côte des Etchemins, & Champlain lui-même a 

defigné ce diftriét comme une partie le l'Acadie elle-rnême; pour

quoi, par confequent, les CoaH11iflàries François d ft:nt ils, que 

Chatnplain a dec1aré que le P.1ïs des Etchen1ins eft difiinél: de 

l'Acadie, comme la nouvelle Angleterre elle-n1êa1e? 
Dans le 15 Paragraphe, les Commiffaires François s'efforcent 

de f.1ire valoir une n0te marginale (qui a vraifemblablement été 
inferée par l'editeur) pour donner le fens qu'ils defirent au corps 
de l'ouvrage; mais on d0it ob fer ver que fi on admettoit cette 

note marginale pour regler l'interpretation du texte, cela prou• 

·veroit feulement que l'Acadie fait partie de la nouvelle France; 

·d'ailleurs en regardera difficilement ce paffage, ain fi etaïé par 
une note marginale apochryphe, comrne une autor~té fuffiünte, 
pour prouver qt:e Champlain 17e pt nfoit pas que Port Ro)'al fut 
en Acadie, lui qui l'a fi exprefiëment declarée en jaire partie dam 
un pojj{!ge que nous venons de citer de cet auteur, & dans les 

partits de fon ouvrage " où il ell: queftion des limites de ce Païs," 
& Ç>Ù nous voyons que c'eft Champlain & non fon editeur qui 

parle. Le 
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Almouchiquois, which is acknowledge;d by the French Cotnmif- Acadia. 
fdries to be a P drt of New En gland. '-'-""""~ 

As to the Affenion in the 11th Paragraph, cc Qtle dans tout 
" l'ouvrage de Cl1an plain où il eJl: quefiion de ces différcns 
" Païs, ce lut· des Et chemins n' e/l pas-moins different de l'Acadie, 
" qut ce!ztt' dfs Aimouchiquois ou Nou'Velle Angleterre.'' We cao
not but exprefs a little Surpnze to find the Ji'rench Commiifaries 
making fo poGtive a Dèclaration çapable of fo little Support ! 
Can they d~ny that the Country call'd the Païs des Etchemins 
lies between the Bay of Fundy and the River St. Croix? 

They have expreilly f.ïid in the firfi Paragraph of their 17th 
A.rticle, that the Sieur de Monts made a Settlement in the Jjland 
if St. Croix upon the Coafl if the Etchemins, and Champlain himfelf 
n1arked that Diil:riél: out as a Part of Acadia itft lf; and. wh y 
therefore do the French Corntniffaries fay that Champlain has 
dec: a.-e~ l th at the P aïs des Et chemins is as difiinél: from Ac a dia 
as New England itfdf? 

In the 15th P aragraph, the French Cotnmiffaries endeavour to 
fet up a marginal Noe, probably inferted by an Editor, to give 
the Con{huélion they deiire to the Body of the Work; but it 
is obfervahle, th at if th at marginal Note was adcnitted to direét 
the Confiruél ion of the Text,. it would prove Acadia to be a 
Part of l\.Terz.c f r ance ; and this Paifage, th us hel ped by a fpurious 
marginal Note, will hardly be thought a fufficient Authority to 
prove Champlain did not think Port Royal in Acadia, which he 
has fo exprtilly declared in a Pqlfage ju)l cited from him to be a
part o/ ù ; and in Parts of his Work, " où il efi: quefiion des 
" limites de ce Paï .. ,'' and where we know that it is Champlain 
and not his Editor that fpeaks. 

h 



Replique des CoJnmiJ!aires Ang 01~. 

Acadie. Le feizieme Paragraphe roule fur une fen1blable note margi .. 
~ nale, probablen1ent de la rnême main, & ne tend à prouver rien 

autre chofe, fi on admettait le paifage tel qu'il efi expliqué par 
la note, fi non que l'Acadie faifoit partie de la nouvelle France; 

ce que les CommiGàires Anglais admettent de mê ne, que les 

Pro~inces de Conneélicut & de la nou~e/le Hampjhire /ont Pro
~inces de la nou~cl/e Angleterre, qui n'eft pas par confequent un 
Païs diftinél en lui-mêrne de l'une ou l'autre de ces Provinces. 

A près tout, ce que l'on peut inferer des ecrits de Cho.mplain, 
confideré tel que les Con1miifaires François pretendent qu'il 

doit être, & tel que nous l'avons confidé1é, c'eft en peu de mots, 
que dans cette partie de fon ouvrage où il parle des limites 

de l'Acadie le plus expreffément, & où nous fommes fûrs d'avoir 

fon fen ti ment feulement, il dit en termes exp1 ès, que Port Ro)·al & 

Sainte Croix font en Acadie, & que la rivière Saint Laurent 
baigne la côte feptentrionale d'Acadie, & que par confequent fon 
autorité favorife la prétention d? Roi de la Grande Bretagne, quant 

aux lin1ites feptentrionales de l'Acadie~ & quant àjtS !t'mites occiden

tales, jujrpt' à Sainte Croix, & refute direél:ement, quant aux limites 

. feptentrionales & occidentales de l'Acadie, les CommiiTdires 

François, qui veulent que l'Acadie foit refferrée dans la partie 

fud-eft de la Péninfule, & le S1eur Durand, qui la borne à la 

l)éninfule feulemtnt . 
.J'Ej:arhot. Le 17e Article du Memoire François eft intitulé, " Preuves 

" fur les lin1Ïtes de l'Acadie tirées de l'hifioire de la nouvelle 

" France par l;Efcarbo .'' 
Les Commiifaires Anglais ne peuvent s'empêcher de temoi· 

gner leur furprife de voir cité, avec tant de déférence, pour prou

ver les anciennes limites de l'Acadie, un auteur qui dans tout 

fon ouvrage n'a jamais fait mention une fois d'aucun pa'is fous le 
nom 
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Reply of tbe Englifh ContmiJlaries. 

'The 1 6th Paragraph goes u pon a like marginal Note, pro ba- Ac a dia. 
ôly from the fame Hand, and tends to prove nothing more, if ~J 
the Paffage, as explain'd by the Note, was admitted, than that 
Acadia was a Part of .ZVew France, which the Englijh Com-
miffaries admit to be as true as that the Provinces of Conneélicut 
and Nerzv Hampjhire -are Provinces of New England, which i~ 

not therefore a Country in itfelf difiinél: from either of thofe 
Provinces. 
· Upon the whole therefore, ali that can be colleél:ed from the 
Writings of Champlain, confidered as the French Commiffaries 
fay he ought to be, · and as we have confidered him, is in a few 
'Vords this, that in that Part of his Work, where he fpeaks of 
the Limits of Acadia moft expreilly, and where we are fure 
we have his Sentiments only, he fays in direét Words, th at Port 
Royal and St. Croix are in .Acadia., and that the R ·iver St. 
Laurence rwt!fhes the Northern Coajl of Acadia; and that 
theref~re he is an Authority in Point for the Claim of the 
I<.ing of Great Brt'tain, as to the Northern Limit of .Acadia, 

and as to z'ts lf/ejlern Limit as far as St. Croix, and a direél: 
Confutation, as to the Northern and Wefiern Limits of Acadio, 
bath of the French Commiffaries, who would make Acadt'a 
confiil: of the South-eai1: Part of the Peninfula, .and of the 
Sieur Durand, who confines it to the Peninfula only.. 

The Seventeenth A,rtide of the French Memorial is entitled, Efiarbot, 

c1: Preuves fur les limites de l'Acadie tirées de l'hifi:oire de la 
H nouvelle France par 1 'Efcarbot." 

The Englijh Cornn1ilfaries cannat but exprefs a little Degree 
of Surprize, to find an Author cited with fo much Deference in 
Proof of the ancient Limits of Acadia, who in his whole Work 
never·once makes Mention of any Country under the Nan1e of 

V CL. I. R r - Ac·adia. ~ 



.. 
Replique dès Com1nijJàires Anglais. 

Acadi~. nom d'Acadie. Recherchons quels pr·incipes ou quelles idées ont 
~ adopté les Cornmilfaires François P. our découvr.ir le fentiment de 

cet auteur touchant les-limites d'un païs qu'il nü. nomme pas une 
feule fois. 

Dansleur I, 2; 3,4, 5, 6, 12, 14, 15,04 I6paragraphesil 
citent des paifages de cet ecrivain, où il dit que les differentes par. 
ties de. cette etendue de païs, que reclan1e aujourd'hui la Grande 
Bretagne comme Acadie, font partie de la nouvelle France ou 

Canada. (mots qu'ils font finonirnes) &. font fituées dans le 
païs des Etchemins, fans qu'il foit dit exprefi"émentqu'elles foient· 
da:ns l'Acadie ; ils concluent de ces paifages que ces païs n'êtoi· 

ent pas alors regardés comme parties de 1' Acadie. En cela ils ont 
eu de nouveau recours à. ce principe que nous avons ci·devant re
futé, & ont raifonné fur la fupofition que la nouvelle France· 

êtoit une Prov.ince particuliere, & non · un nom general pour tous 

les territoires François en Ameriq ue ; mais nous a v ons montré 
fur le témoignage des aébes les plus autentiques du gouverne· 

ment Erançois dans les· tems· où l'état & la-divifion de leurs colo
nies en Amerique êtoit bien connue, & que· l'on veilloit avec at
tention. à l'interet de ces . colonies, que le mot de nouvelle France 

a toujours êté regardé par le peuple & la couronne de France 
comme le notn,général des colonies Françoifes dans l' Amerique.· 
feptentrionale; & que par confequent les Commiffaires Fran
çois n'êtant pas en ~tat de produire aucune commiffion de gou• 
verneur pour la nouvelle France comme un gouvernement par-· 
ticulier, ne font gueres par ces citations que montrer qu'Efcar ... 

bot s'eft contenté dans fon hifioire de decrire les endroits qu'il 
vifita dans la- nouvelle France, c'efr à· dire, dans· la partie de 
t Amerique que pofi'edoit alors la France, fans fpecifier dan& 
quelles parties particulieres ou P,rovinc.e.s de ce païs chacun d'eux. 
·ft particulierement fi tué. 

2 . Les 
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Reply ·of the Eng1Hh eommiJ!aries. 

Acadia. Let us enquire upon what Principles or No .. ions the Acadia. 
French Commiffaries proceea for ·clifcovering the Opinion of this ·~ 
.Author, concerning the Limits of a Country which he does not 
·once name. 

In their d~, 2d, 3d, 4th, sth, 6th, I 2th, J 4th, 1 sth, and 1 6th 
Paragraphs· they cite Paff'ages out of this W riter, in which the 
f everal Parts of that Traél: of Ce>untry, now claimed by Great 
Britain as Acadia, are faid ~by Bfcarbot to be ·Parts of New 
France or Canada, ( whith they make fynonymous Ter ms) and 
.in the Païs des Etchemins, without being exprefsly faid to be in 
.Acadz:a ; fr~m which ,Paffage tbey infer that the{e Countries 
\Vere not then thought to be Parts of Acadia. In this they have 
.again bad Rec<:>urfe to that Principle which we have before con
futed, and argued upon the Suppofi~ion, that New France was a. 
difiinél: Province, and not a general Name for the whole French 
Territ.ories in Amer-ica ; but we have lhown, upon the Evidence 

of the m0ft authentick Aél:s of the French Gov~nment in 
Times when the State and Div.ifion of the~Am.crican Colonies 
was weil known, and the Interefi: of them attentively watched, 
that New France has ever been efteemed by the People and the 

-··crown of France as the general N ame of the French North 

American Colonies ; and therefore the French Commiffaries, not 
being able to produce any C·om·miffion of Government over 
New France a-s a diftinél: Government, d0 little more by thefe 

- .Citations, than barely fuow that Efcarbot has in his Hiftory con-
·tented himfelf \Vith defcribing fhe Places he vifited in New 
France, that is, in the Part of America poff'effed at that Time by 
France, without faying in what particular Parts or Provinces of 
;that Country each were particular~y fituated. 

R r 2 The 



Repl/que des Co1nntijfair-es Anglais. 

Acadie. Les Coinmiffaires Anglais conviennent que l'Efcarbot a àit 
~ proprement que Port Royal & le païs des Etchemins êtoient dans 

la nouvelle France, parce qu'ils admettent que l'Acadie elle-même 

a toujours êté une partie de la nouvelle France ; mais ils doivent 

ajoù.ter que les Commiffaires François devoient prouver, fur des 

tén1oignages circonfianciés & folides, en quels tems la France a 

érigé quelque province particuliere fous le nom de nouvelle 

France, & quelles en . étaient les limites, avant d'inferer qu'il ne 

pou voit y avoir aucune place fituée en même tems dans la nou-

1ellc France & dans l'Acadie. Nous ne fçaurions nous empê .. 

cher de croire qu'il ferait difficile de trouver des preuves de celat 

non feulement parceque les Commiifaires François, à qui elles 

feraient fort utiles pour l'apui de leur fifiême, n'auraient pas 

tnanqué de les produire, mais encore parceque nous n'avons 

rouvé aucun hifiorien de l'Atnerique, & que l'on ne nous aren· 
voyé à aucun dans le cours de cette negociation, qui n'emploie 

le mot nouvelle France, comme coxnprenant toutes les poifeŒons· 

Françoifes dans l' Amerique feptentrionaJe, qui parle le moins dl! 

n1onde de l'origine, des progrès, ou du gouvernement d'aucune 

province fous le nom de 1wuvelle France difi:inguée du Canada ou 

Acadie, tandis que cette derniere contrée apartenoit à la France, 

qui n'affigne au ffi des bornes féparées à la province du Canada, en 

le diftinguant de l'Acadie, lorfque l'Acadie êtoit province de la 

France, & qui ne donne en n1ême terns le nom· de nouvelle France 
egalement & generalement à l'Acadie & au Canada. 

Quant au raifonnement déduit dans le 8 e paragraphe, pour 

prouver que Port Royal n' êtoit pas alors fi tué en Acadie, fondé 

llniquement fur le titre d'un plan qui fe trouve dans le livre 
d'Efcarbot, les Commjlfaires Franço sn 'auraient pas infiilé avec 

tant de force fur cette circonfiance s'ils avoient ou confideré Ja. 

!Jature de cette preuve, ou fil l'ad ettant pour meilleure qu'elle 
- 2 n'eff, 
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Reply of the Engliili Co?nnziJlart'es. 

The Englijh Commiffaries admit that P(Jrt Ro)'al and the Païs Acadia. 

des Etcbemt'ns were properly faid by Efcarbot to be in New France, ~ 
becaufe they adn1it Acadia itfelf to have been al ways a Part of 

New France ; but they muft add, that the French Cotnmiifaries 

ought to have provedJ upon circumfi:antial and folid Evidence, 

at what Time any particular Province has been ereéted by France 
under the Name of New France, and with what Limits, before 

they inferred th at no Place could have be en in New France and 

Acadia at the fame Tin1e. Evidence in Support of this Syfi:en1, 

we cannat but think it would be difficult to fi nd, not only as it 

would have been greatly to the Purpofe of the French Commif-

faries to have produced it, but additionally as we have never 

met with any Hifi:orian of America, nor been referred to any in 

the Courfe of this Negotiation, who does not ufe the Word 

New France as comprehenfive of ail the French Po.ffeffions in 

Nor th America, who gives the leafl Account of the Rife, the 

Progrefs, or the Government of any fuch Province as J\Terzu 

Fr ance, difi:inél: from Canada or Acadz·a, wh il fi: th at \vas in the 

Poifeflion of France, who does not alfo affign feparate Bounds 

to the Province of Canada, making it difl:inél from Acadt·a, whilfi: 

that was a Province of France, and at the fame Time give the 

Name of Nerr.o France equally and generally to bath Acadia and 

Canada. 

As to the Argument in the eighth Paragraph, to prove that 

Port Royal was not then fituated in Acadia, founded fingly upon 

he Title of a Plan ·publiilied with Efcarbot's Book, the French 
Con1miifaries would not have laid fo great a Strefs upon that. 

Circumfi:ance, if they bad: either confidered the Nature of { uch 

·Evidence ; or if, admitting the Evidence to be better th an it is,. 
they 



Replique des Co!JJJJtijfaires Anglais. 

Acadù. n · efl:, ils a voient jet té les yeux au delà du titre de ce plan ; ca.r 
~quoique le titre de ce plan foit "figure du Port Ro)•al en la nou .. 

" velle France,'' il n'y a.aucun endroit tel que Port Royal nommé 

dans le plan même. 
La Ville ainfi appellé.e au commencement eft marquée du nom 

,de Poitrincourt; par confequent fi les Commi1Taires François croy .. 
. en t que ce plan prouve .que Rort Royal ne paifoit pas alors pour 

~ê tre en Acadie, parceque le titre du plan annonce qu'il e{l: dans 

la nouvelle France, d'après le même raifonnement le plan lui-mêm~ 

.prouvera aufli evidemment, que n'y êtant pas fait mention de 

;Port Royal, il n'y .avoit ·pas alors d'endroit nomn1é Port Roya]. 

Les 9, 10, 1 I, & 13 paragraphes du même article contiennent 

tous des exemples pour prouver que Port Royal êtoit fi tué dans la 
fflouvelle France; ces exemples font fondés fur des notes mar .. 

ginales, auxquelles nous ne penferi0ns pas neceifaite de faire la 
-moindre attention, après la maniere clont nous avons rependu à 
.de meilleures preuves du même genre tirées dtt même ecrivain, 

fi nous ne croyions que l'on ne dût fouffrir cette feconde entreprize 

.qu'ils bazardent encore d'argumenter d'après les nôtes mar

g-inales d'un livre, comme faifant certainement part.ie du propre 
.ouvrage de l'auteur, fans protefl:er de nouv-eau contre de fem

blables preuves comme étant infuffifantes & non !atisfaifantes. 
Nous ne pouvons conclure ce chapitre fans remarquer avec 

,quelle .inexaCtitude les C0rnn1i'l.Taires de fa Majefié tres Chre
tienne ont .cité l'Efcarbot clant les 3e & 4e paragraphes de cet ar
ticle. Dans le 3 e, pour prouver que 1 'ifle de Ste. Croix paffoit 
anciennement .pour être en Canada ou nouvelle France, ils ob
fervent que l'on difoit cOJnJnunément du jieur .de Monts, lorfqu'il 
faifoit f~s établi1Temens dans l'ifle de Sainte Croix; "qu'il arrachoit 
" des epines en Canada." Si ce pa!fage fe ·trouvoit dans l'Efcarbot 
.tel qu'il .eil reprefenté dans le memoire François, on ne pouroit 

en 
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Rep!J o;.c tbe Engliih Com1nijfaries. 

they had looked beyond the Title of this Plan ; for though the Acadie. 

Title of the Plan is '' Figure du Port Royal en la nouvelle ~. 
" France,'' there is no fuch Place as Port Royal mentioned in the 
Plan itfelf. 

The Town at firff fo called is marked with the Name of 

Poitrincourt; a!ld therefore if this Plan is thought by the 

French Comrni:tlaries to prove that Port Royal was not then 

(dteemed to he in Acadia, becaufe in the Title of the Plan it is 

faid to be in New France, it muft upon the fatne · Reafoning be 

as clear from the Plan itfe!f, that Port Royal not being mention'd. 
in it, there was no fuch Place as Port Ro)'al at ali. 

The 9th, 1oth, 1 Ith, and I 3th Paragraphs of the fame Ar

ticle ali contain Inflances to prove that Port Royal was fituated in 

New France, which Inftances are founded upon mnrginal Notes>. 

of which we .fhouldnot think it neceffary to take any Notice here
1 

after having anfwered the fame Argun1ent· better founded upon. 
ether Parts of this W rit er, if we did not think it improper to 

füffer this. fecond Attempt to argue upon the marginal Notes of 

any Book, as certainly Part of the Author's own W orks, with

out entering our Proteff againft fuch Evidence as v.w·y infufficif" 
nt and. unfatisfaél:ory. 

We c.annot conclude this Head ·without obferving the Inac

curacy with which his moft Chrit1ian Majefty's Commiifaries 

have cited Ffcarbot in the 3d and +th Paragraphs of this Arti;... 

Gle. In the third, in order to prov.e that the Hle of St·o- Cr:où.,~. 
was anciently deemed to be in Canada or Nc'l.v France, they' 

ebferve th at: it was currently faid of the Sieur de-Monts, when. 

lie was making his Settlements· in the l)land of St~ Croix, cc . qu'il 

u arr a choit des epines en Canada". . Had! this · Paifage be en in. 

lijj;arbot, , as· it:is reprefented in the- French Memorial, . but little · 

c.:ould; 



epitqtte des CommiJJaires .~.l\.nglois~ 

A cadie. en inferer que peu de chofe, les ideés du commun du peuple 

~ n'êtant qu'une preuve tres legere des limites 1d'aucun païs, 

mais il paroît par l'Efcarbot même que ce diél:on n'était 

qu'une prédiétion qui, (a) comme il le dit lui-même, parût 

dans une 1néme brochzîre remplie de toutes fortes de nouvelles, 
qui jz1t publt'ée l'biver fia'vant après le premier voyage du fleur de 
J11ords, fous le nom de Maitre Guillaume; l'auteur n'avait jamais 

probablen1ent entendu parler du païs de Cadie, ainfi qu'on l'ap

pclloit alors, & peut-être n'avoit il jamais entendu parler de 

Sainte Croix, lorfqu'il publia ce livre, parce que la defcription 

de l'arrivée de de Monts dans ce païs, & le nom qu'il avoit donne 
à cette ifie d'ifie de Sainte Croix, ne pouvaient alors être connus 

en France. Si les Commiifaires François veulent lire ce pa

ragraphe dans l'Efcarbot une feconde fois, & s'ils le confiderent 

fous ce point de vüe, nous affurons avec confiance qulils en-

P. 29, 30. 

tendront ce paifage dans le fens que nous lui avons donné. 

Dans le 4e paragraphe ils reprefentent Efcarbot & le fieur De
nys comme affignant les mêmes limites au païs des Etchemins, 

au lieu qu'on verra par la co m·parifon des paifages de l'Efcarbot 

dans lefque.ls il décrit l'etendue de cette côte, avec la defcrip· 

tion qu'en fait le Sieur Denys, que ces deux ecrivains different 

entierement; l'Efcarbot etend cette côte depuis la riviere St. 
Jean jufqu'a la riviere 'Kennebec, & Denys depuis Port Royal 

jufqu'à Bofl:on, [~par confequen~ ces deux ecriv~ins font fi éloi

gnés de foutenir n1utuellement leur opinion par leur accord, 

ain fi que le pretendent les Cotnmiifaires François, qu'ils dé .. 

tr.<Jifcnt expr:eifément leur autorité par leur contradiétion. 

. Au T 0 R 1 T Et. 

(a) L' Efcarlo.'_, li v. :4, p. 46.1. 

L'Argu-
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Rep/y of tbe Engliih Com11zijfaries. 32! 

could have be en inferred from it, the N etions of the corn mon A c-adi a. 
People being but a very flight Proof of the Limits of any ~ 
Country ; but it appears from Efcarbot himfelf, that this very 
Saying was nothing tncre than a Progno.flication, w hi ch, (a) as 
he fays, appeared in a Pamphlet jilled rzvith al! Sorts of lVews, 
which rroas publijhed Ù1 the next Wùzter aftcr the Sieur de l\1onts's 

.Jirfi Voyage, undcr the Name of Maitre Guillaume; the Writer of 
\vhich probably bad never beard of the Country of Cadia, 
as it was then very lately called ; nor could he poffibly have 
ever beard of the Jile of St. Croz'x, when he publifhed his 
Book; becaufe the Account of de Monts's Arrivai there, and his 
having given that Iiland the Name of the Ijle de Ste. Croix, could 
not at that Tin1e be known in France. If the French Conlmif
faries will read this Paragraph in Efcarbot a fecond Time, and 
confider it in this Light, we are confident they will underil:and 
this Paff'age in the Senfe v;e have put upon it. 

In the fourth Paragraph they reprefent Efcarbot and the Sieur 
Denys as affigning the fame Limits to the païs des Etche1nz'ns ; 
whereas it will appear, upon comparing the Paff'ages of E.f 
carbot, in which he defcribes the Extent of that Coaft, with 
the Defcription of it in the Sieur Denys, th at thefe two W ri
ters entirely differ : Efcarbot extends that Coaft from the River 
St. John's to the River ]{ennebeck, and Denys from Port Royal toP 

. 29, 3C• Bq/lon; and therefore thefe two W riters are fo far from giving 
a mutual Support to each other's Opinion by their Agreement, 
as the French Commiifaires fay they do, that they exprefsly 
fet afide each other's Authority by their Contradiétion. 

AuTHORITY. 

(a) Ejcarhot, Book ~h page -1-61. 

VoL. 1. s f The 



Replique des Co1n1nijfaires Anglais. 

A (:adie. L'argun1ent fur lequel infiftcnt les Commiffaires François 
.__,_r-J dans ce chapitre, pout prouver que la Gafpefie fait partie du 

Canada, efr entieretnent incompatible & inconciliable avec le 

principe qu'ils ont établi dans le commencement de ·leur me. 
moire, où ils difent, que les norns particuliers font toujours. 
une preuve de territoires féparés ; car fi la Gafpefie, quoiqu'elle 

porte un nom particulier, peut être encore partie du Canada, 

par qu'elle autorité les Commiffaires François prouvent ils 
dans un autre endroit de leur memoire, par le nom même de 

ce païs, qu'elle ne peut être une partie de l'Acadie ? 
Nous terminerons nôtre examen fur cet article du memoire 

François par repondre à l'obfervation contenue dans le Ize pa· 

ragraphe de cet article, dans lequel les Co1ntniifaries François 

difent que l'Efcarbot avait fait fa principale refidence à Port 

Royal, où il avait débarqué en. J.6o6 ; qu'il avait êté un de ceux. 

qui avaient le plus contribué à y faire des etablifièmens Fran· 

çois ; qu'il en a parlé plus de deux cens fois dans fon hifioire, 

& cependant qu'il en place conftamrnent la fituation ou dans la 
nouvelle France, ou dans. le Canada) ou dans la Baye Françoife, 

& non en Acadie. Si ce raifonnetnent prouvait quelque chofer 

il prouverait auffi bien qu'il n'y avait pa.s un païs tel que l'Aca

die en Amerique, que Por Royal n'êtoit pas en Acadie dans 

le ten1s que l'Efcarbot ecrivoit; ·ar il n'a pas plus fait mention 
dans fa carte qu'il y av oit un païs tel que l'Acadie en Amerique, 
qu'il a nommé dans fon livre Port Royêi!l con1me partie de 

'Acadie. Cette preuve, & prefque toutes celles de cette forte 

que tirent les Commiifaires François, quelquefois du· filence d~ 
ces premiers ecrivains de voyages, & quelquefois des relations 

générales & indiftinétes qu'ils ont données, font fondées fur 

1 'idée & l'attente d'une plus grande exaél:itude que ces ecrivains 

n 'ont ordinairement, & qu'ils ne croyent même neceffaire; leur 
vue. 
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Rep{y of tbe Englifh Commijfaries. 

The Argument urged by the French Commiifaries tn this Acadia. 

Chapter, to prove that Gafpejia is Part of Canada, is entirely ~ 
inconfiftent and irreconcileable with that Principle which they 

have laid do\vn in the Beginning of their Metnorial, where 

they fay, th at difl:inél: N an1es are al ways Proofs of feparate 

Territories; for if Gafpejia, though it bears a feparate Name, 

can yet be a Part of Canada, with wbat Authority can the 

French Commiff'aries argue in another Part of their Memorial, 

from the very N ame of this Country, that it cannat be a 

Part of .Acadia. 
W e ilia li fini lb our Confideration of this Article of the 

French Memorial with our An[,ver to the Obfervation con

tained in the I zth Paragraph of this Article, in which the 

French Commiffaries fay, that Efcarbot bad tnade his chief Re

fidence at Port Royal, wbere he landed in 1 6o6 ; that he bad 

been one of the principal Infi:ruments in making the French 
Settlements tHere, of which he has fpoken above two hun
dred Times in his Hiftory; an_d yet he confiantly makes the 

Situation of it to be either in New France or in Canada, or 

in the Baye Françoife, and not in Acadia. If this Argument 

proved any thing, it would as well prove, that tbere was no 

fuch Country as Acadia in A1nerica, as tbat Port Royal was 

not in Acadia at the Time when Efcarbot wrote; for he bas 

no more mentioned in his Map fuch a Country as Acadia to 

be in America, than he bas in his Book named Port Royal as 

a Part of Acadia.. This, and almofi: every Proof of this Sort 

brought by the French Commiifaries, fometimes from the Si

lence of thefe earl y W riters of Voyages, and fometimes from 

the Indifl:inél:nefs and general lVIanner of their Relations, is. 

founded upon a Notion and the Expeél:ation of greater Ex
atlnefs in them than fuch W riters ufually have, or can ev er 

S f 2 think 
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vue dans le tems qu'ils ecrivent n'êtant que de rapporter les 

evénen1ens & les circonfiances de leurs voyages, & tout au 
plus de donner une relation du fol, du climat & du produit 
du païs, fans la moindre intention de fournir des preuves pofi

tivcs des limites réelles ou reçuës des païs qu'ils ont vifité. 

C'efi pour cela que nous voyons Champlain, qui parle de l'Aca
die dans un pafiâge comme d'un territoire diftinét, fans faire 
nzention de la nouvelle France ; dans un autre il place la ville de 
L>ort Ro)'al dans la nouvelle France,Jans faire mention de l'Acadie; 
& dans un troifieme il apelle l'Acadie elle-même une partie de la 
nouvelle France: & de là vient la même indifference d'expref

fions dans tous les autres ecrivains Fr .1n~ ois, & dans les commif
fions Françoifes des gouverneurs du n1êlne ten1s. 

Nous avons jufqu'ici examiné tous les hifioriens François que 
citent les Comn1iifaires de fa Majefié Très Chrêtienne pour etablir 
leur fifiên1e des anciennes limites de l'Acadie; & nous nous 
croyons autorifés à dire, d'après cet examen de leurs differens 
ouvrages, ~ç la commiffion du Sieur Denys en 16 54, & cette 
claufe en particulier qui lui accorde la pêche fedent ire fur la 
côte d'Acadie, defigne la côte meridionale de la riviere Saint 
Laurent, comtne la borne feptentrionale de l'Acadie, & porte 

fon etendüe du côté de l'oueft jufqu'à la nouvelle Angleterre: 

~e M. Champlain s'accorde avec le Sieur Denys pour la limite 
feptentrionale de l'Acadie, & place Sainte Croz'x dans la limite 

occidentale de cette Province: Que l'Efcarbot n'affigne jamais 

aucune limite à l'Acadie, ou ne fait pas n1ê1ne mention de cette 
contrée, & que par confequent un des deux feuls hifioriens, dont 
on pouroit tirer quelque preuve, prouve pleinement par fon temoi

gnage les pretentions de la Grande Bretagne; & l'autre, en af
fignant la côte rneridionale de la riviere Saint Laurent à la. 

partie feptentrionale~ eft auffi une autorité pour les limites occi-
- - dentales 
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Rep!J of the Engliili Commijfaries. 

tnink neceifary; the ir View at the 'fi me of W ri ting being no Acadia. 

more than to relate the Eventd and Tranfaétions of their Voyages, ~ 

and at n1oft to give a Relation of the Soil, Clitnate, and Produce 
of the Country, without the leafi: Intention of furnilhing out 
precife Evidence of the real or received Limits of the Countries 

vifited by them. From bence it is that we find Champlain fpeak-

ing of Acadia in one Page as a difiinél: Terri tory, without the 
mentioning New France; in another, making Port Ro)1al a ,.fown 

in New France, rzvùhout mentionhzg Acadz'a; and in a third, calling 

A cadia itfelf a Part of N erzv France: and from bence arifes the 
farne indifferent M anner of Expreffions in all the other French 
W riters, and in the French Commiffions of Government of the 

fame Age~ 

W e have now examined ali the French Hiliorians cited by State of 
his Mofl: Chrifiian l\1ajefl:y's Commiffaries to efiabli{h their fPr

1
o1S fire-

• • • • • 11 tzng rom 
Syfiem of the anttent L1m1ts of Acadta; and we thtnk ourfelves Hijlorians~ 

authorifed to fay, from this View oftheir feveral Works, That the 

Sieur Denys's Commiffion in I 6 54, and that Claufe in particu-

lar V/ hich grants him the fedentary Filhery on the Coafi: of 
Acadia, marks out the Southern Bank of the River St. Laurence 

as the Northern Boundary of Acadia, and makes it extend as 
far to the W efi: as New En gland: Th at M. Champlain agrees wi th 

the Sieur Denys in the N orthern Limit of Ac a dia, and n1akes 

Sainte Croz·x rwùhin the We(tern Limit of it : That Efcarbot never 

affigns any Lin1its to Acadia7 or even mentions the Country ;. 
and that therefore, one of the only two Hifiorians, from whom 
any Evidence at ali can be colletl:ed, is a very full Evidence in. 

Support of the whole Claitn of Great Britain; and the other,. 

by affigning the Southern Bank of the River St. Laurenre as. 

the N orthe rn, is Authority alfo for the W efiern Boundary we 

affign as far as Ste,. Croix · and both co!lfute the Affc;rtion of the 
French 



Replique des Commijfaires Anglois. 

Acadie. dentales que nous affignons jufqu'à Sainte Croix; & tous deux 
~r ...J refutent en même tems l'affertion des Commiffaires François, 

que ces ecrivains bornoient les limites de l'Acadie à la Pen. 
infule. · 

Dijfrenr La preuve qu'aportent enfuite les Comn1ifiàires François, 
11?1/lS des par- ·• 1 •d 1 d • }' . fi C ...l ' 
tiej du païs. pour appu1er eur 1 ee es anciennes Imites, e 10nuee fur cette 

circon!l:ance, que differentes parties du Païs, que reclame fa 

Mç1jeilé co1nme l'Acadie, ont toujours porté des noms particuliers; 
lequel fait ils introduifent avec plufieurs principes generaux, qu'il 
fera neceffaire de confiderer avant d'exarniner la verité du fait 
mê1ne; d'autant plus que leurs principes sont imaginés pour 
donner une plus grande autorité à leurs exemples: l'intention des 

Comrniffaires de fa 1\tlajefié eft de montrer que ni les principes ni 
les faits ne concluent rien. · 

Les Commiffaires François, dans leur introduél:ion fur ce cha. 

pitre, etabliffent ces maximes comn1e des principes qu'on ne peut 

contefier. 
Premierement, ~ l'ancienne Acadie ne peut être que cette 

partie de l' Atnerique qui a toujours êté apellée exclufivement 
de ce nom·. 

Secondement, ~e fi quelque Païs a toujours porté le nom 

d'Acadie, il doit être different de ces difiriél:s qui ont porté & 
portent encore d'autres dénominations; & ils ajoutent, que c'eft 
fur ce principe clair & evident qu'ils fe propofent de déterminer 
l'etendue de l'Acadie. 

La vue des Commiffaires François, en établiifant ces deux prin· 

cipes, eft de fe prévaloir de quelques circonfiances accidentelles 
de l'ancienne fituation de l'Acadie, dont il n'eft pas difficile de 
rendre compte; & par des induél:ions qu'ils tirent de ce que 
quelques parties de ce Païs ont confervé de tems immemorial 
\leurs anciens noms, pour des cauiès qu'il efi: aifé d'aprofondir, ils 

s'efforcent 



1 An~lo!!, 
lnte Cro~ , L 

1 ~ 

s Com~~ 
e~ ae l' A~1:, 

'·· 

~ Commit~ 
i mite~, e~ f: .. 

au Paï1, ~ 
rorte a~~ n' 

rs rrinci~t) ~;
'examin~r 1 P 

1c1re~ )1m ~ 

; exem~ltl:, 

1trer que ï.: •. 

ur introoij '::.. 

les princi~! ~ 

1die ne~t 

; ête a~ll~r~ 

; a toujoij~ 1: 

s difiria~ ~~~ 
s· & il11;.: ' ' 

fe pro~ft~t;. 

:n e~oliff!nt~ 
; circon~loc':, 

!ont il n'f~ r: 
~s qu'ill W( 

:rve ae tfm; ~ 
l'i!eft ~ifUli' 

Repfy of the Engli!h Commijfaries. 

French Commiifaries, th at the fe W rit ers confined the Bounds of Ac a dia. 
Acadia to the Peninfula.. \~ 

The next Proof urged by the French Commiffaries, in Su p- Dijferrnr 

port of their !dea of the antient Limits, is founded upon this N.Pames ;(h 
arts (}_j t 1 

Circumftance, that {everal Parts of the Country, wbich his Ma- Country. 

jefiy daims as Acadz'a, have al ways paîfed onder diftinét Names; 

which Faét they întroduce with feveral general Principles, which 

it will be neceff'ary to confider before we examine into the 1"'ruth 

of the Faét itfelf; more efpecially as their Principles are contri-
ved to prepare the greater Credit to their Infiances : and it is 

the Intention of the Commiîfaries of his MajeH:y to iliow that 

neither the Principles nor the Faél:s are conclufive. 
The French Commifiàries, in their Introduétion of this Head~ 

lay clown thefe Maxims as Principles not to be controverted ; 

Firfi, Th at the an tient Acadia can only be tllat Part of An'tt

rica which has ever been exclufively called by that Name. 

Secondly, That if any Country has always borne the Name o.f 

Acadia, it mufr be different fro1n fuch Difhiél:s as have paff'ed,_ 

and do fi ill pafs, un der other Denominations; and they add, that 

it is upon this ~lear and plain Principle they mean to determine 

upon the Exteni of Acadt·a. 
The View of the French Commifiàries, in laying clown the fe two 

Principles, is to avail themfelves of fon1e accidental Circumfiances 

attending the an tient Situation of Acadt"a, which are eafily account-. 
ed for; and by an Argument founded on the Manner in which 

forne Parts of that Country have retained immemorially their. 

antientNames, from Caufes eafily to, be traeed out, they endeavour 
tOt 



Replique des Co?nmijfaires Anglais. 

Acadie. s'éfforcent de réduire les limites de l'Acadie fuivant l'idée qu'ils 
.~s'en font faite 1 mais nous montrerons l'infuffifance de cette 

n1aniere de déterminer l'etendue de l'Acadie; car fi on admettait 
que l'Acadie ne peut être que ce territoire, qui a tot~ours porté 
ce nom exchijiruement, & qu'un païs, qui a toujours porté un nm 
different, doit pour cette raifon avoir toujours êté difrinél: de 
l'Acadie, que refulteroit il de ces maximes, fi on les admettait? 
En refulteroit il qu'aucune des parties particulieres & les plus petites 
ne peuvent avoir eu des noms particuliers; ou que ces parties par
ticulieres ne pt u vent être dans le territoire general, parce qu'elles 
con fervent leurs premiers noms particuliers; & parceque le païs 
n'ayant jamais êté beaucoup peuplé, les canton~, ou il n'y a voit pas 
d'etabliifemens, n'ont pas pris des non1s rnodernes, que l'on donne 
dans ce cas occafionelle1nent, fuivant que les habitans augmentent 
& fe repandent? S'enfuivrât il de ces n1aximes, que parceque de 
vafres territoires dans leur étendue générale peuvent être difiingués 
des autres par des denominations differentes, les partt'es d'un païs 
ne peuvent pas avoir des noms differens du nom general du païs? 
Les Commiffaires Ang1ois font prêts à reconnaître pour Acarlie · 
le païs qui a toujours paffé pour tel dans les traités entre les 
deux nations; c'efi feulement d'après le nom d'un païs fixé ex .. 
clufivement de cette n1aniere qu'on peut partir pour décider 
de fes limites ; mais ils ne confentiront jamais qu'on ne cam· 
prenne fous le nom d'Acadie, que la partie d'un territoire qui 
ne renfermera aucun difiriét qu'on ait apellé par un autre 
nom. Ils fon egalement difpofés à convenir, qu'aucun païs qui 
porte un nom different ne peut faire partie de l'Acadie, à moins 
qu'il ne paroiffe par d'autres circonfiances qu'il ait êté regardé 
comme partie de ce païs; & alors la difference de la dénomina· 
tion n'efi f~ulement qu'un accident, dont les explications & les 
exemples fe rencontrent dans tous les païs du monde. Après 
avoir ainfi montré coxnbien font jufies les principes des Cam .. 

3 miiTaires 
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Rep(y of the EnglHh Commif!aries ~ 

to reduce the Limits of Acadia to tbeir own Idea ; but this Man- Acadia. 
ner of determining upon the Extent of Acadia !hall be lhewn to be ~ 
infufficient; for if it lhould be admitted th at Acadz'a can be only 
fuch Territory as has ever had that Name exclufively, and that 
any Country which has ever pafièd under a different Name mu!l: 
for that Reafon have been always difiinél: from Acadz'a, what 
refults from thefe Maxims when they are admitted ? Will it 
refult from them, that no particular and leifer Parts of Acad-ia 
can have had particular N ames, or tha t fu ch particular Parts can-
not be within the general Terri tory, becaufe they preferve 
theîr original particular Names, and becaufe the Country, never 
having been much peopled, the unfettled Parts of it have not 
acquired mode-rn Names, which in fuch Cafes are occa'fionaiiy 
given as the Inhabitants increafe and fpread themfelves ? Will 
it follow from thefe Maxin1s, that becaufe large Territories in 
their general Extent may be difiinguiihed from others by diffe-
rent Denominations, therefore Parts of a Country rnay not have 
different N ames, from the general Country ? The Englijh Com-
miffaries are ready to admit that Country to be Ac a dia w hi ch 
has ever paifed by Treaties between the two Nat ions as Acadia ; 
and this is the only Way of Reafoning, from the exclufive N ame 
of a Country, for the Decifion of its Limits; but they can never 
agree to con!lrue Acatiia to be only fo much of that Territory 
which does not in elude any Difiriét called by another N ame. 
They are ready alfo to allow, that no Country can be made 
Part of Acadia which bears a different Name, unlefs it appears 
by other Circumfiances to have been confidered as Part of that 
Country, and then the Difference of Denornination is only an 
Accident, which bas its Explanation, and its Exatnple, in every 

- Country upon the Globe. Having thus fhewn how far the 
Principles of the French Commiifaries are jufi, and w hat is the 

VoL.1. Tt only 
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A cadie. mifiàires François, & quelle efi: la feule application qu'on en peut 

~ faire, nous prelfons à l'éxamen des preuves, qui, ainfi qu~ils les 
d' vifent, font de deux fortes ; les pren1ieres tendent pofitivement 

à établir ce que c'efi: que l'Acadie; les fecondes, à prouver que 
nous reclarnons des païs co1nme en etant partie, qui ne font 

point dans fes limites. 
Les Cotnmiffaires François, pour borner les limites de l'Acadie 

au païs qui efl: entre la baye Françoife & Canfeau, pretendent 
que ce diflriél: n'a jamais êté appelié d'un autre non1 qu'Acadie. 
Nous pourions prouver la fauffeté de cette circonfiance, fi cela 

ê:oit effentiel,. car toute cette côte a toujours êté. appellée par le 

gouvernement Anglais Nova Scotia, & non Acadie, depuis l'année 
161. I,où le Roi Jaques erigea par des lettres patentes cette province 

de nouvelle Ecoffe; & les Anglais n' étaient pas les feuls qui ap
pellaffent ce païs là Nouvelle Ecqffé ; car il paraît, par un palTage 
que nous avons cité ci-devant de l'hifloire de Laët, que la Pen

infule de l'Acadie fut appellée Nova Scotia dans une carte publiée 
bientôt après par Laët, qui dans la carte, qu'il a donnét: avec 

fon hifioire, fous le titre de Nova Scotia antiqua, &c. a marqué 

cette etendue mên1e depuis le cap Sable jufqu'au cap Canfeau, du 

nom de Nova Scotia; & dans fa carte intitulée Amer ieee jit·e Indi:e. 
occidenta!is tabula gen.eralis, non feulement toute la Peninfule, 
n1ais encore le continent adj1cent jufqu'à la rive meridionale de 

la rivière St. Laurent au nord, & jufqu'à la nouvelle Angleterre à 
l'oüefi, efi: appellé Ne/va Scotia. La xr~ême cô te efi confiamment 

appellée NG'Ua Scotia dans les carte.s AngJoifes publiées depuis 
162 5 jufqu'à 17oo, par Berry, Morden,_ Thornton, & Halley) 

hidrographes de Charles fecond & de Guillautne trois. 
Ce nom de Nova Scotia dont fe fervoient les Anglais, & qu'on 

a adopté dans les cartes étrangeres, fut connu de très bonne heure 
de la c.our de France ; car, outre le peu de ~~aifemblance qu,il 

3. y auroit 



res An~l~!i, 

a~~\icltioij ~ 
l' 

1
:u ve1, ~ui, 1:.· 

lJere~ tenctm ~· 

l fecon~e; l ~ 
'r·' 

etant rârti~, 1· 

'rner b limit1i' 

)ife & c~nb, 
d'un autr~ ~· 

cet e circ~::~· 
' 1 

OUJOUr~ ett .,., 
Ir 

; non AcaJi:: ;: 

~ttres ~atëïiac 

toient fàl !ti· 

car il r~rclt, ;:. 

loire oe L:tt1 : 

icctia oan1out . 

;arte, ~u'il1. 

lia anti1ua, :;. 

le juf~u'ao r1/ 

'ntituleeA,r.:r· 

lemeot tou::' 

u'à la rif~ m~· 

u'a la nourôt! 

r.ême co.etJlr: 
. \' 

1 An~01f'î F 
a en} Tfloml ;: ' 

Guillaum~ ~~~. 

voient !el d~~ 
connu ae ui; :. 

peuae !~~ 

Rep!J of the Engliili Comnzijfaries. 33I 

fYnly proper Application of them, we proceed to confider the Acadia. 

Proofs, which, as they di vide them, are of two Sorts; the firft are~. 

poGtively to efiablilh what .Acadia is; the fecond to prove that 

\ve daim Countrie.s as Parts of it, which are not within the Limits 

of ir .• 

The French Commiffaries, to confine the Bounds of .Acadia· 

to the Country between the Baye Françoije and G'anfeau, a lledg~ 

that this Difl:rid: was never called under any other ran1e than 

Acadt'a; which Circutnfiance we \vill ihew is not truc, if it was 

material, for this whole Coafi has ever been called by the E nglijh 

Government ]\lorva Scotz'a, and not A cad;!a, ever fi nce the Y ear 

·I 62 r, wh en King James by Letters Patent ereéted this Province 

of Tova Scotia; nor was this Country ca lied Nova Scotia by thl! 

Englijh only, for it appears by a Pa!fage before cited out of LaJt's 

Hi fi ory, that the Peninfula of Ac a dia was called Nova Scotia 

in a Map faon after publifhed by Laet, \v ho in the Map which 

he has publilhed in his Hifiory under the Title of Nova Scotia 

antiqua, &c .. bas marked this very Traét frDm Cape Sable to Cape 

Canfeau under the Nan1e of Nova Scotia; and in his Map in .. 

titled Americce )ive Indice occidentalis tabula generalz's, not only 

the whole Peninfula, but the Continent adjoining to it, as far 

to the North as the Southern Bank of the River St. Laurence, 

and as far W efiward as te> New England, is called Nova Scotia. 

The {ame· Coaft is confiantly called Nova Scotia in the Englzjh 

Maps fro1n the Year 1625 to 17oo, publilhed by Berry, Morden, 

''l'harnton and Halley, H ydrographers to l(ing Charles Il. and King 

William III. 
This Name of Nova Scotia ufed by the Englzjh, and adopted 

in the foreign Maps, was kno,vn to the Court of France very 

earl y; for, befides the Improbability of fuppofing France 

Tt 2 - - not 
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Acadie. y auroit à fupofer que la France n'a pas entendu parler des Let. 
~ tres patentes du Roi Jaques en 162 I, ou d'un nom devenu gene

ral dans les cartes de ce païs (preuves qui feraient extrêmement 

fortes, fi ce point êtoit douteu~) le fie ur Champlain, dans un me
moire qu'il prefenta en Angleterre en 163 1, lorfqu'il follicitoit la 

refiitution de l'Acadie, dit expreifément, (a) que les Anglois 

a voient " depuis deux cu trois ans impofé des noms à la dite nou
" velle France, comme la nouvelle Angleterre & nouvelle Ecoje." 

Par confequent cette marque charaéteriftique de la côte mari
tinle depuis le cap Sable jufqu' au cap Canfeau, fur laquelle les 
Corntniifaires François conviennent que ce diftriél: eft l'Acadie, & 
au defaut de laquel e pour les autres parties de ce que nous ap

pelions Acadie ils bornent fes limites au païs depuis la Baye de 
Fundy jufqu'à Canfeau, parait, d'après les recherches, n'être pas 

veritable, même pour ·cette côte n1aritime, puifqu'elle a porte 

dans differens tems des noms differens, & que par là ce caraétere 

ne lui convient pas plus qu'à aucune des parties de l'Acadie à 
qui les Commiifaires François le refufent. 

La verité efi, que les Commiifaires François ont embraifé un 
fiftême concerté avec beaucoup d'art pour leur deffein, fans con· 
fiderer jufqu'à quel point il peut fe fou tenir envifagé fous les au .. 

tres faces; de là naifTent les differentes contradiélions qui fe ren .. 
contrent dans leur memoire ; de là l'impuiffance où ils fe trou· 

vent aél:uellement de rejetter ce qu'ils voudraient rejetter, comme 

n'étant pas Acadie, & de deffendre ce qu'ils voudraient conferver 

comme Acadie, fur le même fyfiême. 

Pour prouver qu'il n'y a dans cette contrée aucunes parties du 

païs que nous reclamons comme Acadie dans nôtre memoire du 

Au T 0 RI T E1 • 

(a) Champlain, part. 2. p. 268 .. 
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Rep(y of the Englifh Co1nmijfaries .' 333 
not to have heard of King 'James's Letters Patent in 162 r, or of Acadia. 

a atne becon1e general in the Maps of that Country, (Evi-~ 
dences which would be very firong if the Point were conjeétu-

ral,) the Sieur Champlain, in a Memorial prefented in E ngland 

in 1631, when he was folliciting the Reftitution of Acadia, ex-

prefsly fays (a) that the Englijh had " depuis deux ott trois ans im-

,, pofé des noms à la dite nouvelle France, comme la nouvelle 

" Angleterre & nouvelle Ecojje." 
This Charaéterifl:ick therefore of the Sea Coafi: from Cape 

Sable to Canfeau, upon which the French. Commiffaries admit 

this Diftriét to be A cadia, and upon the Want of \vhich in other 

Parts of what we cali Acadia, they confine the Limits of it to 

the Country from the Bay of Fundy to Canfeau, cornes out upon 

Enquiry J!Ot to be true, even of this Sea-Coafi, which has at dif

ferent Times borne different N ames, and is no more capable of 

being afcertained and efi:abliilied upon this particular Teft laid 
clown by the French Commiffaries, than any of the other Parts 

of Acadia ~Nhich they rejeét. 

The Truth is, the French Commiifaries have been led into a 
Syfiem calculated with great Art for one Purpofe, without con

fidering how it may afièét them in other Lights ; and from bence 

arife the feveral Contradiélions occurring in their Memorial ; 

from bence their prefent Inability to rejeét what they would re

jeét, as not Ac a dia, and defend w hat they would maint ain, as 

Acadia, upon the fame Syfi:em. 

To prove that no Parts of the Country claimed as Acadia in 

our Mernorial of the 21ft of September, 17 so, except fuch as 

Au TH 0 RIT Y • . 

(a) Champlain, part. 2, p. 2.68. 

3 h ave 
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Acadie. 21 Septembre, 1750, excepté celles qu'ont admis les Conlmif .. 
faires François, ils etabliifent comme un fait certain, que les 
tern1es de nouvelle France & de Canada font prefque finonimes, ce 

qu'ils ajoutent n'être pas vrai de l'Acadie; & que lorfqu'on ne dit 

pas que quelque place eft en Acadie, on doit entendre qu'elle eft 

dans la nouvelle France ou Canada, & que lorfqu'on dit qu'elle 

eft dans la nouvelle France ou Canada, on doit entendre qu'elle 

n' efi: pas à ans 1' Acadie ; pour le prouver ils citent une çarte de 

Delifle intitulée Canada ou nourve/le France, & obfervent que Aca-

-dù n'a jamais fignifié la même chofe que nolt'velle France, & que 

le non1 d'Acadie a toujours êté celui d 'un païs particulier, qui 

n'eft pas renfern1é dans celui qu'on appelle nourvelle France. 

lls citent auffi les commiffions données par le comte de Soif
fons en 16 I 2, (a) & le duc de Ventadour en 162 5, (b) au fieur 

Champlain (qui, fui va nt qu'ils le retnarquent, fut le fondateur de 

~ebec, & le premier gouverneur du Roi dans ce païs) ; dans 

l'une & l'autre ils difent qu'il eft appellé comnzandant en la mu

r"'·elle France, & que fon gouvernement êtoit limité à une partie 

feulement du Canada, & ne s'étendait pas jufqu'à l'Acadie. 

En reponfe à ce qu'ils alléguent nous obfervons, que quant à 
la carte de Delifle, l'Acadie y efl: tnarquée s'etendant des deux 

côtés de la baye Françoife fur la côte de Noren1begue ou Etche
thins, jufqu'à la riviere de Pentagoët, que les Commiifaires 

François pretendent faire partie de la nouvelle France; & que par 

confequent cette charte prouve que la côte de Nore1nbegue, ou 

oes Etchemins, fait partie de l'Acadie, & detruit leur diftinél:ion 

entr'elle & la nouvelle France, d'après le propre principe desCom .. 

A u T 0 R I T E
1 s. 

(a) Champlain, I part. p. 231. 

(b) Champlain, 2 part. p. 81 . 
miiTaires 
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have been admitted by the French Con1mifiàries, are within that Acadia. 
Country, the French Commiiraries lay it clown as a certain Fatt, ~, 

that the Tertns of New France and Canada are almojl fynony-

mous, which they add is not true of Acadia; and that wh en any 

Place is not faid to be in .Acadz'a, it is to be underil:ood to be in 

New France or Canada ; and when it is faid to be in New France 

or Canada, it is to be underfiood not to be in Acadia; in Proof 

of which they cite a Map of de Lijle's, intituled Canada ou nou-

velle France, and obferve that Acadia is not made fynonymous 

with Ne~v France, but al ways made a difiinét Country, and not 

included within it. 

They alfo cite the Commiffions given by Count de Soijjons in 

16tz, (a) and the Duke of Ventadour in 1625, (b) to the Sieur 

Chantp!aù7, (who they obferve was the Fonnder of ~ebec, and 

the King' s firfi Governor there,) in both which they fay he is 
fiiled Conzmandant en la nouvelle France, and that his Government 

\vas limited to a Part only of Canada, and extended not to Aca
dia. 

In Anfvrcr to this we obferve, that as tO' de Lijù's Map, Aca
dia is there n1arked to extend on both Sides the Ba;'e Françoife, 

upon the Coafi- of Norembegue or Etchemins, as far as the River 

,Pentagoet, which the French Commiffaries infift upon being 

Part of New France. And that therefore this Cha,rt proves that 

the Coafi of Norembegue, or the Etchemins, is Part of Acadia,. 
and defiroys their Difiinétion between that and New France,. 
upon the very Pofition of the French Commiffaries, \Vho make 

A U TH 0 R I TI E s. 

(a) Champlain, 1 part. p. 231-. 

(b) Champlain, 2 part. p. 8r~ 



Replique des Commijfaires Anglais; 

Acadie. miffaires François, qui font nouvelle France & Canada termes 
~ finonimes, & nient que l'Acadie faffe partie de la nouvelle France: 

( 

Nous difons ter1nes finonitnes, parcequ'il n'eft pas aifé de dire 

quels termes font prefque finonimes, & que nous ne pouvons 

nous former aucune idée de ce milieu que les CommiiTaires Fran

çois ont fupofé entre être entierement finonimes & entierement 

di!linéts. 
Quant aux limites du Gouvernen1ent du fieur Champlain por

tées dans les Commiffions qu'il a voit reçues du comte de Soiffons 

& du duc de Ventadour, à la premiere infpeétion de ces com

miffions on verra qu'elles s'étendaient auffi loin que le com

mandenlent des Vice-Rois mêmes, qui comprenait tous les terri

toires de la nouvelle France; & que les termes dans la derniere 

de ces commiffions de Champlain, fur lefquels les Commiffaires 

François paroiifent fe fonder pour dire que fon Gouvernement ne 

s'etendait pas jufqu' à l'Acadie, lui deffendoit feulen1ent de con-

. fifquer les effets de ceux qu'il trouverait commerçant avec les 

fauvages au fud de la Gafpefie. 

Nous avons ci-devant fait mention en paffant des conceffions 

faites par la Compagnie de la nouvelle France en 1632~ au fieur 

Razilly, qui êtoit alors Gouverneur de l'Acadie, & en 1635, au 

fleur la Tour ; mais il fera necefTaire dans cet endroit de deve

loper plus au long l'application de ces faits, parcequ'elles fervent 

très efficacement à montrer combien peu les Cotnmiffaires Fran

çois font fondés à dire, que 1, A.cadie n,a jamais êté renfermée fous 

le nom general de nouvelle France. Dans la conceffion de 1632, 
le fieur Razilly eft appellé, " lieutenant general pour le Roi en 

" nouvelle France,'' jans aucune 1nention de i' .Acadie. Dans la 

derniere, la Tour eft appellé, " lieutenant general pour le Roi ès 
" côtes de l'Acadie en la nowvelle France.'' 

La 
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Rep(y of the Engli{h · Co1nmijfaries. 337 
Ne1.v France and Canada fynonymous Terms) and Acadia not a Acadia. 
Part of New France : W e fay JYnonymous Ter1ns, becaufe it is ~ 
not eafy to fay what Terms are almojl fynonymous ; and we can-
nat form any Idea of that Medium, which the French Com-

miifaries have fuppofed, between being quite fynonymous and 
quite difiinét. 

Asto the Limits of the S~eur Champlain's Government in hi 
Commiffions from theCount de So~ffonsandDuke de Ventadour, the 
leaft Infpeétion into thofe CDmmiffions \VÏll ihow they extended 
as far as the Commands of the Vice-Roys then1felves, which 
comprized ail the Territories of New France ; and that the 
W ords in the laft of thefe Con1miffions of Champlain, upon 
w hi ch the French Commiffaries fee rn to fou nd their Pretence 
that it did not extend to Acadia, only forbid him to feize the Ef
feB:s of thofe whom he fhould find trading with the Savages tc) 
the South ward of Gafpe.Jie. 

W e have under a former Head made a curfory Mention of 
the Grants made by the Cotnpany of New France in 1632, to 
the Sieur Razilly, who was then Governor of Acadia; and in 
16 3 5, to the Sieur la '!our ; but in this Place it will be requifi.te 
to be 1nore explicit in our Application of tho fe Faél:s, as they 
ferve mofl: effeél:uaHy to evince how little Foundation the French 
Commiff'aries have for faying that Acadia was never included 
vithin the general Tenn of New France. In the Grant of 
16 3 2, the Sieur Razzïly is fiiled " lieutenant général pour le Roy 
" en nouvelle France," rzvithout any Mention of Acadia ~ in the 
latter, la Tour is fiiled "lieutenant général pour le Roy ès côtes 
" de l'Acadie -en la nourvelle France.', 

VoL .. I. Uu The 
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.L1etul:'e: La raifon qu'affigne la Compagnie dans ces deux conceffions 
~...;,.; pour donner au premier la riviere & la Baye de Ste. Croix, & 

au dernier les terres fur la riviere de St. Jean, efi le deiir qu'elle 
· avoit d'atneliorer la colonie de la nouvelle France, & de re. 

con1penfer ceux qui ravoient aidé dif.ns cette entreprife. Ces denx 
concefiions, & la raifon que l'on y donne du motif qui les fa}t 
accorder, ne font ce pas des preuves incontefiables, 10, ~1e l'o~ 
croyait alors que l'Acadie êtoit dans la nouvelle France . ,.,o 

' - ' 
Qu'Acadie & nouvelle France êtoient termes finonimes autant 
que Canada & nouvelle France; & enfin, que la riviere St. Jean 
& Ste. Croix paffoient aiors pour etre en Acadie? 

A ces autorités, qui tendent à prouver combien peu ~oncluanc 
efi: l'argument, que toutes les fois qu·on dit qu'un pays eft 
dans la· nouvelle France, il ne peut être en Acadie, & que 
l' Acadie ne fait point partie de la nouvelle France, nous ajou .. 
terons un paifage ou deux de Champlain, que nous avons dejà 
cité pour une autre vüe. A la 47c & à la , 48e pages de fon pre
mit'r livre) il dit expreifement que Ste. Croix & Purt Ro)'al font 
en Acadie; & toutesfois dans fon troifieme livre, page 98 
& 99, cité par les Commiffi1ires François, il parle de Port Ro)'al 
con1me êtant dans la nouvelle France, jans ajouter qu'il c)l cJJ Aca· 
die; ce qui prouve qu'il penfoit que I'.Acadù fa!foit pa!ltie de lt~ 

nouvelle }rance. 

On pouroit citer d'autres autorités de Laët, fes commiffions 
du fic ur d'Aulnay Charnifay, & 1 'Efcarbot, pour etablir ce point 
s'il ê:oit neceifaire. 

Exatninons prefentement les endroits du memoire, où les 
Comn1iifaires François s'efforcent de prouver que differentes 
parties du païs que la Grande Bretagne reclame comme Aca
die en ont toujours êté difiinguées, parce qu'elles ont porté des 
noms differens. Nous avons déjà montré combien le principe 

fur 
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The Reafon affigned in both Grants by the Company for .Acadia. 

g1ving to the former the River and Bay of Ste. Croix, and to the ~ 
latter, Lands upon St. John's River, is the DeGre they had of 

making the Colony of New France grow, and to gratify thofe 

who bad affified then1 in that Undertaking; and are not both 

of thefe Grants, and the Reafons given in each as the Motive 

of granting thetn, undeniable Proofs, 1ft, That Acad/a \vas 

then thought to be in N("i.O France ; zdly, That Acadia and 

New France were as mu ch fynonyn1ous W ords as Canada and 

New France; and laftly, that St. John's River and Ste. Crot·x 

were th en held to be in Acadia? 
1~o thefe Authorities, to ·iliow how inconclufive the Argu

n1ent is, that whenever a Place is mentioned as being in Ne'lv 

France, it cannat be in Acadia, and that Acadia is not a Part 

of Nerrv France; we will add a PaŒage or two from Cha1nplain, 

which we have already cited for an'Jther Purpofe. ln the 47th 

and 48th Pages of his fidl: Book, he fays exprefsly, that Ste. Croix 

and Port Ro),al are in A,·adia ; and yet in his third Book, Page 

98th and 99th, cited by the French Coxnmiffaries, he fpeaks of 
Port Royal as being in N ew Fran.ct, witbout addùzg tbat it is 

in A cadi a, which pro v es, th at he thoHght Acadia rzvas a Part 

of New France. 

Other Authorities might be cited from Laet , the Sieur d'Aul

nay Cbarnij1)''s Comn1ifiions, and Ejcarbot, to eil:abliîh this 

Point, vvere it needful. 

Let us next examine thofe Parts of this Article in the French 

Memorial, in which the French Commiffaries endeavour to 

-prove, that feveral Parts of the Country Great Britain clain1s 

as Acadia, have alvvays becn difiinét from it, from their having 

borne difi:inét N ames. W e have already iliown how very fu-

U u 2 perficial 
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.Acadie. fur lequel porte cette exception eft fuperficiel & rle!l:itué de-
~ fondement à le regarder comme principe general; nous allons 

a<:luellement rechercher les faits particuliers fur lefquels elle eŒ 
fondée dans les cas prefent. Les païs que citent les Commif
faires François comme êtant appellés de notns differens de l' Aca
die, & qui par confequent felon eux n'en font point parties, 
font N orern.begue ou les Etchemins, la Baye Françoife, la grande 
Baye de Saint Laurent, & la Gafpefie. Il arrive un peu mal
heureufement pour l"argument des Commiifaires François, que 
l'on peut prouver que quelques uns des païs qu'ils citént comme
preuves de leur propofition, ont tiré les noms qu'on leur donne. 
ici de circonil:ances fabuleufes, & que tous les hiftoriens 
François qui, comme on la montré ci-deffus, etendent l'Acadie 
~- l'oueft jufqu'à la nouvelle Angleterre, connoifToient ces noms. 
particuliers que l'on donnait à quelques diftriéts de ce pays, 
dans le tems qu'ils les renfermaient dans l'Acadie .. 

Il paraît par la Neva Francia de Laët, Cha p. 1 8, p. 55, que 
la riviere que les Commi!faires François appellent Norembegue, 
& qui, fuivant qu'ils le raportent, a donné fon nom à toute lit 
côte & païs depuis la riviere de St. Jean jufqu'à Kennebec, le
quel païs ils prétendent avoir ê'té habité par des fauvages ap
pellés Etchemins, de qui la côte efi quelquefois appellée la 
côte des Etchemins> avoit deux autres noms, fçavoir celui de 
Pentagoët, que lui donnoient les François, & c~lui de Penob· 
fcot, que lui donnaient les Anglais. Il a confervé ces noms 
jufqu'à ce jour, & Laët fait voir, en parlant de l'origine & de: 
l'occafion qui a donné lieu aux noms de Norembegue & d'Et
chemins, qu'ils ont êté pûrement fabuleux, car le 1 8e chapitre· 
de fon livre efi intitulé '' de :flurnine Pentagoet, quod multi 
'"' Norembeguam opinantur, veterum err-ores notati:' Il dit dan~ 
ce chapitre, " qui fuperioribus annis de hifce regionibus fcrip .. 
u ferunt, multa fabultJtifunt de celebri oppido & ftumz'ne Noretn• 

· ~" begufi~: 



ng\oi!, -

hele\ ., , 

~en~r4l, 

s fur ltfù, 
J'' 

lecitentlt;: 

~ nlffm:. 

'en font .: .. 

e Fran( ·:,. 
l"\, 

Il arriw· 

n!ffaire! fr~ 
.ïs ~u'il1t:::· 

10ffiî~
1

00 ' 

1e tou~ IQ 

uus, etenl~· 

connolili.: : 

oifuic,l 1:. 

l'Aca~ie. 

, enar.~~,; 

iprellent ~~ 
Je fon nom,. 

juf~u'ak 
par atî: 

1uel~udoi; :~· 

nom~, f~r:: 

;oiî, &c~w~ 
a conffnt · 

Jant oe l'c;· 

e Norem~;-
1x, car k :: 

renta~~\ 
•n' 

ores no~~. 

! nifce rti'~ 
~ido & fo 

Rep(y of tbe Englifh Commijfaries. 341 

perficial and groundlefs the Principle is as a general Principle, Acadia. 

npon which this Objeétion goes; and we will now enquire in- ~v---~ 

to the particular Faéts on which it is founded in the prefent 

Cafe. The Countries cited by the Fre11ch Com.mi!faries as being 

called by different Names from Acadia, and which they there-

fore argue are not Parts of it, are Norembegue or the Etche-

mins, the Baye }rançoife, the grande Baye of St. Laurent, and 

Gafpe.fte~ It happens a little unfortunately for the Argument of 

the French Commifiàries, that forne of the Countries cited by 

them as Proofs of the ir original Pofition, can be fhown to have 

derived the Names here given them from fabulous Circum--

.fl:ances, and that thofe ·French Hifl:orians who have before been 

1hown to extend Acadia as far weftward as New England, all 

knew of thefe difl:inét Names given to forne particular_Diftriéts 

of that Country, at the time they included them within Aca-

dia. 
It appears from Laets Nova Franct'a, ·cha p. 1 8, Page 5 s, 

that the River which the French Commiifaries caU Norembegue71 

and which, as they relate, gave its Name to. the whole Coafi 

and Country from the River of St. John's to Kennebeck, which 

Country they alledge was inhabited by lndians called Etchemins, 

after whom it is fometimes called the Coafi: of the Etchemins, 

had two other N ames, viz. that of Pentagoet,. by which the 

French called it; and Penobfi:ot, which was given it by the 

E nglijh. Thefe Names it has preferved to this Day, and La(t 

fhows the Names of Norembegue and Etchemz'ns to have been. 

merely fabulous, in his Account of the Rife and Occafion of 

them, for the 18th Chapter of his Book is intitled, " de flu

" mine Pentagoet quod multi N orembeguam opinant ur vetenam. 

" errores notati.' ' In which he fays,_" qui fuperioribus a.nnis de

" hifce regionibus fcripferunt 1nulta fabulati font de celebri oppido 

~" & }lumine Norembegua, barbaris Agguncia, quce hodie longè ficus. 

2- ~ ' depre-
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'' !Jrguâ, barbaris Agguncia, quce bodie longè ficus deprebendzmtur, 
cc neque vcrifimi/e df hù.,· unquanz tale quid }ù!!Je. Interea fi altitu
'' dinis q uam defignant & aliarutn circumil:antiarum ratio ini. 
cc batur, baud du bium efi: ill os de hoc flumjne 1ocutos, quod 
cc Barbaris, ut Galljs quiden1 placet, Pentagoet dicitur, ut An .. 
" glis autem PenGbfcot." 

P. 66. 

Si les Comrnilfaires François veulent confulter le 7e chapi· 
tre du quatrieme livre de l'Efcarbot, page 48 5, intitulé "Dé .. 
" cou verte de nouvelles terres par le Sieur de Monts, contes 
" fabuleux de la riviere & ·ville feinte de Norembegue, refuta
" tion des auteurs qui en ont ecrit," jls trouveront que l'Efcar .. 
bot regardait auffi le non1 de Norembegue comme fabuleux: 
Je Sieur Denys parlant de la mêrne riviere dans fon premier Ji .. 

v re, page 1 ere, 1, appelle, " la riviere de Pentagoet, ain li nom
" n1ée par les fauvages," fans faire tnention du nom de No· 
retnbegue. 

Il ne fera pas hors de propos d'obferver ici, que Champlain, 
partie 1ere, page 64, parlant de la tribu de fauvages qu'il trouva 
à fon arrivée à Pentagoet, & qu'il appelle les Etchemins, dit 
expreifen1ent, cc Ils n'y viennent non plus qu'aux ifles que 
" quel'}ues mois en Eté, durant la pêche du poiifon & la chaire 
'' du gibier, qui efi: en quantité; ce font gens qui n'cnt point 
" de retraite ·arrêtée, à ce que j'ai reconnu & a pris d'eux, 
" car ils hivernent tantôt en un lieu & tantôt à un autre, où ils 
" voyent que la chaife des bêtes efi: n1eilleure :" & par con
fequent en admettant qu'il y a une contrée telle que le païs des 
Etchenlins, & qu'elle a pris fon nom d'une tribu fauvage, quand 
& par quelle regle determinera-t. on les bornes d'un païs 
qu'on affure avoir êté habité par un peuple qui n'avait aucune 
habitation fixe ? La côte des Etchemins parait être un nom 
aoffi incertai-n & fabuleux .que la côte de N orembegpe, & en 

2 emt 
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" dr:prehend:tnturl nrque vcr~fmile fjl hic unquam tale qg:J fu~jj;,. In- At:adia. 

" terea fi altitudinis quam àefignant 8z:, a1iarum circumftantiarum '--Y---1 

" ratio inibatur, baud dubiun1 efi: illos de hoc flumine locutos, 

"' quod Barbaris, ut Gallis quidem placet, Pentagoet d:citur> ut 

" Anglis autem Penobfcot." 

If the French Cotnn1iffaries \viii confuJt the 7th Chapter of 

his four th Book, page 48 5, intitled, '' Déc ou verte de nouvelles 

" terres par le Sieur èe l\1onts, contes fabuleux de la riviere & 

" ville feinte de N oren1 be gue, refutation des auteurs qui en 

" ont écrit,'' they '~'ill find th at Efcarbot alfo looked u pon 
the N ame of Noreml·cgue as fabulous ; and the Sieur Dr:n)'s 

fpeakin_g of the fame River, in his firfi: Book, page the 1 r.-, calls 

it, " la riviere de Pentagoet, ain fi notnmée par les fauvages) '~ 

without mentioning the Name of Norembrgue· . 

It may not be im11roper to obferve that Champlain, Part the 

firft, Page 64, fpeaking of the Tri be of In di ans w hotn 
he found at bis Arrivai at Pentagoet, and whom he cails the 

Etcbemins, exprefsly fays. " Ils n'y viennent non plus P. 66 . 

" qu'aux ifles que quelques n1ois en Eté, du~·ant la pêche 

'' du poi.iTon, & la chaffe du gibier, qui eft en quanti té; 

" ce font gens qui n'ont point de retraite arrêt~e, à ce 

" que j'ai reconnu & appris d'eux, car ils hyvernent tantôt 
'' en un lieu & tantôt à un autre, où ils voyent que la chaHè 
" des bêtes eft 1neiileure :n and thereforc, admitting that 

there is fuch a Country as the païs des EtchentÙ;s, and that it 

took its Name from an India;z Tribe, \vhen; and by ,·vhat 

Rule, 'vill you a(certain the Bounds of a Country reprefc-nted 
to have becn the I-Iabitation of a People who h~d no fetdcd 
f-Iabitation? The Coa!l: of the Etcbewins appears to be as un

certain and fabulons a N ame as the Coafi of J{oreJnbt'gue, anrl 
in(lee 
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Acadie. effet ceux qui ont pretendu decrire l'etendue de la côte de 

~l'une & de l'autre, ont fuffifament ~prouvé l'incertitude & le 

fabuleux de tous les deux, par la difference de leurs de .. 

fcriptions. Par exemple, le Sieur Denys dit que les Etchemins 

habitaient le pais depui-s Bofion jufqu'à Port Royal (a), qui 

renferme les fauvages de St. Jean & même les Souriquois. 

L'Efcarbot place les Etchemins entre la riviere de St. Jean 

& Kennebec ; & ceux des Geographes François qui ont marqué 

cette côte fur leurs cartes, donnent aux Etchemins beaucoup 

d'etendue. Smith, qui publia une defcription de ces parties 
avant Laët, donne aux fauvages Etchemins d ,autres noms. Dan .. 

ville dans fa carte de l' Amerique feptentrionale, qu'il publia en 
17 46, ne paroit pas avoir crû qu'il y eut eu aucune côte de 
N orembegue, ou aucun païs des Etchemins, car il ne parle ni de 
l'un ni de l'autre. Les Anglais, abfolument etrangers au nom de 

Norembegue ou d'Etchemins, n'ont jamais connu la riviere & le 
païs, comme le remarque Laët, que fous le nom de Penobfcot, 

qui lui fut donné de la tribu la plus confiderable des fauvages 

de ces païs, qui y demeurent encore avec le même nom, 

ainfi que quelques fauvages en petit nombre de Sagadahock, 

Kennebec & Narragoe, qui fuivant le raport de Purchas dans 

fes voyages (ain fi que nous l'avons ren1arqué ci-devant) habi
taient ce païs lorfq ue les Anglais y commencerent leurs eta

bli!femens en 1602, & l'appelloient alors Mawoolhen. 

- Mais quels qu'aient pû être les noms que l'on donnait occa· 

fionellement ou fabuleufen1ent aux parties particulieres du païs, 

AuTo R r T E's. 

depuis 
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indeed thofe who have pretended to defcribe the Extent of the Acadia. 
Coaft of either, have fufficiently 

4 

proved the U ncertainty and\.~ 
Fabuloufnefs of both, by the Diftèrence of their Defcriptions. 

For Example, the Sieur Denys fays the Etche1nins inhabited 
the Country from Boflon to Port Royal (a), which includes the 
St. John's Indians, and even the Sourz'quois. Efcarbot places the 

Etchetnins between St. John's River and Kennebeck; and fuch 
of the French Geographers who have marked this Coaft at all 

on their Charts, give the Etchemins a much lefs Extent. Smith, 
who publi!hed an Account of thefé Parts before Laët, calls 
the Etchemins Indians by ether Names. D'Anville in his Chart 

of North America, publifhed in 1746, does not appear to have 
thought there was any fuch a Coaft as the Coafi of Norembegue, 
or any fu ch Country as the P aïs des Etchetnins, for he marks 

neither: The Englifo, abfolute ~trangers to the Name of No-

rembegue or Etcbemz'ns, have ever called the River and the 

Country as Laet remarks, by the Name of Penobfcot, which 

was given it from the moft confiderable Tribe of lndt'ans in 
thofe Parts, who remain there to this Day with the fan1e 

N ame, as do forne few of the Sagadahock, Kennebeck and 

Narragoe Indians, whom Purchas mentions in his Pz'lgrim 
(as bas .been before obferved) to have inhabited this Coun-
try when the Englijh begun their Settlements there in 1602, 

and then called it Mawoo/hen. 
But whatever may have been the Names occafionally or fabu

loufiy impofed upon particular Parts of the Country, from the Bay 

Au TH 0 RIT Y. 

(a) Denys page 29 and 30. 

VoL. I. 
l -
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Acadie. depuis la .baye de Fundy jufqu'à Pentagoet, il eft clair, par la 

~ commiffion du Sieur Denys en 16 54, que toute cette partie de 
la côte que le Sieur Denys appelle le païs des Etchemin~, qui 
s'étend depuis Port Royal jufqu'à Pentagoet inclulivement, & 
que celle qui efi: défignée dans la lettre de Louis XIII. en 1638 

au Sieur D'Aulnay Charnizay, comme côte des Etchemins, 
nommérnent depuis le milieu de l'entrée de la baye jufqu'aux Vir
gines, font en termes précis déclarées parties de l'Acadie àans 

cette con1n1iffion du Sieur Denys, &-.. paroilfent, par cette lettre de 

Louis XIII. avoir êté regardées par les François comme telles 

en 1638. 
On pouroit encore remarquer, que le Sieur Champlain, qui 

fit fon 1er voyage dans ce paï~, avec le Sieur de Monts, en 1604, 
plufieurs années avant la datte de cette commiffion & de cette 

lettre, & qui, comme il parait, par fon livre, fût employé par 

De Monts à découvrir la côte, dit expreffement que Port Ro)'al, 

la riviere des Etcbetnins & Ste. Croix, lefquels deux derniers 

endroits qu'il dit pareillement faire partie de la côte des Etche
mins, êtoient fi tuées dans l'Acadie ; d'où il re fuite neceffairement, 
que le territoire de Norembegue ou des Etc:hemins, car ces deux 
termes, fuivant les Con1mi1faires François font finonimes, êroit 
alors regardé par cet ecrivain comme faifant partie de 1 'Acadie, 

& non une contrée differente. 
QQ.ant à la Baye Françoife, que les Commiffaires François 

pretendent être le nom particulier d'un des païs que les Commif· 

faires de Sa Majefié reclament comme p rtie de PAcadie, la 
difiinél:ion, qu'ils font, efr, s'il eft poffible, plus chixnerique en· 

core que celle de la côte ou païs de N orembegne ou des Etche
mtns. 

- 1 

On 
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of Fundy toPentagoet,it is clear from the Sieur Denys's Commiffion Acadia. 

in 16 54, that all that Part of the Coa!l: which the Sieur Denys~ 
calls the Païs des Etcbemins, w hi ch extends frorn Port Royal to 
Pentagoet inclufive, and that which is marked in the Letter of 
Lewis XIII. in 163 8 to the Sieur D'Aulnay Charnizay, as the 

Coaft of the Etchemins, namely, from the Middle of the Head 
of the Bay to the Jlirgùzes, are in exprefs W ords declared to be 
Parts of Acadia in that Commiffion of the Sieur Denys, and ap-
pear from that Letter of Lewis XIII. to have been then confidered 
by France as fu ch in I 6 3 8, 

We would further remark, that the Sieur Champlat'n, who 
made the firft Voyage to this Country with the Sieur de Monts 

in 1604, n1any Years before the Date of this Commifi]on and 
Letter) and who, as it appears from his Book, was etnployed by 

hin1 to difcover the Coafi, expreffiy fays, that Port Royal, th~ 

River of the Etche11Jins, and St, Croix, which two lafi Places he 
likewife makes to be Part of the Coaft of the Etchemins, were 
fituated wùhin Acadia; from whence it neceifarily refults, that 
the Territory called the Norembegues or the Etchemins, \Vhich 

· the French fay are fynonymous Terms, was then deemed by this 
W ri ter to be Part of Acadt'a, and not a different Country from it. 

As to the !Jaye -nranço~fe, which the French Commiifaries pre
tend to be the difiinét Name of o e of the Countries which his 
Majefty's Corn If:1ces daim as Part of Acadia, this Diftinél:ion 
is, if poffible, .nore chimerical than that of the Coaft or Coun ... 
try of Norembegue or the Etcbemins. 

Xx 2 Nothing 
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On n'a jan1ais entendu autre chofe par Baye Françoife, même 
p:-trmi les François eux-même8, que cet an1as d'eaux qui compofe la 
baye de Fundy (le fcul nom fous lequel elle a toujours êlé connue 
parn1i les Anglais) & que les François, lors de la premiere dé. 
couverte qu'ils en firent, appellerent la baye Françoife. 

On le prouve clairement par le paff~ge fu'vant du Sieur Denys, 
dans fon fecond chapitre, pages 47, 48, dans lequel11 decrit la 
baye Françoife ainfi: " Depuis Pentrée de la riviere St. Jean 
u jufqu' à celle du Port Royal, il y a douze lieües de trajet qui 
" fonne ce que nous appelions la baye Françoife, & qui s'enfonce 
,, dix où douze lieües avant dans les terres.'' 

Le Sieur Champlain, dans la 54 pa ge de fon livre, place la 
baye Françoife en Acadie, & en cela il eft fuivi dans les cartes de 
De Lifle, dans celles de D'Anville & de B.ellin, toutes citées dans 
le n1emoire Anglais, dans les trois prernieres defquelles la contrée 
des deux côtés de la baye, qwi s'étend à l' oüefi jufqu'à Pentagcët,. 
efi marquée co1nme faifant partie de l'Acadie fous le n01n d'Acadia; 
& dans la derniere> elle eft decrite comme partie d.e l'Acadie fous 
le nom de nouvelle Ecojfe. 

Dans la Lettre de Louis XIII. en datte du ro Fevrier (a) ks 
terres fi tuées d'un côté de la baye Françpife t dans la divifion qui y 
efi faite de l' ... \cadie en deux gouvernemens donnés au Sieur Char· 
nifay & au Sieur la Tour, qui avait êté auparavant nommé gou
verneur de toute l'Acadie) font affignées au Sieur Chamifay 
jufqu'aux Virgines, & les terres fituées de l'autre côté de la. 
baye Françoi{e font aflignées au Sieur de la Tour jufqu'au dé· 
t_roit de Canfeau; laquelle difrributi'on & divifion de ce païs 

Au T 0 R l TE,.. 

(a) Lettre du Roy Louis XIII. au Sieur Charnizay du 10 Fevrier 1638. 
Comma.niquée par les Commiffairei. f ran~ois. 

détruit 
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Nothing tnore was ever underfiood by the Baye Françoift, Acadia. 

even an1ong the French themfelves, than that Body of Waters ;.,--y--J 

\Vhich compofe the Bay of Fundy (the only Name under which 

it was ever kno\vn among the Englijh) and \vhich the French 

upon the firfi: Difcovery of it called the Baye Françoife. 

This is clear fron1 the following Paifage of the Sieur Denys 

in his fecond Chapter, Page 47, 48, in which he defcribes the 

Baye Françotfe thus : " Depuis l'entrée de la riviere St. Jean 

" jufqu'à celle du Port Royal, il y a douze lieües de trajet qui 

" forme ce que nous appelions la baye Fraçoife, & qui s'enfonce 

" dix où douze lieües avant dans les terres/' 

The Sieur Champlain) in the 54th Page of his Book, places 

the Ba)'e Françoije in Acadia, and in this he is followed by 

the Charts of De Lijle, and thofe of D' An"ville and Bel/in, ail 

cited in the Englijh Memorial, in the three firft of which the 

CoJntry on both Sides of the Bay, extending as far Wellward 

as Pentagoet, is rnarked to be Part of Acadia under the Natne 

of Ac a dia; and in the la!t, 1t is defcribed as Part of it und er 

the Name of Nouvelle Ecqjjè. 

In the Let ter of Lerzvz's XIII. dated the 1 oth of February 

1638 (a), the Lands lying on one Side of the Baye Françoijè (in 

the Divifion there made of Acadia into two Governments given 

to the Sieur Charnizay and the S·ieur de la 'four, who bad be

fore been appointed Governor of ali Acadia) are affigned to the 

Sieur Charnizay as far as the Virgines ; and the Lands lyif.lg on 

the othe(Side of the Baye Françoife are affigned to the Sieur de la· 

Tour, as far as the Streights of Canfeau; which Diftribution. 

AUTHORITY. 

(a) Lettre du Roy Louis xnr. au Sieur Charnizay du IO Fevrier, x6J8. 

Communicated by the Fren'h Commiff'aries. 
3 aoo 



Replique des Co?ttmijjàires Anglais. 

Acadie. détruit entierement l'idée que les terres aux 1virons de la baye 
~ Françoife formaient par ell ~s-m me une co Jlrée partie liere fé

paré~ de l'Acadie. 
L'affertion que la grande baye de St. Laurent forn1e un autre 

. païs, paro1r être fondée fur la circonfiance particuliere de rereétion 
en gouvernen1ent que fit la Con1pagnie de 1 nouvelle France 
environ l'année T 6 5o, de ce tt.! partie de la Peninfule qui s'etend 
le long du golphe de St, Laurent, & des I!les de Terre Neuve, 
du Cap Breton, & de St. Jean, fo s le nom de grande baye de 
St. Laurent, ce qui n 'efi pas plus une raifon pour appeller la 
côte c1epuis le Cap Canfeau jufqu'au Cap Roziers le païs de la 
grande baye de Sr. Laurent, qu'il n'y en a pour appeller ainfi les 
trois Iil:;s, ce qu'on n'a jamais encore pretendu ... 
~nt à la Gafptfie, nous avons n1ontré fur l'autorité de plufieurs 

hifiotiens & d'un grand nombre d'aéles de gouvernement du côté 
de la France elle-même; que l'Acadie s'efi toujours etendue, con

formement à l'opinion & à la declaration de la France même, au 
nord j ufqu'à la rive meridionale de la riviere St. Laurent; & par 
confeqlient nous avons prouvé que ce païs a toujours êté dans les 
limites de 1 Acadie : quant à prefent nous ferons feulement une 
obfervation de plts fur 1' inconfifiance que nous a v ons cy-devant 
remarquée dans le fifiême & le raifonnement des Commiifaires 
François, qui dans un tems prétendent que 'a Gafpefie fait partie 
du Canada, quoique le nom foit different, & dans un autre que 
la Gafpetle ne peut faire partie de l'Acadie, uniquement parce 
qu'elle s'appelle Gafpefie. 

Les Commiflàires de Sa Majefié Tres Chrêtienne dans les 141 

I 5, & 16 paragraphes du même article obfervent; " qu'on ne fe 
" ra pelle pas que dans les titres, les hiftoires &; les relations que 
" l'on a eu occafion de lire, on . trouve une feule fois qu'en 
~' parlant du fort du Cap de Sable, & du port de la Heve, il 

3 " foit 
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Rep(y of the ·Englilh Com;nijfaries. 

and Divifion of this Country plainly de!l:roys the Notion, that 
the Lands around the Ba_ye Françoife formed a particular 
Country in themfelves feparate from Acadia. 

The Affertion that the Grande Ba·ye de St. Laurent for ms ano
ther Country, appears to be founded upon the fingle Circum· 
fiance of the Company of New France having formed a Go
vernment about the Year 16 50, out of that Part of the Pen· 
infula, which extends along the Gulph of St. Lauren,~e, and the 
Ifiand,s of N ewjound1and, Cape Breton and St. John's, under the 
Name of the Grande Baye St. Laurent, which is no more a Rea
fon for calling the Coa-fi from Cape Canfeau to Cape Roziers the 
Country of the Grande Baye St. Laurent, than it is for calling the 
three Iflands fo, which was never yet pretended. 

As to Gafpejie, we have lhewn upon the ,Authority of feveral 
Hiftorians, and many Infiruments of Government on the Part 
of France herfelf, that Acadia bas always extended according 
to the Opinion and Declaration of France herfelf, as far North
ward as to the Southern Bank of the River St. Laurence; and 
therefore we have fhewn this Country to have always been 
within the Limits of A cadia : at prefent we !baU only take a 

· little farther Notice of an Inconfiilency we have before obferved 
Ï!l the Syftem and Reafoning of the J?rench Commifiàrîes, who 
at one Time argue, that Gafpejie is a Part of Canada, though 
the Name is difiinét, and at another, that Gajpejie cannat be 
a Part of Acadia, merely becaufe it is called Ga.JPejie. 

His Moft Chrifiian Majefiy's Commiffaries in the 14, I 5, and 
16th Paragraphs of the fame Article obferve, " ~on ne fe 
" rappelle pas que dans les titres, les hiftoires & les relations que 
~' l'on a eu ocçafion de lire, on trouve une feule fois qu'en 

· ~' parlant du fort du Cap de .Sable & du Port de la Heve il 
'' foit 
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Replique des Com?nijfaires Anglais. 

Acadie. cc fait dit qu'ils font en la nouvelle France; où bien l'on ne 
~ " defigne point leur fituation; où, ce qui eft affés ordinaire&; 

" affés fingulier, il efi: dit que c'eft en Acadie. Ce qui fait re~ . 
cc garder cette circonfiance comme une fingularité, c'efi qu'en 
" parlant des autres lieux fitués dans la nouvelle France, il n'dl 
" pas à beaucoup près auffi comnlun d'ajouter à leur nom celui 
" de leur fituation, comme ill' efr pour les lieux fi tués en Acadie. 

'' Si donc, en parlant des lieux fitués depuis l'extremité de la 
" baye Françoife jufqu'à Canfeau, on n'a jamais dit qu'ils font 

'~ fitués dans la nouvelle France; fi prefque toujours on a ajouté 
" qu'ils font fitués en Acadie, il en refulte, que lorfque l'on re
" marque qu'un lieu efl: fitué dans la nouvelle France, dès 

" lors c'eft une preuve, ~prefque certaine, qu'il n'e.ll: pas fitué en 

" Acadie. 71 

Mais fi les Comn1iifaires François veulent confulter la lettre 

de Louis XIII. au Sieur D'Aulnay Charnizay, en datte du 10 

Fevrier 16 3 8, ils trouveront qu'il eft dit expreffen1ent dans le 

titre que le fort de la Hêve efi: fitué dans la nouvelle France, fans 

faire mention que c'eft en Acadie. 
Le Sieur Denys dans fa defcription, chapitre premier, page 26, 

place la Hêve dans la nouvelle France, fans faire mention qu'il 

eft en Acadie. Dans fa Commiffion de 16 54, il eft dit, que le 

cap Canfeau efi dans la nouvelle France, fans faire aucune men
tion de l'Acadie. Dans la Commiffion du Sieur Charnizay de 

1647, & celle (a) du Sieur Denys de 16 54, le gouvernement 

de l'Acadie eft donné à chacun, comme faifant un païs particu

lier; & toutefois il eft dit que l'Acadie eft en la nouvelle 

A u T 0 R I T E'. 

(a) Copie de cette commiffion dattée en Fevrier 1 64 7 ; dejà communiquée aux 
Commilfaires François. 

France, 
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~~ fait dit qu~ils font en la nouvelle France; où bien l'on ne de- .Acadia. 

" figne point leur fituation ; où, ce qui efi: affés ordinaire & aff'és ~ 

" fingulie-r, ·il e!l: dit que c'e!l: en Acadie~ Ce qui fait re-

" garder cette circonfiance comme une fingularité, c'eft qu'en 

" parlant des autres lieux fitués dans la nouvelle France, il n'e!l: 

" pas à beaucoup près auffi commun d'ajouter à leur nom celui 

tc de leur fituation, comme il l' efr pour les lieux fitués en Acadie. 

~' Si donc, en parlant des lieux fitués depuis l'extremité de la 

cc baye Françoife jufqu'à Canfeau, on n'a jamais dit qu'ils font 

cc fitués dans la nouvelle France; fi prefque toujours on a ajouté 

" qu'ils font fitués en Acadie, il en refulte, que lorfque l'on re-

" marque qu'un Heu ell: fitué dans la nouvelle France, dès lors 

" c'eft une preuve, prefque certaine, qu'il n 'ell: pas fitué en 

" Acadie." 

But if the French Commi1faries will confult the Letter of 

Lewis XIII. to the Sieur D'Aulnay Charnizay, dated the xoth of 

February 163 S, they will find the Fort of La Reve to be ex

preffiy faid in the Title of it, to be fituated in New France, 

without mentioning that it is in Acadia. 

The Sieur Denys in his Defcription, chapter the firfi, page 26, 

places La Heve in New France, without mentioning that it is 

in Acadia. In his Commiffion of 16 54, Cape Canjeau is faid to 

be in New France, without any Mention of Acadia. ln the 

Sieur Charnizay's Commiffion of 1647 (a), and Denys's Com

miffion of 16 54, the Government of Acadia is given to each, as 

of a difiinét Country, and yet Ac a dia is faid to be in New France ; 

A u T H 0 R I T Y. 

(a) Copy of this Commiffion dated in Fe~ruur1 164-7 ; already communicated 

to the Frenth Commiffarics. 

VoL. 1. y · 
L y ;tnd 



354 Replique des Commij[aires Anglais. 

Acadie. France. Nous venons de citer plufieurs paffages des voyages de 
~ Champlain, où il eft dit que Port Royal eft dans la nouvelle 

France, fans ajouter que c'eft en Acadie ; ce qui prouve que les . 
faits allégués par les Commiffaires François ne font pas bien fon .. 
dés, & que nous avons attentivement examiné & refuté les induc
tions qu'on déduit de ces faits. 

Les Allegations des Commiffaires François dans le r 1 •, 22.e, & 
28e paragraphes de leur dixhuitieme article, font fondées fur une 
méprife qu'il eft aifé de corriger. 

Dans le premier de ces paragraphes ils difent qu'ils trouvent 
plufieurs conceffions qui décrivent toute la côte qu'ils appellent 
la côte des Etchemins & la Baye Françoife, fous le nom de nou. 
velle France feulement, & prouvent qu'elles relevoient de Que· 
bec, ce qui démontre,. felon eux,qu'elles faifoient partieduCanada, 
& non de l'Acadie. 

Il n'eft pas furprena11t, que les faits €tant une fois établis avec 
peu d'exaétitude, on en déduife enfuite des confequences faufTes. 

Les deux premiers exemples qu'ils raportent de cela font dans 
les 12• & 1 3e paFagraphes, de la conceffion de la riviere & baye 
de Ste. Croix faite au fieur Razilly en 1632, (a) alors. gouverneur 
de l'Acadie, par la: E:ompagnie de la nouvelle France; & de l'au
tre· conceffion faite par elle des terres fur la riviere St. Jean en 
1635, (b) au fieur de la Tour, lefquel1es, fuivant ce qu'ils ob· 
fervent, furent faites à condition de rentbe foy & hommage à ~e· 
bec, & de tenir leurs concejjions de cette place ; ata lieu que dans la 
premiere de ces conceffions il eft ordonné de rendre la foy l:c 

A u T 0 R I T E' s. 

(a) Concefi"wn faite à M. de Razilly. communiquée par les Commilfakea 
François. 

( b) Conceffion faite ~ M. de la Tour~ commutiiqué.e par les Commitfaires. 
.Françoi5. 

hommage 
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Rep{y of. the Englifh Commiffariès. 355 
and we have jufi cited feveral Paffages from Champlain's Voyages, Acadia. 

where Port Royal is mentioned to be in Neczv France, without ~ 
adding that it is in Acadia; ali which prove that the Faéts here 

alledged are not well founded; and as to the Inference drawa 
from thefe Faéts, that has been before fully conÎldered and con-

futed. 
The Allegations of the French Commiffaries in the I Ith) 

?22d, and 28th Paragraphs of their 18th Article, are founded 011 

a Miftake eafily correél:ed. 
In the nrft of thefe Paragraphs they fay, that they find feveràl 

Grants defcribing aU the Coaft which they cali the Coaft of the 
Et chemins and the Baye Françoife, by the N ame of New France 
only, and proving that they were holden of §(gebec, which they 

obferve demonfirates them to have been Parts of Canada, and 

not of Acadia. 
. It is not furprizing that the Faéts being once ftatedinaccurately, 

wrong Conclufions !bauld be afterwards dra wn from them. 

The two firft Infiances which they cite of this, are in their 

1 2th and 13th Paragraphs of the Grant of the River and Bay 
()f St. Croix to the Sieur Razilly in 1632, (a) theil Governor of 

Acadia, by the Corn pany of New France ; and of the other 

·Grant made by them of Lands upon the River St. yohn's in 

1635, tb) to the Sieur de la Tour, which they obferve were both 

tnade upon the Condition of paying Fealty and Homage at ff<.!febec, 
and holding their Grants as of that Place ,; whereas in the former 

of thefe Grants, the Fealty and Homagè are ordered ta be madè 

Au TH 0 R I T l E s. 

{a) Concellion faite à M. de Razilly. Communicated by the Freneh Corn• 

milraries. 
h) Concefiion dé la Compagnie de Ja nouvelle France au fieur de la Tour. Do. 

" au 



Replique des Co1nmijfaires Anglois. 

Acc1die. homtnage au jort St. Louis, à ff<...uebec, ou autre lieu qui fera ci .. 
~ après dijigné par la dite Compagnie, fans faire aucune mention de 

relever aucunement de Que bec; & les termes de la derniere font 
'' tenir en t~ut le je} mourvant & relevant de ~ebec·, ou autre lieu 

" qut· fera ci-après dijigné par la dite C01npagnie." 
Il eft fenfible que la fupreffion des deux derniers termes decei 

conceffions dans le me1n0ire en change entierement le veritable 
état ; & les citations exaéles de ces conceffions prouvent evidem .. 
ment qu'on ne peut en conclure que la riviere de Ste. Croix & 

de St. Jean font partie du Canada ; car il eft evident que les 
proprietaires devoient tenir leurs terres de toutes les places que 
la Compagnie de la ncuveUe France ordonneroitJ & par confe
quent qu'ayant eu ordre de relever qu~nt à prefent de Quebec) 
ce n" eft pas plus une preuve qu'elles faifoient parties du Canada, 

que relever enfuite de tout autre païs dans la nouvelle France, 
qui n'êtoit point partie du Canada (dans le cas où la Compagnie 
auroit jugé à propos de l'ordonner ainfi) auroit êté une preuve 

qu'elles faifoient parties de ce païs. 
On ne peut douter que cette même claufe ne foit contenue dans 

la conceffion de la Compagnie de 1· Acadie e1le-mên1e, raportee 

dans l' Arret du Roy très Chretien de 1 64 5 ; on fupofe que les 
Commiffaires François ne prétendront pas que ce foit une preuve 

que l'Acadie faifoit partie de la France. 
Il n'eft pas hors de propos d'obferver ici, que dans les deux 

conceffions des douze & feize OCtobre 1676,, (a) des terres fur la 

Au T 0 R 1 TE'& 

(a) Conceffion de la terre de Soulanges fu l' la riviere de St. Jean par M. k 

comte de Fwatenac, gouverneur du Canada). 12, oaobre I6ï6, 

riviere 
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cc au Fort St. Louis, à Quebec, ou autre lieu qui fera ci-après de- Acadia, 

" }igné par la dite Compagnie,'• without any M ention made of~ 

its being ho1den of §2.Eebec at all ; and the W ords of the la tt r 

are, cc tenir en tout le fief mouvant & relévant de ~bec, ou 

u autre lieu qui fera ci-après ddigné par la dite Compagnie." 

It is obvious how en tir ely the Suppreflion of the lafi W ords 

of thefe Grants in the Memorial changes t4.e true State of thefe 

Grants ; and it is evident from the Grants fairly cited, that no 

fuch Conclufion can be made fron1 them, as that the Ri vers of 

St. Croix and St. John's are Part of Canada: For it is evident that 

the Proprietors were to hold their Lands of any Place 'vhich the 

Company of New France lhould order; confequently their be

ing ordered to hold them, for the prefent, of §(_utbec, is no more 

an Argument of their being Part of Canada, than their holding 

them afterwards of any other Country in New France, which 

was not ,,Part of Canada, (in cafe the Company lhould have 

thought proper to order it fo) would have been a Proof of 

their being Part of fuch Country. 

There can be no Doubt but that the fame Claufe is contained 

in the Company's Grant of Acadia itfelf, referred to in the 

King's Arret of 1645, which it is fuppofed the French Commif

faries will not pretend to be a Proof that Acadia was Part of 

France. 
It may be properly obferved here, that in the two Grants of 

the 12th and 16th of Oélober 1676, (a) of Lands upon the Ri-

AuTHORITY. 

(a) ~oncellion de la terre de Soulanges fur la riviere de St. Jean par M. le: 

comte de Frontenac, gouverneur du Canada, 1:1 oélobre 1676. 

3 



Replique des Commi.f!aires Anglais. 

Acadie. riviere St. Jean, avec la confirmation d'icelles par l'intendant, (o) 
~ & dans celle du 24 oél:obre dan la même année des terres à 

Chineéto ( c ), produite par les Commi1faires François, où les terres 

doivent relever du chateau de Que bec, on ajoute en même tems, 

cc · en attendant qu'il en fait autrement ordonné par fa Majefié ;" 

& on ne peut inferer que ces terres êtoient en Canada, unique

ment parcequ'il êtoit ordonné qu'elles releveroient de Que bec, ca· 
pitale de la nouvelle France, tandis que dans les conceffions 

mêmes elles font defiinées à ne relever de Que bec que jufqu'à ce 

qu'on ait notnmé une autre place; mais cette preuve, confiderée 

même féparement de ces circonftances, ne conclueroit rien: Les 

terres dans les trois gouvernemens de la Baye de Maffachufets, de 
Conneél:icut, & de Rhode Ifland, rel event de la Couronne de la 

Grande Bretagne, comme dependant du Chateau Royal de 
Greenwich en Angleterre; toutesfois jamais perfonne n'aima· 

giné qu'elles faifoient parties de l'Angleterre. 

Avant de terminer nos refleél:ions fur cet argument emploié 

dans le memoire François, nous croions qu'il efl: neceifaire de 

faire quelque remarque fur les paragraphes 28, 29, & fui vans. 

A u T 0 R I T E
1 s. 

(h) Coneeffion de la terre de Soulanges fur la riviere St. Jean, par 1'!. DucheC· 

neau, intendant de la nouvelle France, 1 ~ oélobre 1676. 

( c) Conce.ffion au fieur Jo ibert de Soulanges du fort de Gemifik par M. le comte 

àe Frontenac, gouverneur du Canada, 16 Oétobre 1676. 
Conceffion au dit fieur du fort de GemHik par M. Duchefneau, intendant de la 

nouvelle France, 16 ollobre 1676. 
Conceffion de Chineéto au lieur de la Valliere par M. le comte de Frontenac 

24 oétobre 1676. 
Conceffion de Chineélo au dit fieur par M. Duchef.rteau, intendant de la nouvelle 

France, 24 oélobre 1676. 

).""outes communiquées par. les Commiff'aires François. Pans 
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Rep(y of tbe Engliil1 Commijfaries. 359 
ver St. John, with the Confirmation of them by the Intendant, (b) .Acadia. 
and in that of the l4th of Oélober in the fame '\' ear, of Lands ~ 
at Chz'gnel1o, ( c) produced by the French Con1miifaries, where the 
Lands are direéted to be held of the Cafile of f<..!Jebec, it is at the 
fame Ti me added, " en attendant qu'il en foit autrement ordonné 
" par fa Majefié ;" and it cannat be argued that thefe Lands 
were in Canada merely becaufe they were ordered to be held of 
~ebec, the chief Place in New .France, w ben in the Grants 
themfelves they are direél:ed to be held of ~ebec no longer thaa 
un til any other Place iliall be named inftead of it : But this Ar-
gument, confidered even abftraétedly fronl thefe Circumfiances, 
would not be conclufive: The Lands in the three Charter Go
vernments of the Maf!achufets Bay, Conneélicut, and Rhode-Ijland, 
are held of the Crown of Great-Britain as of the King's Ma-
nor of Eafl- Greenwich in En gland; yet no one ev er imagined 

· that they were thererefore Part of England. 
Bef ore we finiili our Confideration of this Head of Argument 

• ~n the French Memorial> we think it requifite to take forne No
tice of the 28th, 29th, and the fubfequent Paragraphs. 

A u T H 0 R 1 T I E s. 

(b) Conceffion de la terre de Soulanges fur la riviere St. Jean par M. Duchef
neau, intendant de la nouvelle France, 12 oélobre I6j6. 

(t) Conceffion au !ieur Joibert de Soulanges du fort de Gemifik par M. lecomte 
Qe Frontenac, gouverneur du Canada, 16 oél:obre 1676. 

Conceffion au dit fieur du fort de Gemifik par M. Du.chefneau, intendant de la 
nouvelle France, 16 oél:obre 1676. 

Conceffion de Chineél:o .élu fieur de la Valliere par M. le comte de Frontenac 
2.4 oélobre 1 67 6. 

Conceffion de Chine& au dit fieur par M. Duchefneau, intendant'de Ia nouvelle 
France, 24 oél:obre 1676. 

AU wmmunicated by the ..Frtnth Commüfaries. 
3 



Replique des Commij[aires Anglais! 

Acadie. Dans le 2 Se paragraphe, comme une nouvelle preuve que le 

~Canada s'etend des deux côtes de la riviere St. Laurent, ils 

difent: " On voit par un contrafr de 1627, que le Cardinal de 

'' R!chelieu fit accorder à la Compagnie de la nouvelle France 

" dite Canada toutes les rivieres qui fe dechargent dans le 

'' fleuve appellé St. Laurent." 
S'ils veulent infinuer ici, que " la Compagnie de la nouvelle 

" France dite Canada'' êtoit le titre réel de cette Compagnie, 

ainfi qu'ils paroiifent le faire, & que la conceffion que leur fit 
le Cardinal de Richelieu ne comprenait pas l'Acadie ainfi que 
le Canada, comme ils doivent faire, pour donner à cette 

preuve quelque force, ils fe font mépris dans le titre de la Com· 

pagnie, qui n'eft point " la Compagnie de la nouvelle France 

" dite Canada, mais feulement la Compagnie de la nouvelle 

" France." 
Dans l'Arrêt de 1645 (a) produit par les Commiffaires Fran-

çois, dans la conceffion faite par ladite Compagnie de la rivi· 
ere & baye de Ste. Croix au Sieur Razilly en 1632 (b), & 
dans la conceffion des terres fituées fur la riviere St. Jean au 

Sieur la Tour en 1635, (c) que produifent auffi les Commiffaires 

François, cette Compagnie s'appelle elle-même & eft toujours 

appellée la Compagnie de la nouvelle France, fans ajouter dite Ca· 

nada, ou aucune autre chofe. 
Si l'on confidere attentivement les tertnes & le fens general 

de cet Arrêt de 1645, qui fait mention du c;ontraét de 1627, fur 

Au T 0 R l T E' s. 

(a) Arrêt du Roi du 6 may 1645· 
(b) Conceffion faite à M. de Razilly ~9· mai 1632• 
(') Conc~~on de la Compagnie au fie ur de la Tour J 5 janvier J 635• 

lequel 
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Reply of the Englilh Cont~nijfaries.· g6 

In the z8th aragraph, as a farther Proof that Canada ex- Acadia. 

tends on both Sides of the River St. Laurence, they fay, " On ~ 
'' voit par un contrât de 1627 que le Cardinal de Richelieu fit 
« accorder à la compagnie de la nouvelle France dite Canada, 

" toutes les rivieres qui fe decha~gent dans le fleuve appellé 

c..c St. Laurent.'' 

lf they would here infinuate, that cc la C0111pagnie de la nou-

. '' velle France dite Canada'' was the rea Title of this Cotnpany, 

as they feem to do; and th at the Grant made them by Car

dinal Richelieu did not comprize Acadia, aswell as Canada, as· 

they muft d0 in order to give this Argument any Force; they 

are mifi:aken in the Recital of the Company, which is not 

" la compagnie de la nouvelle France dite Canada," but only 

" la compag.nie de .la nouvelle France." 

. .Jn the Arret of 1645 (a) produced by the French Commif· 
f~ries, in the Grant by the faid Company of the River and 

Bay of Ste. Croix to the Sieur Razilly in 16 3 2, ( b) and in the 

Grant of Lands fituated upon the River St. John to the Sieur 

la Tflur in 1635, (c) which are àlfo prod~ced by the French 
Commiifaries in Evidence; this Company .fi:ile themfelves, and are . 

al ways called, cc la compagnie de la nouvelle France,'' with0ut . 

the Addition of dit.t Canada, or any ether whatever. 

lf the Words._ .and general Purport of this Arret in 1645, 

fetting forth the Contrât in 1627, upon which the French CGm- .. , 

A u T H 0 R I T .J E s. 

(a) Arrêt du Roi 6 Mai 1645• 
{ b) Conceffion faite à ·M. de Razilly 19 Mai I 632; 

(.c) Conceffion de la compagnie au Sieur de la 'l'our r 5 Jan vier I 5 35-~ , 1 

VoL. I. z z m:ifaries 



Repliqtte dès CoJJJJ~tilfaires Anglo1s. 

Acadù. lequel le Cotnmiffaires François fondent leur obfervation, on 
~n'y trouvera pas le· fens que lui donnent les Commiifaire

3 
François dans le paragraphe fuivant de leur n1en1oire. L'Anet 
avait pour objet de confirn1er les conceffions qu'avait fait la 
compagnie de la nouvelle France du conlmerce de fourure, "le 
" long du fle'uve St. Laurent & rivieres qui fe dechargent en 
'·' icelui, jufqu'a. fon etnbouchure dans la mer, à prendre dix 
" lieü.es près de la conceffion de Mifcou, fans comprendre en 
" ladite com1nijjion les traites qztt'jé peuvent jaù·e ès colonies de l'Aca. 
" die, de Mifcou & du Cap Breton, defquelles ladite compagnie 

'' a ci· derJant dijpofé '' Les Commiifaires François inferent deces 
termes qu·on ne c.roioit pas alors que l' A.cadie s'etendit à la rive 
meridionale de la riviere St. Laurent, au lieu que la confequence 
qu'on doit en tirer parait etre juftetnent 1~ contraire: car fi le 
terdtoire,. dans lequel les habitans êtoient en droit par cette con
~effion de-continuer le commerce-de fourure, nommément le long 
de la riviere St. Laurent & des rivieres qui s'y déchargent, avoit 
êté regardé comme un païs diftingué de l'Acadie, il n'y aurait 
eu aucune occafion de faire quelque. remarque dans cette con· 
ceffion de leur premi€re conceffion du: con1merce de fourure 
en Acadie; & il n'y avoit d'autre rai fon d'excepter de cette con
ceffion ce qu'ils avoient ci-devant fait, fi ce n'efi que cette partie 
du territoire 1~ long de la riviere St. Laurent & des rivieres 
qui s'y déchargent, êtoit regardée comme êtant dans les limites 
de l'Acadie, ce q-ui mettait · dans la neceffité d'excepter en 
termes· précis le commerce de fourure de l'Acadie, ci-devant 
concedé} à fin que les deux conceffions ne s'entrechoquaffent 
pas. 

Les Cotnmiifaires François ont auffi cité dans 
droit de cet article trois Commiffions aux Sieur 

2 

un autre en· 
Montmagny, 

Laufon 
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Rep!J of the Engliih Commiffarte.r. 

1lliîTaries found their Obfèrvation, be carefully confidered, it 

it will not be found to admit of the ConllruéHon put upon 

it by the French Comn1ilfaries in the next Paragraph of 
'their Memorial. The Arret \vas intended to con finn the Grants 

whieh bad been made by the Company of New France of the 

Fur Trade, " le long du fleuve St. Laurent & rivieres qui fe de

·" chargent en icelui jufqu'à fon ernbouchure dans la mer, 

'' à prendre dix lieües près de la conceffion de Mifcou ,.fans con-z
"'' prendre en la dite conunijjion les traites quife peuvent faire ès 

·cc colonies de l'Acadie, de Mifcou & du Cap Breton, defquelle 

~" la dite ·compagnie a ci-derJant difpofé." And from thefe 

W ords the French Comn1iifaries argue, tb at Acadia was not 

then thought to ·extend to the fouthern Bank of the River 

St.Laurence, whereas the Inference to be drawn from it feems to 

be jufi the ·contrary: For if the Terri tory wherein -the In habitants 

were by this Grant en1po,vered to carry on the Fur Trade, 
'llamely along the River St. Laurence and the Rivers which 

4(]ifcharge themfelves into it, had been confidered as difiinél: frorr 

.Acadù;, there would have been no Occafion to have taken 

any Notic~ in th-is Grant of their former Grant of the Fur 
Trade in Acadia; and the Reaf0n of excepting out of this Grant 

what they bad before ·grant-ed, cou1cl be- only, that Part of 

the Territory along the Riv-€r St. Laurence and the Rivers 

which difcharge themfelves into Ît, was confidered as within the 

Limits of Acadia, ·which made it neceifary to except in ex

prefs W ords the Fur Trade of Ac.adia before granted, leaft 

the t\VO Grants ·ihould interfere. 

The French Commiifaries have ·al'fo ci'ted, in a fubfequent 
Part of this Article, three Cotnn1iffions to the Sieurs Mont-

z z 2 tnagn)' 

Acadia .. 
'---v---1 



S 6 ~t- Rfplique dès Co?J11lti.JA.:re:l Anglois. 

~1tad/e. taufon, & Comte dt Arg . r n, en 1645 (a)' I6 51 (b )J & 1657, 
~ comtne de nouvelles preuves que 1: Acadie ne s'étendoit pas 

alors jufqu'à la rive du fleuve St. Laurent; mais ces Commiffions 
ne prouvent autre chofe fi ce n'efi que le païs fitué fur la rivi .. 
ere St. Laurent & les rivieres qui s'y déchargent, font dites 
là être dans la nouvelle France, ce que 1 'on ne contefie pas

1 

Nous avons déjà montré que nou~dle France êtoit le nom gene
ral qu'on donnait à tout le territoire de la France dans l' Amerique 
feptentrionale; c'eft dans cette application du terme qu'il eit dit 
dans ces commiffions que le païs fitué fur les bords du fleuve 
St. Laurent fait partie de la nouvelle France, & qu'il n'eft pas 
dit dans l'une ou l'autre de ces commifiions, que Je païs foit 
ou partie du Canada, ou une partie difiinéte de l'Acadie; encore 
que les Commiifaires François les appellent artificieufement 
commiffions des Gouverneurs du ( c) Canada. 

G · Aux preuves qu'apportent les Commiffaires François pour ouvtrnc .. 
mens ~e apuier ]eur defcription des anciennes lin1ites de l'Acadie, il ne 
Charnijay h d d' . 1 . r. ''J , & de Ja Tour. fera pas ors e propos aJOUter e raiJ.onnement qu 1 s ont tiré 

pour le rnême but, de la maniere dont, fuivant qu'ils le pré· 
tendent, cette contrée êtoit diftribuée en differens gouvernemens 
avant l'année 1647> lorfque, comme nous l'avons montre, le r 

Sieur Charnifay avait une commiffion de gouverneur de l'Aca· .. 
die, qui marque les limites de cette province_ telles que le Roi 

Au T 0 R I T E
1 

s. 

(a) Prolongation de la commiffion du Sieur Huau]t de Montmagny, ·6Juin,. 
·645· 

(b) Provifions en faveur du Sieur de Laufon, 17 Janvier, 165I· 
(c) Lettres patentes du gouverneur de la nouvelle :France en faveur du Vi. 

,omte d'Argenfon, 26 Janvier, 1657. 
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R~p(y of tbe Englifh Co11unijfar/es. 

magny and Laufon, and the Con1te d'Argenjbn, in 164 5, ( t') Acadia. 
l651, (b) and 1.657, as farther Proofs that Acadia did not then \~ 
extend to the Bank of the R iver St. Laurence; but thefe Cotn-
miffions prove nothing n1ore th an that the Country fituated on the 
River St. Laurence and the Ri vers difcharging themfelves into it,. 
are there mentioned to be in New. France, which is not dif-
puted. We have already iliown that New France was the ge-
neral Name given to ali the Territory of France in North 
Amert'ca; it is in this Application of the Word, that t·he Coun-
try fituated on the Banks of the River St. Laurence is in thefe 
Commiffions faid to be a Part of N ew France, and that Coun-
try is not faid in either 0f thofe Commiffions to be either a 
Part of Canada, or difrinél: from Ac a dia; though the } if-en ch 

Comrniifaries artfully call them Commijjions of thu Governors of 
(c) Canada·. 

To thefe Proofs urged by the French Commiffaries in Sup- Governmcnts-

port of their Defcription of the ancient Limits of Acadia, it ofdClhaTrn ifay 

n1ay not be improper to add the Argument which they have 
drawn, for the fame Purpofe,. from the Manner in which, 
as they alledge, this . Country was difiributed iota differ~nt 
Governm~nts previous to the Year I·647, when, as we have 
l11own, the Sieur Charnifay ~ad a Commiffion of Governor of 
Acadia, which marks the Litnits of that Province as the King 

AUTHORITJES. 

(a) Prolongation de la commiffion du Sieur Hu ault de Montmagny, 6 Juin, 
J.645~ 

. (b) Provifions en faveur du Sieur de Laufon, 17 Janvier, 165r. 
( c) Lettres patentes du gouverneur de la nouvelle France en faveur du Vicomte 

tfArgenfon, :2.6 Janvier, 1657· 

an a our, 



Repliques des Comtnijfaires Angloi • 

Acadie. de la Grande Bretagne les reclame aujourd'hui (a). Les Com-
~ miiTaires François ont jugé à propos d'attirer les regards de 

ce côté pour eviter & eloigner le poids de la preuve refultante 
neceifairement de la cotnmiffion du Sieur Charnifay en 1647 ; 
mais comme leurs allégations & leurs raifonnemens tendent à 
prouver que les anciennes limites de l'Acadie ne s'etendaient pas 
au delà de la partie fud-eft de la peninfule, le plan que nous 
avons choifi pour prefenter les ·chofes fous le vrai point de vue 
exigera de nous neceffairetnent que nous examinions leurs preuves 
i.d, comme elles_font réellement une partie du fondement de leur 
fiftêtne, que nous nous propofons de refuter dans tous les points 
avant que d'aller plus avant. Le fait fur lequel les Commif .. 
faires François rejettent la preuve de la commiffion du Sieur 
Charnifay en 1647 efl:, que le Sieur Charnifay & le Sieur de la 
Tour avaient des commandemens particuliers fur les parties de ce 
païs longtems avant l'année 1647; & pour le prouver ils ren
voient à la lettre de Loüis XIII. dattée de 163 8, ( b) laquelle lettre 
& laquelle comn1iffion de Charnifay en 1647 prouvent in
conteftablement que le Si.eur Charnifay & M. de la Tour n'avaient 
jamais eu des comnzandemens particult'ers dans ce païs. Car en 
pren1ier lieu il paraît par le préambule de la commiffion de 
Charnifay en 1647, & du Sieur de la Tour en 1651 (c), que 

A u T 0 R I T E ' s. 
(a) Copie de la commiffion de Sa M ajefié Très Chretienne au Sieur D'Au!· 

nay Charnizay, dattée à Paris en Fevrier, 1647, déjà communiquée aux corn· 
m iffaires Françoi~ .. 

(b) Lettre du Roi Loüis XUI au fieur D'Aulnay Charnizay du IO Fevrier163S. 

(a) Copie de la commiffion du Roy de France à Charles Etienne Chevalier de 

la Tour, dattée à Paris 2.5 Fevrier 1657, déjà communiquée aux commilfaires, 

& la commiffion fufdite du Sieur Charnizay en 1647• 

leurs 
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of Great Britain now claims them (a). The French Cotnn1if- Acadia. 

faries have gone into this Confideration to avoid and remove the '--V---.J 

Weight and neceffary Evidence of the Sieur Charnifizy's Com-

miffion in 1647; but as their Allegation and their Reafoning 

both tend, and are defigned to prove, that the ancient Limits 

of Acadia did not extend beyond the South-eafi:ern Part of the 

Peninfula, it will he moft confifcent with that Plan, which we 

have chofen for Perfpicuity, to confider their Argument upon 

this Head in this Place, as· it is in Reality a Part of the 

Foundation of their Syfl:em·, which we propofe to confute in 
~very Part before we proceed to any Thing elfe. 

The Fafr upon which the French Commiifaries fet afide the 

Evidence of the Sieu-r Charnifay's Commiffion in 1647 is this, 

that the Sieur Charnifay and the Sieur de la Tour had comman

demens particuliers ov·er Parts of this Country longbe fore the 

Year r64 7; and to prove this, they refer to the Letter of Lerze.1is 
the XIII, dated 1638, (b) from which Letter and the Commif

fions of Charnijày in 1 647,. it is undeniably clear, that the 

Sieur Charnifoy and Monfieur de la Tour never bad comman

demens particuliers in this-Country at aU. For in the firfi: Place 

rt appears from the Preamble of the Commiffions of Char
JJifay in 1647 ,. and the Sieur de la Tour in 16 51, (c) that the ir. 

A u T H 0 R I T 1 E s. 

(a) Copy 'Of th~ Comm iffion of His mofl: Chrifl:ian 11ajefiy to the Sieur 
D 'Aulnay CSarnizay,. dated at Pàris in February, 1647, already communicated 
o tne French Commilfaries. 

(b) Lettre tlu Roi Louis XIII, au Sieur D'Aulnay (;;harnizay, Ju 1 o Fe· 
:v ri er 1·6 38. 

(c) Copy of the French King's Commiffion to Cbarles Etimne de la Tour, dated 

at Paris 25.th of February 1651, a1ready communicated to the French Commi(

aries,, and the above-mentioned .Commiffion of the Sieur Charnizay in 1647· 

· former. 



Replique des Com?JJijfaires "'~nglois. 

Acadie. leurs pren1icres commiffions êtoient de la même étendue que 

~ces dernieres ; & le fait après tout parait être tel. 11 s a voient 
l'un & l'autre des con1n1iffions egales con1 me gouverneurs de 
toute l'Acadie avant l'année 164-7; ces cornmiffions leur don .. 
-n~ient une au toi ité egale ~ans le même païs; ce conflit d'au· 
torité fit naître entre eux ces hofiilités que les Commi!faires 
François appellent une guerre ouverte; & la lettre de Loüis 
XIII. en 1638, qu'on a citée mal à propos comme rorigin~ de 
leur cotnn1iffion, avo1t pour objet de terminer ces differens 
en limitant l'exercice de leur autorité à l'avenir. 

La comn1iffion de Charnifay fur toute l'Acadie en 1647, fut 

accordée après que M. de la Tour eut êté de nouveau dif .. 
gracié; & la cotntniffion de M. de la Tour fut accordée en 

16 5 I, avec les mêtnes litnites que celle de Charnifay en 1647, 

lorfque de la Tour fe fut jufiifié, & après la mort du Sieur 

Charnif..1y. 
L'expofé fimple de ce fait prouve clairement, premiere

Inent que le S-ieur Charnifay & M. de la Tour avaient, 
avant l'année 1647, deux commiffions égales fur l'Acadie, 
exiftantes dans le n1ême ten1s, & avec les mêrnes limites, mais 
que la premiere con1miffion donnoit à l'Acadie les mémes li
mites que leurs deux dernieres commiffions en 1647 & r6sr; 

fecondement, que leurs premieres & dernieres commiffions 
êtoient fur tout le païs de l'Acadie, q LlÎ dans la commiffion du 
Sieur Charnifay eft défignée avec les mêmes limites que la 

Grande Bretagne reclame adjourd'hui; & il y eft dit expreffé

ment qu'elle s'etend jufqu'à Pentagoet à l'oueft; & enfin que 

la lettre de Loüis XIII, à laquelle renvoyent les Commiffai
res François, n'êtoit -autre chofe qu'un moyen d'accomodement 
qu'avait pris la Cour de France, pour eloigner l'inconvenient 

2 d~ 
:. 
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furmer Commiffions were of the fame Extent with thefe Acadia. 
latter; and the Faél: appears upon the wh ole to be this. They ~ 
both had eq ual Commiffions as Go vern ors of aH Ac a dia pre-
vic us to the Year 1647; thefe Commiffions gave them equal 
J urifdiétion in the fame Country; th at Concurrency of J urif-
diétion created thofe Hofiilities between them, which the 
French Commiffaries cali an open War, and the Letter of 
Lewis XIII. in 16 3 8, improperly cited as the Origin of their 
Commiffion, was intended to end thefe Differences by limiting 
the Exercife of their Jurifdiétion for the future. 

The Commiffion of Cbarn~fay over ail Acadia in the Y ear 
1647, was granted after Monfieur de la Tour bad been recalled 
in Difgrace; and the Con1mifiion of M. de la rour was granted 
in 1 6 51, with the fatne Limits as th at of Charnijay in 164 7, 
upon his having vindicated himfelf, and after the Death of the 
Sieur Charnifay. 

From this plain State of the Faét it is clear, fidl: that the 
Sieur Charnifoy and Monfieur de la :four bad, previous to the 
Year 1647, tV\7 0 equal Commiffions over Acadia, exifiing at 
the fame Time, and 'vith the fame Limits, but that the 
firfi: Commiffion defcribed Acadia and its Limits as their two 

latter Comn1iffions did in 1647 and 16 5 I; fecondly, th at both 
their firft and latter Commiffions were over the 'vhole Coun .. 
try of Acadia, which in the Sieur Cbarnifay·s Cotnmiffion is 
tnarked out with the very Limits Great Britain now claims, and 
expreffiy faid to extend to Pentagoet wefi:ward · a d la!Hy, that 
the Letter of Lrwt's XIII. referred to by the French Corn
miffaries was nothing more than a Method of Accommodation 

taken by the Court of France, to remove the Inconvenience 
Vo·L. I. A a a of 
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}Jcadie. - des deux pren1ieres Commiffions égales & rivales, & pour met· 
~ tre fin aux hofl:ilités qu'elles avaient occafionnées. 

~~nt à 1 'ufage que font les. Commiifaires François de la 
lettre de Louis XIII.. non1mément, pour prouver, que le païs, 
depuis la baye de Fundy jufqu'à la nouvelle Angleterre, a tou· 

jours êté appellé le païs des Etcbemt·ns,_ en prefentantt pour le 
prouver, la Con11niffion du Sieur Charnizay en 1647. L'idée 
de faire pour cela urage de cette piece efi fondée fur une méprife, 
qu'une attention legere fur les particularités de cette même tranf
attioa> telles qu'ils les etabliifent, fera fen tir & corrigera aifément. 
Ce n'eft point dans la Commiffion du Sieur Charnizay (a) de 

1647 que le païs des Etchemins efi fpecifié, mais dans la lettre 
de Louis XIII. (b) qui ayant êté ecrite pour affigner differens 

refforts à deux perfonnes dans- le mêtne païs, exigeoit la fpeci

lication des non1 parti~uliers que les parties de la province à 
divifer a voient ordinairement porté; & il eft evident que c'efr ce 
qui donna lieu de nomn1er le païs des Etche1nins dans cette 
lettre, &. non aucune notion que le païs des Etchemins êwit 

une province diil:inéte de l' A.cadie, parceque ce nom fut con· 

fondu de nouveau dans. la déno1nination générale de l'Acadie 

dans les Comm.iffions fuivantes de Charnizay en 164-7, & du 

Sieur de la Tour en 1651,. (c) qui font nornm€s gouverneurs de 

l'Acadie,. fans faire aucune mention du Païs des Etchen1ins, qu'on 

aurait affurément défigné fous fon nom, s'H eut êté regardé il Y 
a voit fi peu de tems comme un païs particulier, mais qu'il êtoit 

A tJ T 0 R I T E' s. 

(a) Voiés la commiffion du Sieur Charnifay dattée en Fevrier 164.7• 

(h) Lettre du· Roi Louis Xlii. du 10 Fe\·rier 163-8. 
{c) Copie de la.con1miffion du Chevalier de la Tour datée en Fevrier 1051

• 

naturel. 



~our ~tOUltr,. 

n~uvel'e A~~ 

"1mt en ~dt~ 

harnizâv eü l'. .. 
i "· 

~ eR fona~ë ru1 

ularite) ot (t~· 

îenür & oni:: 
' 

ou ~leur a. 
t fpeci~e, mù. 

ecrite ~our . 

hême ~dï1, f( 
1es ~rtic~ ~~ ] 1 • 

& il efttïK .• ~ 

~de! Etck. 

le pa~ o~ 

, parce~u~ œ 

f 1 ,,1 
~rnatwn ben~~ 

Charniur ~ 

ont nom ffi~) ~;, 

du Pa~ oei tt· 

nom, ~'il eut r; 

a~ ~articuuel, 

1 T E' ~~ 

~J oattée en fi~~ 
e1rrieriD~· , 

~e la Tour~~~: ' 

Rep/y of tbe Engliih Com?nijfaries., 37I 

t>f the two former equal and rival Comtniffions, and to put Acadia. 

an End to the Hoftilities they had occafioned. ~ 
As to the fecond Application) which the French Commi!faries 

make of the Let ter of Lewis XIII. nam el y, to prove that the 
Country from the Bay of Fundy to New England has been 
always called the Païs des Etchemins, giving the Sieur Charnizay's 
Commiffion in 1647 in Proof of it. This Application is found .. 
ed on a Miflake~ w hi ch a little Attention to the Particulars of 
this Tranfaél:ion, even as they frate them> will eafily point out 
and correét lt is not in the Sieur Charnizay's Commi1Tion of 
1647 (a) that the Païs des Etchemins is fpecified, but in the 
Letter of Le~vis XIII. ( b) which, being written to affign diffe
rent Jurifdiétions to two Perfons in the fan1e Country, required 
the Specification of the particular Names) which tbe Par ts of the 
Province to be divided bad ufually borne; and it is evident that 
this occafioned the naming the P aïs des Etchemins in that Let

ter, and not any Notion that the Païs des Etchemins was a difl:infr 

Province from Acadia, from this Name being funk again in the 
general Appellation of Acadia, in the fubfequent Commiffions 
of Charnizay in 1647, and of the Sieur de la '!our in I 6 5 r, (c) 

w~o are appointed Governors of Acadia, without any Mention 
of the Païs des Etchemins, which, if it had fo lately been held 

a diftinél: Country, would furely have been added by Name, but 

which it was natural not to fpecify, if it was then thought to 

Au TH 0 RIT Y. 

(11) See the Sieur Charnifay' s Commiffion dated in February 164 7. 
(h) Lettre du Roi Louis XIII du 10 Fevrier 1638. 
( c) Copy of the Chevalier de la Taur's Commiffion dated in F&bruary 165 1. 

Aa a 2 be 
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Acadie. naturel de ne p:1s fpecifier, s'il n 'êtoit alors regardé que comme 
~ partie d'un païs général déjà decrit dans ces commifiions. 

Les Corntniffc.tires François ont auffi conclu de la commiffion 

qu'a voit le Sieur Denys, environ vers ce tems, fur le païs depuis 

le cap Canfeau jufqu'au cap Roziers, fous le nom de la grande 
baye de St. Laurent, que cette etendue de terre n 'êtoit pas alors re
gardée comme une partie de l'Acadie : mais il eft aifé de repon. 

dre à cette remarque; car le gouvernement du Sieur Denys êtoit 
_corn pofé cie la côte fi tuée entre le cap Canfeau & le cap Rozier~ 

qui forme un côté du golphe de St. Laurent & des ifies adjacen

tes; toutefois il efi: remarquable, que la feule partie de ce gouverne.. 

ment dont il efi: quefiion aujourd'hui, que les Commiffaires 

François peuvent avoir quelque envie de montrer par cette com· 

miffion qu'elle ne palfoit pas aloi".> :)Ur être en Acadie, & qu'ils 
nous défient de prouver en avoir fait partie dans ce tems, eft 
déclarée dans la conuniffion mêtne former une partie du païs de 

r Acadie. Par cette commiffion du S.ieur Denys (a) la pêche 
lui eft accordée, le long de la côte, depuis le cap Roziers 

jufqu'à la nouvelle Angleterre; & ce païs eft ainfi défigné, "toute 
u l'étendue dudit païs & côtes de l'Acadie jufqu'aux Virgines." 

Cette expreffion & le nom· que l'on donne ici à tout le païs 

contenu dans cette commiffion.,. excepté. les iiles, prouvent evi

denlment que la cour de France fçavoit dans ce même tems, & 
declarait que le Sieur Denys avait une pêche fedentaire fur 

toute la côte de l'Acadie, & un gouvernement dans une partie 

d'icelle, & que l'Acadie s'étendait réellement depuis le cap Roziers 

jufqu'à la nouvelle Angleterre. 

Au T 0 RITE'. 

(a) Provifions pour le Sieur Niçolas Denys 30 Jan vier 16 54 ; communiquéa 

par les Com.miffaires François. ll 
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e only a Part of a general Country already defcribed 10 Acadia. 

thefe Commiffions. 
The French Comn1i!faries have alfo argued from the Corn

million w hi ch the Sieur Denys bad about this Time over the 

Country from Cape Canfeau to Cape Rqfiers, und er the N ame 

of the Grande Ba)1e de St. Laurent, that that Traét of Land 

was not then thought a Part of Acadia: But this Remark is 
very eafily anfwered ; for the Sieur Denys's Governn1ent confified 

of the Coa!l: lying between Cape Canfeau and Cape Rozz'ers, 
which forms one Side of the Gulph of St. Laurence and of 

the adjacent Iilands; y et it is very remarkable th at the only Part 

of this Government now in ~eftion, w hich the French Com .. 

miffaries can have any Defire to fhow by this Commiffion not 

to have been then thought in Acadia, and which we are 

called upon to prove to have been at this Time a Part of it, 
is in this very Commiffion defcribed to be Part of the Country 

of Acadia .By this Comimffion of the Sieur Denys ( d) a Fllhery 

is granted to him along tbe Coafi: from Cape Roziers to N ew 

England; and this Country is thus marked out, " toute l'étendue 

" du dit païs & côtes de l'Acadie jufqu'aux Virgines.', Frotn 

which Expreffion, and the Name here given to all the Coun

try contained \\'Îthin this Comn1iffion, except the Ifiands, it 

is plain that the Court of France, at this very Tin1e, knew and 

declared the Sieur Denys to have a fedentary Filhery on the_ 

whole Coafi of Acadia, and a Government in a Part of it, and 

that Acadia really extended from Cape Roziers to Ne·w England. 

A u TH 0 R 1 T Y. 

(b) Provifions pour le Sieur Nùo'as Denys 30 Janvier 1654; communicated 
by the French Commilfaries .. 

3 ~ 
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Acadie. Il eft vrai, que cette commiffion du Sieur Denys êtoit intitulé~ 
~gouvernement de la grande Baye de St. Laurent, lequel nom: 

nous fupofons, fut donné a ce gouvernement parcequ'il renfer

n1oit les iiles de cette baye; mais les Commi!faires François eta. 

bliront avec peine le nom de gouvernement, comme une autorité 
fuffifante contre la déclaration de cette commiffion, & feront 

croire difficilement que le païs depuis le cap Canfeau jufqu'au 
cap Roziers, ou depuis le cap Canfeau jufqu'à la nouvelle 

Angleterre, ne faifoit point partie de r Acadie, contre l'autorité 

des termes de cette commiffion, qui declare qu'elle en fait partie, 

uniquen1ent, parce qu'en mettant ce païs & 1a pêche fous le 

même gouvernement que les Hles dans la Baye de St. Laurent, 

ce gouvernement prit fon nom de la baye. 
Ce rnêrne païs, depuis le cap Roziers jufqu'au cap Canfeau, 

êtoit auffi renfermé dans la commiffion du Sieur Charnifay en 

I 64 7, cocn n1c les Commiffaires François le reconnoiffent eux
mêtnes dans le 3 o Paragraphe du troifieme article de leur Memoire. 

I l ne fera pas hors de prop~s, à la fin de nos reflexions fur 
cette tnatiere, que la varieté des Commiffions, les divifions faites 

dans ce païs, & la fauffe interpretation qu'ont donné les Com

mi!faires François à la lettre de Louis Xlii. ont peu embrouil

lée, d'établir en peu de mots les preuves qui refultent réellement 

de toute cette affaire. En premier lieu, les Camn1iffions fuivantes 

de Charnifay de1647,& de M. de la Tour de165I,prouvent claire
nJent, que leurs premieres Commiffions etaient les mêmes que ces 

dernieres, qui délignent l'Acadie telle que la G·rande Bretagne la 
reclame aujourd'hui. Que la lettre de Louis XIII, en 1638, 
êtoit ecrite uniquement pour affigner r exercice des deux jurif· 

diél:ions dans les parties du même païs, à differentes perfonnes 

en méfintelligence. Ol!_e la Comrr1ifiion du Sieur Denys 
declare elle-même, que toute l'étendue de fon gouvernement, 

que nous affurons avoir fait partie de l'Acadie, etait fi tuée 
dans 
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lt is true~ this CommiB.1on of the Sieur D enys was· intitled .Acadia. 

the Government of the Grande Baye St. Laurent, which Name ~ 
\Ve fuppofc \Vas given to this Governn1ent, becaufe it included 

the Hlands in that Bay; but the French Commifiàries will 
hardi y fet up the Name of the Government as fufficient Authority 

againfl: the De(laration in the Con1miffion, nor argue thar the 
Country from Cape Canfeau to Cape Roziers, or from Cape 

Carifèau to New England,, was not Part of Acadia, againfi: the 

Auth?rity of the Vf ords of this Commiffion, which declare it 
to be Part of it, merely becaufe, upon putting this Country and 

Fiiliery under the fame Government with the Ifiands in the 

Bay of St. Laurence,. the Governn1ent took its Nan1e fron1 the 

Bay. 
This fame Country, from Cape Roziers to Cape Canfeau, was 

.alfo included in the Sieur Charnizay'"fJ Commiffion in 1 647, as 

is acknowl~dged by the French Commiffaries then1fel v es in the 

3oth Paragra ph of the third Article of the ir Men1orial. 
It may not be improper, at the End of our Confideration of this 

Matter, which the Variety of Commi!f10ns, the Divifions made in 
the Country,. and the Mifconfl:ruétion made bythe FrenchCommi[

faries of the Letter of Le:zvù XIII .. have made a little intricate,. 

iliortly to ftate the Evidence which reaUy refults from this whole 

~ranfaélion.. In the firft Place then, it is clear from the fubfequent 

Commiffions of Charnifay in 1647> and Monfieur de la 'Tour in 
16 5 I, th at the ir former Commiffions were the fan1e with the fe 
latter, which mark out Acadia as Great Britain now claims it. 

Th at the Letter of Lewis XIII. in t6 3 8 was written only to 
a.ffign the Exercife of two J urifdiétions in Parts of the fame 
Country to different Perfons at Enmity. That the Sieur Den)'S's , 

Commiillon itfelf d€clares as much of his Government as we a.ffert 

to, have been Part of Acadia, to have been in Acadia. That 
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Acadie. dans l'Acadie. Que le nom de païs des Etchemins a êté employé 
~ dans la lettre de Louis XIII. pour fervir un objet prefent, & eil: 

tombé lorfque cet objet a ceifé. Que la comtniffion du Sieur 

Denys declare expretiément que le païs des Etchemins efi dans 
l'Acadie, & que la derniere commiffion de Charnifay & de la 

Tour en 1647, & I65r,l'envelopent dans le terme generald'Aca
die; & que fur le tout, fi on con:fidere, fans efprit de parti, l'en

fern ble de ces commiffions, il parait clairement, que l'on a tou. 
jours penfé en France que cette Acadie quelques raifons qu'on 

ait pû y a voir, dans certaines eireen fiances, pour partager ce païs 
en divers gouvernemens,) s'etendait depuis Pentagoet jufqu'à la 

riviere St. Laurent, c' ft à dire, que le païs de l'Acadie & fes an

ciennes r mites a voient la nlême etendue que reclame aujourd'hui 

la Grande Bretagne. 
'Termes de Les Com1niffiüres Anglois ayant cité la commiŒion du fieur 

jp_a ï~f:o'fid·r~s Charnifay, de gouverneur de l'Acadie en I 647, comme une 
upo1 er a I-

tionels d~;zs preuve autentique, que la couronne de France etoit perfuadée 

~~e 'cGI.mmU[~n alors que les limites de ce païs etaient celles que la Grande Bre-
"'' 'Janu.;a)'. 

tagne demande aujourd'hui, & les Commiifaires François s'étant 

efforcés de 1nontrer, que les anciennes limites ne peuvent être dé· 

cidées par la defcription de l'ancienne Acadie dans cette commif .. 
fion, parcequ'elle s'etend noo feuletnent jufqu'a l'Acadie, mais 
encore aux païs confins; il fera tres conforme a notre phn de 
confiderer dans cet endroit leur autorité & leur raifonnement fur 

ce point, comme leur defcription des anciennes limites de l'Aca
die efi fondée, entre autres chofes, fur le fens qu'ils donnent à ces 
commitfions. Les Cotnmiffaires François paroiifent convenir, 

que fi la commiffion du fieur Charnifay, qui décrit les bornes de 

1 '-Acad' e, s'étendant depuis la riviere rle St. Laurent au nord 

jufqu'aux Virgines, ou nouvelle Angleterre à l'oueft, n'avait ête 
qu'une commiffion fur l'Acadie, l'ufage que nous en avons fait 

dans 
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the Natne of the Païs des Etchemins was ufed in the Letter Acadia. 

of Lewis XIII. to ferve a prefent Purpofe, and dropped when ~ 

that ccafed. That the Sieur Denys's Comn1iffions expreilly de-

clare the Ptt'is des Etcbenu'ns to be within Acadia, and the latter 

Commiffions of Chanzifay and de la ~our, in1647 and165I, fink 

it in the general Tern1 of Acadia; and that upon the whole, 

if the Senfe of Fra1zce, as expreifed in thefe Commiffions, be 

taken together, and in1partially confidered, it plainly appears 

to have been, that Acadia., (however il1e occaGonally, in Com-

pliance with particular Interefis and for irnmediate Convenience, 

parcelled out this Country into feve ral Governments,) extend-

ed from Pentagoet to the River of St. Laurence, that is, that 

the Country of Acadia and its antient Limits bad the very 

Extent Great Britaùz is now contending for. 

The Englijh Commiffaries having cited the Sieur Charnifay~s ~u~poferl 

Commiffion of Governor of Acadia in 1647, as an effeél:ual ~rjfz tdto~~lp _ 
• rr or s 0; ai! 

Proof that the Crown of France at that Tin1e confidered the confins in 

L . . f h C b h r. G B . . d d Charnifav':r 
tmtts o t at ountry to et O.te reat rttatn now eman s ; Commij[z.drr. 

and the French Commiifaries having endeavoured to ihow that 

the antient Limits cannat be decided by the Defcription of 

antient Acadia in that Con1miffion, becaufe it extends not only 

to Acadia but the Païs confins: It will be rnoft purfuant to 

our Plan to confider in this Place their Authorities and Rea-

fonings upon this Point~ as their Reprefentation of the antient 

Limits of Acadia is founded, among other Things, upon their 

Confiruétions of thefe Commiffions. The French Commifiàries 

feem to admit, that if the Cotnmiffion of the Sieur Charnifay~ 

rlefcribing the Bounds of Acadt·a to extend from the River of 

St. Laurence Northward to the Virgines, or New EnglandWeft-

ward, bad been only a Commiffion over Acadia, the Ufe made 

of it by us i~ ou~ !~~ ~emorial would have been conclufive i 

VoL. I. :B b b but 
. -



3 7 8 Replique des C'o1Junijjaires An glois. 

Acaèlie. d1ns notre dernier mémoire aurait ,été concluant ; n1ais que, 
~ comlne la cotnmiffion efi: fur l'Acadie ·& les païs confins, elle ne 

peut être rcçùe con1n1e une preuve fuffifanre de ce qu'on re
gardait alors con1me limites de r Acadie ·: Examinons quelle eft 
la force de cette objeétion aux termes de la commiffion ; & fi les 
mDtS aditionels (quels qu'ils foient) qui fe trouvent après Acadù 
peuvent s'interpréter naturellement dans ce fens. 

En premier lieu, les Comrniifaires François ont, nous fupofons, 
par inadvertance, alteré effentiellement les termes de cette corn

million dans leur citation ; (a) car les termes ne font pas Acadù 
& païs confins, mais feulement païs, territoires, côtes & confins d~ 
l'Acadie : Par ce changement les Commiffaires François ontvi
fiblement donné un autre œil à cette partie de la commiffion ; 
car fi on la prend pour telle qu'elle a été citée par les Commif
faires François, les termes Acadie & païs confins peuvent être in .. 

terpretés comme réunifiàns les païs qui avoifinent l'Acadie ; all 
contraire, fi on lit les termes de la commiffion comme ils y font, 
fçavoir, païs, territoires, côtes & confins de l'Acadie, ils comprennent 

feulement les contrées, territoires & confins de l'Acadie. Con

formément à la citation du mémoire François, les diftriéts voiftni 
qu'i font reconnus n'être pas en Acadie, font ajoutés à l'Acadie; 

mais la commiffion fait entendre que ·tes païs, territoires, côtes & 
confins qu'elle fpecifie font dans l'Acadie même. On conçoit 
ai[étnent l'effet de cette difference entre ces termes dans la ma

tiere en queftion, & le retabliifeme:ot du veritable texte de la com
mifiion êtoit neceffaire à plufieurs egards. Après avoir ainfi ré
tabli la commiffion dans fes propres termes, examinons à prefent 

Au T 0 RI TE'. 

(.a) Commiffion du Sieur Charnifay datée en fevrier, 1.647, 

quelle 
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but that, as the Commiffion is over Acadia and les païs co,yins, it Acadia. 
cannot be received to be an adequate Proof of the then reputed ..___...re-J 

Limits of Acadia : Let us confider how far this Objetl:ion is 
valid upon the Words of the Commiffion, and how far the ad-

ditional W ords, whatever they are, after A'cadia,, can be con-

frrued in this Senfe. 

In the firfi: Place, the French Commiifaries have, we fuppofe 

inadvertently, very materially varied from the W ords of this · 

Commiffion in the ir Citation of it ; (a) for the W ords are not 

Acadie & pa'is co'?ftns, but only païs, ter;:itoires, côtes & confins dt 
l'Acadie; by which Variation the French Commi1faries have very 

remarkably changcd the A ppearance of this Part of the Com

miffion ; for if it be taken as it has been c!ted oy the French 
Commi!faries, the W ords Acadie & pa1s confins may be conil:'rued 

as annexing, Countries bordering on Acadia ; whereas if you 

take the W ords of the Con1miffion in their. own Order, which 

are, païs, territoires, côtes & confins de l'Acadie, they imp.ly only 

the Countries,_Territories and Confines of Acadia. According tb· 

the Citation of the French Memorial, neighbouring Diftritl:s~ . 

profe1fedly not in Aéadia, are add-ed to Acadia ; but the Corn

million makes every Thïng meant as the païs, territoires, côtes & 
confins, there fpecified} to be. within Acadia itfelf. The Operation 

of this Difference between thefe Words upon the Matter in 

Quefiion is· very evident, and the refioring the true Text of the 

CommHlion was very neceffary in n1any Lights. The.· Commif

i}~n being th us re-eil:abliihed in its own W or.ds, let us now con-

A U T H o-· R I i T Y. 

(.a.) Commiffion of' the Sieur C harnifay, dated in Fe'brtmry, . 164 7. 

B b b·z :fide 



Replique des Commijfaires Anglois: 

Acadie. quelle eft la force de l'exception des CommifTaires François fon: 
~ dée fur ces termes Acadie & païs confins aditionels fupofés. Ils 

croient que par l'adition de ces termes, on fe propofoit de ren
fermer quelque chofe de plus que l'Acadie dans cette commif .. 
fion; & partant enfuite de leur premiere opinion, que l'Acadie 

ne renfermait que la partie flid-efr de la Peninfule, ils font patTer 
tout le refie de cette etendue de païs, decrite pofitivement dans 

la con1miffion du Sieur Charnifay, pour païs confins. Dans le 

cas où les limites d'une Province n'ont jamais été bien déter

tninées, & le païs voifin n'a jamais été connu par aucune de .. 
fcription, ou fait partie d'aucun autre gouvernement, il ne feroit 

pas toujours déraifonnable, d'après les termes côtes & païs confins, 

d'admettre que la commiffion a voit pour objet de renfenner dans 
fes lin1ites une petite etendue du païs qui l'avoifine ; mais les 

Comn1 :flaires François fon gent ils quelle grande etendue de pJÏs 

ils veulent faire pa!fer dans ce cas ci pour confins ? S'ils voulaient 
jetter les yeux fur la carte, & voir quelle vafte etendue de terre il 

y a, depuis le Cap Cailfeau jufqu'à la riviere St. Laurent au nord, 

& de là jufqu'à Pentagoet au fud, & de là au Cap Sable à l'efl:, 

& corn parer enfui te cette etendue avec la petite partie de la Pe· 

ninfule qu'ils pretendent former 1' Acadie, ils reconnoitroient 

qu'ils perfuaderont difficilement qu'ils croient de bonne foi, que 
la commiffion du Sieur Charnifay pouvoit avoir pour objet, de 
faire p.dfer une etendue de terres aufii confiderable pour le confin 

d'un difiriét auffi étroit. Il fuffiroit pour repondre à cet argu· 

ment du mémoire François, de montrer l'impoffibilité qu'il y a de 

penfer que les termes, cités par méprife par les CommiŒtires 

François, comme étant àans la comn1;ffion du Sieur de Charni· 
fay, portent ce fens, quand même ils y feraient ; & d'obferver, fi 
cette maniere d'interpreter la commiffion efr reçue comme bonne 

fur ces tenne~, que ces termes n1êmes ne fe trouvent aucunement 

3 dans 
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fider w hat Weight there is in the Objeél.ion of the French Com .. Acadia. 

miiTaries, founded upon thefe fuppofed additional W ords, Ac a-~ 
dz'e & païs confins. They think that, thefe Words having been 

added, fomething more than Acadia was defigned to be included 

within the Commiffions and then, having Recourfe to their firfl: 
Opinion, that Acadia included only the South-eaftern Part of the 

Peninfula, they make all the refl: of this Traét of Country de

fcribed pofitively in the Sieur Charnijay's Commiffion, to pafs 

under the Words païs confins. In Cafes where the Limits of a 

Province have never been afcertained, and the neighbouring 

Country bas never been brought within any kno\vn Dcfcription, 

or been n1ade a Part of any other Governn1cnt, it may be not 

;always unreafonable, upon the Conftruétion of fuch additional 

Words as côtes & païs confins, to admit the Commif!ion to have 

been defigned to include within its Limits a fmall Extent of fuch 

neighbouring Traét ; but are the French Commirfaries awarc 

how great a Tratt they ·would make in this Inftance pafs as a 

Confine ? If they would cafi: an Eye upon the Map) and [et; 

·what a vafi: Extent of Land there is from Cape Canfeau to the 

River of St. Laurence north ward, and from thence to Pentagoet 
fou th ward, and from th~nce to Cape Sable eail:ward, and after

'.Vards compare this Extent with the fmall Part of the Peninfula 

which they fay is Acadia,' they will hardly give it fincerely as 
their Opinion) that it could have been intended in the Comtnif

fion of the Sieur Charnifay, to pafs fo immenfe a Traét of Land 

as the Confine of fuch a very narrow Difiriél:. It might ~e 
·enough, in Anf wer to this Argument in the French Me mor iaJ, tG 

fuow how in1poffible it is to think that even the vVords cited by 

the French Commiffaries, by Miftake, out of the Sieur Charnifay's 
Commiilion, \Vould bear this Conftruttion, if they were to be 

found there .; and that if this Method of conftruing the Conl-
miffion 



Replique dès CoJn?nijfaires Angiois. 

Acadie. dans la commiffion. Mais pour ecarter encore davantage toute~ 
~ les difficultéf', nous tnontrerons que ces termes de furcroît fe ren· 

contrent.continueltement dans d'autres commiffions fembbblesde 
la couronne de France; & qu'il paroît, par I•ufage general qu'on 
en a fàit, qu'on ne les a jamais inferés dans aucune vûe particuli~ 
ere, mais q~te . generaletnent ils fbnt pûrement fuperflus, & devi .. 
ennent des termes de forme introduits par l'ufage & la ptatique. 
I~e Sieur Champlain fut nommé gouverneur lieutenant des Vice .. 
Rois fucceflifs de la nouvelle France, depuis 16 rz jufqu'à 162s; 

& par fa commiffion, q~i· contient le détail de l'etendue du gou
vernement du gouverneur en chef de la nouvelle France, il eft 
char.gé d'exercer le pouvoir de gouverneur lieutenant dans ce 
gouvernement & les terres circcn·voifines. D'où il s'enfuit, que fi 
on interprête terres circon.voijines comme étendant les autres 
terrnes q~i decrivent les linlites generales du gouvernement de la 
nouvelle France, le gouverneur lieutenant aura un gouverne.. ge 
tnent fous le gouverneur en _ chef; & de fon confentement plus 
étendu que le fien. 

En 1 6zs~ le duc de Ventadour fut non1mé par Louis XIII. 
Lieutenant General de la nouvelle France, & terres drcowvoijùies, Xl 
lefquels tennes aditionels font omis dans la c.ommiffion du Comte , 
de Soiifons ; & toutefois il paroît, par Champlain & Laet, que 0 
leurs gouvernemens avoient la rnên1e etendue, encore que ces 
t.ennes terres circonvoijines, que les Con1milfaires François croyent 
~1jouter toujours. un nouveau reffort, n'êtoient inferés que dans al 
une de leurs con1miflions. (a) Les Commiffaires François diront th 

A u T 0 R I '11 E!. 

(a) Chc:m1)b in, part, 2. p. ~h. Champlain, part. I. p. 231. 

ils, 
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Champlain, rart. ]. ~·'l:, 

~ifGon was adn1itted to be the fair one upon thofe W ords) tLofe A r:adir: .. 
Vv ords themfelves are not in the Commiffion at ail. But to put ~ 
this Matter ftillmore out ·0f .Difpute, we w~ll ihow that thefe W ord 

of Addition occur continua li y in other fimilar Commiffions un der 

the Crown of France; and that it appears by the general Ufe of 
them, that they ar:e never inferted wüh any particular View, but 

are generally merely fupe.r:fluous, and become Words of Form 

from Praél:ice and Cufl:om. The Sieut· Champlain was appointed 

Lieutenant Governor to the fuccef.tive Vice- Roys of J.lew 

France from the Y ear 1 6 I 2 to 16 2 5 ; and by his Commiffion re- . 

citing the Extent of Government ·of the Governor in chief 

of New France, he is commiffioned to ·exercife the Power of 

Lieutenant Govertl'or within th at Government, & les t~rres circon-
'Voifines ; from whence it f0llows, that if terres .circonvoi)ines be 

here confir.ued to en large the other W ords which defcribe the 

general Limits of the G0vernment of New France, tb.e Lieutenant 

Governor will hold a -Government under the Governor in chief, 

and·~y Appointment fFom him more.extenfive than he hashimfelf. 

In 1625, the DLike of Ventadour \Vas appointed by Lewis 

XIII. Lieutenant G·ene.ral·of Nerzv Fra11ce, & terres circo7tvoiJines, 

which additional W ords are omitt:ed ·În the Commif.fion of th tl: 

Couot de Soijfons ; and yet it appears from Champlain and Laet, 

that their Governments had the fame Extent, though thefe 

W ords terres cîrconvoifines, thought by the French Commiffaries 

~lways to add a new Jurifdiétion, were only inferted ·in one of 

their Commiffions. .(a) Will the French ·Cotnmitfaries fay tha · 

AUTHORITY. 

(a) . Cha~plain, .part ,:z. p. 8,x. Champlain,_part r .• p. -231. 

the 



Replique des Co1nmijfaires Anglois. 

Acadù. i!s, qu'on peut entendre ou interpreter que les Lieutenans Gene-
~ r..1ux de la nouvelle France avaient accordé, en conféquence du. 

pouvoir qui leur êtoit délégué, un gouvernement plus etendu 

qu'ils n'avaient eux-mên1es ? Diront ils que les termes terres cir
conrJoijines êtoient effentiels, ou etendoient la jurifdiélion dans 
la Commiffion du Duc de Ventaàour, tandis que le Comte de 

Soiifons a voit la tnêtne etendue de gouvernement que le Duc de 

Ventadour, en vertu d'une Conn11iffion qui ne ç;ontenoit pas ces 

tern~es ? Ils doivcni: ou foutenir ces deux points, ou cor.venir 

direétement que les tennes terres circ07'iVoijnes, ·quand même 
ils feraient tnis comme aditionels au païs general ( tern1es au re fie 

ui ne font point dans. la Cornmiffion du Sieur de Charnifay) 
fe trouvent fouvent dans les Commiffions Françoifes pour l'Ame

ri que dans des endroits, où les interpieter, ainfi que les François 
di[ent qu'il faut le faire, ferait introduire des abfurdités fans fin,. 

tandis que les Commiffions elles-mê1nes prouvent qu"ils ont été: 
ajoutés par routine,, & fans au{:une vüe particuli.ere. 

La derniere partie de cette · Comn1iffion du Sieur Charnifay 

n1ontre evidemment, q.ue les tern1es territot'res, côtes,. & confins 
de l'Acadie, font moins fufceptibles de cette interprétation é.• 
loignée dans cette piece,. qu'ils le f~roient dans, au cane autre; 

car lorfque les limites fon enfuite décrites p:articulierement dans· 

cette commiffion)l les termes côtes & confins, de l'Acadie font 
on1i~,- & les termes apartenances. & dépendances font inférés,. 
comtne des expreffions qui reviennent à la même fignification. 
Ce changen1ent efi: d'autant plus remat:"quable, qu'il fe trouve 
dans une partie de_ la Commifi1on,, où on auroit confervé .. avec. 

le plus grand foin les premiers termes,. fi; on les a voit cru eifen
tiels; parceque c'efr dans cet endroit que les lin1ites font decrites, 

rès précifén1ent, & où. la defcr.iption réfume ~a pren1iere narra-· 
tion~ 
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l?.ep!y of t'he Englil11 Co1nmi}ari~s . 

:, \he ·Lieutenant. Gener~ls of New France meant or can be inter- At:adia. 
preted to have granted in Confequence of their delegated Power a ~ 

_ 111ore extenfive Government than they held then1felves? Will they 

fay the Words terres circonvoijines were material, or enlarged 

·the J urifdiélion in the Commiffion of the Duke of Ventadour, 
when the Count de So(ffins bad the fame Extent of Govern:.. 

ment that the Duke of Ventadour had by a Commiffion which 
had not the fe W ords? They mu ft either atTert thefe two Points, 

or direétly admit that the Words terres ct'rcowvoijines, even 

·wh en put as additional to the general Country, ( w hi ch a te not 

in the Sieur ·Charnizq.y"s Comn1iffion-) are often to be found in 

the French American Commiffions in Places, where to confirue 

them, as the French now fay they ought to be conflrued, would 

-be to introduce ·endle.fs A bfurdities, and w he re the Cornn1iffions 

themfelves prove they were added of courfe, and without any 

particular View .. 

It is evident from the latter Parts of this Commiffion of the 

Sieur Charnifay, that the W e>rds territoires, côt-es, & confins de 
.f Acadie, are lefs capable of this rernote Conllruétion in this, than 

they would be in any other In fiance; for when the Lilnits are 
afterwards particularly defcribed in this Commiffion, tl p W ords 

côtes & confins de l'Acadie are omitted, and the W ords appar-
' tenances & dependances are inferted., as Expreffions of the fan1e 

Purport and Meaning, which ~Alteration is the more particular, 

as it is made in a Part of the Commiffion, where., if the firfi 

W ords had been thought material, they \Vould have been n1oll: 
carefully preferved, as it is in this Place that the Lin1its are 

·moft precifely delineated, and where the Defc ·"ption recapitulates 

'the former Recital, and takes in all the Extent of it, though it 

VoL. l. (;cc leaves 



Replique des Commijfaires Anglais,. 

Acadie. tion, & en embraife toute l'etendue, quoiqu'elle omette les 
~ tern1es qu'ont choifi les Commiilàires François comme les plus 

efTentiels. Il ne fera pas hors de propos d'obferver ici, que 
les Commiffaires François fe font efforcés d'ajouter à la force qu'ils. 
donnent à ces-termes, & de montrer qu'on les regard oit comme. 

effentiels, en obfervant qu'ils ont êté copiés fu~ la Commiffion du 
Sieur de Monts en 1 6o3 ; & ils remarquent de plus, que la 
Comm.iffion du Sieur de Monts, en 1603, refute vifiblement 
notre idée des anciennes limites de l'Acadie, parceque cette 
Commiffion étant bornée au païs entre le 4oe & 46e degré, ne 
pouvoit contenir toute la PeninLule~ ni l'Ifthme~ ni la Gafpefie •. 
~ant à la premiere de ces obfervations, que la Commiffion du. 
Sieur Charnifay en 1647 a emprunté l'€xpreffion de païs confins 
de la Commiffion du Sieur de Monts en 1603, nous avons 
déjà montré· qu'il n.'y a aucune expreffion femblable dans la. 
Commiffion de Charnifay ; & quant à la feconde~ il efi evident~ 
par un grand nombre des parties de cette Conuniffion,que le Sieur 
~e Monts fut fait gouverneur de tous 1€s païs apartenans alors à la 
France dans l' Amerique feptentrionale; & que l'indication des bornes 
elu 4oe au 46e degrés,. comme êtant l'étendue geographique de fon 

gouvernement,. provient èe 1 'ignonance de la geographie de ce païs, 
& du peu de connoitfance qu'avait alors la France de la fituation: 
des territoires qu'elle y poifedoit .. Le titre de la patente efi, '' Com
miffion du Roi au Sieur de Monts,. pour l'habitation & terres de 
" la Cadie, Canada, & autres endroits de la nouvelle France." En 

décrivant les motifs de la Commiffion il eft. dit cc. que c'efi pour. 
" peupler & habiter les terres, côtes, & païs de la Cadie." Et dans 
cette claufe, qui accorde au Sieur de Monts un commerce d 
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leaves out the very W ords feleéted by the French Commiffaries '.Acadia. 
~s the moft material. It may be proper to obferve here, th at ~ 

the French Commiffaries have endeavour'd to .firengthen the 
Weight they la y upon the fe W ords, and to lhew they were 
rlefign'd as material) by obferving that they were copied after 
the Commiffion of the Sieur de Monts in t6o3; and they farther 

remark, th at the Commiffion of the Sieur de Monts in 1 6o 3 
plainly confutes our Notion of the antient Limits of Acadia, 

becaufe that Commifiion being confined to the Countries between 
the 4cth and 46th Degrees, could not contain the whole of the 

Peninfula, nor the Ifihmus, nor Gafpejia. As to the firft of 
the fe Obfervations, that the Sieur Charnifoy's Comn1iffion in 1647 
took the Expreffion of païs confins from the Commiffion of the 
Sieur de Monts in 1603, we have already iliewn that there isno 
fuch Expreffion in Charnijay's Commiffion at aH ; and as to the 
fecond, it is evident from a Variety of Parts of this Commiffion, 
that the Sieur de Monts was made Governor of aU the Countries 
then belonging to France in North America; and that the 
Affignment of the 4oth and 46th Degrees, as the geographical_ 
Compafs of his -Government, arofe from an Ignorance of the Geo
graphy of the Country, and the little Acquaintance France then 
bad with the Situation of thofe Territories fhe held there. The 
Title of the Patent itfelf is, " Commiffion du Roi au Sieur de 
({ Monts pour l'habitation & terres de la Cadie, Canada, & 
~,, autres endroits de la nouvelle France." In reciting the Views 
of the Commiffion, they are faid to be " pour peupler & ha-
~' biter les terres, côtes, & païs de la Cadie~'' And in that 
Claufe of it which grants to the Sieur de Monts an exclu-

[lve Fur ~rade, ~hi~~ ~~ ~xpreffiy con~n~~ !~ ~~~ L.!mits of 
ç ~ ~ ~ hi~ 

... 



88 3.. Replique d~s Comtnijjàires Angl'ois~ 

..(/cc1die. gouvernement, depuis le 40e jufqu'au 46e dégré (a) ''toute l · 
~ " côte de la Ctldie, terre & C.1p Breton, baye de St. Cler, de_.. 

" Chaleurs, Ijle I>crcée, Gachepé, Chizedec, M.efamiché, Lefquc .. 
" min, Taddouffac, & la rz·1.·ùre du Canada tant d'un côté que de 
'' J'autre, & toutes les bayes & rivieres qui entrent au dedans 
" dts dites côtes," font particulierement notnmés. Ces deux 
n1orceaux de la Commiffion montrent evidemment, combien 
peu les Con1miifaires François font fondés à conclure, des limites 
geographiques de la Commiffion du Sieur de Monts en 1603} 1 

qu'elle ne renfermait pas la partie de la Peninfule qui efl: fituée 
fur le gol phe de St. Laurent, ni l'Ifl:hme, ni la Gafpéfie, malgré.-
es tero1es précis de la Commiffion, qui fpecifie la Gafpefie, & 

comprend certainernent l'Ifthme, & toute la Peninfule qui efi à. 
l'efl: de St. Laurent,. puifqu'on l'etend nommément aux deux. 
r>ives de la riv.iere St. Laurent, & qu'on y renferme tout le Ca·· 
nada. On explique aifément la difference qui fe trouve dans la 
Comn iffion, entre la clau fe où elle détaille les païs qu'on fe pro
p,oîoit qu'elle renfennâ~, & . celle dans laquelle elle affigne les 
limitea geographiques._ Cette commiffion fut donnée en 160J;. 
es François a voient alors vifité quelques. parties de l' Amerique; ils 

en connoi!foient des endroits particuliers par leurs noms refpec
tifs; rn ais la fituation géographiq~e ne leur en êtoit pas connue;. 
& confeque1n:~nent la France, fe propofant de donner au Sieur 
de l\1onts une Comtniffion fur toute la nouvelle France (& on 
doit remarquer qu'il n'y a voit alors aucune autre Commiffion 
f11bfifiante pour aucune partie de la nouvelle France) on fit alors 
"1n dénombrement exaét de tous Jes païs qui cornpofoient ce 
~uveau domaine, parceque la France les connoiffoit par leurs 

A u T 0 R 1 T E'. 

(a) Efcarbot, p. 417. 
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Rep!J of the · Engliih Commijfaries. 

is Government fron1 the Jtbth o hé 46th Degree (a} '' toute Acadia. 
cc la côte de la Cadie, terre & Cap Breton, Baye de St. Cler, des ~ 
" Chaleurs, Ijle Percée} Gachepé, Chizedec, l\1efamiché, Lef. 
H quemin, Taddouifdc,_ & la riviere du Canada tant d'un côté 
" que de l' cutfrr', & tou tes les bayes & rivieres qui en trent au de- -
" dans des dites côtes/' are particularly named : From which 
two Recitals of the Commiffion it is evident, how little Autho-
rity the French Comn1iifàries have for arguing fron1 the geogra-
phical Limits of the Sieur de Monts~s Comrniffion in 1 6o 3, th at 
it did not include one Si de of th at Part of the Peninfula w hi ch 
is lituated upon the Gûlph of St. Laurence, nor the Ifihmus, . 
nor Gafpe)ie, contrary to the exprefs Recital of the Commiffion 
which fpecifies Gqfpejif, and certainly takes in the Ifihmus, and 
the whole of the Peninfula Iying on the Eafi of St. Laurence, 

when it extenos by· Name to both Sides of th!! R!ver St. Lau-· 
renee, and includes ali Canada.. The Occafion of this Difference 
between the Commiffion in th at Clau fe w he re it enutnerates 
the Countries 1nean,t to be included, ani that in \v,hich -it af-
figns the geographical Lin1i ts,. is eafily ex.plained. This Commif-

fion 'vas paffed in 1603; Parts of America had then been vilit "'d 
by France ; particular Parts of it were kno\vn to France by 
their efpeétive Names, but the geograph:cal Situation of then1 
was not Known: Accordingly France, meaning to give the Sieur de 
Monts a Commiffion over ail New France (and it is remarkable 
there was no other Commifûon fubfifiing for any Part of Ne~o 
France at this Titne) the Countries then compo 1ng New· France, 

)\entre -are accurately enumerated, becaufe thefe France knew by their· 

A u T H 0 R 1 T. Y. 
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~cadie. nomsj mais comme dans ce royaume on ne connoiffoit pas ën~ 
; \...oo-'-w> ·-1 core exaétement les latitudes & la fituation de l' Amerique, on 

fe méprit _dans la defcription geograph ique. L'enumeration dans 
la patente montre les limites qu'on donne éffeétivement à la 
commiffion, & prouve en n1ême tems que la circonfiance fur 
laquell e les Cotnmiifaires François fondent leur obfervation a êté 
une erreur dans la commiffion ( & on doit remarquer que Laët 
a fait à peu près la même faute dans le fecond chapitre de fon 
hifi:oj re) laquelle erreur dans la geographie de la comn1iffion 
doit être furement corrigée par l' intention qui efi developpée fi 
fenfiblement dans 1 'enumeration des parties de la nouvelle 
France, & on ne doit pas interpreter la commiffion comn1e ne 
s'etendant qu'au 40 e & 46 e dégrés, contre la déclaration pré
ci fe qu'elle renferme. 

Il paroît par tout ce que nous avons dit fur ces deux Coln
miffions du Sieur Charnifay en 1647, & du Sieur de Monts 
en 1 6o3, que les termes cités par les Commiffaires François, 
pour prouver que la Commiffion du Sieur Charnifay s'etendait 
au delà de l'Acadie, ne fe trouvent point dans cette Commif .. 
:fion. ~e toutes les côtes & confins, dont il y eft fait mention, 
y font mentionnés comme parties de l'Acadie, & non comme des 
diftriéts aditionels. Que fi on pouvoit trouver dans cette commif
:fion les termes Acadie& païs confins, on devroit, fur l'autorité d'au .. 
tres commiffions Françoifes, les prendre pour des termes de pûre 
formalité. Que la commiffion du Sieur de Monts en 1603 s'éten
doit réellement fur toute la nouvelle France. Que tout le 
païs compris dans la commiffion du Sieur Charnifay y êtoit 

compris comme Acadie; & que par confequent cette commif
fion défignant l'étendue des anciennes limites de l'Acadie 

. ' 
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Names; but France not having yet become accurate in the Acadia. 
Latitudes and Situation of America, is mifiaken in the geogra-"~ 
phical Defcription. The Enumeration in the Patent lhews 
the Limits aétually given to the Commiffion, and at the fame 
Time proves the Circumfiance, on which the French Com-
miifaries found their Obfervation, to have been an Error in the 
Commiffion ; and it is very remarkable that Laet bas made 
very near the fam_e Miftake in the fecond Chapter of his Rif-
tory; .which Mifiake in the Geography of the Commifi1on is 
furely to be correéted by the Intention fo plainly expreffed 
in the Enumeration of the Parts of N ew France, and not the 
Commiffion to be confirued to have extended no farther than 
the 4oth and 46th Degree, againft the exprefs Declaration of 
it. 

From all that bas been faid upon thefe two Commiffions. 
of the Sieur Charnifay in 164 7, and the Sieur de Monts in 
1603, it is evident that the Words cited by the French Com
miffaries, to prove the Sieur Charnifay's Commiffion extended 
beyond Acadia, are not in that Commiffion ; -that ail the 
côtes & confins there mentioned, are mentioned as Parts of Aca
die, and not as additional Diftriéls-that if the W ords Aca
die & païs confins were t0 be found in that Commiffion, they 
mu fr upon the A uthority of ether French Commiffions be 

taken as Words of Form merely-that the Sieur de Monts's 
Commiffion in 1603, in Reality extended to ail New France; 
that all the Country included within the Sieur Charnifay's Com
miffion was included as Acadia, and that therefore that Com
miffion marking out the ancient Limits of Acadia, as we 
have done, to. extend north ward as far as the fout hern Banks 
of the River St. Laurtnce, and wefl:ward to a but on the Bri
tijh Territories, fhews what France then thought the Limits· 

@f 
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Acadie. de la rivieï~ St. Laurent, & 8. l'ouefi: jufqu'aux territo!res Ar .. 
. ~~ glois, tnontre ce que la France regardait alors comme les li· 

~1nites de l' Ac2die, ~ efi: une preuve fans replique de la juftice de !à 

pretenfions aéluelles de fa Majefi:é le Roi de la Grande Bretagne. 

Nous avons jufqu'à prefent confideré attentivement le fiftême 

des Con1mifi~ires François pour la fixation des anciennes li
tnites de l'Acadie, & examiné quelle autorité ils peuvent tirer, 

même fur leur propre plan, des anciennes cartes, des hiftoriens 

de ce païs, de la teneur particuliere des commiffions des plus 

anciens gouverneurs François de cette contrée, & de toutes 

les autres efpeces de preuves qu'ils ont aportées pour refferer 

les anciennes limites à la partie fud-eft de la peninfule. Par 

cette recherche de toutes les confiderations générales, & de tous 

les faits particuliers, fur lefquels ils fe fondent, nous avons 

à prefent établi incontefi:ablement, comme une verité autentique 

dans cette matiere, que ni les anciennes cartes, ni les hifi:o

riens, cités par les Commiifaires François, ne peuvent fe con

cilier avec leur defcription des anciennes limites: Qu'on peut 

tirer beaucoup de preuves des cartes anciennes & modernes 

pour apuyer la prétention du Roi de la Grande Bretagne : 

~e parmi les hifioriens François, le Sieur Denys & fa corn

million en 16 54 affignent à l'Acadie les mêrnes limites que 

nous : Que Chan1plain déf1gne la limite feptentrionale à la 

rive meridionale de la riviere St. Laurent, & porte expreifément 

la limite occidentale jufqu'à Ste. ·Croix; & que par conféquent, 

fi cette quefiion devoit être décidée fur ces autorités, la Grande 

Bretagne ne tirerait pas de médiocres fecours des cartes pour 

foutenir fes prétentions, & même des hifioriens François pour 

deffendre fuffifamment toute fa pretention ; & que fur les 

preuves mêmes que les Commiifaires François apportent pour 

;{outenir le fiftên1e de la cour de France, elle feroit obligée de 
l'ahan-

t n~re noW vef 

Cc~miliaries 

~rdGoverno 

ifOrought for 
r~1ofthe Pe 
~ ]baeration, 

2~mfelm, it i 
imln, in this Ara 
;1 cited by thl 

.~trr Defcriptio 

~·snt œ dedu 

~ Britain from l 
." o Hiftorians, 

.~!a the ver 
v ' 

~:;;/ain mark 
: ilie River St 
.'~ a1 St. Cro 
~necicted up 
t'. Ma~s no 

: ':t hom, and 

. : Defence of ] 

omm\ffaries 
' , 
~~:very Evi 
.!, 



Repfy of tlae Englilh Com?nijfaries. 

cJ Aradia, and it is an unanfwerable Proof of the prefent Claim Acadia. 
of bis Majefty the King of Great Britain. ~ 

'V e have now very carefully confidered the Syfiem of th 

French Commiifaries for the Decifion of the ancient Litnits of 

Acadia, and examined what Authority they can derive, even 

upon their own Plan, from ancient Maps, the Hifiorians of 

that Country, the particular Tenor of the Commiffions of the 

early French Governors of it, and every other Species of Evidence 

they have brought for coafining the ancient Lin1its to the South

eafiern Part of the Peninfula : from which En quiry into every ge

neral Confideration, and ·each particularFaél: upon which they 

found themfelves, it is now undeniably eftabliilied, as an authen

tick Truth, in this Argument, -that neither the ancient Maps or 

Hifiorians cited by the French Commiifaries are reconcileable 

with their Defcription of the ancient Limits.-That much 

Proof might be deduced to fupport the Clairn of the King 

of Great Britaz'n from ancient and modern Maps.-That among 

the French Hiftorians, the Sieur Denys and his Cotntniilivn in 

16 54- affiga the very fame Bounds to Acadia th at we do.

That Champlaùz .marks out the northern Limit at the fouthern 

Bank ·.of the River St. Laurence, and expr~fsly carries the wefl:

ern as far as St. Croix ;-and th at therefore if this ~efi:ion 
was to be decided upon thefe Auth.orities, Great Britain might 

draw from Maps no fmall Affifiance in the Maintenance of 

ber Pretenfions, and from the French Hifiorians then1fel v es a 

fufficient Defence of ·ber whole Claim.·-But that the Crown 

<Of France would tbus far, upon the Argument of the 

French Commiffaries, be obliged to depart from her Opinioil, 

upon the very Evidence they have brought in Support Gf it. 

v~L. I. D d d We 
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./Jcadï·e . l 'abandonner. Nous avons auffi tnontré que les commiffions 
~-J des G ouverneurs François, cité~s originairement par les Com

miffaires Anglois pour prouver le fentiment de la France, dans 

ces premiers tetns, de ce qu'étoient alors les bornes de ce 

païs, étaient des comn1iiftons fur ce païs feulement, & par 

confequent des preuves cornplettes de ce qu'ils voulaient éta
blir : Qu'il n 'y a aucune force réelle dacs la preuve fondée · 

fur les noms- particuliers ( differens du nom général de la pro
vince) qu'ont porté les parties particulieres de l'Acadie: Que 
la nouvelle France a été dans tous les tems les plus réculés 

le nom qu'ont donné les ecrivains François, le peuple & la 

eouronne de France, au territoire François dans l'A merique 
fep tentrionale ; & nous avons, par une méthode claire & regu

liere, repondu à tous les points fur lefquels les Con1miffaires 
François apuient leur maniere de déterminer les anciennes li

mites de l'Acadie, independamment des traités de St. Germain 
& de Breda. Par là nous avons en même temps prouvé la ve
rhé du principe que nous avons établi, comme la bafe de nÔ-· 
tre fifiêtne ; car rien ne peut mieux prouver la bonne foi 
d'avoir recours aux traités qui ont été conclus entre les deux 
couronnes de France & de la Grande Bretagne, pour régler ce 

que les deux puiifances ont toujours régardé, & devraient en
c~re aujourd'hui regarder, comme les anciennes limites de l' Aca_ 

die, que d'avoir prouvé que les cartes les plus anciennes, quoi
qu'il ne fait pas poffible de les concilier entre elles dans un· 
grand nombre de points particuliers, s'accordent toutes en 
quelque façon avec les limites que nous avons affignées; & que· 
les plus anciens hifioriens François, autant qu'"ils décident fur
Ies anciennes limites, etabliifent celles que nous réclamons. 

Peut-être les Commiffaires François feront ils . tentés de rejetter 

I~ur premiere méthode, & d'adopter nôtre fentiment en re:-
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Rep!J of the Englifh Cotnnzijfaries. 3'95 
We have alfa fhewn th at the Commiffions of the French Acadia. 

Governors, cited originally by the Englijh Commiifaries to ~ 

prove the Senfe of France in very early Tin1es of what \vere 

then the Boundaries~ of that Country, were Commiffions over 

that Country only, -and the_refore compleat Proofs of the Mat-

ter they w.ere brought to eftabliili: That the re is no real W eight 

in the Argument founded upon the particular Names which 

particular Parts of Acadia have borne different from the gene-

ral Country: That New France has from very earl y Times 

been the N atne given by the ·Fr-ench W riters, the People and 

·Crown of France, to the French T-erri tory ·in North A.werict1; 

and we have in a clear and regular Method given Anfwers 

to every feparate Point upon which the French Cotnmiffarics 

refi: the V alidity of their Mann er 0f determining the ancient 

·Limits of Acadia, inde-pendent ~of the Treaties of ·St. GerJJJt.tÙ/s 

·and Breda. By doing this we have at the {ame Tim·e proved 

the Truth of that Priociple· which has been laid clown by 

ourfelves as the Bafis of our own Syfren1 ; for nothi.ng can 

better lhow the Fairnefs of having Recourfe to Treaties vvhich 

have paffed between the Crowns of France and Great llritain, 

in ordcr to afcertain what have ever bcen and ought to be 

confidered by both Crowns as the ancient Limits of Act?dia, 

than the having proved that the mofi ancient Maps, though 

irreconcileable atnong thetnfelves in many Particulars, ail agree 

in fon1e Meafure with the Litnits we have aGigned; and th at 

the n1ofi ancient French Hifiorians, as far as they decide upon 

the ancient Limits at all, efiabli!h thofe \vhjch we contend for. 

Poffibly the French Commiîfaries may now be inclined to rejeét: 

their own firft Method, and agree with us in recurring to 

Treaties, upon finding that their own Maps, Hîfiorians, and 

the more authentick Evidence of the Comrniilions to their 
D d d 2 (;o. 
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Act?die. courant aux traités, lors q,.1'ils trouveront que leurs propres car~ 

~ tes, les hifioriens & la preuve encore plus autentique des cam-. 

nliffions de leurs Gouverneurs, la bafe & la fubllance de leur 

:fifiême, confiderés attentivement, ne font qu'autant d'autorités. 

favorables à la pretention de fa Majefté, qui concourent à con

firmer le fens & l'operation des traités. 

Le traité de St. Germain eft le premie-r traité public entre les 

deux couronn·es qui établit la poffeffion de l'Acadie à l'une des 

deux; il n'efi fait aucune mention des limites-dans ce traité. (a) 

Celui de Breda, dans lequel il n'eft fait mention d"aucun autre païs 

que de 1 'Acadie, le fixe une feconde fois à la couronne de 

France. Comme les limites du païs ne font point décrites dans 

ce traité, il s' eléva entre les deux couronnes une difference de 
fen ti mens à cet egard ; après une· difcuffion de plufieurs années 

les lin1ites de ce païs furent déterminées. Le traité d'Utrecht 

reda l'Acadie aveç fes anciennes -limites à la Grande· Bretagne; 

"e qui fit revivre l'ancienne conteftation entre les deux couronnes 
:lu fujet des limites; & c'efi, par le raport fenfi:ble entre ces dif ... 

fé rens traités, & la pofièffion de la France fous la fanélion. 

des deux premiers, enfemble par les termes du traité d'Utrecht, 

que les Commilfaire-s Anglais e.ntreprennent de prouver, avec 

quelles limites la Grande Bretagne doit en juilice & équité 

po!feder 1 'Acadie conformement à ce traité. 

C'efi là le fifiêrn.e fur lequel nous raifonnerons: Pour le 
foutenir, nous n'aurons pas befoin d'exalter l'autorité des car ... 

tes faites dans des tems de peu· de vraifetnblance, ou de not~ 

apuier jimplement fur le tén1oignag~ peu valide des premiers hif-:--
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lpre!'tr'· vernors, the Bafis and very Subfiance of their Syfiem, when Acad/a. 
oe~um. carefully examined, are but fo many Authorities in faveur of ~ 
€ oe ltiji his Majefiy's Claim, falling in w-ith, and confirming, the Senfe 
d'~u toriti· and Operation. of the Treaties. 
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The Treaty of St. Ger1nain's is the firft pu blick 1·reaty be~ 
tween the two Crowns, which fettles the Poifeffion of Acadia' 
in either: no Lirnits are even mentioned in th at Treaty (a).. 
The Treaty of Breda, in w hi ch no. Country but A ca dia is men
tioned, a fecond Ti me fixes it in. the Crown of France. The 
Limits of the Country not being defcribed in that Treaty, a 

Difference of Opinion u pon them arofe between the. two 
Crowns; upon w hi ch, after a Difcuffion of feverar Y ears, the· 
Limits of that Country were fettled. The Treaty of Utrecht 

ceded Acadia, with its an tient .Bounds, to Great Britain; in' 
confequence of which the old Difpute between the two Crowns 
upon the Boundaries is revived ; and it is fron1 this evident Re
lation between thefé féveral Treaties, and the Poifeffion of 
France under the two fonner, together with the Words of, . 
the Treaty of Utrecht, that the Englijh Commiifaries under
take to prove with what Limits Great Britain ought in Juf. 
tice and Equity to pofièfs Acadia under that Treaty. 

This is the Syfiem. upon which we fhal1 argue : In Defence 
of which we !hall have · no Occafion to magnify the Autho
rity of Maps tnade in Times of little Credibility, or to rely 
fingry upon the inconclufive. Teil:imony of the earlieft Hifl:o ... 

A·u T H oR 1 T Y. 

(a ), Corp.s dipl0matique, Tom. 7. partie I $!re . ·page 41 .. 
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A cadie. 
~ 

H ij h ire drs 
R ev ?lutiO'ls 
do1 l'Acadie. 

Replique des Comnzif!aires Anglais. 

toriens de l' Amerique. Au contraire, nous n'aurons guêres qu'a 

faire connaître l'hifioire du païs, les traités qui ont été conclus 

entre les deux nations rélativement à cet objet, la maniere dont 

elles ont agi en confequence, -& les poifeffions prifes en vertu de 
chacun de ces traités, qui ont toujours cédé ce païs dans les 

tennes les plus généraux, pour prouver que c'efi par ces titres 

qu'il conviendrait de déterminer ce que l'on doit aujourd'hui 

confidérer comme les anciennes limites de l'Acadie; & que ce 

n' efi que par ces titres feuls qu'on peut déterminer ces limites. 

Toutes les autorités tirées des cartes & des hiftoriens etant in

certaines dans leur nature, la Grande Bretagne refufe de s'ap
puyer jimplement fur elles, encore que, telles qu'elles foient, elles 

fuffifent pour refuter le fifiême des Commiifaires François dans 

leur memoire, & les anciennes lin1ites qu'afiigne la Couronne de 

France. 

A fin de faire mieux comprendre nôtre fiftême génera1, & 
que l'on puitie voir immédiatement dans le vrai point de vüe & 

fans aucun déguifement le fondement & ia force de toutes les 

parties de nos preuves, il efr ,à propos & avantageux de donner 

l'hiftoire de l'Acadie, & des révolutions qu'elle a eîfuiées de

puis 1632, (date du traité de St. Germain) jufqu'au traité 

d'Utrecht; & comme nous tirerons plufieurs preuves e1fentiel

les de ce qui à été fait de part & d'autre au tems des traités, 

en n1ême tems que nous parlerons de ces traités, nous donne

rons un précis des demarches qui ont précédé la négociation 

de chaque traité, & des mefures qui ont été prifes pour leur éx

écution, autant que ce détail contribuera à en déveloper les In

tentions, & à en con:ll::ater les effets. 

Cet expofé efr d'autant plus nece:ffaire pour préfenter nos 

preuves & nos raifonnemens dans leur vrai point de vue, parce 

-que les Cotnn1iifaires François ont, dans leur memoire, boule

verfé 
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rians of Amer-ica. On the contrary we !hall have little· more A cadia. 

to do than to frate the Hifiory of the Country, the l"'reaties ~ 

which have paffed bet'\veen- the two Nations concerning it, 

with the Proceedings which· have followed in Confequence of 

them, and the Poifeffions ta ken in Purfuance of every Treaty, 

which has ever transferred this Country in the mofi gene-

ral Terms, in order to prove, that it is fron1 thefe Evidences 

it ought to be deterrnined what now fhould be confidered· as· 

the ancient Limits of Acad:'a; and that it is frorn thefe Evi-

dences only thofe Limits can be determined at ali: Ail 

Authorities founded on Maps and. H .ifiorians, uncertain in 

their Nature, being fuch as Great Britain refufes jing/y to· 

rely on, though they be fufficient to confute the Syftem of 

the Frencb Commiffaries in their Memorial, and the anéient 

Limits affigned by the Crown of France. 
That we may be more clearly underftood in our general Hijlory of 

h ll h F d · d F RevolutionJ if 
Syfiem, and t at a t e oun atton an .. oree of each ar- A d' ca ta . 

gumentative Part of it may be immediately feen in its true 

Light, and without an~ Difguife, it tnay be convenicnt and 

ufeful to make aState of the I-1i1tory of Acadia, and the Revolu

tions it underwent from the Y ear 16 3 z·, (the Date of the Treaty 

of St. Germain's) to the 1"'reaty of Utrecht; in which as \Ve !hall 

found n1any very elfential Arguments on the Proceedings cotem

porary with the Treaties, we will give a Sun1mary of the Steps 

of the Negotiation preceding each Treaty, and of fuch Meafures 

as were taken in the Execution of it, as may contribute to 

exp1ain the Intention, and to afcertain the Effeét of it, at the 

fame Time that v;e mention the 'freaty itfelf. 

It is the more necefTary to n1ake this general State, in order 

to place our Evidence and Argument in its true and proper 

Light> becaufe the French Commiffaries have in their Memo-

2 
na 
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L lt.Oute . ve1fé l'ordre & affoibli la force des faits d 'où nous les tirons, e11 

'--"'"""r--I confiderant chaque partie féparément, & n' em br airant jamais 

toutes les preuves enfemble, dont l'enchaînement a une auten

ticité, une continuation, & une uniformité q~e l'on trouve rare· 

ment da-ns des difcuffions de cette nature. 

Le Chevalier Guillaume Alexandre, & le Chevalier David 

Kirk, & autres, aiant en vertu d'une commiffion de Charles 

Jer ,chaffé les François des deux côtés de la riviere de St. 

Laurent, & pris ~bec, Port Royal, Ste. Croix & Pentagoët, 

qui étaient, fui vant l' obfervation de M. d'Efl:rades, tous les 

territoires qu'avoitalors la France dans l' Amerique feptentrionale; 

par le 13 article du traité de St. Germain en 1632, (a) tous 
les lieux occupés en la nouvelle France, Canada & Acadie, font 

refi:itués par la Grande Bretagne à la couronne de France. 

En conféquence de laquelle refiitution générale, tout le pais 

à l'oüefi:, jufqu'à Pentagoët, & au nord, j ufqu'à la riviere St. 
Laurent, fut rendu à la France comme Acadie, fuivant le 
comte d'Efi:rades ( b) & le pere Charlevoix, { c) qui cite ex

preifement, comme fon autorité, la commiffion de M. Razilly 

en 1632. 
( d) La France demeura en poiTeffion de ce païs & de l' Aca-

,die avec .ces litnit.es, ainfi qu'il parait par la commiffion de 

AuTORITE'S .. 

(a ) Traité de St. Germain, article 13. 

(b) Lettres de M. d'Efhades, Vol. I. Page 293· 

( c) Pere Charlevoix, Vol. I. Page 417. 

( d) Lettres de .lv1. d'Efirades, Vol. 1. Page 293--
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Reply of the Englifh· Co1nnzi}faries. 

r1al Drake into the Order, and leffened the W eight of the 

FaEts which Jnade up this D eduél:ion, by confidering each 

Part feparately, and never once taking a View of the whole 

Proof together; the Series of which bas an Authen'ticity, 

Continuation and Uniformity, feldom to be found in Difcuffions 

of this Na ture. 
Sir William Alexander, and Sir David J{irk, and ethers, 

having, by a Commiffion from King Charles the Firft, forced 

the French from both Sides of the River St. Laurence, and taken 

~ebec, Port Royal, St. Croix, and Pentagoet, which, as Monfieur 

d'Ejlrades obferves, were all the Territories France then bad 
in North America; by the I 3th Article of the Treaty of St. 
Germain's in 1632, (a) " tous les lieux occupés en la nou~Jelle 
" France, Canada & Acadie," are refiored by Great Britaz'n 
to the Crown of France. In Confequence of which general 

Refiitution the \vhole Country ta the weftJ.as far as Pentagoet, and 
to the north ward as far as the River St. Laurence, was refiored 

to :Fr ana as Acadia, according to the Comte d' E.ftrades (a) and 

the Pere ( c) Charlevoix, who exprefsly cites, as the Authority 

for his Account, the very Commiffion of onfieur Razilly in 

0 

Acadia. 
~ 

1632· 
{d) France continued in Poffeffion of this Country, and of 

Acadia with the fe Limits, as a ppears from the Sieur Char-
.. .. 

Au'l'HORITIES. 

(a) Treaty of St. Gtrmain's, Article the 13th. 

(b) Lettres de Mr. d'Efi:rades, Vol. I. Page 293-
( c) Pere Charlevoix, Volume I. Page 417 • 
(d) Lettres de ~tl. d'Efirades, Vol. I. P age 29 3• 

Vot. I. E ee nifay's 



Replique des Co?nmif!aires Anglois. 

Acadie. Charnifay de 1647, & la con1miffion de M. de la Tour en 
~ 165 r, (a) juf qu'en 1654, qu'un officier, chargé d'une corn .. 

mifiion d'Olivier Crom\vell, fit une defcente dans la riviere· 

St. Jean, & enleva aux François les forts de .Pentagoët, de St, 

Jean, ·& de Port Royal. (b) 
11 paraît par le 25 article du traité de Wefl:minfier, en 1055, 

(c) qu'en 16 54- la France réclama au traité de Wefiminfier 
les forts de Pentagoët, de St. Jean, de Port Royal & de la 
H eve, romn1e forts en Acodr·e; 1najs par le 2 5 article du traité 
de Weftminfier, cette affaire. eft renvoiée à l'examen des 
Commiffaires que l'on dût nommer par ce traité. 

Rien n'aiant été fait en conféquence qu traité de 1655, le 
Colonel Thomas Temple (depuis le Chevalier Thomas Temple) 
fut nomtné par Olivier Cromwell gouverneur du fort St.Jean, de 
Port Royal, & de Pentagoët, ainfi qu'il parait par le brevet origi
nal d'Olivier Cron1well au capitaine Leverett, lors gouverneur 
le ces forts,. ordonnant de les remettre au Colonel Temple; 

dans lequel brevet il eft dit expreffément que ces forts font en 
Acadie, communément appellée ~..Vova Scotia. (d) 

Cette affaire, qui ne fut point décidée par le traité de Weft
minaer, ne fut renouvellée qu'en 1662, (e) lorfqu'une requête 
a·ant été envoiée de la nouvelle Angleterre à Charles II. & au. 

Au T 0 R T E
1 s. 

·a) Lettres de M. d'Efirades, Vol. I. Page 29 3· 

~ b) Capitulation de Port Royal, communiquée par les Commiffaires Françoi~. 

(c) Corps diplomatique, Vol. 6.partie ~-p. 123. 

( d) Copie du brevet au capitaine Leverctt datée du 18 7bre 1656, commu

'ïliqué autrefois aux Commiflàires François. 
'e) Lettres de fv1. d'Eflrades, Vol. 1. page 253, ·c. 
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nifay's Cotnmiffion of 1647, and the Con1miffion of Mon- Accdia. 

fieur de la Tour in 165r, till the Year 1654, (a) when an 

Officer, commiffiot ed by Oliver Cromwell, made a Defcent in 

the River St. John, and took fr -""1 the French the Forts Pen
tagoet> St. John, and Port Roya:. b) 

It appears from the 2 5th Article _of the Treaty of Wefl
minjler in 1655 (c), that in the Year 1654 thefe Forts Pen
tagoet, St. John's, [Jort Ro)'al, and la Heve \Vere claimed by 
France, at the Treaty of Weflminjler, as Forts in Act!dia; 
but by the 2 5th Article of the Treaty of We_/hllinJter, this 

Matter is referred to the Confideration of Commilfari-es, who 

were to be appointed by that Treaty. 
Nothing being do ne in Confequence of the Treaty in I 6 55., 

Colonel 'Ihomas c:femple ( afterwards Sir 'I'homas Temple ) was ap

pointed by Oliver Cromwell Governor of the Fort of St. John, 
Port Royal and Pentagoet, as appears by the original Warrant 

of Oliver Cromwell to Captain Leverette, theo Governor of 

hofe Forts, diretting him to deliver them to Colonel 'I'emple} 
in which Warrant thefe Forts are exprefsly faid to be in Aca

dia, commonly called Nova Scotia. ( d) 
This Point, undecided by the Treaty of W eflminjler, was not 

revived till the Year 1662, (e) when a Petition being tranfmitted 

from New England to Charles the Second and the Parliament of 

A u T H 0 R I T I E s. 

(a) Lettre de Mr. d'Efl:rades, Vol. I. Page 293: 
(b) Capitulation of Port Royal., communicated by the French CommifTaries. 

(c) Corps diplomatique, Vol. 6. partie 2.Page 123. 

(d) Copy of the Warrant to Captain Leverette dated x8th Sept. 1656, here· 

·tofore communicated to the French Commiffaries. 

(e) Lettres de M, d'Efirades, Vol. 1. page 253 and t• 

E e e 2 Great• 
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!Ladie. Parletnent de la Grande Bretag ne, fupliant q u'on ne rendit pa~ 

~aux François l'Acadie ou Nova Scotia, M. d'Efirades alors Am

baffadeur à Londres de la Cour de France, q ui avait des infiruc

tions pour demander cette refiitution, défira que l'on nomn1ât des

Corn lniffaires pour difcuter le droit des deux couronnes en pré

fen ce de fa Majefi:é ; ce q ui fut fai t, mais il ne s'en enfuivit au

cune réfolution d 'etat. 

I l parDit par les lettres de M. d ' Efirades, (a) que fur la de

tnand e qu 'il fit en 1662, de refi:ituer ce païs à la France, il 

s'eleva une difference d'opinions fur les limites; & cet Ambaffa

rleur, dans une de ces lettres à Loüis XIV. dit exprefférnent,_ 

q u'il démanda la reftitution de toute l'Acadie, contenant 8o 

lieües, " & que les forts de Pentagoët & du Port Royal foient ren

" dus;" & Loüis XIV. dans fa reponfe adopte cette opinion, & 

reconnaî t ees limites. Dans une autre lettre, M. d'Efirades 

rend un compte particulier au Roi de tous les arguments dont il 

fi t ufage, fur la difcuffion qu'il eût avec les perfonnes nomtnées 

par Charles fecond, pour déterrniner les limites de l'Acadie; il 
foutient que le fort Pentagoët., Ste. Croix & Port Royal, ont tou ... 

jours fait partie de l'Acadie; il infifie fur la reftitution faite aux 

François en 16 3 2, comme une preuve de ce qu'il avance; & 
prétend affirmativement que la refiitution alors faite de l'Acadie, 

cotnme Acadie, a été depuis ~bec jufqu'à Pentagoët, laquelle 

place il dit ici eO: la premiere de l'Acadie ; & il ajoute que Razilly 

prit le gouvernement de l'Acadie dans cette étendüe, en confe

q uence de ce traité. La maniere dont le Roi s'exprime lui-même 

dans f.l réponfe à une de ces dépêches efi re .narquable, & montre 

Au T 0 R 1 T E
1
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(a) Let tres de M. d'E acles, V o~. I. page 2 33· 
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Rep!J' of the Englifh Cotnt~Jijfaries . 

Great-Britain, praying that Acadia or Nova Scotia n1ight not be Acadia . 
refiored to the French, Monfieur d'Ejfrades, then Embaffador at..__.." --' 

London from the Court of France, who had Infiru ~...'lions to de-

rn and this Refiitution, defired that Commiffaries might be nam'd 

to difcufs the Right of the two Crowos in the Prefence of his 

Majefiy; which was clone, but no Mea[ure of State followed 

upon it. 
It appears from the Letters of Monfieur d'Eflrades,. (a) that 

upon his Application in 1662, to have this Country refiored to 

France, a Difference of Opinions arofe upon the Limits; and this 

Embaffador in one of his Letters to· Le~vis XIV. exprefsly fays, 

that he demanded the l{efiitution of all Acadia, containing 

eighty Leagues, " & que les forts de Pentagoët & du Port Royal. 

" foient rendu~ ,;" and Lewis XIV. in his Anf wer adopts this 

Opinion, and acknowledges thefe Lim.its. In another Letter, 

Monfieur d' E)lrades gives the King a very particular Account of 

the Arguments he ufed, and. the Limits he afièrted, upon the 

Difcuilion by Appointment between him and the Perfons nam'd 

by Charles the Second; in which he tnaintains, that the Fort 

Pentagoët, St.Croix, and Port Royal, bave al ways been Part of Aca
dia; he urges the Refiitution made to France in 163 2, as a Proof 

of it ; he aîferts the Refiitution then made of Acadia, as Aca
dia, to have been from §<.Eebec to Pentagoët, which he there fay:s 

is the jirfl Place irz Acadia; and he adds, that Razilly took 

upon him the Government of Acadia in this Extent, in Confe

quence of that Treaty. The Manner in which the King ex.

preffes himfelf, in his Anfwer to one of thefe Difpatches, ts re-

AuTHORITY. 

(ÇJ l L.ettres de M. d'EfrradeCJ, Vol. x ... page 2 33· 
markable;. 



Replique des Co11t1nijfaires Anglois. 

A t-ttdt'e. l'idée qu'avait Loiiis XIV des bornes de l'Acadie. (a) " J'aprouv 
~ '' for t tout ce que vous avés fait jufqu' ici , pour 1ne faire rendre 

" l'Acadù , des Calvinifies qui voulaient engager le Roi mon 
" frere par leurs intêrets au joutien d'une ji ntan~fejle inj z!flice.'' Et 
dans une autre lettre il dit, '' Pour l' Acadz'e il n'y a rien à efperer, 
cc qnc lors qu'il fe fera un traité entre la France & l'Angleterre, 
" i/s ont ji peu de droit à la retenir, q u'ils ne pourront pas fe de
,, fe ndre de la rendre.'' 

D ans une autre lettre de M. d'Efi:rades au Roi, en datte du 
2 5 D O)cembre 1664, ( b) dans laquelle il develope les avantages 
d'uneligue avec l'Angleterre, il dit, "Vôtre Majefté peut auffi, par 
'' un t raité avec l'Angleterre, fe faire rendre l'Acadie, depuis 
" P entagoët jufqu' au Cap Breton, contenant 8o lieües de cô
" tes." 

Lors de l'ouverture du con grés de Breda, M. de Lionne aprend 
à M. d'Efi:rades, dans fa premiere dépêche, que le Roi de France 
lui a ordonné de dire, " que fi les Anglois font inftances pour la 
" refl:itution des deux Ifies, vous ne devés faire aucune difficulté 
" de promettre, que, l'Angleterre rejiituant l'Acadie, toutes 

" chofes foient remifes en Amerique." Et M. d'Eftrades, dans 
une lettre fuivante à M. de Lionne, repond qu'il a fait cette 
offre à l' Ambafl"adeur d'Angleterre, qui a acquiefcé à fa propo
fition. 

Par le Jo article da traité conclu entre les deux .. nations à 
Breda le -H Juillet, 1667, la reftitution de l'Acadie à la couronne 
de France eft ftipulée dans les termes fuivans : (c) 

A u T 0 R I T E' s. 

(a) Lettres de M. d'Efirades, Vol. 1. page 233· 
(b) Lettres de M. d'Efirades, Vol. 1. page 576. 

·~c) Corps diplomatique, tom. 7, partie 1, page 41. 
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Rep[y of the Engliili Co11zmij[aries:. 

markable, and !hows the Opinion Lewis XIV. had of the Boun- Acadia. 
daries of Acadia. (a) " J'approuve fort tout ce que vous avés ~ 

" fait jufqu'ici, pour me jàire rendre l'Acadie, des Cal vinifies qui 

" voulaient engager le Roi mon frere par leurs intérêts au Joutien 

,, d'une ji rr1anijèjle injuflice. '' And in another Letter he fay , 

" Pour l'Acadie il n'y a rien à éfperer, que lorfqu'il fe fera un 

" traité entre la France & l'Angleterre, ils ont ji peu de droit à 

" la rétenir, qu'ils ne pourront pas fe defendre de la rendre." 

In another Letter from Monfieur à' Efirades to the King, dated 

the 25th of December, 1664, (b) in which he is reafoning in Fa

veur of a League 'vith England, he fays, " Y our Majefty n1a.y 

'' alfo by a Treaty with the I<ing of England get Acadia refior'd, 

"from Pentagoët to Cape Breton, containing eighty Leagues 

~c of Coaft." 
Upon opening the Congrefs at Breda, Monfieur de Lz'onne in-

formB Monfieur d' E(lrades in his :firft Difpatch, th at the King of 
France bas direB:ed him to fay, " que fi les Anglais font infl:ances 

" pour la reftitution des deux Ifles, vous ne devés faire aucune 

" difficulté de promettre, que, l'Angleterre rejlùuant l'Acadie, 

" toutes chofes foient rétnifes en Àmerique." And Monfieur 

d'Ejlrades, in a fubfequent Letter to Monfieur de Lionne, gives an 

Account of his having made that very Offer to the Englifh Em

baifador, who acquiefced in the Propofal. 
By the tenth Article of the Treaty concluded between the 

two Na ti ons at Breda, on the H· 'July, 1667, the Refl:itu ti on of 

Acadia to the Crown of France is , ftipulated in the following· 

;vords: (c) 

A u T H 0 RI T J E s. 

(a) Lettres de 1t1. d'E!hades, Vol. 1. page 265. 

(b) Lettres de M. d'Eflrades, Vol. I. page 5ï6· 
(c0 Corps diplomatique, tom. z, partie 1:, page 41. 

c'< : e: 



Replique des Co?nmif.laires Anglais. 

,Acadie. " Le ci-devant nomme Seigneur le Roi de la Grande Bre-
~ " tagne refiituera au ffi & rendra au ci· deffus nommé Seigneur 

" le Roi très Chrê:ien, ou à ceux qui auront charge & mande
" ment de fa part, fcellé en bonne fonne du grand fçeau de 
•' France, le païs appellé _l'Acadie, fi tué dans l' Amerique fep
" tentrionale, dont le Roi très Chrêtien a autrefois joui ; & pour 
cc éxécuter cette refi:itution, le fufnomn1é Roi de la Grande 
" Bretagne incontinent après la ratification de la p_refente alli
" ance, fournira au fnfnommé Roi très Chrêtien tous les attes & 

" manden1ens expediés àüement & en bonne forme, neceffaires 

~' à cet eftèt, ou les fera fournir à ceux de fes miniftres & of
" ficiers qui feront par lui délégués." Dans cet article, l'Acadie 
n'eft pas autren1ent decrite que comme fituée dans l'Amerique 
feptentrionale, & comme l'Acadie dont le Roi très Chrétien a autre-
fois joui, quoiqu'avant ce tetns il fe fut élevé une difference de 
fentimens entre les deux couronnes fur les limites de ce païs, qui 

fut fuivi de quelques difcufiions. 
(a) Sa 1\tlajefié donna le 17 de Fevrier 1667-8 un aéte, par 

lequel, en confequence du dit traité, le Roi Charles Il. rend pour 
lui, fes hoirs & fucceifeurs pour toujours, toute cette contrée appellée 
Acadie fi tuée dans l'Amérique feptentrionale, dont le dit Roi 
très Chrêtien jouiifoit anciennement, non~méJnent, les forts & 

habitations de Pentagoët, St. Jean, Port Royal, la Rêve, & Cap 
Sable, dont fes fu jets a voient la joüiffance fous fon autorité jufqu'à 
ce que les Anglais en prirent poffeffion en 16 54, & depuis; & 
.dans la copie de cet aéte dans les regifires du bureau, il y a une 
note marginale vi à vis des noms des forts, dans ces termes, fa

voir, inférés à la requête de M. de Ruvigny. 

A u T 0 R I T E'. 

(a) Aél:e pour la ceffion de l'Acadie dejà communiquée aux Commiffaires Fran-

~ois. 
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Ref!J Of the Engliih Co;nmiffar/es. 

'anad:e. " Le ci-devant nommé Seigneur le Roi de la Grande Bie- Âcttdia. 

e ~el~nr " tagne-refiituera auffi & rendra au ci-defiùs nommé Seigneur "-....,...~ 
& m~~ij~. '"' le Roi très Chrêtien, ou à aeux qui auront charge & rnande-

d f~e~u re " ·ment de fa part, fcellé en bonne f.orme du grand fçeau de 
mi~uek~ " France, le païs appellé l'Acadie, fi tué dans l' Atn erique fepten- . 
ui;&rœ ,c trionale, dont le Roi très Chrêrien a autrefois joui ; & pour . 

1~ Gran~ '' éxécuter cette refiitution, le fu fnommé Roi de la Grande 

ffente~//j. " Bretagne, incontinent après la ratification de la prefente alli-
\Matl& '' ance, fournira au fufnomn1é Roi très Chr.êtien tous les aéles 
ntœ~~m cc & mandemens expediés di.iement & en bonne forme, necef .. 

1iftr~&o1: " faires à cet effet, ou les fera fournir à ceux de fes minifires & 

a~,l'~~~ "officier~, qui .feront par lui délégués.' ' ln \Vhich Article 
!'.\m1 '~e .llcadia is no otherwife defcribed than as fi tuated in North A1ne-

iaaoulrt· 

w,&~ 
i1e J~r~ij'l 
f~~il; ~ 
r1 ~n~ 
1 

111~1 ~~· 

rica, and as the Acadie d01rt le Roi très Chrétien a autrefois joui.; 
though a Difference of QpiniGn bad be fore this Time . a ri fen 

hetween the two Crowns about the Boundaries of this Country» 
and Difcuffions .had follov; ed upon it. 

On the 1,yth of FebrJJary 1667-8 an Infirutnent \Vas e-xecu-ted 
by his Majefty, (a) by w hi ch, in Purfuance of the fa id Treaty, 

King Charles II. furrenders for himfelf, his Heirs and Succdfors 
for ever, ali that Country called A cadia, lying in ]\iorth America, 

which the faid Moft -Chriftian J( ing did formerly enjoy ; as 

name~', the Forts ,and .Habitations of ,Pentagoet, St . John:. Port 

R~al, la He'Ve, and Cq.pe Sable, wh.ich . his Su~jeéts enjoyed un

der his Authority, till the ~ng/ijh poliefTed them{el~s of them, 

in the Y ear 16 54, and fin ce. And in the Copy of this In
!hument, upon Record in the Paper Office, there is a marginal 
Note oppofite to the Name of the Forts in thefe \Vords, 'Viz . 

ùzfer:te_d at the Reqzœjl of M o1!fieur de Ruvt"gny. 

A u T H 0 R I .T Y. 

fesfri::· (a) .[nfirument for the Ceffion of A cadia , already communkatcd 1:o the Prmcb 
Commiffaries. 

~rillon VoL. 1. F f f M. 
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Replique des Commif!âires Anglais: 

Acadie. (a) M .. Mourillon du Bourg, aiant eû un ordre fcellé du grand~ 
~.,... ' fceau de France, de recevoir l' A~adie le 2 ·1 d'Oél:obre 1668, en. 

demanda la refi.itution, .. conforn1ément au traité de Breda, aa· 

Chevalier Thomas Temple, alors gouverneur,; lui remettant en 
1nême terns une Lettre du Roi d'Angleterre datée du 3 1 Dè

cembre 1-667, fignée de fa main, contenant les ordres de fa. 
lVIajefié de la rendre.. Mais le Chevalier Thomas Temple re
pondit, entre autres chofes, que trouvant plufieurs places men
tionnées dans l'ordre par leur norn qui étoient dans la nouvelle 
Ecoffe, & non dans l'Acadie, & fa Majefié lui aiant auffi corn .. 
mandé dans le dit ordre de fe conformer aux articles du dit traité> 
où il n'eft fait aucune mention de la nouvelle Ecoffe ; pour cette 
raifon & d'autres il croioit qu'il étoit de fon devoir de differer de· 
rendre le dit paï~, jufqu'à ce que fa Majefié lui eut fait connoi,.. 
tre plus amplement fes intentions, tant par raport aux bornes 

& limites de l'Acadie & nouvelle Eco!fe, n'y aiant aucunes places 

nommées dans cet ordre, que la Hêve & cap Sable, qui appar
tinlfent à l'Acadie ; & le re fie des places mentionnées, fa voir 

Pentagoët, St. Jean, & Port Roya], étant dans la nouvelle Ecoffe) 

qui avoi!ine la nouvelle Angleterre. 
Cette reponfe eft datée de Bofion le feizieme de Novembre 

1668, & efi attefiée auffi bien par le dit Mourillon du Bourg, que 
par le Chevalier Thomas Temple; & le dit du Bourg dans une 
lettre à la compagnie Françoife des Indes occidentales, datée du 9e 
Novembre 1668 (b ), rendant compte de cette tranfaél:ion dit, que 
le Chevalier Thomas Temple faifoit une graade difference 

A u T 0 R 1 T E' s. 

(a) Copie de la lettre du Chevalier Thomas Temple aux Seigneurs du Confeil 

Repb 0 

11
) M. Moun 

~ ~~~ ~eal of 
.. 1 d (' Ioo~, em 

-~of Breda, fr~ 
j,,;t 

. 'hlm at the fa 

:tnqifi of 

~;::~]'~ Orderl 

~· ~turned for 

·.1 rlaces menl 

1 
ana not in 

·.:ahim iD 

!Cf the faid 

. îlia l for th 

ü Del\very o 
. ~ k ..... uer now 

ma . ·v.a ! 

\ \ofwer is 

~~ atten~ 

:. · ~mm Te 

.f:mDW~.l 
1(!)1 ~lving l 

~ ·irtmpk 

cJatée du Novembre 24, 1668, &c. déjà communiquée aux Commiifaires françois~ li o!~lt 

( b) Voiès copie de cette lettre autrefois communiquée aux Commiifaires François. 

entre 



1\e au v~~J 
re 1oo~, 1,1 
e Bre~â, a 
remett~nt (~ 

e ou ji ~. 

lrares ae h 

Templer,. 

11ic~men· 

la nouvelle 

tauffi tom· 

a~ olt lui~ 

; ~Uf(ê~ 

le aifaer~e 

~itœ~noi· 

m~w 

1cun~r\m; 

~uliW:;. 

nn~1,ht: 

rellefô, 

Norem~~ 

fu~ri, ~œ 

~Ol~o~ 

Qjl~au'! 

n OJI1 ~O' 
oifftrffJCC 

au Cori~ 

sr~~:~ 

; Fran~~, 

en cr' 

1?.ep!J of -the Engliih 'CommiJaries. 
~ra) M. Mourillon du Bourg) being commiffioned under A cadia. 

1he great Seal of France, to receive Acadia on the z 1ft of\~ 
Oélober I 66 8, den1anded a Refl:itution of it, according to the 
Treaty of Breda, from Sir :thomas Temple, thefi Governor, deli-
vering him at the fame Timea Letter from the King of E ngland, 

dated the 31 fi: of Decémber 1667, und er his Signet, containing 
his Majefiy's Orders for the Surrender of it. But Sir Thotnas 
'Temple returned for Anfwer, among other Things, that finding 
feveral Places ·mentioned in the Order by Name to be in Nova 
Scotia, and not in Acadia, and his Majefi:y having likewifc 
commanded him in the faid Order to conform himfelf to th 
Articles of the faid Treaty, where there is no Mention n1ade of 

Not7Ja Scotia ; for that and other Reafons, he held it his Duty to 
defer the De li very of the faid :Country un til his Majefl:y's Pleafure 
was further known, both as to the Bounds and Limits of 
Acadia and Nova Scotia, there being no Places mentioned in 
his Order, but la Reve and Cape Sable, which belonged to Acadia; 
and the reft of the Places mentioned; vz·z. Pentagoët, St. John's, 
and Port Royal, being in Nova Scotia, bordering upon tlew 

En gland. 
This Anfwer ·is dated at Boflon the 16th Day of November 

1668, and is attefted as well by the faid Mourillon ·du Bourg, as 
by Sir 'Thomas 'Temple ; and the faid ilu Bourg, in a Letter to 
the French Wfjl-India Company, dated the 9th of November 
1668 (b ), giving an Account of this Tranfaél:ion fays, that Sir 

'Ihomas :femple made a great Difference between Acadia and 

A ·u T n o R 1 T :î: E s. 

(a) Copy of Sir Thomas Temple's Letter to the Lords of the Council dated 

November 24, ·1668, &c. already communicated to the Frencb Commiliaries. 
( b) See Copy of this Let ter, heretofore communicated to the French Commiffaries. 

F f f 2 Nova 



Réplique dés Co?n?nijfaires Anglois-1. 

Acadie. entre Acadie & la nouvelle Eco!fe, qu'il étend depuis Meregl,lelilh · 
~ en paffant par le Cap Breton jufqu'à la riviere de ~ebec. 

Charles II. jugeant que cette difiinél:ion du Chavalier Thomas 
Ten1ple était frivole, envoya, {ur la réf)refentation de l' Ambaifa
deur de France, de derniers ordres, 1 fign6s de fa propr.e main, 
au Chevalier Thomas Temple, datés le 6 d' Aoufi 1669, (a·) 

lui ordonnant de remettre fans déiai au Roi très Chrêtien le dit 
païs d'Acadie, nommérnent les forts & habitations de Pentagoët, 
St. Jean) Port Royal & Cap Sable, fe conformant dans l'execu
tion de cet ordre, . au 1 oe & I 1 e Articles du traité-de Breda .. Cet 
ordre fut ren1is au Chevalier Thomas T-emple par le Chevalier 
de Grande Fontaine, chargé d)une Commiffion fcellée du grand 
fceau de France pour recevoir l'Acadie ; auquel on rendit 
r Acadie, & les habitations de Pentagoët, St. Jean, Port Royal, 
la Hêve, Cap Sable, comme en faifant partie (b). 

La France étant ain fi · établie dans la poife11ion de l'Acadie, le 
Chevalier de Grande Fontaine qui refidoit à Pentagoët en fut 
nommé Gouverneur, & M. Marfon commanda en fon nom au 
fort de Gimefic fur la riviere de St Jean (c)~ 

, Le Pere Charlevoix dans le 1 o livre de fon hifioire raporre· 
une expédition faite par un Anglais contre Pentagoët & le fort 
dans la riviere St. Jean en I 673 ( d), . où, en parlant du danger 
qu'avait à craindre l'Acadie de la perte de ces forts, il dit, 
" ain fi l'Acadie,. dont ces deux forts faifoient toute la défenfe~ 

Au TH 0 R 1 Tl -Es. 

(a) Copie des derniers ordres de Charles If. déjà communiquée aux 
CommifTaires François. 

( b) Copie de la reddition faite par · le Chevalier Thomas TemP,le, déjà" 
communiquée aux Commilfaires François. 

(c) Pere Charlevoix, ]iv. 1.0. page 449 & 4-50, (d) Ibid. 
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Rep!;t of the Engli:lh Commijfaries.: 

Nova Scotia, which he makes to excend from Mereguelijh by Acadia. 
Càpe· Breton to the River of ~œbcc. ~ 

King Charles II. judging this Diftinétion made by Sir 'Tho
mas 'Temple to be frivolous, . didi at the Reprefentation of the 
Ambafrador of France, fend final Orders under his Sign Manual 
to Sir 'Thomas 'Ie1nple, dated the 6th of Augujl 1 66g, (a) cam~ 
manding him, without Delay, to refiore to the Mofi Chrifiian 
King the faid Country of Acadia; as namely, the Forts and 
Jiabitations · of Pentagoet,~ St. John's, Pert·RO)'al, and Cape Sabley 
conforming himfelf in the Execution of this Otder to the Ioth 
and 1 Ith Articles of the Treaty of Breda. This Order was 
delivered to Sir Th()1nas 'I'emple by the Chevalier de Grande Fon
taine, the Perfon commiffioned under the Seal of France to 
receive Acadia; to whom the Surrender of Acadia was made,. 
and the Habitations of Pe11tagoet, St. Jobn's, Port Royal,./a H;eve
and Cape Sable, as Parts of it (b ). 

France being thus fettled in the Polfeffion of Acadia, the Che
valier de la Grande Fontaine was a ppointed Governor of it, who 
refided at Pentagoet, . and M. Marfon comn1anded· in his Name at; 
the Fort of Gimejic, in the River St. John ( c ) ~, 

Pere Charlevoix in the 1 oth Book of his Hifi:ory gives an Ac
count of an. Expedition made by an Englijhman againft Pentagoet, . 
and the. Fort in the River of St. John, in the Year 1673, (d) · 
wherein, fpeaking of the Danger arifing to Acadia from the Lofs , 
of thefe two Forts, he fays, " ain fi l'Acadie, dont ces deux forts · 

A~ u T H O' R l T I E s. 

(a) Copy of King Charles tbe.Second's final Order, already communicated to the. 
French Commiffaries. 

( b) Copy of the Surrender made by Sir 1 homas Timplc, already communicated 
to. the French Commiffaries~ 

(e) Pere Charlevoix, Book Jo, page 449 & 45~; (d) Ibid. 
'" fai · 



Replique des Co1nmijfaires Anglais. 

Acadie. cc demeura expofée aux courfes des Anglais." Il efi vrai que 
~cette expédition n'eft raportée par aucun autre ecrivain; elle fut 

certainement entreprife fans aucune autorité de la part de la 
Grande Bretagne; toutefois le paffage n'en efl: pas moins une 
preuve que le Pere Charlevoix croioit que l'Acadie, en 1673, 
s'etendait jufqu'à Penta'goët. 

En 168 5 fur une plainte, que quelques vaiffeaux Anglais 
pêchaient fur la côte de l'Acadie, l' Ambaifadeur François alors 
à Londres prefenta un tnemoire au Roi le 16 de Janvier, (a) 
dans lequel il établit que la côte d'Acadie, s'etendant depuis 
l'iOe Percée, qui fe trouve près du cap Roziers à l'entrée de la 
riviere St. Laurent, jufqu'à l'iile St. George, qui eft à l'entrée de 
la riviere St. George, a été poffédée par la France jufqu'en 16 54, 
qu'elle fut prife par les Anglais ; & que l'Acadie fut de nouveau 
rendue à la France par le traité de Breda avec les mêmes 
limites. 

En Oél:obre 1687 M. de Barillon & M. de Bonrepaus (l'un 
Ambaff'adeur, & l'autre Envoié extraordinaire de Ja Cour de 

France à celle de la Grande Bretagne, & tous les deux Com
miffaires de la part de la France pour l'execution du traité de 
neutralité conclu le 6 Novembre 1686, entre les couronnes de 
la Grande Bretagne &ç de la France, par raport à leurs territoires 

refpeélifs en Amérique) préfenterent un memoire (b) à la Cour de 
la -Grande Bretagne, par lequel ils fe plaignaient que le juge de Pe
maquid, fujet de cette puifiànce, a voit faifi certaines marchandifes 
apartenantesà M. Cafl:ein commerçant François établi à Pentagoët, 

A u 'f 0 R I T E' s. 

(a) Copie de ce memoire déjà communiqué aux Commüfaires François: 

( b) Copie d'un memoire concernant de,s vins faifis à Pentagoët déjà commu
ni~ué aux Commiffaircs François. 
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Rep{y of tbe E·nglifh Commijfarlet. 

'' faifoient toute la défenfe, demeura expofée aux courfe.s des Acadia. 
tc Anglois.'' It is true, this Expedition is related by no other ~ 

Writer; it certainly was· undertaken without any Au.thority from 

Great Britaz'n; y et the Paffa-ge is not the lefs a Proof for either 

of thefe Reafons, that Pere Charlevoix thought that Acadia,. in 
the Year 1673, extended to Pentagoet. 

In 1685, upon a Complaint that fome É11glijh Veffels bad 

fi!hed upon the Coft of Acadia, the French Ambaifador, then in 

England, prefent€d a Memorial to the King on the 1 6th of 

January (a), in. which he fets forth, that the Coafl: of Acadia, 
extending from the Ifie Percée, which lies near Cape Roziers, 

at the Entrance of the River St. Laurence, to St. George's Ifiand, 

which lies at the Entrance of the River St. George, was poifetied 

by France till the Year 16 54, when it was taken by the Englijh ;· 
and that Acadia was again refiored to France by the Treaty of 

Breda with the fan1e Limits. 
InOéioberi687,M.de BarilloJt, and M .. Bonrepaus1 (one Ambaffa· 

dor and the other En voy Extraordinat-y from the Court of France to 

the Court of Great Britain, and bath Commilfaries on the Part of 
France, for the Execution of the Treaty of N eutrality, eoncluded on 

the 6th of November I 686, between the Crowns of Great Britain 
and France, with Regard to their refpeéti ve Territories in Anze

rica) prefenteq a Memorial to the Court of Great Britain (b) 

complaining that the Judge of Pemaquid, a Subjeél: of the Crown 
of Great Britain, bad feiz' d and carried off certain Merchandize 
in the Poffeffion of M. Caftein, a French Merchant,. fettled at Pen-

A u T H 0 R I T l E s. 

(a) Copy of this Memorial already communicated to the French Commiffaries. 

(b) Copy of a Memorial, concerning Wines feiz'd at Pmtagoet, already com

municated to the French Commiffaries .. 
1 ta~oet, 



Replique de Co;n;ni aires Anglais~ 

Acadù. jitué dans la provt·nce d'Acadù, comme coptrebande, & fous pre .. 
.~texte que Pentagoët apartenoi à la G ande Bretagne; furquoi Hs 

r~prefenterent, cc que par les articles IO & 12 du traité de Breda 
" il eil expreifément déclaré que l'Acadie apartient au Roi nôtre 
·" maitre, & qu'en exécution de ce traité le feu Roi d'Angle
cc terre, par ces dèpêches du ~~ Aouft 1 6-6c;, a envoié fes ordres 

" '\U Chevalier Temple, pour lors Gouverneur de Bofion, de re· 
" mettre l'Acadie entre les tnains du Chevalier de Grande Fon

'·' .taine, & non1~ément les forts & habitatiops de Pentagoët qtÜ 
" en font partie.'' Enfuite ils font une récapitula~ion circon
ftanciée de toutes les particularités rélatives à la rédition de ce 

.fort, ainfi que nous les avons ci-devant détaillées. 

Le 5 de Septembre 1698,, M. Villebon, lors Gouverneur Fran
çois de _l'Acadie, da~ s fa lettre de cette date au Gouverneur ~~eu

tenant de -la Province de la Baye de Maff'achu:fets, fe plaignant des 
ufurpations des habitans de la nouvelle Angleterre fur les côtes,, 

dit, (a) '' Iltn'efi aufii expre!Ten1ent ordonné de la part de i:1 
" Majefié, de maintenir les bornes qui font entre la nouvelle 

~' Angleterre & nous1 qui font du haut de la riviere de l{ennebe

" qui jufque:à fon .embouchur_e, en lai~ant libre fon cours aux 
" deux natioQs.'' 

Le Chevalier Guillaun1e .Phips ayant en 1690 (les deux cou
ronnes étant alors en guerre) (b) enlevé aux François Port 

Royal, détruit un ~tablifièlnent François à St. Jean, & pris poifef

UGn de .l'Acadie ~u non1 du Roi Guillaun1e & de la Reine Marie.~ 

A u T 0 R I T E' s. 

(a) Copie d'une lettre de M. Villebon à M. Stouahton Lieutenant Gouverneur :;;, 

d~·ia B:~re de Maflàchufets, datée le 5e Septembre 1698, déjà communiquée aux 
Commiifaires François. 

{ 1~; .Hifioire de Neal de la nouvelle Angleterre, Vol. 2., 
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Réply of tbe Engliili. Commijfaries. 

fagoët,jituated in the Province of A c a dia, as contraband, and upon. Acadia. 
Pretence that Pentagoet belonged to Great Britain, whereupon ~j 
they reprefc nted, "Que par les articles 1 o & I 2 du traité de Breda, 

'"' il efi: expreffement declaré que l'Acadie appartient au Roi no:--
,, tre maitre, & qu'en execution de ce traité le feu Roi d'Angle-

cc terre, par les dépêches du .i/- Aouft 1669, a envoié fes ordres 

" au Chevalier Temple, pour lors gouverneur de Bofton, de re-

'' mettre l'Acadie entre les mains du Chevalier de G rande Fon-
<c taine, & nommément les forts & habitations de Pentagoët, qui 

" en font partie." And then they circumfiantially recapitulate aU 
the Particulars relating to the Surrender of th at Fort, as we have 

before ftated them. 
On the 5th of Septem'ber, 1698, Monfieùr J7illebon, then the 

French Governor of Acadi'a, in his Letter of that bate to the 

Lieutenant Governor of the Provinèe of the Mqf!àchufets Bay, 
complaining of the Encroachments of the Inhabitants of N ew 

En gland upon the Coafi:s, fays, (a) " Il m' eft au ffi expreffement 
" ordonné de la part de fa Majefié de maintenir les bornes qui 
" tont entre la nouvelle Angleterre & nous, qui font du haut de 
" la riviere de Kennebequi jufques à fon embouchure, en laiffant 

" libre fon cours aux deux nations.·, 
Sir ·William Pht'ps having in the Y ear 1'690 (the two Crowns 

being at th at ~ime at ( b) W ar) ta ken from the French, Port Royal, 
defiroyed a French Settlement at Bt. 'John's, and ta ken Poffeffion 

·<>f 4cadia in the Name of King Willt'a;n_ an.d Queen Mary, ad-

A·u TH oR I T IES • 

. c0~1ern: l .. (a) Copy of a Letter from Mr. Villebon to !\tir. Stoug!Jton, Lieutenant Gover· 

un:~cttiJ n9r of the Maifachufets Bay, dated the sth of Septcmber J6g8' alreaay cotnrtlu'ni~ 
cated to the French Commiffaries. 

(a) Neal's Hiftory of New England, VoL·2. 

VoL, I. Ggg n1ini-fterin g 



Replique des Com;nij]aires Anglois. 

Acad:'e. en faifant prêter ferment de fidélité aux habitans qui refierent 

~' après la capitulation ; par le 7e & Se articles du traité de Rifwik 

en 1697, (h) toutes les places prifes pendant la guerre furent 

rendües mutuellen1ent, & le reglement des litnites fut renvoié 

aux Commiifaires qui devoient être nommés. 

En copféquence de ce traité,_ la France entra en poifeffion de 

l'Acadie avec fes anciennes limites, ain fi qu'il paraît par un paf .. 

t'1ge du pere Charlevoix dans le 17e li v re de fon hiftoire, ( c) où il 

dit, " Que le Chevalier Villebon, dans une lettre qu'il écrivit à 
" IV1. de Pontchartrain, le 3e Oétobre 1698, mandait à ce mi

"' niftre que les Anglais fongeroient à retablir le fort de Pen1quit, 

" & à peupler les deux bords de Kennebequi; qu'il ne croioit pas 

" qu'on dût fouffrir ni l'une ni l'autre entreprife; mais que corn

" me il n'avait pas alfés de force pour s'y opofer ouvertement, 

" il trouverait bien le moien de les faire échoüer en laiffant faire 

'· ~ les fauvages." 
( d) En 1700, l' Amba!fadeur François fit la propofition fui vante. 

à la cour de la Grande Bretagne rélativement aux limites des terri

toires Anglais & François dans l' Amerique feptentrionale, con .. 

tenüe dans un écrit intitulé, " Alternatives propofées pour fervir 

" de limites dans l' Amerique entre la France & l'Angleterre, 

'" c' eft à dire, Par la premiere alternative je propofe que la 
' ' France garde le fort de Bourbon, & l'Angleterre celui de 

" Chichytowan, aiant de part & d'autre pour limites entre les, 

A u T 0 R I T E' s .. 

{ b) Corps diplomatique, tom. 7. part. 2 .• page 400. 

( c) Pere Charlevoix, page 2 35. 
(d) Copie d'une lettre de M. Vernon fecretaire au lord Lexington, avec un écrit 

des alternatives propofées par l'Amba!fadeur de France daté le 29 Avril 1700, déjà 

communiqué aux Commifiàires Franç_ois. 
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Rep(y of the Engli{h Co;umij}àrieJ. 

tiliniftering an Oath of Altegiance to the People who remailied Acadia 

after the Capitulation ; by the 7th and 8th Articles of the ~ 
Treaty of Ryfwick, in 1697, (b) ail Places taken during the War 
were 1nutually refl:ored, and the Settlement of Limits was re .. 

ferred to Comtniffaries to be appointed. 

In Confequence of this Treaty, France entered into Poifei1ion 

of Acadia with its forn1er Limits, as is evident from a Paifage in 

Pere Charlevoix, in the 17th Book of his Hiftory, (c) where he 
fays, that the Chevalier de Villebon cc dans une lettre qu'il ecrivit 

" à Monfieur de Pontchartrain le 3e Oél:obre 1698, mandait à 

" ce miniftre que les Anglais fongeroient à retablir le fort de 

" Pemquit, & à peupler les deux bords de I\.ennebequi ; qfr-il ne 
" croioit_ pas qu'on dût fouffrir ni l'une ni l'autre entreprife; 

'' mais que comme il n'avait pas aifez de force pour s'y opofer 

" ouvertement, il trouverait bien le moien de les faire échoüer 

" en laiffant faire les fauvages.'' 
( d) In 1700, the French EmbaiTador made the following 

Propofal to the Court of Great Britain relating to the Li

mits between the French and Englijh Territoriès in North 

America, contained in a Paper intitled, cc Alternatives propofées 

" pour fervir de limites dans l' Amedque entre la Francè 

" & l'Angleterre, viz. Par la premiere alternative je propofe 

" que la France garde le fort de Bourbon, & Angleterre celui 

<c de Chichytowan, ayant de part & d'autre pour limites entre les 

Au T H 0 R 1 T I E s. 

{h) Corps diplomatique, tom. 7· partie 2. page 40o-. 
( c) Pere CharlevoiX', page 2 35. 
(d) Copy of a Letter from Mr. Secretary Vernon to Lord Lexingtm, with a 

Paper of Alternatives propofcd by the French Ambaffador, dated 291pril 1700, 

already communicated to the French Commilfaries . . 
G g g 2 "deux 



20 Replique des Commi.lfaires Anglois. 
Acadie. cc deux nations de ce c<?té la1 • • • • •• qui eft jutl:ement ~ 
~ " n1oitié chemin entre les deux forts fufdits, & en ce cas là 

" les lirnites de la France du côte de l' Af-·adù feraient refirainte5 

'' à la riviere St. George. 
" Par la feconde alternative je propofe que le fort de Chichy

" towan refte à la Fr nte, le fort de Bourbon à l'Angleterre, aiant 
cc pour limites. le même endroit dont je viens de parler ci-deffus ;· 
u mais en ce cas l'on demande, que les limites de la F1rance d~ 
" côté de r Acadie s'etendent jtifqu'à la riviere 1\.innebequi. ,,_ 

11 ne paroit pas qu'on ait réglé les limites en conféquence de. 
cette offre; mais la premiere de ces propofitions donne à enten
dre que c'etoit le fentiment de la France en 1700, que la limite 
occidentale de l'Acadie s'etendait au delà de la riviere St. George; 
& la derniere, en confirmation de nôtre interpretation de la 
premiere, étend la limite occid€ntale de l'Acadie jufq~'à la ri:
viere Kennebec. 

Lorfque la guerre fut declarée entre les deux couronnea 
en 1702, le general Nicholfon fit voile en 1710 de la nou
velle Angleterre avec des forces confidérables, & aiant mis le 
fie ge devant Port Royal (aujourd'hui Anna polis Royal) la. 
feule fortereffe q~i reila alors fur pied dans la nouvelle Ecoife. 
ou Acadie, M. Subercaife, alors gouverneur de r Acadie pour 
la couronne de France, capitu]a & fe rendit,. (a) & auffitôt 
après cette redîtion abandonna l' Amerique : & dans un écrit, 
ou il s'engage à procurer des palfeports pour l'ancienne An
gleterre aux officiers qui devoient le conduire à l'ancienne 

A u T 0 R 1 I T E'. 

(a) Copie des. articles de Ja capitulation datée 2 Oétobre 1710, déjà com
muniquée aux Commiffaires Fran~ois;. 
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Rep(y of tbe Engliih Commif!aries i 421 

ft deux nations de ce côté là, . . . • . qui eil: jultement à Acadia .. 
" nl·oitié chemin entre les deux forts fuldits; & en ce cas là~ 
cc les limites de la France du côté de t Acadie feroient refiraintes 

'' à la riviere St. George." 
u Par la feconde alternative je propofe que le fort de Chichy .. 

u towan refi.e à la France, le fort de Bourbon à l'Angleterre, 

" aiant pour limites le même endroit dont je viens de parler. 

" ci-deffus; mais en ce cas. l'on demande, que les limites de la. 

" France du côté- de l'Acadie s'etendent jujqu'à la riviere Kt'nne-

" bequi .'' 
It does not appear,: th at any Boundary was fettled in Con-

fequence of this Oifer; but the former of thefe Propofals im

plies,. th a~ it was the Opinion of France in 1 7oo, th at· the 

weftern Limit of Acadia extended beyond the River St. George; 
and the latter, in Confirmation of our Interpretation of the 

firfi, makes the wefi.ern Limit of Acadia extend. as far as to 

the River Kennebeck. 
A War breaking out between the two Crowns in 1702, 

General Nicholfon failed in 171 o, from New England, with a 

confiderable Force, and having laid Siege to Port Royal ( now 

.Annapolis Royal) the only F ortrefs th en left ftanding in Nova. 
Scotia or Acadia, Monfieur Subercaife, then Governor of Aca
dt'a for the Crown of France, capitulated and furrender'd, 

(a) and im.mediately after that Surrender quitted America: 
and in a Paper, whereby he obliges himfelf to procure 

Paffports to Old England for the Officers who were to conclu& 

him to Old France, he ftiles himfelf,. '' Gouverneur de l'Acadie 

A .uTHORI TY • 

. (a) Copy of Articles of Capitulation dated 2d Otto ber 17 1 o, already Gommu
Jltcated to the French Commiffaries, "' de: ..... 



422 Replique des Co11ttnijfaires Anglais, 

Acadie. France, il fe qualifie gouverneur de l'Acadie, de Cap Breton, 
~ ifles & terres adjacentes,àepuis le Cap de Ro)iers du fleuve St. Lau

rent jufqu' à l' ourJerture de la riviere de Kenne~equi (a). 
( b) Des propoûtions de paix aiant été faites du côté de la 

France en Avril 17 rI, il fut propofé, entre autres demandes 
preliminaires de la Grande Bretagne, que la Gran de Bretagne 
& la France garderaient refpettivement les contrées, territoires, 
& etats que chacune d'elles poffederoient dans l'Amerique fep
tentrionale, au tems que la ratification du traité propofé y fe

roit publiée. 
En réponfe à cet article, le Roi très Chrêtien propofe, dans fa 

réponfe aux preliminaires, datée le 27, Septembre fuivant (vieux 
ftile) de renvoier toute cette affaire à une conférence générale. 

L • 1 '1. • · .C. .. ' 1 27 Septembre ( ) es art1c es pre 1m1natres J. urent itgnes e 8 oaobre, ' I 7 II. c 

Dans les infi:ruétions de la reine de la Grande Bretagne à 
fes plenipotentiaires . au traité d'Utrecht, en date du 23 Sep .. 

tembre (vieux ftile) 17 I 1, fa Majefté leur ordonne de de
mander, ( d) " que fa Majefté très Chrêtienne abandonne toute 
" prétention, ou tltre, en vertu d'aucun ancien traité ou autre
" ment, fur le païs appellé Nova Scotia, & expreffément fur_ Port 
" Royal, autrement Annapolis Royal." 

A u T o R I T E1 s. 

(b) Copie de cet ecrit daté Je 23 Oétobre 1710, communiquée aux Commif· 
faires François. 

(c) Copie des offi·es de la France à l'Angleterre, demandes préliminaires de la 
Grande Bretagne. Ditto. 

(t-) l\Iemoires de Lamberti, tom. 8. page 684; 

( d) Copie des infiruétions de 1a Reine Anne au feigneur du fceau privé & Comte 
de Strafford, dêjà communiquée aux Commiffaires François. 
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Rep(y of the Engli{h Co11tmijfaries. 4-?3 
,, de Cap Breton, Ifles & terres adjacentes, depuis le Ct~p de Ro- Acadia. 

,, zier.s du fleuve St. Laurent, juflJ.u'à l'ouverture de la riviere de~ 

.' ( Kennebequi." (a) 
( b} Propofitions for Peace having been made on the Part 

0 f France in April 171 I, it \Vas propofed, ·among other preli

minary Demands of Great Britain, that Great Brùain and 

France fhould refpeétively keep the Countries, Territories, 

and Dominions which each of them iliould poffefs in North 
Amen'ca, at the fame Time the Ratifications of the propofed 

Treaty fhould be publiilied there. 

In Anfwer ta which Article, it is propofed in his moft 

Chrifiian Majefiy's Anfwer to thefe Preliminades, dated 27th 

September, O. S. following, that this whole Matter fhould be 

referred to a general Conference. The preliminary Arti-

1 r.. d h 1.7 Septemher ( ) c es were .11gne on t e 8 oaoher; __ _!_ 17 II c • 

In the Queen of Great Brùain' s Infiruétions to her Pleni

potentiaries at the Treaty of Utrecht, dated 23d September, O. S. 
1711, her Majeftydireél:s them to demand, (d) that his moft 

Chrifiian Majefty fhould quit aU Claim or Title by Virtue 

of any former Treaty or otherwife, to the Country called 

N~a Scott'a, ·and exprefsly to Port Royal, otherwife Annapolis 
Royal. 

Au THOR ITJE s. 

(a) Copy of this Paper dated 23d Oélober IJ:IO, already communicated to~ 

the French Commiffaries: 

(b) Copy of Offers of France to England, preliminary Demands of GreatJ. 
Britain, &c. 

(.c) Memoires de Lamberti, tom. 8, page 684. 

(d) Copy of OEeen Anne's Infiruétions to the Lord Privy Seal and Earl of 

Strafford, already communicated to the F.rench· Commiffaries$ 



Rtplique des Co?nmijfairts Anglais. 

Acadie. Dans un memoire de M. de St. Jean, un des principaux fe~ 

.~ cretaires d'Etat de fa Majefi:é, à M. de Torcy, minifire de fa 
Majefié très Chrêtienne, daté du 24 May 1712, on pro• 

-pofe à fa Majefié très ·Chrêtienne d'abandonner la nouvelle 

Ecoffe, ou Acadie, fuivant fes anciennes limites (a). On re

·pondit ( b) à cette propofition, que fa Majefi:é très Chrêtienne 

s'offroit de laiffer .à l 'Angleterre l 'artillerie .& .munitions de 
Plaifance, les ifles adjaceates de Terre neuve, .de deffendre aux 

François la liberté de pêcher, ou de fecher le poiffon fur la 

côte de cette ifle, & au ffi fur cette partie apellée le petit Nord, 

de ceder les ifles de St. Martin & St. Barthelemi, fi la Reine 

de la Grande Bretagne voulait confentir à rendre l'Acadie, 

rlont la .riviere de St. George feroit dans ce cas, pour l'ave

nir, les bornes, comme les Anglais avaient quelquefois pré· 

tendu. 
Cette offre fut répétée avec peu de changement le 18 Sep

tembre 171 2; (c) par laquelle il efl: dit que fi la Reine vou

lait rendre l'Acadie à la couronne de France, cette puiifance 

confentiroit à prendre pour limite la riviere St. George. Au

cu,ne de ces offres n'aiant été acceptée, la nouvelle Ecoife ou 

Acadie .fut ,cédée à la Grande B.retagne, par le 12 article d~ 

traité d'Utree.ht, dans les te.nn~s fui:vans. 

A u T 0 R I T E~ s. 

'(a) Copie du memoire de Milord St. Je n à M. de Torcy communiquée 
aux Commiffaires Françoi~. 

{ h) ·Copie de la reponfe du Roi de France communiquée aux Commiffaires 
François. 

( c) Copie èes offres èe la .France à l'Angleterre, &c. déj à communiquée aux 
~Commiffaires François. 
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Reply of the Englifh Com?nijfaries. 

In a Metnorial from Mr. St. John, one of ber l\1ajefiy's Acadia. 
principal Secretaries of State, to Monfieur de 'Torci, his moft '--··v·---.i 

Chrifrian Majefiy's Minifier, dated the 24th of May, 1712, it 

is propofed that his moi1: Chrifiian Majefiy {hould yield Norva 

Scotz'a or Acadia, according to its ancient Limits (a). To which 

it \VaS anfwered, (b ), that his moîl: Chrifiian Majefiy offered 

to leave to England the Artillery and Ammunition of Placentia, 

the Hles adjacent to Newf:Oundland; to forbid the French the Li-

berty of fi!hing, or drying of Codfiih upon the Coafi:s of th at 

Ifiand, and alfo upon that Part called the Petit Nord; to make 

a Ceffion of the Hles of St. Martin and St. Bartholome:r.o; if 

the ~een of Great Britat·n would confent to refiore Acadia, 

of which the River St. George !hould, in that Cafe, for the 

future, make the Boundary, as the Englijh had fometimes 

pretende cl. 
This Offer, with little V aria tian, is repeated on the I 8th 

'Ûf Septemher, 1712, (c) in which it is faid, if the Queen \Vould 

refrore Acadia to the Crown of France, the Crown of France 
would confent to n1ake the River of St. George the Boundary. 

Neither of thefe Offers being accepted, Nr,va Scotia or L"1cadia 
was ceded to Great Britat·n, by the 1 zth Article of the Treaty 

of Utrecht, in the following Words. 

A u T H 0 R I T 1 E s. 

(a) Copy of Mr. St. 'John's Memorial toM. de Torci, a'tc<!dy commun:cated 

to the French Commi!faries. 
( b) Copy of the French King's Anfwer, di tt o. 
(c) Copy of the Offers of France to England, &c .. ditto. 

Vot. 1. Hhh " Dominus 



Replique des Commijfaù--es Anglais . 

.Acadie. " Dorninus Rex Chrifii-Jniffimus, eoden1 quo pacis prrefentis 
~ " ra .. :habitiones commutabuntur die, dominre Reginre Magnt.e 

" Bri ·anniœ litteras tabulafve folemnes & authenticas tradendas 
" curabit, quarun1 vigore infulam Sanéli Chrifiophori per fubditos 
'' Britannicos figillatim debine poffidendam, N ovam Scotiam 
'' quoque, five Acadiam totam, limitibus fuis antiquis corn pre
(( henfan1, ut & Portus Regii urbem, nunc Annapolin Regiam 
" diétam, cceteraque omnia in ifiis regionibus quœ ab iif dem 
'' terris & infulis pendent, unà cum earundem infularutn, terra:
" rum, & locorurn dominio, proprietate,. poffeffione, & quocum
u que jure, five per paél:a, five alio modo qurefito, quod Rex· 
" Chrifiianiffimus, Corona Gallice, aut ejufdem fubditi quicumque 
'' ad diétas infulas, terras & loca, eoru1nque incolas, haél:enus ha
" buerunt, Reginre Magnœ Britanniœ ejufdernque coronre in perpe:.. 
'' tuum cedi confi:abit, & transferri, prout eadem omnia nunc cedit 
" ac transfert RexChrifiianiilimus,idque tarn amplis modo & formâ 
" ut Regis Chrifiianiffimi fubditis in diétis maribus, finubus, aliis
" que lacis ad lit tora Navre Scotî~, ea nempe qure Eurum refpici
" unt, intra triginta leucas încipiendo, ab infulâ vulgo Sable diétâ, 
" eâque inclufâ, & Africum verfus pergendo, omnis pifcaturain
'-' terdicatur .. ' ' 

Preuves qui 11 réfulte néceifairement & clairement de cet expofé de fai s 
refultmt de autentiques, premierement,que toutes les preuves de la plus ancienne/ h!Jloire. 

découverte, & les raifonnemens qu'on en tire, pour apuier le titre 
origin~)re, ne peuv.ent convenir ni 'lVoir aucane force dans la dif
cuffion aé1uelle; le traité de St. Germain aiant, en 1632, décidé 
toutes ces prétentions. Secondement, ii paro~t par l'ordre· de la 
Cour de France à M. de Razilly en 1663, d'accepter la reftitution 
de l'Acadie, qu'encore que l'Acadie fut rendue à la France par le 
traité de St. Germain en 1632, fans aucune defcription de limites, 
cette puiifance prit alors pofièilion de toute la contrée, comme Aca-
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Rep(y of the Engliih Commijfaries. 

"' Dominus Rex Chrifiianiffimus, eodem quo pacis prre(entis Acadia. 

'" ratihabitiones commutabuntur die, dominre Reginre Magn~ ~ 

« Britannire litteras tabulafve folennes & authenticas tradendas 

" curabit, quarum vigore infulam Sanéti Chrifiophori per fub-

u ditos Britannicos figillatim debine poffidendam, Novam Scoti-

({ am quoque, fiveAcadiam totam, limitibus fuis antiquis compre-

'~ henfatn, ut & Portus Regii urbem, nunc Annapolin Regiatn 

'
4 diétam, creteraque omnia in ifiis regionibus qu re ab iifdem 

" terris & infulis pendent, unà ~um earundetn infularum, ter-

le rarum & locorum dominio, proprietate, poffeffione, & quo-

" cunque jure, five per paéta, five alio modo qurefito, quod 

" Rex Chriftianiffimus, corona Gallire, aut ejufdem fubditi qui-

,, cumque ad diél:as infulas, terras, & loca, eorumque incolas, 

" haétenus habuerunt, Reginre Magnre Britannire ejufdemque 

" coronre in perpetuum cedi confiabit, & transferri, prout eadem 

'' omnia nunc cedit ac transfert Rex Chrifiianiflimus, idque 

" tarn amplis modo & formâ ut Regis Chrifiianiffinti fubditis 

" in diél:is mari bus, fin ubus, aliifque locis ad littora N ovre Sco-

u tire, ea nernpe qure Eurum refpiciunt, intra triginta leucas in-

" <:ipiendo, ab infulâ vulgo Sable diétâ, eâque inclufâ, & Africum 

" verfus pergendo, omnis pifcatura interdicatur .'' 

From this hiftorical Summary of authentick Faéts, it ne- J!roofi refot;

ce[arily and clearly refults, firft, that all Proofs of earlieft ~j.;;~n toe 
Difcovery, and Arguments drawn from it in Support of 

original Title, cau have no proper Place, or any Weight in 

the prefent Difcuffion; the Treaty of St. Germain's having in 

1632 interpofed, and decided upon ail fuch Pretentions. Se-

condly, it appears from the Order of the Court of France to 

Monfieur Razilly in 1633, for accepting the Refiitution of 

Acadia, that though Acadia was refl:ored to France by the 

Treaty of St. Gertnain's in 1632, without any Delineation of 

H h h 2 Lin1its, 
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Replique des CrHJtmiJ!aires Anglais. 

Acadie. die, depuis Pt•ntagoët jufqu'à la riviere St. Laurent, en confequence 
~ .de ce traité. Elle ne pou voit alors reclamer ces li1nites fous 

d'autre prétexte que parccque c'étaient les anciennes limites, & 
avec lefquelles elle a po1Tédée cette contrée fans interruption juf
qu 'en 16 54· Enfin la France, en prenant poffeffion de l'Acadie 
dans cette étenduë, en conféquence d'une et:/Jion fi indijlz'néle, de .. 
tern1ina dans ce· tems, autant qu'elle le pouvoit de fon côté, les 
anciennes limites de ce païs, & établit ces limites comme étant les 
anciennes que la Grande Bretagne réclame aujourd'hui comme 
telles. 

11 refulte de la demande faite à la Cour de Londres par la 
France en 16 54, pour fe faire rendre les Forts de Pentagoët, St.Jean, 
& Port Royal, comme fitu.és en Acadie, qui lui avaient été en
levés par les Anglois, que la Cour de France conferva la même 
idée des limites de l'Acadie en 16 54, fur laquelle elle avait 
agi, & fondé fon idée des anciennes limites de l'Acadie en 1632. 

Les limites avec lefquelles la France réclama la refiitution de 
l'Acadie, par M. d'Efirades fon ambaffad~ur à Londres, & la ma
niere dont il renvoie à la refiitution faite par le traité de St. Ger
main, & l'étenduë du païs dont la France fe mit en poflèffion en 
vertu de la ceffion générale par ce traité, prouvent qu'elle confervoit 
fa premiere idée à es limites de l'Acadie en 1662, que l'on fixa 
alors à Pentagoët & à la riviere de St. Laurent. 

La différence de fentimens qui s'eleva fur les limites de l'Acadie en 
1668, la maniere dont ce différent fût déterminé entre les deux Cou
ronnes, & la poffeffion que prit une feconde fois la France de tout 
le païs depuis Pentagoët jufqu'à la rive tnéridionale de St. Laurent, 
par le 1 oe article du traité d~B~eda, lequel traité renvoie pour l'eten-
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Rep!J of tbe Engliih Commijfaries. 

Limits, France aétually took Po!feffion of the whole Country Acadia. 
from Pentagoet to the River St. Laurence, in Confequence of that t..-.--r--J 

Treaty, as Acadia ; with which Limits !he could then take it 

upon no Pretence but their being the ancient ones, and with 

which ihe poffefled this Country uninterruptedly till the Y ear 

16 54; and la fil y, that the Crown of France did, by taking Pof-

feffion of Acadia in this Extent, in Confequence of fo ù1dijiùn9 
a Cejjion, determine at that very Time, as far as the could on 

ber Part determine, the Point upon the ancient Limits of this 

Country, and efiabli!h thofe to be the ancient Limits which 

Great-Britain now claims as fuch. 
'It refults, from the Demand made at the Court of London 

by France in 16 54, to have the Forts Pentagoet, St.yohn' s, and 

Port Royal refiored to her as Forts in Acadia, which had been 

taken from ber by the Englijh, that the Court of France pre

ferved the fame Notion of the Limits of Acadia in 16 54, th at 
fhe had aél:ed upon, and efiablifbed, as her N ction of the Limits 

in 1632. 
The Limits with w hi ch France claimed the Refiitution of 

Acadz'a by ber Embaffador at London, Mon fie ur d' E)lrade s, and 
the Mann er in w hich he re fers to the Reflitution made by the 

Treaty of St. Germain' s, and the Extent of Country of which 
France came into Poifeffion in Confequence of the general Cef
fion of that Treaty, prove the Crown of France to have retained 
her firil: Notion of the Bounds of Acadia in 1662, which were 

then adjudged to be Pentagoet, and the River St. Laur ·.- . 
The Difference of Opinions which arofe e Limits of 

Acadia in 1668, the Manner in which that Difference was de

termined between the two Crowns, and the Poifc:ffion taken a 
fecond Time by France of the whole Country, fron1 Pentagoet 
to the fout hern Bank of St. Laurence, by the 1 oth Al ticle of the 

Treaty 



430 Replique des CotJtmijfaires Anglois. 

Acadie. duë precife de l'Acadie (la feule contrée renduë par ce traité) a 
~ l'ancienne poffeffion de ce païs, démontrent fenfiblement, qu'en 

1 67o la France afljgnoit encore les mêmes anciennes limites, & 
regardait comme Acadie cette étenduë de païs que réclame au
jourd'hui la Grande Bretagne. 

Les differentes prétentions citées dans les memoires de la 
Cour de France, & de [es Am baffadeurs à Londres, & les plaintes 

portées par les governeurs Français dans l'Amérique feptentrionale 
contre les ufurpations des Anglois fur les véritables limites de 
l'Acadie, entre 1670 & 1 7oo, montrent évidemment que la 

France avoit confervé fa premiere détermination des anciennes 
litnites de l'Acadie, jufqu'en · 1700; & la capitulation entre M. 
Subercaife & Nicholfon lors de la rédition de Port Royal en 17 ro, 

prouve que la France a voit retenu la même idée de l'Acadie 
jufqu'au moment qu'elle lui fut enlevée. 

Le traité d'Utrecht cede Nova Scotia ou l'Acadie à la Grande 
Bretagne d'une maniere plus précife que l'un ou l'autre des pre
miers traités ne l'ont jamais cedée à la France, non feulement 
" cu rn limitibus fuis antiquis,'' mais après a voir fpécifié Anna polis, 

" il ajoute, " cteteraque omnia quce ab iijdem terris & infulis 

'' pendent, una cum earumdem infularum, terrarum, & locorum 

" don1inio, proprietate, & pqflijfione, & quocumque jure, jive per 
" paéla )ive alio modo qucejito, quod Rex Chrijtianijjimus, corona 

" Gallire, aut ejufdem fubditi quicun1que, ad diélas infulas &, 

" terras haél:enus habuerunt.'' 
Il efi: clair par la maniere dont cet article eft difpofé, que la 

Grande Bretagne a voit alors en vuë de comprendre toutes les 
fortes de droit que la France a voit jamais acquis fur l'Acadie; 

car fi la Grande Bretagne n'eut fenti la neceffité de prevenir pour 
la fuite toute fauffe interprétation de cet article, elle fe ferait con· 

tentée des exprefi1ons ordinaires qu'on trouve dans les traités dans 
de 

Repif ~ 

'( f Bnda, wt 
~. 

:'ilie only Cc 

··:~of it, pl: 

't tne fame 

~--.;Acadia 

·.:~rai Clai 

ieJner Eml 
1 

~}:nco Gove 

.:. tne Englijh 

, r~o, and the 

.:c nrf~ De te 

•\'m ljOO; 

· .~ ~u~rcaife 

;~dl 'mnia 
~:unaem 

•'111 & pc 

1 u~to, 

·~fuWiü 

.t~11,11 

.. ,:frcmt 
1
' lt the 

rrR· 1 

·· 1~nt Ft 
ï' ' h -11arn ad 

:duture 



1 ,, 

at ce t~it( ~ 

ement, ~ij't. 

1es Il mi tf~,~ 

le reclamt ·,. 

!moire! ~~ J 

, & le! ~lli:) 

e fertfntii~~ : 
:lie! limi:j 1~ 

mment ~::1 

ae~ ~ij~l(J' 1 

ationfnuc ), 

ROJV (0 IJ!O, 

~a~ l:i~aie 

e a la Grm~: 

1u1re ~f! f;:. 

lOO ft~~;:l 

ine AM!r::.\ 
·r· 

rù & ~~~~ 

J, &loo~ 

'un,f(f 

[~(~ ~ri/l 
·e 1·~~~~ kl 

'ri' A~~~; 
·eveoir f~ 

1 {eroit,ijû' 

ail~ OlM 

J, 

Rep(y of the Engli{h Commijfaries. 43'l 
'freaty of Breda, which Treaty refers for the precife Extent of Acadia. 
Acadia (the only Country reftored by that 1'reaty ) to the former ~. 

Poifeilion of it, plainl y detnonfirate, th at in 1 670 France fi ill 
affigned the fame ancient Limits, and received that Extent of 
Country as Acadia which Great Brùaùz now claims. 

The feveral Claims cited from the Memorials of the Court of 
Fra11ce, and ber Em baffa dors at London, and the Con1plaints n1ade 
by the French Governors in North America, of Encroachments 
made by the Englijh on the true Litnits of Acadia, between the 
Year 167o, and the Year 1700, fully ihew France to have re
tained ber fi rf~ Determination of the ancient Boundaries of Acadia 
to the Year IJOO; and the Infi:rument of Agreement between 
Meilleurs Subercaife and Nicholfon at the Surrender of Port 
Royal in 171o, proves France to have preferved the fatne Notion 
of Acadia till the Moment it was taken from her. 

The Treaty of Utrecht cedes Nova Scotia, or Acadia, to Great
Brt'tain in a much more precife Manner than either of the fonner 
Treaties ever transferred it to France, not only, " cutn limitibus 
cc fuis antiquis," but after having fpecified Annapolis, it adds, 
" cceteraque omnia qute ab iijdetJJ terris & injulis pendent, una 

· " cum earundem infularum, terrarum, & locorum dominio, 
" proprietate, & pojfejjione, & quocumque jure, Jive per pal1a firt'e 
'' alio modo qucejito, quod Rex Chrijlianijjimus, corona Gal lire, a ut 
'' ejufdem fubditi quicun1que ad diétas inful.1s & t.~rras haél:enu8 

'' habuerun t.'' 
It is clear from the Manner of drawing up this Article, th at Great 

Britm'n had it then in herView to include every Sort and Foun
dation of Right France bad ever acquired ta Acadia; for unlefs 
Great Britain had be en fenfible tbere was aN eceffity of guarding 
againft a future Mifinterpretation of this Article, ilie would have. 
been contented with the ca mm on Expreffions to be foun.d in 

Treatic~ 



432 Replique des Co1n?Jtijjaires Anglois. 

Acadie. de fe1nblables cas, & ne fe ferait pas donné tant de peine pour 

~ en1bra!fer toutes les efpéces de titres que la France a jan1ais eû 
fur ce païs, détaillant exaél:ement tous les droits qu'on peut avoir 

" proprietate, pofièffione, & quoczanque jure, ji·ve per paéla, )ive 

'' alio modo quce/ito, quod Rex Chrifiianifl1mus & fubditi ejus bac

" tenus habuerunt"; & la mê ~ne obfervation prouve au ffi cer

tainenlent que la France elle-tnêtne entendait ceder, comme 

Acadie, le n1êtne païs qu'elle avait toujours poffédé comme tel 

en vertu des traités précédents. 
Les diffi rens motnoires qui ont été communiquées aux Mini-

fires des deux couronnes, lors de l'ouverture du congré3, & pendant 

le cours de la négociation? & les infrruétions de la Reine de la 

Grande Bretagne à fes Ambaffadeurs, montrent auffi que la Grande 

Bretagne entend oit que l'Acadie lui fut cédée dans toute fon éten

duë. Les efforts de la France pour éluder la ceffion, & par deffus 

tout, les offres faites par cette pui!fance non feulement d'un 

équivalent d'un autre côté, mais encore de confentir à refiraindre les 

limites de l'Acadie à la riviere Saint George, fi la Grande Bretagne 

vouloit rendre ce païs à la France, prouvent ce que cette derniere 

penfoit des anciennes lin1ites de l'Acadie au ten1s de ce traité; 

& toutes ces differentes preuves, prifes enfemble & interpretées 

irnpartialement, démontrent, incontefl:ablement que les lin1ites que 

fa l\1ajefié le Roi de la Grande Bretagne reclame aujourd'huy, 

comtne les anciennes limites de l'Acadie, outre qu'elles font con

formes aux anciens hiil:oriens de l'Amérique, font auffi les mêmes 

que celles avec lefq uelles la France réçût l'Acadie en 16 3 2, lors 

qu'elle ne pou voit la prendre que felon fes anciennes limites; les 

111~mes encore que les deux couronnes déterminerent être les 

anciennes limites en 1 67o, après une longue difcuffion ; les 

tnêmes enfin que la Grande Bretagne demandait, & que la 
France entendoit céder par le traité d'Utrecht, & qui font très 
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Reply of the Englilh Co1;uni}Jaries. 4 33' 
Treaties upon like Cafes, and not have taken fo mcch Pains to Acadia. 

take in every Species of Title France bas ever had to this Country, ~. 

exprefly enumerating all Rights to be derived " proprietate, pof-

,, feffione & quocumque jure, five per paéla, five alio modo qua;fito, 

,c quod Rex Chrill:ianiffimus & fubditi ejus haél:enus habuer 1nt''; · 

and it is as certain, from the fatne Obfervation, that France her-

felf meant to cede, as Acadia, the fatne Cou ntry vvhich lhe had 

-ev er poffdft:d as fu ch by Virtue of any Treaty. 

The fe veral Memorials pa11ing between the !\1initl:ers of the t\tvo 

Crowns at the Opening of the Congrefs, and duringthe Courfe of 

the Negotiation, and the ~~en of Great Britain's Infiruél:ion 
to her Embaifadors, do alfo lhe\tv that Great Britain meant to have 

Acadia ceded to her in its full Extent. The Endeavours of the · 

Crown of France to a void the Ceffion of it, and above all, the 

Offers made byFrance, not only of an Equivalent in other Circum

fiances, but to confent to re!lrain the Lirnits of Acadia to the 

River St. George, if Great Britain would refiore that Country 

to France, prove what Fran~ thonght of the ancient Limits of 

.llcadia, at the very Time of this Treaty ; and all thefe feveral 

Evidences taken together, and fairly confirued, undeniably de

monfirate, that the Litnits which his Majefly the King of Great 
Britain now daims, as the ancient Limits of Acadia, are, befides 

heinO' conformable to the ancient Hiftorians of America, the fan1e 
.o 

as tho fe wi th w hi ch France recei ved A ca dia in I 6 3 2, wh en ilie 

could only take it according to its anc1ent Litnits; the fan1e which 

the two Crowns determined to be the ancient Limits in I 67o, 

after a long Difcuffion ; the fame \vhich Great Britain tneant to 

prov.ide for, and FrC!nce meant to cede by the Treaty of Utrecht; 

V.oL. I. 1 i and 



43+ Replique des Commijfaires Anglois. 
Acadie. exaéten1ent & très particulierement fiipulées dans le r ze article à~ .. 
~ce traité. 

Nous pourrions retnarquer ici, après avoir a!nfi averé les pof
feffions que la France a prifes de l'Acadie en confequenc" des
traités de St. Germain & de Breda, corn bien il fe prcfer.te de 
reponfes nouvelles & frapantes pour ajouter à celles qui ont déja 
été données dans Lt premiere partie de ce Memoire aux differen-· 
tes difiinétions qu~ont f.ait les Cocnn1ifTaires François, quelq'1efois 
fur l'autorité des cartes, d'autresfois fur celle des hi11oriens, & 
par le n1oien de quelques expreffions peu effentielle.s dans les 
Cotnmifiions des Gouverneurs François,. entre la partie fud-eil: 
de la Peninfule, & les parties occidentales de l'Acadie; car toute 
cette contrée qu'ils prétendent n'avoir pas été en Acadie en 164ï,. 
n1ais un des païs circon~voijins fut reçüe par la France en 163 z, 
cotntne partie de l'Acadie mêtue; & toute cette étendüe de 
paÏ8, qu'ils ont quelquefois taché de prouver avoir formé une 
province particuliere fous le nom de province de la gr ande baye 
de St. Laurent, celle qu'ils font partie de la nouvelle France, & 
celle qu'ils annexent au Canada, furent toutes,. après ]a difcu[
fion de 1662 & de 167o, refiituécs à la France, non feulement 
cornn1e parties de l'Acadie, mais comme parties de cette n1ême 
Acadie dont elle avoit joü' ci-devant. 

1\ ous pourrions aufii retnarquer corn bien peû de tems ces di
fl:inétions ont tardé à être fui vies de la conclu fion des traités même 
1ui Ies refutent, con1bien efl differente aujourd'hui l'opinion de Ja 
l-~"'rance fur ce point, de ce qu'il parait qu''elle était en 1632 & 
1667 ,& que touts les raifonnen1ens & tous les .faits en1ployés par les 
(;on1n1ii1àires François dans leur l\1emoire, font très clairen1ent ré
futés par les n1eilleurs raifonnemens de la France fur le n1ême fujet 
dans un autre ten1s, & par la candeur & l'efprit de jufiice, avec 
Iefquels la Grande Bretagne reconnut alors à fon grand defavan-

.l. tage, 
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and thofe which aremofi carefully and particularly fiipulated in c.Acadia. 
the tzth Article of that Treaty. '---v--wl 

We might here obferve, after having thus ~1ticated 
the Poffeffions taken of A cadia by France, in Confequence of 
the Treaty of St. Germain's and Breda, ho'Vv continually new 
and effeétual Anfwers arife additional to thofe. which have been 
already given in the firft Part of this Memorial, to the feveral 
Di!l:inétions which the French CommiffJries have made, fon1e- · 
times upon the .Authority of Maps, at other Time5 of Hifi:o
rians, and by the Means of little Îli1rnaterial ExpreŒions in the 
.French Commiffions of ·Governors, between the South-eafiern 
Parts of the Peninfula, and the W efiern Parts of Acadia; for 
•that whole Country which they argue not to have been Acadia 
in 1647, but ony of the Pa'is circonvoijins, was received by 
,France in 163 z, as Part of Ac a dia itfelf; and ali that Traél: of 
·Country which they have fometimes tried to prove, \Vas the 
Province of the Grande Baye de St. Laurent, and that which they 
make a Part of New France, and that '\vhich they annex to 
Canada, 'vere all of the rn, after the Difco i1ion of I 662 and 
'167o, refiored to France, not only as Parts of Acadia, but as 
Parts of that fame Acadia which lhe had before enjoyed. 

We might alfa remar k how near thefe! Dii1:inélions are in 
'Point of Tin1e to the very Treaties which confute thern, and 
-how different not only the Opinion of the Crown of France 
is now from what it appears to have becn in the Years r63 z 
and 1667, but th at every Argument in the }l?nch Memorial, 
and every Faél: now urged by them, is mofl: clearly confuted 
by the ·better Reafoning of the Crown of France, upon the 
fame Point at another Time, and by the Candour and Spirit 
of Jufi:ice with which Great Britaùz then acknowledged to her 

.I i i ~ great 



Replique des CottJ?nijfaires Anglois-~ 

Ac a dit!. tage, la verité de ces r Jifonnen1ens, & l' equité de ce te nlême 
~ prétention qu'elle forme aujourd 'hui. Mais cela nous rameneroît 

à la conlidération des points déjà établis, & le H.oi de. ]a Grande 
Bretagne ne délire point d'infifier fur aucun dec avantages qu'il 
peut avoir dans cette diièuGion, au delà de ce qui efl: néceffaire~ 

pour parvenir à découvrir la verité, & à foutenir fcs propres 
droits. 

I~ous répond rons actuelleme nt aux objeétions qu'ont fait les
Commiffaires François fur le fifiême que nous venons détablir, & 
les autorités fur Ie fquelles il efi fondé. 

Lf'ttres pa- Les Commiifaires François dans le 5e article, & autres parties 
;:ntes ]tuques ae leur memoire, aiant fait plufieurs objeél:ion s contre les preuves. 

que nous avons tirées dans nôtre premier n1emoire, des lettres 
patentes de J acques I. en I 6z 1' (a) qni accorde le païs de Nova 
Scotia au Chevalier Guillaume Alexandre, il eft neceŒ ire que 
nous repondions en part iculier a ces objeétion.s; aiant d'abord 
rappellé aux Con1n1i f1àir~s François, que le feul deffein pour
lequel nous citons ces lettres patentes, efi de faire connoitre 
l'origine du nom de Nova Scotia, & la contrée que la Grande 
Bretagne à ente ndu y être cotnpri{e. La premiere exception 
que les CornmiffJ ires François font contre cette patente, eft que. 
les terres, contenües en icelle, étant au tems de la conceflion en 
1~ poffefi1on des François, la patente devint nulle en elle même, 
fur une condition qu'elle renfennoit qui éxigeoit né.:eifairement 
ainfi qu' ils le prétendent, qu'aucune des terres dont on devait 
entrer en po!feffion, ne fulfent occupées par aucuns habitans qui 

(a) Copie de la conccffion de la nouvelle EcofTe du Roy Ja ques I. au Chevalier 
Guillaume Alexandre datée le 10 Septembre x6::u, communiquée autrefois aux 
Commilfahe Françoi • 
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Replj of the Engliih Co1nmijfaries. 43·7 
great Difadvantage, the Truth of thofe Arguments and the Acadia. 

Equity of that very Claitn which lhe now brings. But this ~ 
would lead us again into the ConfiJeration of Points already 

ièttled, and the King of Great Britahz is not defirous of preffing 

any Advantages he n1ay have in this Difcuffion, farther than is-· 

neceifary for the Difcovery of Truth, and the Support of his· 

own Right. 
We {hall now proceed to ·anf wer fu ch Objeél:ions as the French' 

Commi!faries have made to the Syfiem, we have juft efrabliihed· 

and the Authoritie-s upon which it is founded. 
The French Commitfaries in · the 5th Article, and ether L ctters 

Parts of their Memorial, having- made feveral Objetlions to the K.P~ten1t of I' 
mg ames 

Arguments drawn by us, in our former Memorial, frorn 

the Letters Patent of King Janus I. in I 62 I, (a) gran ting· the 

CounKy of Narva Scotia· to Sir lVi/liam Alexander, it is neceffary 

for us to be particular in our Anf wer to thefe Objeél:ions; 

having fidt reminded the French Commiifaries, that the only 

Purpofe for w hich we cite thefe I etters Patent at all, is to 

ibow the Rife of the Name of .l'lova Scotia, and the Country 

which has Ly Great Britain been undedl:ood to be included 
within it The firfl: Exception taken by the French Commif-· 

fari~s to this Patent is, that the I.Jands contained ~ within it 

being at the Time of the Grant in the PofTeffion of the French, 

the Patent becatne void in itfelf upon that Condition in it, 

which, as they alledge) makes it necefTary that no_Lands to be 
po !fe fied in Confequence . of th at Grant ibou-ld be accu pied. 

A u T H 0 R I T Y. 

auO.rdrr (a) Copy of the Grant of Nova Scotia from King Jarms I. to Sir /flïlliam 

utreloil~ Alexander, datcd xo September 162r, heretofore communica tcd to the French 

Commi[aric~. 
/tl by 



4 8 Replique des Co1nmijfaires Anglo1 • 

Acadie. les cultivaffent. Cette objeél:ion parait fondée fur une méprife 
par raport aux termes de la parente, dans laquelle le Roi 
Jacques, après avoir temoigné fon fen ti ment fur l'utilité publique 
qui revient de l'etablillèment des colonies, ajoute ces mots, 
" Prcejèrtim, fi v el ipfa regna cultoribus prius vacua, v el ab in
" fidelibus quos ad Chrifi:ianam converti fidem & Dei g1oriatn 
" interefi plurimùm inceifa. fuerint." Ce font les termes fur 
lefquels les Commifiàires François fondent leurs objeétions, en
core qu'il n'y ait rien de plus clair qu'ils n'expritnent qu'une 
circonftance, qui, dans le cas où elle a lieu, n'en rend que 
plus utile au genre humain un nouvel établiffement dans les con· 
trées étrangeres, & n'entraîne aucune condition. Le rnot pree .. 
fertim, qui lie le fens de ce qui le fuit au fens de la partie pré
cédente de la patente, ne peut être rendu fuivant la valeur du 
Latin que par le mot fpéciallment; & alors tout ce paffage ne 
fera qu'etendre un peu plus le fens de ce qui précéde, & déligner 
quelques uns des avantages q 1i reviennent des entreprifes de cette 
ature, dont il n'eft point fait mention auparavant 
Ils alleguent enfuite, que quand la concefiion n'aurait contenu 

aucune .condition fetnblable, elle n'en aurait pas été moins nulle, 
les Fan: ois s'etant établis dans les terres accordées au Sieur de 

) 

Monts en 1 6o3, en vertu des lettres patentes d'Henri IV. ~ 
les Anglais n'ont jan1ais fait aucun établiŒemcnt en conféquence de 
cette conceHion. Que la nouvelle Ecoffe concédée par Jacques I. 
eft purement idéale, & n'a eù d'exifiance qu'au traité d'Utrecht; 
& enfin que la France n'aint jamais poffédé aucune contrée 
fous le nom de nouvelle Ecoffe, ne pouvoit entendre céder aucun 
païs fous ce nom aq traité d'Utrecht, que celui qui était renfern1é 
d.~ns les termes, '~ Acadiam totam, limitibus fuis antiquis corn
~~ pr~henfam." Ji efl: facile de repondre à ces objeél:ionf. 
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Rep(y of tbe Engliih Commij(aries. 439 
by Inhabitants who cultivated them; which Objeél:ion feems to Ac a dia. 
have been founded upon a Mill:ake of the Words of the Patent, ~~~ 

in which King Jalnes, after having expreffed his Senfe of the 

publick Utility arifing frotn the Efi:abliiliment of Colonies, adds 

thefe Woràs, " Prceftrtùn fi vel ipfa regna cultoribus prius 
" vacua, vel ab infidelibus quos ad Chrifi:ianatn converti fidet 

" & Dei gloria1n intereft plurirnùn1 inceifa fuerint." 'Thefe are 

the W ords u pon w hich the French Commiffaries found their 

Objeétions, though nothing can be more clear in Confl:ruélion, 
than that they are only expreffive of a Circum rance which, 

where it happens, make Settlements in foreign CoJJntries ad

ditionally beneficiai to Mankind, and imply no Condition at 
ali. The Word Prc:eftrtim, vvhich takes up the Senfe of the 
foregoing Part of the Patent, can be confirued upon the Au-s 

thority of the Latin Language, in no other Sen fe than ejpecz'ally; 

and th en this who le Paragraph will only carry the Sen fe of 
the former a liLtle farther, and be a Specification of forne Advanta
ges not mentioned be fore, arifing frorn U ndertakings of this Sort. 

They afterwards alledge, that if no fuch Condition had been 

contained in the Grant, it would neverthelefs have been void, 

the French having fettled within it upon the Lands granted to 

the Sieur de Monts in 1603, by the Letters Patent of Henry IV* 
That no Englijh Settletnents were ever made in Confequence 

of this Grant. That the Nova Scoûa granted by King James I .. 
is merely ideal, and bad no Exifi:ence till the Treaty of 

Utrecht; and lafily, that France, never having poffeffed any 
Country under the Name of Nova Scotia, could not tnean 

to cede any Country under that Name at the Treaty of Utrecht, 

but what \Vas included within the Words, " Acadiam totam 

" limitibus fuis antiquis comprehenfan1.", Thefe Objeétioni 

may very eafil y be anf wered. 



Replique des Commif!aires Ang1ois~ 

Acadie. ~ant à la conceili( qui devient nulle, comme contenant le 
~ terres où le S1eur de l 1( nts a voit alors des etabliifemens, fi c'était 

un point qui méritât d' c~re débatu, on pourrait aifement prouver 
que ce qu'ils apellent é .. abliffement du Sieur de Monts, n'etoit 
autre chofe qu'une ufurpation paffagere fur les droits de la 
Grande Bretagne. 

Et il efi: évident par un paflàge de Champlain, partie 2, page 
267, où il dit, " Les Anglais, qui n'y avaient été que fur nos 
'' brifées, s'etant emparés depuis dix à douze ans des lieux les 
cc plus fignales, n1ême enlevoient deux habitations, fçavoir celle 
" du Port Royal, où étoit Poitrincour~, ou ils font habitués de 
" prefent," que les Anglais firent des etabliffernens en con
féquence de cette conceffion; ·car le memoire d'ou ce paffage 
efi: tiré fut préfenté à Londres en I 63 r, dans lequel il dit, que 
les Anglais avaient fait des etabli-!fen1ens à Port Royal dix ans 
avant la date de ce memoire, qui les place en 1 6z 1 , la même 
année que Jacques I. -fit cette conceffion. On doit auffi remarquer, 
que l'on voit encore aujourd'hui les ruines d'un fort bati dans 
ce tems à l'entré du baffin, qui conferve le nom de fort Ecoj[ois. 

JI n'eft pas aifé de fça voir dans quel fens les Commifià.ires 
François veulent qu'on les entende, lorfqu'ils difent, que la nou
velle Ecolfe n'a-voit aucune exifiance anterieurement au traité 
d'Utrecht. S'ils entendent feulen1ent que la France n'apelloit pas 
ce païs de ce nom, nous en convenons; mais la nouvelle Ecoffe, 
comme embraffant un certain païs, exifioit certainement avant 
ce traité, non feuletnent dans les lettres patentes de Jacques I, 
mais dans toutes les cartes Ang1oifes cleF uis 162 5 jufqu,à 17oo, 
dans l'hifi:oire de Laët (a), & dans le commencen1ent de la né· 
gociation qui pr~céda le traité d,Utrecht. 

A u T 0 R I T .E'. 
(a) Vide page .18\ 
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As to the Grant being void, as containing Lands then fettled Acadia. 

by the Sieur de Monts, if it was a Point worth contending for, ~i 

it could be eafily proved, that what they cali the Settlement 

of the Sieur de Monts was nothing more than a curfory Ufûr-

pation in Oppofition to the Right of the Cro\-vn of Great Britain. 

And it is evident from Champlain, part 2, page 267, in w 1ich 

he fays, " Les Anglais, qui n'y avaient été que fur nos brifées, 

" s'étant emparés depuis dix .à douze ans des lieux les plu 

" fignalés, même enlevaient deux habitations favoir cçlle du 

cc Port Royal, où était Poitrincourt, où ils font habitués de 

" prefent., That the Englijh did make Sçttlements in Con

fequence of this Grant: For the Memorial from which thi 

Paifage is taken was prefented at London in 1631, in which 

he fays, that the E nglijh bad made Settlen1ents at Port RoJtil 

ten Years before the Date of that Memorial, which will place them 

in the Year 162 1, the very Y ear in which King James. made 

this Grant. It is alfo remarkable, that there ren1ain at this very 

Day the Ruins of a Fort built at that Time, at the Entrance 

into the Bafon, which preferve the ~ame of the Scotch Fort. 

It is a little difficult to know in what Senfe the French Com

miffaries would be underfl:ood, when they fay that Nova Scotia 

bad no Exifience antecedent to the Treaty of Utrecbt. If they 

mean only that France did not call .that Country by that Name, 

it is true; but Nova Scotia, dcfcriptive of forne Country, cer

tainly had its Exifience be fore th at Treaty, not only in the 

Letters Patent of King Jantes I, but in all the Englijh Mapa 

from 16-25 to I?OC, and in Laèt's Hifiory (a), and in the B~

ginning of the Negotiation preceding the l'reaty of Utrecht. 

Au TH 0 RIT Y ï 

(a) Vide page 18. 

VoL. L Kkk Nor· 
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Acadie. Il n'eil: pas poffible de fupofer, que la France n'ait jatnais 
~ eû aucune idée du païs apellé Neva Scotia, après qu'il en a 

été fi fouvent fait mention dans les meilleures cartes & dans les 
hifioriens de l' Amerique, comme dans les voiages de Purchas, 
dans Laët, . & dans Cham plain ; après que ce dernier en a folli- . 
cité la rell:itution à la cour de Londres, en I 6 3 r, fous ce non1; 
après la tranfaélion en r668, lorfque le païs apellé Nova Scotia 
par Je Chevalier Thomas Temple fut reconnu être dans l'Acadie, 
par la Grande Bretagne, pour acquiefcer aux demandes de la 
couronne de France; & que ce même nom de Nova Scotia à 
été emploié dans les premieres propofitions preliminaires qui 
précéderent le traité d'Utrecht. Q!._ant aux termes, "five Acadiam 
" totam li1nitibus fuis antiquis comprehenfam/, que les Corn~ 
miifaires François pretendent avoir été inférés-par la France, pour 
fixer le païs apellé nouvelle Ecoffe, il paraît, par'. ce qui fe paifa. 
lors du traité, qu'ils ont été ajoutés fuivant le défir de la Grande 
Bretagne 111~ rne, & que. fon objet, en les faifant inférer, était 
d'empêcher qu'on ne ·rnit, comxne on avoit fait anciennen1entJ de· 
la différence entre ces deux contrées, & pour mieux embraffer 
tout ce qu'on a voit ré gardé dans aucun ten1s comme parties de. 
la nouvelle Eco:lfe ou Acadie. Il ne fera pas hotrs de propos 
de den1ander dans cet endroit aux Commiffaires .françois, par 
quelle rai fon la France (fi elle a voit cru qu'il étoit fi néceifaire; 
d'expliquer & de lin1iter le terme Nova Scotia, en ajoutant l' Aca-· 
die, _ dans une partie de ce traité) auroit hazardé fe fervir du. 
terme de ~1ova Scotia, .. fans ajouter celui d'Acadie, dans cette· 
partie du I 2e Article qui exclüe les Fr~nçois de la pêche dont; 
on fiipule la propriété en faveur des Anglais ? 

Il efi evident par ces faits & par cette confideration, qu'encore 
que les Commiifaires François affeél:ent de traiter le terme de 
Nova Scotia de. mot at l'air, il a voit certainement fon éxiftavce : 
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Nor indeed is it poffible to fuppofè France not to have had Acadia .. 

an ldea of the Country call'd Nova Scotia, after it had been ~ 
.fo frequently n1entioned in the beft Maps and Hi!l:ories of 

America, as P_ttrchas's Pilgrùn, Laet and Champlain ; after the 
Sieur Chanzplain had folicited the Refiitution of it at the 
Court of London in 163 I, under that very Name ; after the 
Tranfaétion in 1668, \vhen the Country called No~ua Scotia 
by Sir 'Thomas Cfentple was detern1ined to be within Acadia, 
by Great Britain, in Compliance with the Demands of the 

Crown of France ; and when this very Nan1e of Nova Scotia 
bad been ufed in the very firft prelirninary Propofals preceding 
this Treaty of Utrecht. .As to the W ords, '' five Acadiam 

" totam lim itibus fuis antiquis cotnprehenfam ," pretended by 
the French Commifiàries to have been inferted by France to 

afcertain the Country of Nova Scotia, they appear, upon the 
Proceedings of the Treaty, to have been added at the Defire 
of Great Britain herfelf., and that the Reafon of their being 
inferted at ali was to ohviate Differences formerly 1nade be-

tween thefe two Countries, and in order the better to com-

prehend what had at any Time been reputed to be Parts of 

Nova Scotia or Acadia. It n1ay not be amifs in this Place to aik 
the French Commiifaries, from whence it happens, if it was fo 
necefiàry for France to explain and limit the Term Nova Seo-
fia, by the Addition of Acadia in one Part of this Treaty, that 
France has rifqued the Mention of NrYDa Scot·ia, without the 
Addition of Acadia in that Part of the :r zth Article which ex-

' eludes them from the Filhery there appropriated to tl1e Eng-
lijh? 

From thefe Faél:s and this Confideration -i t is evident, that 
· however the French Commiifaries may affeét to treat the 
Words Nova Scotia as un mot en l'air, it certainly had its Exifr-

Xkkz wœ 



44-4 Replique des Cômmijfaires Anglois. 

Acadie. fort anciennement dans les cartes, & dans les hifioriens ; que le" 

~ 'négociations publiques entre les deux couronnes en 163 I & 1667 
l'avaient rendu fun1iiier à la France long tems avant le traitt 

d'Utrecht; & que la France doit avoir compris, fous le nom de 
nouvelle EcoHè, au ten1s du traité d'Utrecht, le païs dont il 

était quefiion, & qu'elle ne pouvait faire difficulté de le céder à~ 

la Grande Bretagne, dans la même claufe où elle cédoit l'Acadie, 

puifque la nouvel1e Ecoffe a voit été à fa requête en 1697 deter-

mitiée être dans l'Acadie: Enfin que la Grande Bretagne 
ajouta feulement le terme Nova Scotia pour prévenir les anciennes 

diil:inétions qll 'on a voit faites entre ce pa'is & l'Acadie, & pour: 

'affurer par le traité d'Utrecht la poffeffion entiere de la même· 
Acadie que la France avoit acquife par le traité de Breda, en · 

· nférant les deux noms que les premiers propriétaires de cette 

contrée lui avoient toujours donnés. 
Cbartn de Les Cotnmiifaires- de fa , Majefié très Chrêtienne, dans les 3 3 ,. 

iV/ajfochufits. 34, & 3 5 par.agraphes de leur 1 o~ Article, obfervent, que par 

]a Chartre accordée aux habitans de la province de la baye de 
Maifachufets,. par le Roi Guillaume & la Reine Marie, en 169 r,. 
ce Gouvernen1ent a le pouvoir de f{lire des conceffions abfolües, 

fuivant qu'il le juge à. propos, des terres fituées à : l'oüeft de la. 

riviere Sagadahock; mais qu'aucune des conceffions qu'il ferait 

des terres fituées entre cette riviere & celle de Sainte Croix ne 

(eroient valides qu'autant qu'elles feraient confirmées par la . 
couronne ; & ils prouvent par cette condition à l'egard des 

conceffions dans ce dernier efpace, que l'on ne penfoit pas en 
Angleterre, dans le tems qu'on accordait cette chartre, que la. 

Grande Bretagne eut aucun droit fur les terres fi tuées à l'eft de. 
la riviere Sagadahock. 
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ence very antiently in Maps and Hiftorians; that the publick Acadia. 

Negotiations between the two Crowns in 163 I and 1667 had ~
made it familiar to France, long before the Treaty of Utrecht; 
and that France muft have underfi:ood the Country meant. 

by Nova Scotia, at the Time of the Treaty of Utrecht, and 
which {he then could have no Difficulty in ceding ta Great 
Britain in the fame Claufe that ceded Acadia, as Nova Scotia 
bad at ber Requefi been in 166 7 determined to be within· 
Acadia, and Great Britain only added the Tern1 Nova Scotia, . 
to prevent the old Difiinél:ions being again made between that 
and Acadt'a, and to fecure to herfelf a full Poffeffion of the. 
fame Ac a dia·, un der the Treaty of Utrecht, as France acquired 
by the Treaty of Breda, by inferting both the N ames, w hich 
had even been giving to· this Country by the former Proprietors· 

Gf it. 
His Moft Chriilian Majefiy's Comn1ifiiries, in the 33d, 34th, Malrachu

and 3 sth Paragraphs of their 1 oth Article obferve, that by the fets CharttrG' 

Charter granted to the Inhabitants of the Province of Maj[a-
cbufets-Bay by King William and Queen Mary in 1691-, Power 
is given ta. that Government to make abfolute Grants of fuch. 

Lands as they !hall think proper lying to the Wefiward of the 
River Sagadahock, but that no Grants which they lhould tnake 
of Lands lying between that River and the River of . Sainte 
Croix were to be valid un til confirmed by the Crown; and from 

this Circumfiance attending the latter Grants, . they argue th at it 
was not the Opinion in Eizgland, at the Tirne of granting this 
Charter, that Great Britain bad any Right to the Lands lying to ~ 

the Eaftward of the River Sagadahock,. 



Replique des Co?nmijfaires Anglois, 

Acadie. Après avoir enfuite obfervé, que la contrée fituée entre la -ri-· 
~~ viere Ste. Croix & Sagadahock n' eft défignée dans la chartre fous 

aucuns noms particuliers, ils en concluent, 
Premierement, que l'Angleterre elle-même ne comprenait pas 

ce païs dans le nom d'Acadie ou de nouvelle Ecoife, quoique les 
Anglois prétendent le réclamer aujourd'hui fous ce nom ; & fe .. 
condement, que ce païs n'a jamais fait partie des Etats de la cou
ronne de la Grande Bretagne; & ils ajoutent, que s'il en a voit fait 
partie, les Anglais lui auroient donné un notn. 

La premiere de ces remarques, en examinant la chartre, paroît 
avoir été une méprife des Commiifaires François, dans laquelle 

ils ne feroient pas tombés, s'ils .avoient lû toute la chartre. Car 
il paroît par cette claufe de la chartre, qui ordonne qu'un, au 
moins, des confeillers qui doivent être choifis annuellement pour 
la Province, fera tiré des habitans ou propriétaires des terres dans 

le territoire iitué entre la riviere Sagadahock & la nouvelle 
Ecoffe; que dans le tems qu'on accordait cette chartre, un grand 
nombre de proprietaires Anglais etaient etablis dans les terres 
fi tuées entre la rivie-re Ste. Croix & Sagadahock. (a) On voit auffi 
clairement, par l'hifioire de ce païs, qu'il y avait eu dans cette 
etendüe des etabliifemens bien plus anciens; mais il eft inutile de 
les citer, parceque cette claufe dans la chartre écarte d'elle-même 
l'objeétion fur laquelle fe fondent les Commiifaires François, & 
la confequence qu'ils en tirent, que la Grande Bretagne ne con
fideroit pas alors ce territoire comme une partie de {es Colonies 
e.n Amerique. 

Les Commiffaires François fe méprennent lors qu'ils difent, 
que nous reclamons le territoire entre Sagadahock & Pentagoët, 

Au T 0 RITE'. 

· (a) Chartre .de Ja Baye de l'v1atfachufets, 169 L 
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Having afterwards obferved that the Country fituated be~ Acadia. 
t\veen the River St. Croix and Sagadahock is not called in the ~j 
Charter by any partiçular N ames, they con elude from thence, 

If1:, That England herfelf did not comprehend this Country 
within the Name of Acadia, or Norùa Scotia, though the Englijh 
Commiifaries pretend to claim it now by ·th at N ame : And 2dly; 
That this· Country wa.s never Part of the Domaine of the 
Crown.of Great Britain ·; and they add, that if it bad been, the 
Englijh would have given.· it a. N,ame. 

The fidl: of thefe Remarks appears, upon examining the Char~ 
ter, to have been a Miil:ake of the French Commiifaries, which 
they would not have fallen into, if they bad read the whole 
Charter : For it appears from that Claufe in it, which direéts 
that one at leaft of the Counfellors thereby provided to be yearly 
chofen for the Province, fhall be of the J nhabitants or Pro prie
tors of Lands within the Territory lying between the River of 
Sagadahock and Nova Scotia, . that at the Time of granting this 
Charter, many Englijh Proprietors were aétually fettled on the · 
:bands lying between the River St. Croix and Sagadahock. (a) It 
is alfo clear from the Hiil:ory of this Country, that this Traét · 
had been fettled many Y ears earlier ; but th cre is no Occafion 
to cite thefe, as this Claufe in the Charter of itfelf rem oves the · 
Objeél:ion founded by the French Comtnilfaries upon it, and their 
Inference from it, that Great-Britain did not then confrder this 
Territory as a Part of its American Colonies~ 

The French Commiffaries are mifiaken when they fay that we. 
clairn the Territory between Sagadabock and Pentagoët, under the 

AuTHORIT Y .. 

(-q) C 1arter of the Mojfàchufits Bay, 169r, 
N am 



Replique de Co11unijfaires Anglois. . 

Acadie. fous le nom d'Acadie o 1. de nouvelle Ecoffe. Car il efi: prouvé 

~ dans nôtre memoire qu'elle fait partie de la nouvelle Angleterre, 

q ui àpartient par un droit ancien à la Couronne de la Grande 

Bretagne; & en même ten1s, co1nme les François n'ont jamais re

clamé ce païs, que fur le prétexte qu'il faifoit partie de l'Acadie, 

le fondement de ce titre, dans les premiers tems, prouve auffi 

claire1nent le droit aétu 1 de la Gra~de Bretagne, a qui toute la 

contrée de l' l\cadie, corn !ne partie de celle que la France recla

nloit, depuis Ste. Croix jufqu'à Pentagoët, a été cedée par le traité 

d'Utrecht ; ainfi la Grande Bretagne a un double droit également 

incon te.fiable fur ce territoire. 

Co,tdmt't Les Commiifaires FraQ.çois ont dans le 9e Article de leur lne-

Ju Chevalier moire fait plufieurs obfervations {ur les conclufions que nous 
T homar Tem- d ' d · · d 1 · d 1 d.fi. .o.· f: · I Ch pz

1
, en 

1668
. avons e u1tes e a man1ere ont a 1 tn~..-LtOn a1te par e e-

valier Thomas Temple, en 1668, entre la nouvelle Ecoff'e & 
l'Acadie, fut alors rejettée par l'Angleterre, & tout le païs rendu , 

à la F rance, depuis Pentagoët jufqu 'à St. Laurent, en confequence 

de cette clau fe dans le trait~ de Breda, qui rend l'Acadie feu]e à la 
France, fans faire n1ention des ~ imites, mais feulement comme 

elle en joüiifoit ci-devant ; & ils ajoutent, que notre propre fif .. 
tên1e eft détruit par çe que nous Clifons à cette occafion. La vüe 

dans laquelle les Commiifaires Anglois ont raporté ce qui s'el]: 

pa!fé à l'occafion de l'objeétion du Chevalier Thomas Temple, 

a été de prouver deux chofes ; premierement l'opinion mutuelle 

de la France & de l'Angleterre lors du traité de Breda, que les 

anciennes limites de l'Acadie s'etendaient à l'oüeft jufqu'à Pen

tagoët ; ce qui eit evident, entre autres exemples, par la maniere 

dont cette difl:inél:ion du Chevalier Temple entre Nova Scotia 

& Acadie fut rejettée par la Grande Bretagne, à la requête de la 
, France, & Pentagoët par là declaré fitué en Acadie ; & feconde

m~nt, pour determiner fur l'autorité de ce fait, le n1otif qui en .. 
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Name of Acadia or Nova Scotia ; for it is in our Memorial Acadia. 

rnade to be a Part of New E ng!and, belonging of ancient Right ~./ 

tü the Crown of Great-Britain : And at the fame Time, as the 

French have never claimed this Country, but upon the Pretence 

of its being Part of Acadia, the very Foundation of that T itle 

in former Times proves as clearly the prefent Right in Great-

Britain, to whom the whole Country of Acadia, as a Part of 

which the Crown of France had laid Clai rn to the Territory 

from St. Croix to Pentagoët, has been ceded by the Treaty of 

Utrecht; and in either Cafe, Great:Brita-in muil: have an un-

doubted Right to that Territory. 

The French Commiifaries have in the 9th Article of their . Procec1-

Memorial made feveral Obfervations upon the Conclufions de- z;;.{s of SC:.: 
L r;omas L un4 

duced by us from the M ann er in which the D ifii nél:ion made pù in 1668. 

by Sir 'rhomas Temple in_ 1668, between J .. lo("va Scotia and Acadr"a, 

was then over-ruled by the Crown of England, and the whole 

Country then refi:ored to France from Pentagoët to St. Laurence, 

in Confequence of that Claufe in the Treaty of Breda, which 

refiores Acadia alone to France, without the Mention of Li-

mits, but only as !he before enjoyed it ; and they add, that our 

Proof under this Head defi:roys our own Syil:em. The ·vie\V 

with which the Englijh Commiffaries related this Proceeding on 

the Objeél:ion of Sir Th01nas 'lemple, was to lhew t wo Things; 

firft, the mutual Opinion of France and England at the Tin1e of 

the Treaty of Breda, that the ancient Limits of Acadia extended 

wefi:ward to Pentagoët; which is evident, amongfiother Infiances, 

from the Manner in which this Difi:inétion of Sir Tho1nas 'TeJn-

ple between Nova Scotia and Acadia was fet afide by Great Bri-

tain, at the Requeil: of France, and Pentagoët thereby declared 

to be in Acadia : And fecondly, to point out upon the A utho-

rity of this Faét, the Rea{ on of inferting the W ords Nova ~co-

VOL. 1. L 1 1 tia 



Replique des Co;n?nijfaires Anglois. 
Acadie. gagea à inferer les termes Nova Scotia dans le traité d'Utrecht:: 
~ Et comrnent voit on, par l'un & l'autre de c~s motifs, que le re

cit de ce q ni fe pafr1 en cette occafion détruife nôtre fifiême, 
quant aux anciennes limites de l'Acadie ? N'efl: ce pas nôtre fif
tên1e que l'Acadie a toujours été regardée par les deux couronnes

7
• 

comtne s'etendant depuis Pentagoët jufqu'a la riviere St. Lau
rent ? Tous les écrits, tous les aCtes auxquels cette affaire donna 
lieu~ ne prouvent ils pas que Pentagoët etait alors decidé être en 

Lettres & 
Autorités de 
M. le Comte 
ti' Ejlrades. 

cadie ? Et en cela ne foutiennent ils pas nôtre fifrême ? Mais 
les Commi11àires François difent, que le Chevalier Thomas 
Ten1ple diilinguoit entre la nouvelle Ecoffe & l'Acadie; & que 

dans cette difiinél:ion, il decrit l'Acadie conformément aux li
mites des Commi!faires François, & par confequent détruit nôtre 
fifième, fuivant lequel l'Acadie embraffe ce. qu'il appelle Nova 
Scotia. Nous reconnoiifons ce fait, mais nous avons montré que 
c'eft l'objettion fotmée par le Chevalier Thomas Temple qui 
fait le poids de la preuve fi fra pante que nous en tirons; car cette 
diftinél:ion fut rejettéc, parce que les deux couronnes s'accorde .. 
rent alors à faire étendre les anciennes limites de l'Acadie ~ 
l'oüeft jufqu? Pentagoët ; & p3r confequent les Commiff'2ires 
François dans cette o 0eétion ne font que maintenir l'erreur du 
Chevalier Thon1as Temple, que la France, ainfi que la Grande 
Bretagne, rejetterent alors cotnme. frivole, & contraire aux veri
tables litnites de l'Acadie. 

Les Commiffaires François, dans le 3e & 1 oe Paragraphes de 
leur 7e Article, nous reprochent l'ufage que nous avons fait du 
Comte d'Efirades, dont les lettres telles que nous les avons citées, 
felon eux, ne n1éritent aucun credit; premierement, parcequ'il 
ne parle p~s une feule fois des anciennes limites ; & feconde
ment, parcequ'il avait, ainfi que le pretendent les Con1miifaires 
François, des idées confufes fur la contrée de l'Acadie. C'eft 
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:tia, in the Treaty of Utrecht : And how does it· appear from Acadia • 
either of thefe Parti cu lars, th at the Pro of of this Tranfaél:ion ~; 

overturns our Syftem, as to the ancient Lin1its 0f Acadia ? Is it 
not our Syfien1 th at Acadz'a bas al ways been confidered by the 
two Crowns, as extending from Pentagoët to the RhTer St. Lau-
rmce ? Does not ever-y Paper and Record in this Tranfaét:ion 

prove, that Pentagoët was then adjudged to be in Acadia~ and in 
this does it not fupport our Syfl:em ? But the French Cotntnif-
faries fay, that Sir ThoJnas 7" emple difiingui{hed between Nova 
Scotia and Acadia, and that in that Oifiinétion he defcribes Aca-
dia according to the Limits of the French Cotnmiffaries, and 
therefore deftroys our Syfiem, which makes Acadia take in what 
he calls No"'va Scotia. We have admitted this, and lhewn that 
it is this very Objeél:ion n1ade by Sir 'Thomas Temple, that makes· 
the Weight of that Proof fo ftrong, which is dra\vn from it; 
for this Difiinétion was over-ruled, becaufe ·bath Crowns then 
agreed in tnaking the ancient Limits of Acadia extend \Vefi--

ward to P entagoë't ; and the re fore the French ConunifTaries in 
this Objeëtion ào but n1aintain the Errer of Sir 'rhontas 'Ienzple, 
which the Crown of France, as well as Great-Brz.ta-in, Îet afide 

at that Time, as frivolous:, and contrary to the true Limits of 
-Ac a dia. 

In the 3d and I oth Paragraphs ·of their 7th Articie, the Lffters a~ul 
'French Cotnmiffaries obieél: to the U fe we make of the Count .!luthorities of 

J M. le Comte 
d'Ejlrades, whofe Letters as cited by us, in their Opînion, def~rve d'Eflradcs. 

no Credit ; firfi, becaufe he never oùce fpeaks of the ancient Li-
mits; and fecond! y, becaufe he bad, as the French Commiliaries 
alledge, very confufed Ideas .of the Country of Acadia. It is 
at firft Sight a little unufual, and very remarkable, to fi nd the 

·L 1 1 2 Commiffaries 



452 Replique des Co?n?nijfaires Anglais. 

Acadie. une chofe qui paroit au premier afpeét extraordinaire & digne 

~de remarque, de voir que les Com!Diffaires de France prennent 

tant de peine pour ôter le refpeét & le poids qu'on ne peut 

refufer fans injuftice aux talens & à la conduite du Comte 

d'Efirades, dans une occafion où toutes les mefures qu'il prit .. 
tous les fen timens qu'il avança, & toutes les pt=euves qu'il aporta 

pour apuier fon fentiment, eurent le fuffrage de la couronne de 
France, & raprobation expreffe de Louis XIV. & que le Roy

aume de France recueillit tant d'avantage du fuccès de la négo

ciation .. & que toute fa methode de raifonner paroît, après l'exa

men, exaélen1ent conforme en même tems à l'opinion de la 

France dans toutes les tranfaétions précedentes qui regardaient 

l'Acadie, & à la conduite de la France dans toutes les occafions. 

fubfequentes, où elle s'explique elle-même fur les limites de l'Aca

die. Nous examinerons jufqu'à quel point font juftes les raifons 

que donnent les Commiifaires François, de cette maniere de 

traiter l'autorité du Comte d'Efirades : Et en premier lieu, quant 

à leur obfervation, qu'il n'a jamais fait 1nention une fois des an

ciennes limites de l'Acadie, ]es. Commiffaires François doivent 

entendre cette obfervation dans un fens firiétement litteral, & ne. 

peuvent avoir d'autre fondement pour apuier leur remarque, 
que parcequ"il n'a pas fait ufage du terme anciennes, en parlant 

des limites de l'Acadie.. Cette obfervation efi vraie, mais il eft 

facile d'y repondre en rapellant aux Commiffaires François, que 

dans le tems de la negociation du Comte d'Eftrades, on n'avait 

pas encore élevé aucune diftinétion entre les conjlantes & les an-. 
ciennes limites de l'Acadie ; ce qui explique fufifament pour 

quoi il n'a pas fait un ufage continuel de ce terme anciennes, en 
parlant des limites, comme nous avons été obligés de le faire, a 
caufe de la diftinétion que la Couronne de France a faite depuis 

ntre les lin1ites que l'Acadie avoit ancien11e111ent, & celles qu'elle. 
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Commiifaries of the Crown of France labouring fo much to Acadia. 

tàke off from the Refpeél: and Weight fojufi:ly due to the Abi-~ 

lities and Conduél: of the Count d'Ejlrades, upon an Occafion 

when every Meafure he took, every Opinion he advanced, -and 

every Argument he urged in Support of his Opinion, bad the 

Confirmation of the Crown of France, and the exprefs Appro-

bation of Lerzvis XIV. when the Kingdom of France reaped fo 

mnch Ad van tage from the Succefs of his N egotiation ; and his 

whole Method of reafoning appears upon Examination to be ex-

aél:ly conformable bath to the Opinion of France in ali prece-

ding Tranfaétions relative to Acadt'a, and to the Conduél of 

France upon every fubfequent Occafion, where fhe expreflès 

herfelf upon the Limits of Acadt'a. W e will examine how far 

the Reafons affigned by the French CommiiTaries for this Man-

ner of treating the Authority of the Count d' E)lrades are juft : 

And firil:, as to their Obfervation that he has never once men

tioned the ancient Limits of Acadt'a, the French CommiiTaries 

mufi mean this Obfervation in a firiélly literai Senfe, and can 

have no further Authority for their Ren1ark, than barely that he 

bas not made ufe of the vVord anct'ent in fpeaking of the Li

mits of Acadia. This Obfervation is very true, and very eafily 

anfwered, by reminding the French CommiiTaries, that at the 

Time of the Count d'Ejlrades's Negotiation, t1o Difiiné:tion bad 

been then raifed between the confiant and the ancien! Limits of 

Acadia; whicn is fufficient to explain his not having been fo 

careful to keep up that continuai Ufe of the Word ancient in 

fpeaking of the Limits, which we have been forced to do, ·in 

Compliance with the Difiinél:ion which bas fince been made by 

the Crown of France between the Bounds which Acadia an

ciently had, and thofe which it has a/ways bad as far back as they. 

cmz be traced. But though the Count d' Eflrades ne ver ufes the 
Exp re ilion 
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Acadie. a toujours eûes dans tous les tenzs où l'on peut remonter~ Mais 

.~quoique le Comte d'Eftrades n'emploie jamais l'expreffion 

. d'anciennes limites, qui n'était nullement, comtne nous l'avons 

montré, une expreffion neceiTaire pour fon deiTe in, toutefois il 
a montré ce que la France croioit être les anciennes limites, 
& ce qu'elle a toujours reçu pour telles, comme s'il en eut parlé 
en termes exprès. Les CornmiŒ1ires François eux-mêmes n'ont 

fixé aucun tems précis auquel les anciennes limites doivent 
avoir été decidées, mais ils fe font efforcé feulement de prou
ver, qu'on doit en chercher le reglement dans les ten1s an- · 
terieurs au traité de St. Germain; & le Comte d'Eftrades, dans 

fon raifonnen1ent avec les CommiiTaires Anglois.1 en prefence 
de Charles fecond, dont il rend compte dans fa lettre du 13 
Mars 1662, (a) parait s'êtt~ fondé fur le même plan; car il 
y fait m.ention de Pentagoët, Ste. Cr-oix, & Port Royal, comme 

des forts fitués en Acadie, qui furent pris par les Anglais fur 

les François en 1629, & qu'ils rendirent aux François par · 
le traité .de St~ Germain dans la ce ffi on générale de 1 'Acadie. 
Par ces deux faits il fe propofoit de prouver premierement, que 

l'Acadie s'etendait & s'était toujours étendiie anciennen1ent jufqu'a 
Pentagoët; & fecondement, que c'etoit pour cette raifon que 
ce fort & Ste. Croix, ainfi que Port Royal, pafferent à la France 

fous le nom d'Acadie en 1632. Dans quel fens les Com
nliifaires François entendent ils ce paffagc, dans une autre 
partie âe cette lettre, où il àit, " Pentagoët qui efi: la pre
" miere place de l'Acadie?" Pou voit il entendre que cela 
avait été reglé ainfi par le traité d.e St. Germain? Ce traité 
,n'indique aucunes limites ; le Comte d'Eftrades, au contraire, 

Au T 0 RI T E
1
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(a) Lettres de l'vi. d'Eitrades, Tom. 7, page 2.88 & 289 ... 

parle 

Rep~ 

~r~n of anci 

>~natallne 
\.•J 

.:~wn of Frai . 

.l a1 fuch, 

, The Fre 

-1.~ Point 
l,rt· but 
JI•) 

~ for in 

,ma the Co 
·.: iüaries ' 

~ l Ceffio, 

:, nrl, tha 

·9.1; and û 

·f tand S 

~r France 

':~ ao the 

.J:tï for 



monter, w. 
1 rexprfœ· 

e nou~l'n( 

m, toutef~ 

'ennes lini 
,il en eut :: 

t·mêm~n· ~ 

imiteïf.;:l 

ment o~ ;:: .. 
: les !em!t· 

Eftraoe1,l·· 

)1 en rtfli:; 

, lettre Gu 1; 

! plan; m. 

oyal, coml 

s An~loi;i 

FranccB r 
) 

de l'Ac~~. 

rement,ç: 

i/el!l J~f~ü'l 

r2ifon F 
a la Franc: 

lei Ctm· 

une 1~rr~ 

ft l~ flè· 
1 

~uc ca 
tt rr~re 
1er. traire, 

parle 

Rep!J of the Englifh ·Commijfaries. 

Expreffion of ancient Lz.mits, which we have ihewn was not an 

Expreffion at ail neceffary to his Purpofe, y et he bas lhewn wh at 

the Crown of France thought to be the ancient Limits, and ever 

received as fuch, as fully as if he bad fpoke of thetn in direct 

Tenns. The French Commiffaries thetnfelves have fixed upon 

no precife Point of Time, at which the ancient Limits are to 

be decided; but only endeavoured to lhe\~t that they are to 

be looked for in Titnes previous to the Treaty of St. Ger-

ma:'n' s; and the Count d' Eflrades in his Reafoning with the Eng-

lfb Commiîfaries in the .Prefence of Charles the Second, of 

which he gives an Account in his Letter of the I 3th of March 

1662 (a), feems to have gone upon this very Plan; for he there 

mentions Pentagoët, St. Croix, and Port Royal, as Forts in Aca-

dia, which were taken in 1629 from the French by the Englifo, 

and refiored to France by the Treaty of St. Germain's under 

the general Ceflion of Acadia: By which two Fac1s he meant 

to prove, firfr, that Acadia bad always and anciently extended 

to Pentagoet; and fecond! y, th at it was for this very Reafon 

that this Fort and St. Croix, as weil as Port RO)'al, paffed to the 

Crown of }rance under the Natne of Acadia in 1632. In 

what Senfe do the French Commiifaries underfiand that Para-

graph in another Part of this Letter, in which he fays, 

455 
Acadia. 
~ 

(( Pentagoët qui eft la premiere place de l'Acadie?" Could P. 203. 

he mean that it was made fo by the Treaty of St. Germain' s ? 
That Treaty dra ws out no Limits at ail-The Count d' EJ-
trades on the contrary fpeaks of P entagoët as the an cie nt weft-

ern Limit of Acadia, in Senfe, though not in exprefs Terms; 

and accounts for its having been jncluded in the Refiitution 

Au TH 0 RIT Y. 

(a) Lettres èe M. d'Efhades, Tom. I. p. 288 & 9• 
a ft cr 



Repliqtte des Com!1tjffaires Anglois-. 

Acadie. parle dans le fens, quoique non en termes precis, de Penta-
~ goët con1n1e de l'ancienne limite occidentale de l' i-\cadie, 

parce qu'il avoit été compris dans la refiitution après le traité 
de St. Germain, comme étant la premiere place de l'Acadie. 
En cela il efi foutenu par les anciens hifioriens François, les 
Con1 m iffions de la France à fes gouverneurs les plus anciens,&; 
la conduite de cette puiifance en confequence du traité de St. 

Germain. Peut -être cet Ambaifadeur laborieux, fi infatigable, 
qui avoit tant d'experience des affaires, & fi zelé pour les 
droits de fon maitre, avoît il eu foin de confulter toutes ces 

fources avant de donner fon avis. 
L'exemple qu'aportent les Comn1iifaires François, pour prou

ver que le Comte d'Eftrades avoit des idées confufes du païs 
d'Acadie, eft tiré d'un paifage d'une de fes lettres, où il dit, 
que la côte d ' Acadie, depuis Pentagoët jufqu'au Cap Breton, 
ne contenait que 8o lieües. Ce paifage prouve qu'il avoit 
une idée précife des limites, encore qu'il pût fe méprendre 
dans la diflance de ces deux places, & 1 'etendüe de la côte 

entre elles; tnais peut-être ne s'etoit il pas mépris dans l'eten
düe ; car fi on entend par la côte maritime, cette partie de 
l'Acadie qui eft fi tuée entre Cap Sable & le Cap Canfeau, 

on peut lui donner proprement ce nom en excluant la Baye 
de Fundy, qui commence à Pentagoët, & fe termine au Cap 
Sable, & entre laquelle on ne peut bien compter aucune 
côte; alors le Comte d'Eftrades aura donné prefque la même 
defcription de la côte de l'Acadie que tous les geographes & 
les meilleurs pilotes, qui comptent environ 8o ou 90 lieües. 
Cette interprétation du Comte d'Eftrades paroitra plus vrai
femblable & plus jufte, fi on fe rapelle, que dans la même 
lettre il dit, qu'il y a un grand nombre de ports commodes 
fur cette côte; ce qui eft vrai feulement de la côte depuis le 
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after the Treaty of St. Germain' s, by its being the firfl: Place in Acadia. 
Acadia. 1 this he is fupported by the ancient French Hiil:orians, ~' 
the Commiffions of the Cro\iVn of France to l er earlieQ Go-

vernours, and the Proceedings of France confequential of the 

Treaty of St. Germain' s; all of which perhaps that diligent 

Ambaifador, fo indefatigable and experienced in Bufinefs, and 

fo zealous of his Mafter's Righ ts , bad carefully confulted be-

fore he gave his own Opini0n .. 

'The Infiance brought by the French Commiffaries to prove 

that the Count d'E)lrades bad confufed Ideas of the Country 

of Acadia, is taken from. a Patiage in one of his Lette rs, in· 
which he fays, that the Coaft of Acadia from Pentagoet to 

.Cape Breton contained only 8o Leagues; ~rhich Paffage proves 

that he had a precife !dea of the Li1nits, hovvever he might 

be miftaken in the Dijlance of thefe two Places, and the Ex

tent of the Coafi between thern. But perhaps he was not 

mift-1ken in the Extent; for if the Sea-Coaft be undedl:ood to 

be that Part of Acadia which lies between Cape Sable and 

Cape Canfeau, and it very properly may be called fo exclufively 

of the Bay ?f Fundy, which be gins at Pentagoet and ends at Cape 
Sable, -and between which no Coaft can vvell be computed, 

then the Cou nt d' Ejlrades ,vill have given almofi the fame De

fcription of the Coaft of Ar.:adia as all Geographers and the· 

beft Pilots have clone, who compute it about 8o or 90· 
Leagues. This Interpretation of the Count d'Ejlrades will 

fe.em the more probable and jufl:, if it be recoJeéted that in 

the very fame Letter he fays that there are many commodious 

Harbours on this Coafl:, which is true only of the Coaft 

VoL. 1. M 1n n1 from 
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Acadie. Cap Sable jùfqu'au Cap Canfeau; car la navigation de la 
~ Baye de Fundy efi extrêmement dangereufe; mais s'il n'en etoit 

pas ain fi, fù rernent les Commiffaires François ne prétenderont pas 
que l'on ne doit avoir aucune confiance au Comte d'Efirades 
fur cette matiere, parce qu'en tllên1e tems qu'il defigne parti
culierement les anciennes limites de l'Acadie par leur nom, 
ce qui était tout ce qu'il lui in1portoit de connoitre ou de 

prouver, il parait n' avoir pas été au fait de l'etendüe du païs. 

U ne telle erreur prou\'eroit elle qu'il ne penfoit pas que Pen
tagoët fut la lirnite occidentale, contre fes termes précis? 
Une telle erreur peut détruire le credit d'un geographe ou 

d'un pilote, ou mettre l'autorité d'une carte en doute; mais 
il fetnble que ce n'eft qu'une objeétion infuffifante & très 
finguliere à faire contre l'autorité d'un Ambaffadeur. 

'Tom. 2. 

Les Comtniifaires François aportent encore, il efi vrai, un 

autre exemple pour prouver que le Comte d'Efirades avait 
des idées très irrégulieres & contradiétoires fur les lin1ites de 
}'Acadie; il ei1: tiré de fa lettre au Roi, en datte du 27 No- , 

p. 5 ~ 7· vembre 1664, dans laquelle, ainfi que le fupofent les Com-

{ 

miŒîires François, il fait la Nouvelle Yorke partie de l'Aca..: 
die. En relifant cettre lettre nous trouvons, que les Comn1if
faires François fe font entierement n1épris fur tous les termes ;. 
'ar dans cette lettre il raporte une converfation qui s'ell: paffée 
entre M. de Witt & lui; & cette bevüe, de faire la Nouvelle 
1,. orke partie de l'Acadie, efl: une bevue de M. de Witt, & non 

du Con1te d'Ell:rades. Nous fonunes perfuadés que les Com
miifaires François s'accorderont avec nous s'ils relifent encore· 
une fois la lettre qu'ils ont citée; car le fens de cettre lettre 
efi trop fenfible, & le Cotnte d 'Efirades a été trop attentif à 
feparer la partie de fa converfation d'avec celle de M. de vVitt, 
pour avoir aucun doute de cette nature fur cet article. 
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from Cape Sable to Cape Canfeau; for the Navigation of the Acadia .. 
Bay of Fundy is remarkably dan gero us; but if this was not ~ 

fo, furely the French Commiffaries will not affert that no 

Credit would be due to Count d' Ejlrades upon this Matter, 

if at the fatne Time that he particularly marks the ancient 

Limits of Acadia by N ame, w hi ch was aU he bad Occafion 

to know or to prove, he bad appeared to miftake the Ex-

tent of the Country. \Vould fuch an Errer prove he did 

not think Pentagoet the wefiern Boundary, contrary to his ex-

prefs \Vords ? Such an Error might defi:roy the Credibility 

of a Geographer or Pilot, or bring the Truth of a 1\llap into 

Doubt ; but it feerns to be an infufficient and a very par-

ticular Objeél:ion to make to the Authority of an Ambaffa-

èor. 
The French Commiffaries do indeed alledge one more In

fiance to prove how irregular and inconfifient Notions Count 

J: Eflrades had of the Limits of Ac a dia, and it is taken from J7c 

his Letter to the King, dated the 27th of November 1664; in p.0~;i .. 
which, as the French Commiffades fuppofe, he makes New 
York a Part of Acadia. U pon turning to this Letter we .find, 

that the French Commiifaries have entirely mifiaken every 

Word in it, for in that Letter he relates a Converfation which 
bad paffed between M. de Witt and himfelf5 and this Errer. 

of making Ne~w York a Part of Acadia, is the Error of M. de 
1f!itt, and not of the Count d'E)lrades.. We are perfuaded the 

French Commiifaries will agree with us in this, if they read 

the Letter they have cited, once more; for the Turn of the 

Letter is tao plain, and the Cou nt d' Eflrades has been too careful 

to feparate his own Share of this Conference from M. de Witt's, 

to leave any Doubt of this Kind upon it.' 
M rn m 2 We 
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./lcadie. Nous allons préfenten1ent paffer à l'éxamen des raifonnemens-:~ 
~ par leiiquels les Comtniffaires Fran~ois fe font efforcés de mon-

C nduzte an· ~ 

térùure au trer, que notre preuve, pour juger de l'intention des p~rties, 
~~~echt. & du fens du traité d'Utrecht, tirée des memoires & reponfes 

qui ont été écrits durant ra negociation, ne conclüe rien. 
Dans le fecond paragraphe du onzierne article de feur mémoire 

ils difent, " On pourrait repondre en général, que ce qui a 
'' précedé un tïaité ne decide point de !"etendue des fiipulations 
,, qu'il renfern;e; il efr cenfé que chacune des parties con
" traétantes a portéfes demandes le pl us loin qu'il lui a étépoffible, 

" & l'on ne doit avoir égard qu'à ce qui a été conclu définitive

" 1nent d'un commun accord .. " Nous ne fommes pas beaucoup 

furpris que les Cotnmiffaires François s'efforcent de rejetter 
toutes les preuves qu'on peut deduire des differentes propo

fitions qui ont eu lieu pendant la negociation du traité d'Utrecl1t, 

parce que nous pouvons tirer de grands avantages de ces faits 
pour apuier l'interprétation que nous donnons au douzieme 
article àe ce traité; 1nais comme le principe des Comn1i1Taires 

François tfi la bafe de tous les raifonnemens qu'ils font contre 

les preuves que nous tirons de ces faits, il ne fera pas hors. de 

propos d'en n1ontrer la foibleffe, en le. confidérant comme 
principe général apliqué au fait particulier dont il s'agit. La 
France céda à la Grande Bretagne, par le 12e article du 

traité d'Utrecht, la no.uvelle Ecoffe, ou toute l'Acadie, avec 
fcs anciennes Iîrnitcs ; il s'efi élevé depuis une conteitation 

fur ces lin1ites; nous avons prefenté une fuite unifonne de 

preuves convaincantes pour montrer ce qui.l'on a toujours re

gardé con1n1e les anciennes lin1ites, & qui a paifé pour tel 
dans les traités. Pour rendre ce point encore plus clair, nous. 
avons prouvé par ]es tnemoires de la France, pendant la 

legcciation., ce que cette puiffance croioit alors qu'etaient res 
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Rep(y of the Englifh Co?nlnijfaries .' 

W e fhall now proceed to examine thofe Arguments, upon Ac a dia. 

which the French Commiffaries have endeavoured to prove, that P~o d' ~ . r cee trrg;) 

our Evidence for inforcing the Intention of the Parties, and theprevious to 

f TT h b h c· . f h . 1 t he T reaty af 
Sen fe of the Treaty o v trec t, y t e 1tat1on o t e Memona s, U trecht. · 

and the Correfpondence which paifed during the N egotiation, 

is inconclufive. In the fecond Paragraph of the 1 Ith Article in 

their Memorial, they fay, (( On pourroit repondre en général, 

" que ce qui a précedé un traité ne decide point de l'etendue 

<c des ftipulations qu'il renferme; il eft cenfé que chacune des 

'' parties contrattantes a porté fes demandes le plus loin qu'il 

'' lui a été poffible, & l'on ne doit avoir égard qu'à ce qtù 

cc a été conclu definitivement d'un cotntnun accord.'' We 

are not rnuch furpdzed to :find the French Commiifaries 

endeavouring to fet afide ali Evidence to be dravvn from the 

Proceediugs cotemp,orary with the Treaty of Utrecht, becaufe 

that Evidence is capable of being fo much ufed in Support 

of th at Conftruétion which '\Ve put upon the 1 zth Article of 

it ; but as this Principle is here laid down as the Founda-

tion of every Argument which is afterwards urged under this 

, ·Head, it may be proper to i11e\v the Weaknefs of it as a 

general Principle applied to this particular Cafe. France 

ceded to Great Britain, by the 12th Article of the Treaty of 

Utrecht, Nova Scotia, or all A cadia with its ancient Bounda

rie~; a Difpute bas fin ce arif en u pon tho fe Boundaries ; a 

very unifonn Courfe of convincing Evidence has been brought 

to Ü1e\v vvhat have ever been efieemed the ancient Lin1its, 

and have pa!kd by Treaties as fuch. To make the Point fi ill 

more c ear,. we have fuewn frorn the Mcmorials of France, 

during the cgotiation, what France then thought to be the 

Limits of the ':ountry ihe afterwards ceded; and the French 

Co tnnli.~.ùrics nov1 objeél: to this Manner of arguing)c front 
~ha 



Replique des Com11ti/Jaires Anglois. 

.Acadie. limites de la contrée qu'elle a cedée depuis; & les Com. 

~ miliaires François font aujourd'hui des objeétions fur cette 

tnaniere de raifonner, parce que les limites de l'Acadie, que 

]a France reconnut durant le cours de la négociation, font ~ 
diflèrentes des litnites que les Commiffaires François affignent 

aujourd'hui comme les limites entendües par ce traité. Veulent 

ils réelletnent faire comprendre, que les même termes qui oc

cafionnent des doutes foient le feul oracle qui les doive fixer? 

Que l'on ne doit pas juger du fentiment ou de l'intention 
d'aucune couronne par fes déclarations les plus publiques & 
les plus folemnelles? Ou que dans ce cas, montrer ce que 
la France reconnoiifoit pour les anciennes limites peu de 
tems avant de :ligner ce traité, n'eft pas un moien fufifant de 
prouver ce qu'elle croioit ~tre les anciennes limites du même 
païs dans le tems qu'elle le figna? Après avoir montré par 
d'autres autorités ce que l'on regardoit toujours comme les an
ciennes limites de l'Acadie, & qui paffoit pour telles dans les 
traités, fuivant le jugement des deux couronnes pendant plus 
d'un fiecle, nous avons cru, fi nous pouvions prouver que la 

France, dans le tems du traité d'Utrecht, qui donne lieu à cette 
contefiation, regardait le païs comme aiant les mên1es limites 
que nous reclamons aujourd'hui, & a entendu le céder avec 
les mêrnes limites, nous n'ajouterions pas peu de force à notre 
premier raifonnement. C' efl: dans cette vüe que nous avons 

çité ces memoires François compofés durant la négociation 
qui précéda le traité d'Utrecht, dans lefquels la France s'offre 
de refiraindre les veritables limites de l'Acadie à la riviere St. 
George, comme une preuve que la France croioit alors que 
l'Acadie s'etendait même au delà de cette riviere; & nous pen
fons encore, que l'incompatibilité des prétenfions aétuelles de 
la France, avec fes deçlarations expreifes en 1713, fur les 
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Repfy of the Englifh Cotn;nijfaries. 

what France in the Courfe of the Treaty declared were the Acadia. 
Limits of Acadz'a, in Oppofition to the different Limits which .__.r--I 

the French Commiflàries now affign as the Limits meant by 

that Treaty. Would they really mean by this, that the very 

w ·ords which raife a Doubt n1ufr always be the only Way 

for fettling it? That the Opinion or Intention of any Cro\vn 

is not to be judged of from her mofl: publick and folemn 

Declarations of it? Or that in this Cafe, the fhowing what 

France declared to be the ancient Bounds but a little before· 

!he figned the Treaty, is not a fufficient Way of proving 

what ihe thought the Limits of the fan1e Country at the 

Time of ber iigning it? Having ihewn by other Authori-

ties what have ever been efteemed the ancient Limits of 

Acadia, and paifed as fuch by Treaties and in the J udgment 

of the two Crowns for above a Century back, we thought 

if we could prove that France, at the very Ti1ne of the ~freaty 

of Utrecht, on which this Difpute arifes., confidered the 

Country as having the very Limits we now claim, and as 

fuch .meant to cede it, that this would be no fmall Con-
firmation of ou.r forn1er Reafoning. It was with this View we 
cited tho fe French 1\tiemorials at the N egotiation preceding 
the Treaty of Utrecht, in v1hich the Crown of France offers 

to refi:rain the true Limits of Acadia to the River St. George, as a. 

Proof that France then thought Acadia extended even be· 

yond that River:- And we are fiill of Opinion, that this Irrecon

cilablenefs of the prefent Pretenfions of France, with her ex-
prefs Declarations in 17 I 3, upon the ancient Litnits of Acadia,. 
is a Circumfi:ance deftruétive of the prefent Syfiem of the 

French Commiffaries, which would thence feem to be a Syflem 

invented fince the Treaty of Utrecht, direétly contrary to th.e Spi--

2 .it 



Replique des ContnJijfaires Anglais. 

Acadie~ anciennes limites de l'Acadie, eft une circonfiance qui détruit 

, ~ le fifiême aé1:uel des Comtniifaires François, que l'on pouroit re

garder comme un fill:êtne inventé depuis le traité d'Utrecht, 

direétement contraire à l'eiprit de ce traité, & à l'intention des 

deux couronnes dans ce tems. 

~ant au fecond principe général établi par les Cornmif

{aires François pour aider & fortifier le premier, fçavoir, 

qu'on doit interpréter toutes les ceffions en faveur de la nati

on qui cede, il ne paraît pas beaucoup fondé fur la jufiice, 

la convenance, ou l'ufage; rr1ais s'il étoit bien fondé, quelles 

conféquences en deduiraient les Commiifaires François? Le 

traité d'Utrecht ceda la nouvelle Eco ife ou l'Acadie à la 
Grande Bretagne avec fes anciennes litnites; elles font au

jourd'hui determinées; il eft aufTI prouvé quelles Iituites la 

France entendait çeder, & que ce font celles que la Grande 

Bretagne reclame aujourd'hui. Les Comrniifaires François 

prouveront-ils que parce que la France cede l'Acadie dans le 
traité, elle peut, fur le doute qui s'eleve au fujet des anciennes 

lin1ites, affigner toutes ]es nouvelles limites qu'elle jugera à 
propos, & qu'on rtoit les accepter fimplement fur cette n1axitne 

ii foible, qu'on doit interpréter toutes les ceffions dans les traités 

en faveur de la partie cédante ? Les Comn1i.lfaires François 

peuvent-ils trouver quelque maxime dans les loix ou l'equité 

quj établiife, qu'un doute qui furvient chez une nation fur les 

termes d'une ceffion qu'elle ~faite elle-même dans un pretnier 

trai,té, doit faire rejetter le fens naturel des termes de ce 

traité, apuié par fes propres déclarations dans le tems qu'elle 

le faifoit ? Il eft d'ufag~ que dans un pareil cas le dernier 

qoute doit être expliqué & déterminé par la premiere declaration; 

nous fomtnes perfuadés que fi les deux princjpes avancés par 

I.e$ Commiifaires François étaient jamais adoptés par toutes 
le8 
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rit of that T reaty, and the View of the t \vo Cro-vvns at the .Acadia. 
Time. ~ 

As to the fecond general Prindple laid do\vn by the Frene. 
·commiffaries to aid and firength en the forn1er, namely, that all 
Ceffions ·ihould be confl:rued in Favour of the Nation \V ho cedes , 
it feen1s to be very little founded in J Lrfiice, Expediency, or Prac-.. 

tice. But if ic was founded in ali, what \Vould the Frene/; 

Commiffaries infer from it ·? The Treaty ofUtrecht ceded N ova 

Scotia or Acadia to Great .Britain with its antient Lirnits; thofe 
are now afcertained; i't is alfo proved what Limits France meant 

ta cede it with, and that they were thofe Great Britaz'n now 
daims : And will the Frenth Comn1ifi"aries argue, that, becaufe 

it is France which makes the Ceflion of Acadia in the Trea
ty, that therefore {he may novv, upon raifing a Doabt upon the 
antient Limit~, affign any new Limits fhe pleafes; and that 

thofe are to be acc-epted merely upon fo very lax a Maxin1 

as this, that all Ceffions in 1 1 reaties are to be confl:rued in 
'Favour of the Party who rnade them ? Cao the Frelzch Com
-!11iffaries fi nd any Maxim in La \V or Equity \V hi ch fays, th at 
a fubfequent Doubt in any Nation, upon the Words of a 
-Ceffion !he bas herfelf .made in a former Treaty llwll be admitted 

to fet afide the natural Meaning of the W ords of that' Treaty; 

fupported by her own Declarations at the Time of making it ? 
It is ufually held, that in fuch Cafe the latter Doubt iliould be 
explained and determined by the former Declaration; ·and we 
are confident, th at if the fe two Princj pks advanced by the }__,rench 

Commiffaries fhould ever becotne -the Pofitions of .aB Nations, 
VoL. I. N n n they 



Rplique des Co!Jttnijfaires Anglois. 

Acadie. les nations, ils anéantiraient la foy publique, les traites pub
~ lies, & qu'au lieu de rlevenir l'infirument de la paix générale, 

cette maniere d'interpreter deviendrait la [ource d 'une guerre 
continuelle. 

Propojition d1 Les Comn1iifaires François ont tiré des propofitions faites 
lBa Grande par la Grande Bretagne en 17 I 1, une preuve, que .fi la propofition retagne en 
17 1 z. de la Reine) (que chaque nation garder oit ce qu'elle poifederoit 

dans l' Amerique feptentrionale, lors de la ratification du traité,) 

étoit devenu la regle du traité, les Anglais n'auraient rien acquis 
par le traité que Port Royal feul, dont ils étaient en poffeffion, 
& que le re fie de l'Acadie ferait demeuré à la France. Il 
ne parait pas neceifaire de prouver par conjeétures quel auroit 
été l'effet du traité d'Utrecht, en fL pofant qu'il eut êté difpofé 
autren1ent qu'il ne l'e.fl:s mais fi les Commiffaires François 

confiderent 1 'effet de la redition de Port Royal par M. de 

Subercaife, ils conviendront que la prife de la principale forte
reffe d'un païs, eft le feul moien poffible de prendre le païs 
n1êtne; s'ils exan1inent les propofitions faites par les deux cou
ronnes durant la négociation, ils trouveront que la Grande 
Bretagne s 'efr toujours crüe, & que la France a toujours crû 

la Grande Bretagne en poife111on aétuelle de toute la contrée 
d' Acadie. Il n'eft pas poffible qu'aucun royaume prenne plus 
cfièétivement poifeffion d'aucun païs, qui vient d'être enlevé 
par 1 'ennen1i, que l'Angleterre. fit de l'Acadie / en J 7 r o; & 
jan1ais aucune nation n'a été cenfée po:tfeder plus entieremcnt 
une province conq uife, que 1' Angleterre a été cenfée par la 
France poifeder l'Acadie pendant le traité d'Utrecht. Ils feroit 

fans fin de citer en preuve des paffages des memoires de& 
deux couronnes; nous ne craignons pas d'bazarder de dire, que. 
es Commiffaires Franç.ois ne peuvent renvoier à aucun qui ne. 

ferve de preuve contre eux. 
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Reply of the .Engliih G~o11ttiJijfaries~ 

they would be fubverfive of all publick Faith, a11 pub ic Acadia. 

Treaties; infl:ead of being the Infl ruments of gei1eral Peace, ~ 

would, upon this Method of Interpretation, becon1e themfelves 
the Sources of a continuai War. 

The French CommitTaries have dra\Vn an Argument frotn Propofol of 
. . • . Great Sri tain 

the Propofal made by Great Brztazn tn 17 1 r, to lho~v, that 1f the in 1 ;-u. 

Propo{al of the ~een (that each Nation Chould retain whatever 

it ihould poffefs in North America at the rfin1e of the Rati-

fication of the Treaty) bad been made the R.ule of the Treaty, the 

Englijh wou1d have acquired nothing by the Treaty but Port 

Royal, of which alone they were in Pofièffion, and the refl: of 

Acadia would have relnained in Poffeffion of France, It does n~t 

feem to be very neceifary to argue conjeéturally what would have 

been the Effeél: of the Treaty of Utrecht, fuppofing it to have 

been fettled differently from w hat it is; but if the French Com-

miffaries will confider the Effeét of the Surrender of Port Ro)'al 

by Monfieur Subercaife, they will admit that the Taking the 

chief Fortreffes of a Country is the only poffible Way of taking 
a Country irfelf: And if they look into the Correfpondence 

paffing between the two Crowns in the N egotiation, they 

will find that Great Britain ahvays thought hedelf, and 

that France efi:eemed Great Britain, in aétual Poifeffion of 

the whole Country of Acadia. It is impoffi~le for any 

K.ingdom more effeél:ually to take PoffeŒion of any Country 

jufi ta ken from the Ene1ny, th an En gland took of Acadia in 

lJIO ; nor was ever any Nat ion thought to be more effc:ttual

ly poifefs'd of any conquer'd Province, than England appears to 

have been of Acadia, by the Crown of France d.uring the 
Treaty of Utrecht. To cite Infiances of this fron1 the Ex
preffions in the M~morials of bo:h Crowns would be endlefs; 

and we cao v.enture to fay, that the Frencb Comtniilaries can

oot r.efer to one w hich is not a Proof of it. 
N nn 2 The 



Replique des ContHtijfaires A gloi .. 

Acadie. Les Commi!Taires François ont fait une objeétion contre Ia 
~ preuve que nous avons tirée des offres du Roi de France d\1ne 

Offres de la . , 
France d'une alternative en 1712, a laquelle nous ne pouvons repondre plus 
alternati7.•c convenablernent dans aucun autre endroit que dans celui-ci. Voici 
ln I 7 I 2. • r'1. d B . . ~ fl_ ' r 1 11.. • , 

le fait; la \J'1·an e .,retagne atant 11111ne 1ur a reHitutton ae 

]'Acadie a\'CC fes anciennes · lin1ites, la Fran cr;, qui n'étoit pas 

difpofée à ceder cette contrée, propofa un equivalent à la 

Grande Bretagne, dans lequel, entr'autres motifs, elle offre de 

refiraindre les lirnites de l'Acadie, fi la Grande Bretagne veut 

Ja lui rendre, à la riviere St. George. Les Commiffaires Ang

Jois ont inferé- de cette derniere circonfiance, que la France 

croioit alors que les anciennes limites de l'Acadie, qu'elle con., 

:fine aujourd'hui au fud-efi de la peninfule, s'etendaient à 
l'oüeil: au dela de la riviere St. George. Les Commiifaires 

Franço's repundent, que c'était les limites d'alors du Gouverne

ment de l' Acéldie que la France offrait de refl:raindre. à la 

riviere St. George, & qu'on ne peut rien inférer de cette offre 

dans un cas où il n'était pas quefiion de montrer avec quelle 

lin1ites a France entendait ceder l'Acadie quant à fes anci

ennes limites par le traité fl'LTtrecht. Ne paroit il pas incon

tefi:ablement par cette offre de la France de refi:raindre les 

litnites de l'Acadie a la riviere St. George, que cette puiifance 

croioit alors que les limites occidentales s'etendaient au delà 

de cette riviere ? Des tern1es peuvent ils exprimer aucune 

opinion plus explicitement que cette offre exprime le fentiment 

de la France ? Peut on fupofcr que la France parle dans cette 

propofition d'autre chofe que des anciennes lin1ites? La Pro

pofition que fait la France dans cette offre de confiner les li

n1ites occidentales de l'Acadie à la riviere St. George, n'dt 

elle pas con1rne un défiil:ement de Iin1ites plus étendües, & que 

la Fran e penfoit être les veritables lin1ites de l'Acadie ? Et 

cette offre, confiderée dans fons vrai point de vüe, ne prou\ e 
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Rep!J' of tbe Engli!h Co;n?nij/ariès. 

The French Commiffaries have n1ade an Objeétion to the Acadia. 
Proof we have dra\\rn from the l{ing of France's Otfers of an ~F 

rance's 
Alternative in I 712, which we cannat in any other Place fo pro- OJ/ers of an 

[ . h. Th F .a.. fi d h G . . Alternative perl y an wer as Hl t 1s. e a~....L an s t us : re at Brztazn in 1712 . 

having infifted upon the Refiitution of Acadia, \vith its antient 

Limits; France, very unwilling to make a Ce ffi on of th at Country,
propofed an Equivalent to Great Britain, in which, among other 

Inducements, lbe offers to refirain the Limits of Acadia, if 
Great Brùain will refl:ore it to ber, to the River St.- George ; 
from which lafl: Circumfiance the Englijh Commi!faries have 

inferred, that Fra11ce then thought the antient Lin1its of Acadia, 

which !he now confines to the South-Ea!l: of the Peninfula, 

extended Weftward beyond the River St .. George. To w hich the 

French Commiffaries Anfwer, that it was the then Lin1its of the 

Government of Acadia ;· France offer'd to rell.rain to the River 

St. George; and th at nothing can be inferr' d frotn this Offer in 
a Cafe which did not take place, to iliovv with what Limits 
France n1eant to cede Aeadia as its antient Litnits by the 

Treaty of Utrecht. Does it not undeniably appear from this Offer 

of the Crown of France to refl:rain the Lim-its of Acadz'a to the 
River St.-George, that France then thought the Weflern Limits 

of it extended beyond that River? Can Words exprefs any 

Opinion more explicitly than this Offer exprelfes the Senfe of 

the Crown of France? Can France in this Propofal be fu p· 

pofed to fpeak of any but the antient Limits ? Js not the con-

fining the Wefiern Limits of Acadia to the River St. George 

itfelf in this Offer propofed by France as a Departure fron1 

the larger, and -vvhat France deemed the true Litnits of Acadia? 

And does not this Offer, confider'd in this its true Light, clearly 
prove the only 1"hing in Proof of which it was cited by the 

Englijh Corntniîfaries-; natnely, that at the Treaty of Utrecht 
the 



Replique des Co11t1nijJaires Anglois i 
Acadie. t'elle pas clairen1ent la feule chofe que les Commiffaires Ang-
~ lois ont voulu prouver par cette citation; favoir, qu'au 

tems du traité d 'Utrecht la France confideroit les anciennes 

limites de l'Acadie comme s'etendant au delà de la riviere St. 
George à l'oiiefi? Si cette offre prouve cela, elle refute, d'après 

fautorité de la France même, l'opinion des Commiffaires Fran

çois, en ce qu'1Is pretendent avoir été l'Acadie que la France 

entendait ceder; & montre combien on eft peu fondé à dire, 

qu'on ne doit entendre par l'Acadie que la France a cedée pa1· 

le traité d'Utrecht que la partie fud-efi de la Peninfule, ou 
toute la Peninfu le firnplen1ent. 

On voit aifément l'état réel de la queftion. La France en 

17 12 jugeait de l'Acadie, & de fes limites, ce qu'elle en ju
geait en 1632, ce qu'elle reclama comme telles en 1677, & 
ce qu'elle reçut en conféquence de fa réclamation; par conféquent 

elle fentoit de la repugnance à ceder un païs auffi etendu. 

Le defir qu'elle avait de le recouvrer, naturellement la déter

mina à offrir tous les n1oiens d'acommodement; & la reduétion 

des limites du païs qu'elle demandoit qu'on lui rendit, etait 

offerte dans la vüe de rendre la propofition plus acceptable 
à la Grande Bretagne; mais fon zele pour le recouvrement 

du païs, & fes offres d'en refiraindre les limites à la riviere St. 

George, tnqntrent combien peu elle croioit que l'Acadie fut 

la Peninfule fimpletnent; con1bien la difi:inétion de païs cir
convoijins .eft poilerieure au traité d'Utrecht; & combien elle 

prévit que ce pais, depuis la riviere St. George jufqu'nu :fleuve 
St. Laurent, lui ferait enlevé par le douzietne article du traité 
d'Utrecht, s'il fubfifioit tel qu'il étoit propofé alors. 

Les termes de la cefiion dans le traité d'Utrecht font les 

tn:ên1es que .ceux des prelirninaires de 1712, qui engagérent le 

~i de France ,à propofer un equivalent; & par confequent il 
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the Crown of France confidered the antient Limits of Acadia 
as extending beyond the River St. George Weftward ? If it proves 

that, it confutes, upon the Authority of the Crown of France 

herfelf, what the Fre,nch Commi!faries argue to have been the 
Acadia meant to be ceded by France, and fhows how little 

Foundation there is for faying the Acadia ceded by France at 

the Treaty of Utrecht is to be confirued only to be the South
Eafiern Part of the Peninfula, or the whole Peninfula merely. 

The real State of the Cafe is eafily feen. France in 1712 

thought Acadia and its Bounds what lhe in 1632 made ber 

Bounds; wh at in 1667 !he reclaimed and received as fuch, and 
therefore dreaded the Surrender of fo extenfive a Country : 

Her Defire to recover it, naturally made her offer every Me
thod of Accommodation; and reducing the Bounds of the 

Country n1e wanted to get refi:ored, was to offer a plaufible In
ducement to Great Britain; but then ber Zeal for the Recovery 

of the Country, and ber Offer to reftrain the Limits to the River 
St. George, !hows how little lhè thought Acadia was the 
Peninfula merely; how much later th an the Treaty of Utrecht 

is the Diftinttion of païs circonvoijins; and how much fhe fore
faw that that very Country from the River St. George to the 
River St. Laurence would pafs from ber by the 12th Article 

of the Treaty of Utrecht, if it ihould ftand as it was then 

propofed. 

The Words of Ceffion in the Treaty of Utrecht, are the 

very fame with thofe in the Prelin1inaries of 17 I 2, which 
jrew from the King of }rance his Propofal of an Equiva

lent, 

471 
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Acadie. efi clair par cette perfeverance de la Grande Bretagne, que tout 

~ ce que la France craignoit de ceder en 1712, par les tennes jive 
hadz'anz totam cum limitibus fuis antiquis, elle la cedé effeél:ive .. 

ment par le 12e Article du traité d'Utrecht. 

. E»!Jlica: Toutes les .autorités que nous avons alléguées pour prouver que 
tz'Jn des mots, • }' • d l'A d' ' d · ' l' " 11. • r '' ut & Anna- les anciennes 1n11tes e ca te s eten 01ent a ouen jU1qu a 

.pol in. Pentagoët, & que la France, lors du traité d'Utrecht, declara que 

la riviere St. George etait dans 1· Acadie, font une reponfe a la 

preuve que tirent les Comn1iffaires François des termes ut & An-

12apolin, dans le douzieme article du traité, pour montrer qu'An

napolis n'et oit pas alors ·regardée comme partie de l'Acadie, & 

par conféquent, fans répéter ce que nous a v ons dit dans notre 

n1emoire contre cette tnanierc d'expliquer l'article (à quoi les 

Commi1Iaires François n'ont fait aucune réponfe) nous montre

·ons feulement ici, combien les termes eux-mêmes font peu fu-

fceptibles du fen~ que leur donnent les Comrniilhires François. 

I ls ont renverfé la n1éthode convenable pour con:fiderer ces mots ; 

.car ils on cité la traduétion Françoife de l'original Latin comn1e 

or}gjt al, & ils argumentent fur leur traduél:ion ~comme fi c'etoit 

'original mêtne ; n1ais nous montrerons, d'après 1 'autorité de 

trois tr~ités entre d1fferens Etats de l'Europe, (dans lefquels la 

France était partie lorfqu'on les faifoit) que ni les termes ut & 
Annapolin, ou cortnne azf!Ji, dans le traité d'Utrecht, ne peuvent 

étre inte.rpretés autrement que comn1e fpecifiant la principaje 

place de la contrée générale non1roée auparavant. Par le 7 e ar ... 

ticle du traité entre la Françe & les Etats Généraux conclu à 
Utrecht le 1 r Avril1713· (a) Par le 19e article du tl'aité entre 
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lent ; and therefore it is clear from this U niformity of Acadia. 
Great Britat·n, that whatever France feared in 1712 !he iliould \~ 
cede und er the W ords " jirve Acadz'um tota1n cum limitibu.s 

fuis antiquis," ·ilie aétually did cede by the 1 2th Article of the 

· Treaty of Utrecht. 
Every Authority we have alledged to prove, that the ancient Co!flruc

Lirnits of Ac a dia extended weftward to P entar:rtët, and th at ~~n dof theQ _ o rr or s ut '--..: 

France, at the Time of .the Treaty of Utrecht, declared the Ri- Annapolin. 

ver St. George to be within it, is an Anfwer to the Argument 

drawn by the French Commiffaries to fhow, upon the Words ut 
& Annapolin, in the I 2th Article of the Treaty, that Annapolis 

was not th en thought a Part of Acadia : And therefore, without 

going into a Repetition of what we have urged in our Memo-

rial in Anfwer to this Manner of conftruing the Article, (to aU 

which the French Com·miffaries have given no Reply) we \vill 

here only fhow how little the 'Vords themfelves admit of the 

Confi:niél:ion the French Commiifaries put upon them. The 
French Commiifaries have inverted the proper Method of con-

fidering thofe W o-rds; for they have cited the French Tranflation 

cf the original Latin as the Original, and then argued upon their 

Tranfiation as the Original itfelf ; but we will fhow, upon the 

Authority of three Treaties · bctween different States in Europe, 

( to all which the Crown of France v1as a Party at the Time of 

making them) th at neither the W ords ut & Annapolin, or conune 
m!IJi, in the Treaty of Utrecht, cao be confirucd any otherwife 

than as a Specification of the chief Place v1ithin the general 

Country firft nan1ed. By the 7th Article of the Treaty between 

France and the States General, concluded at Utrecht the 1 Ith of 

April 1713 (a). By the 19th Article of the Treaty betv1een the 

AuT HORITY..· 

(a) Corps diplomatique, Vol. 8. Page 367. 
'VoL. !., 0 o o Empero~ 
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Acadie. l'Empe1 cur Charles VI. & l'Empire, d'une part, & Louis XIV. 
~ de l'autre, conclu à Rafiadt le 6 Mars 1714. (b) Et par le 19e 

Article du traité entre l'En1pereur Chàrles VI. & l'Empire d'une 
part, & Louis XIV. de l'autre, conclu à Bade 75- Septembre 1714; 
( c) la ceffion de la Haute Gueldre au Roi de Pruffe efl: ou faite, 
ou détaillée, en Termes généraux, & toutefois les Villes, Baillages 

~Seigneuries de Strahlen, Wachtendonck, Middelaar, Walbeck, 
Aertzen, Afferden, Weel, Racy, & Klein Ifavelaar, font enfuite 

fpecifiées expréffement, quoique tous ces Baillages faffent partie 

de la Haute Gueldre, (d) & par conféquent foient compris dans 
la premiere ceHion générale. Les termes emploiés dans ces 
traités, pour fpecifier ces parties particulieres de la premiere con
ceffion, font dans le traité de Bade en Latin, uti &, qui font ren
dus dans la traduél:ion Françoife comme a'1fi Jpécialement; & dans 

les traités d'Utrecht & de Raftadt, dont il n'y a aucune copie 
Latine dans le Corps diplomatique, l'expreffion eft commeaujji 
Jpécialement. Ces exemples, qui reviennent fi bien à notre objet, 

prouvent clairement que les Comtniffaires François, en appellant 
du traité original d'Utrecht à la tradué1ion de ce traité, ont eu re
cours à une autorité qui prouve direé1ement contre eux; car les 
termes, contme auj)i, qu'on ne peut jamais trouver, à ce qu'ils pre
tendent, dans aucun traité, àans le fens que nous leur donnons, 
font emploiés dans ce même fens dans chacun des trois traités 

que nous avons cités ; lefquels tous font de même date que celui 

d'Utrecht, qui donne lieu au doute qui eft prefentement élevé.. 

Au T oR 1 T E's. 

( h) Corps diplomatique, Vol. 8. Page 4 I 8. 

(c) Idem, p. 439· 

( d) Cartes de San fon & de Wifcher de la Gueldre Efpagnole ou ~artier de 
Ruremonde. 
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Emperor Charles VI. and the Empire of the one Part, and Acadia. 
Lcrzvis XIV. of the other Part, concluded at Rafla dt the 6th of ~ 
lvfarcb 1714. (b) And bythe 19th Article oftheTreaty betvveen 

the Emperor Charles VI. and the Empire of the one Part, and 

Lev;is XIV. of the other Part, concluded at Badoz the 7th of 

September 1714, ( c) the Ceffion of the Upper Gueldre to the King 

of Przdfia is either made or recited in general W ords ; and yet 

the Towns, Bailiwicks, and Lordiliips of Strahlen, Wachtendonck, 

Middelaer, 1/Valbeck., Aertzen, 41/èrden, Weel, Racy, and Kfein Ha-

ve/aar, are afterwards exprefsly fpecified, though all thefe Baili-

wicks are Parts of Upper Gueldre, ( d) and therefore were in-

cluded within the fi dl: general Ceffion. The W ords ufed in 
thefe Treaties to fpecify thefe particular Parts of the former 

Grant, are, in the Latin Treaty of Baden, uti &, which in the 

French Tranflation are rendered conune aujji fpect'alement; and in 

the Treaties of Utrecht and Rajladt , of which there are no La-

tin Copies in the Corps D iplomatique, the Expreffion is com1ne 
aujji jpea'aleJ;zent. From which Infiances fo direétly in Point it 

is clear, that the French Cotnmiifaries, by appealing from the ori-

ginal Treaty of Utrecht to the Tranfiation of it, have bad Re-

courfe to an Authority direétly againft them ; for the W ords 

comme azfi!i, which they alledge are never to be found in any 
Treaty in the Senfe we put upon them, are ufed in that very 

Senfe in each of the three Treaties we have cited, ail of which 

are cotemporary with that Treaty of Utrecht in \Vhich the 

Doubt is now raifed. 

A lJ TH 0 R 1 T JE s. 

(b) Corps diplomatique, Vol. 8. Page 418. 

(c) Idem, p. 439· 
( d) San fon and f/ijcher's Maps of Gueldre Efpagnole ou ~artier de Rure-

monde. 
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A 1:adie. La n1aniere dont il efi: dit qu'Annapolis fait partie de l'Acadie, 

~ dans l'infiruétion de la Reine à fes Ambaffadeurs en 1711, la 

maniere dont elle fut demandée par la Reine dans les Prelin1inai

res de 17 I 2, non cotnme une addition à l'Acadie, n1ais co1nn1e 
une place d'importance dans cette contrée, (car l'expreffion eft 

, précifement Port Royal) & étant renfermée comme une partie 

de l'Acadie dans 1 'alternative, & 1' equivalent offerts depuis par la 

France en 17 I 2, dans lefquels on doit entendre que la France 
avoit deif~.:in de fe faire rendre Annapolis, font autant de preuves 

qu'elle n'etait pas inferée dans le traité, comme une ceffion fe

parée de l'Acadie, nous ne pouvons regarder que comme un 

bonheur que dans la réfutation de la preuve que tirent les Corn .. · 

mitfaires François des termes ut & Annapolin, pour montrer 
qu, Anna polis eft difiinguée de l'Acadie, nous foions autant en 

etat de démontrer qu'elle etoit l'intention des deux couronnes, 
dans le tems du· traité, par les propofitions faites durant la négo
ciation, & d'établir notre explication èes tern1es de la traduétion 

& de l'original du traité d'Utrecht, fur l'autorité d'autres traités 

de même date: Explication que les Cotnmiffaires François re

gardent eux-mêmes cornme la feule preuve fu.fifante en notre 
faveur, & qu'ils nous ont défié de produire avec une forte de 
confiance. 

Afin d'être auili laconiques· q-u'il fera poffible, & de nous faii·e 

entendre clairement dans notre reponfe aux obfervations qu'ont 
fait les Commiffaires François, fur la derniere partie du Ize ar
ticle du traité d'Utrecht, & à leurs efforts pour prouver que les . 
limites qui y font affignées à la pêche exclufive, doivent être re

gardées comme limites de 1 'Acadie même, nous tranfcirons mot 

à mot la derniere partie: " Idque tarn amplis modo & fàrmâ 

" ut Regis Chrifiianiffimi fubditis in dié.t:is maribus, finubus, 
~' aliifque lacis ad lîttora Novœ Scotice, ea nempe quce Euru;Jt 
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The rY1anner in which Annapolis is faid to be a Part of Aca- Acadia. 

dia, in the Infiruél:ions of the Queen to ber Ambaffadors in ~ 
1711, the l.V1anner in which it was demanded by the ~een in 

the Preliminaries of 1712, not as an Add·ition to Acadia, but as 

a Place of Eminence in it, (for the Expreffion there is exprefsly 

Port Royal,) and its being included as a Part of Acadia in the 

Alternative, and Equivalent afterwards offered by France in 1712, 

in w hi ch France mu fi: be underfiood to have intended to have 

bad Annapolt's reftored. to her, are all Proofs that it was not in-

ferted in the. Treaty as a feparate Ceffion from Acadia ; and we 

cannat but efieem it fortunate that, in confuting this Argument 

drawn by the French Commilfaries from the W ords ut & Anna-

polin, for making Annapolis difrinét from Acadia, we are fo, 

'vell able to demonftrate what \vas the Intention of the two 

Crowns at the Time of the Treaty, by the Steps of the Negoti-

ation, and to eftablilh our Conftruétion of the W ords both of 

the Original and the Tranflation of the Treaty of Utrecht, upon 

the Authority of other cotemporary Treaties ; the very Proof 

which the French Commiifaries have fpecified themfelves as the-

only fufficient one, and ~7 hi ch they have called upon us to pr.G-

duce with forne Degree of Confidence. 

That we tnay be as !bort as poffible, and ch~arly underfiocd 

in our Anfw.er to the Obfervations n1ade by the French Commif

faries upon the latter Part of the 1 zth Article of the Treaty of' 

Utrecht, and their Endeavours to make the Limits there affigned. 

to the exclufive Fiihery, to be marked as Limits of Ac a dia it

felf, we will direél:ly tranfcribe t~e latter Part of that Article· : 

" Id que tam am plis modo & formâ ut Regis Chriftianiffin1i fu b

ec ditis in diél:is maribus, finubus, aliifque locis ad littora Novre ' 

=: Scotic:e, ea nemJ.'Qe quce Eurum refpz'ciunt,. intra triginta leucas'P 
- ~~ incipJend 
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ficad/r?. " rifpicz"ttnt, z'ntra triginta J,·ucas, incipiendiJ ab infuld vulgo Sab!t 
..---v---- " difld, eâque i;~clufd, & .L1jricu;n '!)ofus pergendo, omni.s p~fcatura 

" interdicatur ." 
Nous avons auffi tnontré, dans notre réponfe à cette partie de 

l'introduftion, qui parle des vHes de la Grande Bretagne au con1-

mencement du 1 ze article, dans lequel!' Acadie lui efi cedée, & 
dans le 1 ze & I 3 e, par lefquels la pêche exclu fi velu· cft attribuée, 
fur les côtes qui y font décrites comn1e etant les mêmes, que 
rien ne peut étre plus étranger aux termes du traité, ou à l'inten

tion de la Grande Bretagne, que cette fupofition des lomtniffai
res François; & nous allons éxan1iner les preuves fur lefquelles ils 

fondent leur opinion. 

Ils obfervent d'abord, que les vües de la Grande Bretagne, en 
fe faifant ceder l'Acadie, etoit de s'affurer une pêche exclufive fur 
les bancs vis à vis de la côte maritime ; que ces vües furent rem
plies par la ceiiion de l'Acadie avec les lin1ites qu'ils pretendent 

être les ancjennes; & enfuite fupofant que les limites de la pêche 
exclufive doivent être les mêmes que celles de l'Acadie, ils ajou

tent qu'il n'y en a aucunes autres que l'on puiife affigner con1me 
les anciennes limites, dans lefquelles on pui.«e faire accorder 
cette pêche & l'Acadz'e. Dans un autre endroit ils obfervent, 
" Qu'en même tems que le traité porte que la ceffion de l'Aca
•' die, avec fes dépendances, efi faite de la maniere & de la forme 

" les plus an1ples, il borne l'etendüe de cette conceffion aux cô
cc tes qui gitient du nord ... eft au fud-oüefi, le long defquelles il 
cc n'eft pas permis aux François de pêcher à trente lieües de 
" difiauce au fud-efi ; ce qui dans le fait refiraint la poifeffion 
" des Anglois aux veritables limites de l'ancienne Acadie." 

Si la Grande Bretagne ne s' étoit propofé autre chofe par le 1 2e 

& I 3e articles de ce traité, comme le fupofent les Commiifaires 

François, que d'affurer fimplement à fes fujets la pêche exclufive 
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,, ù1cipiendo ab infulâ cvulgo Sable diélâ, eâque inclufâ, & Ajricum Acadia. 

" verjus pergendo, omnis pifcatura interdicatur .'· ~ 

We have already lhewn in our Anfwer to that Part of the In

troduétion w hich fpeaks of the Views of Great Britain in the Be

ginning of the 12th Article, in which Acadia is ceded to her, and 

in the rzth and 13th, by whichanexclufiveFi!hery isappropriated 

to ber on the CoaH:s there defcribed, as being one and the fatne, 

that nothing can be more foreign to the Words of the Treaty, 

or the Intention of Great Britain, than this Suppofition of the 

French Commiffaries ; arid we will now examine the Arguments 

upon which they maintain this Opinion. 
They fidt obferve, that the View of Great Bn.tain in procuring 

the Ceffion of Acadia was to fecure an exclufive Fiili.ery upon the 

Banks oppofite to the Sea Coafr ; that this View was anfwered by 

the Ceffion of Acadia with thofe Limits which they afi1gn as the 

ancient ones; and then, fuppofing in the firfi Place that the Li

mits of the Fi(hery muft be the fame as the Limits of Acadia, 
they add, that there are no other which can be affigned as the an

cient Limits, in w hi ch this Fijhery and Acadia can be made to 

agree. In another Place they obferve, " ~en n1ême temps que 
'' le traité porte que la ceffion de l'Acadie avec fes dependances, efl: 
" faite de la maniere & de la forme les plus amples, il borne 

" l'etendüe de cette conceffion ~ux côtes quigilfent du nord-eft au 
" fud-oüeft, le long defquelles il n'etl; pas perrnis aux François de 
cc pêcher à trente lieües de diftance au fud-efi ; ce qui dans le fait 
" refi:raint la poffeffion des Anglois aux veritables lin1ites de l'an-

" cienne Acad1e." 
If Great Britain propofed nothing forth er by the 1 zth and 

I 3th Articles of this Treaty, as the French Commiffaries fuppofe, 

than merely to fecure to her Subjeéts th~ ~~c~ufi~e Fiili.ery on the 
- -- - - - Banks 



Repliqua des Co1mnijfaires Anglois. 
·Acadie. fur les bancs entre le Cap Sable & le Cap Canfeau, pour quelle 

~ raifon les Commiffaires François imaginent ils que la feüe Reine 

Anne donna des infiruél:ions fi particulieres à fes Plénipotentiaires, 

pour infifier fur ce qu'Anna polis la Roiale, qui efi fi tuée à 30 
lieües en remontant la Baye de Fundy, fut inféree par fon nom dans 

]a ceffion de l'Acadie; ou pourquoi penfent ils que la Grande 

Bretagne etoit fi attentive à ajouter les termes Nor-va Scotia, & un 

fi grand nombre d'autres expreffions aditionelles, pour prévenir 

le renouvellement de ces conteftations qui fe font toujours élevées, 

par raport aux lin1ites & à l'etendüe de cette contrée ? La grande 

utilité qui devait revenir d'une pêche exc1ufive poffedée par une 

puiŒ'lnce maritirne, comme branche avantageufe de commerce 

& comtne pépiniere de matelots, était une bonne raifon pour 

que 1 'AtJgleterre àefirât de s'affurer cette pêche exclufive, qui 

fait une partie des differens avantages qui devoient refulter de 

l'acquifition de l'Acadie; mais le Grande Bretagne avoit encore 

un grand nombre d'autres n1otifs pour defirer la cefi1on con1-

plettc de l'Acadie, par l'acquifition de laquelle feule elle pou voit 

efperer de garantir les etabliffemens Anglais en Amerique contre 
des ufurpations continuelles, & éviter de retomber de nouveau 

dans les inconveniens qui obligerent Olivier Crotnwell en 16 54 
a s'exnparer de tous les forts François en Acadie, & qui reduifi ... 
rent en differens tems les habitans de la N cuvelle Angleterre, 

ainfi que la Grande Bretagne, à la neceffité de faire des expedi ... 

tiens frequentes dans cette contrée jufqu'à ce que Port Royal fut 

enlevé en 1710) par le General Nicholfo 1. Il y a aufTi un défaut 

d'exaél:itude dans l'obfervation faite par les Commiifaires Fran .. 

çois fur les termes du traité, qu'il ne fera pas hors de propos de 
remarquer ; car ils expliquent cet article comme s'il difoit ex

preffen1ent, que la pêche a voit la même étendue que 1 s limites 

·de l'Acadie; au lieu qu'on a prévenu cette explication avec le 
3 plus 
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Banks between Cape Sable and Cape Canjèau, for what Reafon Acadia .. 

do the French Commi!faries imagine that the late ~en Anne ~ 

gave foch particular Infl:ruét:ions to her Plenipotentiaries to infift, 

that Annapolis Royal, which is feated thirty Leagues up the Bay of 

Fundy, lhould be by N ame inferted in the Ceffion of Ac a dia? or 

wh y do they think Great Britaz'n was fo careful to add the W ords 

Nova Scotia, and fo tnany other additional Expreffions, to prevent 

the Renewal of any of thofe Difputes which had ever happened 

with Refpeét to the Limits and Extent of this Country ? The 

great Utility of fuch an exclufive Fiiliery in the Poffeffion of a 

Naval Power, both as a beneficiai Branch of Commerce, and a 

Nurfery for Seamen, was a very good Reafon for being defirous to 

fecure to Great Britain this exclufive Filhery, a Part of the many 

Advantages attendîng the Acquifition of Acadia : But then Great 

Britain had tnany other additional Motives for defiring the com-

pleat Ceffion of Acadia, by the ,Acquifition of which alone a1e 

{;Ould ever hope to guard the Englijh Settlements in America 

againfi: perpetual Encroachments, and t a void a I epetition of 

thofe Inconveniencies wh ich obliged Oliver Cromwell in the Year 

1654, to feize all the French Forts in Acadùz, and which bad put 

the People in New England, as well as Great B n'taz'n, at different 

Times under a Ne --effity of mak1ng frequent Exped1tions againll 

this Countïy, un til Port Royal was taken in the Y ear 171 o by 

General Nicholjmt. TLere i s alfo an J na ecu racy attending this 

Obfervation 1nade by the French Commiffiuies upon the W ords 

of the Treaty, of which it may not be improper to take Notice> 

for they interpret this Article as if it exp1efsly faid, that the 

Filhery was coextenfive with the Limits of Acadia, whereas it 

bas guarded againfl: that Interpretation in a nH'ft accurate Man-

ner, by having added, after fpeaking of the Coafts 01 Nova Scotia 

in general, V\Tords \vhich plainly declare the Extent of the Ccail: 

VOL. I. P p p there 



Replique des CO?JtJitij}àires A·nglois. 

Acadi~. plus grand foin en ajoutant, après avoir parlé des côtes de la nou~ 
~ velle Ecoffe en général, des tennes qui declarent clairement que 

l'etendüe de la côte qui y efi décrite n'eft qu'une partie de la côte 
générale de l'Acadie. Si l'article a voit fini aux mots littora Novce 
$cotite, on aurait diffi.cil.en1ent adrnis l'explication que donnent les 
Commiffaires François ; mais fi on prend enfemble tout l'artiéle 
tel qu'il efi reéllement, les n1ots fuivans, que les Commifiàires 
François ont entierement omis dans leur traduétion, " ea nempe 
" qure Eururn refpiciunt, intra triginta leucas, incipiendo ab in-
tc fulâ vulgo Sable diétâ, eâque inclufâ, & Africum verfus per
" gendo, on1nis pifcatura interdicatur," refutent fufifament' le fens· 
que les Con1mifiaires François voudraient donner ci ceux q1~i le 
précedent. 

Les I 7e & Se Paragraphes du 20e Article des CotnmiŒtires 
Cmtrée de-

puis le Cap François, ont pour objet de n1ontrer, par la claufe du traité 
'?~r.nfe,~us d'Utrecht qui fépare les Ifles fi tuées dans le Golphe de l'Acadie, 
JU;fjU a t. 
lAurmt. que la côte depuis le Cap Canfeau jufqu'au fleuve St. Laurent ne 

peut être en Acadie; & ils ajoutent que les termes, de toutes les 
ljles quelconques, étant emploiés dans le traité, la Grande Bretagne· 
ne peut former aujourd'hui de~ pretenfions fur aucunes d'Elles. 

Nous avons pleinement prouvé dans ce memoire ce qu'a~ a 
toujours regardé comme les anciennes limites dè l'Acadie, & ce 
qui a paffé pour tél dans les traités ; ces limites renfermaient C€r

tainement les Ifles fit nées dans le Gol phe, & par conféquent fans 
la referve expreflè qui en fut faite par le traité feparée de la ceffion 
de l'Acadie avec fes anciennes limites, elles auraient certainement 
pa!fé par ces tern1es à la Grande Bretagne ; & on doit remarquer 
que la claufe à laquelle renvoient les Commi!faires François, pour 
montrer que ces Ifles n'ont jamais fait partie de l'Acadie, ne devoit 
être jugée neceifaire que parcequ'elles etaient en Acadie ; car 
quelle feroit la neceffité dans les traités d'excepter un païs de la 
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there defcribed, to be only a Part o the general Coaft of Acadia. 
Acadia. Had the Article finifhed at the vVords littora No·vce ~ 
Scotite, it would hardly have admitted of the Interpretation 

put by the French Commiffaries; but if the \vhole Article 

be taken together as it really ftands, the follov;ing W ords 

which the French CommitTaries have entirely otnitted in their 

Tranilation, " ea nempe qu~ Eurum refpiciunt, intra triginta 

,, leucas, incipiendo ab infulâ vulgo Sable diél:â, eâque inclufâ, 

" & Africum verfus pergendo, omnis pifcatura interdicatur,'' 

fufficiently confute the Senfe which the French Commiifarie'i 

would put apon the former. 

The 17th and 1 8th Paragraphs of the French Comn1iilàries Country from 

2oth Article are defigned to !how from th at Provifion in fape Can5-Ieau ta t. 

the Treaty of Utrecht, which feparates the Iilands fituated inL:1urence. 

the Gulph from Acadia, that the Coaft from Cape Canfeau to 
the River St. Laurence, cannat be in Acadia; and they add 
that the Words de toutes les ijles quelconques being ufed in the 

Treaty, Great Britaz"n cannot now lay claim to any one of thetn. 

W e have fu11y proved in this Men1orial wh at have ev er 
been efieerned the ancient Limits .of Acadz'a, and paffed by 
Treaties as fuch; thofe Lirriits certainly induded the Iilands fi
tuated in the Gulph, and therefore h1d it not been for the 

expr.efs R.efervation of them by the Treaty, out of the Ceffion 
of Acadia with its ancient Bounds, they had certainly paffed 
under tho fe W ords to Great Brz'tain: And it is very remark
ab1e, that the very Provifion, referred to by the Fre?ich Corn

miifaries, to ilie\v thcfe Ifiands never were a Part of Acadia, 
could have been thought neceffary upon no Confideration, 

but that of their being in Acadia; for wherc in Treaties is 
P pp ,2 the 



Replique des Com1n!/faires Anglais. 

Acadie. ceffion d'un autre, s'il n'en faifoit pas partie ? Et quel efi: 
~ l'ufage des referves, fi ce n'efi: d'excepter des parties particu

lieres des defcriptions générales ? Par confequent cette re
ferve efi:: fi éloignée de prefenter aucune preuve pour apuier 
le fi fiême êtabli par les Commiuaires de France, qu'elle prouve 
inconteftablement que toute cette côte, qui s'etend depuis le 
Cap Canfeau jufqu'au Cap Rofiers, étoit confiderée dans le 
tems du traité con1me partie de 1' Acadie. 

Il eft incontefiablement evident, par la negociation qui pré
ceda le traité d 'Utrecht, que le Cap Breton etoit regardé en 

Angleterre & en France comme partie de l'Acadie; car fi la 
France n'avoit pas été de ce fentiment, elle n'auroit pas été fi 
jaloufe de fe referver le Cap Breton & de le feparer de la 
ce ffi on de 1 'Acadie; & le parlem~nt d'Angleterre fit affés con
naître fa façon de penfer fur ce point, lors qu'il mit au nombre· 
des accufations qu'il intenta contre le Comte d'Oxford, le con
feil qu'il donna à la Reine de faire une ceffion à la France de 
l'iile du Cap Breton, avec la liberté de le fortifier; quoique 
fa Majefié eut declaré du Trône que la France avoit confenti 
a faire une ceffion abfolüe de la nouvelle Ecoffe ou de l'Aca
die, dont le Cap Breton faifoit partie. (a) 

Quant aux differentes obfervations raifemblées, dans les I 6 & 
17 paragraphes, de cet article, elles paroiffent contenir nombre 
de particularités vraies, mais qui affeétent peu la queftion. 

Terre Neuve etoit certainement un des objets du traité, & un 
objet feparé de l'Acadie : L~ Acadie n'eil: pas certainement 
n ommeé dans cette partie du I 3 e article, où ks ifles font re· 

A UT 0 RITE' .. 

(a) J ugemens d'Etat., vol 6. page 1 13. 
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the Neceffity of excepting one Country out of the Ceffion of Acadia. 

another, if it be not a Part of it? And what is the Ufe of~ 

Refervations, but as they except particular Parts out of general 

Defcriptions ? And therefore this Refervation is fo far from 

affording any Argument in Support of the Syfl:em laid clown 

by the Commiifaries of France, that it inconteftably proves; 

that ali that Coaft which extends from Cape Ca1ljeau to Cape 

Rojiers, was confidered, at the Time of making the 1.,reaty, 

as Part of Acadia. 

It is undeniably evident, from the Negotiation preceding 

the Treaty of Utrecht, that Cape Breton was confidered b~th 

in Great Britain and France as a Part of Acadia. For if 

France bad not be en of this Opinion, !11e would not have 

been fo defirous to referve to herfelf Cape Breton out of the 

Ceffion of Acadia; and the Parliament of England fufficiently 

expreffed their Senfe upon this Point, when they made it 

<)De of their Articles of Impeachment of the Earl of Oxford, 

that he bad ad vifed the Queen to make a Ceffion to France of 

the Hle of Cape Breton with Liberty to fortify the fatne, al

though ber Majefty bad declared frotn the Throne, that 

France bad confented to make an abfolute Ceffion of Nova· 

Scotia and Acadia, whereof Cape Breton was Part. (a) 

As to the feveral Obfervations throw!l together in the I6th 

and 17th Paragraphs of this Article, they feem to contain a 

Number of Particulars very true, but very little affeét:ing the 

Queftion. Newfoundland was certainly one of the Points to· 

be fettled by the Treaty, and a feparate Objeét from the 

Cefiion of Acadia: Acadz·a is c€rtainly not named in that Part 

AuTHORI TY, 

(a) State Tryals, vol~ 6. page :t.I3.• of 
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Acadz'e. fervées; la Terre Neuve y eil: certainement cedée à la Grande 
· ~Bretagne; n1ais s'enfuit-il de là que les anciennes limites de 

l'Acadie ne renfermaient pas les ifles ? Ou comment aucune 
de ces obfervations détruit-elle la raifon que nous avons af
fignée de la referve entiere qui fut faite de ces ifles? ~nt 
aux induél:ions que tirent les Commiffaires François de ce q.u'il 
n' eil: pas dit que le Ca.p Breton efl: excepté de l'Acadie, 
la reponfe eft que 1 '·unique viie dans la referve du Cap Breton 
étoit de 1 'excepter de la ceffion de l'Acadie; dans les Iünites an

_ciennes & reconnÜès de laquelle il avoit toujours été enfermé, 
.& il fut auffi efficacement refervé à la France fans qu'il fut 

~dit qu'il faifoit partie de l' Acadie1 que s'il .eut été ainfi apellé. 

Droit de fa A l'égard de la prétention que forme la France fur les ifles 
M aj1Jé fur de Canfeau, fondée fur ce$ môts dans le traité d'Utrecht par 

tC.mjèau. lefquels toutes les ifles fituées dans le Golphe de St. Laurent 

font refervées à la France, & fur l'expedition faite cotnme re
préfailles par le capitaine Smart en 1718, les Commiifaires de 

fa Majefl:é foutiennent, & prouveront, qu'on ne peut adn1ettre 
en aucune façon cette prétention, foit fur les tern1es particu
Eers de cette referve, ou fur les circonfi:ances de !~expedition 
du capitaine Smart. 

Les raifons qu'aportent les Commiffaires de fa Majefié très 
·Chrêtienne roulent ·principalement fur la difference qui fe 
trouve entre les copies Françoifes & Latines du traité d'Utrecht. 
La copie ·Latine porte, " ·infula vero Cape Breton diél:a, ut & 
H aliœ quœvis tarn in o!lio Jluruii Sanéli Laurenti-iquam -injinu ejuf
<' detn nominis fitre, Gallîci juris in pofierum erunt." ÙG ter
files de la copie ·Françoife font, " mais 1 'ifle dite Cap Breton & 
" toutes les autres quelconques fituées dans l'emboucbz1re & dans 
~' le Golphe de St. Laurent.'' 
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of the 13th Article, where the Hlands are referved ; 'f.lerzv .. Acadia. 
joundland is there certainly ceded to Great Britain, but does ~ 1 

it~ follow from thence, that the ancient Limits of Acadia did 

ne>t include the lflands ? Or how do any of thefe Obferva-

tions anfwer the Reafon we hav:e affigned for the Refervation 

being made of thefe lflands at all? As to the Arguments dra\vn 

by the French Commiifaries from Cape Breto12 not being faid 

to be excepted out of Acadia, the whole View in the Re-
fervation of Cape Breton was· to except it out of the Ceffion 

of Acadia, within whofe ancient confiant Limits it bad ever 

been included; and it was · as effeétually referved to- France, 

'vvithout being faid to be a· Part of Acadia, as if it bad be~n 

called fo. 
As to the Claim made by the Crown of France to the H~s Majeflis·· 

I!lands of Canfeau, founded upon thofe Words in the Treaty ~~~~~.~~ 
of Utrecht, by which all the Iflands fituated in the Gulph of 

St. Laurence are referved to France, and upon the Proceedings 

in· the Cafe of the Reprifals made by Captain Smart in the 

Year 1718, his Majefty's Commiffaries do infift, and will prove 

that fuch a Claim is in no Degree to be admitted, either upon 

the particular W ords of th at Refervation, or upon the Cir .. 

cun1fiances of Ca.ptain Sm art' s Cafe. 
The Arguments urged by the Commiffaries of his moft 

Chriftian Majefiy turn chiefly upon the Difference between the 

French and Latin Copies of the Tr.eaty of Utrecht. The. 

\Vords in the Latin Copy, are " ~nful a vero Cape Breton diél:a, 
" ut & alire quœvis tarn in ojtio ftuvit' Sanéli Laurentii quam in 
'" Jinu ejufdem nominis fitre, Gallici j uris in pofierum. erunt." The 

W ords of the French Copy are, " mais l'ifle dite Cap--~Breton 
"' & toutes les autres quelconques fi tuées dans t embouchûre & 

~~ dans le golphe de St. Lau~ent,'~ 
~he-
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.tlcadie. Les CommifTaires Françoi~, pour foutenir leurs prétenfion~, pro.: 
~ duifent & font valoir la copie Françoife du traité; ils apliquent le 

môt embouchure au ·aolphe de St. Laurent, & non au fleuve: ~pli
cation dont les termes mêmes ne font pas fufceptibles, & qui de 

plus efi: exprefférnent contraire au veritable fens & à l'interprétation 

naturelle des termes de la copie Latine, où le mot O)lium ne fe 

raporte eviden1n1ent qu'au fleuve St. Laurent, & non au Golphe; 

& comme la copie Françoife n'eft que la traduélion de l'origi

nal Latin, & que l'original Latin n'admet point une pareille 

explication, cette explication efi: donc contraire aux termes & a 

la vraie n1aniere dont on doit entendre le traité. Mais fupofons 

que le mot embouchure put s'apliquer au Golphe, l~s iDes de 

Canfeau, qui gi!lènt tout près du Cap du mêtne nom, & à plus 
de cinq lieües au fud du Cap Breton, ne peuvent être confiderées 

pour cela comme fi tuées dans l'embouchure du Golphe St. Laurent, 

qui efi: entre les ifles du Cap Breton & de Terre-neuve, lieu 

qui forme le grand paffage au Canada. 

Il paraît par les Conferences de 17 I 9, & par le Men1oire 

des Commiffaires François du 2 1 Septembre 17 5 I, que les Com
xniffaires apuient leur interprétation du traité fur la fupofition que 

le Golphe St. Laurent a trois differentes embouchures, & que le 

canal étroit, qui efi entre la Terre ferme de l' Acaàie' & le Cap 

Breton fornle une des trois, ce qui efi non feulement contraire 

à la fignification expreife des termes de la copie Françoife du 

tra.lé, où le mot e;nbouchure efl au fingulier, tnais auffi à rin

terp;é ation rr:ême des CommiŒlires François. ~nd on ad

mettrait cette fupofition, la veritable fituation des ii1es mêmes, 

q i ne font qu'à la difi:ance d'un demie lieüe de la Terre ferme de 

l'A ca :iie, & à environ cinq lieües de l'e~1tt ée du detroit ou ·canal 

qui efi entre l'Acadie & le Cap Breton, n1ontre éviden1n1ent 

qù'e les ne peuvent étre cenfées y étre renfermées. Les Con1-
miffaires 
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Rep!J of the Engli[h Commijfaries. 

The French Comn1iiTaries, in arder to fupport their Claim, Acadia. 
produce and rely upon the French Copy of the Treaty, and~, 

apply the Word Embouchure to the Gulph of St. Laurence, and 

not to the River: A Confiruétion which the \Vords themfelves 

will not admit of, and w hi ch is expreffi y contrary to the true 

Senfe and Meaning of the Words in the Latin Copy, where the 

Word O)lium bas mofi plainly a Reference only to the River 

of St. Laurence, and not to the Gulph; and as the French 
Copy is but a 1 .. ranf1ation of .the Latin Original, and the Original 

admits not of any fuch Confiruél:ion, the Confiruétion itfelf is 

contrary to the W ords and the Meaning of the Treaty. But 

fuppofing the W ord embouchure could be applied to the Gulph, 

y et the lflands of Canfeau w hi ch lie contiguous to the Cape of 
the fame Name, and above five Leagues to the Southward of 

Cape Breton, cannat be confidered to be fituated dans l'embouchure 
du Golphe de St. Laurent, which lies between the Hlands of Cape 

Breton and Nerzifoundland, the great Paifage to Canada. 
It appears front the Conferences in the Year 1719, and fron1 

the Memorial of the French Commiffiuies of the 2 Ill: of Sep

tember 17 5 r, that the Cornmiffaries fupport the ir Confiruélion 
of the Trea-ty upon the Suppofition that ther.e are three feveral 

Embouchures to the Gulph of St. Laurence, and that the nar

row Gut or Channel v1hich lies between the T_erra jirtna of 
Acadia and Cape Breton is one of them; \vhich is not only 
contradiétory to the exprefs W ords of the French Copy of the 

Treaty itfelf, where the Word embouchure is in the fingular 
Number but is alfa inconfifient with the French Comn1iifaries 

) . 
own Confiruél:ion of it. But fhould even this Suppofition be 
admitted, the true Situation of the Iilands then1felves, which 

lie at the Diflance of not more than half a Mile from the 

'terra firma of Acadia_, and above five Leagues difl:ant frorn the 

V .01. 1. . Q_q q En-



Replique des Commiffaires Anglais .. 

Acadie. mi!faires de fa Majellé adherent au fens vrai & naturel des~ 
~termes defcriptifs qui font dans l'original Latin du traité d'Utrecht)). 

par lequel il n'y a d'lfles refervées à la France que celles qui font 
:fituées z·n oflio Jluvii Santti Laurentii & in jinu ejufdem nominis~ 

Ces termes fDnt fi clairs & fi pofitifs qu'ils ne laiffent pas aucun 
lieu, aucun pretexte que ce fait a la France des prétenfions fur 
les Hies de Canfeau. Les Commiffaires de fa Majefié infiilent 
que ces Hles ont été cedées à la Grande Bretagne, par les môts du 

1 ze .. :'\rticle du traité d'Utrecht, " cceteraque omnia q,uce ab iifdem. 
" terris & infulis pendent.'' 

A' l'égard des circonftances de l'expedition dù Capitaine· 
matt en l'année 1718, à titre de repréfailles, les Commiffaires· 

de fa Majefié conviennent, que l'on donna ordre au Capitaine 
Smart de faire reftituer à M. Herribery, & autres fu jets de France, 
les effets qu'illeur a voit faifis, à Canfeau, mais avec cette claufe, 
que la reftitution etait une pure faveur, une pure grace, & que 
l'on ferait une pareille fatisfaétion à tous les fujets de fa Majefté
a qui les François auraient enlevé. quelque chofe par repréfailles 
a l'occafion de cette faille, & ils obfervent qu'il fut fignifié que 
cette reftitution ne pouroit donner à la France aucun droit ou 
prétention fur les ifles de Canfeau, ou. les terres qui en dependent, 
& que les droits da fa Majefié fur ces ifles & fur ces terres 
àemeureroient dans leur pleine force & vigueur comme fi la dite 
refiitution n'ent jamai été faite. 

Cependant les ordres envoiés au Capitaine Smart, de faire 
refiitution à M. H "'rribery, furent enfuite annulJés & revoqués 
par un ordre fubfequent de fa MajeH:é féant en fon cor feil, en 
vertu duquel M. Herribery fut deboute de fes demandes. Il efi 
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Entrante of the Gut or Channel between Acadz'a and Ci!pe Breton, Acadia. 
evidently fuews they cannet be deemed to be included with\n fuch '-~ 
.a Defcription. His Majefiy's Comn1iffades however do adhere to 
the true and genuine Senfe of the defcriptive Words in the 
original Latin Treaty, by which iùch Iflands only are referv 'd 
to France as are fituated in Oflio jluviz' Santli Laurentii & in 
jinu ejufdem nominis; which W ords are fo clear and plain, that 

they do not leave the leaft Rootn for Difpute, or any Pretence 

whatever for a Claim on the Part of France to the lflJnd o · 

Canfeau. I-Iis Majefl:y's Comtn.iffaries do infifl: that thefe Iflands 
were ceded to Great Britain, by the vVords of the 1 zth Ar

ticle of the Treaty of Utrecht, " cceteraque omnia qute ab iifdetJt 

.,, .terrt's & ùif'ulù pendent.'' 
As to the Proceedings in the Cafe of the Reprifals made by 

·captain Smart in the Year 17-18, his Majefty's Commilfaries do 

admit, that Orders were given to Captain S1nart to cau fe Refiitution 
· to be made to M. Herribery, and the other French Subjeél:s, 

of the Goods and . E.ffeéts he bad ta ken from them at Canfeau, 
provided however, that fu-ch Refiitution was made as a pure 
Aél: of Grace and Favour ; and that Satisfaétion was like"vife 

given to ali his Majefiy's Subjeél:s on whom any Reprifals bad 
been made by the French on Occafion of fuch Seizure ; and 
'that it was fignified that fuch Refiitution \vas not to give France 
any Right or Claim to the I-flands of Canfeau, or the Lands 
thereunto belonging, but that his Majefiy's Right thereto iliould 
be and remain as full and iotire, and in the (ame Force and 

Virtue, as if the faid RefHtution had never been made. 
Thefe Orders however to Ca ptain Sm art, to make Refiitu ti on 

to M. Herribery, were afterwards cancell'd and revoked, by a 

fubfequent Order of his Majefiy in Council, whereby IVL 

Herribery's Suit was difmifs'd. But his Maje~y in Com,paffion 
Q q q ..z to 



Replique des Commijfaires Anglais, 

Atadù. vrai que fa M·1jefié par compaffion pour fa perte particulierl;. 
& par grace fpéc.iale, lui fit donner Joo l. Sterlins du Tréfor 

Royal; elle donna en même tems aél:e des droits qu'elle avait 

fur les iiles de Caufeau en y faifant élever un Fort où elle mit 
une Garnifon de troupes reglées. Ce Fort & . cette Garnifon fub

fifierent jufqu'à la rupture entre les deux couronnes en 1744, 
qu'il fut pr is & détruit par quelques François du Cap Breton. 

Referve du Dans les 12 & 13 e paragraphes de l'onzieme article les 
Cap Breton. C . n· . F · d. r 1 R · d F d onlmtihllres ranço1s lient, que e 01 e .rance repon ant 

le 1 o de Juin 1712, à l'offre que faifoit la Grande Bretagne de 
1aiffer le Cap Breton commun aux deux nations, fe montra très 

éloigné d'accepter cette propofition, & que ces raifons étaient, 

que fuivant toutes les regles de la prudence ordinaire il devait 

garder la feule ifle qui pouvait lui affurer l'entrée dans le fleuve 

St. Laurent, & prévenir la perte du Canada à la premiere rupture 

entre les deux couronnes : ils concluent de cette reponfe, que 

c'était l'intention de la France, lors du traité d'Utrecht, de con

f( rveL· un paifage fûr au Canada, & ~que rien ne peut être plus 

opofé à cette intention, que de fupofer que la France a eu deffein 

de ceder à t Angleterre toute la partie meridionale du Golphe St. 
Laurent, & la rive meridionale du fleuve, en remontant jufqu'à 

~cbec. I.Jes Commilfaires Anglais conviennent, qu'il étoit 

nature] que la Grande Bretagne, n'aiomt point le Cap Breton dans 
la ce ffi on de l'Acadie, propofât de le laiifer en commun aux 
deux nations; qu'il était au ffi naturel que la France aimât mieux 
le pufféder feule & exclufivem.ent; que les raifons alleguées dans 

la reponfe du Roy de France montrent qu'il aporta beaucoup 

d'attention à cette affitire, & que toutes ces circonfiances expli

quent très bien la referve de cette ifle faite dans la traité. Mais 

les Commi1Iaires François fe font xnépris s'1ls croient 1 ééllement 
I que 
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Rep{j of the Engliih Commif!arie:r. 493 
to his --particular priva te Suffering, and out of his fpecial Grace Acadia. 
and Bounty, ordered 8oo l. to be given to him out of his Trea-~ 
{ury, afferting and fupporting his jufl: Rights to the Hlands of 

Canfeau, by caufing:a Fort to be ereél:ed there with a proper Gar-

rifon of his Troops, which Fort and Garrifon remained there 

till the Rupture between the two Crowns in the Year 17 44, 

when it was taken and defiroyed by forne French from Cape 

Breton. 
In the rzth and 1 3th Paragraphs of the r 1th Article the 

French Con1miffaries reprefent, th at on the 1 oth of 'June 1712, 

the King of France expreffed himfelf, in anfwer to an Offer 
n1ade by Great Britain, that Cape Breton fhould remain in com-

n1on to bath Nations, extremely di fi nclined to the Propofal; and 

his Reafons for it are, that in common Prudence he ought to re-
ferve to himfelf the only Hland which can fecure him an En-

trance into the River St. Laurence, and prevent Canada from be~ 
ing lofi: upon the firft Rupture between the t\VO Crowns ; 
from which Anfwer they infer, that it was the Intention 

of France at the Treaty of Utrecht, tb preferve a fafe . Paifage 

to Canada ; and th at nothing can be more oppofite to th at J n-

tention than to fuppofe, that France defigneq to n1ake a Ceffion 
to England of all the Southern Part of the G ulph · of St ... Lau ... 

renee, and the Southern Bank of the River as high up as 
~ebec. The Englijh Commiffaries admit, that it was nat ur al 
for Great Britain, upon not having Cape Breton included 

within the Ceffion of Acadia, to propofe that Hland lhould 
re1nain in common to both Nations; that it was as· natural in -

France to prefer an exclufive Po!feffion to the Participation 

of it; that the Reafons affign'd in the King of France's Anfwer 
fuew he was attentive to this Point, and all thefe Circumfiances 

are very good Rcafo ns to explain the Refervation of this Iiland 
in~ 

Rejctva
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que la poffeffion entre Canfeau & l'embouchure du fleuve St. 

Laurent par l'Angleterre, eft incompatible avec la fureté de la 
navigation pour la France à ~bec, furtout lorfque les François 

ont les Ifles de Cap Breton, St. Jean & autres Ifles dans le 
Golphe & l'embouchure du fleuve, avec la liberté de les forti

fier. On compte que le Golphe a 135, liei.ies en largeur, le fleuve 
2 r ; & par confequent par la nature de ces paffages, la 

France doit toujours avoir un palfage fur au Canada, quand 

· e traité d'Utrecht feroit frrittement obfervé felon fa teneur. 

Les Commiff'aires Anglais ne peuvent quitter cet objet, fans 

temoigner leur fatisfaétion de voir que les Commilfaires François 

dans cet endroit adoptent leur methode d'interpreter le fens d 

traité en citant l'opinion de la France dans le tems, parce que par 

là ils etabliuent fur leur propre autorité la validité de cette ma
niere de raifonner qu'ils ont rejettée dans leur mémoire comme 
inCufifante & non fatisfaifante, & pour la defenfe de laquelle les 
Commiifaires Anglois ont fouvent été obligés d'argumenter dans 
le cours de ce memoire. 

Les Commiflàires François aiant éte pr-effés par nous, dans nos 
·conférences, d ·expliquer précifément ce qu'ils pretendent être les 

limites de l'Acadie, ce qu'ils a voient elu dé de faire dans leurs deux 
premiers memoires, avancent dans le 3e paragraphe de l'onzieme 

& rticle de leur dernier memoire, que l'jnterieur de l'Acadie n'a 

jan1ais eu aucunes limites deterrninées; & ils ajoutent que l'eta
bli.ifecnent d'une limite interieure eft précifément l'objet de la ne
gociation aétuelle. Mais nous ne pouvou-5 nous accorder avec eux, 

foit pour leur fentitnent que l'Acadie n'a jamais eu aucune limite 
interieure, ou que d'en établir une foit 1 'objet des Commiffaires 

-refpeétifs. Le 1 ze Article du traité d'Utrecht qui cede Novam 
Scotiam ott Acadiam totam à la Grande Bretagne, fuivant fes anci-
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Rep(j of t!Je Englifh Commijfaries~ 495 
in the Treaty ; but the French Commiifaries are mifiaken if Acadia. 
they really think, that the Polrefiïon between Canftau and the ~ 
Mou th of the River of St. Laurence by England is inconfifient 

~;ith a fafe Navigation for France to f!.!jebec, efpecially while the 

French have the Iflands of Cape Breton, St .. John ·s, and the other 

Hlands in the Gulph and Mouth of the River, with the Liberty 

f>f fortifying them. The Gulph itfelf is computed to be in 

Bread th 13 5 Leagues, the River is 2 I ; and therefore from the 

very Nature of thefe Paffages, France 1nufi ever have a fafe Paf-

fage to Canada, though the Treaty of Utrecht vvas firiétly exe-

cuted as it now ftands. 
The Engli(h Commiffaries cannat conclude this Head, with-

out expreffing a little Satisfaé.l:ion to fin d the French Commifia

r.ies in this Place adopting their Method of inforcing the Senfe 

of the Treaty, by ci ting the Opinion of France at the Ti me, 

oecaufe in this they effablifh upon their own Authority, the Pr.o

priety and V alidity of that Manner of reafoning to which they 
have occafionally o.bjeél:ed in their Memorialasinfufficient and un

fatisfaétory, and in Defence of which the Englijh Commiffaries 

have been often obliged to argue in the Courfe of this Memorial. 

The French Commiifaries having been preffed by us in our In/and L i 

Conferences to fet forth precifely \v hat they admit to be the Li- dt~ it of Aca-1a. 

n1its of Acadia, which they had avoided doing in their two firft 

Memorials, they affert in the 3d Paragraph of the 1 1 th Article 
of their lait Men1orial) that the lnterior of Acadia never bad any' 

efiab}i!hed Limits ; and they add, that the Settlen1ent of an in· 

land Boundary is precifely the Objeél: of the prefent Negotia

tion. But we cannat agree with them either in their Sentiment 

that Acadt'a never had any inland Limit, or that the forming one· 

is the proper Bufinefs of the refpeéti ve Commiflàries. The' 

r zth Articl~ of the Treaty of Utrecht, w hich cedes No~vam Sco
tiaml or Acadiam totam, to Great Britain, according to its an-, 

cie nt 



Replique des Co1n1nijfaires Anglois .. 

Acadie. ennes limites avec fes dépendances, fupofe que les anciennes Ii 
·~mites de cette contrée etoient fixées tant les limites interieures que 

·celles de fes côtes rnaritimes ; le feul objet propre de cette nego ... 
-ciation efi de rechercher & de determiner qu'elles font ces anci .. 
ennes litnites, & non de fubfiituer aucunes nouvelles limites à 
celles qui font ra portées par le traité d'Utrecht. Quant à l'aifer
tion que l'Acadie -n'a jatnais eû aucune limite interieure, elle pa-
1·oît naître d'une n1anq ue de volonté à reconnoitre cette limite in
terieure que nous avons affignée, & de l'impuiliance d'en indiquer 
~ucune autre avec fondement. Car fi le memoire de l' Ambaifa
deur François en 168 5; qui prouve que l'Hie Percée fituée près 
du Cap Rofiers efl: la limite feptentrionale de l'Acadie, & fi le 
pa!feport de M. Subercaife, dans lequel il efl: dit que fon gou
vernement s'etend. jufqu'au Cap Rofiers, font tellement des ga
rants fufifants des limites modernes de l'Acadie, que les Com
miilàires François ·en inferent que ces limites ne peuvent être les 
anciennes parce qu'elles font moderne, pour quoi ne feraient ils 
pas d'auffi bonnes preuves pour n1ontrer que la lin1ite interieure 
nflignée par ces gar2:nts cji la feule ancienne. Les Commiif:1ircs 
François n'eta-nt pas en etat de prouver que l'Acadie n'a·jan1ais 
eu aucune autre lin1ite interieure. La quefiion paraît fe reduire 
a ceci, nous avons affigné plufieurs preuves anciennes & tnoder
Les des differens genres, & toutes autentiques, que la contrée 
d'Acadie a toujours, dans tous les tetns que nous connoiifons, eu 
pour limite feptentrionale & interieure la rive meridionale du 
fleuve St. Laurent : .Les Comn1ifiàires François rejettent ces 
preuves con1me ne convenant que la defcription de ce qu'ils apel
lent les limites modernes, ils ne marquent point en même tems 
ce qu'ils apellent ancien & tnodcrne, & ne de.Ggnent point de 
tems anterieur aux autorités que nous avons prod~ites dans lef.-
9-uelles on .ait afljgné aucune autre limite interieure. Nous 
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Reply of the Engliih Com?niffaries. 4-9 7 

eient Limits, with its Dependencies, implies, that the ancient Acadia. 

Limits of th at Country were certain; the inland Limits as well as ~ 

thof~ of its Sea Coaft, and the only proper Objeél: of this N eg0 ... 

tiation is, to enquire and determine what thofe ancient Limits 

are, and not the fubfi:ituting any new Limit to thofe referred 

toby the Treaty of Utrecht. As to the A1Tertion that Ac a dia 

never bad any inland Limit at ali, this Opinion feems to have 

arifen from an U nwillingnefs to acquiefce in that inland Litnit 

which we have affigned, and an Inability with Authority to find 

any other. For if the Memorial of the French Ambaffador in 

168 5, which makes out the !ile of Percée lying near Cape Ro-

ziers to be the Northern Limit of Acadia; and the Paffport of 

Monfieur Subercaife, in 'Nhich the Gove.rnment is faid to ex tend to 

Cape Roziers, are fuch fufficient Vou chers for the modern Limîts 

of Acadia, that the French Comn1iffaries argue from them, that 

thofe Limits {:annot be the ancient ones, becaufe they are the 

modern; why are they not as good Proofs to iliew, that the 

inland Boundary affigned by th.efe is the ancie1tt one, the French 

Commiifaries not being able to prove that Acadia has ever bad 

any other inland Boundary ? .. The Argument feems to ftand 

th us ; \'!V e have afligned feveral ancient and modern Proofs of a 

Variety of Kinds, and all authentick, that the Country of Ac a-

dia has always bad, as far back as we can trace, the Southern 

Bank of the River St. Laurence for its Northern and inland 

Boundary : The French Cornmiffaries objetl: ta thefe Proofs, as 

heing defcriptive only of what they call the modern Limits, and 

at the fame Time they neither draw the Line between what is 

ancient and modern Authority, nor fhew any Time, previous to 

the Authorities we have produced, in which any other inland 

Limit bas been affigned. \V e have given a Series of Proofs 

from Champlain') from the firfi Con1miffion of the Sieur Charni-

V OL . I. R r .r fa)'" 
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Replique des Co?nmijfaires Angiois; 

Acadie. avons.donnéune fuite de preuves tirées de Champlain, de la premiere 
'--v--1 con1miilion du Sieur Charnifay, & de la feconde en I 647, de la 

pretniere cotnn1ifiion du Sieur de la Tour & de la feconde e11 

16 51, de IV1. Denis, & des poffeffions prifes par la France en 
vertu des traités de St. Germain & de Breda, c'eft à dire depuis 

1605, jufqu'à 167o, & de là jufqu'à 1710, lefquelles prouvent 
toutes, fur l'autorité des hifi:oriens, des commiffions du gouver
nement de France, & des difpofitions des traités & autres aétes 
autentiques .d'Etat, que l'Acadie, pendant toute cette periode 
de tems, avait le fleuve St. Laurent pour limite interieure, & au
cune autre quelconque. Les CommifTaires François ont ex .. 

atniné cette fuite de preuves, & doivent avoir vû jufqu'où elle 
remontait avant de faire l' objeétion à laquelle nous repondons à 
prefent; toutesfois ils n'ont jamais declaré de quel tems doit étre 
une preuve pour étre ancienne, jitivant leur jijlênze; & ils n'ont 

, rien allegué qui puiffe faire voir qu'ils aient jamais eu dans 
l'efprit quelque date particuliere, lorfqu'ils ont parle des anci
ennes limites. Les Commiffaires François n'admettront ils pas 
que le temoignage des hifioriens les plus anciens, du Pere &· 
fondateur des Etabliffémens François dans le Canada, efi: une au-

torité aires ancienne pour établir comme anciennes limites celles 
qu'il décrit cotnme telles. S'ils en conviennent, alors ils ne peu
vent nier d'après fon autorité que le fleuve St. Laurent a été la 
limite intérieure de l'Acadie ; cette même limite interieure af
fignée par Champlain paffa continuellement, de fon tems au tems 
de la capitulation de M. Subercaife, c'efr à dire, jufqu'au moment 
que le païs tomba enfin entre les mains de la Grande Bretagne, 
comme limite interieure & reconnüe de l'Acadie; & par confe
quent nous avons fufifament prouvé, premierement que l'Acadie 
a eu une lirnite interieure dans les tems les plus anciens, & fe-
condetnent que cette limite a toujours été le fleuve St. Laurent. 
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Rep!J of the Engliih Commiffarles. 4-99 
fay, and the fecond in 1647, from the firft Commiffion of the Acadia .• 
Sieur de la Tour, and his fecond in 1 6 51, from Monfieur Denys, ~ 
and from the Poffeffions taken by France under the Treaties of 

St. Germat'n' s and Breda, th at is from the Y ear 1 6o 5 dawn to 

J 6.7o, and from thence to 171 o, all of \V hi ch prove upon the 

Authority of Hiftorians, the CommUTions of the French Go-

vernment, and the Operations of Treaties, and other authentick 

Aéts of State, that Acadia, during that whole Period of Time, 

had the River St. Laurence for its inland Boundary, and no other 

whatever. The French Com1niffaries had confidered this Series 

of Evidence, and muft have feen how far back it extended in 

Point of Time before they made the Objeél:ion which we are 

now anfwering, and yet they have never declared of what Age 

Evidence muft be, to be ancient according to their Syflem, nor have 

they alledged any one Circumftance to fhew, that they have 

ever, in their own Minds, had any particular Time precifely be-

fore them, when they have fpoke of the ancient Limits. Will 

not the French Commïffaries admit that the Tefiimony of the 

very earlieft Hifi:orians, of the Father and Founder of the French 

Settlements at Canada, is Authority ancient enough to efiablifh 

thofe as ancient Limits which he defcribes to be fuch ? If they 
1 ·do aàmit this, then the River St. Laurence mufi, upon his Au

thority, be allo\ved to have been the inland Limit of Acadia. 
This fame inland Lin1it affigned by Champlain, continually pafs'd 

from his Ti me to the Capitulation of Monfieur Subercaife ; that 

is, till the very Moment that it came lafi into the Hands of 

Great Britain, as the fettled in land -Limit of Acadia ; and there

fore we have fufficiently proved, firft, that Acadia has had an in

·land Limit from the earlieft Times; and feçondly, that that Li-

mit has ever been the River St. Laurence. 

R r r 2 Baving 



so o 
Replique des Commiflaires Anglais. 

Acadie. A pres avoir parcouru toutes les objeétions qu'on fait contre 
~ notre fifiême, & les autorités que nous avons aportées pour 

l'apuïer, nous repondons à quelques articles du memoire Fran
çois, que leur nature & leur fujet ne nous aurait pas permis d'ex
atniner dans la partie de ce memoire où nous dev:elopons -nos rai. .. 
fons, fans nous écarter de la methode que nous avons jugé necef.. 
fair~ pour la netteté, & fans . detruire la fuite de nos raifonne. .. 

mens & de nos preuves. 
Trr; d Les Commiifaires François dans leur quatrieme article ont pri-s 
L'Jage es 

mot s ccJ er & beaucoup de peine pour prouver, que les Comtniffaires de fa Ma,. 
'cfri tuer. · 11 ' d l · d J · f: · r. · · Je LLe ont ans eur memo1re u 1 1 anv1e.r· 17 51, t:ut un u1age 

impropre du tenne de cejjion en parlant des traités de St. Ger• 
tnain & de· Breda, qui, à ce qu'ils difent, reftituerent l'Acadie -à 

la France, dans cette vüe ils ont=- raffemblé tous les paif-ages . de 

notre memoire dàns lefquels-le terme de cejjion eft emploié, & ils 
ont tranfèrit les differens -arücles · des -traités de St. Germain & de 
Breda pour montrer que le · terme de reftitution y eft em· 
ploié. En réponfe à cette difficulté nous montrerons d'abord de 

quelle n1aniere· nous avons emploié dan& notre dit memoire ces 

termes cejjion & reflitution ; & enfi-n combien peu de raport a 
cette obfervation avec la quefl:ion dont il s'agit. Les Commif
f-aires François, il efl: vrai, nous ont accufé d'àvoir changé ces 

termes, dans le deffein d'en corrompre le fens, fubtilité au de!fous 
des Càmmifiàires des deux couronnes, & dont· par conféquent 

nous fomn1es d'autant plus-impatiens de nous juftifier. L'examen 
fi m ple des paffages auxquels rén voient les Comtniffaires de fa Ma
jefi:é trés Chrêtiennefufira--pour remplir notre objet. Il ya ·plufieurs · 
endroits dans le memoireAnglois, où il efi: fait mention de la de- 
liv rance fa ite par l'Angleterre à la France de la poffeffion de 
l'Acadie en conféquenee des traités de St. Germain & de Breda ; . 
q.ue\ ues uns ne font que le recit du 1 oe article de l'un, & du 3e 

article. 
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R.ep!J of the Engli{h Con1111ijfaries. sor. 

Having now gone through all the Objeél:ions made to Acadt'il .. 

0 ur Syften1, and the A uthorities and Evidence urged by us ~ 

in Support of it, we ihall give an Anf wer to fon1e Articles 

in the French Metnorial, 'vhich, frotn the Nature and Sub .. 

jeél: of them, could not have been confidered in the argun1en-

tative Part of this Men1orial, without breaking in upon that 

Method which we thought necetiary for Clearnefs, and· with ... 

out defiroying the Series of our Reafoning and of our Proofs. 

The French Commiifaries in their 4th Article have taken Ufe of the 

great Pains_ to prove, that the Commiifaries of his Majefiy Wards Cede · 

· . . l and Refiore~ -

have, in thetr Memona of the 1 I th of January 17 5 r, made 

a very improper Ufe of the. Word Ctjjion in fpeaking of the 

Treaties of St. Germain's and Breda, which, . as they fay, re-

fiored Acadt'a to the Crown of France. . With tpis View they 

have colleéted together from our Memorial ali the Paifages 

in which the W ord Cejjion is ufed, and they have tranfcribed 

the feveral A-rticles from the Treaties of St. GernJat'n's and 

Bredct to iliew, that the W ord Rrjlitution is ufed in them. In 

our Anfwer to . which, we fhall firil: fhew in what Manner 

thefe 'Vords Cejjion and Rejlitution have been ufed by us in 

our faid Memorial ; and . in the next how very little Relation 

thi~ Obfervation has . to the Quefiion before us. The French 

Commiifaries have indeed, in. exprefs W ords, charged us with 

changing the Words of the Treaties with a Defign to per ... 

vert the Senfe of them, which is a Subtilty very unbec.oming 

the Commiffaries of the two Crowns, and from v.,rhich \Ve are 

therefore the more impatient to vindicate ourfelves. A bare Ex:-

amination of the Paragraphs to which his rnoil: Chrifiian Ma,. 

jefty's Commiff'aries r.efer, will be fufficient to do . this. There · 

are feveral Places in the Englijh Memorial where . Mention is 

made of England delivering up to France the. Poifeffion of Act1dù1 

in Conféquence ·of the Treatics ·of St~ Germain's an.d Breda; fonJe 
oC 



5 o Replique des Co1n11tijfaires Ang1ois. 

./lt"adiL'. article de 1 'autre traité, & les autres font des paffages du memoire 
~ qui parlent des traités; dans tous, fi on en excepte trois, la cef

fion Je 1' Acadie cft appcllée refiitution. Ces trois paifages font le 

2 r, 54, & 7 5 paragraphes, que les Commiflàires François a pel
lent le 22, 55, & 82. Nous allons rendre compte du changement 
de phrafe dans ces paragraphes. Le feul point que nous avons 
en veüe dans le-s deux premiers, a été de prouver qu'en vertu du 
traité de Breda la refiitution de l'Acadie à la France a été faite 
conformement à fes anciennes li?nites, & dans le dernier que la 

·Grande Bretagne infifi:a au traité d'Utrecht fur ce que l'Acadie 
lui fut cedeé dans la même etendue où la France avait reçû cette 

~contrée par le traité de Breda. Dans tous ces paffages c'etoient 
les limites de la re)littttion par le traité de Breda, & les lim-ites 

auxquelles on fe referait par le traité d'Utrecht que nous nous 

efforçions de prouver, en quoi nous ne pouvions avoir aucun 
deifein d'éviter l'expreffion de reilitution comme entraînant 
·quelque proprieté originaire de la part de la F ance. Si les 

Comn1iifaires Anglais s'etaient reélleme-nt propofé de changer 

-les expreffions du traité, & d'en corrompre le fens (artifice 

:extremen1ent au deifous du caraé1ere des Commi:iTaires des 
deux couronnes, & qui tendrait à détruire cette confiance mu-
tuelle fi defirable dans les difcuffions nationales) ils n'auraient 
j atnais employé le terme refiitution, mais au contraire ils s'en 

font rarement écartés en parlant des differens traités qui ont 
retabli la France dans la poilèflion de cette contrée, exaétitude 
à fuivre les termes des traités que l'on n'eft pas ·en droit d'exiger 
d'eux; qui ont toujours rejett(dc leur fiftême & de leurs preuves 

cette efpece de prétention furannée, qui nient que la France ait 

fait la premiere découverte ou le premier etabliffement dans 
cette contrée, & qui jufiifient l'expulfion des François de Ste. 
-Croix, Pentagoët, & Port Royal en 1613, par le droit que 
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Rep(y of the .Englifh Co;nmijfaries 

of thefe are only Recitals of the Ioth Article in one, and the 3d Act1dia. 
Article in the ether Treaty, and the refi: are Paragraphs of the ~ 
Memorial which fpeak of thefe l"reatles; in all which, except 
three, the Yielding up of Acadia to Fj'"ance is called a Refii-
tution of it. Tho fe three are the 2 I fi, 54th, and 7 sth Para-
graphs called by the French Commifiàries the zzd, 55th, and· 
8zd; and \Ve will account for the Phrafe being changed in· 
thefe. The fingle Point which we had in View in the two· 
former was to· prove, that by the Treaty of Breda the Refii-
tution of Acadia to France was made according to its mofl an-
cient Limits; and in the lafl, that Great Britain infified at the 
Treaty of Utrecht, th at Ac a dia fhould be ceded to ber in the fam'e 
Extent as France had received that Country by the Treaty of 
Breda, in all which Paffages it was the Limits of the Reflitution 

by the Treaty of Breda, and the Limùs referred to by the Treaty 
of Utrecht which we were endeavouring to prove ; and in which 
we could have no View to the avoiding the Exprefiion of Re-
ftitution, a~ implying any original Propriety in France. Had 
the Englijh Commiffaries really meant to change the Ex-
preffions in the Treaties, and to pervert the Senfe of them 
(an Artifice highly unbecotning the Charaél:er of the Com-
miffaries of the two Crowns, and very defiruél:ive of the mu-

tnal Confidence fo defirable in national Difcuffions) they bad 
never ufed the Ward Refiitution at ali, but infiead of that 
they have feldom varied from it in fpeaking of the feveral 
Treaties which have re-infi:ated France in the Poffeffion of · 
this Country, 'Nhich is having an Exaétnefs in follov:ring the 
vVords of the Treaties not incumbent upon them, who have 
always thro\vn this Sort of obfolete Claim out of their Syfien1 
and Argun1ent; who deny that France eit er firfl: difcovered 
or fettled this Country, and vvho jufiify the Expulfion of the 
French from St. Croix, Pentagoët and Port Ro)'a! in 1613, upon 

th 



Replique de Commijfaires Ang16is. 

.Acadie. tire la Grande Bretagne de la priorité de découverte & 
poffeffion de cette contrée. Mais combien peu de connexion 
a la queftion de l'ancienneté de la decouverte, ou cette exaéli

tadefcru puleufe fur le terme ceffion ou reftitution, avec la ma
tiere en difcuffion? Tout le Inonde convient que la France 
rentra en poffeffion de l'Acadie en vertu des traités de St. Ger
main & de Breda, & la Grande Bretagne n'entreprend point 
·de faire valoir aucun droit émané de la priorité de découverte 
contre la difpofition & l'effet de ces. traités : On convient 
que le traité d'Utrecht cede cette même Acadie à la Grande 
Bretagne ; la France veut elle faire valoir des droits de proprieté 

originaire contre la poffeffion aéluelle de la Grande Bre
tagne en vertu de ce traité? Si elle n'a point ce deflein, 
quelle utilité peut refulter de cette recherche retrofpeélive 
que font revivre continuellement les Commiffaires François, 
pour éloigner l'attention du veritable objet de cette negociation, 

& renverfer l'ordre propre & naturel de la matiere & des 
preuves qui appartiennent réellement au fujet qui feu! decide 
'la queftion, fi elle doit être decidée equitablement 1 Si lei 
-Commiffaires François conviennent, (comme ils doivent le 
faire) que la Franc.e prit poffeffion de l'Acadie, comme Aca
die, en vertu des traités de St. Germain & de Breda, c'eft tout 
ce que les Comtniifaires Anglais defirent d'etablir pour leurs 
preuves fur ces traités; & il leur eft extremement indifferent 
qu'il foit dit que ces traités ont cedé ou reflitué ce païs à la 
France, puifqu'ils comprenent que la queftion à decider n'efi 
pas de fa voir fi l'Acadie fut rejlituée à la France par ces 
traités~ mais quelles ont été les limites de la refiitution, & quelles 
etaient les bornes du païs alors refiituée? Quefiion qui ne 
peut jamais être decidée, quoiqu'on puiife l'alterer dans la dif

uffion, par le renouvellement de titres f~rannés depuis long 
tems 
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Rep(y of the Englifh Commijfaries. 

the Right .. derived to Great Brùat"n from the earlieft D ifcovery Ac a dia 

and Poifefhon of that Country. But how very little Connec- ~r--..J 
tion bas the ~fiion of earlieft Difcovery, or this fc rupulous 

Exaélnefs about the W ord Cej)z~on or Reflitution with the M at-

ter in Difcuffion? It is agreed on all Rands, th at France re-

covered the Polfeffion of 4cadia by the Treaties of St. Ger-

main's and Breda, and Great Britain. fets up no Right from 

prior Difcovery againft the Operation of thofe Treaties. It is 
agreed, that the Treaty of Utrecht cedes this fame Acadia to 

Great Britairz; will France fet up any R ight from original 

Propriety againft the Polfeffion Great Britain has under that 

Treaty? If not, what Ufe can attend this Sort of retrofpeétive 

Enquiry which the French Cotnmiifaries are perpetually revi-

ving to divert the Attention fron1 the true Objeét of this Ne-

gotiation, and break in upon the proper and natural Order 

of that Matter, and thofe Evidences which do really belong 

to the Subjeét, and \vhich alone mufi: decide it, if it be decided 

equitably? If the French Commiffaries admit ( a5 they mufi: do) 

that France came into Poffeffion of Acadia as Acadia by the 

Treaties of St. Germain' s and Breda, it is ali the Englijh Com-

miffaries defire to ree efl:abliilied for their reafoning upon 

thofe Treaties, and they are extremely indiffèrent whether 

tho fe Treaties are faid to have ceded or rdlored this Country 

to France, fince they undedl:and the Quefrion now in Difpute 

to be, not whether Acadia was by thefe Treaties rdfored to 

France, but what were the Lz'mits of the Refi:itution, and what 

the Boundaries of the Country then reftored? A Queftion 

which can never be affifl:ed, however it' may be perverted, in 

the Difcuffion by the Renewal of obfolete Titles long fince 

barred and precluded, or by making Treaties of a recent Date, 

whofe chief Ufe was to put an End to aU uncertain Rights 

VoL, I S f f founded 



so6 Replique des Commijfaires Anglois. 

Acadit. tems rejettés & bannis;. ou en renvoiant aux circonfiances qui 
~ ont accompagné les premiere~ découvertes pour expliquer des 

traités modernes dont le principal objet a été èe mettre fin à 

1ous les droits équivoques fondés fur la découverte la plus an

cienne, & cela en oppofition aux effets qu'on fçait que ces 

1nêmes traités ont eus depuis, à l'explication 'fU 'on fçait leur avoir 

été donnée dans le tems qu'on les. faifoit, & aux démarches 
des deux couronnes par lefquelles elles ont declaré leur inten .. 

tian dans le tems de ces traités.. 

Repmfe à Les Comtniffaires François dans les deux pren1iers article 
fbijloire,~es de leur mernoire ont donné une defcription fommaire hifto-
1 ers ttalnijfè-
mens dans rique des premiers voyages faits par les Anglais & les Fran-
~ Ameri~ue, çois pour la découverte & l'etabliifement de l'Amerique [ep
Jtptentnonatc. 

tentrionale, à laquelle, ainfi qu'aux preuves qu'ils en tirent, il 
fufiroit de répondre en général, q,ue la quefiion qu'on difcute 

aujourd'hui n'efi: pas quelle nation a droit fur l'Acadie ou 

Nouvelle Ecoffe, mais quelles étoient les anciennes limites 

de cette contrée; que di.fferens traités entre les deux couronnes 

font depuis long tems intervenus pour les déterminer, & qu'ils 

annullent véritablement toutes prétentions fondées fur l'ancien

neté de la découverte ou de l'établifièment, & que raifonable
ment on doit attendre peu de refources pour decider quelles 
étaient les anciennes limites de cette contrée, de la conduite 

de ceux qui en ont fait les premiers la découverte, ou des 

relations de leurs voiages; parce que l'on fçait bien ave~:combien 
peu d'ordre les premieres découvertes de tous les païs ont été 

fàites (tout pilote ou amiral· prenant poifeffion d'une vafie 

étendüe de païs qu'il n'a jamais vüe, fous pretexte d'av0ir mis 
pied à terre. dans une de ces parties) & combien efi: imparfaite 

ou equivoque la maniere dont les relations de ces voiages font 
parvenües jufqu'à nous? Mais comme les Commiffaires· Fran

ÇOIS ont, dans ces articles, & dans les induétions qu'ils en 
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Repfy of the Englii.h CoJJtJJtijfaries ~, 

founded upon earlieft Difcovery, refer to the Circumfiances .Acadia. 

attending thofe very Difcoveries for· their E xplanation and ~ 
Effeél, in Oppofition to the Operation which Treaties are 

fince known to have had, the Confiruclion known to have 

been put upon them at the Time they were tnade, and the 

Proceedings of ~oth Crowns declaratory of their Intention at 

the Time of thefe Treaties. 
'fhe French Commiffaries in the two fidl: Articles of their Mt)- 11nfwcr to 

morial have given an hiftorical fummary Account of the firft }!/j/";;~t1: 
Voyages made by the Englijh and French for the Difcovery ments in 

1 f 
-,..r h · · North Ame· 

and Sett ement o J. vort Amertca, to whtch, and to the Ar gu- rica. 

meùts drawn from it, it would be fufficient to anfwer in ge-

neral, that the Quefi:ion now in Difcuffion is not which Na-
tion has the Right to Acadia or Nova Scotia, but what were 

the ancient Limits of that Country; that feveral Treaties be-

tween the two Crowns have long fince interpofed to determine 

upon, and indeed annul any Claim from the earlieft Difco-

very or Settlement, and that very little Information can be 

reafonably expeéted for deciding what were the ancient Boun-

daries of this Country from the Proceedings of thofe who 

firft dircovered it, or the Relations of their Voyages, it being 

well known how indifiinétly firft Difcoveries of all Countries 

have been made (every Pilot or Admirai taking Poifeffion of 

a vaft Traél: of a Country he never faw, upon the Pretence 

of having landed in a Part of it,) and in ho"v very imperfeét 

or fufpicious a Manner the Relations. of thefe Voyages have 

come down to us; but as the French Commiit1.ries have in 

thefe Articles, and the Inferences drawn from them, placed 

feveral of the Voyages and Difcoveries n1ade by the Englifh in 
a wrong Light; and as they have upon a Comparifon between 

he Dates of thofe which they affign to have been the firft 
S f f 2 real 



'. 

so8 Replique des Co1n1ttijfaires Anglais. 

Acadie. tirent, prefenté plufieurs des voiages & découvertes faits par 
~ les Anglois dans un faux jour, & qu'ils ont dans un parallele des 

dates de celles qu'ils pretendent avoir été les pren1ieres décou
vertes réelles ou établiffemens aétuels faits par les deux couronnes, 
affigné dans l'un & l'autre la priorité de date à la France, qui ·ne 
lui eil: pas düe, nous nous croions obligés de refuter les erreurs de 
cet expofé, de peur qu'en les paffant fous filence on ne penfât que 
nous adn1ettons cette priorité, & que dans quelque occafion à 
l'avenir on ne citât ce filence comme une autorilé qui en fa
vorife l'opinion. Dans cette vüe, & pour ce dejjein feulement, nous 
1nontrerons avec combien peu de fondement les Commiffaires 
François· rejettent le voïage de Jean Cabot & de fes fils en 1497, 
comme un voïage en vertu duquel la Grande Bretagne ne peut 
forn1er aucun avantage ou prétention, & combien peu ils font 
fondés à dire, que la colonie la plus ancienne q 1e la Grande 

. Bretagne ait jamais plantée en An1erique, l'a été en 1607. 
Examiner plus en détail l'hifioire contenüe dans ces Articles,. 
feroit s'ecarter du fujet que nous traitons, & aider en quelque 
façon à changer l'objet réel de la recherche aéluelle, & en partie 
fonder la décifion fur des preuves infufifantes & des raifonnernens 
déplacés. 

Pour prouver que la Grande Bretagne ne peut fe prévaloir de 
la découverte de Jean Cabot dans l' Amerique feptentrionale &. 
de fes fils en 1497, les Commi!faires François etabliifent d'abord 
cette théfe générale. " On doit difi:inguer les navigatiOns qui 
'' ont été dirigées vers le continent de l' Amerique feptentrionale, 
'' fans deffein d'y faire des plantations, à'avec celles qui ont été 
" entreprifes dans cette vüe." Et enfuite ils avancent, pour for
tifier cette difiinétion & en faire ufctge, que Jean Cabot etoit un 
Venitien; qu'il entreprit le voiage à fes propres dépens; que fon 
objet était de découvrir un paffage au nord-oüdl, & que la 
Grande Bretagne ne fi~ aucu11:e (uite de cette découverte & n'en 
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Repfy of the Engliih Comnzif!aries. 509 

real Difcoveries, and aél:ual Settlements made by the two Acadia. 
Crowns, affigned a Precedency to France in both, which is '---v--...J 

not due to her, we think it incumbent upon us to give forne 
Anfwer to thefe Miftakes in the Reprefentation, leaft by paffing 

them over in Silence we iliould be thought to admit that 
Preceàency, and fuch Silence ihould upon any future Oc-

cafion be urged as an Authority in Favour of it. With this 
View, andfor this Purpofe only, we !hall !how with hov~ little 
Found~tion the French Commiffaries {et afide the Voyage of 

John Cabot and his S.ons in 1497, as a Voyage from which 
Great Brüain can derive no Advantage or Claim to herfelf, 
and how little Authority they have for faying, that the earlieft 

Colon y Great Britain ever planted in America, \vas in the Y ear 
1607. To enter more 1ninutely than this into the Exatnination 

of the Hifiory contained in thefe Articles, would be to depart 

t:nd:· · from the proper Subjeél before us, to a:ffift in a certain Degree 
towards changing the real ObjeB: of the prefent Enquiry, and in 

Part to reft the Decifion of it upon infufficient Evidence and im-

proper Argument'"' 

To prove that Great Britain cannat av ail itfelf of the Di fco
very of North America made by John Cabot and his Sons in 

1497, the French Commiifaries firft lay clown this general Pofi
tion, "On doit diftinguer les navigations qui ont été dirigées vers 

1~1.11' " le continent de l' Amerique feptentrionale fans deffein d'y faire 
"des plantations, d'avec celles qui ont été entreprifes dans cette 
" vüe :" and th en they alledge in A id and Application of this Di

fiinction, that 'John Cabot was a Venetian; that he undertook the 
Voyage at his own Charge ; that his Objeél was the Difcovery 

~. ,; ~ of a North W eft Paffage, and th at his Difcovery was not after-
l ·;·.~~ wards for many Years profecuted or Ïinproved by Great Britain. 

~~; n·o 3 This 

~~ 



Replique des Co1nmijfaires Anglois. 

Acadia. tira parti qu'un grand nombre d'annép après. Cette difiinfrion, 
.......,_rn--' & ces particularités, par~tTent à l'examen avoir peu de force; 

.quant a la diftinét:ion, faite par les Commiffaires Franç~is, a t'on 
jamais dans des difcuffions nationales, concernant les droits 
fondés fur la priorité de découverte~ cherché autre chofe qu'à 
connoitre quelle etoit la découverte- lus a c· en e; & cette 
découverte unefois prouvée, a t'on exan1iné en[i ite fi elle avoit 
été faite accidentellement, dans le cours d'une autre entreprife, 

ou fi les vaiifeaux etaient originairement dell:inés à ce deifein 
particulier, ou fi l'unique objet du voiage étoit d'etablir une 

plant!tion fur cette particuliere ? Aifurément, cette maniere de 
raifonner efi entierement neuve, & jamais aucune nation n'a en
core fouffert que l'on jugeât d'après une difi:inél:ion auffi fubtile, 
& auffi mal fondée d'un de titre apuié fur la priorité, découverte. 

~ant aux faits particuliers qu'ils citent pour l'a puier; quelques 
uns, dont l'allégation aurait eu quelque force, ii elle etoit exaéte, 
font des méprifes, & ceux qui font vrais ne fignifient rien. 
Ce ferait prouve_r quelque chofe de montrer, que ce voiage etait 

ttne entreprife de Cabot faite fans la participation d'Henri VIT~ fi 
tous les vaiQèaux qui firent voile fous les ordres de ~Gabot, a voient 

.été défraiés à fes dépens, & lui avaient apartenus; mais il paroît, 

par les meilleures autorités, qu'outre les vaiifeaux qu'il acheta avec 
la pern1iffion du Roi, plufieurs autres l'accompagnerent, équipés 
par des comtnerçans particuliers, fujets de la Grande Bretagne, 

qui furent afiociés à cette entreprife. Ce ferait auffi une dr
confiance favorable à l'interprétation, que donnent les Commif
faires François à ce voiage, fi Henri VII. n'avait pas inferé dans 

fes lettres patentes des termes par lefquels il fe ré(erve a lui
mêtne, & à fa couronne, la fouveraineté & le domaine de 
toutes les terres qui feraient découvertes ou etablies par Cabot; 
n1ais il y efi dit exprefi'ement, que Cabot & fes hoirs tiendront 
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Rep!f of tbe Englifh Co1nmijfaries. 

This Diilinél:ion, and thefe Particulars, vv-iU, upon Confideration, Acadia. 

a·ppear to have very little Weight : A.s to the Diflinétion, in~, 

national Difcuffions, of Rights founded upon earliefi Difcovery, 
was there ever any further Enquiry rnad€ than which was 

the earlieft Difcovery,. and fuch Difcovery once proved, was it 
ever afterwards exarr.1:ined whether it was made accidentally, in 

the Cour fe of another ·u ndertaking, or w beth er the Ships were 

originally deftin'ed for that particu1ar Defign, or if the fingle 

Objeél of the Voyage was the Settling a Plantation on that par-

ticular Coafi? Surely this Way of Reafoning is intirely newr. 

nor has any Nation ever yet fuffered a Title founded upon earliefl: 
Difcovery to be arraigned upon fuch a fubtle, but groundle(s 
Dii1inttion. As to the Particular.s brought in Support of it, 
fuch of them as would be any of Weight if they wer~ true, are 
Mifrakes, and fuch as are true fignify nothing~ It would be forne 

Argument to fhew this Voyage was the Adventure of Cabot 
not made. on the Part of Henry VII,. if all the Ships which 

fail'd under Cabot's Command had been defrayed at his Expence,. 

and been his Property ;· but it appears from the befi Authority,. 

that befides the Ships he bought by the King's Permiflion,. 
feveral others accompanied him, fitted out by private Merchants,

Subjeéts of Great Britain, who became Parties t.o the U nder
taking. It would alfo be a Circumfiance very favourable to the 

Interpretation, the French Comn1iffaries put upon this Voyage,. 
if Henry VII., bad not in his Letters Patent inferted· Words by 

which he referves to himfelf, and to his Cr-own,. Dominion and 

Royalty in all the Lands. which lhould be difcovered or fettled 

by Cabot ; but it is expreily there faid, that Cabot and his Heirs 

fhall hold all fuch Lands as he lhall difcover and fettle, as J7af
f.als of the Crorzon, and the Acquifition and Territory is faid to 
be made for the Crown, though the immediate Profit of the 

Voyage-



Replique des Commiflaires Anglois. 

Acadie: toutes les terres qui feront découvertes, & où l'on formera des 
~ établiffemens, comme vq/fàux de la couronne ; & de plus que l'ac

quifition & le territoire doivent apartenir à la couronne, quoique 

le profit immediat du voiage & diffc;rentes exemptions dans 

la jouiffc~.nce des terres que l'on découvrira, foient accordées a 
Cabot & à fes hoirs, comme une recom pen fe de leur indufirie, 

& un dédornagetnent de leurs depenfès. Ces deux obfervations, 
qui, fi elles etaient bien fondées, auraient quelque force, regardent 

des circonfiances qui ne font pas vraies. Il efi: vrai que Cabot 
était Venitien, tnais c'était un Venitien au fervice de la couron

ne d'Angleterre, accompagné d'avanturiers affociés, fu jets naturels 

& comtnerç,lns de l'Angleterre; tnais que s'enfuit il de là? Si on 

".-/ admettait qu'aucun etranger au fervice d'aucun prince ne peut 

validement faire des découvertes pour le prince qui l'emploie, 

que deviendront prefque tous les ütres qu'ont toutes les nations 

fur leurs el:abliffemens étrangers? L'Efpagne ne tire t'elle pas 

fon droit original fur les Indes Orientales de la découverte de 

Chriftophe Colon1h? Et lui a-t'on jamais objeété, que Colomb 

fut natif de Gennes ? La France & le Portugal ne doivent ils 

pas leurs premieres découvertes de l' Amerique feptentrionale à 
l'indufirie & aux voïages de V erazani & d'Am eric V efpuce ? S'il 

était vrai que la principale vüe & l'an1bition de Cabot, dans ce 

voïage, fut de découvrir un paffage au nord-oüefi, paroît il dans 

fes Lettres Patentes que ç'ait été le feul objet, ou la feule attente 

d'flenri VII? Au contraire, ne lui ordonne-t'il pas de na viger 

dans les mers Orientales, Occidentales, & Septentrionales, fous fon 
pavillon, pour decouvrir de nouvelles contrées en general, en ajou

tant un nombre de réglem/ens & de claufes, qui n'etaient utiles 

qu'autant qu'il comptait que Cabot ferait quelques établiffen1ens 

dans les contrées qu'il découvrirait, & que le Roi n'aurait jamais 
fait 

Rep& 

·(r~~, and vari 

~l'overed, ar 
for tneir Ir 

r~~ two obj 
IW~d, would 

~ wnich are 

~~~ne \V1S 

~:001e of a 

:~' e~n Sett 

~~meW~ 

'And was 

• of G nca ~ 

iof~·or 

dAmeri 
~~a Ambi 

.~&6e, doe 

··~ Objea 

::not he 

.~eas un 

~tië\~ to 

· mlttea 

~·ktïtt~ 
~l.l, 



iormera ~~ 

~\u~ que\\, 

rUl''ï n:~r·: Jill.lli ... l 

~u~ (;:::l 

· aviwllli 
• 1 

tenuJOC:.~ 1 

[; 'Î 
e iucr. •• 

t ~~: (~ 
J 

, 'Il~,. 
rOJt''"l 

feul: ~t:r::t 

~: ~r,~r 

Rep'!J of t/;e EnglHh Com?nijfaries ~ 
Voyage, ancf various Exemptions in holding what Lands lhall Acadia. 
be difcovered, are granted to Cabot ~nd to his Heirs, as Re-~ 
wards for their Induftry, and a Recompence for their Expence. 

Thefe two Objeétions therefore, which, if they were 'vell 

grounded, would have forne Weight, are founded upon Circum;.. 

fiances which are not true. It is true, that Cabot was a Vene-
tian, but he W':!S a .J7enetian in the Service of the Crown of 
.England, accompanied by joint Adventurers, native Subjeéts, 

and Merchants of 'England; but what follows from this? Should 
it be admitted that no Foreigner in the Service of any Prince can 

validly make Difcoveries for the Prince who employs him, what 
will become of almofi ail the Titles which all Nations have to 

their foreign Settlements? Does not Spain de·rive her original 
Title to the W fjl !~dies from the Difcovery of Chrijlopher Co· 
lumbus? And was it ever objeéted to ber, that Columbus was a 
Native of Genoa? Do not France and Portugal owe their firft 

Difcoveries of North America to the Induil:ry and Voyages of Ve-
razant· and Americus V efputt.us? If it was true th at Cabot's chief 
View and A,mbition in this Voyage was to difcover a North-

W dl: Paff'age, does this appear in his Letters Patent to have been 
the only Objet! or Expeél:ation of Henry VII ? On the con-
trary, does not he direét him to navigate the Eaflern, Wellern, and 
J\Torthern Seas under his Banners for the Dijco'Very of new Coun-
.tries at large, and with the Addition of a Variety of Regulations 
and Provifions which were unneceffary, but as he intended Cabot 
!hould make forne Settlernents in the Countries he iliould difco-
ver, and which the King bad never provided, bad his Intention 
been mer ely to the Accomplilhment of a North-Wefl: Paffage? 

It is admitted th at En gland did not fet a great V a lue at fi dl: u pon 
the Difcovery made in 1497, nor was it for 1nany Y cars carried 

Vot. J. T t t any 



Replique des Commijfaires Anglois. 

Acadie. fait fi fon intention eut été uniquement de découvrir un paffage 

~ au nord-oüefi? On convient que l'Angleterre ne fit pas d'abord 

un grand cas de la découverte de 1497, & on n'y fongea pas 
pendant plufieurs années ; toutefois la découverte de cette partie 
de 1 'Amerique feptentrionale, qui eft fi tuée entre la Floride & 

le 58 degré latitude nord, n'en eft pas moins une découverte, 

malgré toute la negligence qui a pû la fuivre ; & on ne peut 
la rejetter fur cette objeétion, ou aucunes autres que font les 

Commiifaires Fran~ois, pour prouver que la Grande Bretagne ne 
peut tirer des voïages de Cabot en 1497, aucun droit de la nature 
de ceux qui naiffent de la priorité de découverte, fur cette étendüe 

de païs qu'il découvrit alors & dont il prit poifeffion. Ainfi 
après a voir bien exan1iné la maniere dont cette entreprife fut faite, 

ce voïage de Cabot en 14-97, que les CommifTaires François re
prefentent comme l'entreprife d'un Venitien, pour fon compte 
particulier, dans laquelle & dans les conféquences de laquelle 

Henry VII. n'av.oit aucune part ou interêt, qui n'avait d'autre 
objet que la découverte d'un pafTage au nord-oüeft, paraît réelle

ment a.voir été executé en vertu des lettres patentes d'Henry VII. . 
pour la découverte de nouvelles terres inhabitées pour l'utilité & au 
nom de la couronne ,d'Angleterre; & que le paffage au nord-oüefi, 
que l'on fupofe avoir été Je feul objet du voïage, n'eft pas même 
mentionné dans la commiffion en conféquence de laquelle Cabot 
& les comtnerçans Ang~ois qui l'accompagnerent fe mirent en 
mer. 

Ce fut en conféq_uence de Ja découverte faite par Cabot en 
I 497, pour la Grande Bretagne, que l'on fit plu lieurs voïages 

fubféquens à l' Ameriq!le feptentrionale, dans la vüe d'établir des 
colonies dans cette étendüe de païs, fous les regnes fuivans 
d'Elizabeth & de Jacques I. quelques uns furent plus heureux 
que les autres> mais tous executés dans la vüe d'etablir des 
cQlonies. 
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Rep(y of thè · Englilh Conttniffarie . 

any further ; but yet the Difcovery of that Part of North Ame- Acadia. 
rica which lies bet'"Ween Florida and the 58th Degree Northern t~ 
Latitude, fiands valid as a Difcovery in Oppofition to any fub-
fequent Negleél; nor is it to be fet afide upon that or any other 
of the Objeél:ions urged by the French Commiifaries to prove th at 
no Right, even fu ch as does arife from prier Difcovery, can be 

derived to Great Britain from the Voyage of Cabot in 1497, 
to the Traél: of Country he then difcovered, and took Poifeffion 

of. Thus, upon a fair Confideration of the Man'ner in which it 
was undertaken, this Voyage of Cabot in 1497, repre{ented by the 
French Commiffaries to have been the Undertaking of a Venetian, 
upon his own private Account, in which, and the Confequences 

of it, Henry VII. had no Interefi or Concern, intended merely 

for one Purpofe, the Difcovery of a North-Weil: Paifage, ap-
pears to have been in Reality performed under Letters Patent 
from Henry VII, for the Difcovery of any uninha bited Terri tory 
for the Ufe and in the Name of the Crown of England; and 
that the North-Weil: Paff'age, fuppofed to have been the foie 
Objeél: of the Voyage, is not fo much as mentioned in the 
Commiffion under which Cabot and the Englijh Merchants failed 

who attended him. 

It was in Confequence of the Difèovery made by Cabot in 
1497, on the Part of Great Britain, that feveral fubfequent , 
Voyages ta North America, with a View to colon ize that Traél: 
of Country, were made in the Reigns of ~en Elizabeth and 
King 'James I. forne of which were more fuccefsful than others, 
but all performed with a View to the EftablHhment of Colonies. 

Tt t 2 It 



Replique des Commijfaires Anglois. 

Acadie. Ce fut fur le même principe, & pour exercer le mêtne droit 
~ originaire, que Jacques I. accorda un fi grand notnbre de char-

tres à des compagnies d'affociés, & à des particuliers qui vou
laient entreprendre des êtabliffemens dans l' Amerique feptentri

onale, & qu'en 1·6 r 3 le Chevalier Samuel Argal reçut ordre de 

chaffer les François de leurs habitations & forts ~- Pentagoët, 

Sainte Croix & Port Royal; la France acquiefça alors à cet 
aéte de force & à la démolition de fes établi!femens, n'aiant pas 

alors, ainfi qu'on dpit le prefumer, trouvé aucun prétexte pour 

contefier le droit que la découverte de Cabot en 1497 avait 

acquis à l'Angleterre, qu'elle fa voit que les Anglais a voient pr.ef
que continuel! rnent maintenu par des voïages repetés dans cette 
partie de l' Am.erique feptentrionale, pour l'avantage de la pêche, 

& l'etabliff'ement des colonies; & que la nature de l'entreprife, 

la difl:ance du paï.s, & l'état fauvage de l' Amerique feptentrio· · 

nale, exigeaient qu'on repetât fouvent ces entreprifes avant qu'au

cun des établiffemens occafionels qu'on faifoit de tems a autre,, 
expofés comme ils 1' etaient à des attaques fou daines, & à d'autres 

rnalheurs, puffent étre perfeétionné.s & érigés en province établie. 
Il efl: prouvé que ce voïage a precédé toutes les découvertes· 

des François dans l' Amerique feptentrionale, par les voïages de 
Purchas, livre digne de foy, cité par les Commiffaires Franç~is 

dans leur tnémoire, & par l' hiftoire de Jean de Laët d'Anvers, 

auteur judicieux & impartial, qui dit expréffement dans fon in
troduétion a fon fecond livre, intitulé, " Nova Francia, non 

" quod hre regiones à Francis primum lufiratre aut inventre 

' fuerint, nam ante Brittanorun1. & Normannorum è Galliâ 

" navigationes ad bas terras, magna pars orre maritimre à 
(( Johanne & Sebafiiano Cabotis Venetis, Henrici VII. AngEa3 

" Regis aufpiciis~ non modo lufirata fed & delineata fuit." Ces 
voïages 
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Rep!J of. tbe Engliih Commijfaries. 

!t was from the fame Principle, and in Exercife of the fame Acadia. 
original Right, King James granted fo many Charters to Corn pa- ~r---1 
nies of i\.dventurers, and to Individuals willing to engage in the 
Settlements of North Atnerica ;. ·and that in the Y ear 16 13 Sir 
Samuel Argal received Orders to drive the French from their 
Habitations and Forts at Pentagoet, St .. Croix and Port Royal; 
in \vhich Aél: of Force and Dem.olition of their Settlements 
the Crown of France then acquiefced, not having then, it is 
to be prefun1ed, found out any Pretext upon which to difpute 
the Right acquired to England by the D.ifcovery of Cabot in 1497 · 
which' they knew the Englijh had almoil: continually kept up 
by repeated Voy3ges to that Part of North America for the 
Benefit of the Fifhery, and for the EO:abli!hment of Colonies, 
and \vhich the Nature of the Undertaking, the Dlfiance of the 
Country, and favage State of North A111erica required lhould be 
often repeated, before any of the oc:cafional Settlements made· 
from Time to Ti-me,. liable to fudden Attacks and confiant 
Diftrefs, could be improved and perfeéled into an efiablilhed 
Province. 

That this Voyage was prior to any Difcovery made by the 
French of North Americ.a· is evident from Purchals Pilgrims, a 
Book of Credit and cited by the French Commiffaries in their 
Memorial,. and from the Hifiory of John de Laet of Antwerp, 
(a judicious and impartial Author) who expreilly fays in his 
lntroduél:ion to his fecond Book, intitled> " Nova Francia, non 
"' quod hre regiones à Francis primum lufiratre aut inventre fue.
cc rint, nam ante Brittanorum & N ormannorum è Gallia na vi
,, gationes ad bas terras, magna pars orœ n1aritimœ à -J ohanne 
"c & Sebafiiano Cabotis Venetis, Henrici VII Anglire Regis 
~~ aufpiciis, non modo lut,lrata fed & delineata fuit.'' Whtch 

· 3foyage 



R~plique des Commi./Jaire~ Anglois. 

Acadie. voiages que l'on dit ici avoir été entrepris par les habitans de Ia 
~ Bretagne & de la Normandie, & que Laët avoüe avoir été après 

la découverte des Cabots en 1497, font probablement les mêmes 

que les Commiffaires François etablHfeut dans leur memoire, 

comme aiant été les plus anciens. Après avoir montré que lei 

Anglois ont devancé la France dans la découverte de l' Améri

que feptentrionale, qu'il nous foit permis d 'examiner enfuite 

jufqu'à quel point les Commilfaires François font autorifés à 
dire que les Anglois n'y ont jamais eu aucun établiifement avant 

J607· 
Purchafs, dans fes voiages, en parlant des plantations que les 

Anglais a voient faites en 1 6o2 (deux ans avant l'epoque fixée par 

les François, comme le commencen1ent de leurs tentatives pour 

s'etablir en Acadie) donne une defcription particuliere de cette 

contrée, alors a pellée par les Indiens, Ma woo!hen, & fait mention 

des rivieres Pemaquid & Sagadahock, & des villes de Penobfcot, 

Kennebec & Maragove, dont les Anglais donnerent les noms 

aux habitans de ces villes & rivieres en les apellant Indiens Pe· 

maquid, Sagadahock, Penobfcot & Kennebec; & l'Efcarbot (au

teur fur lequel les Commilfaires François font beaucoup de fonds 

dans leur memoire) dans fon hifioire de la Nouvelle France, 

publiée en 16og, parle de plufieurs cantons qui apartenoient 

aux Angloi$ dans l'Acadie à fon arrivée dans cette contrée en 

16o6. 
Nous pourions examiner l'hifioire donnée dans le fecond ar

ticle des Voyages ~ découvertes des François, & montrer com

bien ils font fqfceptibles des mêmes objeélions qu'ont fait les 

Commiffaires François contre la priorité des Anglais; mais c'eft 

\lne difcuffion inutile, parcequ'il efl: indifferent, fuivant l'opinion 

des Commiffaires Anglois, dans la conteftation aétuelle, de de ... 
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Repfy of the Engliih Cont?nijfaries ... 

Voyages here faid to have been n1ade by the People of Acad·ia. 
Bretagne and Normandy, and which Laet confeffes to have been ~ 

after the Difcovery of the Cabots in 1497, are probably the very 

fame which the French Commiifaries fet up in their Metnorial as 

having been earlier. Having fhewn that the Englijh were ear-

lier than France in the Difcovery of Nor tb An1erica.,. let us next 

confider how far the French Commiifaries have Authority for 

faying, that the Englifh _never had any Settlement there till the 

Year 1607. 

Purchas, in his Pilgrims, fpeaking of the Plantations the Eng
lijh had made in 1 6oz, (two Years before the Epocha fixed by 

the French as the Beginning of their Attempts to fettle in Aca
dia) gives a very particular Defcription. of that Country, then 

called by the lndians, Mawoojhen, and. takes Notice of the R i ... 

vers Pemaquid and Sagadahock, and the Towns of Penobjcot, Ken
nebeck, and Maragove, from which Na nies the Englijh called the 

Inhabitants of thofe Towns and Rivers Pe;naquid, Sagadahock, 
Penobfcot, and Kenneheck lndians; and Efcarbot (an Author much 

rely' d upon by the French Commiifaries in the ir Memorial) in 

his Hijloire de la Nou.velle France, publiilied in 1609, fpeaks of the 

feveral Parts belonging to the Englijh in A cadia at his Arrivai in 

that Country in the Year 1 6o6. 

W e might proceed to examine the Hiftory given in the zd 

A-rticle of the Voyages and Difcoveries of the French, and iliew 

how neceffarily theyareliable to be fet afide upon the fame Objec

tions the French Com~iifaries have made to the earliefi: of the 

Englijh ; but this is a very needlefs Difcuffion, as it fignifies very 

little in the Opinion of the Englifh Commiffaries, in the prefent 
Difput . 



520 Replique des CotnJJzijfaires Anglais~ 

A cadie. eider quelle nation a la premiere decouvert le continent de l'Ame .. 

~ rique feptentrionale, ou a acquis là premiere la proprieté de l' Aca

die ? Il efi prefumé que la couronne de France, en fupofant 

qu'elle eut la premiere établi ce païs, n'en feroit pas une objeétion 

contre la dern· ere decifion du traité d'Utrecht. Nous avons fait 

alfés en faifant remarquer les méprifes que l'on doit obferver 

dans la relation des dêcouvertes Angloifes, pour empêcher de 

croire q ue nous l'admettons. Le fujet que nous difcutons ne 

l'exigeait même pas ; & quant à l 'hifroire des Voiages François 

la Grande Bretagne aura toujours affés de preuves autentiques 

pour fonder fon droit fur le païs qu'elle tient par le droit de 

priorité de découverte, fi jamais on le contefioit, malgré l'hif

toire des Voiages François, que les Com.miffaires François 

nous donnent aujourd'hui, ou que la couronne qu'ils repré

fentent pourra jamais produire dans tel tems que ce foit. Nous 

ne femmes pas entrés dans un exan1en particulier de cette par

tie de l'article du memoire François, dans lequel les Com

mifTaires François ont recherché, laquelle des deux ccuronnes 
conçut la premiere le d1Jf:·ùz de faire des établ~!femens dans 

l' Anzerique feJ'Jtentrionale, parcequ'il nous fern ble peu interef .. 

fant de déterminer l'intention des deux couronnes, dans une 

·matiere où l'intention, qui n'efi fuivie d'aucune entreprife ac

tuelle & heureufe, ne peut avoir de poids; & parce que nous 

nous irn aginons que le n1oien le plus efficace, pour prouver 

que la Grande Bretagne a devancé la France dans fes établif

femens en Amérique, efr celui que nous avons pris de mon .. 

trer que la découverte de Cabot était bien plus ancienne qu'aucun 

des Voiages des François, & en prouvant autentiquement l'eta

blilfelnent de 16oz, que nous avons fait, & qui était deux ans 

~v~nt rere marquée par les Commiifaires François comme le 

1comn1encernent de leurs établiffemens. 
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Reply of the E·nglifh Commif!aries. 52I 

Difpute, which Nation either firft difcovered the North Ameri- Acadia. 

can Continent, or acquired the firft Propriety of Acadia. It is ~ 
prefumed the Crown of France, if it was admitted to have firfr 
fettled this Country, would hardly fet up that againfi the lafi De-
cifion of the Treaty of Utrecbt. W e have do ne enough in 
taking· Notice of the Miil:akes to be obferved in the Account of 

the Engli(h Difcoveries, to prevent the Appearance of feeming 

to admit thenl. The prefent Argument did not require even 

this : And as to the I-Iifl:ory of the French Voyages, Great Bri-
tain will ahvays have fufficient authentick Materials to prove her 
Right to what Country !he holds under the Right of earlieft 

Difcovery, if ever any fuch Right fhould be brought in Difpute, 
in Oppofition to any State of the French Voyages, \vhich the 
French Commifiàries have now given, or that Crown !hall e\rer 
at a proper Ti me make out. W e have not gone into a particu-
lar Confideration of that Part of this Article of the French Me-
morial in which the French Commiffaries have enquired which 
of the two Crowns went earliefi into the Dejign of making Settle-
ments in North America, becaufe it feen1s to us of little Confe .. 

quence to afcertain the Intention of either Crown in a Matter 
where the Intention, not followed by any aétual and fuccefsful 
Undertaking, can have no Weight ; and becaufe we imagine, 
that the mofi eftèétual Way of proving Great Britain to have 
been earlier in her Anzericatz Settlements than France, is that 

which we have taken, of iliewing th at the Difcovery of . Cabot 

vas long before any fuch Voyage being made by the J?rench , and 

by authenticating th at Eftabliilin1ent in 1 6oz, which v•le have 
d~me, and which was two Years before the !Era tnarked by the 

French Con1Lnifiàries then1felves as the Beginning of their Set

tl~ment. 
VoL. I, U u u liaving 
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Replique des Commif!aires Anglois~ 

Acadie. Après avoir examiné le fifrême des Commiifaires François, 

~s & rétabli le notre, contre les objeétions qui y ont été faites, il· 
deux ftjlêmes ne re fie pl us à executer aucune partie de notre plan originaire, , 
& des preuves .r d · · d 
fur lifquelles que le parallc1e que nous nous propo1ons e JOln re, de ces deux: 
il~ font / 011

- diftèrens fi fi:êmes, & des preuves que l' on ·- a a portées pour les· 
:ln. 

apuier. 

Le douz ièn1e article du traité d'Utrecht aiant cedé à la Grande 

Breta$ne, " N ovatn Scotiam five Acadiam totam lirnitibus fuis · 

" antiquis comprehenfam, ut & Portus Regii urbem, nunc An

,, napolin Regiam diétam, creteraque omnia in ifiis regionibus 

' qure ab iifden1 terris & infulis pe!ldent, unà cum earun~en1 

'' infularu n1, terrarum & locorum d~minio, proprietate, poifef
u fione, & quocun1que jure, five per paéta, five alio modo quc:E~ 
" fito, quod Rex Chrifiianiffimus, corona Gallire, aut ejufdetn 
t c fubditi quicun1que ad diél:as infulas, terras & loca, eorumque· 

" incolas h aél:enus habuerunt, Reginre Magnre Britannire ejuf_. 
cc de1nque coronce in perpetuutn cedi conftabit, & transferri, 
cc prout eadem omnia nunc cedit & transfert Rex Chrifrianiffi .. 
' mus:" 

Les Commiifaires du Roi d·e la Grande Bretagne fe font, dans 
leur explication de ce traité, conformés à la regle établie par le 
traité mên1e, & ont affigné comme les anciennes limites de 

cette contrée, celles qui ont toujours paffé pour telles, depuis · 
les tems les plus anciens de quelque certitude, jufqu'au traité 

d'Utrecht; celles que les deux couronnes ont fouvent declarées 

étre telles; que la couronne de France a fouvent receües con1me 

telles; & que les negociations qui ont precedé le traité d'Utrecht 

prouvent avoir été confiderées cotnme telles par les deux cou
ronnes dans ce mêtne tems. 

Ces limites font les rives méridionales du fleuve St. Laurent 
au nord, & Pentagoët à l' oüeft. 
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Rep{y of the Engli!h Commi}farils. 

Having go ne through the E.xan1ination of the Sy flem of Ac a dia . 

the French CommHfaries, and re- ell:abliihed our own in Op po-c~ 
• • • • omparatzve 

fition to the Objeébons wh1ch have been made to 1t, no Part Vicw of the 

· ' ' 1 Pl · d b h · two Syjlcms 

of our ongtna an rematns unexecute , ut t e comparative and of the È-

View which we propofed to annex of thefe two different Syf- vidence in 

f h E 'd · Support of 

tems, an~ o t e 1 ·v1 ence brought In Support of each of them. each. ~ 

The 1 2th A-rtide of the Treaty of ·utrecbt "having ceded to 

Great Britain, " Novam Scotiam five Acadiatn totam limiti

" bus fuis antiquis comprehenfatn, ut & Portûs Regii urben1, 

" nunc Annapolin Regiam diB:am, creteraque omnia in iftis regi

" onibus qure ab iifdem terris & infulis ·pendent, unà cum earun

·" dem infularurn, terrarum & locorutn dominio, proprietate, pof-

" feffione & quocumque jure, five per paéta, five alio modo qure

" fito, quod Rex Chriftianiffimus, corona Gallire, aut ejufdem 

" fubditi quicutnque ad dié!as infulas, terras & loca eorumque 

'' incolas haétenus habuerunt, Reginre Magnœ Britanniœ ejuf

" demque coronre in perpetuum cedi confiabit & transferri, 

" prout eade1n omnia nunc cedit & transfert Rex Chriil:ianif;.. 

" :fimus:,, 

The Commi·ffaries of the King of Great Britaz'n, in their 

!Confiruétion of · this Treaty, have conformed themfelves to the 

·Rule laid down by the Treaty itfelf, and affigned thofe as the 

ancient Limits of this Co~ntry which have ever paffed as 

fuch, from the very earlieft 1.-.imes of any Certainty clown to 

the very Treaty of Utrecht; thofe vvhich the two Ct'bwns have 

frequently declared to be fuch, which the Crown of France 

has frequentiy received as fuch, and whkh the prelin1inary 

Proceedings of the 1'reaty of Utrecht prove to have been con-

Jdered as fuch by the two Cro'\vns at that very Tirne. 

Thefe Limits are the fouthern Bank of the R.iver St. Lau

rence to the north, and Pentagoet to the v,reil:. 
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52p Replique cles CoJntnijfaires Anglois. 

A cadie. Pour rnontrer que ces limites ont toujours été recües par 
~ les deux couronnes, con1me les anciennes limites de l'Acadie, 

nous avons prouvé, d'après l'autotité de M. d'Eftrades & du 
pere Charlevoix, qu'en vertu du traité de St. Germain en 1632, 
1e pretnier traité dans lequel il foit fait aucune mention de la 
contrée d'Acadie, la France reçut, fous le nom général d'Acadie, 
toute cette cohtrée depuis le fleuve St. Laurent jufqu'à Penta ... 
goët, que la G.rande Bretagne reclaine aujourd'hui cornme tell~. 

Pour montrer que la Fr .. 1nce demeura en polfeffion de 
et te contrée avec ces lin1ites, depuis 163 2, jufqu'à 16 54, 

q ne les Anglais firent une defcente dans l'Acadie, fous les or .. 
dres du colonel Sedgwick, nous avons cité M. d'Efi:rades, 
qui le dit précifement, l'autorité du pere Charlevoix, la lettre 
de Louis XIII en 163 8, qui regle la jurifdiél:ion des Sieurs de 
Charnifay & de la Tour, les commiffions fubfequentes du gou
vernement François aux Sieurs de Charnifay & de la Tour en 
1647 & 16 SI, comme gouverneurs de l'Acadie, & la commiffion 
du Sieur Denis en 1.6 54, lefqu.elle.s commiffions portent auffi e:K\
preifément les bornes de rAcadie, depuis le :fleuve St. Lau
rent jufqu'à· Pentagoet & la Nouvelle Angleterre •. 

J?our prouver qu'en 16 54 la France avoit les mêmes idées 
de c.ette contrée qu'eJle avait établies en 1632:, Iorfqu'elle ne 
pou voit prendre l'Acadie comme elle l'a pris que fuivant fes 
anciennes limites, nous avons produit la demande faite par I'Am

balfadeur de France en 16 54 pour la refiitution des forts de [.>en-_ 

tagoet, St. Jean & Port Royal, commefirtsjtués en .Acadie. 
Pour 1nontrer le fentiment de la France en 1662, lors du 

renouvellement de la prétention de la France fur la contrée 
d'Acadie, . qui n'avait pas été décidée par le traité de Weil:
minfier, nous. avons produit la demande faite alors par la . 
France dans la. Eerfonne de fon Ambaifadeur à la cour de 
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Repfy of the Engliih CotJZJJ2ijfaries. 

To !he\v that thefe Limits have ever been received by the Acadia. 
t\vo Crowns as the ancient Limits of Acadirz, \Ve have proved. ~ 

Hpon the A.uthority of Monfieur d'E_flradtS, and of Pere Char · 
levoix, that by the Treaty of St. Germain's in 1632, the fi rft 
Treaty in which the. Country of Acadz'a is n1entioned at all, 
France received under the general Nan1e of Acadz'a all th at 
Country from the River St .. Laurence to Pentagoet, '\Vhich 
Great Britain no\v claims as fuch. 

To fhew that France continued in Poifeffion of th.is Coun-· 
try with thefe. Limits fcom the Year 1632 to 1654, when a 
Defcent was made upon Acadia under the Command of Co-.. 
lonel Sedg~vick, we have cited Monfieur d'Eflrades, who ex

prefsly fays this, the Authority of Pere Charlevoz'x, the Let

ter of Lewis XIII in r6 3 8, regulating the J urifdiél:ion of the 

Sieurs Charnifar and de la Tour, the fubfequent Commiffions of 

the French Government to the Sieurs Charnifay and de la 
r.our in 1647 and 165r, as Governors of Acadia, and the 
Commiffion to the Sieur Denys in 16 54, which Commiffions 
a1fo exprefsly carry the Bound& of Acadia from the River St~ 

Laurence to Pentagoet and New England. 
To prove that in 16 54 France had the fame Notions of this 

Country which ilie efiabliilied in 1632, \vhen fhe could on
ly take Acadt'a according to its ancient Litnits, we have pro

rluced the Demand made by the French Atnbaffador in 1 6 54, 
for the Reftitution of the Forts Pentagoet) St. JohJ/s, and 

Port Royal, as Forts in Acadia. 
To iliev: the Sen fe of France in the Year 1662, upon the 

Revival of the Claim of France to the Country of Acadia, 
which had been left undecided by the Treaty of Wellmùz(ler, 
we have produced the Claim made by France at that Time 
in the Perfon of ber Ambaffador to the Court of London, 

who 



Replique des Commijfaires Anglais. 

Acadie. Londres, qui affigna Pentag t comme la limite occidentale., 

~ & le fleuve St. Laurent co ~n e la limite feptentrionale de 
l'Acadie, & allegua la refiitutio1 e l'Acadie en -J6 3 2; & la pof

feffion prife par la France en confequence, & la continuation 

de la pofièfEon .par cette puiffance avec les .rnêmes litnites 

jufqu'en 16 54, comme des preuves de l'equité & de la validité 

de la pretention qu'il fo.rmoit alors; dans laquelle pretention, & 
la · maniere de l'apptüer, il fut aprouvé particulierement par la 

.cour de France. 

Nous avons vû, que nonobflant cette difference de fentimens 

,en 1 662, entre les deux couronnes, fur les limites de l'Acadie, 

.que la France avoit penfé qu'il êtoit fi clair par fes premieres 

:déterminations & fes pretl)ieres poffeffions, que les veritables 

.anciennes bornes étaient Pentagoet à l'oueft, & St. Laurent au 

nord, qu'elle ne défira aucune autre fpecification particuliere 

des limites dans le traité de Breda, rnais fe contenta de la 

.reflitution de l'Acadie nommée generalement; que fur une 

.conteftation qui s'eleva cnfuite dans l'execution de .ce traité, la 

France reclan1a de nouveau les limites qu~elle avait .reclamée 

,en 1662; & que la Grande Bretagne, après quelque difcuffion, 

.aiant acquiefcé .à cette prétention, la France entra en poffeffion 

de l'Acadie, par le traité de Breda, aye~ les mêmes limites qu~ 

nous affignons aujo.urd'huj. 

Le fentiment de la Fr~nce fur ce fujet en 168 5 & 1687 
eft clairem.ent manifefré dans le memoire de l' Amba1fadeur de 

france en 168 5, alors refident à L_ondres; dans lequel, en fe 

plaignant de quelques ufurpations faites par les An-glois fur 1~ 

.côte d'Acadie, il décrit 1 'A,cadie .comme s'etendant depuis l'ifie 

;percée, qui eft à l'entrée du fleuve St. Laurent, jufqu'à l'ifle 

tde St. George; & dans la plainte faite à la cour de la Grande 

Bretagne par M. Barillon & M. Bonrepaus, en 1687, contre 

le juge d.~ Pemaquid, pour s'être faifi des effets d'un comtner-
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Réplj of the Engliih Côn1mijfaries. 
who then affigned Pentâgoet as the wefi:ern, and the River Acadia. 
St. Laurence as the northern Boundary of Acadia, and alledged ~\ 
the Refiitution of Acadia in 163 2, and the PofTeffion taken 
by France in Confequence of it, and the Continuance of the · 
Poffeffion of France with the fame Limits· to the Y ear 16 54_, 
as Proofs of the Equitablenefs, and Validity of the Claim which 
he then made; in which Claitn and Manner of fupporting 
it he was particularly approved of by the Court of France. 

We have feen that not\lvithftanding this Difference of Opi
nion in I66z, between the two Crowns, upon the Limits or 
Acadia, France thought it fo clear upon former Determinations 
and her own former Poffeffions, that the true ancient Boun
daries were Pentagoet to the wefi:> and St. Laurence to the north, . 
that ilie defired no particular Specification of Limits in the 
Îreaty of Breda, but was contented with the Reftitution of 
Acadia generally named ; that upon a Difpute afterwards ari
iing in the Execution of this Treaty, France re-aiferted the· 
Lin1its fhe had claimed in 1 66 2 ; and th at Great Britain after 
fume Difcuffion acquiefcing in that Claim, the Crown of France 
eame lÎnto Poffeffion. of Acadia under the Treaty of Breckt, 
\!Vith the Limits which we now affign. 

The Senfe of France upon this Subjeél: in 1 6E 5 and. I 687 
is clearly manifefied' in the Memoria-ls of the French An1baf
fador in 168 5, th en refiding at London; in which, complain-
ing of forne Encroachtnents made by the Englijh upon the· 
Coafi: of Acadia, he defcribes Acadia as extending fron1 IileJ 
Perçée, which lies at the Entrance of the River of St. Lau

rence> to St. George's lfland; and in the Complaint tnade by 
Monfieur Baril/on and Monfieur Bonrepaus at the Court of' 
Great Britain in r687, againft the J udge of Pemaquid, for· 

hav1ng 
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A cadie. çant François à Pentagoet, qu'ils difent être fi tué en 1\cadie.; 
~ comme renduë à la France par le traité de Breda. 

Pour montrer le fentiment de la France en 17oo, nous 

avons produit la propofition de l' Ambaffadeur de France, alors 

refident à la Grande Bretagne, de refiraindre les limites de l' Aca-

die à la riviere St. George. 
Nous avons produit la redition de Port Royal en 171 o, dans 

laquelle l'Acadie efi decrite avec les mêtnes limites avec lef

quelles la France l'avait reçuë en 1632 & 1667. 
Pour montrer le fentiment des deux couronnes, même au 

t raité d 'Utrecht, nous avons produit les infiruétions de la l{eine 

de la Grande Bretagne, à fes Ambaffadeurs en I 71 r, dans le{

q uelles ils ont ordre d'infifier fur ce que fa Majefi:é très Chrêti
enne abandonne toute prétention ou titre, en vertu d'aucun ancien 

t raité ou autrement, fur la contrée appellée Nor-ùa Scotia, & 

e~preffement fur Port Royal, autrement Annapolis Royal ; & 
nous avons montré, par des faits incontefi:ables, que le détail 

des differentes fortes de droit que la France a en aucun tems 

eus fur cette contrée, & la fpecification des deux termes, Aca_ 
die ou Nouvelle Eccffe, furent propofés par la Grande Bretagne 

dans le deffein de prevenir tous les doutes que l'on avait jamais 

eûs fur les limites de l'Acadie, & embraifer avec plus de cer

titude tout le païs que la France avait jamais reçu comme tel. 

Pour 1nontrer ce que la France regardait comme Acadie, 

pendant le traité, nous avons renvoié aux offres de la France en 

17 12> dans lefquelles elle propofe de reftraindre les bornes de 

1' Acadie à la riviere St. George, comme un defiftement de fe8 

bornes réelles, dans Je cas où la Grande Bretagne lui rendroit 

la poffeffion de cette contrée. 
La 
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Repfy of tbe Engliih Conunif!aries 1 

having feized the Goods of a French Merchant at Pentagoet, Acadia. 

which they fay is fituated in Acadia, as reftored to France by ~ 
the Treaty of Breda. 

To ihew the Senfe of France in 17oo, we have produced 

the Propofal of the French Am baifador, th en refiding in Great 

Britain, to refirain the Limits of Acadia tG the River t. 

George. 
We have produced the Surrender of Port Royal in · 17 ro, 

in which Acadia is defcribed with the fame Li rnits with which 

France bad received it in 1632 and 1667. 
To fhew the Senfë of the tvvo Crowns, even at the Treaty 

of Utrecht itfelf, \Ve have produced the ~een of Great Bri
tain's Infiruétions to ber Ambafiàdors in I7II, in which bey 

are direéted to infift, " that his mofi C.hrifrian Majefty ihould 

" quit all Claim and Title, by Virtue of any former Treaty 

" or otherwife, to the Country called NorJa Scotia, an ex

" preffiy to Port Royal, otherwife Amzapolis Royal;" and we 

have !hown upon Faéts not difputable, that the Recital of the 

feveral Sorts of Right which France had ever had to this Coun

try, and the Specification ofboth Terms, Acadia or Nova Scotia, 

were intended by Great Britain to obviate all Do bts which 

had ·ever been made upon the Limits of Acadù1, and to take 

in with tnore Certainty all that Country which France had ever 

.received as fuch. 
To iliew what France confidered as Acadz'a during the 

Treaty, we have referred to the Offers of France in 1712, in 

which !he propofes to:J reftrain the Boundary of Acadia to the 

River St. George, a& a Departure from its real Boundary, in 

cafe Great Britain v;ould refrore to her the Poifeffion of that 

Country. 

VoL. 1. x x .x 
Frotn 
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Acadie. La ùature de ce fiflême n1ontre clairement, que la Grande 
~ Bretagne ne demande rien que ce que l'explication naturelle des 

termes du traité d'Utrecht lui donne neceffairement; & qu'il 
efi impoffible qu'aucune chofe porte un caraétère plus frapant de 
candeur & de bonne foy, que la demande aétuelle du Roi de la 
Grande Bretagne. Il refulte inconteftablement des differentes 
preuves que l'on a apportées pour apuïer cette prétention, que 
les Con1n1iifaires Anglais n'ont affigné aucunes liinites, comme 
anciennes limites de l'Acadie, que celles que la France détermina 
être telles en 1662, & poifeda en confequence de cette déter
mination jufqu'en 16 54· 
~en 1 66z la France reclama, & reçût en I 669, la contrée 

que la Grande Bretagne reclame aujourd'hui con.me Acadie., 
con1me l'Acadie rendue à la France pJr le traité de Breda fous 
ce non1 général. ~ la France ne confidera jamais l'Acadie de
puis 1632, jufqu'à I7IO, comme aiant aucunes autres limites 
que celles que nous affignons aujourd'hui ; & que par le traité 
d'Utrecht elle eut intention de transferer comme Acadie la tnême 
contrée qu'elle avait toujours confervée & poifedée, & que la 
Grande Bretagne reclame aujourd'hui cotnn1e telle. 

Si par conféquent la France veut decider quelles fcnt les an
ciennes limites de l'Acadie, par les declarations qu, elle a faites fi 
fi·equemrnent dans des difcuffions fernblables fur le n1ên1e point, 
par une poffe:ffion .de prefque un fiecle, & par fa defcription de 
l'Acadie pendant ]a négociation de ce n1ême traité qui a eJeré 
ce doute, elle ne peut difconvenir, que ]a prétention aétuel1e 
de la Grande Bretagne efi conforme au traité d'Utrecht, & à la 
defcription de la contrée trJnsferée à la Grande Bretagne, par 
le Ize article de ce traité. Il y a certa(nen1ent une confifiance 
dans les recla1nations du Roi de la Grande Bretaane & une 

b ,. 

fui te complette dans les preuves que nous aportons pour les apuier, 
qui fe rencontre rarement dans des difcufiions de cette forte; car 
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Rep!J of the Englifh Commijfaries. 531 
From the Nature of this Syftem it is clear, that Great Britain Acadia. 

demands nothing but what the fair Confiruétion of the W ords of ..._,_...r--J 

the Treaty of Utrecht neceffarily gives to ber, and that it is im-
poffible for any Thing to have more evident Marks of Candeur 
and Fairnefs in it, than the prefent Demand of the King of 
Great Britain. From the Variety of Evidence brought in Sup-

port of this Claim it undeniably refults, that the Englijh Com-
nliffaries have affigned no Limits as the antient Limits of Acadia, 
but thofe which France determined to be fu ch in the Year 16.3 z, 
and poffeffed in Confequence of that Detennination till the Y ear 

1654· 
That in 1662 France claimed, and received in 166g, the very 

Country w hi ch Great Britain now claims as Ac a dia, as the 

Acadt'a refiored to France by the Treaty of Breda under that 

general Name. That France never confidered Acadia as having 

any ether Limits than thofe which we now affign from the Y car 

1632 to 1710; and that by the Treaty o~ Utrecht ihe intended 
to transfer that very fame Country as Acadia which France 

bas al ways afferted and poffefs'd, and Great Britain now claims 

as fuch. 
If therefore the Crown of France is willing to decide what 

are the antient Limits of Acadia by ber own Declarations, fo 

fi·equently made in like D ifcuffions upon the fame Point, by her 

Poffeffion of this Country for almofl: a Century. and by her 
Defcription of Acadt'a during the Negotiation of that very 
Treaty upon which this Doubt is raifed, ihe cannat but admit 
the prefent Claim of Great Britat'n to be conformable to the 
the Treaty of Utrecht, and defcriptive of the Country transferr'd 
to Great Britain by the J zth Article of that Treaty : The re 
certainly is a Confifiency in the Claim of the King of Great 
Britain, and a Compleatnefs in the Evidence brought in Sup
port of it, which is feldotn feen in Difcuffions ?f this Sort; 

X x x 2 for 
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Acadie. il arrive raren1ent dans des conteftations de cette nature. entre deu:\i· 
. ~ couronnes, que l'une d'elles puiffe offi·ir avec fureté de regler fes 

prétentions par les declarations connues & répétées, ou par la 
-poffefl1on de l'autre. 

Pour repondre à la force de ce détail de faits hill:oriq~es con~ 
clufifs, & donner un nouveau fens à la queil:ion réelle dont il 
s'agit, les Commiifaires François ont établi dabord dans leur 
memoire, comme une dill:inétion faite par le traité d'Utrecht, 
que les anciennes limites raportées par ce traité font differentes. 
de celles avec lefq_uelles cette contrée peut avoir palle dans les 
traités de St. Germain & de Breda; & enfui te ils fe font efforcés 
de montrer, par les temoignages des cartes & hifioriens, que 
l'Acadie & fes limites êtoient anciennement confinées à la 
partie fud-eft de la PeninfuJe. Pour apuier ce fifl:ên1e les Con1-
milfaires François ont eu recours aux cartes anciennes & aux 
hifioriens, qui, à ce qu'ils prétendent, ont tOUJOUrs borné l' Aca-
die aux limites qu'ils affignent; ils alléguent ces commïlions 
du Gouvernement de France que nous avons citées co n1e une 
preuve qui appuie les limites que nous affignons, con1me ayant. 
été des commiffions fur 1' Acadie & P aïs cz·rconvoifins, & non 
fur l'Acadie feulement; qu'il efi: impoffible de fupofer, que toute 
la contrée que fa Majefie réclame comme Acadie ait jamais
êté confidérée comtne telle, parcequ'un grand nombre des parties 
de ce territoire ont toujours eu, & confervent encore, des noms 
particuliers & · diftingués. Ils font de la nouvelle France une 
province particuliere, & affurent que plufieurs parties de ce que· 
nous reclan1ons comn1e Acadie ne peuvent jamais avoir êté 
en Acadie, parceque les hifioriens & les commiffions Françoifes
de Gouverneur les placent expreffément dans la nouvelle France. 
Ils avancent qu'on ne peut déduire aucune preuve du fenti
ment d'aucune c0uronne, par raport aux limites d'aucune con-
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Reply of the E'ngliih Commijfaries~. 533 
tor it feldom happens in Difputes of this Nature between Acadùr. 
two Crowns,. that either of them can fafely offer to have its Pre-~J 
tenfions decided by the known and repeated Declarations, or by 

the Poffeffions of the other. 
To anfwer the Force of this Detail of conclufive hiflorical 

Faéts, and to give a new Turn ta the real ~fiion in 

Difpute, the French Comtniffaries have in their Memorial firft 

laid it clown as a Difiinél:ion made by the Treaty of Utrecht, 
that the antient Limits of Acadt'a referred to by that Treaty 
are different from any with which that Country may have pafièd 
und er the Treaties of St. Germain' s and Breda; and then endea
voured to ihow, upon the Tefiimonies of Maps and Hifiorians, 
that Acadia and its l,imits were ancien tl y confined to the South
Eafiern Part of the Peninfula. In Support of this Syflem the 
·French Comn1iiiaries have bad Recourfe to antient Maps and 

H.ifiorians, who, as they aiiert, have ever confined Acadia to 

the Lin1its they affign; they alledge thofe Commiffions of the 
French Governn1ent over Acadi:a, which we have cited as Evi
dence in Support of the Litnits we affign, to have been Conl

miffions over Aeadia, & Pa'is circonvoijins, and not over Acadia 
only: That it is impoffible to fuppofe the whole Country his 
Maje!l:y daims as Acadia fuould ever have been confidered as 

fuch, as many Parts of that Territory have evcr had, and da ftill 

preferve, particular and difiinét N ames. They make Nertv France 
to be a Province in itfelf, and argue th at many Parts of w hat 
we daim as Acadia can never have been in .Acadia, becaufe· 
Hifrorians and the French Commiffions of Government expreffi:J· 
place them in New France. They affert that no Evidence can be 

àrawn of the Opinion of any Crown, with Refpeét. to the Li mit& 
of any Country, from its Declarations during the Negotiation of. 

a Treaty; and· in the End,. relying upon ·Maps and HifiorlanS>. 
forr 
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,dcadie. trée, de {es déclarations pendant la negociation d'un traité; & 
enfin, fe fondant fur les cartes & fur les hifioriens, pour leurs 
anciennes Iiznites de l'Acadie, ils traitent de " Preuves étrangeres 
" à l'etat de la qur:JHon,'' les Allegations de la refiitution ex
preffe du traité de St. Germain & de la poifeffion de la France en 
confequence de ce traité, de la poffeffion prife par la France en 
conféquence du traité de Breda, après une longue difcuffion des 
litnites, & de la declaration de la France pendant la negociation du 
traité d'Utrecht. 

L'examen que nous avons fait des cartes & des hifi:oriens qu'ils 
ont cités pour apuier ce fifiêrne prouve evidemment, que fi cette 
quefiion devait être décidée fur ces autorités qu'ils prétendent 
apartenir, & dev?ir être appliquées à cette difcuffion, les limites 
qu'ils affignent font entierement incompatibles avec les meilleures 
cartes de toutes les contrées qui font des autorités favorables à 
prefque toutes les parties de la reclamation de la Grande Bretagne. 
Nous avons prouvé} que les hiftoriens Chan1plain & Denys, 
avec fa con1miffion en I 6 54, aflignent les mêmes limites fep
tentrionales & occidentales à l'Acadie que nous; & l'Efcarbot, 
autant qu'on peut tirer quelques preuves de fes ecrits, s'accorde 
avec les deux prerniers hifioriens. Toutes ces preuves s'accor
dent avec des traités & les differentes tranfaétions entre les deux 
couronnes pendant près d'un fiede, & en confirment l'autorité. 
Les Commiffaires François, en paffant des traités & de la 
conduite des deux couronnes aux hiftoriens anciens & aux 
cartes, n'ont fait que paffer de l'autentique à une efpece de preuves 
.infuffiiàntes, & ont jetté les Commiffaries Anglais dans une 
recherche qui ne prouve que les preuves propres & impr0pres, 
regulieres & etrangeres, fur lefquelles cette matiere eft apuiée, 
refutent également les limites qu'etabliffent les Commiifaires 
François comme les anciennes limites de l'Acadie. 
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or their antient Limits of Acadia, they make the expre(s Re- Acadia. 
fiitution of the Treaty of St. Germaùls and the Poffeffion of ~ 
·France in Confequence of it, the P0ifeffion taken by France in 

Confequence of the Treaty of Breda after a long Difc'llffion of 

the Limits, and the Declaration of France during the Nego

tiation of the Treaty of Utrecht, to be '~ Preuves étrangeres à 
"l'etat de la quejHon.'' 

It is evident from our Examination of the Maps and Hifio

rians they have cited in Support of their Syfren1, that if this 

Quefiion was to be decided upon tho{e Authorities whicli they 
allow to belong and to be applicable to this Difcuffion, the 
Limits they affign are utterly inconfifl:ent with the beft Maps 

h~~rdn\~ l of all Countries, which are Authorities in Point for almo!l: 

n~t~lt~L every Part of the Claim of Great Britain. The Hifiorians: 

ln & De Champlain and Den)'S, w ith his Commiffion in 1 6 54, have been 
proved to affign the fame Northern and Wefiern Limits to Aca
dia that \Ve do; and Efcarbot, as far as any Evidence at all can 

be drawn from his W ritings, agrees with the two former 

Hiitorian8. AH thefe Evidences fall in with and confirm the 
better Authorities of Treaties and the feveral Tranfaél:ions be
tween the t\vo Crowns for near a Century pail:; and the French 

Commiifaries, by going from Treaties and the latter Proceedings 

of the two Crowns to antient Hi!l:orians and Maps~ have only 
gone from an authentick to an infufi1cient Sort of Evidence, 

and have led the Englijh Commi!faries into an Enquiry which 

proves, that both the proper and the improper, the regular 

and foreign Evidence upon which this Matter has been refied, 

equally confute the Lin1its alledged by the French Com
rniffaries as the ancient Limits of Acadt'a, 

The 

/ 



Replique des Co1J1111ijfair~s Anglais~ 

A cadie. . Nous avons tnontré que les termes Pa'is circonvoijins, fur 

~ lefquels les Con1miifaires 1~ rançois rejettent toutes les preuves 

que nous tirons des Commiffions- de France aux Gouverneurs 

.d'Acadie, pretendant, fu r l' a~~d i -cion de ces termes, que ces com

n1iffions n 'étaient pas pour 1 'Acadie feulement, êtoient des ex

preffions de forme, inférées dans toutes les commiffions de 

France aux Gouver neurs en Amerique, qui, fi on les expli

quoit dan s ce fens, introduiraient des inconfiftances & des ab

furdités fans fin, oppofées à l 'intention de la France alors; & que 

ces termes, quand ils feraient fufceptibles d'une explication fem

blable, ne font pas dans les commifi1ons pour le Gouvernement 

d'Acadie, d'DÛ les Commiffaires François les ont citées par 

méprife. 
Nous avons montré par l'autorité d'une lettre de Louis XIII· 

de 163 8, & par les con1miffians du Sieur Charnifay 1647 & 
du Sieur de la Tour en 16 5 I, que la prétention qu'il y eut dif

ferentes commiffions données pour des commandemens parti

culiers en Acadie aux Sieur Charnifay & de la Tour efl: une 

méprife des Commiffa-ires François; & que dans le fait Charni

fay ni la Tour n'ont jamais el'1 aucun con1mandement particu

iier femblable; & que leurs premieres & fecondes comn1iffions 

font des preuves qu·i apuient la reclamation de la Grande Bre

tagne. 

I!-Jous avons m-ontré gue les preuves fondées fur les noms 

particuliers donnés aux parties de l'Acadie, differens du nom 

general de la contrée, avaient leur bafe dans une circonftance 

accidentelle qui ne fig nifie rien, & qui doit être comparée à ce 

que 1 'on voit de fetnbl able dans 1 'hifioire de prefque toutes les 

contrées de l'univers. Nous avons expliqué plufieurs des noms 

de .ces difi:riéts p ::uticuliers; nons avons montré que toutes les 

,Parties de l'Acadie auxquelles on a obj.eété fur ~ette afl.egation 
opt 
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The Words païs circonvoijins upon which the French Com- Acadia. 

miffaries fet afide al] the Evidence dra\vn from the Commiffions ~ 
of France to the Governors of .Acadia, pretending upon the 
Addition of thofe W ords, th at the fe Cotnmiffions were not for 
Acadia only, have been iliewn to be Expreffions of Courfe, 
inferted in every Commiffion of France to Governors in Ame-
rica, which, if they were to be confi:rued in this Senfe, would 
introduce endlefs Inconfiftencies and Abfurdities, contradiél:ory 
to the Intention of the Crown of France at the Ti me; and 
that thefe Words, if they were capable of fuch a Confiruttion, 
are not in thefe Commiffions for the Government of Aca-
dia, from which the French Commiifaries have cited~them by 
l\1ifrake. 

The Reprefen tati on of two different Commiffions given to 
Charnifay and la 'l:our of particular Commands in Acadia, has 
been ihown, upon the Authority of Lerzvis the XIIIth's Letter 
in 1638, and Charnifay's Commiffion in 1647 and la 'Tour's in 
16 51, to have been a Mifiake in the French Commiifaries, and 
that in Faél: they never bad any fuch commandemens particuliers, 
and that both their firft and their fecond Commifiions are 
Proofs in Support of the Claim of Great Britain. 

'The Arguments founded upon the particular Names given 
.to Parts of Acadia, different from the general Name of the 
Country, bas .been ihown to arife from an accidentai Circum
ftance which .implies nothing, and is to be parallelled in 
the Hifiory and Situation of almofi: every Country upon 
the Globe. Many of the N ames of thefe particular Difiriéts 
have been explained_; aU the Parts of Acadia, which have been 
objetl:ed to upon this Allegation, have been thown to have 

VoL. I. y: y y ever 



Replique des Co1n1nijfaires i\.nglois. 

A cadie. ont toujours êté parties de l'Acadie, malgré la divifion nOini-

"~ nale de cette contrée; & on a démontré combien il y a peu 

de raifon à fupofer, qu'il y ait jamais eû une province parti

cu1iere formée four le nom de la Baye Françoife; & qu'il ne re .. 

fultc aucune preuve de la commiffion du Sieur Denys en 16 54 
fur la grande Baye de St. Laurent, que la contrée depuis le Cap 

Canfeau jufqu'au Cap Rofiers ait toujours êté confiderée comme 

difiinguée de l'Acadie. . . 

Nous avons montré que la di!l:inélion entre la nouvelle France 

& autres provinces particulieres des territoires en Amerique 

n'avait aucun fondement, fur l'autorité des aél:es les plus fo_ 

len1nels du Gouvernement de France, dans lefque]s le terme 

nouvelle France efi toujours emploié comme un terme qui em

braife toutes les poffefiions de la France dans l' Amerique fep

tentrionale. 
Nous avon~ montré que la déclaration de la France, quant 

à fon opinion des limites de l'Acadie, exprimée dans l'equiva

lent offert deux fois en 1712, êtoit une preuve fra pante de fon 

fentiment fur les limites de l'Acadie qu'elle était fur le point 

de ceder, malgré ce même principe dangereux établi par les 

Con1miffaires François, qu'on ne doit pas juger de l'opinion des 

parties dans aucun traité, par leurs declarations les plus fo

lemnelles pendant la negociation de ce traité. 

Nous avons donné une reponfe con1plette au pretexte fur le
quel l~s Commiffaires François refufent de rien conclure de la 
conduite des deux couronnes -depuis 1632 jufqu'à 1710, de 1a 
poffeffion prife par la France en 1632, de fa poifeffion jufqu'en 

1654, de fa demande de Pentagoët, comme d'une place en Aca· 

die, en 16 54, de fa reclamation de l'Acadie depuis entagoet juf

qu'a St.Laurent en 1662, de fa poffeffion en conféquence du traité 

de Breda en 166g, & des differentes reclamations des mêmes 
limites depuis 1667 jufqu'à 1710; & nous avons montré que 
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evcr been Parts of Acadia, in Oppofition to the nominal Di- Acadia~ 

vifion of that Country; and it bas been demonftrated how little ~ 
Pretence there is for fuppofing that there ever was a particu-

lar Province formed under the Name of the Baye Françoife; and 

that no Proof fo1lows from the Commiffion of the Sieur Dê-

nys in 16 54 over the grande Baye de St. Laurent, that the 

Country from Cape Canfeau to Cape Rojiers has ever been con-

fidered as difi:inét: from Acadia. 
The Difiiottion bet\7Veen Ne1v F1'ance and other particular 

Provinces of the Territories in America bas beeo iliewn to have 

no Foundation upon the Authority of the 1noi1 folemn Afls 

of Government of France, in which the Word nouvelle France 

is always ufed as a Term comprehenfive of all the Poifeilions 

of France in North America. 

The Declaration of the Crown of France, as to ber Opi

nion of the Litnits of Acadia, expreffed in the Equivalent t\vice 

offered in 1 71 2, has be en !hewn to be a proper E~idence of 

ber Senfe of the Limits of Acadta, 'vhich ilie was going to 

cede, in Oppofition to the very dangerous Principle laid do\\rn 

by the French Commiifaries, that the Opinion of the Parties 

to any Treaty are not to be judged of by their mofl: folemn 

Declarations during the Negotiation of fuch Treaty. 

A full Anfwer has been given to the Pretence upon which 

the French Comn1iffaries fet afide all Proceeding from 1 6 3 z. 
to 1710, the Poifeffion taken by France in 1632, ber Poffef

fion till 16 54, her Demand of Pentagoet as a Place in Acadia 

in 16 54, ber Claim of Acadia from Pentagoet to St. Laurence 

in 1662, her Poffeffion of it in Confequence of the Treaty 

of Breda in 1669, with the feveral Re-affertions of thefe fame 

Limits from the Year 1667 to 1710 ; and all thefe feveral Evi-
y y y 2 dences 



Replique des Co?nmijfaires Anglais. 

Acadie. toutes ces differentes preuves font conclufives pour le point 
~ atluel, & les feuls témoignages convenables que l'on peut citer 

pour eclaircir les difficultés que l'on a élevées fur le traité 
d'Utrecht. 

Nous avons fait connaître la vue dans laquelle les Com
n1i:lfaires François font entrés dans l'hifioire de la premiere dé
couverte & de l'etablilfement de l' Amerique, & feulement par 
un n1otif qui n'a pas la moindre conneétion avec la matiere dont 
il s'agit. 

Nous avons démontré que toutes les preuves qu'aportent 
par conféquent les Commiifaires François pour apuier leur 
fifiême, tendent à le détruire, & font appliquées de la maniere 
la plus frapante à foutenir la reclamation de la Grande Bre
tagne. Nous avons repondu enticrement aux objeétions que 
l'on fait contre les raifonnemens & les preuves qu'ont aporté 
les Cotnmiifaires Anglais; & il efi: manjfefie que le Roi de la 
Grande Bretagne ne tire aucunes preuves de fources qui ne foient 
autentiques, & eft foutenu dans fa reclan1ation par toutes ]es 
tranfatlions entre les deux couronnes pendant plus d'un fiécle: 
~en reclamant la contrée depuis Pentagoët jufqu'au fleuv~ 
St. Laurent, comme Acadie, fa Majefl:é ne demande rien que 
ce que la France a toujour• reçu, fous ce nom, dans la refi:itution 
la plus générale; que c'efi: ce que, fi on déterminait les anciennes 
limites de cette contrée fur les cartes, les hiftoriens, fur les 
décifions uniformes des deux couronnes pendant plus de cent ans) 
& fur les declarations de la France lors du traité d'Utrecht, 
la France doit, fuivant l'equité & la bonne foi, reconnoitre 
comme une reclamation jufie aux tern1es de la ceffion faite 
par le traité d'Utrecht. 

Les Commi:lfaires François, au contraire, font également ~1ors 
d 'êtat d'apuier leur fiflêtne & leurs limites, fur les cartes & 
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dences have been iliewn to be conclufive to the prefent Point, A cadia. 

and the only proper Tefiimonies which can be cited for clear-~~ 

ing up fuch Difficulties as have been ftarted upon the Treaty of 

Utrecht. 
The View \Vith \vhich the French Commiffaries have gone 

into an Hifiory of the firfi Difcovery and Settlement of Anterica, 

bas been {hewn to end only in a Differtation which bas not 
the leaft ConneéHon with the prefent Matter in Difpute. 

AU the Evidence therefore brought by the French Commitfa
ries in Support of their Syfiem has been demonfirated to be 

defiruétive of it, and applied in the firongeft Manner in Main
tenance of the Claim of Great Britain. The Objeétions made 

to the Argument and Evidence brought by the Englijh Com

miffaries have been full y anf wered ; and it appears upon the 

Whole, that the King of Great Britain, bringing no Evidences 
from Sources th at are not authentick, is fupported in his Claim 

by every Tranfaétion between the two Crowns for above a Cen

tury paft-That in claiming the Country from Pentagoet to the 
River St. Laurence as Acadia, his Majefiy demands nothing 

more th at w hat France bas al ways received und er th at N an1e 
in the moft general Refi:itution; than what, if the ancient 

Limits of it be determined upon Maps, Hifiorians, the uni
form Deciiions of the two Crowns for above an hundred 
Years together, and upon the Declarations of the Crown of 

France at the Treaty of Utrecht itfelf, the Crown of France 

1nuft in ail Equity and Fairnefs acknowledge to be a juft 
Claim upon the Words of Cejjion in the Treaty of Utrecht. 

The French c:ommiff"aries, on the contrary, are equally inca
pable of fupporting their Syfl:em and their Limits upon the l\1aps 

and 



Replique des Commijfaires Anglais. 

A cadie. hifl:oriens qu'ils citent, fur la condujte des traités, fur les meilleure 
~., eJ preuves que nous avons produites. Ils n'ofent s'en tenir à aucune 

poffeffion que la France a prife en confequence des termes les 
plus generaux de refiitution, ni à la poifeffion de la France 
pendant plus de cent ans fucceffiveruent, ni à aucunes déclarations 
faites par la France dans le tems du traité d'Utrecht; mais rejettant 
toutes ces preuves que nous tirons des tems certains & dont 
l'epoque efi: connue, ils font obligés d'avoir recours à des cartes 
& à des hifi:oriens peu fûrs par rapport au tems, & peu exad:s 
par le genre même de leur matiere; lefquels encore, lorfqu'on 
vient à les examiner de près, déLruifent abfolument leur fifiême, 
s'accordent avec le fens & l'effet de l'evidence plus folide & plus 
recente des traités & des tranfatl:ions entre les deux couronnes 

J 

& deviennent autant de preuves auxiliaires qui appuïent la recla-
mation de la couronne de ]a Grande Bretagne. 

A' Paris, 23 Janvier, 17 53· Signés, 

GuiLLAUME MILDMAY, 

RuviGNY DE CosNE. 
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Rep(y of tbe Engliih Commijfaries. 5 3 
and Hitlorians they cite, and upon the Proceedings of Govern- Acadia. 

ment Treaties, and better Evidence produced by us. They clare ~ 
not abide by any PoiTeffion ev er taken by France in Confequence 
of the moft general W ords of Rellitution, nor by the Poffeffion 

ne~ ~~'l:·,~·- . of France for a hove an hundred Years fucceffively, nor by any 
lt;mmrr: Declarations made by the Crovvn of France at the Time of the 
~ertai~î~~· Treaty of Utrecht; but, fetting afide all thefe Evidences taken 

ud ~~Cii.· from Times of Certainty and Precifenefs, they are obliged to ' 

1~, &~niô have Recourfe to Maps and Hifiorians of lefs Certainty in Point of 

ncore,k. Time, and lefs Precifen [s from~ the Nature of them; bath which, 
!luu1: when they come to be fl:rié1:ly examined, abfolutely deft:roy their 

l!foliH Syfretn, fall in with the Senfe and Operation of the better and 

courOIJEii, later Evidence of Treaties and Tranfaél:ions between the two 
i~ntUrfdl· Crowns, and become fo many auxiliary Proofs in Support of 

the Crown of Great Britaz'n. 

MJLD)Uf/ 

Col~it 

Paris, 23]anuary I 7 53· Signed, 

WILLIAM MILDMAY, 

RuviGNY DE CosNE. 
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PIECES JUSTIFICATIVES 
C 0 N C E R N A N T 

L E S L I M 1 T E S D E L'A C A D I E. 

$*~*~~)(~~%-~~~~~~~~*~~%~*7~ 
P R E M I E R E P A R T 1 E. 

Pièces produites par Mdfieurs les Commijjàires Anglois, au foutien 
de leur Mémoire, du 1 1 ]ancvier, 17 51. 

I, 

Extrait de la conce!Jion de la colonie dt 1/irginie au Chevalier 
<J'bornas Gates, &c. par Jacques 1. Roi d'Angleterre, du mois 

d'Avril, t6o6. 

J A C !tUES par la grace 
de Dieu, &c. Nos bien amés 

& jidéles filjets le Chevalier T'ho
mas Gates, & le Chervalier 
George Sommers, Ricbard Hac-· 
kluit, Clerc prébendier de Wefl
minfler~ & Edouard Marie 
Wingbfeilde, 'I'homas Hannan, 
& Raleigh Gilbert, E'cuyers; 
VOL .~ I. Guil-

J 
AM E S by the Grace of Acadia. 
Gad, &c. Whereas our lov-~ 

ing and well-difpofed Subjetls, 
Sir '[homas Gates, and Sir George 
Sommers,Knights; Richard Hac-
klut·t, Clerk Prebendary of Ff!'eft· 
minfler, and EJ.u;ard J\.1çzria 
Winghfeilde, '[homas Hannon, 
and Raleigh Gilbert, Ejquires; 
Z ~ z Wis'liam 



Pièces produites 

Acadia. Gui/lttume Par ker & George 
~ Popham, Gentils-hommes, & plu

jieur s autres de nos fujets, nous 
ayant humblement Jùpplié de 
'vouloz'r bien leur accorder notre 
permijjion de fa:'re des habita
tions & plantattons, & de con
du·ire une colonie dans cette par
tie de l'.Amerique, appelée conJ· 
7JJU7lé1Jzent Virginie, & autres 
parties & territoires de l'Ame
? ique à nous appartenans, ou 
qlli ne font pas aéluellement pof
f/dés par aucun prince ou peuple 
chrêtùn, Jitués le long des côtes 
de la mer,. entre le trente
quatrieme & le quarante ... cin- . 
qzdè!ne degré de latitude Jep-
tentrionale, & dans la terre fir
me, entre lefdits trente-qua
trième & quarante-cinquiètne 
degrés, & les ijles qut' avoijinent, 
ou qui font contenues dans l'~f-
pace de cent milles de la côte 
des Jùfdits pa;·s ; & pour cet 
ejjët, & exécuter plus prOJnpte
nunt lifdites plantations & ha
bitations, ils defireroient de fe 
partager en deux différentes co
lonies & compagnies, la première 
compcfée d'un certain nombre 
de Chevaliers, Gentils-honuncs, 
J!lgocians, & autres intérdJés 
tl~; notre "',.Jil/e de Londres, & 
autres endroits, qui par la Jùite 
$' qlfocieroient avec eux, pour 
commencer des plantations & 
ba bit at .'ons dans quelque lieu 

prr;~ 

William Par ker and Georgt" 
Popham, Gentlemen, and divers 
others of our Ioving Subjeéts,. 
have bcen humble Suitors unto 
us, th at we would vouchfafe un ... 
to them our Licence ta tnake-
1-Iabitations, P1antations, and to 
deduce a Colony of fundry of 
our People in that Part of Ame
r·ica commonly called Virginia, 
and other Parts and Territories 
in America, either appertaining 
unto us,. or which are not now 
aétually pofièffed by any ChrÜti
an Prince or People, fi tua te lying 
and being ali along the Sea-coafts 
between fourandThirty Degrees 
ofNortherly Latitude, from the 
Equinoétial Line,, and five and 
Forty Degrees of the fame Lati .. 
tude, and in the main Land be
tween the fame four and thirty 
and five and forty Degrees, and 
the Iflands thereunto adjacent, 
or within one hundred Miles 
of the Coaft thereof; and to . 
that End, and for the more 
fpeedy Accon1plilhment of the 
faid intended Plantations and 
Habitations, they are defirous· 
to divide themfelves into two 
feveral Colonies and Campa
nies, the one confifiing of cer- · 
tain J{nights, Gentlemen, Mer
chants and other Adventurers of 
our City of London and elfe
\vhere, which are and from 
Time to Time fhall be joined 

WltO 
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propre & convenable, entre le 
trente-quatrième & le quarante
unième degré de latitude le long 
des côtes de la Virginie & de l'A
merique, comme il e/l dit ci-def
fus ; & la jècond~, cotnpofée .de 
di.fférens Chevalters, Genttls
hommes, Commerçans, & autres 
intérejjes de nos villes de Bri/iol, 
Exeter, Plimouth & autres 
places, qui s' ajfocieroi ent pour 
commencer des plantations & 
habitations dans quelque lieu 
propre & convenable, entre 1~ 
trente-huitième & le quarante
cinquième degré de latitude, dans 
l'étendue dejèlt'tes côtes de la Vir
ginie & de f Amerique : Ayant 
en grande recommandation & 
recevant facvorablenzent leurs de-
jrs pour l'avancemellt d'un 
ouvrage au!Ji glorieux, qui pour 
ra dans la Jùite, par la providence 
de Dieu tout-puijjant, tendre à 
la gloire de Jà divù;e Maj ejlé 
par la propagation de la religi
on chrétienne chès des peuples 
qut· cvivent e1zcore dans les ténè
bres & dans une ignorance nzal
heureufe de la véritable ciJnnotf-
fance & du culte de Dieu, & 
peut-être, a·vec le temps, porto· 
les infidèles & les fawL'ages qui 
~m'vent dans ces contrées, à des 
jèntimens d'humanité & à un 
gouvernement fixe & tranquille; 

. Nous acceptons par ces préfen
.tes> & confentons à leurs fup

pli-

unto them, w hich do defi re to Acadia. 
begin their Plantations and l-Ia-~ 
bitations in forne fit and couve-
nient Place, between Four and 
Thirty an à One and F orty De-
grees of the faid Latitude ali a-
long the Coafi: of J7irginia, and 
Coaft of America aforefaid ; 
and the other confifiin2" of fun-
dry Knights, Gentlen1~n, Mer-
chants and other Adventurers of 
our Ci ties of Brijl_&l and Exeter, 
and of our Town of Pb·mouth, 
and other Places w hi ch do jo in 
themfelves unto that Colony, 
which do defir e to begin their 
Plantations and H abitations in 
forne fit and convenient Place 
bet\veen Eight and 1,hirty De-
grees and Five and Forty De-
grees of the faid Latitude, all 
along the faid Coafi of Yirginia 
and AmericaJ as th at Coafi 1 y eth: 
~1 e greatly con1mending, and 
graciouily accepting of their 
Defires to the Furtherance of [o 
noble a Work, wbich may, by 
the Providence of A lm ighty . 
God, hereafter tend to the Glory 
of his divine Majefi y, in propa-
gating of Chrifiian R.eligion, to 
.fu ch People. as y et live in Dark-
nef~, and miferable.Ignorance of 
the true J(nowle--ige and Wor-
lhip of Gad, and may in T ime 
bring the Infidels anJ Savages 
living in thofe Parts to hunL n 
Civility, and to a fcttled and 

Z z z 2 quiet 



Pièces produites 

Acadia. plications & louables dejirs: En 
~ conféquence nous accordons & 

cenfentons pour nous, nos hoirs 
& fuccdfeurs, que lefdits Cherz.1a
liers q--homas Gates & George 
Sommers, Richard Hackluit & 
E 'douard-Marie Winghjeild, in
tér~lfes au nom & pour notre 
~ville de Londres, & tous autres 
qui jjnt ott feront ajjociés à ceux 
de cette colonù, feront appé-
1/J premz"ere colonie, & qu'îls 
pourront commencer leur prenJiere 
plaJJtation & étabHr leur pre-
1llier fljour & habitation en tel 
lieu que cc foit de ladite côte de 
J7/rg ... nie ou d' Amerique qu'ils 
jug-eront à propos, entre le trente
quatrième & quarante-uniènze 
degrés de latitude, & qu'ils au
ront toutes les terre.>, bois, terreins, 
havres, ports, rivières, mines, 
minéraux, tnarais,. eaux, pêches 
& héritages quelconques, à com· 
mencer du lieu de leur. premiére 
plantatz'on & habitation, en s'é
tendant l' efpace de cinquante mil
les d' .... 1ngleterre le long de la
dite côte de Virginie & d'Ame
,·ique vers l'ouefl & fud-ouifl, 
jitivant le gifotnent de la côte ; 
arvec toutes les ijles .fituées à cent 
milles de dijlance direéle de la
dite côte, & tupi toutes les ter
res, tcrreins,. havres, ports, ri-

2 
. \ 'Vteres, 

quiet Government, do, by thefe 
our Letters Patents, gracioufly 
accept of and agree to their 
hun1ble and weil intended De
fires; and do therefore for us 
our Heirs and Succeffors, (tran~ 
and agree that the faid Sir bCJ'ho.
?nas Gates, Sir George Sommers., 
Richard Hacklztit, and Edward 
Maria Winghjeilde, Adventurers 
of and for our City of London, 
and ali fue::h others, as are or 
lhall be joined unto them of that 
Colon y, a1all be ca lied the firft 
Colon y, and they lhall and may 
begin their faid Plantation, and 
Seat of their firll: Abode and 
Habitation, at any Place upon 
the faid Coaft of Jlirginia or 
America, w here they !hall think 
fit, between the faid Four and 
Thirty and One and F orty De
grees of the faid Latitude, and 
that they iliall have all the Lands 
\Voods, Soils, Grounds,. Havens, 
Ports, R.ivers, Mines, Minerais, 
Marlhes, Waters, Filhing Corn,... 
modities, and Hereditaments 
\V hatfoever from the fa id firil 
Seat of their Plantations and 
lfabitations, by the Space of 
Fifty Miles of Englijh Statute 
Meafure all along the faid Coafi: 
of Virginia and America, to
\Vards the W ell: and South- wefr 
as the Coa!l: lieth, with ail the 
IOands within one hundred 
Miles direéHy over againfi: the 
fame Sea-Coaft, and alfo ali the 

Lands,. 
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~ières, mines, minéraux, bois, 
111arais, eaux, pêches & héritages 
quelconques, depuis ledit lieu de 
Jeur première plantation & ha
bitation, dans une .Pareille éten
due de cinquante milles d'Angle
terre le long de ladite côte a'e la 
Virginie & de l'Amerique à l'efl 
& au nord-e/l, fuir-van! le gife ... 
ment de la côte; enfemble toutes 
les ijles jituées à cent milles de 
di(tance direéle de cette même 
côte, & auJ!i toutes les terres, 
lois, terreins, havres, ports, ri-

.\ . . ' . 
~teres, tntnes, mtneraux> marats, 
eaux, pêches, & héritages quel
conques, jitués à cent 1nilles de 
diflance direéle de ladite côte 
dans l'intérieur des terres; pour
ront y habiter, demeurer, bâtir 
& fortifier düns l't.ntérieur dudit 
pays pour leur plus grande fo
reté & déjenfe, fuivant la pru
dence & les avis du Corfeil de 
ladite colonie; Jans qu'ilfoit per
mis à aucun autre de nos Jujets de_ 
jormer des habitations & plan
tations en arrière de cette cole
tûe, qu'il n'en ait préalable
ment ebtenu par écrù la per
mijjion expr~/Je & le confente
ment du C~;nfeil de ladite colonie. 
Nous accordons & confentons 
pareillement par ces préflntes, 
pour N'Jus, nos boirs & jùccef-

Jeurs_,. 

J_,ands, Soils, Grounds, Havens, Acadia. 
Ports, Ri vers, Mines, Minerais, ~. 
Woods, Marlhes, Waters, Filh-
ing Commodities, and Heredi-
taments whatfoever, from the 
faid Place of their firfi. Planta-
tions and Habitations for the 
Space of Fifty like Englifo 
Miles all along the faid Coaft 
of Virginia andAmerica,towards 
the Eafi and N orth-Eafi, as the 
Coafi lyeth ; together with all 
the Hlands, within one hundred 
Miles direél:ly over-againfi the 
fame Sea-Coafi, and alfo ali the 
Lands, Woods, Soils, Grounds, 
Havens, Ports, Rivers, Mine&, 
Minerais, Marilies, Waters, 
Filhing Commodities and He
reditaments whatfoever, from 
the fame Fifty Miles every Way 
on the Sea-Coafi: d.îreétl y into 
the main Land by the Space of 
one Hundred like Engli(h Miles; 
and !hall and may inhabit and 
remain there, and !hall and may 
alfa build and fortify within 
any the fan1e for their better 
Slfe-guard and Defence, ac-
cording to the befi: Diicretions 
of the Council of that Colony;. 
and t h:1t no other of our Su b-
jeéts fi1all be pennitted or fuf-
fered to plant or inhabit behind 
or on the Backfide of then1 
to\vards the Jnain Land, with
out the expref Licence ur Con
fent of the C2uncil of t at Co
lon y thereunto1 in W ri ting fi dl: 

ha.l 
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Acadia. feurs, que ledz't 'thomas Hannan 
~ & Raleigh Gilbert, Guillaume 

Parker & George Popham, & 
tous tudres de nos villes de Brijlol, 
d'Exeter & de celle de Plymouth 
dans la prorvince de Devon, ou 
autres qui font ou jèroJ;t aJ!ociés à 
ceux de cette colonie,feront appelés 
feconde colon if, & qu'ils pour
ront commencer leur premz'ère 
plüntation, & établir leur pre
mier séjour & habitatt"on en tel 
lieu que ce foit de ladite côte de 
Virginie & d' Amerique qu'ils 
jugeront propre & convenable, 
entre le trente-hititième & le 
quarante-cinquiètne degré de la
titude, & qu'ils auront toutes les 
terres, terrcins, havres,ports, ri
'Vières, mines, 1nùzéraux, bois, 
tnarais, eaux, pêches & herita
gN quelconques, à commencer du 
lieu de leur pretnière plantation 
& babitation, en s'étendant l'if
pace dr: cinquante mz"lles d'Angle
terre, comme il ejl dit ci-de!Jùs, 
le long de ladite côte de la Yir
ginie & de l' A111erique, à l'ou
ejl, Jud-ouifl ou Jud, fuivant le 
gi(èMent de la côte; & toutes 
les ijles jltuées à cent tnt'lles de 
di/lance direéle de ladite côte, & 
azf!ji toutes les tr:rres, terreins, 

i;a:vrcs, ports, rt'vùres, mznes, 
. , 

1n1ne-

bad or obtained. · And we do 
likewife for us, our Heirs and 
Succeffors by thefePrefentsgrant 
and agree, that the faid Thomas 
Hannan and Raleigh Gz'fbert, 
Willianz Par ker and George 
Popham, and ail others of the 
Town of Bri.flol and Exeter, and 
of our Town of Plymouth in the 
County of Devon or elfewhere, 
\vhich are or fhall be joined un
ta them of th at Colon y, fhall 
be ca lied the fecond Colon y ,and 
that they !hall and may begin 
their faid firfi Plantation, and 
Seat of their firft Abode and 
.Habitation, at any Piace upon 
the faid Coaft of Virginia and 
America, w here they iliall think 
fit and convenient, between 
eight and thirty degrees of the 
faid Latitude, and five and forty 
Degrees of the fame Latitude, 
and that they iliaH have ail the 
Lands, Soils, Grounds, Havens, 
Ports, Rivers, Mine~, Minera1s, 
Woods, Marlhes, Waters, Fifh
ing Commodities, and Here· 
ditaments whatfoever, from the 
firfi Seat of their Plantation and 
Habitation, by the Space of fif
ty Iike Englijh Miles, as afore
faid, ail along the faid Coafi of 
J7irgùzia and Anzerica, towards 
the Wefi and Southwefi, orto
wards the South, as the Coail: 
lyeth; and ali the Iflands within 
oneHundredMiles direélly over-

againfl: 
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minéraux, bois, marais, eaux, pê
c.bes & héritages quelconques, de
put's ledz't !t'eu de leur première 
plantatz'on & habùation, dans 
une pareille étendue de cinquante 
milles d'Angleterre le long de la-
dite côte de la Virginie & de 
l'Amerique, à l'efl, nord.-tjl ou 
nord, fuivant le gifetnent de la 
côte; enjetnble toutes les ijles Ji
tuées à cent milles de diftance di
recte de cette mé;ne côte, & alfi!i 
toutes les terres, terreins, havres, 
ports, rz'vières, bois, mines, mi
néraux, marais, eaux, pêches 
& héritages quelconques, (itués 
à cent milles de dzjlance direéle 
de ladite côte dans l'intérieur des 
terres : Pourront y habiter, de
meurer, bâtir & fortifier dans 
l't'ntérieur dudit pays pour leur 
plus grande fûreté & dlfenfe, 
fuivant la prudence & les ordres " 
du Confez'l de ladite colonie; fans 
qu'il fot't permis à aucun de nos 
fujets de former des habitations 
& plantations,en arr-ière de cettt 
colonie, qu'il n'en ait préalahfe. 
ment obtenu par écrit la per
mijji'on cxprejfe ou le confente- · 
ment du Confeil de ladite co/o .. 
nie: Entendons néanmoins, . cz.Jozt
lons & nous plaît, que de ces 
deux colonies celle qzd formera 

2 les 

againfi: the faid Sea .. coafi: ; and Acadia. 
alfa ail theLands, Soils, Grounds, ~ 
Havens, Ports, Rivers, Mines, 
Minerais, Woods, Marfhes, 
Water , Fifhing Commodities, 
and ereditaments whatfoever, 
from the fa id Place of their firfl: 
Plantation and Habitation, for 
the Space of fifty like Miles all 
along the faid Coall: of Virgi
nia and America, towards -the 
Eafi and North-eaft, or towards 
the North~ as the Coaft Iyeth; 
and all the Hlands alfo within 
one hundred Miles direéll y o
ver-againft the farne Sea-coafl, 
and alfo ali the Lands, SoiJs, 
Grounds, Havens, Ports, H.i .. 
vers, Woods, Mines, Mineral8, 
Marlhes, Water~ Filhing Com
modities, and Hereditaments 
whatfoever, from the fame Fifty 
Miles every Way on the Sea
Coafl: diretl:Iy into the main 
Land by the Space of One l-I un. 
dred like Englijh Miles ; and 
iball and 1nay inhabit and re
tnain there, and lhall and n1ay 
alfo bUJld and fortify wirhin a
ny the fan1e for their better 
Safeguard, according to their 
befl D~ fc.retions, and the Di
reétion of the Council of that 
Colony; and that none of our 
Subjeéts !hall be pennHted or . 
fuffered to plant, or inhab1t be-
hind or on the back-to\varùs the 
rnain Land, \Vithout the exprefs 

L .cence 
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A cadia. les derniers étahlijfemens, ne pour-
~ ra le fair~ que ce ne foit à cent 

milles de dtjfance des établ~ffémens 
de celle qui aura formé les pre
tniéres habitations & plantations, 
ain/i & de la manié re qu'il ".ft 
dit ci-def!us. 

Je certifie la prélente copie véritable 
& collationnée fur l'original qui eU dans 
les regiHres de ce bureau. Du Bureau 
des Plantations, le 12 JUillet 1750. 

Signé THOMAS HILL. 

Licence or Confent of the Coun
cil of that Colon y, in W ri ting 
thereunto firft bad and obtain .. 
ed: Provided al ways, and our 
Will and Pleafure herein is, that 
the Plantations and Habitations 
of fuch of the faid Colonies as 
ihall laft plant themfelves as 
aforefaid, ihall not be made 
within One Hundred like En
glijh Miles of the ether Part of 
them that firfl: began to make 
their Plantations as aforefaid. 

1 do hereby cer-tify that this p,1pcr is a 
true Extratt compared ~uith the Original 
in the Books of this Office. Plantation 
Office, Whitehall,July 12,1750. 

Signed THoMAS HILL. 

œrom@miD~~rom~m~~ro~~m~e~e~e~~~m 

II. 
C H A R T E 

De la conciflion de la Nouvelle Ecofse au Chevalier 
Guillaume Alexandre, par Jacques 1er. Roi 

d'Angleterre. 
Du {~ Septembre, 162 I. 

J AC 0 BUS, Dei gratiâ, Magnre Britannire, Francire & Hiber
nire rex, fideique defenfor: Omnibus probis hominibus ta

tius terrre fure, clericis & laicis, falutem. Sciatis nos femper ad 
qua1nlibet, qure ad decus & emolumentum regni noftri Scotire 
fpettaret, occafionem ampleél:endam fuiffe intentos, nullamque 
aut f~ciliore~ aut magis innoxian1 acquifitionern cenfere, quam 
qore tn extens & incultis regnis, ubi vitre & vié1ui fuppetunt cam .. 
rnoda no vis d.educendis coloniis, faB:a fit; prrefertim, fi vel ipfa 
1 egna cultonbus prius vacua, vel ab infidelibus, quos ad 
chrifiianan1 converti fidetn ad Dei gloriam interefi plurimùm, 
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in~etTa fuerint : Sed .cum & al~a. nonnulla reg. na, & brec non ita Ac a dia. 
pndem noftra Angha, laudabthter fua nom1na novis terris ac-~~ 
quifitis & à fe fubattis indiderunt, quàm nu1nerofa & frequens 
divino ~eneficio hrec gens. hâc temp~~ate fit nobifcum repu tan-
tes, quamque honefto ahquo & uttlt cultu eam fl:udiosè exer-
ceri, ne. in deteriora ex ignaviâ & o.tio prolabatur, expediat, ple-
rofque 1n novam deducendos regtonem, quan1 coloniis con1-
p1eant, operre pretium duxitnus ; qui & animi promptitudine & 
alacritate, corporumque robore & viribus, quibu{cunque di ffi. 
cu1tatibus, fi qui alii mortalium ufpiam, fe audeant opponere ; 
hune conatum huic regna maximè idoneutn indè arbitratnur, 
quod virorum tantummodà & mulierum, jumentorum & fru-
menti, non etiam pecunire tranfveétionen1 pofl:ulat; neque incom-
modum, quod ex ipfius regni mercibus retributionem hoc tem-
pore, cùm negotiatio adeà in1minuta fit, poffit reponere. Hifce 
de caufis, ficuti & propter bonum fidele & gratum dileéti nofiri 
Confiliarii domini Wlllielmi Alexandri equitis fervitiun1 nobis 
prreftitum & prrefl:andun1, qui propriis impenfis ex nofiratibus 
primus externan1 hanc ·coloniam ducendan1 conatus fit, diver-
fafque terras infr.à de"fignatis limitibus circun1fcriptas incolendas 
expetiverit, Nos j gitur, ex rega1i nofl:râ ad chrifiianan1 religi-
onen1 propagandan1, & ad opulentiam, profper1tatem pacenl-
que natura"lium noftronun fubditorutn diéti regni nofiri Scotice 
acquirenda1n curâ, ficuti alii principes extranei in talibns ca:fibus 
haétenus fecerunt, cu1n avifatnento & confenfu prcedilctti nofiri 
confanrruinei & confiliarii Joannis Comitis de Mar domini Erf-
kine &~ Eareoch, fumn1i nofl ri thef:.. urarii computorun1 rotula-
toris, co11eétoris ac thefau rarii novarum noft ranun augmentatio-
num hujus regni noD:ri Scotîœ, ac re1iquorum don1inorum no-
firorum commiffionariorun1 ejufde1n regni nofiri, deditnus, con-
ceffitnus & difpofuin1.us, ten oreque prrefentis chart2e nofl:r~ da-
11!US, concedin1us Er, difponin1us, pr~fato clon1ino \Villielmo 
A1exandro hceredibus fuis vel aH\gnatis quibufë::unquc héeredita-
mentis, otnnes & fingulas terras continentis & infulas, fituatas 
& jacentes in Arnericâ, intra caput feu pron1ontorium comn1u-
niter Cap de· Sable appellatun1.? j~ccns pro1 e. latit.u~in~m A qua-
draginta triutn graduun1, aut eo Circ_a? ab eq_u1noéhah hn~a ver-
sus feptentrionetn, à quo P.romonton~ versus llttus n1.ans ten-
dens ad occirlentem ad frauonetn navnun Sanétœ l\1anœ, vulgo 
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Acadia. Saint Mary's Bay, & deinceps versùs feptentrionem per direc-
~ tan1 lineam introitum, :five oftium magnre illius fiationis navium 

trajicientem, qu<E excurrit in terrre orientalem plagam inter re
o-iones Suriquorum & Hecheminorum, vulgo Souriquois & Et .. 
~hemins, ad fluvium vulgo nomine Sanél:re Crucis appellatum, 
& ad fcaturiginem remotiffimam five fontem ex occidentali 
parte ejufdem, qui fe primùm prœdiéto fluvio immifcet; unde 
per imaginariam direél:am lineam q ure pergere per terram feu 
currere versùs feptentrionem concipietur ad proximam navium 
fiationem, fluvium vel fcaturiginem in magno fluvio de Canada 
fefe exonerantem; & ab eo pergendo versùs orientem per maris 
oras littorales ejufdem fluvii de Canada, ad flnviurn ftationem 
na viun1 portum ad litt us communiter no mine de Gachepe v el 
Gafpé notum & appellatum; & deinceps versùs Euronotum 
ad infulas Baccalaos vel Cap-Breton vocatas, relinquendo eaf
dem infulas à dextrâ, & voraginem diél:i fluvii de Canada, five 
magnre ftationis naviun1, & terras de Newfoundland cum infulis 
ad eafdem terras pertinentibus à finiflrâ, & deinceps ad Caput 
five promontorium de Cap-Breton prrediél:utn, jacens propè 
1atitudinem quadraginta quinque graduum aut eo circa; & à 
diéto promontorio de Cap-Breton versùs meridiern & occiden
tem ad prrediétum Cap de Sable ubi incepit perambulatio inclu
dens & comprehendens intrà prrediél:as maris oras littorales ac ea
rum circumferentias à mari ad mare, omnes terras continentes 
cum fluminibus, torrentibus, finibus, littoribus, infulis, aut nla
ribus jacentibus propè a ut infrà fex leucas ad aliquam earundem 
partem, ex occidentali, boreali vel orientali partibus orarum lit
toralium & prrecinél:uum earumdem, & ab Euronoto ubi jacet 
Cap-Breton, & ex aufirali parte ejufdem ( ubi efi Cap de Sable)' 
omnia maria ac infulas versùs meridiem intrà quadraginta leu
cas diétarum orarum littoralium earumdem, magnam infulam 
vulgariter appellatam Ifle de Sable vel Sablon includendo, jacen
tem versùs Carban, vulgo fouth-fouth-eafi, circa triginta leu
cas à diél:o Cap-Breton in mari, & exifientetn in latitudine qua
draginta quatuor graduum aut eo circa. ~ quidem terrre prre
diétre, omni te rn pore futuro, nomine N ovre Scoti<E in Americâ 
gaudebunt, quas etiam pr~fatus dotninus Willielmus in partes 
& portiones ficut ei vifum fuerit dividet, iifdemque nomina pro 
beneplacito in1ponet> unà cum omnibus fodinis tàm regalibu~ 
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auri & argenti, quam aliis fodinis ferri, plumbi, cupri, fianni, Acadia. 
reri8, ac aliis mineralibus quibufcunque, cum potefiate effodi-~. 
endi & de terrâ effode~e caufandi, purificandi, & repurgandi 
eafdem, & convertend1 ac utendi fuo proprio ufui, aut aliis ufi .. 
bus quibufcunque, ficuti diéto domino Willielmo Alexandre, 
hreredibus fuis, vel affignatis, aut iis quos fuo loco in diétis ter-
ris ftabilire ipfum contigerit, vifum fuerit, refervando folum-
modo nabis & fuccefloribus noftris decimam partem metalli, 
vulgo Oare, auri & argenti quàd ex terrâ in pofterum effodietur 
aut lucrabitur, relinquendo diéto domino Willielmo fuifque 
prrediétis, quodcunq ue ex aliis metallis cupri, chalybis, ferri, 
fianni, plumbi, aut aliorum mineraliutn nos vel fucceffores no-
firi quovis modi exigere poffumus, ut eo facilius magnas fump-
tus in extrahendis prrefat is metallis tolerare poffi.t, unà cum 
margaritis vulgô pearle, ac lapidibus pretiofis, quibufcunque 
aliis lapidibus, filvis, virgultis, bofcis, tnarefcis, lacubus, aquis, 
pifcationibus, tàm in aquâ falsâ quàm recenti, tàm regaliutn 
ptfcium quàtn aliorum, venatione, aucupatione, commoditati-
bus & hCEreditatnentis, quibufcunque, unà cum plenariâ pote-
frate, privilegie & jurifdiétione liberâ regalitatis, capellre & can-
cellariCE, in perpetuum; cumque donatione & patronatûs jure 
ecclefiarum capellaniarum & beneficiorum, cùm tenentibus, 
tenandriis & liberè tenentium fervitiis earumdem, unà cum of-
ficiis Jufiiciarire & Admiralitatis refpeélivè infra on1nes bondas 
refpeétivè fupramentionatas; unà cum poteflate civitates, libe-
ras burgos, liberes portus, villas & burgos Baronire erigendi, 
ac for2. & nundinas infra bondas diétarum terrarum confrituendi, 
curias jufticiarire & àdmiralitatis infra limites diétarum terrarutn, 
fiuviorum, portuum & n1ariu1n tenendi, unà etiam cum pote-
frate imponenrli, levandi & recipiendi omnia telonia, cu~un1as~ 
anchoragia

1 
aliafque diélas burgorum, fororum, n~nd1narum 

& liberorum portuum devorias, & eafdem po0ide.n?t & gau-
dendi adeô liberè in omnibus refpeétibus, ficutt qutvts Baro tna-
jor aut minor in hoc regna nofiro Scotire gavifus efi aut. gaude.t:e 
poterit quovis tempore prreterito aut futuro! c~m. omnibus ah.ts. 
prrerogativis, privilegiis, immunitatibus, digntt~ttbus, cafuah-
tatibus, proficuis & devoriis ad diélas terras, mana ~ bondas ea-
rumdem fpeélantibus & pertinentibus, & qua! nos 1pfi clare & 
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./lcadia. concedere potrumus, adeo liber~ & amplâ forn1â, ficuti nos, a:ut 
~ aliquis noftrorutn nobiliun1 progenitorum, aliquas chartas, pa

tentes litteras, infeofa1nenta, donationes aut diplomata concef
ferunt cuivis fubdito noflro, cujufcunque qualitatis aut gradûs,. 
cuivis focietati aut co1nmunitati tales colonias in quafcnnque par
tes extraneas deducendi, aut terras extraneas invefiigandi, in 
adeo liberâ &. an1plâ forn1â, ficuti eadem in hâc pr~fenti chartâ. 
nofirâ infereretur. Facin1u& etiam, conftituitnus & ordinamus. 
di.étum dominum \rVillielmum Alexandrurn, L,--eredes fuos, aut 
affignatos, vel eorum deputatos, noftros hcereditarios locun1-te
nentes generales,ad reprœfentandum nofiratn perfonan1 regalem, 
tàm per mare quàm per terra~ :n rcgionibus, maris oris ac 
finibus prœdict1s , in petendo diétas tenas, quamdiù illic tnanfe .. 
rit, & redeundo ab eifdem, ad gu bernandum & regendum & 
puniendum omnes nofiros fubditos, quos ad diétas terras ire aut 
eafdem inhahitare contigerit, aut qui negotiationem cum eifden1 
fufcipient, vel in iifdem lacis remanebunt, ac eifdern ignofèen
dunl; & ad fiabiliendum tales leges, il:atuta, confiitutiones, di
reétiones, infiruétiones, formas gubernandi, & n1ngifiratuum 
ceren1onias infrà diétas bondas, fieu ti ipfi dornino Vvillieltno Alex· 
andro, a ut ej us pr<ediétis ad gu bernationem diét~ regionis & 
ejufdern incolarun1, in omnibus caufis tàm criminalibus quàm 
civilibus vifun1 fucrit; & eafden1 leges, regimina, forn1as & ce
remonias alterandurn & n1utandum, quoti.es fibi vel fuis prc.edic
tis pro bono Cf. COlllffiOdo diétœ regionis placuerÎt, ità ut leges 
tàn1 legibus hujus regni noftri Scoti<e, quàm fieri po!funt, fint 
· oncordes. Volurnus etiarn ut in cafu rebellionis aut feditionis,. 
legibus utatur rnilita.ribus adversùs delinquentes vel imperia ip
tius fc1è fubfirahentes, adeo liberè, ficuti aliqui locum-tef.lentcs 
cujufvis rcgni nofiri vcl don1inii, virtute officii locum-tenentis,. 
habent vel habere po!funt, excrudendo omt1eS alios officiarios 
hujus regni nofiri Scotiœ, terrefires vel maritimos qui in pofie
runl aliquid j uris clatne, co-tnmoditatis, authoritatis, a ut intereife 
in & ad diétas terras a ut provincian1 prrediétar.n. v el aliq uam inib.i 
jurifdi~ionetn, virtute alicujus prœcedentis difpofitionis aut di
plon1atis p:-etcndere poffint: & ut viris honefro loco natis ad ex
peditionem ifian1 fubeundam, & ad colonire plantationem in
d'élis terri~, addatu.r animus, Nos pro nobis nofirifque fucceffo-

ribu.s.. 
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t~bus & hrer~dibus, cum avifamento & confenfu prrediétis, Acadia .. 

v1rtute prrefent1s cartre nofl:rre dan1us & concedimus liberan1 ~ 

& plenariam potefiatern prrefato domino vViilielmo A1exandro 

fuifque prredittis, conferendi favores, privilegia, munia, & 

honores in demerentes, cum plenariâ poteftate eifdem aut 

eoru~ . alicui . quos cum ipfo domino Willielmo, fuifque 

prced1éhs, paéhones vel contraél:us facere pro eifdetn terris 

contigerit, fub fubfcriptione fuâ vel fuorum prrediél:orum, &; 

figillo infrà men tionato, aliquam portionem v el portion es 

diétarutn terrarum, portuum1 naviun1, fl:ationum, fluviorum, 

aut prœmifforum alicujus partis, dîfponendi & extradonandi, 

erigendi etiam omni generurn machinas, artes, facultates .vel 

fcientias, aut eafdem coercendi in toto vel in parte, ficuti ei pro 

bono ipforum vifun1 fuerit, dandi etiam, concedendi & attri-

buendi talia officia, titulos, jura & potefiates, confiituendi & 

defignandi tales Capitaneos, Officiarios, Baiivos, Gubernatores, 

on1nefque alios regalitatis, baronia; & burgi officiarios, a1iofque 

Miniftros pro adn1inifiratione jufiicic:e infrà bondas diél:arum 

terrarun1, a ut in viâ dutn terras ifias petunt per mare & ab eifdem 

redeunt, ficuti ei neceffarium videbitur fecundùm qualitates, 

condidones, & perfonarum merita, quas in aliquâ coloniarum· 

diét<E provinc;re, aut aliquâ ejufdem parte habitare contigerit,. 

ant quze ipforu1n bona vel fortunas pro commodo & incrementa 

cjuf-1etn perjculo permittent, & eafdem ab officia removendi,. 

al t' -randi & mutandi, prout ei fuifque prœfcriptis expediens vide-

bJtur ; tx, cum hu jus conatus non fine n1agno labore & fun1pti-

bus fiar , magnamque pecunire largitionen1 requirant, adeo ut 

p11vati cuj Jr is fortunas excedant & multorum fuppetiis indi-

geai t, ob quatn caufam prrefatus don1inus Williclmus Alexander· 

fuique prcefcripti, cun1 diverfis nofiris fubditis aliifque pro par-

ticularibus periclitationibus, & fufceptionibus ibidetn, qui fortè 

cum eo fuifque hreredibus aiflgnatis vel deput~tis pro ter~is, 

pifcationibus, n1ercimoniis aut populi tranfportatlone) cum lp-

forum pecari bus, rebus & bonis verfus di élam N ovam Scotiam 

contraélus inibunt, vol umus ut q uicunque tales contraél:us) 

cutn diéto dGn1ino Willielmo, fuifque prœdiétis, fnb ipfo ... 

rum fubfcriptionibus & figillis expedient, limitando, affignando· 

& affigendo dien1 & locu1n pro perfonarum & bonoru1n & re-
l'LU , 
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Acadia. rum ad navem deliberatione, fub penâ & fc ris-faél:ur~ cujufdatri 
~ monetre fun1mre, & eofdem contraétus non perficient, fed ip-

fum fruftrabunt, & in itinere defignato ei nocebunt, quod non 
parvo diéto domino Willielmo, fuifque prrediétis, poterit effe 
prœjudicio & nocumento, verÙn1 etiam noftra! tatn lauda
bili intentioni obftabit & detrin1entum inferet, tùm licitun1 
èrit prrefato domino Willielmo, fuifque prrediétis, vel eo
rum deputatis & confervatoribus infrà mentionatis, in eo 
cafu, fibi fuifque prrediélis, quos ad hune effeétum fubftituet, 
omnes tales fumnlétS monetay, bona, res foris-faét:as per talium 
contraétuum violationem, affumere; quod ut faciliùs fiat & le
gum prolixitas evitetur, dedimus & conceffi.mus, tenoreque prre ... 
fentis cartre nofi:rre damus & concedim us, plenam licentiam, li
bertatem & potefiatem diéto domino Willielmo, fuifque hrere
dibus & affignatis prrediél:is, eligendi, nominandi & affignandi, 
& ordinandi libertatum & privilegiorum, per prrefentern cartam 
nofiram fibi fuifque prrediél:is concefforum, confervatorem, qui 
expeditre executioni leges & ftatuta per ipfum fuofque prrediél:os 
faéta, fecundùm potefi:atem ei fuifque prrediélis per diétan1 nof
tram chartam conceffam, demandet ; volumufque & ordinamus 
potefi2.tem diél:i confervatoris in aétionibus & caufis ad perfo
nas verfùs diél:am plantationem contrahentes fpeél:antibus, abfo .. 
lutam effe, fine ullâ appellatione aut procrafiinatione quâcunque; 
qui quidem confervator poffidebit & gaudebit omnia privilegia, 
immunitates, libertates & dignitates quafcunque qure q11ivis con
fervator Scoticorum privilegiorum apud Extraneos vel in Galli~, 
Flandriâ aut alibi haél:enùs poifederunt aut gavifi funt, quovis 
tempore prreterito; & licet omnes tales contraétus jnter diétum 
dominum Willielmum, fuofque pr~diélos, & pr~ditlos pericli
tatores per periclitationern & tranfportationem populorum, cum 
ipforun1 bonis & rebus ad ftatutum diem perficientur & ipfi 
cum fuis omnibus pecoribus & bonis ad littus illius provincire ani-
1110 coloniam ducendi & remanendi appellent, & nihilominùs 
pofteà vel omnino provinciam Novre Scotice & ejufdem confinia 
fine licentiâ diéti domini Willieltni, ejufque prrediélorum vel 
eorum deputatorum, vel focie tatem & coloniam pra;diétarn ubi 
primum combinati & conjunél:ifuerint derelinquent, & ad agref
t ,s indigenas in lacis remotis & in defertis habitandutn fefe con-

ferent, 
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ferent!, quod tune - amit~ent . & foris-fa~ient, omnes terras ip- .Acadia. 
fis pnus co~c~ifas, oU? nia etl.am bon~ tnfra .o~nes prrediétas ~. 
bondas, & hcttum ent prredtél:o domino W Ilhelmo, fuifque 
pr~diél:is, eadem fifco applicare, & eafdem terras recogno-
fcere, eademque omnia ad ipfos vel eorum aliquem quo-
vis modo fpeél:antia poffidere, & fuo peculiari ufui fuorumque 
prcr.diétorutn convertere: Et ut omnes dileéti nofi:ri fubditi, tarn 
regnorum nofi:rorum & dominiorum, quàm extranei aliL quos 
ad diél:as terras aut aliquam earumdem partem ad mercimonia 
contrahenda navigare contigerit, meliùs fciant, & obedientes 
fint poteftati & authoritati per nos in prrediél:um fidelem nofi:rum 
Confiliarium dominum Willielmum Alexandrum fuofque prre-
diél:os collatis in omnibus talibus commiffionibus, warrantiis, con-
traél:ibus, quos quovis tempore futuro faciet, concedet & con-
ftituet pro decentiori & v alidiori confiitutione officiariorum pro 
gubernatione diB:re coloniœ, conceffione terrarutn & executione 
jufl:itire diél:os inhabitantes, periclitantes, deputatos, faél:ores vel 
afiignatos tangente, in aliquâ terrarum parte, vel in navigatione 
ad eafdem terras, Nos cum avifamento & confenfu prrediétis, or-
dinamus quod diétus dominus Willielmus Alexander fuique 
prCEdiéti unum communè figillum habebunt, ad officium Lo
cum-tenentis jufi:iciarire & admiralitatis fpeél:ans, quod -per dic-
tum dominum Willielmum Alexandrum fuofque prrediétos, vel 
per deputatos fuos, omni tempore affuturo cuftodierur, in cujus 
uno latere noftra infignia infculpentur, cum his ver bis in ejuf-
dem circulo & margine: Sigillum Regis Scotice, Anglice, Fran-
cù:e, & Hibernice; & in altero latere, imago nofi:ra noftrorumque 
fuccefforum cum his verbis (pro Novce Scotite Locum-tenente) cu-
jus juftum exemplar in manibus ac cufiodiâ diéti Confervatoris. 
remanebit, quo, prout occafio requiret, in. offi.cio fu? utct~~: 
Et cu1n maxin1è neceifarium fit ut omnes d1leéh nofl:n fubd1t1,. 
quotquot dié.tam provinciam Navre Seo tire, v el ejus confines inc~
lent, in timore omnipotentis Dei, & v:r~ ejus cult~ . fimul ~~: 
vant, omni conamine intendentes chnfi:1anan1 Reltgtonem 1b1 
fiabilire, pacem etia~ & quietem cum inhabitantibus in,c?lis & 
agrefiibus Aboriginibus earumdetn terrarum colere, unde 1pfi & 
eorum quilibet mercimonia ibi exercentes. tutè cum .obleéta· 
m~nt? ea qure magna cum labore ~ penc_ulo acqudi":e~unt 
qu1ete poffidere poffint, Nos pro nob1s nofinfque fuc.:cefionbus 
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Acadia. vo1umus, nobifque vifurn efi per prrefentis cartœ nofrrre tenorem 
._,_.r---J clare & concedere diéto dornino Willielmo Alexandra, fuifque 

prrediétis, & eorum deputatis v el quibuflibet aliis Gubernntoribus, 
Officiariis & Minifiris, quos .ipfi conil:ituent, liberam & abfolutatn 
poteftatem traélandi & pacem, affinitatem,.amicitiam, mutua col ... 
loquia, operam, ac communicationem cum agreftibus illis. Abo
riginibus, & eorum principibus vel quibufcunque aliis regimen 
& poteftatem in ipfos habe'ntibus, contrahendi, obfervandi & 
alendi tales affinitates & colloquia, qure i1 fi vel fui prrediB:i 
cum iis contrahent, n1odo fœdera ill a ex aa ' .. rfâ parte per ipfos 
Sylvefires fideliter obferventur; quàd nifi fiat, arma contra 1pfos 
fumendi quibus redigi poifunt in ordinen1, ficuti diéto Willieln1o & 

fuifque prcediétis et deputatis, pro honore, obedientiâ et Dei 
fervitio, ac fiabilimento, defenfione et confervatione authoritatis 
nofi:t:re inter ipfos expediens videbitur, cum potefl:ate etiam prre
diéto don1ino Willielmo Alexandra fuifque prcediétis, per ipfos 
vel eorum deputatos, fubfiitutos vel affignatos) pro ipforum de
fenfione, tutelâ, omni tempore et otnnibus juftis occafionibus 
in pofierùm aggrediendi ex inopinato, invadendi, expellendi 
et armis repellendi, tatn per n1are quàm per terran1, oq1nibus 
n1odisJ omnes et fingulos, qui fine fpeciali licentiâ difn domini 
vVillielmi fuorurnq ne prcediétorun1 terras inhabitare a ut Iner
caturatn facere in diétâ Novœ Scoti~ provinci: aut quâvis ejus 
parte conabuntur, et fimiliter omnes alios quofcunque qui ali
quid dan1ni, detrimenti, deflruc1:ionis, lrefionis vel invafionis con
tnt pro\!inciarn illan1 aut ejuCden1 inco1as inferre pra:futnent. 
OEüd ut faciliùs fiat, licitun1 erit diéto domino Williehno 
fui{q ue p r~diéti~, eon .. ln deputatis, factoribus et affignatis, con
tributiones à periclitantibus et incolis ejufdem levare, in unurn 
cogere, per proclamationes vel ali0 quovis ordine talibus tetn
poribus, fi~uti diélo don1ino Willieltno fui(que pra:.diéiis expe
diens videbitur, on1nes nofh·os fubditos infrà diB:os lin1ites die
tm provincire l'.J ovce Scotire in habitantes, et n1ercin1onia ibidem 
exercentes, convocare pro tneliore exercitio, neceifariorum fup
plel.t1ento, et populi et plantationis diétarutn terrarum augnlen
tatione et incren1ento, cum plenariâ pote:O:ate, privilegia e~ ~i
berta~e diéto àomino \. 'illielmo A1exandro fuifque pr(fdtéh~, 
per irfos vel eorum fubfiitutos, per qu<Evis maria fub n_ofins 
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infignibus et vexillis navigandi, cum tot navibus tanti oneris, 
ct tat11 ber:e munit~one viris et viélu~libu.s i?r:n.8.:is, ficuci po
tcrunt parare .q·1o\ IS tetnpore. et .quot1es c1s" v1d.ebttur expediens; 
ac on1nes cujufcunque qnalttatts et gradus perfonas, fubditos 
nofrros exifientes, a ut qui itnper1o noHro fe fe fu bdere ad itcr 
illud fufcipiendun1 voluerint, cutn ipforum jumentis, eq 1is, 
bobus, ovibus, bonis et rebus otnnibus, munitionibus, tnachi ... 
nis, majoribus armis et infi:rumentis militaribes quotquot volue
rint1 aliifque com moditatibus et rebus neceŒuiis pro ufu ejuf
dem colonire, mutuo commercio cum nativis inhabitantibus 
eanun provinciarutn, aut aliis qui cum ipfis plantationibus tner
cilnonia contrahant, tranfportandi; et omnes comtnoditates et 
n1ercin1onia, qure iis videbuntur neceffaria, in regnun1 noitrum 
Scotire, fine aiicujus taxationis, cuftumœ, aut impofitionis pro 
eifdetn folutione nobis vel nofrris cuftumariis aut eorum de
pu~atis inde portand~ eofdem ab eorum officiis in hâc parte 
pro fpatio feptem annorutn dietn datee prrefentium immediatè 
fequ~ntium inhibenrlo. Quam quidem fola1n commoditatetn 
per fpatium tredecim annàrum in pofierun1 liberè conceffin1us, 
tenoreque prrefentis chartre nofi:rre concedimus et difponimus 
diét:o domino \V1llieinlo, fuifque prrediétis, fecundùm propor
tionem quinque pro centum pofteà mentionatatn ; et po ft tre
decim illos annos finitos licitum erit nabis noftrifque fuccef
foribus, ex omnibus bonis et n1ercimoniis qure ex hoc regno 
nofi:ro Scotire ad eamdem provinciam, vel ex eâ provinciâ ad 
diét:um regnum nofirum Seo tire exportabuntur vel importabuntur, 
in quibufvis hujus regni noftri partibus, per diétum Williel
rnutn fuofque prrediétos, tantùm quinque libras pro centum 
fecundùm antiquum negociandi morem, fine ullâ aliâ irnpo
fitione, taxatione, cuftun1â vel devoriâ ab ipih in perpetuum le.
vare et exigere; qure quidem futnma qui~que libr~n~rn pro 
cen+-um, cùm fit fol ut~ per diétum dom1num. Wdltelmu~ 
fuofque prcediélos, noftris offi~ iariis ad h~n.c effeél~m conih
tutis, exindè licitum crit ditto domino W1lhelmo futfque pr~
dittis, eadem bona de noftro hoc regno Scotire, in quafvîs alias 
partes vel regiones extraneas, fine alicujus alteri~s cuftu~nre, 
tax~tionis v el devorire fol utione no bis v el noftns hreredtbus 
aut fucceiforibus aliquibus aliis, tranfportare et avehere; pt~o-
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.AcL1dia. vifo tamen quàd diéta bona infrà fpatium tredecin1 n1enfium poft 
"~ ipfarum in quovis hujus regni noftri portu appulfionem navi 

rursùs imponantur: dando & concedendo abfolutam & plenariam 
potefiatem dicfro don1ino Vv'illiellno fuifque prœdiétis, ab ornnibus 
nofl:ris fubditis qui colonias deduccre, rnercimonia exercere, aut 
ad eafdem terras Novœ Scotire, & ab eifdem navigare voluerint, 
prreter diél:am fummam nobis debitam, pro bonis & n1eJcimo
niis quinque li bras cle centum, v el ratio ne exportationis ex hoc 
reg no noltro Scot ire, ad provinciam N ovre Scot ire, v el importa tio
nis à diélâ provinciâ ad tegnum hoc nofi.run1 Scotire pr(Ediétœ, 
in ipfius ejufque prœdiélorum proprios ufus fumendi, levandi & 
recipiendi, & fimiliter de omnibus bonis & n1ercimoniis, quœ. 
per diétos nollros fubditos coloniarum duélores, negotiatores et 
navigatores de diétâ provinciâ Novœ Scotiœ, ad qu~vis nofira do
xninia aut alia quœvis loca exportabuntur, vel à nofiris regnis et 
aliis locis ad diéram Novam Scotiam importabuntur, ultrà et fu
pra diétam fumman1 nobis defiinatam quinque libras de centum, 
ct de bonis et n1ercimoniis on1njum extraneorun1 aliorun1que fub· 
nofl:râ obedientiâ rninirnè exiftentium, qure vel de provinciâ No
vre Scotire exportabuntur, vel ad eamdem importabuntur, ultr?. 
et fuprà diéJ:an1 fummam nobis dell:inatan1 decen1 libras de centum 
diéli domini vVillielnli fuorumque prcediétorum, propriis ufibus 
per tales tniniilros, officiarios vel fubfiitutos €orumve deputatos 
aut faétores, quos ipfi ad hune e:lfeétum conftituent et defigna .. 
hunt, levandi, fun1endi et recipiendi. Pro meliori diB:i domini~ 
Willielmi fuorumque prrediétorum, aliorumque omnium diétorum. 
nofirorum fu bditoru1n, qui diél:am N ovam Scotiatn inhabitare) 
vel ibidem mercimonia exercere voluerint, fecuritate et comnlo
ditate, et generaliter omnium aliorum qui nofl:rce authoritati et 
potell:ati fe fe fu bdere non grava bun tur, no bis vifum efi, volumuf
que quod licitum erit diéto domino Willielmo fuifque prrediétis:r, 
unum aut piura munimina, prapugnacula, caftella, loca fortia,. 
fpecula, armamentaria, the block-houjès, aliaque cedificia cutn por
tubus et naviurn fiationibus redificare, vel redificari caufare, unà 
cutn navibus bellicis, eafdemque pro defenfione diélorutn l.oc?
rum applicare, ficuti diéto domino Willielmo, fuifque prredtétts, 
pro diél:o conamine perficiendo nece!farium videbitur, proque ip-
orum defenfione militum catervas ibidem fiabilire, prreter pra!- , ù ad 
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diél:a fuprà mention_ata, et gen~ral_iter o_mn_ia facere quéE pro con- A cadia. 

queftu, ~ugm~ntattone popu1~, In!1abttattone, prrefervatione et ~ 

gubernattone d1élre Novre Scottre, ejufdemque orarum et territo-

rii infrà omnes hujus limites pertinentias et àependentias fub no-

frro nomine ·et authoritate, quodcunque nos, fi perfonaliter elfe-

mus prrefentes, facere poterimus, licet cafus fpec ic1lem et firiél:dnl 

1nagis ordinationern, quàm per prrefentes pra=fcri bitur, re ui rat; 

cui ~andato v?h~tn~s. e~. ordina~1u·~' fi riéti ffi~èque pra!cipimus 

ommbus nofins 1uihctarus, offic1arua et fu bd it is ad loca ilia fefe 

-conferentibus, ut· fefe applicent, diétoque domino Wil:ielrr.o fuif-

.que prrediétis, in omnibus et fingul is fuprament ionatis earu rn 

fubftantiis, circumftantiis et dependentiis intendant et obediant, 

eifque in earum executione in otnnibus adeo fint obedientes, ut 

nobis, cujus perf<)nam reprrefentat, efTe deberen t, fub pœna difo-

bedientiœ et rebellionis. _Et quia fieri potefl: quod quidatn ad diél:a 

Joca tranfportandi refraétorii fint~ et ad eadem loca ire recufabunt 

aut diéto donJino Williehno fuifque pr~diét is re fi fien t:. N obis igi-

tur placet quod on1nes vice-comites, fenefcalli, rcgalitatis balivi, 

;pacis jufiiciarii, prœpofiti, et urbium bali vi, eorumque officiarii 

et jutl:itire minifiri quicunque, dic1um dominum Willielmum fu-

{)fque deputatos, aliofque prrediél:os, in omnibus et fingulis Iegiti-

mis rebus, et faél:is qure facient a ut intendent ad effeétum prrediéti, 

fimiliter & eodem xnodo ficuti noftrum fpeciale warrantum ad 

hune effeél:um haberent) ailifiant, fortificent, & eifdem fuppetias 

ferant. Declaratnus infuper per prœfentis chartre nofirre tenoren1 

omnibus chrifl:ianis regibus, principibus & ftatibus, quod fi ali-

quis vel aliqui, qui in pofierun1 in diélis coloniis vel de earum ali-

'qUâ fit in diélâ provindâ Nov~ Scotire, vel aliqui alii fub eorum 

licentiâ vel mandata quovis tempore futur.o piratic.1 n1 exercentes 

per mare vel terram, bona alicujus abfiulerin t, vel aliquod in-. 

ju!lum aut moleftutn hofiiliter co1nmiferint contrà aliquos nofiros 

nofi:rorum hreredum & fucceiforum, aut aliorutn regun), princi

pum, gubernatorum aut ftatuum in fœdere nobifcum exiftentiun1 

fubditos, quod talia bona fic ablata, a ut juil a querela defu per 

mota per aliquetn regem, principem, gubernatorem, fiatum vel 

~oruo1 fubditos prrediétos, nos nofiri hreredes & fucce!fores pub

licas proclamationes fieri curabirnus in aliquâ parte diél:i regni no

firce Scotia:: ad hune effeétum magis con1n}odâ1 ut dittus pirata 
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Acadia. vel piratre, qui tales rapinas committent fiato tempore per prrefa-
~ tas proclamationes limitando, plenanè refi!tuant q ~ u1 que bona 

fic ablata, & pro diétis injuriis omnitnodo [Jti f..tC'a , i a ut diéti 
principes, aliique fic conquerentes fatisfaè1o iè efiè reputent; & 
quèd fi talia tàcinora committent, bona ablJtn non r fiituent aut 
rell:itui facient infrà lin)itatunl ternpus, q 1od tune in pofierutn 
fu b nofirâ proteéliooe & tute1â h1initnè er nt, & qt.oJ }ici um 
erit omnibus p1 iocipibus, aliifque prre fi~b<:, delillq tn ts ec s ho
fiil iter profequi & in vade re: Et li cet nen1me·n nobllen a ut gene
rofum de patriâ hâc fine licentiâ nofirâ Jecedere fiatntutn fic, ni
hilo.ninus volurnus quèd p reftns hoc diploma fufficiens erit li
centia & warrantum on1nibus qui huic itineri fefe con1nlittent qui 
lœfœ m jefl:atis non funt rei, vel aliquo alio fpeciali mandata inhi
biti; atque etiam per pr<:efentis chartx tenorcm declaramus, volu
mufque, quod netno de patriâ hâc decedere pernlittatur versùs 
diél:.un Novan1 Scotiam in illo tempere, nifi ii qui juramentmn 
fupremitatis nofirre primum fufcéperunt; ad quem effcttum nos 
per prrefentes diél:o domino Williehno, fuirque p redictis vel eo
rum confervatori, vel deputatis, iden1 hoc jurarnentum omnibus 
perfonis 'enùs i1bs terr s in eâ co\o 1iâ [èfe conferentibus requi
rère & exhibere plenariam potefiatem & autoritatem damus & 
concedimus; prreten à nos cu rn avifatntnto & confenfu pt ~diéto 
pro nobis & fuccefToribus nofiris declaratnu:, decernimus & or~ 
dinamus, què.i omnes nofiri fubditi, qui ad diétam Novam Sco
tiam proficifcentur aut ean1 incolent, eorutnque ornnes liberi & 
pofl:eritas qui ibi na(ci contigerint, aliique omnes ibiden1 pericli
tantes, habebunt & poffidebunt on1nes hbertates, in)munitates &; 
privilegia liberorutn & naturaliurn fubditornm noflri regni Sco:Î"", 
aut aliorum nofirorun1 dominiorum, ficuti ibidtm nati fuiifent. 
In fu per nos pro nobis & {ucceiforibus noflris dan1us et concedi
mus diéto dotnino vVlllieln1o Alexandro, fuifque prrediétis, libe
ranl potefiaten1 !l:abiliendi & cudere caufand1 monttam pro conl
mercio liberiori inhabitantium diétx provincire> cujufvis metalli,. 
quo rnodo et quâ forn1â voluerint & eif1ie1n prreJcribent; atque 
etian1 fi qure qure!l:iones aut dubia fuper interpretatione aut 
confiruél:ione alicujus claofulre in 1 âc pt retenti chartâ rofirà 
contentre occurrent, ea onlnia fumentur et interpretabuntur 
in ampliffin1â formâ & in favoren1 di{ti domini Willieln1i, 
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fuorumque prrediétorum. Prretereà nos ex cert~ nofirâ fcientiâ 
proprio motu, autoritate regali & potefl:ate regiâ, fecimus, uni~ 
vimus, annexavimus & ereximus, cre~vimus, ~ incorporavimus, 
tenoreque prrefent1s chartre no.fl:rre fac1n1us, un1mus, annexamus 
erigin1us,. ct~eamus & incorporatnus ~otam & integram prredic~ 
tan1 provn1c1atn & terras N ovCE Scot1re, cum omnibus earun
detn limitibus, tnaribus ac mineralibus auri & argen ti, plutnbi, 
cupri, chalybis, ftanni, reris, ferri, aliifque quibufcurnque fo
dinis, tnargaritis, lapidibus pretiofis, lapidibus, filvis, virgultis, 
bofc-is, n1arefcis, lacubus, a uis, pifcationibus, tatn in aquis dul
cibus quàm falfis, tàm regalium pifcium quàm aliorum, civitatibus 
liberis, portubus liberis, burgis, urbibus, baroni<e burgis, maris por
tubus, anchoragiis, machinis, molendinis, officiis, & jurifdiélioni
bus, otnnibufq ue a1iis generaliter & particulariter fu prà n1entionatis, 
in unum integrutn & liberum donniniutn & baroniatn per 
prrediél:um no1nine N ovre Scotire omni ten1pore futuro appel
landum; volutnufque & concedimus, ac pro nobis & fucceifo-
ribus decernimus & ordinamus, quod unica feifina nunc per 
diéturn don1inum Wi1lieln1um fuofque prrediétos, omni tem
pore aftùturo fuper aliquan1 partem fundi diétarun1 terrarum 
& provincice pr(Cfcriptre, itabit & fufficiens erit feifina pro totâ 
regione, cum on1nibus partibus, pendiculis, privilegiis, cafuali
tatibus, libertatibus & immunitatibus ejufdem fuprà mentionatis,_ 
abfque aliquâ aliâ fpeciali aut particulari feifinâ per ipfurn, 
fuofque prrediétos, apud aliam aliquam partem vel ejufdem lo
cum capiendâ; pen ès quàm feifinam omniaque qure indè fecuta 
funt aut fequi pofiùnt; nos cum avifamento & confenfu prœ
diéto pro nobis & fuccefforibus noftris difpenfi1vimus, tenoreque 
prtefentis chart:::e nofirre modo fubtùs mentionato difpenfatnus, in 
perpetuurn tenendi & habendi in tatum & i?tegr~nn diét~tn .r~gi
onem et dominium Navre Scotire, cum omnibus ejufdem hn11t1bus 
infrà prredicta maria, mineralibus auri et argenti, c.u~ri, cha
lybis, fianni, ferri, reris, aliifque quibufcunque fodtnts, mar
garitis, lapidibus pretiofis, lapi?ib?s, filvis, .virgult!s, bo~cis, 
marefcis, lacubus, aquis, pifcationtb~s, t~m In ~qu1s. dulc~bus 
quàm falfis, tarn regalium pifci~m quam al.torum, ~tvttati~us li be
ris, burgis, liberis portubus, urb1bus.,~aronire .?urg.Is, . :n~n~ p~rtu~ 
husJ anchoragiis, rnachinis, molendinls, officus et Junfdiébonibu~, 
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Acadia. on1nibufque aliis generaliter et particulariter fuprà mentiona-
~ tis, cumque omnibus aliis privilegiis, libertatibus, immunitati

bus, cafualitatibus, aliifque fnpra expreffis, prtEfato don1ino · 
Willielmo Alexandro, hœredibus fuis & affignatis, de nobis 
noftrifque fuccefforibus in feodo, hrereditate, libero dominic, 
liberâ baroniâ, & regalitate in perpetuum, modo fupràmenti
onato, per omnes reétas tnetas & fu os limites, prout jacent in 
longitudine & latituJine, in dornibus, a:dificiis redificatis & œdi
ficandis, boil:is, planis, bofcis , marefcis, viis, femitis, aquis, fl:agnis, 
rivulis, pratis, pafcuis & pafiuris, molendinis, tnulturis & eorun1 
f eq uelis, au cu pationibus, venationibus, pifcationibus, petadiis, tur
bariis, carbonibus, carbonariis, cuniculis, cuniculariis, colu1nbis, 
columbariis, fabrilibus, brafinis, brueriis & genifl:is, filvis, nemo
ribus & virgultis, lignis, lapicidinis, lapide & calce, cum curiis & 
earun1 exitibus, hœregeldis, bludvillis, & tnulierum merchetis, 
cum furcâ 1 foffâ, fok,fak, tbole, tbane, irifangthief, outfangthiej; out, 
wrark, wavi, weck, veny[one, pit & ga/lous, ac cutn otnnibus aliis 
& fingulis libertatibus, comtnoditatibus, proficuis, aifarnentis ac 
jufiis fuis pertinentibus quibufcun1que, tàm non nominatis quàm 
nominatis, tàm fubtus terram quàm fupra terran1, procul vel 
propè ad prrediétam regionem fpeétantibus, feu jufie fpeétare 
valentibus, quomodo libet in futurum liberè, quietè, plenarie, 
integrè, honorificè, bene & in pace, abfque ullâ revocatione, 
contradiétione, impedimenta a ut obfiaculo aliquali; folvendo 
indè annuatim diél:us dominus Willielmus Alexander fuique 
pra:!diél:i nobis nofirifque h~redibus & fuccefforibus unum de
narium monetre Scotice fuper fundun1 diétarum terrarum & pro
vinci~ N ovre Scotia:! ad fefiivun1 nativitatis Chrifti, nomine al
bee jù·mce, fi petatur tantilim. Et qnia tentione diétarum terra
rum &; provincire novœ Scoti~, & Albâ firmâ prcediétâ defici
ente, tempellivo & legitimo introitu cujufvis hœredis vel hCE
redum diéti don1ini Willielmi fibi fuccedentium, quod difficul
ter per ipfos pr~ftari poteft ob longinquam diftantiam ab hoc 
regna nofiro, cadent terne & provincire, ratione non introitûs, 
in n1anibus noflris nofirorumque fucce1Torum ufquè ad legiti
:mum Iegitimi hœredis introitu1n; & nos nolentes diétas terras 
& regionen1 ·qttovis te·mpore in non introitu cadere, neque dic
tum dominum \Villielmun1 fuofque pr~diél:os beneficiis & 
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proficuis ejufdem eatenùs frufirari, idcircè nos cum avifamentt> Acadia •. 
pra:diéto cum diéto introït~, quandocunque contigerit, difpen-~ 
favunus, tenoreque prrefent1s chartre nofhre pro nabis & fuccef-
foribus noftris difpenfam us, ac etiam renuntiavimus & exone-
ravimus, tenoreque ejufdem chartœ nofi:rre, cum confenfu prœ-
diél:o, renuntiamus, & exoneramus ùiétuin dotninum Williel-
mum cjufque prrefcriptos circà prrefatum non introitum diélœ 
provincire & regionis, quandocunque in manibus nofiris deve-
niet, aut ratione non in.troitûs cadet, cum omnibus quœ defuper 
fequi poifunt; provifo tamen quèd d.icrus dominus Willielmus, 
fuique hœredes & affignati, infra fpatium feptetn annorum poft 
deceifum et obitum fuorun1 prredecefiorurn aut introitun1 ad 
poffeffionem diétarum terrarutn aliorutnque prredié'torum, per 
'p[os vel eorum legitimas po!feffores ad hune effeélum potefta-
tem habentes, nobis nofirifque fucceiforibus homagium faciant, 
& ditl:as terras dominium & bara niatn aliaque prrediéta adeant, 
&; per nos recipiantur fecundùm leges & fta tuta diéti regni nof-
tri Scotiœ. Denique nos pro nabis & fucce!foribus nofl:ris vo-
lumus, decernimus &. ordinatnus, prrefentem hanc nofiram 
chartam, &- infeofatn·entum fL1rrafcriptum prrediélarum terra-
rutn dominii & regionis nova; Scotire, privilegia et libertates, 
ejufdem, in proximo nofiro Parliarnento ditti regni nofiri Seo-
ti~, cnm contigerit, ratificari . approbari, et confirmari, ut vim, 
et efficaciam decreti inibi habeat, penes quod pro nobis et 
fucce!foribus nofiris declaramus hanc nofiram chartam forè 
fufficiens warrantum, et in verbo Principis eamdem ibi ratifi-
cari et approbari promittimus, atque etiatn alterare, renovare, 
et eamdetn in ampliffimâ formâ erigere et extendere, quoties . 
diéto domino Willielmo, ejufque prrediétis, neceffarium et ex-
pediens videbitur. Infuper nabis vifum efi, ac mandam.us et 
prcecipin1us dileétis nofrris .....•.... · · · · · · · · · · • · · · · · .. 
Vice-comitibus nofiris in hâc parte fpecialiter confiitut~s ; qua-
tenùs pofr hujus chartœ nofrrre, nofi:ro fub magno figtllo .af-
peB:um, fiatum et feifinam aéluelem et realem prrefato don11~0 
Willielmo, fuifque prrediélis, eorumve attor~ato vel aétornat1s, 
terrarum dominii baronire aliorumque prred1é1orum, cum om-
nibus libertatibus, priv ilegiis, immun.itatibus, aliifque fuprà ex_-
preffis, clare et concedere; quam felfinam nos per pra:fent1s 

chartre. 
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~l'jcadia. 'chartre nofirx tenoren1 adco Iegitiinr'..m cC ore inarian1 elfe decla-
~~ ramus, ac fi prœceptum fub teftin1onio nofiri magni figi11i in 

ampliffimâ formâ cum otnnibus claufulis requifitis ad hune ef
fettum pr22dié1um haberet, penes quod pro nobis & fuccef
foribus noftris in perpetuun1 dif})enfan1us. In cujus rei teiti
monium huic prxfenti chartœ noftra; n1agnum figîllum nofirutn 
apponi prrecepin1us: tefribus pra:dileé1 is no }tris Confanguineis 
& Confiliariis Jacobo Marchione de Hatniitone, Comite Ara
nire, domino Evan ; Georgio Marefcalli Con1ite, domino 
Keith, &c. regni nofrri Marefcallo; Alexandro Cotnite de Durn
fermline domino Fyerie, & nofiro cancellario; Tho!na Con1ite 
de Melrofs, & nofrro fecretario ; dileélis nofiris fat 1iliaribus 
Confiliariis dominis Ricardo Cockburne, juniori, de Cleiking
tourne, nofrri fecreti figilli Cuflode; Georgio Stay de Kinfarms 
noftrorun1 Rotulorum regiftri ac confilii Clenco, & Joanne Scott 
de Scottifl:an it, nofirre Cancellariœ Direétore, militibus. A pud 
cafiellum nofrrum de Windfore, decima die menfis feptembris, 
anno Domini millefimo fexcentefimo vigefimo primo, regno
rumque noftrorurn annis quinquagefin1o quinto & decimo no
no; per fignaturam manu S. D. N. Regis fuprà fcripti, ac ma
nibus Cancellarii Thefaurarii Principis Secretarii, ac reliquo
run1 dominorum Corntniifariorum & fecreti Confilii ejufdem 
regni Scotiœ fubfcriptœ. 
) Extraétum è regifiris in Archivis fub comitio confervatis, 

1
ficuti co!ltinetur in hâc & viginti & unâ prrecedentibus pagi
lnis, per me Guillelm um Hall, unum principalium Clerico
·rum Confilii & feffionis, tanquam commiffionem ad hune ef
feétum ab Alexandro domino Polwarth ab Archivis et regifiris 
Clerico fpecialiter habentem. 

1 do hereby certify that this Paper is a true Copy compared with the Original in 
the Books of this Office. Plantation Office, lf/hittball, J uly 1 2, I 7 50. 

Sigrud 
THoMAS HILr... 
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III. 
C H A R T E 

De la conceflion des terres, Baronnie & Domaines de la 
Nouvelle Ecofse au Chevalier Guillaume Alexandre 
de Menjlrie, par Charles 1er Roi d'Angleterre. 

Du I 2 Juillet .T 625. (a) 

(a) Cette Charte etant .prefque mot pour Iil.()t comme la precedente, il étoit 
inutile de rimprimer. 

mem~emro~œmm~~ro~~~e~mœiD~~~~œiDœm 

IV. 
Extrait concern-ant ce qzû s' eJl paf!é dans r Acadt'e & le Canada ell 

1627 & 1628, tiré d'une requ!te dù Chevalz'er Louis Kirk, 

-enreg~flré fur un livre appartenant au Bureau du Commerce &"' 

des Plantations-, remis audit Bureau en I 696, par M. Blath

waite, Secretaire .. 

A P R 'E S que la guerre fe 
' fut élevée entre fa Majejlé 
le Roi Charles 1. & Louis XIII. 
l'an 1 6~7 & 1628, le Chevalier 
David Kù·k & fès frères, & plu-
fleurs parens qu'ils avoient tn 
Angleterre, enVO)'érent en mer & 
à grands frais, en ~ùertu d'une 
commi!fion de Sa Majeflé, d'abord 
trois vaYJèaux, enfuite nezif, 
chargés de préparatifs de guerre, 
pou~ rentrer en pq!Jèjfion des pa/s, 
/itues de l'un & de l'autre cote 

VoL. I. de 

A FTER w ARDS a War arifing 
between his Majefiy King 

Charles 1. and Lewis XIII. An
no 1627 and r628, Sir David 
Kirk and his Brethren and Re
lations of England, did, by Vir
tue of his Majefiy's Cotnmif
fion, fend to Sea at the ir great 
Charge, firft three, aftenvards 
nine Ships, with warlike P repa
rations for the recovering of the 
Poifeffion of the faid Lands, 
l y ing on either Si de of the fa id 

Ccc c River 
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A cadia. de la ri"viere du Canada, & ch(lf
~ fi:r tous. les Françot's conzmerçans 

dans ces parties; ce qu'ils exé-
j . ' T l 'f cuterent a'vec ucces : .1tS s em-

parercnt, en r627, d'envt'ron dix
huit vaijjeaux François, où ils 
trouvérent cent trent~-cinq piéces 
d'artillerie, dejlinées à fe courir 
Port Royal dans L'Acadie, & 
~tébec dans la Nouvelle Fran-ce, 
jous le commandement de M. de 
Lockman, & prirent M. de la 
'four, péredelvf. dela 'Tour, Gou
verneur dudit Port Royal, qu'ils 
conduijirent, arùeC fejdits vaijfeaux 
& canons, en Angleterre. 

L'an 1 6 2 8 ils s' emptnrérent de
tout le pays du Canada ou de la 
Nou~ùelle France, jitué à la par
tie feptentrionale de la rz'viere, 
tnfemble du fort ou château. de 
f<..!:,tebec. Le Sieur Louis Kirk 
~ryant été alors établi Gouverneur 
de la place, les François a)'ant été 
ou chqffes ou traf!{portés en An
gleterre, & les armes du Roi 
d'Angleterre y ayant été arborées 
publiquement & placées par tout, 
ledz't Sieur Guil!ctu11ze Altxandre, 
aidé ffJ 1nême temps des avis & 
des fecours dudit Kirk, avoit 
am, né les chojès au point avant 
l'année 1 6:z8, q ~:e toutes lrs par
ties de l' .Acadie ou de la Nouvelle 
Eco/fe, au 1nidi de la riviere du 
Canada, & les forts qui avoient 
Jtl llévés, dev.enus le fruit de 

fts 

Rive~ of C~nadt.T, ~nd to expe 
~nd ejeét a1l the French trading. 
In thofe P.trts; wherein thty 
had good Succefs; and in the 
Year 1627, did there ièize up
on ahout Eightee) of the French 
Ships, -vvnerein were found Ijf 
Pieces of Ord i nance, defigned 
for the Relief of the Royal Port 
in Acadia, and zuebec in :Alott'a 
Fr-ancia, under the Comrnand of 
M. de Lockman, and M. de la 
'Tour, Father of d.e la 'four 
Governor of the faid Royal 
Port, whom, together with the 
faid Ships and Guns, they 
brought into England. 

And in the Year 1628they pof
feffed thetnfelves of the whole 
Region of Canada or Nova Fran
cia, fituate on the North Side 
of the River, together with the 
Fort or Cafi:Ie of ~ebec. Sir 
Leczvis Kirk being then con{ti .. 
tuted Governor of the Place,. 
the French being theo either 
expelled or conveyed into Eng
land, and the Arms of the King 
of England being publickly 
there ereéled and every where 
placed: And before the Y ear 
1 62 8, it was brought to pafs 
by the faid Sir William Alex
a7zder (a ai fied by both the Ad
vice and Charge of the faid, 
Kirk) th at in the Parts of A ca
dia or Nova Scotia, on the South. 
Side of the River Canada, the 
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par les Commijfalres Anglais; 

Jes conquêtes~ ne reconnoijfoient 
alors d'autre maitre que le Roi 
d'Angleterre, le pays, qui efl à 
la partie méridionale, étant tom· 
bé en la pojfe!Jion dudit Sieur 
Guillaume Alexandre, & celui 
quz' efl au nord) ayant été occu
pé par Kirk. 

Je cerrifie la ptéfente copie véritable, 
& collationnée fur l'original qui efl: dans 
les regifires de ce Bureau. Du Bureau 
des Plantations, à WhitehalJ, le I 2 

Juillet 17 50. 
5igné THOMAS HILL. 

whole \vith the Forts thereon Acadia .. 
built, being by him fubdued, ~ 
prefently carne under the Power 
of the King of England, that 
Region on the South Side faH-
ing into the Potfeffion of the 
faid Sir William Alexander, and 
that on the North Side into th 
Poîfeffion of the f{irla. 

1 do hereby cert.fy that this Poper is tf 

true Extraü compared with the Original 
in the Books of this 0./fùe. Plantation
OJlia, Whitehal1, J uly I 2, 1 i 50. 

S igned THOMAs HILL. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

v. 
Lettres patentes du Roi, qui conjir1nent le Sieur d' Aul

nay Charnifay dans le gouvernement & la pof!èjfion 
d~ l'Acadie, du mois de Fevrier I 64-7. 

L OUIS, par la grace de 
Dieu, Roi de France & de 

Navarre: A tous préfens & à 
venir, Salut~ E'tans bien infor
més & affurés de la louable & 
recomn1andable affet1ion, peine 
& diligence que notre cher & 
bien amé Charle!5 de Menou, 
Chevalier, Sieur d'Aulnay Char
nifay, inftitué & établi par le feu 
Roi de très-heureufe n1emoire, 
notre très-honoré Seigneur & 
P:ère (que Dieu abfolve), Gou
verneur & notre Lieutenant gé-

néral au pays & côte de l'Acadie 
en la Nouvelle France, a depuis 
quatorze ans èn çà apporté, & 
utilement employé, tant à la 
converfion des Sauvages dudit 
pays à la foi & religion chrêti
enne, qu'à l'établiifement de no
tre autorité en toute l'étendue 
du dit pays; ayant confiruit un 
feminaire, exer é & conduit par 
un bon nmnbre de religieux Ca
pucins pour l'infiruélion des 
enfans dt fdits Sauvages, &, par 
fon foin, courage & valeur, chaf-

C ccc 2 fé 
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Acadia. fé les étrlngers religionnaires du 
~ fort de Pentagoet, duquel ils s' é

taient etnparés au préjudice des 
droits & de l'autorité de notre 
couronne, & par notre exprès 
commandement recouvert par 
force d'armes, & ren1is fous no
tre obéifiànce le fort de la rivière 
Saint Jean, lequel Charles de 
Saint-E' tienne, Sieur de la Tour, 
avait occupé, & par rebellion 
ou verte s'efforcoit de retenir 
contre notre v~lonté & au :né
pris des arrêts de notre Con
feil, à l'aide & f1veur des étran
gers religionnair_es, defquels il 
s·éroit allié a cette fin; & que 
d'avantage ledit Sieur d'Aulnay 
Charnifay a heurcufement com
tnencé a fonner & établir une 
colonie Françoife audit païs, fait 
défricher & cultiver quantité de 
terres, &, pour la défenfe & 
confervation dudit pays fous no
tre autorité & puilfance, con
fhuit & vertueufernent main
tenu contre les en treprifes & 
efforts defdits étrangers religion
naires, quatre forts ès lieux plus 
néceffaires, & iceux munis & 
garnis de nombre fuffi(ant de 
gens de guerre, de foixante pi
eces de canon & de toutes au
tres chofes à ce requifes; Je 
tout avec une grandt; & immenfe 
dépenfe; pour fu bvenir à la
quelle, il a été contraint de faire 
de très- grandes dépenfes1 & 

d'emprunter de plufieurs parti
culiers de notables fommes de 
deniers, n'ayant pû, pendant 
ledit temps, lui donner à cette 
occafion l'ailifl:ance que nous 
euffions bien defirée, fi la ne
ceffité de nos affaires nous l'eût 
pû permettre; fa voir faifons 
que nous defirans de tout notre 
cœur, pour la gloire de Dieu, 
l'augn1entation de la foi & reli
gion chrêtienne, le falut des 
atnes de ces pauvres Sauvages, 
qui vivent dans l'ignorance fans 
aucune religion ni connoiifance 
de notre créateur, cmnme auffi 
pour l'honneur & grandeur de 
notre couronne, qu'un œuvre fi 
pieux & honorable, déjà fi bien 
acheminé, fait conduit & para
chevé à la plus grande perfec1iot 
que faire fe pourra, en pleine 
con fiance, & affuré des zéle 
foins & indufirie): courage, va
leur, bonne & fage conduite du
dit d'Aulnay Charnifay, & vou
lant, comme il efi bien raifon
nable, reconnaître fes bons & 
fidèles fervice.,, avons, par l'avis 
de la Reine régente, notre très
honorée Dame & Mère, & de 
nos certaine fcience, pleine puif
fance & autorité royale, icelui 
Sieur d'Aulnay Charnifay con
firmé & confirmons de nouveau 
en tant que befoin efi ou ferait,. 
ordonné & établi, ordonnons &.. 
établifions par ces préfen tes, ?-
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gnées de notre main, Gou ver
neur & notre L ieutenant géné··al 
repr éfentant no re perfonne en 
tous lefdits pays, territoire, côte 
& confins de l'Acadie, à com
lnencer dès le bord de la grande 
rivière de St. Laurent, tant du 
long de la côte de 1a mer & des 
iiles adjacentes, qu'au dedans de 
la terre ferme, & en icelle éten
due, tar t & fi avant que faire 
ie pourra, jufqu'aux Virgines, 
établir & faire connoitre notre 
nom, puif.Tance & autorité, y 
aŒujétir, foûn1ettre & faire obéir 
les peuples qui y habitent, & 
les a[nene r & faire inîl:ruire à la 
connoiifance du vrai Dieu, & 
à la lumière de la foi & religion 
Chrêtienne, & y commander 
tant par mer que par terre; 
ordonner & faire exécuter tout 
ce qu'il connaîtra fe devoir & 
pouvoir faire pour maintenir & 
confervir lefdits lieux fous no
tre autorité & puiffance, avec 
pouvoir de commettre, établir 
& infiituer tous officiers tant 
de guerre que de jufiice & po· 
lice, pour la première fois, & 
de là en avant nous les nom
mer & préfenter pour les pou
voir, & leur donner nos lettres 
à ce nécefTaires; & felon les oc
currences des affaires, avec l'avis 
& confeil des plus prudens & 
capables, faire & établir loix, 
ftatuts & ordonnances, le plus 

I 

1 'il fe pourra, conformes aux Acadia 
nôtres, traiter & contraél:er paix ~ 

l' & 1 ) 
ai tlance confederation avec 
lefdits peu pl es, leurs princes ou 
autres ayan t pouvoir ou c.om .. 
mandement fur eux, leur faire 
guerre ouverte pour établir & 
conferver notre autorité & h 
liberté du trafic & négoce entr~ 
nos fujets & eux, & autre cat 
qu'il jugera à propos : Donner 
& oélroyer à nofdits fujets qui 
habiteront ou négocieront au
dit pays, & aux originaires 
d'icelui, graces, privilèges, char
ges & honneurs, felon les qua
lités & mérite des perfon nes, 
le tout fous notre bon plaifir, 
voulons & entendons que ledit 
Sieur d'Aulnay Charnifay puiffe, 
& lui donnons pouvoir de re
tenir & fe réferver & approprier 
ce qu'il jugera être plus corn
mode & propre à fon établiffe
ment & ufage, des terres defdits 
pa ys & lieux, & d'en donner & 
départir telle part qu'il avifera, 
tant à nofdits fu jets qui s'y ha
bitueront, qu'auxdits originaires, 
& de leur. attribuer tels titres, 
honneurs, droits, pouvoirs & 
facultés qu'il jugera bon être, 
felon les qualités, rnérite & fer
vices des perfonnes; de faire 
foigneufement rechercher les 
mines d'or, argent, cuivre, & 
autres métaux & minéraux, & 
de le faire mettre & ·convertir 

en 
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Acadia. en ufage, comme il efi: prefcrit 
~ par nos ordonnances; nous 

réfervant, du profit qui pro
viendra de celles d'cr, argent 
& de cuivre, feulement le 
dixième denier, & lui délaiifons 
& affeél:ons ce qui nous pourroit 
appartenir aux autres rnétaux & 
tninéraux, pour lui aider à fup
porter les autres dépen.fes que ta
dite charge lui apporte. Voulons 
que ledit Sieur d'Aulnay Charni-
1ay puitfe faire bâtir & confiruire 
villes, forts, ports & ha v res, & 
autres places qu'il verra utiles à 
l'effet que defiùs, & y établir les 
officiers & garnifons que befoin 
fera: Et généralement faire pour 
la conquête, peuplen1ent, habi .. 
tation & confervation defdits 
païs, terres & côtes de l'Acadie, 
depuis ladite rivière St. Laurent 
jufqu'aux Virgines, leurs appar
tenances & dépendances, fous 
notre nom &autorité, tout ce que 
nous pourrions faire ii nous y é
tions en perfonne; lui donnant à 
!'ette fin tout pouvoir, autorité, 
.rommiffion & n1ande1nent fpé
cial par cefdites préfentes : Et 
d'autant que le feul n1oyen qu'a 
jufqu'ici eu & peut avoir à pré-
1ent & à l'avenir ledit Sieur 
d'Aulnay Charnifay de fubvenir 
à partie des grand es dépenfes 
qu'il lui a convenu & convient 
de faire inceffatntne 1t pour l'en
tretien & manutention, tant def-

dit qu~tre . r & garnifons qui 
y font e ablis, que d la colonie 
qui s'y forme, & es religieux 
& féminaire fufdits; toutes lef
quelles chofes font entretenues, 
& fubfifi:ent à fes propres collts 
& dépens, fans qu'autres y aient 
contribué ou aidé, ni y contri
buent aucune chofe; efi la traire 
& trafic des pelleteries qui fe fait 
avec lefdits Sauvages, fans la ... 
quelle il ne pourrait fe mainte
nir & fer oit contrai nt de délaifièr 
& ab:}.ndonner le tout, au préju
dice de l'honneur de Dieu & de 
notre couronne, & des ames 
des Sauvages qui ont déjà ern
braffé le Chr ifi:ianifine; Nous, 
d " & . 1 e nos n1emes graces autontes 
que deffus, avons audit Sieur 
d'Aulnay Charnifay, privative .. 

'd 1 ment a tous au tres, con ce e, 
oél:royé & attribué, & par cef
dites préfentes coacedons, ac
cordons & attribuon8, en confir
rnant la poffeffion en laquelle il 
e!l: de ce faire, le privi;ège, pou
voir & faculté de trafiquer, & 
faire la traite des pelleteries avec 
lefdits Sauvages, dans toute l'é· 
tendue dudit pays de terre ferme 
& côte de l'Acadie, depuis 
ladite rivière St. Laurent jufqu'à 
la mer, & tant que lefdtts 
pays & côte fe peuvent étendre 
jufqu'aux Virgines, pour en 
jouir, enfemble des terres, tnines 
d'or, argent, cuivre & autres 
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métaux & minéraux, & de tou
tes les chofès ci-de!fus dêdarées, 
lui, fes hoirs, fucceffeurs & 
ayans droit & caufe, & nous en 
faire l'homtnage en perfonne ou 
par procureur, attendu la dif
tance des lieux & le peFil qu'il 
y aurait de s'en abfenter; faire 
exercer ladite traite de pellete
ries par ceux qu~il commettra, 
& à qui il en voudra donner la 
charge, faifant très-expreflès in
hibitions & défenfes à tous nlar
chands, ma1 res & capitaines 
de navire8, & autres nos fujets 
& originaires dudit p ys, de 
quelque état, qualité & candi· 
tion. qu'ils fo.ient, de faire trafic 
& la traite de!èlites p lleteries 
avec le(di s Sauvage~, fans fon 

\ ' & 'Ir. \ expres conge perm uton, a 
peine de dé!obéiffancc & e con
fifcation entière de leurs vaif
feaux, vivres,. armes,, n1unttions 
& marchandifes, au profit dudi t 
Sieur d'Aulnay Charnifay & de 
trente n1ille livres d ~- mende: 
permettons à icelui Sieur d' Aul
nay Charnifay de les empêcher 
par tou es voies, & d~arrêter les 
con trevenans à nofc · ites défenfes, 
leurs navires, arme& & viétuailles, 
pour les retnettre ès mdins de 
la jufl:ice, & êtr proc él1é contre 
les perfonnes & ciens defdits 
tiéfobédf .. dlS, ai 'i qu'il appélr-

tiendra. Et à ce que cette notre Acadia. 
intention & volonté foit no.toire, ~ 
& qu'aucun n'en puiffe pré~e.n-
dre caufe d'ignorance, mandons 
& ordonnons à tous nos J u ll:i-
ciers & Officier8, chacun en 
droit foi qu'il appartiendra, qu'à 
la req1.1 ête dudit Sieur d'Aulnay 
Charnifay ils aient à faire lire, 
ru blier & regifirer ces prefentes, 
& le contenu en icelles faire 
garder & obferver ponéluelle-
n1ent, faifant mettre & afficher 
ès ports & havres & autres lieux 
de notre royaume, pays & ter-
res de notre obéîtiance que le 
befoin iera, par une extrait fom-
maire le conten en icelles, vou-
lant qu'aux copi~s qui en feront 
dùen1ent collationnées par l'un-
de nos an1és & feaux confeiliers 
& fecrétaires ou notaire royal 
fur ce requis, foi y fait ajoûtée 
comme au préfent orig'nal: Ca~ 
tel eft notre plaifir ; en témoin 
de quoi nous avoHs fait met-
tre notre {cel 'à ces préfentes. 
Donr;é à Paris au mo:s de Fe-
vrier, l'an de grace mil iix cens 
quarante-fept, & de notre règne 
le qua r~eme. Signé L 0 U I S. 
Et plus bas, par le Roi, la Reine 
regente fa mère préfente. De 
L omér11e. A côté, vifa & fcel-
lées du grand !cea de cire verte, 
en lacs de foie verte & rouge. 

C-Jllatiorr1é a J'ari-, 1 at, par moi onfeil!cr, fecrétaire du Roi & de fes finances. 
Signé J A N I S 0 T. 

'Thû 
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Acadia. Copie véritable de l'original que j'ai 
~ reçu de M. Nelfon, Ecuyer, neveu & 

exécuteur du Chevalier Thomas Tem
ple, Baronnet de la Nouvelle Ecoffe. 

Signé FRANÇOIS NICHOLsoN. 

Je certifie que ce papier efl une copie 
véritable, collationnée avec l'original 
qui efi dans les regifires de ce Bureau. 
Du Bureau des Plantations. A White
hall, le I 2 J uiliet I 7 50. 

Signé THOMAS HILL. 

1:'his is a truc Copy if the Original 1 
received from M. Nelfon, Efq; Nephtw 
and Executor to Sir Thomas Temple, 
Bart. of Nova Scotia. 

Signed FRANC. NICHOLSON, 

1 do herehy certify that this Paper is a 
true Copy, compared with the Original in 
the Books of this Office. Plantation~ 
Office, Whitehall, J uly 12, 17 50. 

Signed THOMAS HILL, 

VI. 

Lettres Patentes du Roi, qut· confirment Charles de Sat.nt-E'tiennet 
Sieur de la 'l'our, dans le gouvernement & la pojfjjion de l' .Acadie, 
du mois de Fevrier 16 51. 

L 0 U I S, par la grace de 
Dieu, Roi de France & de 

Navarre; à tous préfens & à ve
nir, Salut. Etant bien inforn1és 
& aŒurés de la louable & recorn
nlendable affeélion) peine & dili
gence que notre cher & bien 
amé Charles de Saint-Etienne, 
Chevalier, Sieur de la Tour, 
qui étoit ci-devant infiitué & 
établi par le feu H.oi de trèc
heureufe mémoire, notre tr 's· 
honoré Seigneur & père (que 
Dieu abfolve,) Gouverneur & 
notre Lieutenant général au 
p·~ys & côte de l'Acadie en la 

Nouvelle France, & lequel, 
depuis quarante-deux ans en ça 
a apporté & utilement employé 
tous fes foins, tant à la con
verfion des Sauvages dudit pays 
a la foi & religion chrêtienne, 
qu'à l'établiffement de notre 
autorité en toute l'étendue du
dit pays; ayant confiruit deux 
forts, & contribué de fon poffi
ble pour l'inftruél:ion des enfans 
defdits Sauvages, &, par fon 
courage & valeur, chaffé les 
étrangers religionnaires defdits 
forts, defquels ils s'étaient em
parés au prejudice des droits & 
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àutorités de notre Couronne.; ce 

qu'ii aurait continué de faire !# s'il 
' A 1 1 " h, Ch 

n en eut ete empec epar ar-

les de Menou, Sieur d'Aulnay 

Charnifay, fèquel aurait fa vo

ri(é fes ennemis en des accu

fations & fuppofitions qu 'ils 

n'ont pû vérifier, & defquel1es 

ledit de Saint-Etienne a été ab"" 

fous le feizième février dernier : 

Et que davantage, il eft befoin 

d'établir audit p'a ys des colonies 

Françoifes, pour défricher & 

cultiver les terres, & pour la 

défenfe & confervation dudit 

pays, munir & garnir les forts 

de nombre fuffifant de gens de 

guerre) & autres chofes .à ce re

quifes & néceffaires, où il con

vient faire de grandes dépenfes; 

favoir faifons que Nous, en 

pleine confiance du zèle, 

foin, indufl:rie, courage, valeur, 

bonne & fage conduite dudit de 

Saint-Etienne, & voulant, com

me il efi: bien raifonnable, recon-

.noitre fes bons & fidèles fervices, 

avons, par l'avis de la Reine 

R I 
' h 1 

egente, notre tres - onoree 

Dame & n1ère, & de nos cer

taine fcience, pleine puiifance 

& autorité royale, icelui Sieur 

de Saint-Etienne confirmé & 

confirmons de nouveau, en tant 

que befoin efl: ou ferait, ordonné, 

·&etabli, ordonnons & établif

fons par ces préf~ntes, fignées 

VoL. I. 

de notre main, Gouverneur & Acadia 

Lieutenant général, repréfentant ~1 

notre perfonne en tous les pays, 

territoires) c·Ôtes & confins de 

1 'Acadie, fuivant & conforme-

nlent aux patentes qui, fi dû;;. 

1 . 
l' , ' 

ement ut en ont ete expe;;. 

diées, pour y établir & faire re

connohre notre nom, puiffance 

& autorité, y aflujétir, foùrnet

tre & faire obéir les peuples qui 

y habitent, & les faire in!l:ruire 

en la connoiifance du vrai Diell 

·& à la lumière de la foi & re .. 

ligion chrêtienne, & y corn• 

mander, tant par mer que par 

terre, ordonner & faire exécu-

. ter tout ce qu'il connohra fe 

devoir & pouvoir faire, pour 

maintenir & conferver lefdits 

lieux fous notre autorité & puif

fance; avec pouvoir de commet

tre & établir, & in:fiituer tous 

officiers; tant de gnerre que de 

ju!l:ice, pour la première fois, 

& delà en avant nous les nonl

rner & prefenter pour les poùr

voir & leur donner nos lettre9 

à ce néceffaires; & felon les oc

cu renees des aftâires, avec l'avis

& confeil des plus prudens &; 

capable~, faire & établir loix, 

.fl:atuts & ordonnances, le plus 

qu'il fe pourra, conformes aux 

nôtres; traiter & contraéter 

paix, alliance & confédération 

avec lefdits peuples, ou autres 

Dd dd. ay,nt 
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.dcadia. avant pouvoir ou commande-

\......-r--J n;ent fur eux; leur faire guerre 
ouverte, pour établir & confer
ver notre autorité, & la liberté 
du trafic & negoce entre nos 
fujets & eux, & autre cas qu'il 
jugera à propos; jouir & oc
troyer à nos fujets qui habite
ront ou négocieront auxdits 
pays & aux originaires d'icelui, 
graces & privilèges, et honneurs, 
felon les qualités et mérite des 
perfonnes: le tout fous notre 
bon plaifir. Voulons et enten
dons que ledit Sieur de Saint
Etienne fe referve et approprie, 
& jouiife pleinen1ent & paifible
ment de toutes les terres à lui 
ci-devant concédées, & d'icelles 
en donner & departir telle part 
qu 'il avi!èra, tant à nofdits fu
jets qui s'y habitueront, qu'aux
dits originaires, ain fi qu'il jugera 
bon être, felon ]es qualités, 
1nérite & fervices des perfon
nes; de faire foigneufement re
çhercher les tnines d'or, argent, 
cuivre, & autres métaux & mi
néraux, & de les faire mettre 
& convertir en ufage, comme . 
il efi prefcrit par nos ordonnan
ces ; nous refervant du profit 
qui proviendra de celles d'or, 
argent & cuivre feulen1ent, le 
dixième denier: & lui délaif
fons & affeétons ce qui nous 
pourrait appartenir des autres 

métaux & minéraux, pour Iui 
aider à fupporter les autres dé
penfes que fadite charge lui ap
porte. Voulons que ledit Sieur de 
Saint-Etienne, privativement à 
tous autres, jouiffe du privilège, 
pouvoir & faculté de trafiquer & 
faire la traite de pelleteries avec 
lefdits Sauvages, dans toute l'é
tendue dudit pays de terre 
ferme & côte de l'Acadie, 
pour en jouir & de toutes les 
chofes ci-deifus déclarées, & par 
ceux qu'il commettra ' & à qui 
il en voudra donner la charge; 
faifant très-expreffes inhibitions 
& défenfes à tous marchands, 
mctÎtres & capitaines de navires 
et âut res nos fujets originaires 
dudit pays, de quelque état, 
quali té & condition qu'ils foient, 
de faire trafic et la traite defdites 
pelleteries avec lefdits Sauvages, 
audit pays & côte de l'Acadie, 
fans fon ex près congé & per
miffion, à peine de défobéiffance 
& confifcation de leurs vaif
feaux, vivres, armes, muni- . 
tians & marchandifes, au profit 
dudit Sieur Saint-Etienne, & 
de dix mille livres d'amende : 
permettons à icelui Sieur de 
Saint-EEienne de les e1npêcher 
par to utes voies, & d'arrête r 
les contrevenans à nofd ites dé
fenfes, leurs navires, arn1es &: 
viéluailles, pour les remettre ès 

mains. 
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mains de la ju!l:ice, & ~tre pro
cédé contre les perfonnes &; 
biens defdits défobéifiàns, ainfi 
qu'il appartiendra. Et à ce que 
cette notre intention & volonté 
fait notoire, & qu'aucuns n'en 
prétendent caufe d'ignorance, 
mandons & ordonnons à tous 
nos officiers & jufi:iciers qu'il 
appartiendra, qu'à la requête 
dudit de Saint-Etienne ils ayent 
à faire lire, publier, regifirer ces 
préfentes, & le contenu en icel
les faire garder & obferver ponc
tuellement, faifant tnettr e & 
afficher ès ports, ha v res & au
tres lieux de notre royaume, 
pays & terres de notre obéif
fance que be foin fera, un extrait 
fommaire du contenu en icelles: 

Voulant qu'aux copies, qui en Acadia. 
feront düement collationnées ~ . 
par l'un de nos amés & feaux 
Conft:illers & Secrétaires ou No-
taire royal fur ce requis, foi foit 
ajoûtée comme au préfent ori-
ginal : Car tel efl: notre plaifir; 
en témoin de quoi nous avons 
fait Jnettre notre fcel à ces pré-
fentes. Donné à Paris, le 
vingt-cinquième jour de février 
l'an de grace n1il fix cens cin
quante-un, & de notre regne 
le huitième. Signé Louis ; 
& fur le repli efi: écrit, Par le 
Roi & la Reine Regente fa 
Mère préfente, le Tellier, avec . 
vifa, & fcellé de cire verte en 
lacs de foie. 

Collationé à l'original, par moi Confeiller, Secrétaire du Roi & de fes finances. 

Signé CouPEAu. 

Je certifie que cet écrit efl: une vé
ritable copie, collationée à l'original qui 
dl dans les regifhes de ce Bureau. Du 
Bureau des Plantations, à vVhitehall, 
le I 2 juillet 1 7 50. 

Signé T.HOMAS HILL. 

1 do hcreby certify that this Paper is 
a true Copy compared with the Original 
in the Boolls of this Office. Plantation 
Office, T.f7hitehall, July 12, 17 50. 

Signal THoMA S H ILL . 

~~~~~~~~-~~~)«~~~~~~~~~~~~ 

VII. 
r'roijième extrait d'un Memoire du S-ieur Crowne, concernant_ la 

Nowvelle Ecq!fe, & la revolution arrivée dans l,Acadie en 

1654· 

pERS Pan t 6 54, Cromwell 
ayant une flotte à la Nou

cuel/e Angleterre, fous les ordres 
du 

A BOUT the Year 1654, 
Cromwell having a Fleet 

at Ne1v England, under the 
D d d d 2 Com· 
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.Acadia. dit Major Sedgewick, ordonna de 
~jaire vot'le à la l\7ouvel/e Ecojjè, 

& de Jommer le Gouverneur 
Francois de la rendre, étant 
ancie~nenunt une j'lartie du do
maine tles Anglois, auquel les 
François ne pouvoient préten
dre aucun droit. Le Major 
Bedgewick s'y rendit, & trouva 
ledit Sùur Charles de Saint
E'tienne en pojlejjzon, tant de la 
Nouvelle Eco[je que de Penobfcot, 
& des terres qui en dépendent. 
Ledit Sieur Charles de Saint
Etienne les rendit volontaire-
1JJent; car ayt~nt eu beaucoup à 
fouffrir de la part des Gouver
neurs François, il dfjiroit de 
'Vivrefous la proteE!ion des An
glois. 

Je certifie que cet extrait efi une co
pie véritable, collationée à l'original qui 
efi dans Jes regifires èe ce Bureau. Du 
Bureau des Plantations, à Whitehall, 
le 12 juillet 17 50. 

Signé THOMAS HILL. 

Command of ene Major Sedgt
wzck, he ordered then1 to fait 
to No'va Scotia, and require 
the French Governor to deliver 
it, it being ancien tl y a fart of 
the Eng!ifh Dominion, to which 
the French had no jufi: Title~ 
Major Sedgewick failed thither, 
anà found the faid Sir Char!ts 
de St. Etienne in Poffeffion both 
of No1)a Scotia and Penobfcot, 
both which, together with all 
the Lands belonging to them, 
the faid Sir Charles de St. Eti
enne quietly refigned; for hav
ing fuffered great Oppreffion 
under the French Governors, 
l1e defired to live under the 
Englijh Proteétion. 

1 do herehy certify that this Pap:r ir 
a trueExtraét compared.rc.Uith the Original 
in the Books of this Qffice. Plantation 
Office, lJ7hitehall, 'July I 2, I 7 50. 

Sign•d THoMAs HILL. 

~~~th~~%~~~$~~)«~~~J?»:~~~~~~ 

VIII. 
Ordre de Cromwell au Capitaine Leverett, de rentttfrt au Colonel 

CJ'emple les forts de la Nouvelle Ecoffe, du I 8 feptembre I 6 s6. 
NO 'IR E volonté & notre 

plai)ir dl' que rJous re
mettz'ez ou fcif!iez remettre à 
notre amé & feal le Colonel Tho
tnas :Temple, ùnmédiatement a-
près fon arrivée dans l'Acadie, 

CO!lJ!nll-

0 U R Will and Pleafure 
is, that you deliver or 

caufe to be delivered unto our 
trufty and 'vell beloved Co
lonel 'l'homas :Temple, im
mediately upon his Arrivai in 

Ac a-

t Ca~itain 
'oomneuren 

~!ln:· Jean, 
. ~~oet en 

,nt appele 
~· , en Am ' 
· ;~lcn~nt & a1 

li cela ce 

LHARL 
(~X a ~Ul 1 

lifnrJl Sai 



1f&nd .. : r 
. . G!/~ 

âe~ea ,.:. ij 
otto ~~ , .. 

' IlL, ~~t 
1overnc1 \:; • JC,. ~ 

anc1en~J ü·~. 

lomlo~.~ · 
haa no··.·· ·' id f~!~ ··· 
1efala en 

L· .. ~,. 

inroffôoc 

ltia ~no f~ 1 :~, 
t~et~cr i 

~lonwn~t 1: 

varin~&.. 

flscea; r~ fu~ 
~reM O~pëL 
&Hto Govunœ 

ll~e unatr t~ 

~'./ 
Ullllrt 61U· ' 

~lfni~II~JO, 

1 ~,J r:~~~~ 
rou ~f~\~l : 

lv~rounw~ 
11 Q(iort ' (! 

f1m}o'r, , 

nil Am~lm 
J:· 

par les C()mtniflaires Anglois. 5~1 

ommunbnent appelée · Nouvelle 
Ecqlfe, jituée en l' Anzérique, nos 
forts de Saint-Jean & de Pen
tagott, tous les Jnagajins, pou
dres, rva~!Jèaux, munitions f:::? au ... 
tres chq(t:s quelconques apparte
nantes auxdùs forts, ayant donné 
audit Colonel Temple la charge & 
gouvernement defdttsforts & cho
Jes cid~!Jùs dites; & de ce ne 
ferez jàute. Donné à Whitehall 

Acadia, commonly called No- Acadia . 
·va Scotia, in the Parts of Ame-~ · 
rica, peaceable and full Poffef-

le d/x-huit .foptembre mil fix cens 
cinquante-fix. 

Au Capitaine Jean Leverett, 
G0uverneur en chef de nos forts 
de Saint-Jean, Port Royal & 
Pentagoet en Acadie commu
nément appelée Nouvelle E'
c.oife, en Amérique, ou à fon 
Lieutenant & autres Officiers. 

Je certifie que cette copie efi véritable, 
&conforme à l'ori~inal qui fe trouve dans 
les papiers de ce Bureau. DtJ. Bureau 
des Plantations, à Whitehall, J uly 12 

1750. Signed THoMAS HILL. 

fion of our Forts there, called 
the Forts of St.'John and Pen-
tagoet, and all the Magazines, 
Powder, VeHels, Ammuniti-
ons, and other Things whatfo-
ever to them or either of them 
belonging; V\'e having coni-
mitted unto him, the faid Co-
lonel CJ'emple, the Charge and 
Government of the faid · Forts 
and Premiffes; and hereof you 
are not to fail. Given at Wbite-
hall, the eighteenth Day of Sep-
tember 1656. 

:fo Captain John Leverett, 
Gorvernor in chiif of our Forts 
of St. John, Port Royal and 
Pentagoet, in Acadia, common .. 
!y ca/led Nova Scotia, in Ame
rica, or to his Lieutenant and 
other the O.flicers there, or any 
of them. 

1 do bereby certify that this Paper is 
a true Copy compared witb tlu Original 
in the Paper Office. Plantation Office, 
Whitehall~ J u1y 12, 17 50. 

Signed THoMAS IhLL. 

miD~@~ID~ID~ID~~~0~ID~ID~ID~ID~@~~~~~@m 
IX. 

Aéle de la.cejfion de l'Acadie au Roi de France, du 17 jérvrier 1667· 8. 

CHARLES, &c. A tous CHARLES, &c. To 
ceux à qui ces préfentes lettres all Perfons to whotn the fe 

verront, Salut. D'autant que Prefents {hall come, Greeting. 
pa~ Whereas 
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Acadia. par le ':traùé de paix conclu à 
~ Breda, le 3 1 Juillet dernier, en

tre notre Ambajfadeur & c~ux 
de notre bon jrére le Roi très 
Ch rê tien, il ejl entr' autres chojes 
convenu que nous rejlituerons au
dt"! Roi, ou à ceux qui rece
vront pour cet ~lfèt fa commif-

Jion, dûement Jcellée du grand 
Jceau de France,- le pays appelé 
/'Acadie, jitué dans l'Amerique 
Jeptentrionale, dont ledit Roz' 
très C'hrêiien jouz.!foit autrefois ; 
& que- pour cet effet nous défi· 
~rerions ou firz'ons délivrer, im
nzédiatonent après J,t ratification 
du traité, audit Roz' très Chrê
tien, ou à tels de .fes Mùzi.flres 
quz' ftroz'ent JZOJnmés à cette jin, 
tous les aéles & ordres nécdfaires 
dûement expédiés ; comnze au!Ji 
pareilletnent que nous re(litue-
rions audit Roi très Chrêtien, 
toutes les ijles, pays, forts & co
loniesjituées en quelque endroit que 
ce joit, qui auraient été conquijës 
par nos armes avant ou après kt 
jignature dudit '.Traité, & que 
ledit Roi très Chrêtien pq/ledoù 
avant le premz'er Janvier de l'an
née 166 5; à condition que le Roi 
très Chrêt/en nous re!Ntueroit 
fans retardement & au plus tard 
dans /ix Illois, à compter du jour 
de la jignature du Traité, à Nous 
ou à ceux que nous chargerions 
de nos ordres, dûement fee/lés du 
grand fleau d'Angleterre, la 

3 partie 

Whereas by the Treaty of 
Peace concluded at Breda, the 
3 r fl: of July lait pa fi, between 
our An1baifador and thofe of 
our good Brother the moft 
Chrifi:ian King, it is among 
other Things agreed that we 
lhall refiore to the faid K.ing, 
or unta. fuch as ihall receive, 
fer that Purpofe, his Commif
fion duly paifed onder the 
Great Seal of France, the Coun
try w hi ch is called Acadia, 
lying in .~.7Vorth America, lvhich 
the faid moft Chrifiian King 
did for merl y enjoy; and to 
that End that we lhould im-
mediately,- upon the Ratifica
tion of the Agreen1ent~ deli
ver or cau fe to be delivered un
to the faid moft Chrifrian King, 
or fuch Minifiers of his, as 
ihould be thereunto appointed, 
all Infiruments and Orders du
ly difpatched, which fhould 
be neceifary to the faid H.ati· 
fication; as alfo in like Man
ner that we .iliould reftore un
to the faid mofi Chrifiian King 
ail JOands, Countries, Forts 
and Colonies any where fitua
ted, which might have been 
gotten by our Arn1s, before 
or after the Subfcription of the 
faid Treaty; and which the 
fàid mofl: Chrifiian K.ing pof
feifed before the firft of Janua
ry in the Year 166 5, on Con-

dition 
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par les CoJnmijfai'res Anglais. 

partie de l' ijle de Sat.nt Chri)lophe 
que les Anglois pdfédoient le pre
mier de Janvier 166 5, avant la 
déclaration de la dernière_ guerre: 
& pour cet ejfèt nous remettrot·t 
ou feroit remettre, immediate· 
ment après la ratification du 
'Iraité, à nous ou à tels de nos 
Mini.flres qui _feroient 7JOmmés à 
cet effet, tous les aéles & ordres 
néc~IJaires ; & aujji que ledù Roi 
très Chrétien nous rejlitueroit 
pareillement les ifles appelées An
tigoa & Montferrat, ji elles 
étoient en fon pouvoir, & toutes 
les tlutres ijles, pays, ports & co
lonies qui auroient été conquifes 
par les armes dudit Roi très 
Chrétien avant ou après la Jigna
ture dudit traité, & que nous 
pq/Jedions avant d'entrer en guerre 
avec les Etats Généraux (à la
quelle guerre ce 'Traité met jin) 
aiJ?!i qu'il appert par les dijf'érens 
articles dudit 'traité favoir les 
articles 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 

14 & r 5 : Et dejirant de notre 
côté )incérement & veritableJJzent 
fans aucun délaz' ou dijficulté, fous 
quelque prétexte & couleur que ce 
foit, accomplt'r & obfervir ledit 
traité & chaque artt"cle, clazifè 
& partz'e d'icelui, & plus parti
culiérement ce qui concerne la 
re/lùution & la délivrance def
dites ~!Jes, pays, châttaux & co
Jorties, que notre intention e.fl de 
délivrer aujji-tôt à notredit bon 

frére 

dition that he the faid n1ofi: Acadia. 
Chrifiian King lhould with ~ i 
ail Sp~ed, or, at the fartheft, 
within fix Months, to be rec-
koned from the Day of fub-
fcribing that Agreement, re-
flore u nto us, or un to fu ch 
as to that Purpofe lhould re-
ceive our Commands àuly 
paffed under our Great Seal 
of England, that Part of the 
Iiland of St. Chr/Jlopher's which 
the Englijh poffeifed the firft 
of January 166 5, be fore the 
Declaration of the late War; 
and fhould, to that End, im-
mediately upon the Ratification 
of the faid Ag-reement, deli-
ver or caufe t~ be delivered 
unto us, or fuch of our Minif-
ters as lhould be thereunto ap-
pointed, all neceffary Infiru-
ments and Orders; as alfo that 
he . the L1id moft Chrifiian 
King fhould in like Manner re-
fiore unto Us the Iilands ca lied 
.(fntigoa and Montferrat, if they 
were in his Power, and all e-
ther Iflands, Countries, Forts 
and Colonies, which might have 
been gotten by the Arn1s of 
the fa id mo fi Chrifl:ian King, 
before or after the Subfcription 
of the faid Treaty, and which 
we poffeifed before we entered 
into the War with the States 
General, ( to which War th at 
Treaty puts End) as appears by 

the: 
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Acadia. frére, comme il e.fl dit cid~lfus, 
~ ou à tels qui feront nonzmés & 

Juffifament autorifés par lui: 
Vous Jaurez que Notts, pour ces 
raifons & plzifieurs autres bonnes 
corifiderations, nous avons donné, 

d ' · ' rf.' ' d ac cor e, quztte, trans.; ere, ren u 
& délz'1Jré par ces préfentes fig
nées de notre main roy aie, pour 
Nous, nos boirs & jitccèffiurs 
pour toûjours, tout le pays appelé 
l'Acadie, Ji tué dans l'Am crique 
feptentrt'onale, du nt ledit Roi 
1:rès-chrêtien jou~/Jit't autrefois, 

* Inferé à lanonzmén1ent * les forts & habita
requifition detions de Pentagoet, Saint-Jean, 
M. de Ru- R 1 1 H' & ,...,. d vigny. Port oya , a ,ev~ Cap. e 

Sable, dont fis jiyets avozent 
la jouiffance fous jàn autorùé, 

jujqu' à ce que les Anglois s'en 
11n'rent en pojjèjjion en 1 6 54 
& 1 6 55 & depuis ; comnte azt!Ji 
le pays de Cayenne dans l'Ame
rique, avec tous & chacuns les 
jorts & places y appartenons, 
& toutes & chacunes les ijles, 
pays, châteaux, forts & colo
nies qui ltoient poj)èdées par 
notredit bon Frère a~vant la dé
c!tzration de la guerre avec les 
J.>rcvinces unz'es des Pays-bas, 
ou qui ont été prifes fur lui 
ou jùr fes Jujets par nos forces 
an.)ant ou après la jgnature dudit 
'Traité, avec tous les droits, 

* Tnfertedpouruoirs, prt'vile'ges, .fouverai
at theRequeH- neté, jurijditlion, prér/minence 
of M. de Ru- & autorité qui appartiennent ou 
'l.JZ c flt'• :. ./ appar-

the feveral Articles of the îaid 
Treaty which are as followeth, 
Art. 7, 8, 9, I o, 1 I, r 2, 13, 
14 and I 5. And we defi ring 
on our Parts, fincerely and 
truly, without ail Delay and 

ifficulty, under what Pre· 
tence or Colour foever, to ac
compliili and obferve the faid 
Treaty ,and every Artic1e,Claufe 
and Part thereof, and more par
ticularly what concerns the 
Refi:itution and Delivery of 
the faid I.fiands, Countries, 
Cafi:les, and Colonies, which 
our Meaning and Intention is, 
they !hall be forthwith delive
red to our faid good Brother as 
aforefaid, or fuch as !hall be 
ther-eto by him fufficiently em
powered and appointed: Know 
ye th at we for thefe and fe veral 
other good Confiderations Us 
thereunto efpecially moving, 
have gi ven, granted, quitted, 
transferred,furrendered and de
livered, and by thefe Pref.ents 
figned \Vith our Royal Sig
nature do for Us, our Heirs and 
Succe1fors, for ever, grant, quit, 
trans fer, furrender, and deliver 
all that Country called Aca
dia, lying in Nortb America, 
which the faid moft Chrifiian 
King did formerly enjoy, as 
na1nely *the Forts and Habita
tions of Pentagoet, St. John, 
Port Royal, la Hève and de Cape 

Sable 
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par les Cotn1nijfaires i\nglois. 

appartiendroz"ent à Nous dans les 
mêmes pays & dans chacun 
d'eux, pour être & denzeurer 
audit Roi 'Très-chrétien, fes 
hoirs & jùcc~f!eurs pour toûjours, 
arvec le même & femblable pouvoir, 
autorité & fouveraineté, comme ils 
auroient Jàit ou auraient p~faire 
à Nous, nos hoirs & [ucc~!feurs: 
A Cr-'S cazifes, par ces préfentes, 
Nous nous d~/Jëtifzjfàns & nous dé~ 
pojfédons à l' avenù·; & pour toû
jours en fizveur de notredit bon 
Frère, fes hoirs & fùcc~ffëurs; 
& en conféqu."nce l'avons faz'/i 
& mù en pqjfejfion lui & eux; 
par ces préfentes, des Jné;JJes pays 
~ de chaque partz'e & parcelle 
d't'ceux, en conjor111ité de notre• 
dit 'Traité & des articles re
fpeélifs d'icelui, fans exemptz.on, 
ümitation ou c:xception quel
conque; & pour rentière & fffi
face exécution d'icelui, notre 
rJolonté & plaijir efl, & par 
t'celles, nous chargeons & reque
rons flritiement notre Capitcu'ne 
général & Gouverneur en chef 
de nos ijles Caraïbes, tu'n!i que 
uctre Gouverneur de notrt! pays 
de la Nouvelle Ecq/Je, pour le 
temps aéluel, & les dijj'!rens 
Gouverneurs, Capùaines, Com
mmzdans en chef du pctj'S de 
l'Acadie, la Cayenne & des c.u
tr1dites ijles, pays, cht.Îteaux, 
forts & colonies rej'peélivement, 
Je rendre &remettre al((ji-tot, & 

VoL. I. en, 

Sable, which his Subjeêt• en- Acadia .. 
joyed un~er his Authority till ~ 
tbeEnglijh poiieffed themfelves 
of them in the Y ear 16 54 and 
16 55, and fin ce ; or alfo the 
Country of CtZJenJze in America, 
with all and fingular the Forts 
and Places thereto and to them, 
or any of them belonging, and 
all and every the 1 ilands, Co un-
tries, Cafi]es, Forts, and Co-
lonies, which were in the Pof-
feHion of our faid good Bro~ 
thcr before the Declaration of 
the War \Vith the United Pro-
vinces of the Lo\v-Countrie , 
and which have been takeu 
from hin1, or his Subjeéts, by 
our Forces before or fince the 
Signing of the faid Tr aty, 
with all the Rights, Po\vers, 
Privileges, Sovereignty, J urif-
diétion, Preheminence, and 
Authority, that doth or might 
belong to Us, within the fame 
and every of thetn, to be and 
remain to him the faid moft 
Chrifiian King, his Heirs and 
Succeifors for ever, \vith the 
fan1e and like Power, A utbo-
rity and Sovereignty, as they 
would have or might have 
do ne to Us, our Heirs and Suc .. 
ceffors ; whereas we tl crefore 
have, and by thefe Prefents do 
from this 1ïme fonNard, and 
for ever, diifeize and difpoffefs 
ourfelf in favour of our faid 

E e e e good 
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.Lic.1dia. en t'~crfu dîcellrs fluzs aucune dijji-
\.~ lculté cu déiat·, entre les mains de 

lnotredit lon Frère, ou à ceux 
qu'il no1nmera pour cet ~ffet, 
comme il efl dit cid~/Jùs, lefdits 
pays, ijles, châteaux, Jorts & 
colonies & chacune d'elles, en 
retirant les garnijôns & troupes 
qui y feront placées pour notre fer
vice; & pour cet dfet, Ncus a-( 
vons libéré, acquitté & déchargé, 
& par ces préjentes Nous libé
ro77s, acquittons & déchargeons 
pour }lous,. nos hoirs & fuccef
jèurs, notredit Capitaine général, 
les d(!fi/rens Gouverneurs, Capi
taines & Com1nandans de toutes 
& chacunes des ijles rejpcélive-
717ent, & de la charge, comman
dement & gourz)erJzonent d'icelles,. 
& tour ceux qui y font emplo)'és 
par eux ou dans quelques-unes; 
en forte que déjormttis ils ne Jè
ront plus en aucun temps chargés, 
rejponfables & comptables à l:\7ous, 
nos hoirs ou jitccejfeurs, pour ou 
concernant les mêmes pays, ou 
quelque 1natiére ou chcfi qu'ils 
jèront en ~'ertu de ces préfoztes; 
d'autant que Nous ~Jouions que 
tous & chacun de nos Ojjiciers 
·inferieurs, civils & nuïitaires, 
11os foldats, peuple & fzt.fets de 
11ojdites ijles, pays, châteaux & 

jorts, 

good Brotnet, his Heirs arrd 
Succefiors, and accordingly 
hin1 and them by thefe Prc
fents do fe ize, and poffefs of ali 
the fame and of every Pa~t 
and Parcel therecf, in ·Purfu
ance of our faid 1'reaty, and 
of the refpettive Articles there
of~ without Exen1ption, Limi
tation orException whatfoever, 
and for the full and effeétual 
Execution thereof, our Will 
and Pleafure is, and '''C do 
hereby firiétly charge and re~ 
quire, as weil our Captain Ge
neral and Governor in chief of 
our Caribbee Hlands, our. Go
vernor of our Country of 
Nova Scotia, for the Time 
being, as the feveral Gover
nors, Captains, Cotnmanders 
in chief of the faid Country of 
Acadia, la Cayenne, and of o
thers the faid Iflands, Coun
tries, Cafl:les, Forts, and Colo
nies ref peél:ively, th at forth
with and by Virtue hereof, 
"vithout all Difficulty or Delay, 
they furrender and give up in-. 
to the Hands of our faid good 
Brother, or to fuch as he Jhall 
thereto appoint, as aforefaid, 
the faid Countries, Iilands, 
Cafiles, Forts and Colonies, 
and every of them, with
drawing fuch of our Garrifofls 
and Forces, as fhall have been 
placed there for our Service : 
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par les Co?Jt;ni!faires A ngl ois. 

forts, à quz' il appartùndra, and for this End, we have Acadia. 

& chacun d'eux prennent connoif- fi·eed, acquitted, and dif-~ 

fanee, & obéi!Jent en conféquence charged, and by thefe Prefents 

aux ordres & direélions quife- do for Us, our I-Ieirs and Sue-

ront donnés à chacun d'eux par cc1Tors, free · scquit, and dif-

notredit Capùaine général, nos charge, our faid Captain Ge 4 

neral, the feveral Governors, 

Gouverneurs, Capùaines & Co1Jz- Captains, and Co1nn1anders of 

- mandans refPeélivnnent Jùr l'ex- ali and fingular Iflands refpec

écution jzijle & pont1uelle de ces tively, of and from the Charge, 

préfentes, fans délai, ou difficulté, Comtnand and Government of 

ou objlacle quelconque : Pourquoi the fame; and ali fuch as are 

celfe.cz' leur fervira à eux & à employed by them therein, or 

chacun d'eux, & tous autres à in any of then1, fo as not to be 

qui il appartiendra, de garantie at any Time hereafter chargea

entière & (ujftjante, & décharge ble, anfwerable or accounta-

ble toUs, our Heirs or Succef

envers Nous, nos hoirs & fuccef- fors, for or concerning the fame, 

feurs : En foi de quoi Nous avons .c: 
or 10r or concerning any 

fait appofer notre fceau d'An- Matter or Thing they iball do 

gleterre à ces préfentes. Donné, by Virtue of thefe Prefents ; 

fdc. I7 février 1.667-8. whereas we vvill that all and 

fingular our inferior Officers 

civil and tnilitary, our Soldiers, People, and Subjet1s of our faid 

Iilands, Countries, Cailles, and Forts, vrhon1 it may concern, 

~nd every of then1, do take due Notice and be obedient accord

ingly to fuch Orders and Direétions as !hall be given to every 

<.)f the rn by our faid Captain General, our Governors, Captains, 

:ilnd Commanders refpeétively, in the due and punétual Execu

tion of thefe Prefents, without Delay or Difficulty, or Obfl:ruc

tion whatfoever; for w hi ch this ihall be to them and every of 

them, and to ali others whom it may concern, againfr Us, our 

Heirs and Succefiors, a full and fufficient Warrant and Dif

charge in this Behalf. In Witnefs V\rhereof we have caufed our 

Seal of England to be put to th~fe Prefents. Given, &c. 17th 

February 1667-8. 

Je certifie que ce p<Jpier c rr une copie 1 do h rehy crt~fy th.1t this P.1ptr i-s 

r~ritablc, collationéc à l'original qui efr a truc Ccpy, com.tJarcd witb t.)e Orig :na.l 

dans les regifhes de ce Bureau. Du Bu... in tiN Papcr Office. PLntation Q.Œce, 

reau des Plantations, à Vvhiteh:1ll, le \Vh it( ball, Ju'y tl.e 12th 1750. 

l2juillet 1750. 
::5igné THo 1\'l AS fh L L. 
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Lettre du Ch eva/t'er Thomas 'Te1np!e aux Lords du Conjeil, mJ 

24 Novembre 1668. · 

Sa répon.fe du 16 novembre 1668, à la detnande de M. Morillon 
· du Bourg. 

Et fa let fr~ au comte d, Arlington, du 2 5 Décem!Jre de la même année~· 

ct.:~~~~~~~~~~j{~~~~~~~~~ 
Lettre du Che-valier 'Thomas 'Ten1ple aux Lords du Confeil> dzt 24 

Novembre 1668. 
Mt' Lords, 

M ON devot'r m'engage à vous 
informer que )a lettre de 

Sa Majtjlé, en date du 3 r Dé
cembre 1667, pour la reddition 
du pa)'S de l'Acadie, 1n'ejt parve
nue le 20 Oé!obre 1668, par M. 
Morillon du Bourg, Député du 
Roi 'Frès-chrê-tien, avec des or .. 
dres fcellés du grand .fceazt de 
France, pour recerùot'r ledit pays. 
Je lui ai fait une réponfe, dont 
vous trouverez ici une copie.Jig
née par lui, & jèellée du cachet 
Je Jcs ar111es ; j'ai l' ho11neur de 
'L'Otts y rcn~voyer. Le 10 de No
~'embre de cette année, je reçûs 
une lettïe de Sa .lVloJdié, en date 
du premier d'acût, fer lequelle il 
''t' d 'd m e ozt cr .-JJZ11e e ne pas ren-

dre ù poys, qz:e je ne flff!e plus 
amplement iJ!)ormé de f:s ÙJten .. 
tz'ons : j'en fis part audit Jieur 
.. Morillon du Bourg : 1 e crus à 
propos de vous infirmer, aZffli que 

Ifs 

May it pleafe your Lordlhips; 
'T I S my Duty to acquaint 

y ou th at I received his Ma
jefty' s Let ter dated the 3 1 fi of 
December 1667, for the deliver
ing up of the Country of A
cadt'a, the zoth of Oélober 
1668, by Monfieur Morillon 
du Bourg, deputed- by the 
moft Chrifiian King, under the 
Great Seal of France, to receive 
the fan1e; to w hom I returned 
my Anfwer, a Copy of which, 
under his Hand and Seal, I 
have here inclofed, to which I 
humbly refer your Lordfhips. 
The 1 oth of November inftant, 
I received his Majefiy's Letter 
dated the firft of Augz!fl, com
n1anding me not to deliver up 
the Country, until his further 
Pleafure was known, which I 
ihewed the faid Monfieur du 
Bourg. I thought .fit alfa to let 
your Lord.thips know, th at tho fe 

Ports 
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par les _ Com;nijfaires Anglois~ ssg 
'es places & les ports nteJZtionnés 
dans les ordres que j'ai reçz1s en 
premier lieu, étoient une partie 
d1une des colonies de la Nouvelle 
Angleterre; Javoir Pentagoet1 

qui appartient au nouveau Pli
mouth; cette nouvelle donna à nos 
Magijlrats de grands fujets d'a
larme & de crainte d'un vot/inage 
azif!i redoutable, qui peut être d'une 
dangereufe conféquence pour le 
Jervice & les Jujets de Sa Majtjié, 
puifque les i)les Caraïbes en tirent 
la plus grande partie de leurs 
provijions ; & que M., du Bourg 
m'informe que J' t'ntentt'on du Roi 
très chrétien e/f d'établir une 
colonie à Pentagoet, & d'ouvrir 
une communicatt'on par terre avec 
ff<Eébec, la plus grande ville que 
la France ait dans le Canada, & 
qui n' efl qu'à trois journées de 
diflance de Pentagoet. 

Je vous demande très-humble
ment pardon, Mr'lords, ji je pre-
fume de vous apprendre que l'A
cadie n'ejt qu'une petite partie de 
la 1'./ou~ùelle Ecojfe, qui efl la 
première colonie que l'Angle
terre aù pq!Jedée d~-zns toute i' A
men'que, dont les limites aient 

1 fi 1 1 b 1 d ete xees, etant ornee au nor 
par la grande riviçre du Canada, 
& à l' ouejl par la Nouvelle 
Angleterre; elfe contient les 
deux grandes provinces d'Alex
andrie & de Caledonù, & a été 
établie & confirmée pars divers 
eéles du Pa1 /ement d'Ec,ojfe, & 

an-. 

Ports and Places named in n1v Acadie! 
firft Order, were a Part of on~ ~r---i 
o_f the Colonies of New E_ngland, 
vtz. Pentagoet, belong1ng to 
New Ply1nouth, which has given 
the Magiflrates here great Caure 
of Fear, and Apprehenfions of 
fo patent a Neighbour, which 
Inay be of dangerous Confe--
quence to his Majefiy's Ser .... 
vice and Su bjeél:s, the Ca rib bee 

. Iflands having mofl: of their 
Provifions from thefe Parts, and 
that Monf.. du Bourg, informs 
me that the mofl Chrifi:ian K.ing 
intended to plant a Colony at 
Pentagoet, and make a Pafiàge· 
by Land to I?<.!Jebec, his greattflc 
Town in Canada, being but 
three Day's Journey difiant. 

I hun1bly befeech your Lord 
lhip's Pardon, if I prefu~ne to 
inform you th:lt Acadia is but a 
fn1all Part of the Country of 
Nova Scotia, being the firfi na
tional Patent regularly bounded 
in all America, litnited on the 
North by the great River of Ca· 
nada, and on the VI efi: with Nf'w 
Eng!and, containing the two 
large Provinces of Alexandria 
and Caledonia, efl:ctbliibed and 
confirn1ed by divers At1s of 
Parliclment in Scot/and,. and an .. 
nexed to the Crown ; t_he P e
cords whereof are kept in the 

Cafrle 



Acadin. annexée à cette couronne : on 
~ e;z conjèrve jufqu'à ce jour les 

pièces authentiques dans le cha
teau d' Edimbourg. ·Ce pays 
pourroit être d'un a'Z)alztage in
JZni à Sa lvfajeflé & à ]es .fùjets, 
s','/ tftcit culti~Jé; abondant en 
bons ports, rivi~res, bonnes ter
res, mines, cxcelùns bois de 
toutes fortes, jitr-tout pour la 
tNarine, & la 111er y produifant 
une grande quantité de morue. 
Cette cole nie n'étant pas peu
plée, les fourrures & les peaux 
d'élans en font jufqu' à préjént 
le feu/ rervenu ; il Jè monte an
nuellement à neuf cens livres 
jlcrling, dont M. Elliot en reçoit 
ji.x cens. ']'a'7.mis.formé le projet, 
il y a environ trois ans, d'y éta
blir un commerce de pêche, ainji 
que vous le pouvez voir, J.11ilords, 
ji vous jettez les ;·eux fur les 
p~:piers ci-inclus; n1ais la guerre 
qui s'alluma alors, fit échouer en-
tièrement ce pr~jet, & excita les 
François, 1nes ""ùo!fins, à faire 
plzijirurs tentati<vcs fur le pa)'S 
que je commande. .Afes ejjorts, 
graces a Dieu, l'ont conflrvé; je 
l'ai fait à mes dépens (;l à nzes 

Jr._1is, ar-Jec le fi:cours de la co
lonie,_fans aucune q/!zjlance de Sa 
Majejlé, ayant cu recours tÎ quel
ques commerçons~ auxquels cette 
(·c!cll:'e ejt tÎ cette occa!io?:, redeva-

1 

ble de cinq mille li~'rts flerling: 
C' ji ce qui nz· engage, J,Ji!ords, 

\ 
,(t ""JÇU_S 

Ca flle of Edimburgb to this Day: 
a Country th at might be of infinite 
Ad vanta ge to his Majefiy and 
his Subjetls, were it improved, 
abounding in good Harbours, 
Rivcrs, good Land, Mines, ex
cellent Timber of all Sorts, e
fpecially for Shipping, and the 
Seas abounding with Cod-Fiih. 
The only Revenue at prefent (it 
being unpeopled) is 1nade by 
Furs and Elk -Skins, to the Va
lue of 900 Pounds pcr Ann. of 
\vhich Mr. Elliot receives 6oo. 
I had made a beginning to fet up 
a Fiiliing Trade about three 
Y ears fin ce, as y our Lordfhi ps 
may fee, if you pleafe to ca!l: 
your Eyes on thofe few Prints 
inclofed; but the War then 
breaking forth, daibed it whol-
1 y, and caufed the French, tny 
Neighbours, to make divers At
tenlpts upon the Country under 
my Command, Vihich, through. 
God's Bleffing on my Endea
vours, I preferved at n1y cwn 
proper Co!l and Charge8, hav
ing not bad the leafl: Afiiftance 
frorn his Majefiy, but only of 
thisCountry,and my Credit with 
forne Merchants, to whom this 
Land is indebted sooo Pounds 
for the fJme; which caufes me 
in ail Hun1ility to befeech your 
Lordiliips to confiàer my fad 
Condition, (in cafe his Majefiy 
ihould fee Cau fe to de,Iiv~r up . 

this 
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par les Conz1nijfàires Anglois. 591 

à "JOU5 Jupplier refpeélueufement 
de vouloir bien enrùijàger ma 
jituation malbcureufe, dans le cas 
ott Sa Majelté je détermineroit à 

this Country, as his lafi Let- Acadia. 
ter fee ms to intima te) being in ~J 
my old Age, and infirm, re-
duced to the lowe fi Poverty, and 

rendre ce pays, ain ji que fa der
nière lettre Jemble le donner à 
entendre, etant ~ieux, injr1ne, ré
duit à la dernière misère, accablé 
de dettes ; à moins que Sa Ma
Jdlé, touchée de compa/Jion pour 
mon état deplorable, n'ordonne, 
par votre médiation, que je fois 
rembourfé des grandes fommes 
qu'il m'en à coûté, & à mes amis 
pour l' achât des terres que nous 
avons fait dans ce pays. Vous 
en trouverez un extrait ci-inclus; 
mais n' ojant pas étendre plus 
loin mes ejpérances, j'implore 
humblement, Milords, ~otre pro
teélion; & je 'VOUS fupplie de 
m' excufer, priant Dieu pour la 
profpérité de Sa Majejlé & pour 
la v8tre, Mdords. Je fuis ~otre 
très-humble & très-obéfffi1nt Jer
~viteur. 

Signé T. TEMPL];. 

tnuch in Debt, unlefs his Ma-
jefiy in his princely Compaffion, 
through your Mediation, arder 
me full Satisfaétion for the great 
diiburfements myfelf andFriends 
have been at, for the Lands \VC 

purchafed and paid for in tlüs 
Country ; a Breviate whereof I 
have alfo inc1ofed; but not dar
ing to prefume further, I hun1-
bly implore your Lordiliips 
Favour tome and Pardon, pray
ing to God for his M·aje fl:y' s 
everlafiing Prof perity, together 
with your Lordi11ips, to whofe 
fafe Proteéti-on in all Hun1ble · 
neCs 1 leave you, and remain, 

Your Lordfoips 
Mofl Humble and mofl 

Obedient Ser~ùant, 
S.igned TH. TEMPLE .. 

$"">'..\:, .g. JC<"~l«#~% ~~ .g. '711,~ .g. ~~))(~~ .g. $'"% 

Reponfe du Chevalier 'Ibomas 'Iemple du,", Novemkre r668, à la 
demande faite de la Nouvelle Ecr1fe, pour le Rot de France, 

par M. du Bourg. 

D
'AUT ANCJ que, le zo w· Hereas, I have received 
d'Octobre 1668, le Sieur du a Command from his 

Bourg m'a remis un ordre de Sa Ma j efty the King of Gre at Bri
Maje/lé le Roi de la Grande tain dated the 3 • ft of December 
Bretagne, en date du 3 r De- r667 under his Signet, with a 

um- Con 



l'ieces jbrotluites 

Acadia. coJJbre 1667,Jous le fleau privé, 
~ a'1)CC zne copie des articles 10 

& 1 1 du Traité de Breda, pour 
la reddition de l'Acadie dans 
l'Am crique {èptentrionale au Rot' 
Très-chrétien, oit à tdles perfon
nes chtZrgées de Jes ordres, dûe
rncnt Jèellés du grand Jceau de 
France, ledit Sieur du Bourg 
jàzfan~fa dt:mande en coJ!fequence, 
& requerant r11a réponje, je la 
jàis atJ!fl qu'il jitit. 

D'autant que fa Majeflé le 
Roi de la Grande Bretagne, par 
fis lettres patentes fee liées du je eau 
d'Angleterre, 111' a confi/ le gou
~Jernement de l'Acadie, & d'une 

.. partie de la Noll'velle Ecr1Je; & 
gue j'ai reconnu qu'il y a plu
fleurs places dénotnmées <lans le 
fu Jdit ordre, qui font dans la 
1Vou'7Je!le Ecq/!é & non dans 
1 'Acadie, Sa Majejlé 111' enjoi
gJZant pllreillnnent dans ledit or
dre a~ 111e conformer auxdits ar
ticles, dans 1~/quds z"l n'efl pas 

Jàit :mentio!l de la l·lou<""Jc!le Ecqffè. 
Et d'autt~nt que dans l'ordrr, 

qui nz'ejl aujourd'hzu' remis par 
le Sieur du Bourg, Sa Majeflé 
dit que l'on J/z'a ci .. dt·vant ozVO)'é 
copie des articlrs du traité de 
Br~da; ~otnmeje ne les ai.point 
1·rç.ts, rU auruns autres dzrefle-
17.ellt de Sa lltJcjrjl/, & pareille-

tJJ.e n ,t 

Copy of the loth and 11 th Ar
ticles of the Treaty of Breda, 
delivered 1ne by the Rands' of 
the Sieur de Mori/l:;n du Bourg, 
the 21 fi of Oélober 1668, to de
li ver the Country of Acadia, 
in North An1erica, unto the 
moft Chriftian King, orto fuch 
Perfon, as to that Purpofe ihall 
receive his Commands duel y ' 
pafièd under the great Seal of 
France; the faid Sieur du Bourg 
making his Demands accord
ingly, and requiring my An
f\ver: I do hereby return the 
faJ.n e as followeth. 

That whereas I am intru11ed 
by his Majefiy the King of 
Great Britain, by his Letters 
Patents under the Seal of Eng~ 
land, with the Government 
of Acadia, and Part of Nova 
Scotia, and finding feveral 
Places mentioned in the Order 
by Name, to be in No'Va Scotia, 
and not in Acadia, his Majefty 
likewife commanding me in the 
&id Order to confonn myfeLf 
to the faid Articles, \vherein 
there is no Mention made of 
]\/ova S cotia. 

And \vhereas his M~jefiy in 
his Order now delivered by 
the Sieur du Bourg, mentions 
the Copies of the Articles at 
Breda to have been formerly 
tranfmitted unto me, but having 
neither received thetn, nor any 
other direétlv from his Majefty, 
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tnent que la redition de l' ifle de 
Saint Chrijlophe devoz't précéder 
la rejlitutt'on de l'Acadie; ce qui, 
Juivant des af'()is certains, n' efl 
pas encore fait. 

Et comme aujji le )icur le 
Borgne, à qui le Sieur du 
Bourg a la~!Je le commandement 
en chef d~ Port Royal, ar:vant d'a
rvoir reçu cet ordre, a pareillement 
envahi hojlilement la Nouvelle 
E~coffi appartenante à fa Majejté, 
ce qui e/i contraire à la teneur 
des articlts ; pour ces ratjons & 
con/idérations, il efl de mon devoir 
de Jurfeot'r à la redit ion du dit pays 
ju(qu' à ce que je fois plus ample
ment informé des intentions de Sa 
Maje(lé, par rapport aux bornes 
& aux limites de l'Acadù & de 
la Nouvelle Ecojfe, n'y ayant des 
places mentionnées dans n1012 or
dre, que la Hève & le Cap de 
Sable,qui appartiennent à l' Aca
die ; & les autres places mention
nées, Javoir Pentagoet, Saint
Jean & Port Royal, étant dans 
la Noucve Ile Ecq/J;, confinant la 
Nouvelle Angleterre, & renfer
mant toute l'etendue de pays que 
je commande: enfemble l' inrr.,a.fton 
irrégulière, faite hoflilement, du
dit pays ci-dej[us mentionné: ayant 
encore de jujfes raifons de joup
çonner qu'il y a eu plus d'hojti
lz'tés & de déprédations commifes 
que nous n'en arr.,ons appris, ce 
qui efl contraire aux articles du 
Traité de paix de Breda, & fait 

VoL. L utz 

and finding likewife that the Acadia. 
Delivery of St. Chrijlopher's ~i ..J ! 

ough~ to precede the Re11:itu-
tion of Acadz'a, 'vhich we have 
certain Ad vices is not yet clone. 

Asalfo his Majefiy'sCountry 
of Nova Scott'a being likewife 
invaded in an hofiile Manner 
by Monfieur le Borgne, before 
Recei pt of this Order, who is 
now left Commander in chief 
in Port Royal by the Sieur du 
Bourg, contrary to the Tenor 
of the Articles; upon thefe 
Reafons and Confiderations, 'tis 
tny Duty to refpite the Deli
very of the faid Country, un
til his Majefty's Pleafure be 
further kno,vn, both as to the 
Bounds and Litnits of Acadia, 
and Nova Scotia, there being 
no Places mentioned in my Or
de_r, but la Hève and Cape Sa
ble, that belong to Acadia; and 
the reft of the Places menti
oned, viz. Pentagoet, St.John's 
and Port Royal are in Nova Sco
tt'a, bordering upon N erz.v E 'lg
land, containing the whole 
Country und er my Comma nd: 
together with the irregular In M 

vading of the faid Country be
fore mentioned in hoftile Man
ner; having alfo juil: Caufe to 
fufpeét, that there has been 
tnore Hoftilities and Depred a
tians clone and committed, than. 
as yetis come to my Knowledt: ~~ 
contrary to the 1 reaty of PeaL.e 

ff a 
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Acadia. un prljudice très conjiderable à Sa 
~ Majejfé, & à un grand nonzbre 

de Jes fùjets. 
Aujji-tôt que fa lvfaje/lé m'au

ra fait connoître fes intentions 
fur les chqjès Jitfdites,j'aurai foin 
de lp s remplir av Pc une entiere 
obézfance. Ecrit de rna main. 

at Breda, whereby his Majefiy 
and many of his Subjeéls are 
much damnified. 

So faon as his Majefi:y's Plea
fure iliall be fignified upon the 
Premifes, I !hall with all ready 
Obedience perform the fame. 
Given undcr 1y !-land. 

PRES avoir expofé à M. le Chevalier Temple la demande 
de la refi~tution de l'Acadie & des places y comprifes, contenue 
dans le méruoirc des Cornmifiàires du Roi de France, dont je 
fu1s pour v~ et dans les ordres du Roi d'Angleterre, dont je 
fuis chargé) et q Je je lui ai remis entre les mains; il eft conve
nu de la réponfe ci-deffus, dont il m'a uonn~ copie fignée de fa 
main et cachetée ù u cachet ordinaire de fes armes; et en confé
quence) j'ai fait le même à la préfente, qu'il garde par-devers 
lui, pour lui fervir e~ temps et lieu. Fait à Bofton, ce -!-o Noven1-
bre 1668. Signé de Morillon du Bourg, Commiffaire député 
par le Roi de France pour l'execution àu· Traité de Breda en 
Acadie. 

~~~~~~~~~#.<?!~~~~~~/{~. 

l .Jcttre du CbenJ-alier 'Ir:n1ple au Comte d'Arlington. 

Mi Lord, 

J 'A 1 rrçu le 10 de llo·vembr.e 
166 8, du CûpitaÙte Jean 

lf/)'burn, par la Caiche le l)ortj'
'"ruth, une Lettre deJa Majrflé 
datée du prCJnier août. Y'y ai 
j ait réponfe pdr le Capitaùze 
J ean Fair~v·rat/.:.cr, le 24 l\7ovent
hre, & ie l'ai addr~/)Je aux Lords 
du Confezï, ne j;Jtjùmant pas d'en 
émportznzer ~..)a Majeflé; je m'y 
rijlre, Mi!r;rd, pour ce qui re
garde les a.fjàires de la !Vrou<-Je!le 
.Ecqffè & de l'Acadie. Je vou.s 
tn envoie néanmoins un duplicata 

dans 

May it p1eafe your Lordfhip, 
H I S Majefiy's Letter of the 

firfi: of Augtjl, by the 
Ketch Portfmouth, I received of 
Captain John Wybunz, here in 
Bojfon,. the Ioth of November 
1668. To which. I returned 
an Anfwer to the Lords of the 
Cou neil (not prefuming to. 
trouble his Majefty) by Cap
tain John Fairrz.vcather, 1.\'o
~embcr the 24th ; to which I 
humbly refer your Lord!hip, 
as to the Affairs of !lova Scotia 
and Acadia; neverthelefs I have-

fent 

, ~~;ai o~ fa, 
1 fO! .fUflU 

. l'fl'l' ~~· If ~~~· J 
l'· 
"r1 carte t: ... c'en tout 

.1'1 jt 

·~1 Ja~J ces 
;1 1 mieu~· 

.!, 11ûqu'a 

1;m~ Jrop~ 
· ···,.danse ,•·'' 
··~ fttit . 1. 

,IJ ' 

··rc~d P 
~mtm r 

• ~ 'J ' ~ 
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r:Jamoi, cl 
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-dans le cas oa l'autre ne parvien
drait pas jufqu'à vous, ou a 
temps; je vous envoie au/Ji une 
ancienne carte Je la Nouvel?e 
Ecqlfe; c' efi tout ce que j'ai pû 
trouver dans ces pays: Je l'ai 
ajujlée le mieux qu'il m'a été 
pojjible, quoiqu' ajjez nlédiocre
ment. 

Je me propofois de p,:ffer en 
Angleterre dans ce va~f!ëau, quoi
-qu' ajjèz petit; mais j'ai envoyé 
cette Caiche à Port Royal, dont 
• ' • A je n at encore reçu aucune nou-
velle; & j'y ai joint deux petits 
navires à moi, chargés d' hotnmes, 
de munitions & de provifions, qui 
m'ont coûté beaucoup de fraz's & 
a~ peine, étant dans le cœur de 
l'hi1.-•er, & la côte étant fort dan
gereufe. 'Je ne doute pas que je 
ne vienne à bout, avec l'aide de 
Dieu, d! réduire la place, & de 
mettre les chofes dans l'état où 
elles étoùnt a'Vcznt l' arri'LJée de 
M. du Bourg, député du Roi de 
}/·ance, de la Jn(Jion duquel j e 
n'avois pas été prlvenu, non 
plus que des ordres de Sa Ma
j~flé, queje n'ai connus quelorf 
qu'il me les a ronis. JI s'y ~/l 
pris avec beaucoup de fu btilùrl, 

l ' T "' d /' _, 1" ayant onge tes cotes e ./1Ca.'. 1t! 
& de la Nvzrv~lle Eco!Jè, f::llctpe 

G ' p R 1 ,.~ un ouverneur a ort- oyot, <.:) 

ne me nunaçant de r ien moins 
ici, que de me fàire couJ;er la 
tête, ji je rejiifois de rendre toztt 
le pa)'s; n;ais n'a)' a nt pû ré· 

z!lfir, 

fent this D uplicate, in cafe the A cadia. 
ether carne not fafe to your ~ 
Rands, or in ti me ; together 
with an old Map of l'JorrJa Seo-
fia, which was all I could hear 
of in thefe Parts ; and fitted 
up in the befi (tho' mean) 
Drefs 1 could. 

I intended to have come o
ver into England in th is Ship, 
though ftnall ; but having not 
y et heard any N e\VS from Po.rt 
Royal, whither 1 have fent hL 
Majefty's Ketch and tv1o Vef
fels of my own, with Men, 
Ammunitions, and Provifions, 
though with great Charge and 
Difficulty, being the Depth 
of Win ter, and the Coafi: very 
rude; but I n1ake no Doubt 
by God's Bleffing, to reduce 
the Place, and put Things into 
the fame Pofiure they were be
fore Monfieur du Bourg the 
French King's Deput.,r came, 
of which I nevcr beard any 
Thing, nor of his Majefry's 
Order, till he de1ivered them 

nto tne. He aB:ed with great 
bubtilty, co1ning all along the 
Coafrs of A cadia and NGvcz 
Scotia, leaving a Governor at 
P ort Reval; and he re, threat
nin()" n1e with no lefs than the 
Lof~ of tn y l l ead, if I refu[ed 
to deliver up all the Country; 
\ V hi ch not prevail ing, he is · 
gone for St. Cbri.flopher's, as ~e· 

F f f f 2 111-
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.Acadia. ztjjir, il m'a infortné de fon dé- informed me. At his Depar-
~ part pour l'ijie de Saint· Chrt'(to- ture, he intreated me to convey 

phe, & il m'a prié de fqz're pa/fer this inclofed Letter to the 
cette lettre à l'Ambafladeur de French Ambaffador in England, 
France en Angleterre. Je n'ai pû which in Civility I could not 
ho11nêten;ent le lui refufer, & je well deny, nor know how bet-
crois ne pouvot'r mieux jaire, ter to perform, than with your 
que de la faire pajjér par vos Pardon by your Lordihip's . 
?nains, en rvous priant de m'ex- Band. He was a Perfon of ' 
cufer. C'efl un homme d'une fingular Addrefs, and much 
adre.Jfe jingult'ère, très.entendu verfed in Bufinefs of this Na
dans les qlfétt'res de cette nature; ture ; and the Threat he men
/es menaces qu'il a faùes, n'ont tioned was behind my Back, 
lté qu'en arrière de mot· ; mais to forne Gentlemen. I fend to 
en prefence de plu)ieurs perfon- hlm to dem.and Caution that 
nes. Je lui ai j'tût demander le B '.Jrgne, he left Governor in 
caution, que le Borgne, qu'il Port Royal, fhould return 
avoit lai!Jé à Port Royal, en peaceably. He much feared 
partirait paijiblen-zent : il crai- that 1 would have ufed Means 
gnoit beaucoup que je ne le re- to have detained him here, 
ti'?!Jè iCt: luz'-même; & il envo;'a and fent a Letter to le Borgne, 
tÎ le Borgne une lettre, dont la a Copy of which I have here 
copie e/i ci-inclufe. Je l'ai traité inclofed. I ufed him, for his 
avec rejpeét & Jolit~!Je, pour Majefiy's Honour, with great 
l'honneur de Sa Majejlé; nos Refpeét and Courtefy; and fo 
Magijlrats en ont zifé de tnême, did the Magiftrates here, with 
ce dont z'l a paru très-fatisjait. which he was much fatisfied; 
Il a été fort furpris de l'accroif- and feemed to be moft afio-
fement de la Jplendeur & de la niilied at the flourifhing 
force de cette ville, fur-tout en ji Growth of this City and the 
peu de temps. Sur ce qu'il avoit Strength of it, efpecially in fo 
laijje le Borgne à Port-Royal, ihort a Titne. lfis Anfwer for 
ii a répondu que le Borgne a·vo.it le Borgne being left at Port 
une commi!Jion particulière du Ro)'td, was that le Borgne bad 
Roi de France, ce que j'at· 1·e- a particular Commiffion from· 
connu . ~érùable. Au/Ji-tôt que the French K.ing, which 1 
les ajat res de l'Acadie & de la found to be true. So foon 
Nourvelle Ecojje feront reglées, je as the A:ffairs of ·~.Tova Scotia 
me propoje, avec l'a t'de de Dieu, and Ac a dia are fettled, I in tend, 

3 d'aller God 
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d'aller me jetter aux pieds de Sa 
-Majfjlé, pour lui rendre compte 
de tous mes aélions, ayant appris 
depuis peu d'Angleterre par plu-
fleurs de mes anzis, que M. :I'Bo
mas Elüot, parce qu'il n'efl pas 
tncore payé de toute fa rente, a 
beaucoup (Ûgri Sa Maje/lé contre 
moi; ce qui 1n' a cauje une dou
leur inexprimable, d'autant plus 
qu'il ejl ji puilfant, que je n'ai 
point d'am t' qui veui l!e ou qut' ofe 
t'nt er céder pour moi. Il ne me 
refle d'autre r~!Jource, après Dieu, 
que dans la Jz:fiice de Sa Majijlé, 
& dans les dijpojitions généreufes 
& les bontés de Milord. La con
noijfance que j'at· de l'importance 
de ~otre place & de vos occupa ti
ons, m'engage à vous épargner le 
récit ja/lidùux de mes q!fàires 
particulières; la feule grace que 
j' oJe rJous demander, Milord, c' ejt 
de Jupplier Sa Majejlé pour 111ot·, 
de ne pas permettre que je Joujjre 
& que je fois entièrenunt ruiné 
.fans m'entendre ; mais que je 
pu!J!e me difendre. Je confen
tirai de hon cœur à fubir la fin
tence la flus rigoureufe, ji je ne 
prou~e non f eulement 1non inno
cence, mais même que j'ai nzért'té 
des trat'temens tout oppqfés. Je 
vous prù, Milord, d'être inexo
rable à mon égard, ji je ne vous 
écris pas la vérité ; mais en par
lant pour moi, j'abuferoù de vos 
bontés, je les t'mplore cependant, 
Milord; mon efprit efl dévoré ~e 

chagrzn,_ 

God permitting, to prefent my- Acadia. 
felf ~t his Majefiy's royal Feet, ~ 
to &Ive an A~cou11t of all my 
Aébons, hav1ng lately received 
Intelligence out of England, 
from divers Friends, that Mr. 
Thomas Elliot, by reafon his 
Rent is not allas yet paid, ha th 
highly incenfed his Majefiy a-
gainfi: me, to my unfpeakable 
Grief; and the more fince I 
know no Friend I have there, 
either will or clare intercede 
for me, he being of fo great 
Power. All my Hope, next 
under God, is in his Majefiy's 
princely Jufiice, and your
Lordiliip's mofi: noble Difpo-
fition and Goodnefs: but 1 clare 
not make he re a tedious N ar-
rati ve of my own particular 
Bufinefs, knowing your great 
Place and Affairs. All 1 iliall 
prefume is, to beg of your 
Lordiliip to befeech his Ma-
jefiy in my Behalf~ th at 1 ma y 
not fuffer and be utterly ruined 
unheard, but have Liberty to 
anf wer for myfelf. 1 {hall wil-
lingly undergo the fharpeft 
Sentence, if I prove not only 
n1y Innocency but alfo to have 
deferved much the contrary ;. 
and defy your Lordiliip to be 
the feverefi againft me, if I 
\vrite not Truth: but I iba11 be 
found to abufe your Faveur in 
fpeaking in rny Behalf. This 
Favour., my noble Lord, I ~m-

plore 
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Acadi~ chagrin, & 1J10fl corps acct'blé 
~ d't'njirJnités; j'ai recours à VIJUS 

avec d'autant plus de confiance, 
que ce que vous 1n' avez dit d' o
bligeant à HamptOJz· Court, lOJj
que je pris co,;gé de Sa lvfajtj!é, 
quoique je ne l'a!!fe point n.Jrité 
de votre part, ejt ce qui m'a le 
plus encoz!ragé à pajjèr dcu,'s ce 
pa)'S. Rïen, A1ilord, après la 
dijgrace de Dieu, n' t/l plus .fon · 
Jible à une atne vertuPuje, /r;,f 
qu'on e)l parvenu à la ruiet'!I~!Jë, 
& que l'on a bien fait & rétjji, 
que de tomber dans l'injanzie, le 
tnépris & la pau·vreté; puifque 
l'honneur, denué de fi·cours & de 
1110yens, devient infupportablf. 
Mon papz'er m'ar-ùertit de vous de
rnander pardon de la longueur de 
cette lettre, & les jàvcurs que 
rcous m'avez déjcî fait éfrcuver, 
1ne font prier Dieu'Tout-puiflant, 
le Scrutateur des cœurs, d'aug
tnenter & de continuer ici & piJur 
toûjours, 'VOS honneurs & vutre 
prqjpérité. 'Je fuis, Milord, vo
tre très-humble, &c. 

SzgnéTHOMAS TEMPLE.* 

Voilà une copie de la répoJJjè que 
j' t1i faite à M. Morillon du 
Bourg avant que la caicbe du 
Roi arrivât ici; je r-ùous fupplie 
d'en informer les Lords, & de 
prier Milord de jaire part de 
nza lettre aux Lords du Confeil 

de 

plore fron1 yeu in great Grief 
of Mind and Infirmity of Bo
dy; and the rather, fince your 
gracia us W ord tome at Hamp
ton Court, when I took my 
Leave of his iviajefiy, bath in 
great Part encouraged me 
therein, though on my Part; I 
confefs, altogether undeferved. 
Certainly, my good Lord, no
thing in this World can be 
more grievous to an honefl: 
Mi nd ( next God's Disfavour) 
efpecially for doing well, and 
that with good Succefs too, 
than in old Age to faJ into In
fan1y, Difgrace and Poverty; 
fin ce Honour vvithout Support 
is infupportable. My very Pa
per admoni!hes me to beg your 
Pardon, and your Favours al
ready conferred, to pray to al
mighty God, the Searcher of ail 
Hearts, to increafe and conti
nue your Lordihip·s Honour. 
and Profperity, here and for 
ever. I am, my Lord, the 
hun1blefi of all your Servants. 

Signed THOMAS TEMPLE. 
!'his is a Copy of the An

[\ver that I gave to fv1onfieur 
de Marillo11 du Bourg, before 
the I<.ing's Ketch came hither; 
I intreat you to acqt:aint their 
Lord !hi ps 'vith it; and befeech 
his Lordi11ip to deliver my Let-

ter 
* A la fuite de cette lettre à M 'ord Arl'ngton, iJ y avoit une feconde copie 

de la réponfc ùu Chevalier Temple, du J.~ô Novembre 1668, à M. du Bourg. 
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de St~ Maje.flé. J'ai chargé un de 
mes amis de vous reiitêttre cette 
lettre, s'il relâchoù heureufenunt 
à l'oueft de l'Angleterre, crai
gnant de l'envoyer par la prfle ; je 
me propofe d'écrire à M·i!ord 
Arlington lui-mé1ne, par un pe
tit ruaf!Jéau qui doit partir d'ici 
la femaine prochaine. Le 9 De
cembre 1668. 

ter to the Lords of his Maje- Acadia. 
fiy'sCouncil. I have direéted a ~. 
F ri end of mine to bring the 
Letter to you, fearing to fend 
it by the Pofi:, if happily thev 
might put into the w eft of 
England. I intend to write ful-
ly to my Lord Arlington him-
felf, by a fmall V eifel th at parts 
hence next W eek. .December 
the 9th, 1668. 

A Bofion, dans la Nouvelle Angleterre, le 25 Dècembre 1668. 

Je certifie que ces papiers font des co- 1 do hcreby ccrtijy that theje Papcrs art 
pies véritables, collationnées aux origi- true Copies, compared with the Ori'ginals 
naux qui font dans les regi!hes de ce in the Bocks of this OjJiL"e. Plantation-
Bureau. Du Bureau des Plantations. Office, Whitehall, J uly 12, 17 50. 
A Whitehall~ le 12 J uiliet 17 50. 

Signé 'rHoMAS HILL. Signed THoMAs HILL. 

~ffi~~~ID~ID~~~~m~~ID~~ID~ID~S~~~~~~~ 
XI. 

LETTRE du jieur .lV[orz"llon du Bourg à la Compagnie Françoife 
des Indes occidentales. 

Meffieurs; 
ESIRANT répondre à la 
confiance que vous avez 

eue en n1oi, & voulant exécu
ter de point en point vos tué
moires, les co mm iffions de Sa 
Majefté, & les ordres du Roi 
d'Angleterre, dont vous avez 
eu la bonté de me charger,. j'ai 
fui vi toute la côte de l'Acadie 
avec M. de Bellcifle, pour voir 
les lieux marqués dans mes in
firué.t:ions ; ma· s comme il n'y 
avoit pas apparence de s'y éta
blir, qu'auparavant je n'euife 
conféré avec M. le Chevalier 
1'en:ple, je fuis venu à Bofion 

pour lui remettre la lettre de fa 
Majefié Britannique, & les ar
ticles du Traité de Breda, qu'il 
a fort bien reçus, et auxquels 
il dit fe vouloir conform~r; ce
p"'ndant il fait une différence 
très-grande de l'Acadie à la 
Nouvelle Ecoife, qu'il dit être 
fon propre, et qu ii fait confi
fier deouis Mirleguefche j ufqu' à 
Pcntagoet, et tirant du cô ·é 
du Ca._.p Breton ju.fqurà la rivi-
ére de Q ébec. AinG, Mef
fieurs, l'on fe feroit tnal enten
du: et vous voyez par là que. 
Pentagoet, Saint-Jean, le Port
Royal, le Cap de Sable e~ la 

1 Il ve· 
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Acadia. Héve, fpécifiés dans les ordres, 
~ ne font point de l'Acadie, mais 

de la ouvelle Ecoife. En ou
tre, M. le Chevalier Temple 
dit que M. de Belleifle n'a point 
dû demeurer au Port-Royal, 
n'ayant pas voulu venir plus 
loin avec moi, qu'au préalable 

Il ' A f f 11 .(', notre entrevue n eut ete. 1e 
plaint mên1e de quelque vio
lence qu'il a faite depuis peu à 
quelques-uns de fes gens; et 
enfuite revenant au Traité gé
néral, il foùtient que nous de
vons avoir rendu les ifles de 
Saint-Chrifi:ophe, Antigoa et 
Monferat ; ce que bien loin 
d'avoir fait, il n1'affure que l'on 
a eu ici nouvelle certaine la 
femaine paffée, que le Seigneur 
Anglais, Gouverneur général 
des iiles, avoit été par deux di-

.r: r· Il 'M venes IOIS, pour repeter a . 
de la Barre ce qui eft convenu 
par le Traité; mais que ledit 
fie ur de la Barre 1 ui a voit ré
pondu qu'H ferait paffer au fii 
de l'épée tous ceux qui vien
draient pour s'établir, fans ex
ception d'âge ni de fèxe; fur 
quoi M. le Chevalier Ten1ple 
veut être éclairci, et avoir ré
ponfe pofitive avant que de rien 
conclure et terminer avec moi. 
Cela étant, Meffieurs, je me 

Je certifie que ce papier eH: une copie 
véritable, coUationr:ée à l'original qui 
efi dans Jes regifircs de ce Bureau. 
Du Bureau des Plantations. A Whitc
.l'all, le 12 Juillet 17 50. 

Signé THOMAS HILL. 

vois bien éloigné de vous infor~ 
mer de l'état du pays, puifque 
j'aurais eu peine à le faire que 
par rapport, étant arrivé trop 
tard pour en pouvoir prendre 
connoiifance moi-même. Ces 
différente~ , conjonétures font 
d'autant plus fâcheufes pour 
moi, que la faifon efi extrème
ment avancée, le pays rude, et 
que je ne vois pas de retraite 
où je puiffe me mettre à cou
vert et en iûreté. Néanmoins, 
Mefiieurs, quelques difficultés 
que je trouve et que je vous 
écrive, je vous fupp1ie d'être 
perfuadés que le fervice du Roi 
et vos intérêts particuliers me 
font trop chers pour me rendre 
aux premiers obfi:acles, et que 
je ne démentirai jamais les pro
tefiations que je vous ai faites, 
d'être toute rna vie, &c. 

Meilleurs, 

E ne puis vous mander ce. 
que je ferai ni où j'irai, M. 

le Chevalier Temple me remet
tant de jour à autre pour avoir 
des nouvelles ; ain fi ce n 'efl: 
que pour ne point perdre de 
temps à vous informer des 
chofes, que je vous écris, quoi
quelles foient fort indécifes. 
A Boflon, le 9 f\lov.:mbre 1668. 

1 do hereby certz'(y thtd this Pa"[f' is a 
true Copy, compar~d with the Original in 
the Books of this Ojjitc. P/a;ztatio11-
0.ffice, \Vhitehall,July 12,1750 • 

Signcd THOMAS HILL, 

~RDRE 
~:dlicrfem. 

~HAR~ 
v Mt! & 
~'illtant ~u' 
là~ conc.'u 

~ 1 r667, 
.. • ;nnoftre 
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XII. 

·0 RD RE dijinitif de Charles II. Roi d'Angleterre, au Che
'Valier 'Ietnple, pour la reddition -de l'Acadie, du 6 Août 1669. 

CH ARLES, Roi. A notre 
amé & féal, &c. Salut. 

D'autant qu'en conféquence du 
Cf'raité conclu à Breda, le -â-.} 
'J..tuillet 1667, Nous ~ous avons 
fait connaître nos dernz'ères ùz
tenûons par nos lettres du 8 Mars 
I 668-9, afin qu) en conféquence 
de nos premières lettres à vous 
adrejfées, du 31 Decembre 1667, 
vous ezfi!iez à donner, imtnédiate
ment après les avoir reçûes) des 
ordres précis pour rendre au 
plûtôt, & fans aucun délai ou 
dzfjiculté, à notre bon Frère le 
Roz' très Chrétien, ou à ceux 
qu'il chargerot't à cet effet de fis 
vrdrcs, fcellés du grand Sceau 
de France, le pa)'S de l'Acadie, 
jitué dans l'Ame ri que feptentri
onale, qui appartenoù ancienne-
1J1ent audit Ro·i, nommément les 
forts & habitations de Pentagoet, 
Saint- Jean, Port .Royal, la 
Hève & Ca-p de Sable, dont 
les fiJets de Sa Majejlé jouif-
foùnt fous fon autorité, jzifqu' à 
ce que les .Ang!où s'en empa
rèrent en 1 6 54 & I 6 55 & 
·depuis; & que vous ezf!jiez à agir 
, VoL. I. en 

CH ARLES, R. Trufry 
and well-beloved, we greet 

you we11. Whereas in Pm·(u
ance of the 1 .. reaty concluded a 
Breda the 3-+ of July 1667, \ 'e 
did by our Letters of the 8 h of 
Mar ch I 668-9, fignify our final 
Pleafure to y ou, th at accord· ng 
to our former Letter to you of 
the 3 Ifi of DecetJtber 1667, you 
ihould immediately, upon the 
Receipt thereof, give effeél.ual 
Orders for the Refl:oring forth
with and without all Delay or 
Difficulty, to our goJd Brother 
the moft Chrill:iart King, or tc 
fuch as he !hould thereto ap
point under the great Seal of 
France, the Country of Acadia 
fituate in N0rth America, v;hich 
did formerly belong unto the 
faid King, as narnely·thc Forts 
and I-Iabitations of Pentagoct, 
St. John, Port Ro)'al, la Hèrue, 
and Cape Sable, wl-iich his Sub
jeé1s enjoyed under his Autbo
·rity, till the Englijh pof:Gfil:d 
themfelves of thern in the y earc 
1 6 54- and I 6 5 5 and fin ce ; and 
that you {bauld proceed therein 

G <-r a g real! f 
b b . 

6or 

Ac a dia. 
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A cadia. en ceci)incerement& de bonnefoi, really and fincerely, conforn1ing 
~ <Vous conformant dans l'exécution yourfelf in the Execution thert

a ce qui efl prejcrit par les ar- of, to what is fet clown in the 
tic/es 1 o & 1 1 dudit traité, & 1 o and 1 1 Articles of the faid 
à nos lettres dtt premier d' Aoz1t, Treaty, our J.Jetters of the firft 
nonobjlant toutes chofes à ce con- of Augujl, or any Thing therein 
traires; & d'autant qu'il e!l to the contrary in any wife not-
furvenu quelque doute au Sieur with!l:anding; and whereas fmne 
Colbert , Amba.lfadeur de notre DOtJbt has arifen to the Sieur 
bon frère le Roi très Chrétien Colbert,Ambaifador with us from 
auprès de nous, ji nojdites lettres our fa id good Brother the mo ft 
du 8 Mars ne pouvoient pas Chrifiian King, whether our 
.fou.ffrir quelqu; difficulté ou délai fa id Letters of the 8th of March 
dans leur execution; Nous, en tnay not mect with forne Diffi
conjéquence des intentions firmes culty or Delay in theîrExecution; 
& jincères arvec lefquel/es nous W e, according to th~ firm and 
avons toîljours procédé dans toute fincere Intention, with which 
cette affàire, ayant réfolu de la we have aH along proceeded in 
jaire exécuter entièrement & this wh ole Matter, refolving th at 
pleinement; & notre dit bon the fame {hall be duly and full y 
Jrère ayant au/Ji de {o11 côté, en executed ;· and our faid good 
conjéquence dudit traité, donné Brother having· alfa on his Part. 
fis ordres pour nous re/tituer la according to the faid Treaty, 
partie Angloife de l'ijle Saint- iifued his Orders for the refioring 
Chrijlophe, ne douta11t pas qu? z'l to us, the Englijh, Part of St. 
ne veille foigneujenzent à les Chrijlopber's,whichwedoubtnot 
faire exécuter ponéluellenzent, a- but he will take c~re iliall be 
~ons jugé à propos fitr les de/irs punétually executed and obeyed; 
dudit Ambaffadeur, pour pre·ve- We have thought fit upon the 
nir finalement, & df:ffiper tous Defires of the faid Ambaffadory 
fcrupules & prétextes que.1conques and for the finally preventing and 
que l'on pourroit alù!guer pour taking away all Scruples or Pre
ne pas cbeir à nos premières texts whatfoeverthat can poffibly 
lettres du 8 Mars;. .f\lous re- be rnade for the not obeying our 
pétons par celles-ci que notre faid former Letters of the 8th of 
plaijir ejl, & en conftquence que March, hereby to repeat thatour 
nous voulons très exprejfétnent, Pleafure; and accordingly it is 
& nous plaît que vous rendiez our mofi expr.efs. Will and Plea• 

ou , [ure,. 
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par les COfflmijfaires Anglois. 603 

/JIJ tt-'atLJ fa.ffkz r(ndrt lli!IJi-tôt, 
Jans dijjicultés, fcrupules, délais 
ou doutes quelconques, audit Roi 
'frès-Chrêtien, ou à ceux qu'z'l 
chargera pour cet effet de fis or
dres, fee/lés du grand Sceau de 
France, ledz't pays de l'Acadie, 
Jitué dans l' Amerique feptentrio
nale, qui appartenait autrefois au
dit Roi, nommément les forts & 
habitations de Pentagoet, Saz'nt
yean, Port Royal, la Hève & 
Cap de Sable, dont fes fujets jou· 
i!foient fous fon autorité, jufqu' à 
ce que les Anglais .s'en emparèrent 
en 16 54 & 16 55 & depuis; & 
que vous ayez dans ceci à procéder 
(incèrement & de bon11e foi, vous 
conformant dans l' exécutz'on à ce 
qui efl porté par les ·articles 10 

~ ll dudit Traité, & à nos let
tres . dit premier d'août, nonob-
flant toutes chofes à ce contraires, 
& de ce ne ferez p1ute ; & vous 
{ervira la préjènte de tqute dé
charge nécejjaire. Donné à no
tre Cour, à White hall, le )ix août 
miljix cens foixante-ne_uf,lavingt
unième année de notre regne. Et 
plus bas, par le Roi, au-ddfous, 

Signé ARLINGTON. 

Je certifie que ce papier eft une copie 
véritable, collationnée à l'original dans 
les regifires de ce bureau. Du Bureau 
~es Plantations, àWhitehall, le 12 Jml
l~t 1750, Signé THOMAS Hx LL. 

fures. that forthwith and with"" Acadia. 
out all Mann er cf .Doubts, Dif-~, 
ficulties, Scruples or Veiayi 
w hatfoever, y ou re fi ore or cau fe 
to be refiored, to the faid n1oft 
Chrifl ian King, or to fu ch as he 
lhaU thereto appoint onder the 
Great Seal of France, the faid 
Country of Acadia fituate in 
~..Vorth America, \Vhich did 
formerly belong unto the faid 
King, as namely the Forts and 
Habitations of P e-ntagoet, St. 
John, Port Ro)'al, la Heve and 
Cape Sable, w hi ch his Subjeéls 
en joyed und er his Authority, 
till the Englifh poffeffed them-
fel v es of them in the Y ears 
1654 and 1655 andfince; and 
that y ou proceed herein rea li y 
and fincerel y, conforming your-
felf in the Execution hereof, to 
wh at is fet clown in the I o and 
II Articles of the faid Treaty' 
our Letters of the firft of Au-
gufl, or anyTning therein to the 
contrary in any wife notwith
ftanding; whereof you are not 
in any wife to fa il; for which 
this !hall be · your Warrant. 
Given at our Court at Wh-ite-
hall, the 6th D,ly of Augujl I 669, 
in the 2 If\: Y ear of our Reign. 
By his Majefiy's Command. 

Signed ARLINGTON. 

1 do herehy certify that this Poper is a 
true Copy compared with tbe Original 
in the Books of this Office, Plantation 

·Office, Whitehall, J uly 12, I 7 50. 
Signtd THoMAS HILL. 

0 ggg ~ Orc/r4 
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Xlii._ 

Ordre du Cbe~.-··alier 'I'e1nple tllt Capitaine JVaL~et:, pour rendrtt 
f Acadie au Che:;.;a/ù:r de Grand-f"'ontaine, du 7 Juillet 167o. 

D 'AU.T ANY que jefouf
jigné 'IloJJzas 'renzple, Che

valier, Baronnet, Lieutenant 
pour Sa Milje/lé dans l{'s contrées 
de la Nouvelle Ecq/lè &· de l'A
caclie, tu' reçû de Südite Majejié 
un ordre, daté du 6 Acût 1669, 
fous le jèrau prz',vé, & qtti m'a 
été remis par le Chervalier de 
Grand- Fontaine le 6 Juillet 
1 67o, afin de remettre le pays 
de l'Acadie, noJrJnément les jorts 
& habitatz'ons de Pentagoet, . St. 
Jean, Port RoJa!, la Ht:rve & 
Cap de Sable, au Roi très Chré
tien, ou à ceux à qui z'l donnera 
pouvoir à cet tj!èt par une co;n
mijjion fcellée du graJZde fl:eau 
de France: Et d't1utant que S,z 
Majijlé très Chrétienne a nommé 
& donné pouvoir audit M lt: 
Chevalier de Grand-FontaJne 
pour recevoir lefdits places, aiJ!ft 
qu'il paroît plo'nement par une 
commijjion Jèelltfe du grand fleau 
de France, en dczte du 2 2 Juillet 
1669, & qu'il 1n' a Jait ~voir ; 
en conféquence, pour obéz'r audit 
commandenzent, en conjorn1ité des 
articles 1 o & I r du traité de 
Breda, conclu le~~ Juillet 1667, 

& 

w· HE REAS I Sir :Iboma., 
Tonple, Knight Baronet, 

Lieutenant for his Majefiy of 
Great Britain of the Countries
of l\ -eva Scotia and Acadia.,. 
have recei ved from his fa id Ma
jefl y a Comrnand dated the 6th 
Day of /iugufl 1669 under hi.s. 
Signe., delivered me by the 
1-Iand of Monf. le Chevalier de 
GranJ. Fontaine the 6th Day of 
July 16 jO, to deliver the Coun
tries of Acadia, namely the· 
Forts and Habitations of Pen-· 
tagcct, St. John Port Ro.,'ral, la 
He·ve, and Cap de Sable, unto 
the mofi Chrifi:ian King, or to· 
fuch as he lhould thereunto 
appoint onder the great Seal of 
France; and whereas the mofi:· 
Chrifrian King bath appointed· 
and em powered the fa id Monf •. 
le Cbcvtdier de Grand-Fontaine 
to recei ve the fan1e, asper COin
million onder the great Seal of 
France bearing date the zzd of 
July 1669, and now lhewed 
me, fully appears; in Obedience 
therefore to the faid Command,_, · 
in Conform.ity to the 1.0 and II. 

Articles of the Trea ty at Breda 
the 
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par !es Commijfaires ·Anglais. 
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-/ r~ ~J"' J~ .... dtennon~-~ ..... 
l~ commandemfnt de Sa l'vftzje/lé, 
je déclare ici que i) obéis pleine
ment & librement; que fans au 4 

cun doute, difficulté ni délai, je 
1Aends l(1dite contrée de l'Acadie, 

.fttuh dans l'Amerique Jeptentri
oJw,e, audit Sieur le Chevalier de 
Grand-Fontaine, en exécution de 
quoi, étant aé1uelle1nent malade, 
je nomme & autori(e le Capitaine 
Richard Walker, Gouverneur 
Député en 1na place dans !.fldite 
contrée at?uellement préfent, à 
ce qu'il déli·vre la pq/Jdfio7z du
dit pays dt! l'Acadie, nomnzé
ment les jorts & ha!Jùations de 
Pentagoet, Saint 'Jean, Port 
R~yal, la Hè·ve & Cap de Sable, 
me confon.nant en ccci aux arti
cles ci-d~!Jùs nuntionnés; & je 
rommanae & ordonne à tous mes 
Capitaines,· qfjiciers, Soldats & 
autres qrû font fous mes ordres, . 
de fe co;iformer prom(Jtement & 
fizns délai à la préjénte ordfJn
fl:-;nce., ~fPérant & ne doutant 
jJfJint qu' z'ls ne s'y conforment 
envers Jvl. le CherJalier de Grand
Fontaine, pareillement jùivant 
lifdits articles, & .fuir;Jant la 
t-·owv·ention Jàjte pr{fentement a
rJec lui qu'il trt'a retnijè,)ignée d~ 
fa main, & fcellée du cachet de Jes 
armt:s~ 

~he._~.!. of "fu/v 1667, m~ntion .... 
~ 4 v ., .. 

ed in his Majell:y'•- Command, 
I do hereby declare, tb:lt I do 
comply tberewith, ·fully and 
freel/, and without any Doubts, 
Diffirultie& or Dela ys, do refiore 
the f1id Country of Acadia in 
North America, unto the faid 
Monf.le Chevalier de Grand-Fon
taz'ne; and in or der t hereunto, 
by Rcafon of prefent Sicknefs 
of Body upon myfelf, 1 ha 'e 
appointed, and do hereby ap
point and authorife Captain 
Richard fValker my Deputy
Govc:rnor of the faid Parts,. 
aétually upon the Place, to 
deliver Pof1êffion of the faid . 
Accdia, natnely the Forts and 
Habitations of Pentagoet, Saùzt· 
'Jean, Port· Royal, la Reve, and 
Cap de Sable, conforrning n1y-· 
felf therein to the aforefaid Ar
ticles ; and I ·do hereby corn- ·· 
rn and and or der all others n1 Y' 
Capt~ins, Officers, Soldiers, and 
all ethers under my Govern,.. 
tnent, readily and without De
lay to confonn hereunto, ex
peéting and no V/ a y doubting a 
fair Com~liance on the iaid 
Mo nf. le ChevtZlier de Grand · 
Fontaùze, likewi{e according to 
the faid Articles, and according 
to an Agreetnent now made 
with hitu and delivered n1e 
underhis Hand and Seal in Re-
ference thereunto. 

'' Et. ... 
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Acadia. cc Et en outre~ que tous les lieux cl-deffu~ mentionnés, & toutes 
·~ tt les terres & rivières généraletnent compriles dans l'étendue des 

" côtes & pays de l'Acadie, foient rendues & mifes entre les 
,', mains de M. le Chevalier de Grand-Fontaine, qui demeurera 
'' Commandant pour Sa Majeflé Très Chrêtienne, par tous les 
" fufdits Officiers_ qui font fous mon commandement dans ledit 
'' pays, fans y apporter aucune difficulté, ni refus, ni autre pré. 
'' texte que ce fait, fous peine de défobéiffance ; & ce à la pre
" mière den1ande que ledit fieur Chevalier en fera, ou gens par 
" lui ordonnés." Fait a Bofton, ce feptiètne Juillet n1il fix cens 
foixante-dix. Signé de ma propre main, & fcellé du cachet de 
mes armes. 

Je certifie que cette copiee!l véritable, 
& collationnée à l'original qui fe trouve 
au depôt des papiers. Du Bureau des 
Plantations, à Whitehall, Je 1 2 Juillet 
J750• Signé THOMAS HILL. 

1 do here/,y certify th at this P aper is a 
true Copy compared with the Draught in 
the Paper O./fiee. Plantation Office, 
Whitehall, J ul y I 2, I 7 5o. 

Signed THoMAS HILL. 

~~~~~~~~~~~~~~,~~~~#~ 

XIV. 

·Aae de la reddition du fort de Eentagoet dans t Acadz'e, par lt 
Capitaine Richard Walker, au Chevalt'er de Grand-Fontaine' 

du 5 Août 1 67o, avec un détail particulier de l'état dudit 
fort, & de tout ce qui étoit & re/loit dans ledit fort au temps 

qu'il fut rendu audit Chevalier de Grand-Fontaine. 

LE cinquième d'Août de r an 
1 67o, étant dans le fort 

de Pentagoet, dans le pays de 
l'Acadie, dont nous arvons pris 
pofi1Jion pour Sa Majejlé très 
Chrêtienne, le dix-Jeptième du 
mJJis dernier; le Capitaine Ri
cl'ard Walker, ci-devant député 
Gouverneur dudit fort fj 4ut/it 

~ p~s 

TH E Fifth Day of .Augufl 
1 67o, being in the Fort 

of Pentagoet, in the Countries 
of Acadia, whereof we took 
Poffeffion for his mofi Chri
fiian Majefiy the Seventeenth 
Da y of la ft Month, Cap tain 
Richard W a/ker, heretofore De ... 
puty Governor of the faid Fort, 

- an4 

.,:!il nOU!, 

'û;,t; q•t' 
1 Ht11 ... 

I~. A l'ent 



l' , 
~c~~~·:, 

lml'~t. .: . 
1 ·1 

mJf~ ~;u:~ 
e, nui ~Pnl=· .. 1 II!J\•1 

ne, râr IOOlt 

ement O!~ l .. : 

Uî1 ni ~ijtr;f:, 
i &œlb 

era, ou ~~:i . 
1illet mil&rt1 

1lle ~u ~[~ ij~ 

tbatthi1h 
ù~ tk Dr;~~ 
Pkntd/Ùn ~ 

~ IïSO· 
THoJJMHILI 

!Aca~(, F'i 
GranJ.f~~::f 

·&NI~ ·. 
it ftrt u m, 

»~. 

par les Commijfaires Anglais. 

pays de l'Acadie, rcpréfentant la 
pn:fonne de 1:homas T'emple, Che
'Valier Baronnet, accornpagné 
d' Ifaac Garden, Q en til homme, 
nous ont requis conjointement de 
leur donner un detail partz'culier 
de l'état du dit fort, & de tout ce 
qui étoit & rejtot't dans ledit fort 
/orfque lefufdit Capitaine Richard 
Walker nous en a tnis en~q!Jdfion, 
afin d'avoir un aéle par écrit à 
remettre au Chevalier Temple 
pour leur décharge ; ce à quoi 
nous avons confenti: Et pour cet 
~lfet, Nous, en préfence des .fuf
nommés, & du Sieur Jean Mail
lard, E~crivain du Roi fur le 
va~jjêau de Sadz'te Majejlé, ap
pelé le Saint Sebaflien, commandé 
par M. de la Clocheterie, comme 
azfi!i d'un autre Secrétaire} écri
vant fous nous, de la manière & 
}orme, ainfi qu'ilfuit. 

I o. A l'entrée du dit jort, à 
main gttuche, nous avons trouvé 
dans la cour, un Corps-de-garde 
de la lonfifeur d' ewvt·ron quinze 
pas, jùr aix de large, a)rant à 
main droite une 1naijon de 1nême 
longueur & largeur, bâtie de pi
erre de taille, & courverte de bar
deau ; & au-diffùs une Chapellt! 
de la longueur d' envircu )ix pas 
Jùr quatre de large, couverte de 

' '(JI'-

and ?f the faid Countries of Acadia. 
AcaJia, reprefenting the Perfon \.~ 
of Sir 1:bomas Temple, Knioht 
and Baronet, accompanied :ith 
ljàac Garden, Gentletnan, did 
jointly require of us, that we 
ihould give a particular Account 
ofthe Condition of the fa id Fort, 
and of all Things \vhich were 
and did remain in the faid Fort,_ 
when the Poifeffion thereof was 
given unto us, by the abovefaid 
Captain Richard Walker, that 
they n1ight have an Infi:rument 
in W ri ting indented, ta de li ver 
to th~ faid Sir cr'homas Temple 
fortheir Difcharges, whereunto 
we do accord; and for th at End 
and Purpofe, we, in the Pre-
fence of the above named, and' 
of the Sieur Jean Maillard, the 
King's Scrivener in the Ship, 
of his Majefi:y, called the St ., 
Scbaflian, commanded by Mon-
fieur la Clothdcrie, as aifo of 
another Secretary, writing un-
der Us, the fa id Proceedings in. 
Mann er and Form,follo\ving.. 

Firfi, at the entring in of the 
faid Fort upon the left Hand, 
we found a Court 0f Guard of 
about fi.fteen Paces long, and 
ten bread, havfn.g upon the 
right Hand a Houfe of tl:e 
like Length and Breadth, butlt 
,vith hewen Stone, and covered. 
with Shingles, and above thenl, 
there is a Chapel of about fix. 
Pa ces long and four Pa ces broad,, 

~o.-
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Acadia. bardt'au, & bâtie fur une terrcJ{e 
~fur laquelle il y a une! petite tcur 

qui renjèrme une petite cloche pe
Jànt environ dix ... huit livres. 

Plus, à mat'Jz gaucbe, en en
trant dans /adùe cour, il .Y a un 
.111aga/in à deux étages, bâti de 
pierre, & couvert de bardeau, de 
la longueur d'environ trentf-ji>.: 

_pas, [ur dix de large, lequel .1llt1-

g(!fin e/l ancien, & a befo~n de 
beauccup de reparations; audej:. 
fous une petite cave, dans laquelle 
il y a un puits. 

, 

Et de l'autre côté de la cour 
.à droite, z'l y a une maifon de la 
même long-ueur & largeur que le 
tnagajln, dont une moitié e/t cou
'Verte de bardeau, & a bifoin de 
beaucoup de réparations, lifquelles 
chojès nous avons exa111int!es & 
obj't'r"Jdes exaéle11zent. 

Sur le re;npart dttdit fort, & 
en préfence de notre Canonier, que 
nous y avons fait "Jenir afin d'ex
anziner les d!!férentes pièces de 
canon ,les canons font comme il fuit. 

I o. ~'Nx canons de fer, portant 
des boz' lets de fix Jic-Jïes, dotlt deux 
font jèurnis de noœ1xaux qfjz1ts, & 
les quatre autres de rvifux q!futs, 
.avec des roues neuves; dt:ux de ces 
cnnons pèjent chacun mille huit cens 

CllZ 

covered with Shingles and btult 
with Terras, upon which there 
is a fmall Turret, w herein the re 
is a little Bell, \veighing about 
.eighteen Pounds. 

More, upon the left Hand as 
we entered into the Court, 
there is a Magazine, ha ing 
tvYO Stories, built rith Stone, 
and covered \vith Sbinglef, be
ing in Let gth about thirty fix 
.Pa es long, and ten in Breadth, 
which Magazine is very old 
and wanted much Reparation, 
un der w hi ch the re is little Cel
lar, wherein there is a Well. 

And upon the other Side of 
the faid Court, being on the 
right Hand, as \Ve enter into 
the faid Court, there is a Houfe 
of the fameLength andBreadth 
as the Magazine is, being half 
covered with Shingles and the 
reft uncovered, and wanted 
much Reparation ; thefe we 
have exaétly vie"'·ed and taken 
notice of. 

U pan the Rampart of the 
fàid Fort, and in Prefence of 
our Canonier, whom \Ve caufed 
to be there prefent, to take a 
View of the feveral Pieces of 
Caunon, aïe as followeth. 

Firft, fix Iron Guns carrying 
a Bali of fix Pounds, whereof 
two are furniil1ed with new 
Carriages, and the othe.r four 
with old Carriages and new 
Wheels; Two of tl em \vei~h-
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cinquante livres; trais, chacun 
nzilü cinq cens livres, & l'autre 
deux mille deux ce1ls trente livres. 

Plus, deux canons de fer, por
tant des bJtdets dt! quatre livres, 
ayant de vieux qffz1ts, avec des 
roues newJ·.es ; l'un pe fant nzille 
trois cens dix Lvres, & l'autre 
mille deux cens trente-deux. 

Plus, deux peûtes coulevrines 
de fer, portant des boulets de trois 
lt'"Jres, ayant de vieux affûts , avec 
des roues neuves, ptjant cbch·une 
neuf cens vingt-cinq livres. 

Enfui te nous fommes fortis du
dit fort, & fomrnes allez à une 
petite plate-forme, pr;s le bord de 
la mer, fur laque/te nous avons 
vû deux canons de fer, portant 
des boulets de huit Ü'"vrfS avec de 
nouveaux a:ffuts & des roues 
neuves; l'un p~{ant trois nzitfe 
deux cens livres, & l'autre trois 
mille cent lt'vres. 

Ce qui Jat't en tout douze ca
nons de fer, pefant vingt-un nzille 
cent vingt-deux livres. 

plus' nous arùons trouvé dans 
ledz't Jort jix pierriers fans 
leurs boetes, pifant mille deux 
cens lt"'"Jros. 

Plus, deux cens boulets de fer 
VoL. I. depuis 

ing eighteen hundred and fifty A d' 
Pounds, each of them: Three ~ 
weighin g each of them fif-
teen hundred Pounds; the o-
ther weighing two Thoufand 
t\voi-Iundred and thirty Pounds. 

More, two Iron Guns, car· 
rying a BaU of four Pounds, 
having old Carriages and new 
Wheels, one weighing one 
Thoufand three hundred and 
ten Pounds, the other \Veigh.
ing one Thoufand two Hun
dred and thirty tvvo. 

1\llore, two fmal Iron Culve· 
rines, carrying a BaU of three 
Pounds, having their Carria
ges old and their Wheels new, 
weighing each of them nine 
Hundred twenty five Pounds. 

Afterwards we \vent out of 
the faid Fort, and came to a lit
tle Plat-form near adjoining to 
theSea,upon which wefurveyed 
two Iron Guns, ca.rrying a Ball 
of eight Pounds, furni!hed 'vith 
newCarriages and new \iVheels. 
the one weighing three Thou
fand two hundred Pounds, and 
the other three Thoufand one 
liundred Pounds. 

Which are twelve IronGuns, 
weighing twenty one Thou(and 
one Hundred twenty and two. 

More, we do find in the faid 
Fort, fix Murtherers without 
Chambers ~ weighing twelve 
hundred Pounds. 

More, two hundred Iron 
H h h h Bullets, 
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.Ac a dia. depuis trois jz!fqu' à huit Hvres de 
\.......-.r--J balles. 

Erifin, à trente ou quarante 
pas du dit Jort, au dehors il y a 
une petite maifon de la longueur 
d' en·vir on vingt pas, fur huit de 
large, bâlie de planches & à de
nzi couverte de bardeau, qui ne 
fert à d'autre ufoge qu'à loger le 
/Jétail. 

Plus, envz·ron à cinquante pas 
de ladite matjon, il y a un jardin 
carré, enjèrmé de pieux, dans le
quel ii y a cinquante ou foixante 
arbres fruitiers. 

Lefquelles chofes fofdites nous 
avons vz1es & reconnues exaéle
tnent, en prifence des perfonnes 
fou/Jignées; & ie reconnois qu'elles 
}ont de la qualité & condition, 
ainji qu'il eji déclaré ci-d~!Jus ; & 
du tout nous avons donné le pré-e 
Jènt état cz"rconjlancùf, pour qu'on 
pu~!fe tenir compte de leur valeur 
auttit Chevalier Tbomas Temple, 
à jes hoirs ou à fès ayans caujè, ou 
à qui il appartiendra : Et à cet 
~fjët, avons, a·vec les !ùfnommés, 
)igné & fait certifier le préfi·nt 
par notre Secrétaire, le jour & 
an que d~lfiu. Signé le Cheva
lier de Grand-Fontaine, Jean 
Afaillard, R. Wa!ker, I(aac Gar
ner, Marjhal Secrétaire. 

Je certifie que ce p~rier ell: une copie 
véritable, collat[onée à l'origind dans les 
regi ihes de ce Bureau. Du Bureau des 

lantations, à \Vhitehall, le I 2 Juillet 
1750. Signé THoMAS HILL. 

Bullets, from three to eight 
Pounds. 

Lafl:ly, about thirty or forty 
Paces from the faid Fort, there 
is a fmall Out-houfe, being a
bout twenty Paces in Length 
and eight in Breadth, built with 
Planks, and half covered with 
Shingles, which do not ferve 
for any Ufe but to houfe Cattle. 

More, about fifty Paces frotn 
the faid Out-houfe, there is a 
fquare Garden, inclofed with 
Rails, in which Garden thereare 
fiftyorfixty Trees bearing Fruit. 

Ali whîch 1,hings above 
"'rit, we have exaétly viewed 
and ta ken notice of, in the Pre
fen ce of the Perfons underwrit
ten; and 1 do acknowledge th at 
they are in the ~lity and 
Condition as is a hove declared; 
whereof we have given thispar
ticular Account, that the Va
·lue thereof may be made good 
to the faid Sir rhomas Temple, 
or to his Heirs or hisAilignees, 
or to whom it lhall belong; 
\vhereunto we, with the abovc 
named, have put our Rands, 
and caufcd our Sccretary to 
vvitnefs the fame, the Day and 
Y ear above vvrit. Signed le CI.Y·
r;.·cdif'r de Grand-Fontaine) Jetill 
Maillard,Richard U·'alker, Jfaac 
Garner, Marjbal Secretary. 

1 do bereby ccrtify th.;~ tbis Paj~r. is 
a tru.? Cofy ampared utt& tht 01 t_,t iial 
in th! Books of this Ojii:e. Planta ti m Of
fice, Whitehall, J uly the 1 2th 17 50. 

Sigmd THoNAS E11L. 
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xv. 

Acadia. 
~_, ! 

Procès ~er bal de prife de pojfejjion, & de l'état du fort de Gemijick, 
par le jieur Joibert de Soulanges, au nom du Roi de France, du 

27 août 1670. 

AUjourd'hui vingt-feptié
me du mois d'Août mil 

fix cens foixante-dix, je Pierre 
de Joibert, Ecuyer, Seigneur 
de Soulanges et Marfon, Lieute
nant de Monfieur le Chevalier 
de Grand-Fontaine, comman
dant pour le Roi dans le pays 
de l'Acadie, ayant été envoyé 
par lui au fort de Gemifick, 
fitué à vingt-cinq lieües au 
haut de la riviére Saint-Jean, 
pour prendre poffeffion dudit 
fort pour Sa Majefl:é Très
chrêtienne, où étant arrivé ledit 
jour, en compagnie de Monfieur 
le Capitaine H.khard W alker, 
député ci-devant Gouverneur 
dudit pays de l'Acadie en la 
perfonne du ficur Thomas 
Temple, Chevalier et Baron
net, et conjointen1ent avec lui 
Ifaac Garner, Gentilhomme, 
lefquels m'avaient requis de 
vouloir faire faire procès verbal 
de l'état dudit fort, et des chofes 
en icelui lors de la prife et pré
fente poffeffion qui tn'a été don
née par lefdits l\1ei1ieurs, afin 
qu'ils en puiffent porter pour 

décharge audit fleur Chevalier 
Temple un double; ce que 
nous lui avons accordé, et pour 
cet effet, aurions, en compagnie 
des fieurs fufnommés, procédé 
ainfi qu'il s'enfuit. 

Premièrement, nous avons 
fait le tour dudit fort, qui eft 
de quarante pas en longueur, et 
trente en largeur, fermé tout 
à l'entour de perches neuves de 
dix-huit pieds en hauteur, atta
chées par deux traverfes avec 
deux clous de fiche à chacune 
defdites perches; puis nous avons 
entré par la porte, laquelle eft 
aufi1 neuve, faite de trois plan .. 
ches d'épaiifeur, avec fes ferre
n1ens; et ayant fait le tour par 
dedans, nous avons trouvé des 
piquets appuyés contre lefditcs 
perches de neuf pieds de hau
teur; enfuite nous avons trouvé 
trois plate-forn1es et trois coin s· 
dudit fort faites de planches 
neuves, dans lefquelles il s'eft 
trouvé quatre pièces de canon 
de fer, l'un du poids de quatr 
cens vingt-fept livres, un autre 
du même poids, le troiüèn c dn 

H h h h 2 poid~ 
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Acadia. poids de fix cens vingt-cinq 
'" ~-·~-- livres, et le quatrieme du poids 

de trois cens livres. Plus, une 
autre pièce de canon, auffi de 
fer, que nous avons trouvée au 
milieu de la cour, defiinée pour 
le quatrième coin du fort, la
quelle efi du poids de trois cens 
ctnquante livres, dont la plate
fonne dudit coin n'eft pas en
core achevée, ayant feulement 
les planches propres pour cet 
effet. Enfuite, nous avons vifité 
la maifon qui eft à main droite 
en entrant dans ledit fort) de 
longueur de vingt pas et dix de 
largeur, où il y a, à un bout de ]a 
porte, un Corps-de- garde, avec 
une cheminée faite en maçonne .. 
rie de pierre et de brique, au
deifus duquel Corps- de-garde il 
y a un 'plancher, et deux caban
nes tout à l'entour pour le loge
ment; ·au milieu de ladite tnai .. 
fon, il y a une chambre, dans 
laquelle il y a une cabanne; 
dans le milieu de ]adite cham
bre, il y a une chen1inée, bâtie 
de même que celle du Corps
de-garde; dans ladite chambre 
il s'cft trouvé une table à deux 
tirans aux deux bouts, & deux 

Je certifie que ce papier efl: une copie 
véritable, collationéc à l'original dans 
les regiHres de ce Bureau. "' Du Bu~ 
reau des Plnntations, à Whitehall, le 
12 juillet 17 so .. 

Signé THoM As HILL. 

3. 

chaifes de bois ; à l'autre bout 
de la maifon . il ra un magafin, 
dans lequel tl s efi trouvé une 
grande armoire, fervant à mettre 
des marchandifes : au bout de 
ladite chambre et magafin, il y 
a un plancher, avec quelques 
cloifons pour la féparation des 
grains, le tout couvert de vieux 
bardeau : à la gauche de la 
porte, il y a une cabanne, qui 
a fervi pour être une foro-e 

' .1 , fi 1 • b ) ou 1 s e trouve environ un 
tonneau de charbon du pays; 
à environ fix pas du n1ême côté, 
il y a une cave où il peut tenir 
deux tonneaux. 

'] outes lefquelles chofes, ci
deifus, nous avons exaél:ement 
vûes et vifitées en compagnie 
& préfence des fufnommés, et 
reconnoiifons être en l'état ci
déclaré; de quoi nous avons fait 
dreifer le préfent proces verba1, 
pour valoir & fervir audit fieur 
Thon1as.Temple, ou à fes héri
tiers, ou autres affignés par lui, 
ou à qui il appartiendra, ayant 
figné avec lefdits fieurs fufnom
nlés, le jour et an fufdit. Signé 
de Marfon de Soulanges, Ri~ 
chard Walker, Ifaac Garner. 

1 do he·reby ce' tify that this Paper is 
a t'rue C'Jpy, compared w,.th the Original 
in this Office. Plantation Office, 
Whitehal1, July 12, 1750. 

Sigmd THoMAS HILl:• 
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Certificat de la reddition de Port-Royal, du 2 feptembre 1670. 

AUjourd'hui fecond jour du 
mois de Septembre mil fix 

cens foixante-dix~ je Pierre de 
Joibert, Ecuyer, Seigneur de 
Soulanges et Marfon, Lieute
nant de Monfieur le Chevalier 
de Grand-Fontaine, comman
dant pour le Roi dans le pays de 
l'Acadie, ayant été envoyé par 
lui au Port- Royal pour prendre 
poifeffion dudit lieu pour Sa 
M . ft' T' h ". ' ' aJe e res-c retienne, ou e-
tant Richard W alker, député ci
devant Gouverneur dudit pays 
en la perfonne du iieur Thomas 
Temple, Chevalier etBaronnet, 
et conjointement avec lui Ifaac 
Qarner, Gentilhomme; lefquels 
m'auraient requis vouloir faire 
aifen1bler des habitansduditlieu; 
ce qui a voit été fait à l'inftant, où 
en leur préfence lefdits fieurs 
Capitaine Richard \V al ker et 

Je certifie que cc papier efl: une copie 
véritable, collationnée à l'original dans 
les regifires de ce Bureau. Du Bureau 
des Plantations, à Whitehall, le 12 

Juillet l 7 50. 
· Signé THoMAs I-h:r..L. 

Garner auraient déclaré à haute 
voix comme ils fe démettaient, 
en vertu de leur ordre, dudit 
lieu, et en laiifoient la poffef
fion libre et vacante audit fieur 
de Marfon, agiffant comme clef
fus; de laquelle démiffion, com
me auffi de celle du fort de la 
Tour, en l'état qu'il fe trou
vera, où ledit fieur Capitaine 
vV al ker a envoyé l'ordre du 
fieur Chevalier Temple au 
fie ur de Rinedon, Commandant 
dudit fort, pour qu'ille remette 
à l'ordre que deffus; de quoi 
lefdits fieurs m'auraient requis 
le préfent Certificat/pour valoir 
et · fervir audit fie ur Thomas 
Temple, à fes héritiers, ou aux 
affignés pour lui, ou à qui il 
appartiendra. Fait audit lieu, 
le jour et l'an fufdits. Signé 
de Marfon de Soulanges. 

1 do herely certify that this P apcr is a 
true C?py compared with the Original 
in the Books of this Office. Plantation
Ojjice, Whitehall, July 12, 1750. 

Signed THOMAs H1r.L. 

XVII~ 
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XVII. 
Mé11zoire de l' Atnbajfadeur de France, préfenté au Roi d'Angleterre, 

le 16 janvier 168 5. 

LA A d l'A d. . ' ' cote e ca 1e, qu1 s e-
tend depuis l'ifie Perfée juf

qu'à celle de Saint-George, a 
été poffédée par les François 
j ufqu'en l'année 1664, que les 
Anglois s'en emparérent pen
dantla guerre, et qu'elle fut ren
due à SaMajefté en 1667 par le 
Traité de Breda ; ainfi Sa Ma
jefté a pour titre de fa fou ve
raineté et feigneurie de ladite 
côte, la première occupation de 
fes fu jets, une longue poffeHion, 
et un Traité de . paix: cepen
dant ne trouvant pas à la Nou
velle.Angleterre les mêtnesavan
tages qui fe trouvent dans l' Aca
die, ils ont continué de faire la 
pêche dans les Ports appartenans 
à Sa Majefié, quelquefois en 
vertu des pern1ifiions qui leur 
ont été données par le Com
mandant, et fort fouvent L1ns 
penniffion; en forte que le 
con1merce des François en eft 
fort interrotnpu. Au mois de 
Decen1bre 1683, SaMajefié ac
corda pern1i1ljon, par ltttres pa
tentes, au fieur Bergier et à 
fa compagnie, d'établir une pê-

che fédentaire le long de cette 
côte & riviere Saint-Jean ; et 
el1e rendit au mois de Mars 
1684 un arrêt, par lequel Sa 
M ajefiédéclara que les vaiffeaux 
étrangers qui feraient trouvés 
f.lifant le commerce de pelle
teries , ou la pêche dans l'éten
due de la conceffion qu'elle a 
faite le long de ladite côte à 
ladite compagnie, feraient pris 
et arrêtés , et amenés dans les 
ports de fon Royaume pour y 
être confifq ués. 

Cet arrêt fut publié, et il 
en fut donné connoiifance aux 
Anglais de la Nouvelle Angle
terre, qui ne la· fièrent pas de 
venir pêcher dans l'étendue de 
ladite conceffion; de quoi ledit 
Bergier, qui y étoit pour lors 
avec le vaiffeau le Saint-Louis, 
avant eu avis, arrêta aux mois 
d~ juillet et d'août 1684, huit 
barques Angloifes, non1mées 
la Marie, l'Aventure, l'Hiron
delle, la Rofe, 1 'Incl uftrie, l'A
loïette, l'Amitié et l'Indu[- , 
trie, defquelles il prit feule-
... nent le poiflon et les relleteries, 
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par les Commijfaires Anglais. 6zs 
& amena en France les Mahres 
defdîtes barques, qui furent in
terrogés par devant les Officiers 
de l' An1irauté de la Rochelle. 

leurs marchandife.s, ou le prix Acadia. 
d'icelles, feroient refiituées fans ~ 
aucuns dommages & intérêts. 

Par l'examen que Sa Majefié 
fit de la procédure defdits Offi
ciers, il fe trouva deux mahres 
qui avoient obtenu pernliffion 
du fieur de la Valière de pêcher 
le long de la côte, fur quoi Sa 
Majefié ordonna qu'ils feroient 
remenés en Acadie aux dépens 
dudit Bergier & de fa com
pagnie, & que leurs barques & 

Je certifie que ce papier efr une co
pie véritable collationnée à l'original 
d<:ns les regifi ïes de ce Bureau. Du 
Bureau des P lantat ions, à Whitehall, 
le 12. juillet 17 50. 

Signé THOMAs I-hLL• 

A l'égard des iix autres, Sa 
Majefié en ordonna la confifca
tion, attendu que les Maîtres 
n'avaient aucunes permiffions; 
étant d'ailleurs convenus qu'ils 
a voient connoiffance des défe;I
fes expreffes que Sa Majefié 
a voit faites d' aJler faire corn
merce & la pêche à ladite côte 
de l'Acadie. 

1 do herehy etrtify that this Paper is a 
/rue Copy of the M emorial compared with 
the Original in the B coks of this Office. 
Plantation 0./Jice, lf/hitehall, 'July I 2, 

1750· 
Signcd THOMAS HILL. 

~~~h~~~~~~~.!k:i{~~~~~~~~~~ 

XVIII. 

Mémoire concernant des vins fai)is à Pcntagoet, préfent! au Roi 
d'Angleterre par les Minijlres de France vers I 687. 

LES fouf11gnés Ambafiàdeur 
& Envoyé extraordinaires 

de France, Con1miffaires dépu
tés pour l'exécution du Traité 
de neutralité pour l' Amerique, 
repréfentent à votre Majefié que 
le notnrr.é Philippe Syuret, 
ma1tre d'un vaiifeau nommé la 
Jeanne, étant parti de I\1algue 
pour laN ou velle France, chargé 
de marchandifes pour le con1pte 
des fieurs Nelfon, Watkins & 

conforts, & les ayant délivrées, 
fuivant fes connoi!fen1ens, au 
fieur Vincent de Cafiène, Inar
chand établi à Pentagoet, fi
tué dans la province de l' Aca
die; le Juge de Péniguide, qui 
e f1 fous 1' obéiflànce de votre 
Majefié, fit équiper un vaifTeau 
qu'il envoya à Pentagoet, d'où 
il enleva lefdites n1archandifes 
con1me étant de contrebande, 
& pré~endant que Pentngoet .ap-

partient 
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Acadia. partient ~4 votre Majefté, mit 
~ en arrêt le vaiffeau dudit Syuret, 

& refufe encore préfentexnent 
de le refiituer. 1\1ais comme par 
les articles x & XI du Traité 
de Breda, il cil: expre!rément 
déclaré q Je l'Acadie appartient 
au l'toi notre maître; & qu'en 
exécution de ce Traité, le feu 
Roi d'Angleterre par fa dépèche 
du .!

6 
août 1669 a envoyé fes 

ordres au Chevalier Temple, 
pour lors Gouverneur de Bof
ton, de remettre l'Acadie entre 
les n1ains du Chevalier de Grand
F'ontaine, & nomn1ément les 
forts & habitations de Pentagoet 
qui en font partie; que de plus 
ledit Chevalier Ten1ple, après 
la réception de cet ordre, étant 
indifpofé, donna pouvoir au 
Capitaine Rie hard W al ker, par 
un écrit du ..;7 juillet I 67o, de 
remettre en !on abfence ladite 
province de l'Acadie, & nom
rnérnent les forts & habitations 
de Pentagoet, entre les n1ains 
dudit Chevalier de Grand-Fon
taine, autorite du Roi notre 
maître pour la recevoir; outre 

Je certifie que ce papier eft une co
pie véritable, collationnée à l'original 
dans les regifires de ce Bureau. Du 
Bureau des Plantations, à Whitehlll, 
Je 12 Juillet 1750. 

~Si0né THOMAS HILL. 

cela ledit Capitaine W alker obli~ 
gea le Chevalier de Grand .. 
Fontaine de lui donner un écrit 
?a té du 5 a"oût 1670,. par lequel 
1l reconno1t que lut Capitaine 
W al ker s'ef1: acquitté de la coin
mi Hi on qu'il a reçûe du Che
valier Thon1as 'I'emple, & qu'il 
lui a remis à lui Chevalier de 
Grand-Fontaine la province de 
l'Acadie, & nomn1ément les 
forts & habitations de Penta
goet. 

Lefdits fouffignés Ambaffa .. 
deur & Envoyé efpèrent de la 
juftice de votre Majefié, qu'a
près a voir pris connoiffance de 
tous ces faits, Elle défavouera 
le procédé du Juge de Péni
guide, défendra qu'il fe com
nlette de pareilles contraventions 
à l'avenir, & ordonnera que 
toutes les marchandifes dudit 
Syuret lui feront refiituées, ou 
la jufie valeur, que fon vaiffeau 
lui fera rendu inceifamment, & 
qu'il fera dédon1magé de tous 
les frais que cette interruption 
dans fon commerce lui a caufés. 
Signé Barillon & Bonrepaus. 

1 do herflJ certify that this Papcr is a 
true Copy, compared with the Original 
in the Boc-ks of this Office, Plantation ... 
O./fiee, \Vhiteh..ll, J uly 12, I 7 50. 

Signed THoMAS HILL. 
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par les CommiJ!aires Anglais. 

#~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
XIX. 

Ac a dia. 
~ 

Requejle de Jean Nelfon aux Lords jufliciers, concernant le droit 
des Anglois fur la Nouvelle Ecojjë, en 1697, 

A leurs Excellences les Lords 
jufiiciers d' AngJeterre, 

R Efréfonte kumblement que ,;_ 
· dtt Chevalter 'Ih01nas 'Temple 
acheta, if y a long temps, de M. 
Charles de la 'Tour l' her:'tage de 
la Nouvelle Ecqlfe, & une partie 
du pays appelé l'Acadie) & tous 
les forts, plantations & commerce 
d'zceux pour lui & [es ho:rs ; l~f 
queljdits pays furent premièreJ/u:nt 
découverts & plantés par le Che
rua/ter Guillaume Alexandre, de
puis Comte de Sterling, & par 
d,autres Erv'q!fois, au tenzps du Rot' 
Jacques I~r ; & le gouvernement 
& la prop1 iété d'iceux Jurent ac
cordés par cette Couronne audit 
Comte . & à fis hoirs, & enfuite 
par lui cédé~ aufufilù M Charles 
de la 'Tour, pour relever du roy
aume d' Ecoffi; il en eut la jouif:... 
fanee paifible juJ'qu' à ce que i' An
gleterrf, qza' f'ormoz"t alors unEtat 
républicain, s'en empara en 16 54· 
Ce pays étoit alors entre les mains 
d'un François, qui ltant arrivé 
fur ces entrefaites en Angleterre, 
& a)'ant prouvé fes titres par la 
ce!Jion que lui avoit faite ledt"t 
Comte de Sterling & la Couronne 
d' EcoJ!e, fut rétabli dans fes 
droits, & les céda au Chevalier 
'Temple, comme il a été dit ci-d~f-

VoL. I. fus, 

To their Excellencies the 
Lords J ufiices of E~1gland, T I-I AT the faid Sir 'TLo-

mas 'Yentple long fince did 
purchafe from one Monfieur 
Charles de la 'Tour the Inheri
tance of Nova Scotia, and Part 
of the Countries called Aca
dia, and ail the Forts, Plantati
ons and T rade thereof to hin1 
and his Heirs, &c. ~rhich faid 
Countries were firfi difcovered 
and planted by Sir Wil!tam A
lexander, afterwards Earl of 
Sterling, and others of the Scot
ti(h Nation, in the Tin1e of 
King James the Firft, and by 
the Authority of that Crovvn., 
the Government and Propriety 
thereof was granted unto the 
faid Earl and his Heirs, & t. 
and by hi .n afterwards con
veyed unto the aforefaid :vion
fleur Charles J,, la 'to~a· to hold 
under the Crown of Scot/and, 
and by him quiet y enjoyed, 
tintil the then ommonwealth 
of England did in the Y ear 
16 .5'4 poifefs thetnfelves of it, 
it being in the Rands of a 
Frenchman, who thereupon 
coming into England, and mak
ing ot t his Title from under 
the faid Earl of Sterling, and 

1 i i i th 
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.Acadla. Jus, qui en jouit jzifqu'au Cfraité 
de Breda, bât:t plufleurs forts 
pour la déjènje du pa)~s, & fit 
plz!fieurs autres accro!!Jèmens, qui 
coût Jrcnt plus de Jeize nu' Ile livres 
)!erling. }dai::· ré cela, jùr quel
ques jàz:f!ès perjuqjions .des A1i
n!J1rcs ~François, que ce pa)'S ap
tartenoit o.utrejcis à la Cou
ronne de France, le feu Roi 
Char/cs II, .fàns en arJoir ùifor1né 
nz' donné conno~!Jance aux partùs 
ùztér~f)ees, c01~jentit, par un ar
tù)e du 'Traité- fujdit qu'on rendît 
ce pays à la france, & , par plu
lieurs ordres du Confeil, ordonna 
qu'on le remît à M. le Che~valier 
de Grand-Fontaine, que le I?oi 
de France avait enrz.1oyé ; ce qui 

.Jùt exécuté en conféquence. 

.:?.!Je ledit Cherz.uzlier 'Thomas 
'Temple, en mourant, légua par Jôn 
te/lament tous [es droùs & titres 
des Jufdits pa)'S au Suppliant, qui, 
pendant la guerre préj'ente avec 
la France, a expojé .fa pe,~fonne 
& f~'S biens pour le reprendre jitr 
les F'rançois; jèt mauva~fe jort une 
l'a)~ a nt j;1it tomber entre leurs 
tnains, il a reflé prijonnier en 
France prndant crs cinq derniéres 
années & /' ejt encore fous caution. 

3 Sur 

produites 

the Cro vn of Scot/and, his 
Right v1as allowed, and he re
:fl:ored, and thereon conveyed 
his faid Right unto Sir Thomas 
1emple as aforefaid, who enjoyed 
the fatne un til the Treaty of 
Breda, did build divers Forts 
for the Defence thereof, and 
1nade other Improven1cnts, 
which coft above 16,ooo 
Pounds; notwithfianding w hi ch 
upon forne falfe Suggefiions of 
the French Minifiers th at it did 
fon11erly belong unto the 
Crcnvn of Franct!, his late Ma
je11y ICing Charks the Second 
did, without any Examination 
or Notice given unto the Par
ties concerned at the aforefaid 
Treaty, reftore the fame unto 
.~Drancc, and by feveral Orders 
of Council required the Deli
very thereof unto Monfieur de 
Grand-Foniaine, a Perfon fent 
by the Frozcb King, which was 
accordingly ccnJplied with . 

That the faid Sir Tbomas 
~ctnple dying, did by his lait 
\Vill devife all his Right and 
Title of the Premifes unto your 
Petitioner, who during this 

. prefent War with Fronce, hath 
hazarded both his Perfon and 
Eflate in the Recovery thereof, 
where through Misfortune fal
ling into their Hands, has been 
kept a Prifoner in France for 
thefe five Y ears laft pafi, and 
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par les Co1nmijfaires Anglois. 6rg 

Surcesentrejtl'ites lesAnglois ayant 
reconquts la plus grande partie de 
ce pays, elle a été par furprife 
comprife dans la patente du gou
vernement de la baye de Mafla
chzifet dans la NourJ'elle Angle
terre : tel eflle véritable état des 
ajjàires; & le jitpptiant ayant 
été informé d'un 'Traité aéluelle
ment fur le tapis entre l'An
gleterre & la France, & cr (li
gnant que Sa Majrjté, faut d'être 
bien ùiformée, je lai.ffât furpren
dre dans cette affaire, en nég li
geant ou rendant une pcrlie _ji 
conjidérable de Jes Etats & de fon 
commerce, ainji que la propriété 
tiu Suppliant. 

Pour quoi le Suppliant prie 
humblement vos Excellences, qu'il 
leur plai(e de mettre dans le temps 
cette a:fjàire fous les yeux de Sa 
Maje/lé, pour que l'on y ait de 
jujtes égards, ainji qu'if paroîtra 
jujle & convenable à la haute j tJ. -
geJ!é de Sa Maj e)l é. 

Je certifie que ce papier dl: une copie 
véritable, collationée à l'original dans 
les regiftres de ce Bureau. Du Bureau 
des Plantations à Whitehall, le I 2 J u
i!let 1]).0• Signé THOMAS HILL. 

does yet fo continue under Acadia. 
Caution ; and in the mean ~.,.-.-,J 
Titne the faid Countries being 
for the mofi Part regained by 
the Englijh; the fan1e hath been 
by Surprife included in the Pa-
tent of the Government of 
the l\1q/Jachufets Bay,· in N ew 
England, &c. This being the 
true State of the Cafe, and 
your Petitioner bei1 g informed 
of a Treaty now on Foot be-
t\ve.en England and France, and 
fearin g th at his Majefiy for 
W ant of .Information ihould 
be furprifed in th is Affair, by 
negleéting or acquitting fo con-
fiderable a Part of his Domi-
nions and Trade, as well a~ 
the Propriety of the Petitio-
ner, &c. 

Your Petitioner humbly 
· prays that your Excellencies 
will be pleafed to n1ake a time
ly Repïefentation of thi~ Affair 
unto his MaJefiy, that fuch 
due Care and Confideralion 
tnay be h ad thereof, as to his 
M ajefi:y, in his great Wifdotn, 
!hall feem juft and expedient. 

1 do hereby certify that tlJis P ;per is a 
true Copy comt>ared wi ' 1 the 0 igi
nal in the Book of ' ois Ojfi ·• P !. nt 1 • • on 
O.ffùe, Whitehol , Jul 12. 17 5 0 

Signed THoMAs HILL. 

1 iii l Let-
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xx. 
Lettre de M. de Pi'llebon Gouverneur de l'Acadie, à .lV[. Stoughton 

Lieutenant au gouverne;nent de la Baye de Maffafuchet. 

Monfieur, 

JE vous écris, par le lieur Da
vid Balfet, que j'ai retenu 

ici depuis l'année dernière, & 
à qui Sa Majefté a accordé le par
don de tout ce qu'il a fait con
tre fon fervice, en s' établiffant 
en ce pays, comme il s'y efl: 
engagé; ain fi je fuis perfuadé 
que vous ne ferez aucune diffi
culté, comme je ferais en pa
reille occafion, de le laifftr re
venir, & de donner la Inain à 
ce qu'il puiffe terminer fes af
faires, fans qu'on lui faire aucun 
tort ni trou ble. 

Je fuis fort furpris, après ce 
que je vous ai mandé à l'égard 
de nos Sauvages prifonniers, 
que vous n'iJyez point répondu 
à ce que je fouhaitois de vous, 
& que vous vous obfiiniez à les 
garder: je ne vous en parlerai 
plus, vous remettant à ce que 
je vous en ai ~ crit par ma der
nière lettre, en date du 27 juin 
1698. 

Je fuis informé que vous 
avez plufieurs pêch~urs à nos 

côtes, & vous permettez outre 
cela le commerce de vos gens 
dans les habitations Françoifes; 
vous devez vous attendre, Mon
fleur, que je ferai prendre tout 
ce qui fe trouvera d'Anglais en 
pêche ou en comnxrce; d'au
tant p1us que vous n'avez aucun 
lieu d'ignorer.que cela efi abfo
lument défendu par le Traité 
entre nos Couronnes, que vous 

, A 1 & n1 avez vous-meme envoye, 
que M. de Bonaventure com
mandant cette année le vaiffeau 
du Roi l'Envieux, vous a con
linné, en vous renvoyant en 
arrivant à ces côtes, quelques 
bâtimens de vos pêcheurs qu'il 
a pris, en vous faifant informer 
de la part du Roi, que s'il en 
revenait encore pour la pêche 
ou cotnmerce, qu'ils feraient de 
bonne prife. 

J'ai ordre de ]a part du Roi 
mon matre, de me conformer 
au Traité de neutralité, conclu à 
Londres le 16 novembre 1686, 
avec le Roi Jacques touchant 
les Amériques. 
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par les Commif!aires Anglais. 

Il m'eft auffi expreffén1ent 
ordonné de la part de Sa Ma
jefté, de maintenir les bornes qui 
font entre la Nouvelle Angle
terre & nous, qui font du haut 
de la rivière de Kinibeki juf
qu'à fon embouchûre, en laif
fant libre fon cours aux deux 
nations; ain fi je ne doute pas, 
Monfieur, que vous ne vous y 
conformiez, & que vous ne 
ceffiez de_ prétendre de traiter 

les Sauvages qui y font établis, Acadia. 
commes vos fu jets, pour éviter~ 
toutes _les fuites fâ~heufes qui 
pourroten t en a rn ver par la 
proximité qu'ils ont avec vous. 
Il ne me refl:e qu'à vous afiurer 
que je ferai tout ce qui dépen-
dra de n1oi pour l'exécution des 
ordres que j'ai reçûs de Sa Ma-
jefié. Je fuis très-véritable-
ment, Monfieu_r, votre, &c. 

.Au bas de la riviêrc Saint- 'Jean, le 5 feptembre 1 6g8. 

Je certifie que ce papier efi une co· 
pie véritable, collationnée à l'original 
dans les regifhes de ce Bureau. Du 
Bureau des ~Plantat ions, à Whitehall, 

le 12 juillet 1750. · 
Signé THoMAS HILL. 

1 do hereby certify that this Paper is 
a truc Copy compared with the Original 
in the Books of this Office. Plantation 
Office, W hitehall, 'July 12,1750. 

Signed THoMAS Hx L L. 

~~%~~§cW~~~~}«~~~~»:~~~~~~ 

XXI. 

Copie d'une lettre de M~ Vermn Secrétaire d'état, au Lord Lexing

ton, avec les alternati·ves propofées par l'Ambqffàdeur de France,. 
pour Jervir de limites dans l'Amérique, entre la France & l'An-

gleterre, du 29 avril IJOO. 

Et les obfervations du Bureau du commerce & des plantations, fur 

lejdites alternatives. 

Mt'lord, 

A y A N:T reçû l'alternative 4e 
l' AmbaJ!adeur de France,;e 

rvous en envoie une copie pour 
qu'elle foit examinée dans votre 

Con feil 

My Lord, 

H Aving received the Alterna-
tive from the French Am

baffador, 1 [end your Lordiliips a 
Copy of it, that it may be con fi .. 

dered 
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Acadia. Confeil mecredi prochain. Je 
~fuis, Milord, &c. 

Signé ]Ac~uEs VERNON. 

fidered at your Board, by Wed
nefday next. I am, MyLord,&c. · 

Signed }A. VERNON, 

Alternatives propojées pour fervir de /iJnùes dans l'Amérique, entre 
la France & l'Angleterre. 

Par la première alternative, je propofe que la France garde le 
fort de Bourbon, & l'Angleterre celui de Chichitouan, ayant de 
part & d'autre pour limites ·entre les deux nations de ce côté, le .• 
. . . . qui efi jufien1ent à moitié chemin entre les deux forts fuf4 

dit~, & en ce cas là les lirnites de la France, du côté de l'Acadie, 
fera ient refiraintes à la rivière Saint-George. 

Par la deuxièn1e alternative, je propoie que le fort de Chichi
touan refte à la France, & le fort de Bourbon à l'Angleterre, ay
ant pour limites le même endroit dont je viens de parler ci-dcifus; 
mais en ce cas 1 'on demande que les lin1ites de la France, du côté 
de l'Acadie, s'étendent jufqu'à la rivière Kinibeki. 
~ant à la Fêche, comme tout cornmerce efl. défendu entre les 

deux nations dans les colonies, & que fous le prétexte de venir 
pêcher on ne rnar.q ueroit pas de venir trafiquer en contrebande, 
l'on croit que, fuivant l'u!age déjà établi en ces pays là, il faut 
que la pêche foit défendue hors de la portée de la vûe; 1nais 
co1nn1e il furvient toûjours des incidens quand il n'y a point une 
difiance déterminée, on demande qu'elle foit fixéê à huit lieües, 
& que par la n1ême raifon & crainte des mêmes inconvéniens 
qu'on vient d'expofer, les ifles qui fe trouveront comprifes dans 
cet efpace là, appartiennent à celle des deux nations fur la côte 
de laquelle elles fe trouveront. 

Obfervations par le Bureau du CO?JtJJtcrce & des plantations, fur 
les alternatives précédentes, propofées par l'Am bq/Jade ur de 
France, pour la détermination des limites en Amérique, entre la 
Fr4nce & l'Angleterre. 

P e1jonne ne peut 1nieux dé
terminer, que la compagnie même 
de la baie de Huc!Jon, quel eji fon 

plus 

What the Intereil: of the 
Hudfon's Bay CoLnpany may 
be in kceping Fort Chichitouan, 

alias 
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par les Com?nijfait t;~ Anglais , 

plus grand intérêt, ou de garder 
le jort de Chichitou.an, autrement 
fort J> Albanie, ou de le donner 
en échange pour celui de Bour
bon, autrement le fort d'rork. 

Pour ce qui conc,erne l' équi
'Valent propofé par les François 
vers les confins de la Nouvelle 
Angleterre, au cas qu'ils gardent 
le fort de Bourbon, autrement 
le Jort d'York, on doit obferver 
que les limites de l'Angleterre 
dai(vent s'étendre de droit vers l' eft 
jufqu' à Sainte Croix ; les Fran
çois ne peœvent alléguer aucune 
raifon pour prétendre quelque 
droit du côté de l' oueft au delà 
de la rivière St. George, de forte 
que l'équivalent offert, de fixer 
les limites de la France & de 
l'Angleterre à la rivière Saint 
George, n,efl nullement recevable, 
putjque bùn loin de rien ajoûter 
à nos droits, ce fer oit nous en de
pouiller. 

L' ojj're que l'on fait de fixer 
les limites du côté de la baye de 
Hudjon, n, a czucun fondement lé
gitt'me; car par le dernier traùé 
de paix, article 8, le Jeu! droit 
rffervé aux Françoù dans la 
dite baye, n'a rapport qu'aux 
places qui ont été prifes par les 
François fur les Angloù durant 
la pat'x qui a précédé la dernière 
guerrf, & qui ont été reprijes 
par les Anglo:·s durant ladite 
guerre; ce qui ne peut compor-

ter 

~li as. Fort Albany, or exchang- Acadia. 
1ng It fo r Fort Bourbon, alias ~ 
York Fort, they themfelves can 
befi: determine. 

As for the Equivalent propo
fed by the French upon the 
Confines of N erzo E ngland, in 
Cafe of their keeping Fort 
Bourbon, alias York Fort; it is 
to be obferved that the E nglijh 
Boundaries in thofe Parts ought 
by right to extend to Ste. Croix 
Eafhvard, at leafi: there is no 
Colour for the French to pre
tend any Right Wefiward be
yond the Ri ver St. George, [o 
that the pretended Equivalent 
in Settling the Boundaries be
tween the French and Englijh 
at the River St. George is none 
at ali, and would in Effeét ra
ther deprive us of our Right, 
than add any Thing unto it. 

The Propofal for fettling Li
mits between the Englijh and 
French In 1-Iut[{on's Bay, xs 
groundlefs; for by the lateTreaty 
of Peace, Art. 8, the only Right 
referved to the French in Hud-
fon's Bay, is in Relation to thofe 
Places which were taken fron1 
the EngHjh by the Frencb, du· 
ring the Peace which preceded 
the late War, and retaken from 
thetn by the Engl~jh during 
the fa.id 'Var, \vhich cannat 

imply 
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.A.cadia. ter une extention de terrùoire au 
~ dé/à des places prifls & poflédées; 

d'ailleurs la compagnie de la baie 
d' Hudfon alléguant un droit t·n
contfjlable fur la baie entière, 
qui efl antécédant à toutes les 
prétentions de la France, on doit 
conjulter cette compagnie avant 
de rien céder aux François. 

Je certifie que ces copies font vérita
bles, & conformes aux originaux dans 
les regi!hes de ce bureau. Du Bureau 
des Plantations, àWhitehall, le 1 2] utllet 

1750· 
Signé THOMAS HILL. 

imply any Extent of Territory 
more than the Places fo taken 
and poffeff'ed ; and the Hudfon's 
Bay Company challenging an 
undoubted Right to that whole 
Bay, antecedent to any Pretence 
of the French, it is neceifary 
they be confulted before any 
Conceffion of Territories be 
made to the French in thofe 
Parts. 

1 do herehy certify that thefe Papers 
are trueCopies compared with theOr.:gina/s 
in the Books of this Office. Plantation 
Ojjice, Whitehali,July 12,1750. 

Signed THoMAS HILL. 

Extrait 

~~~::de,~, 
~~nt atton 

f fannl 
· id r !t 
~.i J~ Fn 
'~a commt 
~.14 Kirk 

r~~~~Je,, 
; ~x cQte, 

·b~) fj 

f'm~,·il1ui 
'.rkl; iiJ 

.. ', r~l . :~, ~,~ a 
;ra~ruing 
lltlÜ 

• ccnurti 

lb~ii!J~ 
•fartie du 

~la riv: 
dtm du 
'~ 1ue le 

VoL. I. 



par les Commijfaires Anglais. 6 4 5 
Acadia. 
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XXII. 

Extrait de la repréfentatibn faite par le Bttreau du com11terce & des 
plantations, à la Reine An1ze, en date du 2 'Juin 1709. 

E N année 1621 la Nouvelle 
Ecq!J: fut plus particuliére

ment accordée par le Roi Jacques 
]er au Chevalier Guillaume Alex
andre, depuis Conite de Sterling, 
qui en prit pqffeJ!ion, en cha(jà les 
François, & y établit une colonie. 

En l'année 1627, le Roi 
Charles I~- r étant en guerre avec 
le Roi de France Louis XIII, 
donna commi11ion an -Chevalier 
Da'Vid Kirk ê.:J d'autres, de 
prendre pojfe.fJion des terres jituées 
des deux côtts de la rivière du 
Canada, & de chajfer tous les 
François quz' trajiquoz'ent dans ces 
contrées; ils y eurent un heureux 
fuccès, & la meme année on s' em
para de vz'ngt vaz!Jeaux },rançois, 
-dont les Ofjicz'ers & tnatelots ju
rent conduits en Angleterre: En 
1628 ils Je miren{ en pofldfion de 
la partie du Canadajituêe au nord 
de la rivière, & Je rendirent 
maîtres du Jort de !?<.gébec pen
Jan! que le Chevalier Alexander 

VoL. 1. Joû-

N the Year 162-r, thé 
Country of Nova Scotia 

\vas more particularly granted 
by the faidKing James the Fidt 
ta Sir William Alexander, af
terwards ~arl of Sterling, who 
took Poffeffion thereof, drove 
out the French, and planted à 

Colony there. 
. In the Year 1627, l{ing 
Charles the Fidl:, being at War 
with, the French King, Le~vis 
the XIII, granted aCommiflion 
to Sir Da'vid Kz'rk and others, 
to take Poffeffion of the Lands 
lying on both Sides of the Ri
ver Canada, and to expel and 
ejetl: all the French trading in 
thofe Parts; whercin they fuc
·ceeded ; and th at Y ear, feized 
upon twenty J-~renchShips, which 
together with the Commanders 
and Seamen, they brought for 
England; and in 1628 they 
poife1Ted themfel v es bf th at 
Part of Canada, fituated on the 
North Side of the River, with 
the Fort of ff<.!:febec, \V hile Sir 

Kkkk WiJ;;. 
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Acadia. foûmettoit à la puij[t~nce du Roi 
~ toute l'Acadie ou Nouvelle EcoJ!e. 

] e certifie que cet extrait efl: véritable, 
& conforme à l'original dans les regifires 
de ce Bureau. Du Bureau des ?Jantations 
à 'Vhitehall, le 12 Juillet 1750. 

Signé THoMAS HILL. 

Willt'anz Alexander, at the fame 
Time, fubdued all Acadia or 
Nova Scotia. 

1 do hereby rertify that this iJ a 
true Extraél compared with th. Original 
in the Boo,ts of this Office. PJantatiJn Of
fice, Whitehall, July the I2th 1750. 

Signed THoMAs HILL. 

XXIII. 

Pronu:ffè du jieur de Subercafe de .Procurer des Pt!/Jeports aux Of
jicùrs Anglois qui devoient le conduire en France, du 2 3 Oélobre 

1710. 

0 US, Daniel Dauger de 
Subercafe, Chevalier de 

l'Ordre militaire de Saint
Louis,Gouverneur de l'Acadie, 
de Cap Breton, iiles & terres 
adjacentes, depuis le Cap des 
Roflers du fleuve de Saint Lau
rentjufqu'à l'ouefi de la rivi
ere de Kinibeki. 

Promettons·de faire donner 
des paffeports à Mcffieurs les 
Majors Richard \Vallins & 
Charles Brown, pour s'en re
tourner par terre ou par mer à 
la vieille Angleterre, après nous 
avoir conduits à la Rochelle ou 

Je certifie que c' cH: une véritable co
pie de l'original. 

Signé PIERRE CAPoN. 

à Rochefort, où l'ordre de 
Monfieur François Nicholfon, 
Général des troupes de la Reine 
de la Grande Bretagne en la 
Nouvelle Angleterre, les defti
ne, conformément à la capitu
lation faite entre lui & nous fur 
la reddition du fort du Port
Royal à l'Acadie. Fait audit 
lieu, le vingt-troifième jour 
d'Oélobre, mil fe pt cens dix, & 
à icelui fait appofer le cachet 
de nos armes, & contre-figner 
par notre Secrétaire. Signé DE 

SuBERCASE. Et plus bas, par 
Monfeigneur FoNT AINE. 

1 do atttjl thut this is t!:e true Cojy 
of the Ori;h:al. 

s:g-11cdPETER CAPON. 
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.Acadia. 
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XXIV. 

Prcmi.. res Propqfit!ons dr: la Frcntt~, dl! 2 2 ..t~ 11Jt .? 171 t. 

C 0 M Nf E on ne fauroit dcu-
ter que le Roi ne fo·ù en état 

de continuer la guerre anJCC !Joz
neur, on Jauroit aujji env~f../fger 
comme une marque de joiblJJ~ la 
démarche que fait Sa Maje!lé de 
rompre le)ilence qu'il a gardé de
puis la Jéparation des conférences 
tenues à Gertruidenbatrg, & 
qu'il donne de nouvelles marques, 
a·vont l'our;.xrture de la campagne, 
du d~fir qu'il a toz1jours conjèrvé 
de procurer le rétablijjètnent du 
repos de l'Europe; mais après 
l'expérience qu'il a faite des jt'·n
tz'mens de ceux qui gozt'"tJernent 
ûtljourd' hui la Re'publtque de 
HollandP, & des artifices dont ils 
fe font.fervz' pour rendre les né!};o
c,·ations infruélueufes, il a jugé à 
propos pour le bien pubüc, d'adref 
fer à l'Angleterre les propo)itions 
qu'il croit propres à finir la 
guerre, & à ajj rrt"r Jortonent la 
tranquillité univerfelle de la Chré
tienté. 

C' e/l en cette vûe que le Roi 
~ffre à traiter de la paix fur la 
.bafe des conditions fuivantes. 

~'on 

AS it is not to be dou~ted, 
but the King is in a Con

dition to main tain the V\' ar \Vith 
Glory,fo it cannat be eftecrned 
a Sign of W eakne fs, th at h ~s 
Majefiy bre~ks the Silence that 
he has kept fince the Separa
tion of the Conference:; of 
Gertruydenberg; and th at befi)re 
the Opening of the Campaign, 
he fi ill gives new Proofs of the 
Defire that he bas always pre
ferved to procure the Re-eil:a
bliilin1ent of the Repofe of 
Europe; but after the Experi
ence he bas tnade of the Sen
tin1ents of tho fe who now go
vern the Republic of Ilollo7!d, 
and of their Induftry to render 
the N egotiations fruitlefs, he 
is wil ing, for the pu bric Gond, 
to addrefs to the Englijb Nation, 
the Propofitions that he thinks 
fit to make the End of the War, 
and firn1ly to fecure the gene
ral Tranquillity of Chrifl:en
dom. 

'Tis \Vith this View, that the 
King o:ffers to treat of Peace 
upon the Bafis of the follow
ing Conditions. 

K k k k 2 Th at 
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I . 
~'on donnera aux Anglot's des 

fûretés réelles pour l'exercice futur 
de leur conzmerce en EfPagne, aux 
I ndes, & dans les ports de la 
Médtterranée. 

li .. 
L e Roi accorder-a aux Pays

Bas une barrière fitjfifante pour 
la fûreté de la R epublique de 
1-Iollt-tnde ; & cette barrière fera 
agréable à l'Angleterre, & à la 
jàtisfaélion des Anglois: Sa Ma
jejlé promet en n1ê1ne temps une 
entière liberté & Jûreté de Com-
1nerce aux Hollandois •. 

III. 
On conviendra Jincèrement & 

.de bonne foi, des voies les plus 
raifonnables pour Jatisfaire tous 
les Alliés de l'Angleterre & de la 
Iiollande. 

IV. 
Comme le bon état ou fe trou-· 

vent les affàires dùRf)i d' EJPagne, 
fournit de nouveaux expédiens 
pour terminer les d(fférens qui re
gardent cette Monarchie, & pour 
les regler à la fatisjaélion des 
parties intérejféest on t âchera de 
furmonter les d~flicultés. qui ft 
trouvent à cet égard, & à q!fûrer 
les états) le commerce, & géné
ralement les intérêts de toutes les 
part/es engagées dans la préfente 
i,·uerre. 

3 On. 

. I. 
That the Eflglijh fuall ha e 

real Securities to exercife their 
Commerce, hereafter, in Spain,, 
to the Indies, and in the Pcrts 
of the Mediterranean. 

II. 
The King will agree to form 

in the Low Countries a fufficient 
Barrier for the Security of the 
Republick of Rolland, and this. 
Barrier !hall be agreeable to En g
land, and to the good liking of 
the E nglijh; his Majeily pro
mifing at the fame Time an. 
en tire Liberty and Security for. 
the Cotnmerce of the Dutch •. 

111. 
Reafonable Means lhall be

fincerely and bona fide fought 
out, to fatisfy the Allies.of Eng,
land and Holland. 

IV. 
As the good State of the 

.t\ftàirs of the King of Spain 
furnilhes new Expedients to 
end the Difference touching that 
Monarchy, and to regulate it to 
the Content of the Parties in
terefi:ed ; fincere Endeavours 
!hall be ufed to furmount the. 
Difficulties raifed on this Occa
fion, and to fecure the State, 
the Commerce, and generally 
the Interefis of all the Parties 
engaged In the prefent W Jr. 

The 
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J. 
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par les Commijfaires 

v. 
nglois. 

v. 
On ouvrira immédiatement les 

conférences pour traùer de la 
paix fur la bafe de ces conditions,. 
& les Plenipotentiaires que le Roi' 
nommera pour y tif!ifter,. traiteront 
tJll.JeC ceux d'Angleterre & de 
Hollande feuls, ou conjointement 
avec ceux de leurs Alliés, au 
choix de l'Angleterre. 

VI. 

Sa Maje/lé propqfe les ville; 
J'Aix la Chapelle & de Liège 
pour le lieu où les P lenipoten
tiaires s' ajfembleront, & laijfè à 
l'Angleterre le choix d'une de ces 
tleux places pour y traiter de la 
paix générale. Donné à Marly, 
le vingt-deux Avril mil fept cens 
~nze. 

Signé DE ToRCY .. 

The Conferences to treat of 
the Peace, upon the Bafis of 
thefe Conditions, fhall be im
mediately opened, and the Ple
nipotentiaries that the King fhall 
nominate to affifi thereat, lhall 
treat with thofe of England and 
Holland alone, or jointly with 
thofe of their Allies, at the 
Choice of England.-

VI. 

His Majefi:y propofes the 
Cities of Aix la Chapelle and 
Liege for the Place where the 
Pl eni potentiaries !hall be aflèm
bled, referrin g it to En gland~. 
to chufe one of thofe two Ci
ties, to therein treat of the ge
neral Peace. Given at Marly 
the 22 Day of April, 1711. 

Signed DE ToRCY. 

A truc Copy. Copie vé1~itable •. 
J. DY:so~... . J. DYSON 

Acadia. 
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xxv. 

Réfonfls de la France, du 8 Oélobre 17 rI, aux demandes prélimi
naires de la Grande Bretagne. 

" LE Roi étant particulitre
" nzent injormé, par le der
" nier Mémoire que les Minif
" tres de la (lrande Bretagne 
'' ont remz's entre les 1nains du 
"jieur Menager, des dijpo)itions . 
" où fe trouve cette Couronne de 
'' faciliter la paix générale à la 
" Jatisjaélion de toutes les par
" ties intér~flées dans la préfente 
'' guerre: Et fa Majejlé ~voyant 
" bien, comme le n1arque le Mé
" 1noire, qu'il ne fauroit courir 
" autun rifque en s' engagea1zt. dè 
" la manière qu'il e/l conçû, 
" pu1fque les articles préliminai
" res n'auront aucun e.ffèt 
" avant la )ignat ure de la Paix 
" générale; & fouhaitant de 
" plus très-jincérement, de faire 
'' tout ce qui lui fera pof
'' jible pour contribuer au réta
~~ blijjèment du repos de l'Eu-

~~ rope, 

:--,l-IE King being particu-
larly informed by the lafi 

Memorial that the Minifters of 
Grfat Britain returned to Mr. 
Mefnager, of the Difpofitions 
of that Crown to facilitate the 
general Peace to the Satisfaétion 
of ail the Parties interefied in 
the prefent War; and his Ma
jefty plainly feeing, as the Me
morial fets forth, that he can 
run no Rifque by engaging 
himfelf in the Manner therein , 
expreflèd, fince the prelimina
ry Articles will not have any 
Effeét before the Signing of the 
general Peace; defiring more
over very fi ncerel y to do ail 
that is in his Power to ad vance 
the Re-eftabliilitnent of the 
Repofe of Europe, efpecially by 
a Way fo agreeable to his Ma
jefiy, as the Interpofition o~ a 
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par les Com1nijfaires Anglais. 

rope, & fitr tout par une voie 
au/Ji agréable à Sa MajdJé, que 
l' efl t entremijé d'une Princ~(fe 
que les Nens du fang devroient 
unir avec lui, & dont les .fenti
mens, à l'égard de la tranquillité 
publique, ne ~(auroient être ré
voqués en doute: A ces caz!fes, 
Sa Majtjlé a ordonné au jieur 
Menager, Chevalier de l'Ordre 
de Saint Michel, & député au 
co '!feil de commerce, de donner 
par écrit les réponjes Juivantts 
aux articles contenus dans le M é
moire qui lui a été envo;'é, t·nti
tulé Demandes préliminaires 
pour la Grande-Bretagne en par
ticulier. 

Princefs will be, w hom fo ma~ Acadia. 
ny Tyes of Blood iliould unite ..__ __ _. 
with him, and whofe Senti
ments for the publick Tranquil
lity cannat be doubted : His 
Majefty, n1oved v1ith thefe Con
fiderations, bath ordered the 
Sieur Mefnager, Knight of the 
Order of St. M ichael, Deputy 
ta the Council of Commerce, 
ta give in Writing the follow
ing Anf wers ta the Articles con
tained in the Memorial which 
was fent ta him, intituled Pre
liminary D emands for Great 
Britain 111ore particular~v . 



PiJces produites 

r.Acadia. DEMANDES Préliminaires plus 
~~~ particulières de la Grande-

Bretagne. · 

1. 

L A .fucctjfion de la Couronne 
de ces Royaumes, felon 1 éta

blijfement préfent, fera recon
nue. 

II. 
Un nouveau 'l'rait! de coJn

tnerce, entre la Grande-Bre
tagne & la France, f era fait a 
la manière la plus jufte & rai .. 
Jonna ble. 

Ill. 

REPONSES du Roi. 

I. 
SA Majejié reconnoîtra le~ 

Reine de la Grande Bretagne 
en cette qualité; alf!Ji bùn que 
la jitccejjion a cette Couronne; 
Jitivant l' ét a blijfeJnent préfen t. 

II. 
Le Roi confent a faire un 

nouveau 'Traité de commercè 
avec la Grande-Bretagne, de la 
ntanière la plus jzffle & raifon
nable, & la plus avantageufi a 
la France & à la Grande Bre
tagne. 

III. 
~oique Dunkerque ait coût! 

des Jammes très-grandes, tant 
pour l'acquérir que pour le fortifier, & qu'il joit néce!faire de 
faire encore une dépenfe très-cof!!iaërable pour en rafer les ouvrages, 
Sa Majejié veut bien toutefois s' engagtr à les démolir immédiatement 
après la conclujion de la paix; à condition qu'il lui fera donné; 
pour les fortifications de cette place, un équivalent convenable, & 
dont Elle Joit contente : & comme l'Angleterre ne peut Journù· 
ledit équivalent, la difcujfton en fera remife aux conférences qui ft 
tiend1 ont pour la négociation de la paix générale. 

D unkerque fera démoli. 

IV. IV. 
Gibraltar & Port-Mahon reJ- Le 'Roi promet au nom du 

feront entre les mains de ceux Roi fon p ftit-fils & Juivant le 
qui les pojjédent préjentenzent. pouvoir que Sa Majejté en a re

çû de ce Prince, que Gibraltar 
& Port~ Mahon demeureront entre les mains des Anglois, qui pof 
sèdent préfentement l'un & J'autre. 
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par les CoJJunijfaires Anglois .. 

PRELIMIN ARY DEMANDS 

F 0 R 

:Great Britain more particularly. 

I. T H E Succeffion to the 
Cro ~.~vn of thefe Ir in gd oms, 

according to the prefent Efi,_ 
blilhn1ent, fhall be acknovv-
ledged. · 

II. 
A new Treaty of Commerce 

between Great Britain and 
France !hall be made, after a 
moft juil: and reafonable Man
Der. 

III. 

T H E 

1{ I N G's 
A N s w E R. 

I. 
I S Majefiy will acknow-
leùge the ~een of Great 

Britain in th at ~'ll ity, as al!o 
theS·1cceffi0n to that Crown ac
corciing to the prefent EfiabF !h
mcnt. 

II. 
The K.ing confents to make 

a new Treaty of Commerce with 
Great Britat'n, after the mofl: 
j!Jft, moft reafonable, and moft 
advantageous l\1anner to France 
and Gre~t Britain .. 

III. 
Tho' Dunla'rk bas coft the Dunkt.rk !hall be demoliili'd. 

King very .great Sums of Money 
in purchafing as well as fortifying it, and that a very confiderable 
Expence will fiill be neceffary to raze the vVorks, his Majefly is 
howev.er willing to engage that they lball be de1noliG1ed imme
diateiy, after a Conclufion of Peace; upon Condition th at an 
Equivalent !hall be given him in lieu of the Fortifications of that 
Place; and as England cannat furnifh the faid Equivalent, the 
·.Difcuffion thereof !hall be referred to the Conferences held for 
:the N egotiation of the general Peaceco 

IV. 
Gibraltar and ,Port Mahon 

~lball n,main in the Hands of 
thofe who now poffefs them. 

IV,. 
The King promifes in the 

Name of the King of Spaùz, his 
Grandfon, and accordiog to the 
Power that his Majefiy has re· 

·ceived from that Prince, that Gt.hraltar and Port !Yfahon !hall te
. main in the Hands of the Englijh, who now poffefs them. 

·~voL. L L 1 1 J DE-

6 
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De1nand{s. 

v. 
Le Paéle d'Ajjiento fera fait 

a'ï)CC les Anglois, de la n.·ê!l'h' ma

nière que les Françoù le jJqfjld~:nt 
a préJt'nt, & te!lt s pla .es, dans 
l'Amérique EfPognole, firont a_j: 

Réponfes. 

v. 
Les Anglois auront, apres la 

paix conclue, la traite des }l/
gres de Gui11ée aux Indes occi
dentales, autrone1d le PaéJe de 
l' Ajjiento, aux mêmes cond;ticns. 
que cette con~ention a /:e' j cite 
par le Roi d'EjjJt;gne t.'tNc ies 
François ; en forte que la Cvm
pagnie qui fera établie pour cet 

)ignées t!UX intér~ffés dans le com
nœn·e pour le raj'raîchijfe111ent 
& 1Jelltt'S de· leurs Nt!grts, qui 
feront trGuvées néccjjàires & 
onvent!blcs. ~flet en Angleterre aura la pré

rogati1Je de Jaire npofr, ra
fraîchir, rvcndre & débiter fis Négres dans toutes les places & 
ports de l' Allzérique Jèptentrionale, dans celui de Buenos-aues, & 
gbzéralonent dans toutes les places & ports dont l'entrée étoit per
mijè aux ('~.:a{!féaux de la Compagnie Jormée en France fous le nom. 
de l' Ajjiento. 

VI. 
Cf'ous les avantttges, drcits & 

privilegcs quifont dijà accordés, 
ou qui pourront l'être dorénavant, 
par l' Ejpagne au jùjets de France, 
& de quelqu'autre nation que 
ce joit, feront pareilleJnent ac
cord/s tUt fojets de la Grande
Bretagne. 

VII. 
Et four mieux protéger le 

conzmerce dans l'Amérique Ef
pagnole, on y nœttra les ..~1nglois 
en pqffêjjion de telles places, qui 
feront nonzmées dans le Traité 
de paix. 

Ltl France ayant offert une 
jûrtté rét'lle four le coJ!unerce 
Jes ju}t ts de la Reine de la 

Grande 

VI. 
Le Roi promet pour lui-mfme, 

& pour le Roi fon petit-fils, fui
~ant le pouvoz'r qui ejl entre les 
mains de Sa Mqjejlé, que cet 
article Jèra accordé, en cas de 
la conc!ufion de la paix, cumme 
les précldens, & qu'il ftra ponc
tuellanent .exécuté. 

VII~ 
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par les Commiffaires Anglais. 

DE MAN D s. 

v. 
-The Ajjiento Contraét i11all 

be made withthe Englijh, after 

the fame Manner that the 
French now poffefs it, and fuch 

Places in Spanijh America i11all 

be allotted to thofe interefi:ed in 

the faid Commerce, for the Re
fre{hment and Sale of the ir Ne

groes, as lhall be thought necef ... 
fary and conven1ent. 

ANs w ER. 

V. 
The Englijh !h~ll have after 

the Peace concluded, the Treaty 

of Negroes of Guinea to the 

W~jl Indies, alias the Ajjiento 
Contrat!, upon the fame Condi 

tions th at Convention was made 

by the King of Spain with the 

l!...,rench; fo th at the Company 

w hi ch lhall be eftablilhed for 

this Effeét in England, !hall have 

the Prerogative of refreiliing, 

vending and felling the ir N egroes, in ali the Places and Ports of 

America u pon the North Se a, in th at of Buenos-Ayres, and gene

rail y in all the Places and Ports; wherein the ln1portation was 

permitted to the Ships of the Company form'd in France under 

the N ame of Ajjiento. 
VI. 

Ail the Advantages~ Rights, 

and Privîleges, which are al

read y granted, or w hi ch !hall 

hereafter be granted by Spain, to 

the Subjeéts of France, or of any 

other Na ti on w hatfoever, !hall 

' be likewife granted to the Sub
jeél:s of Great Britain. 

VII. 
And for the better proteéting 

the Commerce in the Spani{h 
America, the Englijh (hall be 

put in Poffeffion of iuch Places, 
as iliall be named in the Treaty 

of Peace. 
France having offered a real 

Security for the Commerce of the 

Subjeéts of the Quet n of Greàt 
Bn'tain 

VL 
The l{ing promifes for him..: 

felf, and for the King of Spain:~ 

purfuant to the Power which ~s 
in his Ma1eil:y's Hands, that this 
Art ide fuall be granted in C· fe 

the Peace be concluded, as the 

foregoing, and that it thall be 

punél:uall y executed. 
''II. 

L 111 2 Tho' 
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~ Demandes. 

Grande-Bretagne dans l'Améri
qzu Efpagnole on n'a jamais 
douté qu'elle n'entendît par-là des 
places, & l'on a été confirmé' 
dans cette opint'on, 1.-'Û qu'elle a· 
propojé Gz'braltar corrune une 
Jûreté pour le commerce d' E:f-· 
pagne & de la 111éditerranée : les 
avantages & ks privilèges qflèrts · 
par le jicur lvlen._1ger, ne doi ... 

A J f vent pas etre rfgarues comme 
des jûretés réelles, parce qu'il Je:. 
ra toûjours dans le potrvoir de · 
l' Efpagne dê les repr;;1ndre; c' f.ft' 
pourquoi l'en crr,it que !..1 }~ance 
dl dans l' oàligation, ou de )à ire 
céder à la Grande-Bretagne les 
places demandées dans cet article, 
ou de lui demander de nouveaux 
avantages, tels que l'amour de la 
paix pui(je faire accepter comme 
un équivalent.. Sur quoi l'on fi 
trouve obligé d' injijler que ce Mz'-
niftre foit muni d' U1t poutfJoir 
jiijjifant ; & pour ma1~quer d'au
tant rnieux la )incerité avec la-. 
quelle on traite, & le dejir que 
Sa Majejlé de la Grandt!-Bre
üzgne a d'avancer la pa-ix g 1-
néra/e, Elle a trouvé à prof os) 
de déclarer que la djjjiculté fur
tzJenue Jùr cet article, pourra 
être levée en lui accordant les 
articles fuz'nJans. 
~e le Pt~Cle de l'Ajjùnto Joit 

fait avec la Grand~-Bret:agne 
pour_ 

Réponfet,. 

~oique le Roi d' Efpagnt; 
au comntencetnent de fon règne, 
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par les Commijfaires Anglois. 

DE MAN D s. 

Britaz'n in the Spanijh America, 
it was never doubted but France 
thereby meant forne Places; and 
we have been confirmed in this 
Opinion, fince France bath pro
pofed Gibraltar, as a Security for 
the Commerce of Spain, and of 
the Mediterranean. The Ad
vantages and the Privileges ot
fered by the Sieur J.Vlefnager, are 
not to be regarded as real Secu
rities, becaufe it will always be· 
fn the Power of Spain to refume 
them. Therefore it is believed 
that France is obliged either to 
€au fe to be yielded' to Great Bri
tain, the Places demanded in 
thjs Article, or to procure it 
new Advantages fûch as the 
Love of the Peace may make it 
accept, as an Equivalent. Upon 
which we think ourfelvesoblig'd 
to infifl, that this Minifter be 
furnil11ed with a fufficient Pow-· 
er. And fur th er to teftify the 
Sincerity with which we treat, 
and Defire that ber Majefty of 
Great Britain bath to advance. 
the general Peace, !he bath 
thought fit to declare that the 
Difficulty arifen upon this Ar
ticle may be removed in grant
ing to her the following Arti
cles. 

That the 4/Jiento Contraét be 
made with Great Britaùz for the 

Term 

ANs w ER. 

Tho' the __ .:.Jg ot Spaz·n ia 
the Beginning of h~s ~eign, ~a~ 

1n~ 
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Demandes. Réponfes. 

pour le terme de trente ans. fût porté à (avorifer la -nation 
Françoife; qu' d eut be foin de fe

cours d'argent pour fubvenir aux frais d'une guerre Ù11tllÎnente; ce 
Pt tJJCe, nr;nob/lant ces conjùtératz.ous, n'a accordé qu_e pl)ur dix ans 
au. Ft ançozs le privdègP de la traité d s l\7égres. Ce J' r it beaucoup 

faù:: en javeur d!!s Anzlois que de la~ffër penJant vingt ans dans ks 
1nains de la Nation ../lngloife, une prérogative do,zt il Jèmble que 
toutes les nations de l'Europe voudroient jouir chacune à leur tour: 
toutefois lt Roi promet que le Roi ja;z petit-Jits /Qi/fera aux Anglois 
pendant trente {lnnées conjécut.cz.,es la traité des ,... égres de Guinée 
aux Indes occidentales, autrement /ç paae d' Ajjie.rzto, aux mêmes 
conditions, prérogatt"ves & privilèges accordés a la compagnie Fran
çoije, & dont etle a joui ou dû jouir depuis le premier Mai dt 
tannée I 702, jufques à préjènt. 

~te r ijle entière de Saint 
Chrifiopbe Joi<aJfurée à la Grande 
Bretagne. 

Q..ue les avantages & exemp
tions des droits promis par le Sùur 
Menager, & qu'tl préte11d de~Joir 
111011!er à quinze pour c cnt fur 
toutes les nu:rchandtjes du cru & 
dts nzaJ1ufaé1z,_, L'S tle la GrtZnde 
Bretagne, tuifoieat e.ffeélivemt,n! 
tlCCOJ dés. 

La Grande Bretagne peut 
rqj'raîchir à la 'jamaïqueji's i 'è
gres, & y faire la dijiribution 
tfç Ct li X qu' e/le enrùciera a la 
f/cra-Cruz) )orto·Bello & aux 
autres conzptoirs dans cette par
tie des Indes; mais coMme du 
t:Ôté de la rirvière de Az Plata, 
ttle n 'efl e11 pof!e/Jion d'aucune 

1 colonie, 

. Le Roz· accorde cet article. 

. Sa Myr_;né promet pareille
ment, au nom du Roi d'Efpagne, 
les a7.Jantagts & exemptions de 
J,~oifs dont il e)l ja:·t mentt.on 
dans cet article, & dont les An
glois jouiront r:mmédiatement a
pres la conclzfiion de !tt paix, à 
l'échange d.,s ratifications. 

Lp paix générale étant faite, 
il Jh·a q(jigné à la compagnie 
4ngloijè de i' Ajjie'7to zme ét -n 
due de terrein d:zns la riviere 
de la lata) Jztr leg~tel tfrr,·in 
elle ~rYtrra nMz juleme11t ra-

} raîchir fes l\7ègres, 1J1ais les 
1 fi" ,. r; !\ ,./. gart.11 1 f!JZ i ,re te ;u1qu a ce qu t .s 

joie ut vendus, juivtnzt les con.dz
ttons 
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par les Co?Jt11zijfaires .L~nglois. 

DE MAN D s. A N s w E R. 

Term of Thirty Years. inclinable o faveur the French 
. Nation, having Occafion for 

Supphes of Money to relieve his Coui:trics frotn an itnpending 
\V r; th'c Prince, notwi .. hfianding thefe Confl ,lerations, granted 

ut or 1 en Y ears to tl e French the Privilege of the Treaty of 
~ègroes: It fho 1ld be very tnu ·h in Faveur of the Ena1ijh, to 

1 ~ave in their l-i ·1ds, for Twenty Y ears, a Prerogative \~hich it 
fe: am ~ all the N .~ · · of\c: of Europe would cac h cnjoy in th err Tu rn. 
Y et the King protuiCc that the King his Grandfon {hall yield to 
t. e Enghjb uu , ing 1 hirty Years fucccffively the Treaty of 

c:groes of Gutnea to the fféjl Indt'es, alias he Ajjùnto Con
tr8 '~l.J upon the f.lnle ConditÏO.lS, Pi erog< ti ves, anri Privilegts• 
grJnted to he French Con pany, and \vhich they enjoyed, or 
oug~ 1t t.o h:1v · enjoy'd, fi 1 ce the d1: of Jvfay 1702 to this ,..I'iLne. 

'f 1at th \vhole Hland of St. The King ihall grant this 
Chrzjlophers be C.:cured to G1 eat Ar~.icle. 
Britain. 

Tn...tt the- Ad vantages and Ex-
emp ions of Dt ties protnife y 
the Situr !v!Pj1zager, and wl 'c 
he prete rh f'd - n•)Unted to fiftte'1 
per Cent P toG.t u. )On a\1 l\1er 
chandifes of the Gr'lwth and 
M.1nuf~éture of Great Britain, 
be effeél:ùcdly gfàl .. ~ed to t lat 

Kingdom. 
• - Great Britain may refreih 

their Negro~ at 'Jamaica, and 
th ete rn ke a Diil:ribution of 
tho fe w hotn they !hall fend 
to Pera-Cruz, Porto Brllo and 
other Faél:ories in that Part 
of the Indies ; but as on· the 
Side of the R.iver ccttled de la 
Plata, they ha·1e no Pofieffion of 
any Colony,_ they demand that 

· His Mujefiy ;-romifes likewife>' 
in the Nan1eof ~heKingofSpain,. 
the Advantage':) nd Exen1ptions 
of the Dutie3 \ ·hereof Mention 
is made in thi~ Anicle, and 
vhich the Englijh (hall enjoy 

i 1mediatd v, a ft: er tl e Con du
fiun of th~ Peace, at the Ex
cha! ge of th Ratifications. 

1 r..e general Peace being. 
made, bere {hall be afijgned 
to the Englijh Company of 
AjJiento, an Extent of Land in 
tl e River de la Plt?ta, upot 
which they tnay not only refreil1 
their N egrues, but keep them 
fa fe till they be fold, accord
ing to the Condition which 
{hall be ftipulated by the Con-· 

tra&. 

Ac a dio 
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Demandes. 

colonie, on dnnande qu'il lui fot"t 
ajjigné dans cette rt'vière quelque 
étendue de terrein, Jùr lequel elle 
pourra non jèu/e;nent rafraîchir 

fès Nègres, rn ais ù s gardt'r en 
Jûreté ju(qu'à ce qu'ils fit' nt 
Vt'ndus aux Ejpagnols; & com17ze 
on n'entend aucune fin~J!ë en 
Jaifant cette demande, olt Jë .foû
tnettra à cet égard a l' injjH'étion 
de l' ojjicicr qztt' {er a 7lOll2mé à 
cette Jin par l' Ejpagne. 

Réponfes.· 

tiuns qui feront jlipulées f'ar la 
co:zvention qui doit ét1 e j>ojjf/e 
pour l'AJ!iento; & pour empê
cher qu'il ne .foit abt~{tf de cette 
permijjion, le Roi d' ~~·t.gne nom
tuera un qfficier fct.r y rJctÏ!er, 
à lînfpel:lion duqz~ ;//es inter-vfTés 
' . d' . f.',..:) ' 1 1. a ta ztc compagn:e, ~> ger;erü.e-
ment tous ceux qz/ iù empkieront 
pour en faire le fer'Vice, feront 
foz1mis. 

"lli. "III. 
La 'Terre-neuve., la baie & La difcufjion de cet article 

lt·s détroits de Hudfonfj }èront en- fera renzije aux confércnceJ gé
tiéreJnent rejlitués aux Anglois ;.· nérales .de la paix, bien entendn 
la Grande Bretagne & la France que la .faculté de pêcher & de 
garderont & pqjjederont rejpec- ficher la molue.fur l'ijle de 'Terre
tivement tous Jes pays, dornaines neuve, fera réfervée aux Fran
& territoires dans l' A1nerique ç(}is. 
feptentrionale, que chacune de ces 
nations pojfédera au te;nps que la ratification de ce traitl fera .publiée 
dans ces ,par.ties du 1J'zonde. 

En exécution des ordres du Roi, nous, Jo1f!ligné Chevalier de fon 
ordre de Saint Michel, député au Confeil de Commerce, avons arrêté 
les prtf.fr.ntes réponfes, aux demandes préliminaires de la Grande 
Bretagne, au, nombre de huit article.r, en vertu du pouvoir de Sa 
Mqjcjté, dont nous a .. ùvJZS fourni la copie )ignée de notre tnain ; &l 
pronuttons au 1zo1n de Sadùe A1ajeflé, que lefdz"tes réponfes feront 
rfgardé,:s COJJtme cJnditions qu' El!t: coJrJient d'accorder, dont ies ar
t/c.lfs_(cront réd!gc!s dans la }orme ordinr;zire des traités, & expliqués 
d;: let 1naniere la plus nette & la plus t'ntellt'gible., à la fatisjaélion 
cotnmune dts co&·ronJh'S de France & de la Grande Bretagne, & en 
CliS dt: ./ignature du traùé de la paix générale; en foi de quoi nous 
.(/"1~01ts }igné & mis le cacb:t de JJOs armes. FAIT à Londres. 
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par les Co;nJJzijfaires Anglois. 

DE MAN D s. 

the re be affign' d to them in th at 

river forne extent of land, upon 

which they n1ay not only refrefh 

their N egroes, but keep them 

fafe, until they be fold to the 

Spaniards : and, as no artifice 

is intended in making this. de

mand, they will fubmit them

felves in this refpeét, to the in

fpeétion of the Officers thatihall 

for this purpofe be named by 
Spain. 

VIII. 
NEWFOUNDLAND, the bay 

~nd ftrcights of Hudfon, fhall be 

entirely reftored to the Englijh. 

Great-Britain and France ihall 

refpeétively keep and poifefs all 

the countries, dominions, and 

territories in North-America, 

. w hi ch each of tho fe nations 

. ANs w E R. Ac a dia. 

vention which is to be pafs'd for t...--v---..1 

h Affi d h. Rétorfn «U 

t e ento, an to Jnder any demandes de 

abufe of this permiffion, the l' Anglttcrre. 

King of Spain !hall name an en 1711
" 

Officer to intend the affair, to 

whofe infpeétion the interefted 

in the faid company, and gene-

rally all thofe they iliall employ 

in their fervice, fhall fubmit 

themfelves. 

VIII. 
THE difcuffion of this article 

fhall be refer_' d to the genera! 

conferences of the Peace, pro

vided that the liberty of fifhing 

and drying of cod fi{h, upon the 

ifle of Newfiundland, be referveci 

to the French. 

iliall poŒefs at the time that the ratification of this treaty .lhall b~ 

publilhed in thofe parts of the W orld. 

In execution of the orders of the King, W e the under,vritten 

knight of his order of St. Michael, deputy to the Council of 

Commerce~ have adjufted the prefent anfwers to the preliminary 

demands for Great-Britain, in number eight articles, by virtue of 

the power of his Majefty, of which we have furnifhed a ·copy fign

ed with our band; and promife in the name of his faid Majefty, 

that the faid anfwers fhall be looked upon as conditions that he 

agrees to grant, of which the articles !hall be reduced into th 

ordinary fonn of Treaties, and ex plain' d af~er th.e moft clear and 

moft intelligible mann er, to the common fat1sfaéhon of Frpnce and 

Great-Britain, and th1s, in cafe of tbe figning of the Treaty of the · 

general Peace. In witnefs whereof we have figned and put the feal 

of our, arms. Given at London~~ ~b~· 1711. (L.S.) MESNAGER. 

VoL. I. M tn m m J 



JOiJces j'roafuite1 
Acadia. le vlngt-flpt flptembre,. ~i;ux flyle~ & du 
~ mil fept cens onze. S1gne MENAGER. 

nouveau, le buit oéloért' 
Répon/ts aux 
llema11des dt 
l' 4ngleterrl, 
, 1]11. L'acceptation de la part de la Grande-Bretagne étoit dans /ej 

termes fuivans. 

"Le Roi 'l'rès-chrétien ayant 
cc fait connoître à la Reine le 
"dejir jincère qu'il a de voir 
" retablir la tranqui!Iitl générale 
" de f Europe par une paix dé
''Jinitive> Jûre & durable, qui 
" rêponde aux intéréts de tous 
"les Alliés; & · ayant fouhaité 
" que la Reine ~oulût bien 
" contribuer à la négociatz.on 
cr d'une paix de cette nature,. 
" on a jugé qu'il fer oit jujle & 
"raifonnable de conclurre & 
" d'ajjùrer, en premier lieu, les. 
" intérêts de la Grande - Bre
" tagne. Ce Prince ayaRt en
'' ~O)'é à cette Jin le fteur 
cc Menager, Cbevalier dé /"Or
" dre de Saint-Michel, & dl
" pzlté au Confeil de commerce,. 
" il ejJ c-on~enu de huit articles,. 
n en vertu des pouvoirs qu'il a 
" reçz1s pour cela de Sa Majtjlt! 
" Très-chrétienne, dent il nous 
" '! remis une copie fignée de fa 
-"' main. Et nous, JoZf!!ignés,. dé
" clarons,. en ver tue d'un ordre 
"exprJs de la Reine, qu'Elle 
" accepte lefdits articles, cotnn1e 
" articles préliminaires, qui ne 
" contiennent gue les Jûretés & 

." a~a11tages 

The moft Chriftian King 
having tefiified to the Queen,the 
fincere defire that he bas to fee 
the general tranquillity of Europe 
re-efi:abliili'd hy adefinitive,fure. 
and durable Peace,. agreeable to 
the interefts of ail the Allies, and 
having deftred that the Queen 
would ad vance the negotiation of 
fucha Peace,it hath been thought 
juft, and reafonable, that the 
interefts of Great-Brùain lhould 
in the iirft place be adjufted and 
fecur'd; for this end, the moft 
Chriftian King having fent the. 
fleur Mefoager ,. knight of the 
order of St. Michael, and deputy 
to the Coundl of commerce, he 
hathadjufied the above-mention
ed articles,. in number eight, by 
v.irtue of the power of his mofr 
ChrUtian Majeil:y,.. whereof he 
hasfupplied us with a. copy fign
ed with his, band, which articles 
we the underwritten declare by 
virtue of an exprefs order from 
her Majefty ,. that fhe does accept 
as preliminary articles, w hi ch 
only contain fuch fecurities and 
advantages as ber Majefty thinks 
fhe may jo jufl:ice expeét, what 

Prince 
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par les Co1111nijfaires Angfo!s. 6 
" a'Uantages que Sa Majejlé crtJit 
"pouvoir prétendre avec ju.f
" tice, quel que foit le Prince 
" autptel la Monarcht·e d' Efpag .. 
" ne fera ajjignée. Et ces arti
" des feront reg ar dés com1ne 
" des conditions que le Roi rrès
" chrétien confent d'accorder, & 
" qu'on réduira d la forme or
" dinalre des 'rraités, de la 
cc manière la plus claire & la 
"plus inte!Ngible, à la fatis
" jatlion commune de la Gran
'! de-Bretagne & de la France, 
" & cela feulement au cas qu'on 
u jigne la paix générale ; en foi 
" de quoi nous avons )igné ces 

Prince foever he be to whon1 the Acadia. 
Monarchy of Spain ihall be al· R~ 
1 h . l eponp!S aux 
otted ; and t efe art1c es are to demandes dt 

belooked uponasconditions that /'.Anglettne, 

his mo ft Chrifi:ian Majefty agrees tn '7''· 
to grant, which articles ihall be 
reduced into the ufual form of 
Treaties, and explained, after the 
moft clear and mofi: intelligible 
n1anner, tothe common fatisfac-
tion of Great-Brit4in and France, 
and this only in cafe of the 
figning of the general Peace. In 
witnefs whereof we have figned 
and put the feals of our arms. 
Given at London !!~ zx:· 171 I. . 

"prefentes, & y avons appofl le (L. S.) DARTMOUTH. 
"cachet de nos armes. Donné (L. S.) H. ST. JoHN. 
(' à Londres, le vingt-fept Jep-
u tembre, vieux flyle, & du nouveau, le huit oélobre mil fept ten~ 
fnze. Signé (L. S.) DARTMOUTH. (L. S.) H. St. }E4N• 

CDPie 'Ufritablt. Signé], Dvs~N. A truc Copy. Signed J. DvsoN. 
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:Ac a dia. 
~ XXVI. _. 
]njlruélions 
de l' Angltte;rt IN s 'T R u c cr 10 N de la Reine de la Grande-Bretagne à 
pl) ur la pat x J'E "' J B ; fi / G J d • S J:',;l J 
d'Utrecht, en veque ae rtpO, arue u petzt ceau, ~ au Comte at 
1711. Strafford, fis Plénipotentiaires, pour traiter de la paix générale, 

.du 23 décembre 1711. 

La copie Françoife tirée du Recueil de Lamberty, tome VI. page 74-4· 

A Votre arrivée à U(recbt, 
vous commencerez a con

certer, avec les Miniflres des 
Alliés, de quelle manière il fera 
à propos d'ouvrir les coriféren
ces, & la mèthode qu'·il faudra 
o!jêrver dans le cours du ?:raité: 
vous repréfenterez Jortetnent, 
en cette occajion & dans tozttes 
les autres, à ces Mini.flres, l'im
portance de paroître unis; & par 
cette raifon vous leur · recom
manderez, au cas qu'il arrivât 
ou Jitrvùzt quelque dijpute, de 
l'accommoder entre vous, pour 
empêcher la France de s'en pré
valoir; & au contraire, toutes 
les fois que vous vous ajjèm
hlerez au congrès avec les Mi
ni.flres des enne1nis, il faudra 
prendre foin de Joz1tenir, & de 
féconder de la force unie de toute 
la corifédératz'on, tout ce quz· fera 
propofé, & toutes les ùyhznces qui 
feront faites. 

Pour parvenir au plz1tôt à la 
concllflion de ce grand ouvrage, 
& empêcher, autant qu'il Jera 
pojjible, que l'en ne mi ne prqfite 

d'une 

U P 0 N your arrivai at 
Utrecht, y ou are to begin 

by concerting with the Minifrers 
of our Allies, in what manner 
i t may be mo ft proper to open 
the conferences, and what me
thod to obferve in the progrefs 
of the Treaty. Y ou will upon 
this, and upon all other occafi
ons, earneflly reprefent to thefe 
Minifters the great importance 
of appearing united, and for 
tliat reafon recommend to them 
th~t if any difference or difpute 
ihould arifè, the fan1e ihould be 
accommodated amongfi: your
fel v es, th at France may have 
not hold to break in u pon y ou, 
but on the contrary, whenever 
you meet the enemy's Min!~ers 
in the Cangrefs, every op1n:on 
that is delivered, and every In
fiance that is made, may be 
backed by the concurrent force 
of the who le confederacy. 

In order ta bring this great 
wark ta a fpeedy iffue, and to 
prevent as n1uch as poffible any 
advantage which the Enemy 

n:ight 
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par les Commiffaires Anglols. 

d'une longue négociation, en di

vifant les Allies, ou en leur fai-

jant ralentir les préparatifs de 

la campagne prochaine, vous leur 

propoferez de .fixer un temps 

pour la concllflion, comme on a 

fait pour l'ouverture des confé-

rences. 
Si l'on juge à propos de com

mencer par la difpqfition de la 

Monarchie d' Efpagne, vous in

Jijlerez que la j Ûreté & la fatz"s

faélion raifonnable, que les Al

liés attendent, & que le Roi 

:lrès-chrétien a promife, ne fau

roi! s'obtenir, en laijfant l' Ef

pagne & les Indes occidentales 

à a.ucune branche de la Maifon 

de Bourbon. Et au cas que l'en

?zetni objeéle, corame ont fait 

·les Miniflres Imperiaux, que le 

fecond artt'cle, des Jept )ignés 

par le )ieur Menager, imph'que 

que le Duc d'Anjou doit rdJer 

fur le trône d'Efpagne, vous 

déclarerez ; que ces articles-là 

n'engagent que la France, & 

qu' zis ne (ont nullement obli

gatoz'res à notre égard, ni à celui 

de nos Allies ; qu'on ne les a 

reçz1s que comnze un 111otif pour 

faire l'ouverture des conjéren

ces, & qu'un accord, qzu' en

gage à prendre des mejures pour 

empêcher que les Couronnes de 

France & d' Ejpagne ne foùnt 

jamais réunies en la perfonne 

d'u1z 111énze Prince, n'emporte 
nulle-

might take by .a long negotia- Acadia. 

tion, of dividing the Allies, or~ 
f il k • h · . lnjlrullions 

o ac entng t e1r .Preparations de l' Anglderrt 

for another campatgn ; you are pour la paix 

to propofe that a time be fixed d'Utrecht, m 

for the conclufion, as was clone 
171 1 

• 

for the commencement of thefe 

Conferences. 
If it fhall be thought proper 

to begin bythe difpofition of the 

Spanijh Monarchy, you are to 

infifi: that the fecurity and rea

fonable fatisfaél:ion, which the 

Alliesexpeét,and whichhis moft 

Chriftian Majefty bas promifed, 

cannat be obtained, if Spain and 

theWefl-Indiesbe allotted to any . 

bran ch of the houfe of Bourbon; 

and in cafe the Enetny !hould 

objeét:, as the In1perial Minifters 

have do ne, that the fecond arti

cle of the [even figned by the 

fieur Mefnager, implies, that the 

Duke of A1you fhall continue on 

the throne of Spat·n, you are to 

infift that thofe articles, as far 

as they extend, are indeed bind

ing to France, but that they 

lay neither Us, nor our Allies, 

under any pofitive obligation ;. 

that they were received only as 

jnducen1ents foropening of con

ferences; and that an agreement 

to take meafures for preventing 

the Crowns of France and Spailt 

frotn being ev er united Uf on one 

head, cannat be confirued by any 

means to imply that the lattr"r 
ihoul~ 
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Ac a dia. 17tt.l(·,nc-t!! qtt on ao.:'t}t.? !ai/fer la 
~ derniere fur la tétt! de celui 
~;1~:·~~~;;trre qui la pqf/ùlc; jJuifqu' on ùyijla 
p?ur la paix Jitr le mênze point dans les )ix a· Utrecht, en articles des préliminaires faits en l j ll. b' j~ J 709, tell qu'on ut convenu, 

dans les nzênzes prélimùttu'res, 
que le Duc d'Anjou abandon
neroit le trône d'Efpagne. C'efl 
pourquoi, e1t traitant fur ce 
point-là, vous devez con)idérer 
& fixer, de concert avec 1tfJS 
Alliés~ les 111ejures les plus effi
caces pour empêcher les Cou
ronnes de France & d'Efpagne 
de pouvoir jamais être réunies 
)ur une même tête, & 'Vous in
.ftjlerez abfolument fur les con
dt'tions qu'on conviendra être 
néc~!faires pour cet ejfet. 

Soit que le grand artt.cle, qui 
regarde la Monarchie d' Efpag
ne, (oit réglé en premier lieu, 
ou qu'on juge à propos d'en 
différer la conjidération, vous 
demanderez en notre nom, & 
tn faveur de nos Alliés, les 
conditions Juivantes à la France, 
avec les extenjions & les rejlric
tions que les . Puijfances intérif-
fées pourront Jouhaiter, & qui 
paroîtront jujles & raijonnables, 
Et afin que vous foyez bien in-

fortnés des chofes, & que vous 
puijjiez nzieux régler votre con
duite, on vous donnera les mé
moires & les repréfentations que 
nous 4VOm reçûs de plttfieurs 

Princes 

fhould r~tn~in to the pre[~:; nt pof
fe!for, fince by the iixth article 
of the Prelitninaries made in 
1 709, this very point was in
fifted upon, altho' in the fame 
preliminaries it was agreed, that 
the Duke of Anjou{hould aban
don the throne of Spain. In 
trea.ting thereof upon this head, 
you are to confider and fettle in 
conjunétion with our Allies, the 
mo ft effeEtual meaf ures for pre .. 
venting the Cro\vns of France 
and Spain from beingever united 
upon one head, and the conditi
ons which {hall be agreed as 
nece!fary to this effeél:, you are 
peremptorily to infift upon • 

Whether the great article of 
the Spanijh Monarchy !hall be 
in the firft place adjufl:ed, or 
whether it lhall be thought ex
pedient to defer the confiderati
on thereof, you are, in behalf of 
our Allies, to demand of France 
the following terms, with fuch 
extenfions and alterations, as the 
feveral parties concerned may he 
defirous of, and as fhall ap
pear jufl: and reafonable. And 
for y our better information and 
guidance, as weil in refpeél: to 
thefe articles as to others, the fe
veral Memorials, and reprefenta
tions, which we have received 
from divers Princes and States, 

con-
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par les Commijfaires Angloit. 
Princes & Etats, eu égard à 
leurs intérêts dans le 'Iraité de 
paix. 

En pre1nier lieu, pour ce qui 
regarde les intérêts de notre bon 
Frère l'Empereur & de l'Em
pire, vons inliflerez qu'on leur 
rende la ville & la citadelle de 
Strajbourg, en tétat où elles jè 
trouvent à preflnt, avec le fort 
de Kehl & fes dépendances, fi
tuées des deux côtés du Rhin, 
Jans aucun rembourflment, non
{)ijlant les demandes qu'on pour
roi! faire à cet égard, .fous quel
fjUe prétexte que ct Jot·t, avec 
cent pièces de canon de fonte, 
Je di.fférens calibres, & des mu
nitions· à proportion. f<ye ladùe 
cville de Strasbourg }oit aujji 
rétabHe au rang, & jouijfe deJ 
prérogatives & des privilèges 
qui appartiennent aux villes Im
périales, de la même tnanière 
dont elle en jouijfoit avant qu .. elle 
jz1t tombée fous la domination 
du Roi 7'rès-chrétien, tant à 
l'égard des droits ecclfflajliques 
que civils, & vous demanderez 
que ladite ville & fis jorts 
}oient actuellement lvacués azt 
temps, & de la 1nanière dont 
-vous en conviendrez de concert 
avec nos Alliés. 

VouJ infiflerez de plus, qu'on 
rende la ville de Brijac ·&fon 
terrùoire à Sa Maj1Jé Impériale 
& à /a Maifon d'Autriche, avec 

tout 

concerning their interefts in the Acadia. 
Treaty of Peace, are herewith ~ 
delivered to you. l".flruliions 

I h fi ft 1 . b de J' Anglettrrl n t e f p ace, Wlt refpeél pour la paix 
to the interefts of our good Bro- d'Uirecht, m 
ther the Etnperor, and of the 1

7
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" 

Empire, you are to infift that 
the Town and Citadel of Straf-
bourg be reftored to them in the 
fame condition they are at pre-
fent, together with the fort of 
Kehl, and the dependencies there-
of fituated on both fides of the 
Rhine, without therepayment of 
any demand of charges under 
pretext whatfoever, with one 
hundred pieces of brafs cannon 
of different 1izes, and ammuni-
tion in proportion ; that the faid 
Town of Strajbourg be likewife 
~efiored to the rank, prerogatives 
and priviledges of an ImperiaL 
city, .and do enjoy the fame .in 
fuch manner as they were en-
joyed, before it was brought un-
der the dominion of his moft. 
Chriftian Majefty, both in Ec
clefiaftical and civil right$ ; and 
you are to demand that the faid 
Town and Forts be etfeétually 
evacuated, in fuch time and fuch 
manner, as fhall 00 agreed upoo 
by you in concert with our Al .. 
lies. 

Y ou are further to infifi, that 
the Town of Brifac, with its, . 
territory, be r.efiored to his Im~ 
perial Majefty> and the 1!-oufe 

-of 



Pieces produites 

:Âc:adta. toz(t le canon, ·rartillerie & les 
~munitions qui s'y trouvent, pour 
I~:fl~ué!ions que Sa Majejlé Impériale en 
dd A1rglt1erre . ./}. J l . \ d Jl 
-f-TJ'fl r la paix ;ozu e ae a 1Jlantere ont c e 
d 'Utrecht, en 'atu:oit dû en j ouir, en conjor1llité 
1 7 1 

l. du 'Traùé de RJfwick. 

Vous tâcherez de procurer, 
d'un autre côté, au Roi 'l'rès
chrétien la poJ!è.lfion de l'Alfa ce, 
de la 1nanière qui paraîtra la 
plus conforme au Jens littéral 
·du 'I'raité de We.flphalie, & 
qu'il ft contente, en ~er tu de 
cela, du droit de préfeélure fur 
les dix ~illes Impériales, Jituées 
dans ledit Landgraviat d' A!face, 
Jans étendre ce droit au préju
dice des prérogati~es, droits & 
privilèges qui leur appartien
nent, comme aux autres ~illes 
libres de l'Empire ; tnais que 
ledit Roi rrès-chrétien jouira 
defdits droits, de fès prérogati~es, 
revenus & domaines, comme il 
en aurait dz1 jouz"r au temps de 
la conclz!fion dudit 'Traité, 

Vous demanderez que les for
tifications de ces dix villes jôient 
mifes au méJne état oit elles 
étaient en ce tetnps-là, a la ré-
jè1 ç<'"''e de la ~ille de Landau, 
dont rvous pr-Ocurerez la po)Je.f
/ion à /:.Empereur &") à l'En7pire_, 
avec la liberté d'en dd1nolir les 

jorti-

of Az!flria, with all the cannon, 
artillery ,and am munition th at arc 
therein, to be held and enjoyed 
by his faid Imperial Majefiy, in 
fuch manner as he ought to 
have held and enjoyed the fame, 
purfuant totheTreaty ofRJJwick. 

Y ou are to endeavour to pro
cure th at his mo ft Chriftian Ma
jefty may hereafter have the pof
·feffion of Alfatt"a, in fuch\vife 
only as appears to be according 
to the litteral fenfe of the Treaty 
of Wfjlphalia, and by virtue 
thereof; that he be contented 
with the rightof Prefeétureover 
the ten Imperial cities, lying in 
the faid countries of Aijàtia, 

· without extending the faid t ight 
to the prejudice of the prerogati
ves, rights, and priviledges, 
which belong to them, as to 
other free cities of the Empire: 
·but that his faid moft Chriftian 
M ajefty may enjoy the aforefaid 
right, together with the prero
gatives, revenues and demains, 
in like manner as he ought to 
have enjoyed them, at the time 
of the Conclufion of the Treaty 
above mentioned. 
-. Y ou are to demand, that the 
fortifications of the faid ten 
Towns, be put in the fame con
dition they were in at the time 
aforefaid, except the Town of 
Landau ; the poifeffion and pro
priety w hereof, y ou are to procure 
tothc Emperor, and the Empire, 
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par les Commif!aires Anglois. 
fortifications, lils le jugent à 
propos. 

Votts i,Y1)lerez pareillement, 
que le Roi 7'rès-chrétien fa/Je 
démolir, en conformité dudit 
'Irai té de W fjlphalie, & au. 
temps dont on en c~n~iendra, à 
Jes propres dépens, les forter~/fes 
qu'il a préfentement fur le Rhin, 
depuis Bajle jufqu'à Philijhourg, 
fovoir, Huningue, le nouveau 
Brijac & F()rt-Louis, avec les 
ouvrages quz· dépendent dudit 
fort de& deux côtés du Rhin, 
fons pouvoir jamais les réta
/Jlir:. 

Vous demanderez de plus, 
qu'on remette la ville & jorte
rejjè de Rhinjeld, avec fis dé
pendances, entre les mains de 
notre bon colffin le Landgra(ve 
.de H~f!è-Cajfol, jufqu' à ce qu'on 
.ait réglé atttrement cette affaire. 

Comme la claufe inférée au 
-ljUatrième article du ':traité de 
Ry[wtck, par rapport à la reli
gion, e.ft contraire à l'honneur 
du Traité de Wtjlpalie, ~Vous 

· inftflerez qu'elle Joit révoquee & 
annullée, & qu'on rétablijfe l'état 
de la religion en .Allemagne, 
felon la teneur du 'Traité de 
We)lphalie. 

Vous Ïf!Jiflerez paf'eillement, 
ljUe le Roi 'Il--ès-chrétien re
connolflè notre iJon Frère le 

VoL. I. 

'vith liberty to demolia1 the .Acadia. 
fortifications of that place, if~ 
they iliall think fit 111jlruélions. 

Y l'l . • . de J' Angleterrt 
OU are 1 {eWtfe to Infifl:, tbat pour la paix 

his ·mofr Chrifiian Majefty in d'Utrecht, m 

purfuance of the faid Treaty of 
1 711

• 

W e)iphalia, do caufe to be de-
moliilied in fuch tin1e as fhall 
be agreed on, and at his o\vn 
expence, the fortreffes which he 
bas at prefent on the Rhine from 
Bajle to Philipjburgh, namely 
Hunningen, New-Brijac, and 
Fort=-Louis, with the works be-
longing to the faid fort on bath 
fides the Rhine, without ev er 
rebuilding the fame. 

Y ou are further to demand, 
that the Town and Fortrefs of 
Rhinfelt, with its dependencies, 
be put into the bands of ouï 
good coufin, the Landgrave of 
Hejfe-CaJ/èl, until that matter be 
otherwife fettled • , 

The claufe inferted in the 
fourth article of the Treaty of 
Ryfwick, relating to religion, 
being contrary to the honour of 
the Treaty of W ejlphalia, y ou 
are accordingly to infifi:, that the 
fame be rcvoked and annulled, 
and that the frate of religion in 
Germany be refiored to the tenor 
of the Treaty of Weflphalia. 

Y ou are likewife to infiil: that 
his moft Chrifiian Majeily do 
acknowledge our good Brother 

N ~1 n n the 
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,Acadia. Roi de Prujjë en cette qualité, 
._,.,-.,,......) & qu'il promette de ne pas in

lnJiruBiom quiéter ce Prince dans la pof 
tle /'flngleterre J • • é J 
jour Ja paix jejjion ue la Prtnctpaut ue 
J'Utrecht, ezz Neujchâtel & du Comté de 
·
11 11

! Va/engin, & qu'il rende la 
Principauté d'Orange à ceux à 
qui il paroîtra, par les loix, 
qu'elle doit retourner, & les 
autres biens qui appartenoient 
a notre cher Frère le difun 
Roi Guillaume III, & qui }ont 
prifentement entre les 1naùzs de 
la France. 

Vous demanderez azJ!i qu'on 
reconnoijfe l' Eleélorat qui a été
érigé en faveur du Duc de 
Hanover, préfintement Ele8eur 
de Brunjwich &. de Lune
bourg. 

Et au cas qu' -il Jurvt~nt quel
-ques difficultés, concernant le 
temps auquel on derJra recon
noître Sa Majejll Prz1jienne, 
& l'Eleéleur de Hanover, que 
les Minijlres de France ù!fi/laf 
fent à ne le faire qu'après la 
jignature de la paix, & les Mi nif
tres de ces Princes au contraire,. 

A ~ \ l' d a eire reçus a ouverture u 
congrès, l'un comnœ Min-ijlre 
d'une tête couronnée, & l'azt
tre conune celui d'un Eleéleur, 
roùOUS tâcherez de trouver quel
que expédient pour concilier la 
dijpute. Vous pourrez, en pre-
1nier lieu, propofer que les Mi
ni)lres cvnjèrent & traitent en-

, femble
1 

the King of Prujjia, in that qua ... 
lity, and th at he do promife not 
to give to _his faid Pruj)ian Ma
jefty, any difiurbance in the 
poffeffion of the Principality of 
Neufchatel, and of the County 
of Va/engin ; and that he do re
ftore the Principality of Orange, 
to thofe to whom it ihall appear 
by law to appertain7 and fuch 
other efl:ates as did belong to ou 
late dear Brother King William 
the third~ which are now in the 
bands of France. 

Y ou are alfo to demand the 
-acknowledging of the Eleéto
rate, which has been eretted in 
faveur of the Duke of Hano~er ,. 
no\V Eleétor of Brunfwick and 
Lunenburg. 

And if any diffic ulty 1l1all 
arife, concerning the time of 
acknowledging hisPrujjian Ma
jefty, and the Eleétor of Han
over, the Minifiers of France 
infifting not to do it untill the 
Peace be figned, and the Mi
nifiers of thefe Princes infifting; 
to be received as the Mini fiers· 
of a crowned head,. and of an 
EleB:or, at the firfi opening of 
the Congrefs,. you are in fucru 
cafe to endeavour by fonle er
pedientto reconeile the difpute; 
y ou may in the firft place propofe 
that the feveral Minifters fhould 
confer and treattogetherwithout 
exchanging or producing their 

full 
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par les Col!uJ?if!àirts A nglais. 

fl!nble, Jans échanger ou produire· 
leurs plein·pouvoirs, jujques à fa · 
conclz!fion & à la /ignature du 
Traùé. Vous @rirez, en fecond 
lieu, qu'on accepte les plet'n-pou
~&irs des Minijlres de Prujfe & 
de Hanover, en dfclarant que ta 
chofe ne fera d'aucune conjé
quence, à moins que la paix gé
nérale ne fe conclue. En troijième 
lieu, vous pourrez tâcher de ter
miner ce differend, en propofant 
de remettre les plein--pouvoirs de 
tous les Minijlres entre les ma-ins 
de quelques Plénzpotentiaires, dont 
les parties préfentes conviendront. 

!?<gant à 1zotre bon Frère le 
Roi 'de Portugal, ~ous inf!fle
rez qu't'! )ouijjè de tous les bé
nijices & avantages qui lui ont 
été accordés par les ?:raités faits 
entre Nous, nos Alliés, & Sa 
Majeflé. 

Pour ce qut' eJl des int!r~ts 
partz'culiers de nos bons amis & 
alliés les Etats Généraux, ~ous 
ùy!flerez que Je Roi 'Irès-chré
tien leur cède, pour jormer une 
barrière., Furnes, le fort de 
Knok, Menin, !pres, Lille, 
'Iournaz', · Condé, Valencz'ennes, 
Maubeuge, _ Douai, Bethune, 
.Az're, Saz'nt-Venant & Bou
thain, avec leurs dépendances, 
le canon, r artillerie & les nzu
nitz'ons quz' .fe trouvent dans 
celles de ces places, qui font 

encore 

full powcrs, un till they come to Acadùt. 
conclude and fign ; you may in 1~ h h ~~;.ruc7wu 
t e next place, offer t at the de l' Angfetern 

full no\vers of the Prz1{tan andpour la pai~ 
r_r ~ M' 'fi be d d'Utrecht en n:anover 1n1 ers accepte , 

171 1
, , 

with a declaration that this iliall 
be of no confequence unlefs the 
general Peaceenfue.Thirdly,you 
may endeavour to terminate the 
difference by preifmg to have the 
full powers of ail the Minifiers 
put into the hands of fuch Ple
nipotentiaries, as fhall be agreed 
upon by the Parties prefent. 

As to our good Brother the 
King of Portugal, you are to 
infift, that he have and enjoy 
ali the benefits and advantage~ 
granted to him by the Treaties 
tnade between Us, our Allies, 
and his faid Maje~y. · 

As to what relates to the 
particular interefi:s of our good 
Friends and Allies the States 
General, you are to infifi that 

· the mo ft Chriftian King do yield, 
towardsforming a fufficientBar
rier to them, Furnes, fort Knock~ 
Menin, !pres, L-ille, 'Tournay, 
Condé, Valenciennes and J.l!au
beuge, as likewife Douay, Be
thune, Aire, St. Venants, and 
Bouchaz·n, with their feveral àe
pendencies, and the cannon an~ 
artillery, and ammunition, nov/ 

N n n n 2 heino-
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'A,cadia. tncore entre les mains de la 
~ France, pour y mettre les gar,. 
lnflrul/ions ntiflons dont on efl convenu 
de l' Angltltrrl • J

11 

' 

pour la paix ou dont on convz-endra entre 
l'Utrecht, en Nous & lefdt'ts Etats Généraux, 
.J]ll~ ou autres Puijfances intérejfées. 

Vous infljiere z de plus, fur ce 
pot'nt-là, que Sa Majejlé 7'rès
chrêtùnne rende toutes les tz.Jil
/es, forts & places dont elle dl 
tn pqfjdfton, ou· dont elle l'a· 
été pendant le C()urs de cette 
guerre aux Pays-bas ~fpagnols, 
avec tout le canon, l'artillerie 
& les muniûons qzd s'y trou
tUent à préfent, afin que celles 
d'entre elles qui ont été accor
dées, ou qu'on jugera encore à 
propos d'accorder, foùnt ajoz1:. 
tées à la barrière des Etats Gé-

1 

' neraux. 
Vous ferez vos ~!forts pour 

procurer auxdits Etats Géné
raux, de la part de la France, 
le tari}· de 1664, & la fuppref-

Jion de tous ceux qza' ont été 
faits depuis ce temps-là; de faire 
révoquer & annuller tous les 
édùs, déclt1rations & decrets qui 
y font contraires, & de leur 
jàt're accorder eJ~ ménze temps 
ies avantages du ~raitt! de R)f
wick, arvec l'exenzption des cin._ 
quante fols par tonneau, impo ... 
jt!s jitr tous les rùaf!fcaux Hol
landvis qzd trafiquent dans les 
ports de France. 

},-fais rvozu prendrez foin ce
pendant 

being in fuch of the abovefai<f. 
Towns as are ftill in the bands. 
of the French, to be garrifoned. 
in fuch maDner as is,. or lhall be 
agreed on between us. and the 
faid States General,. or others 
concerned ;· you are alfo further 
to infift on that head-,. that his. 
moft Chrifiian Majdly do refiore· 
all the T owns, Forts and Places, 
belonging to Spain,. which he· 
at prefent po1feffes, or bath been: 
in po1feffionof during the courfe 
of this war, in the Spanijh low 
countries, together with thecan
aon, artillery andlammunitionr 
now beingandremainingtherein, 
tothe end thatfuch partofthem, 
thathave beenor iball bethought 
fit, may alfo be allotted for a 
Barrier to the States General. 

Y ou are to ufe your utmoili 
endeavours that the Tariff ot 
1664, be granted by France to 
the faid: States General, with 
the fuppreffion of all other tariffs 
n1ade fince that time, revoking 
and annulling aU E·di&s, De
clarations and Decrees contrary 
thereunto; that the advantages 
of the Treaty of Ryjwick be 
like'vjfe given to the States, and 
that the exen1ption of so pence 
per tun be allowed to all Dutch 
Veffels trading to the_ Ports of 
France. 

Y ou are however to take a 
fpecial 
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par les Commijfaires Anglais. 

pendant de ne pas laijjer con

clurre ces articles en jàveur des 

Etats généraux, jufqu'à ce que 

le 'Traùé de la Jitccejjion & de 

la -barrière oit été expliqué, & 

qu'on ait levé les apprehenjions 

que nous avons à l'égard des 

conféquences de quelques points 

de ce Traité, fur quoi vous avez 

déjà reçûles lu1nières nécejfaires, 

& ferez encore plus amplement 

ù!ftruits dans la jitite. 

ff<.yant à notre bon Frère le 

Duc de Savoie, vous deman

derez quril Joit rétabli dans la 

pq!Jij)ion du Duché dè Savoie~ 

du Co1nté r/é Nice & de tous 

jês pays hérédita-ires, & des lieux 

qui liti ont étl cédés par les 

'Traités faits avec l'Empereur & 

les autres Alliés : que le Roi 

'"fr ès- chrétien cède pareillement 

à ce Prince les villes d'Exil/es, 

dé Fene)lrelles & de Chaumont, 

avec la 'Vallée de Pragelas, & 
tout le terrein jitul entre le 

Piémont & lé Mont-Genèvre; 

en forte que cette montagne 

jérve à l'avenir de barrière au 

royaurne de France & à la J>rin

cipauté de Piémont. 

· Lorfqu'àz prendra en conft

dt!ration la barrière de nos bons 

amis & alliés les Etats Géné

t:aux, cu dans le tenzps qui ~vous 

taroî-tra le plus favorable peur 

cfla· pendant le cours de la né-
gociation,. 

fpe.cial care not to fuffer thefe Aéadia. 

articles in favour of the States ~ 

G 1. t b 1 d d ·11 lnjlruélions 
enera o e conc u e , un ti de J' .AnglflerTf 

the Treaty of fucceffion and Bar- pour/a pai~ 

rier be foexplained,. as to remove d'Utrecht) 111 

thofe apprehenfions which we 1
71 

'· . 

have,. as to the confequences of 

it in forne points, concerning 

w hi ch y ou are already inftruét-· 

ed; and fhall hereafter be more 

fully informed of our p1eafure. 

As to our good Brother t~ 

Duke of Savoy, you are to de.

mand,_ that he be put a gain into. 

poifeffion of the Du teh y of Savoy~ 

County of N/ce, and all his 

hereditary countries and places, 

yielded to him oy the Treaties 

made with the Emperor and o

thers of the Allies; and that his 

mo ft ChriftianMajefiy do likewife 

yield to the faid Duke of SaVO)') 

the To\vns of Exil/es, Fenejlrelfes 

and Chazonont, together wîth the 

valley of Pragelas, and all the 

traél: of land lying bet\veen Pied

tnont & mount Genevre, [o that 

the fa1d mountain may ferve 

hereafter· as a Barrier· between 

the Kingdom of France and the 

Principality of Pied1nont. 

When the Barrier of our good. 

Friends and Allies the States 

General {hall be und er confidera

ti'on, or at any other titne which 

in the courfe of this negotiation 

ihall to you appear mofrp.roper) 
yo : 



Acadt'a. gociaûon, vous prejferez qu'on 
~explique, qu'on étende & règle 

l'!flruB ians le V!'" article )igné par le Jieztr 
dt L' Ang lettrre , , 1 J ' 
pour la paix Mejnager, par rapport a tCJ ue-
d 'Uùecht, .en pzolition de Dunkerque. 
171 1 t: . l'' · Vous Jerez partzcu terement 

attentifs a nos intérêts pendant 
totts le cours de cette négociation, 
& vous vous fervirez de tous 
les ùzcidens qui pourroz'ent Jitr
venir, & de toutes les occqjions 
auxquclte-> les Alliés pourroient 
avoir befoùt de notre ajf!ftance, 
pour contribuer à nofdits intérêts 
à leur égard. 

Et d'autant 9ue, par le 'l'rait! 
de la barrière, le conzmerce de 
nos Royaunzes aux Pays-bas, & 
aux places cédées aux Etats Gé
néraux, en vertu dudit 'Traité, 
ejl expofè à un danger énJident, 
ou du moins à de grandes ·incer
titudes, & que le jieur Buù, 
leur Envoyé extraordinaire au .. 
près de Nous, df convenu de la 
jz!Jlice de nos appréhenjions, & 
tle la raifon que nous avons de 
Jou hait er qu'on nous mette à 
couvert du prljudice que pour
roit recevoir notre conzmerce 
par ces grandes acquijitions fai
tes aux dépens du .Jàng & des 
tréfors de Jzos Jujets ; lorfque 
çz_;ous ferez vos cjforts auprès 
de l' enne1ni, & de ceux de 
nos Alliés qut· font intér1Jès en 
cette ajfat're, pour procurer aux 
Etats J' ;(!et dudit 'Traité, vous 

ùzji-

you are to prefs the explainin~, 
extending and fettling the fixth 
article figD ed by the fieur Mef
nager, w hi ch relates to the de
molition of Dunkirk. 

As to our o\vn interefl:s, you 
are to be particularly attentive 
to them in the who le courfe of 
this negotiation, to make ufe of 
every accident which may hap
pen, and of everyoccafion which 
the feveral Allies may have of 
our affifi:ance, in order to pro
mote and fecure the fame with 
each of them. 

Whereas by the Treaty of 
Barrier, the comn1erce of thefe 
our Kingdoms to the Spanijh Ne
ther/ands, and to fuch places as by 
virtue of the faid Treaty accrue 
to the States General, is expofed 
to be loft, or at leafr to become 
precarious; and whereas the fie ur 
Buys, their En voy extraordinary 
toUs, hashimfelfacknowledged 
the reafonablenefs of our appre
henfions, and the jufi:ice there is, 
th at we iliould be fecured againft 
any prejudice \Vhich we have 
reafon to fear may arife to Us 
from tho fe greatacceffions, w hi di 
they have, at the ex pence of the 
.blood and treafure of our fubjeéts, 
acquired; you are therefore, at 
the fan1e time as you ufe your 
endeavours with the enemy and 
fuch of the Allies as may be 
concerned therein, to procure to 
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par les Commijfaires Anglois. 
injiflerez que les villes de Nieu
port, de Dendermonde, le châ
teau de Gand, & les aulres lieux 
qui paroijfent plûtôt une barrière 
contre Nous, que contre laFrance, 
ne foient pas remifes entre les 
mains des Hollandois, Jàns qu'on 
trouve un expédient, en le fai-
fant, pour ajjurer l'entrée & la 
j'ortie de nos [ujets dans tous les 
Pays-bas, aujji librement & aujfi 
ji1reJnent que Ji cette barri ère 
n'eût pas été accordée au.x Etats 
Généraux. 

§(.gant au Jeptt'ème article du 
'Traité de la Barrière, qui auto
rife les Etats Généraux, au. cas 
d'une rupture op d'une guerre 
apparente, à mettre autant de 
troupes qu'ils le jugeront à pro-
pos dans toutes les villes, places 
& forts des Pa)'S-bas, vous tâ
cherez de faire expliquer cet 
article, de manière que cela n'ait 
lieu à l'avenir qu'à J'égard d'une 
rupture ou d'une guerre avec la 
France ·; puifque rien 12e feroit 
plus déraifonnahle que d' autori
jer les Etats Généraux à fe fer-
'Vir des dix Provinces contre ceux 
a qzu' la Souveraineté en appar
tiendra, ou contre la Grande
Bretagne. 

Vous attrez aujji un flin 
tout particulier de pouvpt'r que 
le conzmerce de nQs· Jujets ne 

foit 

the States ~eneral the effeét of Acadia. 
the aforefa1d Treaty, to infifi ~ 
that Nieuport Dendermonde the Injintlfions 

C fil f , h' ' de J' Angltlerrl 
a e o G ent, and fuch other pour la paix 

places as may rather appear d'Utrecht, m. 

b B . . fi u 1711· to e a arner agatn s -
than againfi: France, be either 
not put into the bands of the 
Dutch, or that fuch expedients 
be found for the doing there
of, as n1ay fecure the ingrefs 
and egrefs of our fubjeéts in all 
the Low-countries, as fully and 
e:ffeétually as if the faid Barrier 
had not been granted to the 
States General. 

The feventh article of the Bar
rierTreaty giving a power to the 
States General, in cafe of an 
apparent ?ttack, or of \var, to 
put· fo many troops as they ihall 
j udge neceffary in to aU the 
. Towns, places and forts of the 
Low-countries,. you are to en
deayour to have this article fo· 

-explained as to be underfiood for 
. the future,onlyof anattackfrom,. 
or of war with France, fin ce no
thing can be more unreafonable, 
th an to lea ve it in the po\ver o 
the States General to make ufe 
of the ten provinces, againft 
thofeto whom the fovereignty of 
thefe provinces may belong, or 
againft the Brùijb Nation. 

It muft be your further care, 
that a fpecial provifion be n1ade, 
that our fubjeéts may not fuff~r 

]J): 



Pieces produites 

Acadia. foit pas interro111pu ou expojé 
~ par aucune des omijjions du 
J11fl;uarons XVe article Judit 'J'raité de la 
de 1 Angleterre • , , _, 
-po.ur la paix Barrtere, & qu on concvtenne 
ti'Utr.echt~ m très-exprcjfénzent qtœ les .fiJets 
x7r1. 1 R , tte nos oyaume s pourront ne-

gocùr au/Ji librenzent, & avec 
les mêmes avanta,ges & privilè
ges, & fans _autres impo)itions, 
qu'tls le faifoint lor_fque ces places 
étoient fOus la puij/ ance de la 
France <JUde l'E;fpagne, ou que 
les Jujets des Etats Généraux 
_l'ont jàit ou le pourroient faz·re 
.a l' avent·r. 

En vertu de ce qui a été dît, 
vous Jerez toutes ces injtances, 
f3 toutes celles -qu'on vous or
donnera de faire fur ces point,s
là, & Jitr toutes les chofes en 
quoi les intérêts de nos Royau
tnes & ceux des Etats Généraux 

jourroient être contraires, de 
1nanière que /' établijfement de 
leur barrière 1ze pui!fe être pré .. 
judict.able à nofdùs intfréts. 

Fous Î1!fiflerez de mênze, que 
le Ro.i :très- chrétien recoJJ
noijjè, de la manière la pl'u 
~laire & la plus forte, la fuc
cdJion à la Couronne de nos 
Royaumes, comtne elle eJl éta
hlie par les loix da11s la Maifon 
4e 1-fa.nover, & q~l~l oh/ige 
zmme'cbate;nent la pe_r)onne qui 
prétend y a'voir drfJit, à fort ir 
de :r;~ance. ~e ledit Roi '{res
.cbretun pro11zette & s'engage de 

1néJJ1e, 

in theîr comtnercc by any omif .. 
fion in the I 5th article of the 
fa id Barrier Treaty, and that it 
be exprefiy fiipulated, that the 
fubjetl:s of thefe our Kingdom s 
fhall trade as freely, \Vith the 
fame arlvantages and privileges, 
and und er the fame Îtn pofitions 
and no others, as they ufed to 
do, when thofe places were in 
the bands of France or 0"pain, 
or as the fubjeéts of the States 
General themfelves have clone, 
or !hall at any time hereafter 
do. 

Purfuant to what is before 
n1entioned, you are to make 
thefe inftances and fuch others 
as iha11 be hereaftér direél:ed up
on thefe heads, wherein the in te
refis of our Kingdoms and of the 
dotninions of the States General 
tnay interfere, at fuch time and 
in fuch manner~ that our fatis
faél:ionmaygohandinhand with 
the fettlement of their Barrier. 

Y ou are to infift that the moft 
Chriftian King do, not only in 
the plaineft and ftrongefi terms, 
acknowledge the fucceffion to 
the Crown of thefe our King .. 
don1s, as the fame is limited by 
la\iV to the hou fe of Hano'Ver, but 
alfo the perfon pretending a 
right thereunto, {hall be imme
diate! y obliged to retire out of 
the don1inions of France, and 
that his moft Chrifti_an Majefty 

ihall 
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par les Co11UJtijfaires 4.~11g-lois. 

?JJ.ê.tne, pour lui, &,') pour jcs 
héritiers & Jes fùccejjëur s, de 
ne jamais reconnoître qui que 
ce joi t, en qualité de Roi ou 
de Reine de ces Royaumes, 
que Nous, & ceux qui doivent 
nous .fùccéder en vertu de l'aéle 
de l' établ!!fonent qui fubj!fte a 
préjènt. 

VtJzts demanderez qu'on tra
'Vaille au plz1tôt à un 'Traité de 
commerce entre Nous & la 
France, & qu'on convienne, en 
attendant, des points qui paroî
tront nécejjàires pour prévenir 
les doutes & les dijficultés qui 
pourroient naitre dans la négo
ciation qu'on doit faire fur ce 
fojet. 

Comme la pojfdfion com
tnune de l'ijle de Saint-Chrif
tophe a caufé de fr-équentes dif
putes entre nos filjets & ceux 
du Roi 'I rès-chrétùn, & l' dfu-
Jfon de beaucoup de fang, vous 
demanderez & irifijlerez qu'on 
nous cède à l'avenir le dro·ù & 
l' enûère pqf/dfion de cette ijle, 
& que ledit Roi 'Très-chrétien 
renonce à tous les droits, titres 
& prétentions, ou intérêts que 
Sa Maje)ié ou }es Jujets pour ... 
roient avoir ou prétendre fur 
cette ijle, ou en aucune de Jes 
parties. 

G)~. ' ,. ' /1 d l ~ant a nos tnterets ans cl 

pariie fepténtr:io,zale de l' Amé
rique, vous prendrez foin de 

V QL. I. detnander 

{hall further promife and en6age Acadia.
for hin1fdf, his heirs, and fuc- '--v--' 

ceifors, ne ver to ackno\vled ()'e l njlruéiiom 

P ~ .r b K. . b ae /' Af:gltterre 
any , Cl lOn to e 1ng OI ~een p:;ur la pa;x 

of thefe Realrns befides Ourfelf. d'U.ncht, m ) 

and fuch as lhall fucceed toUs 1
7

11
" 

by virtue of the aéts of fettle
nlent now in force. 

Y ou are to detnand th at a 
Treaty of commerce may be as 
foon as pofiible commenced bc
tween Us and France, and that, 
in the mean time, fuch points 
may be fettled as fhall a ppear 
neceifary to prevent the doubts 
and diffi.culties, which may 
otherwife arife in the future ne
gotiation of this matter. 

The joint poifeffion of the 
Ifland of St. Chri)lopher having 
been theoccafion of frequentdif
putes between our fubjeéts and 
thofeof themofl Chriflian King, 
as well as the effufion of much 
blood, y ou are to demand, and 
infift that the right to, and pof
feffion of the faid Hland, do for 
the future re1nain to Us, and 
that the mofr Chrifiian J(ing do 
rcnounce all right, title, claim, 
or interefi, which He or any of 
his fubjeéts may have, or pretend 
to have, to or in the iàid Ifiand, 
or any part thereof. 

Asto our interefts in the north 
parts of America, you are to 
be particularly careful, and to 

0 o o o demand 



PiJces produif'es 

Acadia. at'mander particuHèrement, & en ,. demand in the firfi place the re-
~ premier lieu, la reflituûon de la fritution of the a y and firei hts 
lnfl

1
rultio

1
ns baie & du détroit de Hudjon, of Hudjon, tGgether with fuch 

de 'Ang eterre . r. h r · c h 
pour Ja paix avec toutes les ajjurances que vous 1 urt er 1ecunty 10r t e trade,and 
J'Utrecht, en pourrez obtenir pour la Ji1reté du recompence for the lofiès of this 
17 "· 11égoce, & la cotnpenjation des Company,. as you !hall be able· 

pertes que cette Compagnie a fouf- to obtain. 
fertes. 

Vous inJ!flerez eJ!fuite, que la 
France nous cède P laifance, & 
toute l'ijle de 'Ierre-neucue. 

En troifième lieu, vous de
tnanderez que Sa Majejlé Très
chrétienne Je dff!fle de toutes 
fis prétenûons, en vertu d'un 
'Traité précédent, ou de quoi 
gue ce puijfe être, fur le pays 
nomnzé Nouvelle Ecq/Jè, & 
particttlièreJJzent }i1r le Port
Royal, ou dnnapolis-Royale, dont 
nous fomJnes., prfjènteJnent en pof
fejjion •. 

Vous tâcherez, en quatrt.èmt 
lieu, de décrire & de fixer, le 
mieux qu't.l vous fera pq/Jible, les 
limites des colonùs Britanniques 
& Françoifes, établies en ce pays ... 
là. . 

Outre les avantages & les pri;__ 
~ilèges que nos Jujets ont droit 
de prétendre en rJertu des anciens 
Traùés ou. accords, dans quelques 
p,arties de la·· domination de !"1 · 
1'Vfonarchie d.'"Ejpagne, vous z·n-

Jijlerez: dan_s ce luz' qu'on doit Jaire. 
fi.tr les artzcles jùi ... oans •. 

Y ou are in the next place to 
infift, that Placentia, and the 
wbole Ifland of Newfoundland 
be yielded to us by the French. 

Thirdly, you are to den1and,, 
that his moft Chriftian Majefiy
fhall quit ail daim or tüle, by 
virtue of any former Treaty,/ or 
otherwife,Jo the countries called 
Nova-Scotia, and exprefly to . 
Port-Royal, otherwife Annapolù 
Ro)'al, \V hich is now in our pof
feffion ... 

Y ou are in the foorth place to 
endeavour, in the beft mannet: 
you poffibly can, to defcribe and 
fix the bounds of the Brùijh 
and French. fettlements in thefe. 
parts. 

Be.fides thofe advantages and 
privileges; which by virtue of 
any former Treaty or agreement 
our [ubjeéts are entitled tain any. 
part of the dominions of the Spa
nijh Monarchy, you are to iniift': 
in the future Treaty upon the~ 
following articles. 
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par les CoNuniffaires Anglois. · 

Premièrenzent, que Gz'braltar, 
Je Port-Mahon & l'ijle de Mi
norque, )oient annexés à l'avenir 
à la Couronne de la Grande-Bre
tagne. 

En fecond lieu,_ que le co·n
:trat de l' 4J!iento, p()ur fournir 
des Efclaves aux Indes occi
dentales EJ'pagnoles, fi fa.Jle 
Jour le terme de trente ans, 
(avec ceux de 11os fzd et s que 
,nous n01nrnerons & ordonnerons 
pour cela, le/quels jouz'ront de 
toutes les prérogatives., privi
lèges & avantages cédés à la 
France, par un contrat fait en 
,J'an I 7 o 2, ou qui paroîtront 
néc~!Jaires & raifonnables. Et 
vous i'!f!fierez particulièretnent, 
rqu' on ajjigne une certaine éten
.due de terrein le long de la 
rivière de la Plata, où nos Jujets 
puijjènt rafraîchir leur~ Nègres, 
& les garder jûre1nent jufqu'à 
ce qu'ils puijfent les vendre aux 
EJPagnols. 

En troifième lieu, vous aurez 
foin de faire ·inférer un article 
_général, en vertue duquel les 
filjets · de la Grande-Bretag11e 
jozûr-ont à l'avenir de tous les 
avantages, droùs & prt'vilèges 
qui ont été accordés, ou pour
roient dans · la fuite être accor
dés par les Efpagnols, ti la na
tt'on la plus jàvorffée. 

En quatrième lieu, en rlglant 
k com1nerce Je nos Jujets en 

Ejpagne~ 

Firfr> that Gz'l;raltar and Port- Acadia. 
Mahon, with the Hland of Mi- 1~ b I: l njlruflùms 
norca, e lOf t 1C future annexed de /' Ang/eterr 

to the Crown of thefe R.ealms. pour la pazx 
d'Utrecht, ttt 

Secondly, that the contraél: 
called the Ajjzènto, for furniihing 
ilaves to the Spanijh Wefl-Indies, 
be made for the term of thirty 
years, with fuch of our fubjeéts 
as fhall be by Us nominated and 
appointed, who iliall enjoy all 
the prerogatives, priviledges and 
advantages, which were yielded 
to the French by a contrat! made 
with them in the year 1702, or 
which îhallappear neceifary and 
reafonable ; particularly you are· 
to infrft that forne extent of 
ground on the river of Plate 
may be affigned, upon which 
our fubjeél:s maynotonly refre{h 
their Negroes, but keep them i11 
fecurity, until they ihall be dif
pofed of to the Spaniards • . 

Thirdly, yon are to take-care 
that a general article be inferted~ 
by virtue whereof, aU advanta
ges, rights and pri viledges which 
have been granted., or which 
n1ay hereafter be . gr.anted by 
Spain, to the fubjeéts of any Na
tian whatfoever, fball be in like 
n1anner granted to the fubjeéts 
of Great-Britai71. 

F ourthly, in fettling the trade 
of our fubj~éts ta· the Span~fo 

0 o o o 2 don1i-
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Acadia. Ejpagne, vous tâcherez d'obtenir 
~ des exemptions de droits fur les 
lnft;uatons denrées & marchandi1ës du cru 
de 1 Angleterre , ".P 
poMr la paix ou des manzdaélures de nos Roy-
d'Utrecht, m aumes, qui fe montent à un a'l.lan-
JII. J • · tage_ ue qutnze pour cent au 

motns. 
Vous êtes munis, à f égard de 

ce qui regarde nos intérêts dans 
le com1nerce, des propojitions & 
des obfervations qui ont été pré
parées & drejjees· par les Com-
mijfaires du cot11merce & des 
plantations ; alljji-!Jien que des 
requêtes & repr{jëntations que 
nos conzpagnies de ':(urquie, des. 
Indes orientales & de nos autres 
Jujets ont jèzites for ce Jujet; 
dejquelles, & des autres qui vous 
feront tranjmijes à l'avenir, vous 
jèrez le 1neilleur ujage qu' it 
'Vous fera po.J!ible, pour le Jou
lagement de nos.Jùjets, & pour le 
progrès & l'troance;n.ent du com-. 
tnerce. 

Et comme nous avons fait 
préparer un état des· demandes 
que nous pouvons jtu're avefl 
jzytice, non feu/entent à l'égard 
des déperifès que nous avons-
jaitfs pour nos bons a1nis & 
Allt'és les Etats Généraux, 1nais 
en ruertu des fomtnes iJJuncnjès 
que nous a~·ons journ·ies pour 
/'ufage de notre- bon Frèr:e l' Em
j>ereur ; on vous o.1;·donne par 
ces préfentes, d'in.fjier,, az!l/i-tôt 
'JUe cet état } fra remis entre 

vos 

dominions, you are to endeavour 
to obtain fuch exemptions of 
duties upon all goods and mer
chandizes of the produél: or ma'
n ufaéture of the fe Kingdoms, 
as ihall amount to an advan
tage of at leaft 1 5 per cent. 

Y ou have here\vith delivered 
to you fuch propofals and obfer
vations relating to our interefis 
in commerce, as have been pre
pared and made by our Com
nliffaries fur trade and Planta
tions ; together with the petiti:. 
ons and reprefentatîons of our 
:Eurkey and Eafl-Indià Conlpa
nies, and of others our fubjeél:s,, 
of ali which, and of fuch others 
as fha-11 bereafter be tranfmitted· 
to y ou, y ou are to malte the bef! 
ufe you fhall oe able, for the re
lief of our fu bjeél:s, and for the. 
im provemen t of. conlmeree. 

And whereas.we have direél
ed a fia te to be prepared of fu ch_ 
demands aswe n1ay jufily make,_ 
not only on account of the ex
pences \vhich we have been at 
for our good Friends and Al
lies, the States General, but alfo 
on account of thofe immenfe 
futns which we have furnifhed. 
for the ufe of our good Brother 
the E1nperor, you arehereby re
quired, as foo~ as this fiate {hall. 
he tranfnlitted' to you, to infiœ 
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par les Commif!aires Anglois~ 

~os ntains, fur la fatiifaélion de 

ce qui/ paroîtra qui 1zo.us tjl dz1 

' ' d a cet egar . 
Et C011zme nous fouhaitons de 

jàire éclater en toutes les occa

jions, le zèle que nous. a'Vons pour 

la religion Prote)lante & pour 

fis intérêts, nous ne .faurions con~ 

clurre ces ù!flruélions, jàns 'VOUS 

ordonner de travailler de concert 

a~ec les Mt'nijlres des. Etats Gé

nlraux & des autres Alliés Pro

to/fans, & de Jat're tout ce que 

~vous jugerez le plus à propos & le 

plus dficace pour le rétablijjement 

des Protejlans de France dans leurs. 

droits religieux & ct'vt'ls, & par

ticulièrement pour le Jôulagement 

imnzédt"at de ceux qut' font pré-

fentonent Jitr les galeres. 
Nous 'VOulons & rcous ordon

nons, en dernùr lieu, d'o~ferver 

& d'exécuter les autres ù?flruéli

ons & ordres que rùozts recevrez 

de notre part de temps en tetnps, 

eu de celle d'un de nos Secrétaires 

d'Etat, a'Vec lequel vous entrett'

endrez une corre/}ondance con-

Jlante, & nous rendrez, par fon. 
canal, un compte exaél de 'VOtre 

procédé dans ces négociations im

portantes, & de toutes les chofes· 

qui por'Viendront à votre covnoi.J-

Jance pendant le cours- aè 'VOtre 

Ai11bajjade,_ & le ten;ps que vous 

Jèrez employ/s à. notre } t'rvice hors 

du R~yaume. A NN A REG rN·.A:. 

Copiç viritab/e. J. DY.sON,.. 

upon fatisfaétion for as muchas Acadt.'a. 

fhall thereby appear to be due~ 
to Us lnjlrutliom 

• • dt l' Anglettrf"l 

And whereas, we thtnk our- pour la paix 

felves obliged on all occafions to d'Utruhl, n 

exert our zeal in behalf of the 1
7 1 

' ·· 

Protefiant Religion and Interefr, 

wecannotconclude thefe our in-

firuétions without direéting you 
to concert with the Minifiers of 

the States General, and our other 

Proteftant Allies, the moff pro-

per and effeétuat methods for 

reftoring to their religious and~ 

civil rights, the Proteftants of 

France,. and particularly for the 

immediate relief of fuch as may· 

at this time be in the gallies. 

Our will and pTeafure is, in 

the laft place, that you do from 

ti me to time obferve and follow 

foch further inftruél:icns and di
reétions)as you!hall receive frotn· 

Us, or one of our principal Se ... 

cretaries of State, with w hom 

y ou are conftantl'y to correfpond,. 

and give Us, by him, an account 

of aU y our proceed·ings in the fe 
important affairs, and· of ali o

ther materiar occurrences v.rhich. 

may come to your knowledg:e, 

during tfie courfe ofthis your 

en1ployn1ent fur our ferv ice 

abroad'. A . R. 

A true Copy, J. Dv~o w 
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XXVII. 

}tf E M 0 1RE de M de Saint-Jean, att Marquis de Torci, eu 
égard à l'A1nerique feptentrionale, au com111erce & à la fofpenjiolz 
-d'arnzes, le 24- 1nai 1712. V. S. 

p 0 UR ter1niner toutes les 
difputes concernant l' Améri

que feptentrionale, la Reine pro40 

pofe: 
1°, ff(ye le Roi Trés-chrétieJt 

lut· .cède l' ijle de 'lêrre-neuve, 
avec P laifance, & 'toutes les for
tificati-ons_, l'artillerie & les mu
nitions qui sy trouvent, les pe
tites ijles vot/ines, & les plus 
proches de celles de 'Terre-neuve ; 
.azUJi-bien que la Nouvelle Ecoffë 
au l'Acadie, avec fes ·anciennes 
lï"mites. 
_ 2°. ~e les fo.jets de Sa Ma-· 

jtjlé Très-chrétienne pourront 
continuer de pêcher & de ficher 
lèur poijjon fur la partie de l' ijle 
de Terre-neuve, nommée le petit 
Nord., fatu qu'il leur foit pertnis 
de le faire .en nul autre endroit 
de l'ijle. · 

3°· ~e les j.ujets de Sadite 
Mttjejlé jouiroJZf., conjointement 
avec ceux de la Reine) de l'ijle 
du Cap-Breton. 

T 0 end ali difputes arifen 
about North-America, the 

~een propofes : 

1 o. That his moft Chriitian 
Majefiy ihould yield to Her the 
Iiland of Newjoundland, with 
P lacentia, and aU the fortifica
tions, artillery, and a mm uni ti ons 
thereto belonging, the little ad
jacent Iilands, and the neareft 
the Iiland of Newfoundland, as 
alfo NO'Va Scotia or Acadia, ac
cording to its ancient limits. 

2°. That the fubjeél:s of his 
· n1oft Chrifl:ian Majefiy may 
continue to fi{h and dry the.ir 
fiih, upon that part of New
fiundland which is called the 
Petit Nord, but on no ether 
part of the faid iiland. 

3° .. That hisMajefiy's fubjeéts 
may enjoy in common with the 
Queen's, the ifland of Cllpe
Breton. 

4°. That 
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par les Com1nijfaires Anglois. 

4 • ff<Ee les ijles qui font 
dans le· go!fè de Saint-Laurent, 
& à l'embouchûre de la riv.ière 
de ce noJtt, pq!Jédées par la France, 
r:~fleront à Sa Majejlé Très
chrétùnne ; 1nais· a condùion ex-
p,rejjè qu'il ne fera nullen1ent per
tnis à Sa dite Majejlé, d'ériger, 
ou de foujfrt'r qu'on érige des 
fortifications dans lefdites i)les, 
nt' dans celles du Cap-Breton; la 
Reine s'engageant de JJzéme à ne 
poz'nt faire, . ou pernzettre qu'on 
ja.J!e de fon côté des fortifications 
dans les petites ijles voijines,. & 
les plus proches de celles de 
c:I'erre-netroe,. ni dans. celle du.. 
Cap-Breton .. 

5o. La Reine if!!i.fte qu'on lui 
laf/Jè tout le canon & les muni
tions de guerre qui Jônt dans tous 
les forts & les places de la baie 
& du détroit de Hudfon. 

4 o .. That the Iflands in the Ac a dia. 
gulph of St.Laurenceand in the ~ 
mou th of the river of that nan1e PropoJ!tirm:. 

h. h 'pour 1 Amen· 
w Ic are at prefent poffelfed by ~ur,&c. 1 71z. 

the French, may remain to lli~ 
n1ofl: Chriftian Majefry, but ex-
preHy npon the condition thab~ 
his faid Majefty iliall engage 
himfelf not to raife or fuffer t()· 
be rais' d any fortifications in 
thefe Hlands, or in that of Cape-
Breton. The Queen engages-· .. 
herfelf likewife not to fortify 
or fuffer any fortifications· ta be 
raifed in the adjacent Iflands:.-
and thofe next Newfoundland 
nor in that of Cape-Breton. 

5o. The Queen infifts to have · 
the cannon and ammunitions of 
warin all the forts and places of 
the bay and ftreights of Hudjo11r 

Par rapport au. Nlgoce~ 

Comme il efl. Jurvenu quel
ques difficultés qui empêchent 
de 1nettre la dernière n1at'n au 
'rraùé de commerce entre les 
deux nations de la Grande-Bre
tagne & de France, au/Jt,-tôt 
plon l'auroit Jouhaùé, à cat{[e· 
de plujieurs p.rohz'bitions faùes, 
& des droits exc.ejjifs qui ont 
/té ùnpofés dans ces Roy~un~e.s ; 
&. qu~il tft ceP.endt7nt necejjatre 

pour:_ 

As forne difficulties. are arifè : 
which hinder our· giving the 
finiiliing ·il:roke to the Treaty of . 
cotnmerce between the two na
tions of Great:-Britain and ; 
France, fo foon as could have 
been wifhed, by reafon of many 
prohibitions made, and many 
"'Xceffive duties eftabliibed it1 
the faid Kingdoms, and as it is. 
nece!fary for the fubjeéts ofbotl1.. 

;fid ~· 



Pitces produites 

Acadùt. pour le bien des Ju;èts, de part & 
~ d'autre, qu'on rétt~bl~!Jè le coJn
Propof!tirm~. mcrce entre les deux nations, & 
pour / Amerz- , . Je ~ ,.g; ,(!." 11 ''/ 

f_U(,-&.c. I 712. qu tf Orfe }on fU ef llZWZ-fOf ~'U: 
jèra po.J!ible; la Reine aurott 
plujieurs chofes à propofer à Sa 
Majejlé Très-chrétienne .fùr ce 
filjet : 1nais cotnme çe font des 
points pour la difcuJ!ion defquels 
il fàut plus de temp.s que la 
crijè préfente ne permet, la Reine, 
plus attentive à contribuer à 
la tranquillité publique qu'à 
des arr..'antages particuliers, fe 
contentera de faire deux de!nan
de s, qu'Elle ne croit pas qui puif
jènt recevoir la moindre difjiculté, 

1 o. §{y' au cas qu'on ne pul/!e 
C()Jzvenir des poùzts en difpute, 
par rapport au commerce, OJt 

nommera des Commijfaires, de 
part & d'autre, pour en faire 
l'examen à Londres, & régler les 
droits & les ùnpr!fitions payables 
en chaque Royaume, à 1 avan
tage & à l' enc~uragenzent du 
co»unerce des deux nations. 

2°. 2<ge la France n'accor
dera aucun privilège, ni aucun 
avantage à quelque nation étran
gère que ce puijfè être, à l'égard 
du co11znterce, jàns l'accorder de 
1nême .aux Jujets de Sa Ma-
je/lé de /a Grande-Bretagne. 
RéciproquemeJJt on ;t'accordera 

,aucun pri~Jttège ni avantage, à 
/"~gard dudit comntcrce, à au

cutze 

fidesthat the commerce between 
the two nations be open' d and 
have its effeét as foon as pofiiblc, 
the Queen would have manv 
propofitions to n1ake his mo~ 
Chrifi:ian Majefiy thereupon, hut 
as thefe points would require a 
longer time to be difcufs'd than 
the prefent crifis does permit, 
the Queen being more inclined 
to confirm the general tranqui
lity, than private advantages, 
contents herfelf with making 
two demands, which ilie believes 
can meet with no difficulty. 

1 o. 1'hat in cafe we do not 
agree upon the points in difpute 
rela.tingto commerce,Commiffa
ries be named on each fi de, who 
lhalltneet at London, toexamine 
and regulate the duties and im
pofitions th at !hall be paid in each 
Kingdom, and that they be ad
jufted in fuch manner, that by it 
the commerce between the t\vo 
nations be encourag' d and en
larg'd. 

2°. That no privilege or ad
van tage in regard to the Praz ch 
trade fhall be granted to any 
foreign nation, which ihall not 
be granted at the fan1e time to 
the ~en of Great-Brùahz's 
fubj<!éts : in like manner no pri
vilege and advantage relating to 
trade of Great-Britain !hall be 
granted to any foreign nation, 
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par les Commi.f!aires Anglois. 

cune nation étrangère, Jans l'ac- that fhall not at the fame titne A d' . 
,corder aujjî aux Jujets de Sa be granted to the fubjeél:s of his ~ 
M.ajejlé Très-chrétienne. moft Chrifiian Majefty. Propojitions 

%ant à la fufpe'!.fion d'armes. 

La Reine y confentira pendant 
.J' efpace de deux mois, à ·condi
tion: 

. 1°. §(ge l'article qui regarde 
la réunion des deux Monarchies, 

]oit ponéluellement & entièrement 
exécuté dans ce termelà ; c'e.fl
à-dire, que le Rr;i Philippe re
nonce dans ce ter1ne-là, pour lui
même & .fes dejèendans, ,à fes 
droits Jùr la Couronne de France, 
& corifènte que cette ren.oncia
tion joit inférée dans le 'Traité 
de paix à faire: ou qu'il quitte 
l' Efpagne dans ce terme-là, avec 
fa ja1nt'lle, & cède ce Royaume 
& les Indes au Duc de Savoie, 
.aux conditions nzentionnées dans 
ma lettre du 29 avril, vieux 

Jlyle, approuvées dans celle du 
Marquis de Torcy du 1 8 de ce 
ïnois, N. S. 

zo. ~e la garnifon Fran
soife forte des ville, citadelle & 
forts de Dunkerque; & que les 
troupes de la Reine y entrent le 
jour que la fufpenjion d'armes 
·aura lieu : f<.ge cette place rffie 
entre les mains' de la Reine 
jzifqu'à ce qu~ les Etats Géné ... 
raux aùnt conjènti à donner un 

:VoL. I. égui-

T.he ~en wip confent to a 
fufpenfion of arms for the term 
ot two months upon condition: 

1 o.. That in the faid term the 
article which relates to the re
union of the t\vo Monarchies 
lhall be punétually and entire
ly executed, tlrat is to fay, ei
ther that King Philip iliall re· 
nounce in that term, for himfelf 
and his defcendants, his rights to 
the Crown of France, and fhall 
confent that his renounciation be 
inferted in the Treaty for a fu ... 
ture peace, or that in this term 
he iliallleave Spain with his fa
mily, yielding up that l{ingdom 
and the lndies to the Duke of Sa
voy, on the conditions mention' d 
in my letter of the zgth of April. 
O. S. and accepted by that from 
Mr. de :forey of the 1 8th of this 
Month, N. S. 

zo. That the French garrifon 
ihall go out of the town, citadel) 
and forts of Dunkirk, and that 
the Queen's troops fhall enter i 
the day of the fufpenfionofarms, 
and that place iliall remain in 
the ~een's bands till the Statei 
General ihall have contented to 
gi ve his mo fi Chr i!tian Ma je fry 

p p p p aa 

pour f Améri • 
fue,&,.171z.;. 
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Acadz'a. équivalént au Roi 'Très-chré
,_,. ... v--..J · tien, à fa fatisfaélion, pour fa· 
Propof!tirm; . démolition.. Bien entendu qu'en 
pour l Amen· ' nfl. , c-r>. ' L ' • 
rue,&(. 171z. ce cas, Sa Ma;f:;~-e :1 res-cr.•rett-

enne fera obligée de faire rafer 
toutes les fortijicatz'ons de cette 
place, d'en cotnbler le port, & 
détruire les éclufes de la manière 
requife par les Plénipotentiat~res 
de la Reine. 

3°. En cas que les Etats Gé
néraux co11;(entent à la Jùjpenjion 
d'arnzes, en même temps que !tl 

Reine, il femble raijônnable qu'on 
leur accorde la liberté de tnettre 
une garnifon dan~ Cambrai, le 
jour que la Jufpe'?fion d'armes 
aura fon effet. H . St. JEAN. 

Copie véritable. J. DY soN. 

an equivalent for the demoli!h
ing of it, with w hi ch He~ fhall be 
contented ; it being underfiood· 
that in this cafe his mofi Chrif
tian Majefty iliall be oblig'd to 
demolilh ail the fortifications of 
that place, to fill up the har
bour, and deft:roy the fluices, in 
the manner the ~een's Pleni
potentiaries have required. 

Jo.· In cafe the· States General 
do confent to a fufpenfion of 
arms, at the fame time with the 
~een, it feems reafonable to 
grant them the liberty of putting 
a garrifon in Cambra;', on the 
day the faid fufpenfion ili.all have 
its Effeét. H. St. JbHN. 

A truc Copy. J. DvsoN. 

XXVIII. 

R E P 0 N S E S du Roi au Mémoire envoyé de Londres le s- juin 
1712·, N.f. à Marli, le 10 juin 1712. 

I. 
SA Mt'Jejlé confent de céder 

à la Reine de la Grande
Bretagne l'ijle de 'rerre-neuve, 
avec la ville de P laifance, c~mme 
elle efl fortifiée a préfent ;· mais 
on en tirera l'artillerie & les 
n1uniti'ons,.. qui ne feront pas 

conz..-

1: 

H IS Majefty confents to yield. 
to the ~een of Great

Brt'taintbe ille of Newfoundland,. 
with the eity ofPlacentia asnow 
fortified, but the artillery and the 
ammunitions, with which that 
place is pro v ided, {hall be ta ken 

fronL 

wmprlfes 

ftra Je 
~~nu' on 
~u'elks 
Of autre . 
cO!Jiparat 

regarder 

1i~ns d'u 
~ks d'une 
iùr emp 
un cont 

Les 
rerre-nt 
mandees 
des ftg 
loé1obr 
ces arti, 
comment 
des nlg~ 
Roi~ 
cette re 
Jûre po 
fwn du 
~ per 
Grande. 
role, nl 

mande j 
la con~ 
cme P1 

comme 
Gran 



or tnt~~ 
~icnH1~~~ 

oem~ u~:mh\ . 
,e ni1 mm\ (m~: 
ali ~ 0~~~~. 
e fortinrur .. 

hll u~ ili;· ~ 
oy tne ~wtti· 
e ~~~n·!r.;, 
ve re~uufJ. 
ne blat~! Gt. 
a ful~nh; 

metimew'ffi.' 

ij) re~fon~M1 : 
illero/ of punir; 

1/nbrdf, on tm 

~~~~\\ rm\\ haw 

!.)~H~. 

'~1· J,Dms. 

[finim~ jJM 
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par les Commijfair~s Anglais. 

romprifes dans la cejjion qu'on 
fera de cette place & de l' ijle, 
puifqu' on ne (auroit prétendre 
qu'elles apparffennent à l'une ou 
à l'autre: & pour Je fervil' d'une 
comparaifon ordinaire, on doit 
regarder l'artillerie & les muni
tions d'une place, comme les meu
bles d'une maifon, qu'un particu
lier emporte, lorfqu'illa cède par 
un contrat volontaire. 

Les ijles voijines .de celle de 
t:T ' 1 1 • J 
:L erre-neuve n ont ete nt ac-
mandées J'li promifes par les arti
cles /ignés à Londres au mo-is 
d' oélobre dernier ; & comme 
ces articles ont fervi de règle au 
comJnencement & pendant le cours 
des négociations, l'intention du 
Roz' e.fl de fuivre exaélemfnt 
cette règle, qu'il fjlime la plus 
fûre pour parvenir à la conclu
fion· du :traité ; & Sa Majfjlé 
efl perfuadée que la Reine de la 
Grande-Bretagne, fidèle à fa pa
role;, n.,infiflera pas fur une de
mande qui ne fe trouve pas dans 
la convention Jignée au no1n de 
cette Princejjè. 

II. 
L E Roi veut cependant bien 

tljoûter à cette convention l' Aca
die, avec Jes anciennes limites, 
comme le demande la Reine de la 
. Grande-Bretagne. 

Les 

from thence, and fhall not be Acadia. 
co1nprehended in the ceffion, ~ 

h. h .ft.. 11 b d f h l Réponfes con-
W lC u1a e ma e 0 t at p ace cernant t Amé .. 

and of the Ifland, fortheyarenot riqne. &c. 

to be eil:eemed as belonging ei- 17u. 

ther to the one or the other ; and 
to ufe a common comparifon, 
one tnay look upon the artillery 
and ammunition of a place, as 
moveables of an houfe, that a 
,private man carries away with 
hi m., w hen he yields that fame 
houfe by a voluntary contraét. 

The ifles adjacent to that of 
Newfoundland, were neither de
manded, nor promifed, by the 
articles figned at London in the 
month of OElober laft; as thefe 
articles have ferved as a rule in 
the beginning, and in the progrefs 
of the prefent negotiation, the 
King's intention is to follow ex
aétly the fame rule, as the moft 
fure one to come to the conclu
fion of the Treaty ; and his Ma
jeil:y is perfuaded th at the ~en 
ofGreat-Britain, faithful to ber 
~ord, vvill not infifi: upon a new 
demand, and which does not 
appear in the convention, figned 
in the name of that Princefs. 
" . II. 

THE J{ing is willing to add 
to that convention, the ceflion of 
Acadie, according to its ancient 
limits, as i t is demanded by the 
Queen of Great-Britain • 

ppp p 2 The 
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Acadia. Les articles .flgnés a .Londres., 
~ conjèrvent aux Jùjets du Rot· le 
Riponfis ,con-, drot't de pêcher & de j'écho· 
arnanl i A111e- , , • 

he articles iigned at London. 
eferve to the fubjeél:s of the 
ing the power of fifhing and 

drying of cod fifh u pan the ifle 
of Newfoundland ;. a difpofition 
made and agreed to, can neither 
be refrrained, nor receive a·ny
alterations, but thofe which are_ 
reciprocally judged to be con
form:lble to the commonadvan
tage. 

ijue, &c. leur 1110rue Ju.r l ijle de 'Ierre-
ï 1 .z.. neuve ; une tlijpqjition faite & 

conclue ne fauroit être reflreinte, 
ni recevoir d'autres change;nens 
que ceux qu'on peut juger, de 
part & d'autre,. co1!}or1nes au 
6ien public. 

Le Roi offre fur ce fonde- U pou this- foundation the 
ment, de laijfer à l'Angleterre King offers to leave to England 
l'artillerie & les muni tt' ons de the artillery and an1n1unition of 
Plaifance, les ijles voifines de P!ace.ntia,. the ifles adjacent to 
9:erre-neuve ; de défendre aux th at of Neru!foundland; to forbid 
François la liberté de la pêche, the French the liberty of filhing 
& de fécher leur poijjèm jùr la or drying cod fiih upon the coa.lt 
côte de cette ijle, qu'on nomme of that ifle, likev.rife upon that 
petit Nord; d' ajoûter à ces con- part called the Petit Nord, to 
ditions la cejji'on des ijles de add to thefe conditions the cef
Saint- Martin & de Saint-Bar- fion of the ifles of St. Martin, 
thelemi,. v.oijines de celles de and St. Bartholonzew, adjoining: 
8aint-Chrijlophe ;. pourvû' qu'en to that of St. Chrijlopher's, if 
~ertzt. de cette nouvelle offre,, for . this new offer the ~een of 
la Reine de la Grande-.Bretagne Great-Britain confents toreftore 
confente à rendre l'Acadie, à' Acadie, of which the river of 
laquelle la rivière de Saint- St. Englijh !hall hereafter make 
George ferm·ra de horne, co1nme les the boundaries, , as the Englifo 
Ling/ois l'ont prétendu autrfjois. heretofore pretend.ed toit. 

On lallfe ai'!fi au choix de la lt is therefore at the choice 
Reine de la Grande-Bretagne o( the Queen of Great-Britain, 
de s'en- tenir aux articles )ignés either to keep tothe articlesfign-· 
ti Londres, ou. d'accepter l'é- . ed et London, or ~o accept the 
change que le Roi propoft. En exchange that his Majefty pro-
ce dern-ier cas,. Sa Màjd]é tâ~ pofes; . in this laft cafe his Ma-· 
c.hena. de faciliter, autant quii jefiy will ~ndeavour to facilitate~ 
lut fera 1JoJ!ib!e, la conclqfion all that ihall depend on him, to. 
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tar les Commif!aires Anglois. 66g 

Je l'a.flàire de la rançon de l'ijle 
de Nevis, à la Jatisjaélion de 
l'Angleterre. 

III .. 
Conznze la correfpondance par---

faite que le Roi propo(e d'ê
tt;blir entre .fes f uj ets &- ceux 
de la Reine de la Grande-Bre
tagne, doit faire, moyennant la 
grace de Dieu, un des princi
paux avantages de la paix,. il 
faut éloz'gner toutes les propo
jitt"ons capables d'interrompre 
cette heureujè union. L' expé
rience a Jujjifamment faù con
naître qu'tt efl impofli/;le de la 
conferver dans les lieux po.JFdés 
en cmnmun par les François & 

- les Anglais : aujji cette razfon 
jèule Jzrlfiroit pour empêcher 
Sa Majefté de confentir à la 
propo/ition de laijjèr pqfléder 
le Cap-Breton par les Angkis, 
eonjointement avec les François. 
Mais il s'en trouve une autre -
plus forte encore contre cette 
propojitt"on ; c' efl que co1nme on 
~'oit jouvent ifs natz'ons les plus 
unies devenir ennemies,. il e)l 
de la prudence du Roz· de con-
Jerver· la pq/}èjjion de la feula 
ijle, capable de lui procurer 
à l'avenir Centrée de la· rivière. 
Je Saint-Laurent, laquelle fe
roz"t abfolunJent bouchée aux va
ijfeaux de Sa Maj ej é, Ji les 
An(Tlois, ·maîtres de J'Acadie & 

o . do 

coriclude the affair of the ranfom Ac a dia 
of the Hland of Nevis to the ~· 
fatisfaétion of En (J'lan J Réponfn ;o1!-, o u. urna1ztl Amc:'f>-

JII. rique. & c. 

As the perfeét good un der- 1 7u . 

ftanding that the J{ing propofes· 
to eftabliih between his fubjeéts -. 
and tho fe of the Queen of Great
Brùain, 'vill~ if it pleafe God, 
be· one of the principal advanta-
ges of the Peace, we rn uft ren1ove 
all propofitions capable of dif
turbing this happy union : ex
perience bas made it too vifible, 
that it was impoffible to preferve 
it in the places poffeffed in com- 
mon by the French and E nglijh 
nations, fo this reafon alone wiU 
fuffice to hinder his Majefty 
from confenting to the propofi- 
tion of leaving the Englijh to 
polfefs the ifle of Cape-Breton in -' 
common with the French : but 
there is ftill a fironger reafon- . 
a gai nil: this propofition, as 'tis but 
too often feen that the moft ami
cable Nations n1any times be
come enemies, it is prudence in . 
the King to referveto hitnfelfthe 
poffeffion of the only ifle, vvhich . 
\vill herea.fter open an cntrance 
into the river of St. Laurence; 
it would be abfolutely 1hut to · 
the fhips ·of his Majefty, if the 
Englijh ma~ers of A cadie, and 
N ewfiu:ndland, ftill po ill lied the :. 
Ifle of ~ap! .. Breton in cotn mon -, 

wit i 
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Acaèli a de 7'ert4 e-neutt'e, pof!edoient ou
~ tre cela l'ijle du Cap-Breton en 
Réponfes,con-, commun avec les François· & 
cernant f Ame- ,., . ' 
rique, &e. 1neme le Canada ferott perdu 
Iïiz. pour la France, s'if arrz'voit que 

la guerre vînt à fe rallunzer 
entre les deux nations, ce qu'à 
Dieu ne plazje; mais le mO)'en 
le plus jûr pour l'enzpêcher, efl 
de penjèr fouvent que .cela pour
roù arrz'ver. 

IV. 
On ne dijjùnu!e1·a pas que le 

Roi jouhaite, par la 1nême rai-
fon, de conferver le droit naturel, 
& la liberté conzmune à tous 
les Souverains, pour faire dans 
les ijles du go!fè, & à l'em
bouchz1re de la rivière de Saint
Laurent, aujji-bien que dans l'ijle 
du Cap-Breton, les jortijications 
qtte Sa Majdfé y jugera nécef-

Jàires. Ces ouvrages, qu'on ne 
fait que pour la Jûreté du pays, 
ne fauroient jamais être préjudi
ciables aux ijles & aux provinces 
cvoijines. 

Il dl ju/le qtte la Reine de 
la Grande-Bretagne ait la nzhne 
liberté de faire des fortifications, 
felon qu'elle jugera à propos, 
Joit en Acadie ou dans l'i)le de 
~erre-neuve; Et·par cet article, 
le Roi ne prétend pas exzger 
une chofe contraz're aux droits 
que la propriété & la poJ!e.!Jion 
donnent naturellement à cette 
Princejfe. 

with the French, and Canada 
would be loft to France as foon 
.as the war iliould be renewed 
between the two Nations, which 
God forbid, but the mo il: fecure 
means to prevent it, is often to 
think that it may cotne to pafs. 

IV. 
I T \v ill not be diifembled but 

'tis for the fame reafon that the 
King is willing to referve to 
himfelfthe natural and con1mon 
liberty, as aU fovereigns have, to 
ereél: in the ifles of the gulph 
and in the n1outh of the river 
of St. Laurence, as well as in 
the ifle of Cape-Breton, fuch 
fDrtifications as his Majefiy ihall 
judge neceifary. Thefe works, 
n1ade only for the fecurity of 
the country, can ne ver be of any 
detriment to the neighbouring 
ifles and Provinces. 

It is juil: that the Q!_een of 
Great-Britain .ihould have the 
fame liberty to erett what fortifi
cations ihe fhall think neceifary, 
whether in Acadz"a, or in the ifle 
of Newfoundland; and upon this 
article the King does not pretend 
to exatt any thing contrary to 
the rights, which the propriety 
poffeffion naturally give to that 
Princefs. 
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par les Commif!aires Anglois. 

v. 
L E Roi confent, par la con· 

fidér at ion parti culière qu'il a pour 

la Reine de la Grande-Bretagne, 

de lui laiJ!er le canon & le; 

tJtuJu.tions qui jè trouverbnt dans 

les forts & les places. de la baie 
Je Hudjon, nonobjlant les raijons 

que le Roi pourroif' avotr de les 

en retirer & de les tran.JPorter 

ailleurs~ 

Acadia. 
v. ~· 

THE King is willing thro' RéponjeJ con-
. l fid . ' Ulnantl'Am f.. 

a parti cu ar con 1 erat1on for the ri que, fJf c.. 

ueen of Great-Britat·n, to •7u. 

lea ve to ber the cannon and am

munition which ihall be fuund 

in the forts and places of the bay 

and fireights of Hudfon, not-

withftanding the ftrong reafons· 

that his Majefiy may have, to· 

take them from thence, and 

tranfport them elfewhere ... 

Article du commerce~ 

Comme le Roi' fouhaùe jincè.-
' l' 1 /1 

rement qu on eve au ptus tot 

tout ce qui pourroit caufer de 

la divijion entre Sa Majeflé & 
la Reine de la Grande-Bretagne, 

il lui Jeroit très-agréable de voir 

régler à Utrecht toutes les dijji• 

cultes qui regardent le négoce 

par fes Plénipotentiaires & c~ux 
d'Angleterre ; mais au cas qu'on 

ne pu!ffi le faire avant la con

cllfiion de la paix, Sa Majiflé 

confent aux deux de1nandes faites 

ou nom de cette .Princifjè, ph1tôt 

~ue de la dijferer. 

1 o. De nomtner des Commij-

Jaires ; qui s' aJ!èmbleront à Lon
dres pour examiner & régler lèJ 

dr où s & les impcfiti ons qu'il 

conviendra de payer da1Zs chaque 

Royaume • 

As the King fincerely defires~ 

thatall caufeof divifion bet\veen 

his Majeil:y and the Queen of 

Great-Britain, iliould ceafe as 

foon as may be, it would be 

very agreeable to him, to fee all 

difputes relating to commerce 

fettled at Utrecht,. between his 

Plenipotentiaries, and thofe of' 

Eng/and ;. but if it is impof1ible 

to remove the difficulties about 

this matter before the conclufion 

of the Peace, rather than to 

delay it, his Majefi:y confents to 

the two demands made in the 

Name of that Pr.incefs. 

1 °. To na me Commiffaries 

who !hall n1eet at London, to 

examine and regulate the dutics 

and impofitions to be paid L 
each Kingdom •. 
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Acadia. 2o. SfZ.qe la France & l'An
~ gleterre s'engagent réciproque
R!pmfes .con- , n1ent à accorder aux fit jets des 
co' 11a,zt 1 Ame- .11 • • 

rique, &c. deux Couronnes les tnemes przvz-
1712· lèges, & tous les avantages dont 

jouijjènt ou pourroient jouir les 
12ations les plus fa1Jorijées. 

2. That France and England 
do reciprocally engage, to give 
t.o the fubjeéts of both Crowns 
the fame priviledges and advan: 
tages, with which any natioa 
whatfoever fhall be favoured. 

Artù:le d'une fofpenjion d'armes. 

Un terme de Ji peu de durée 
gue deux mois, n'ôtera pas aux 
ennenûs de la paix l'efpérance 
d'interronzpre les conférences 
.avant la /in de la canzpagne. 
Le Roi perjùadé des bonnes in
tentions de la Rez'ne de la Grande
Bretagne, juge qu'il ejlnéc~ffàire 
pour le bien public, de l' éiendre 
jujqzl à celui de quatre mois. 

1 o. Il doit fr.1Jire., pour ache
~ver de furmonter toutes les dif-
ficultés du ':traité, les principales 
a)tant déjà été levées par la jernze 
réfolution que le Roi d' EJPagne 
-a prife de renoncer pour lui & 
pour Je s dejcendans à la Cou-
ronne de France, de garder l' Ef
pagne & les Indes, & de confen
tir que cette renonciation fo'it 
inférée datzs le 'rraite de paix. 

2°. .Après avozr rétabli le 
commence1nent & Je cours des 
négociations jitr la bonne foi & 
la confiance mutuelle, dont on 
.a déjà rejjenti les .heureux ejfèts, 

S () fuort a time as tw 
months., will fi:ill Ieave to the 
enemies of Peace hopes of be
ing able to diilurb the negotia
tion bef ore the end of the cam
paign. The King, perfuaded 
·of the good intentions of the 
~een of Great-Britain, thinks 
it for the con1n1on good, to ex
tend this term to four months. 

I 0 
.. It ought to be fufficient 

to -compleat the furmounting aU 
the difficulties of the. Treaty, 
the principal being already re
moved, by the firm refolution 
that the King ·of Spain bath 
taken, to renounce for himfelf 
andhisdefcendants to theCrown 
of France, and to keep Spain 
and the Indies; and this renon
ciation lhall be inferted jn the 
Treaty of Peace. 

2o. After having eftabliilied 
the beginning, and the courfe 
of the negotiation, upon a good 
faith and mutual confidence, of 
vvhich the happy effeéts are al-

ready 

s'i 
de 
m 



t anaE~.t~ 
lgage, to :1·: 
~thCro~; 

"'1 

~ana ~a~~. 
anr n~~ 

favoutei 

e a! two 

eare to tne 

O~ï of~. 
e n~otia. 
{tnecam. 

~~\~a~ea 
n~ of tn~ 

~ain, t~in 1 

~ooa , toex. 
~r monili1. 

fuffir~M 
~ountln~~~ 
~e Treà~, 
alreoov œ~ 
refo!~~cn 

Spo1n. ~~. 
for nmmll 

~ theCro"~ 

ee~ ~f:' 
iliis re~urr· 

~eo in w~ 

~aoli~ 
t~ cour/~ 

~
a ~~ 

aence, d 

are ~· 
rea or 

par les Commi[faires Anglo1S... 

il faut bannz·r ju(qu' aux appa
rences de la 1néjiance, lorjqu' on 
approche, de part & d'autre, 
dans fes propqjitions, de la Jin 
qu'on s' ejl propqj ée. Le Roi 
laijjè d juger à l'équité de la 
Rez'ne de la Grande-Bretagne, 
s'il n'y a pas quelque chqje de 
defobligeant pour lui dans la de
mande qu'Elle fait, de mettre 
une garnijon .Anglo~fe dans Dun
kerque pendant la fofpef!fion d'ar
mes, & fi le pubh'c n'aura pas 
lieu de regarder cela, comnze ji 
l'on doutoit de l' exaélitude de Sa 
Majefté à s'acquitter de fes pro

.m~!Jès. Le Roi efl perfuadé que 
la Reine d' .Angleterre dl bien 
élot'gnée d' avôir cette penfée, ayant 
reçû trop de preuves de fon ejlime 
pour le Juppofer ; & comme z'l y 
a déjà long-temps qu't'/ fait fonds 
fur l'amitié de la Reine, nonob
_Jiant la continuation de la guer

re_, il eJl aujfi perfuadé qu'Elle 
n'infiflera pas Jùr cette demande, 
parce qu'elle eJl z'nuûle, & qu'elle 
pourroit produire un effet con
. traire aux z'ntentions de cette 
Prz'nc~!Jè. 

Car il ffi certain que le but 
de la Reine n' efl que d'obliger 
les Hollandois à donner ~olon
taz'rement au Roi un équt·'l,alent 
pour les fortifications de Dunker
que, que i:Ja Maje)lé a promis Je 
démolir. 

VQL. I. 

ready felt, vte mu fi ban ïh aU At a dia. 
Diftrufi, and even the Appear... "---;-v--! 
ance of Sufipicion, when each Rt;pcn1/:on,-

• • cerJtant .ame• 
Party cornes In the1r PropoLl., rique, &c. 

near the End that both Si des 171 2
• 

propofe to themfelves. The 
King leaves to the Equity of the 
~en ofEngland to judge \vhe-
ther the Demand of putting an 
Englijh Garrifon into Dunkerk, 
during the Sufpenfion of Arms, 
bas nothing in it difobliging tp 
hirn, and if the Publick would 
not look upon it as a Doubting 
his Majefiy' s Exadnefs to fatisfy 
his Promifes. He knows that 
the QQ_een of England is very 
far from harbouring fuch a 
Thought) having received too 
many Proofs to the contrary; 
the King alfo having for a long 
Time looked upon the ~en 
as a Friend, not\vithfianding the 
Continuation of the War, is per-
fuaded that îhe will defifi: from 
fuch a Demand, not only as be-
ing Ufelefs, but capable of pro-
ducing an Effeél: contrary to th~ 
Intentions of that Princefs. 

For it is certain the Claim 
ber Majef1:y bas, is only to ob
lige the Dutch readily to give to 
the King an equivalent for the 
Fortifica ions of Dunkerk, which 
his Majefiy promifes iliall be 
demoliilied. 

Q_qqq We 
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Acadt"t. Il faut vaincre leur objlina-
, -' ti on, & leur faire vot"r qu' t"!s 

Repcnfes con- r, . · ... Cfl. J 1 
«rnant i'Amé- ne Jaurozent pefj'fper uans tes 
rique, &c. jentimens où ils .font) jàns que 

t 7Iz-. le mal en retonzbe .fur eux 
Mais ce 1t'ej} pas les menacer, 
que de leur dlclarer que les 
troupes de la R pine garderont 
les ville, citadt?l!e & jorts de 
Dunkerque, )ufques à ce que 
les E'tats Généraux ayent donné 
az. Roi un équz'valent à la fatzj:.. 

J aél/on de Sa Majefté. Le Roi 
jozifj'riroit fèul par les nouveaux 
objlacles qu'ils apporteroient à 
la paix; & z'/ faut des voùs op
pojees pour rendre cette Répub
lz'que plus flexible. 

Comme la vérùable intention 
du Roi, eJl de pre!Jèr la démoli
t ·ion généralement des toutes les 
fortijicationJ de Dunkerque, Sa 
Ma)dlé propo{e que z'mmédiate
tnent apre s la jgnature du '1raité 
de paix avec la Rez'ne de la 
Grande-Bretagne, un corps de 
troupes Anglozjès campe foU'S 
Dunkerque; & que ces trou ' es, 
{font · le nombre .Je ra fixé, trar
'Vailent conjointement ave~ les 
jiennfS a rajer toutes les frirti-
fications. · 

La condition de C{)mbler le 
port, & de ruiner les éclujès dlf! 
cette place, d/t rnd comme . le 
Roi s~en rJi ·xr~iiqué, de la re-

jlitution que fJa Majejié a de-
mandée de Tournai & de fès 

We muft then overcome their 
Stubbornefs, and let them fee, if 
they perfift, the Damage there
of !hall fall u pan themfelves ; 
but it is not threatning them to 
declare to them, that theEnglijh 
Troops !hall keep the City, the 
CLadel, and the Forts of Dtln• 
ket k, till the States-General 
ilia li have given to the King an 
Equivalent, wherewith his Ma
jefiy !hall be fatisfied. The King 
alone would fuffer by the new 
Obfi<lcles they will raife againfl: 
the Peace, and it is by contrary 
Vv.,. uy8, that Republick mufi be 
con fi raine& to become more 
flexible. 

As 'tis the King's true Intenl.. 
tion, to prefs the Demolition of 
aH· the Fortifications of Dunkerk 
in general, his Majefiy propofes, 
that immediately after the fign
ing of the Treaty of Peace with 
the Q_~en of Great-Britat'n, a 
Body of Englijh Troops fhaU 
encamp under Dunkerk and that 
thofe Troops, the N umber 
\vhereof {hdll be fixed, may 
jointly work with his, in razing 

ll the For i5cations. 

The Condi~.ion ofEring up tlie 
Port and ruining the Sluces, de
pends, as the King has explained 
hirnfelf,upon theRefli utionthat 
his Majeily. bas dem< nded of 
'lâurnay and its Diftriét, he 

renew 
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par les Co;n1niffaires A;zglois. 

Jlpendances. Il réitère la pro
tn~/Je qu'il en a faite ; mais la 
ruine des éclufes de D~azkerque 
caufera celle des pays d' alen
tour, les amis & les ennemis en 

Joujjriront égalemfnt. Le Roi 
jèroit bien atje de pré-venir cette 
dejlruélion inutile , à laquelle 
la Rt!t'ne de la Grande- Bretagne 
n:a peut-être pas fait ajfez d 'at
tention. Sa Müjeflé jouhaite 
qu'on le rcpr~jente encore une 
fois à cette Prince!Jè, qut' fera 
enfuùe, Jitr cet article, ce qu'Elle 
jugera à propos, moyennant la 
rejiitution de 'I'ournai & dejës 
dépendances. 

3 .o La paix e)l nécejjàire à 
l'Europe ; le Roi la Jouhait e 
comme un bien général, & Sa 
Majeflé regarde la fufpen)ion 
d'armes, comme le meilleur ?noyen 
pour y parvenir; mais il rejzt
jèroit cette .f~fpenjion, & ro1n
prm't même les négoct'ations de la 
pat'x, ji l'on ne pouvot't obtenir 
cette jufpenjion ou cette paix, 

Jans admettre une garnijon Hol
landoijè dans Cambrai, pendant 
tel temps que ce pu~!Jè être. 
Il ne CO'fl:fentira ja1nais à une 
propo)ition ji contrat're à fon hon
neurs, à (es intérêts & au bien 
de .fon Royaume. F A I T à 
Marly, le dix juin mil Jept cens 
douze. Signé DE ToRCY. 

Copie véritable. J. DYsoN. 

renews aeain the fatne Eno-acre- Acad;/'1 
V b 0 1-•Uo 

mer.1t. The Ruin of the Sluces L-v-.J 
will occafion the Ruin of the REpu'f.( c?:· 

C . d" cermwt 1 Ai/1t
ountnes .. t Jacent to Dankerk; r:aue, F3c. 

Fri::.nds and Enemies \V ill c- Iï 12. 

qnally fuffer thereby. 'The 
King couLl wi{h to fave this 
needlei~ D efrrnélion, which the 
~een of Great-Britaz'n hds not 
perh:"'ps enough conf Jered. 
liis Majeil:y is vvilling that this 
be again offered to the ~een's 
Confideration, tho' he is refolv-
ed to do upon this Article, what 
1bal1 be moil agreeable to t~at 
P1 incefq, for the Refl:itution of 
crournay and its Difiriél: 

3.0 The Peace is ·neceŒu-y to 
all Europe; the King delires it 
as a general Good, and his Ma
je!l:y looks upon the Sufpenfion 
of Arms, as a Mean almofi ne
ceffary to attajn it; but he would 
refufe all Sufpenfion, W<;uld 
break likewife the N egotiation 
of Peace, if either the Sufpen
fion or Peace depended upon 
the admitting a Dutch Garrifon 
into Cam bray, du ring any Spa ce 
of Time that may be ; he 'vill 
never confent to a Propofition 
fo contrary to his Hanau r, to 
his Interefi, and to the Good of 
his Kingdon1. Given at Marly, 
1 o June 17 r 2. Signed Dt 
'l'orcy. 

.A true Copy. Signed J. DvsoN. 

Q_q q q 2 XXIX .. 
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XXIX. 

0 F FR ES de la France, Demandes de l'Angleterre, & Rl
ponfls de la France, du Iojeptembre, 1712. 

La copie Françoife tirée du Recueil de Lamberty, 
tome VII. page 491. 

OFFRES DE LA FRANCE 

à l'Angleterre. 
DEMANDES 

pour l' An~leterre. 
RE P oNiE s nu Ror. 

I. LE R 0 1 pronzet 
de confentir,fans 

aucune dijjiculté, a 
tout ce qui efl con
tenu dans les I, Il, 
lll, IV & f/ articles 
des Jen1ande s Jpéciji
que s de la Reine de 
la Grande-Bretagne. 

II. 
Le Roi .. fera dé

nwlir toutes .les for
tifications de Dun
kerque, tant celles de 
la ville que de la ci
tadelle, IN Rifbancs 
& autres forts du cô
té de la mer, dans 
l' ejj>ace de deux mois; 
& cdles du côté de 
la terre, trois mois 
a.p1 h, à c01npter du 
jour de l' écbange des 
ratijicatt~ons : le tout 
à fos }'ropres dépens,. 
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Il DUR;!, 

XXI~ 

par les Commijfairès Anglais. 

XXIX. 

0 F F E R S of France to England, Demands for England, the 
King Anfwers, 10 September, 1712. 

ÛFFERS OF FRAN CE DEMANDS 

to England. for England. 
Ta E KxNG's ANsWERs. 

1. 
THE King pro~ 

mifes to confent 
without Difficulty to 
all what is contained. 
in the 1, II, Ill, IV 
and V. Articles of thé 
fpecifick Demands of 
the ~een of Great-
Brz'tain. 

Il. 
THE King will 

caufe all the Fortifica-
tians of Dunkerk to be 
demoliilied, as well as 
thofe of the Town, as 
of the Ci ta del, the 
Rifebanks, and other 
Forts towards the Sea, 
in the Space of two 
Months, and thofe 
towards the Land 

., 

lll three Months 
longer, . to be rec-
koned from the Day 

Ac a dia. 
L-r---1 

.->:· 

of the Exchan ge 
of the Ratifications, the 



A j' ÜFFRE , .ncat ze. 

\....-..---Jo)lf·. Je avec prom~!!è de ne 
~ 1 es' a' 1 • • ' b 1 • 

mandes f.;f d- tes ;amats reta ttr el! 
Jonjë~. 1712. tout ou en partie. 

IlL 
LE Roi cl der a 

l'ijle de Saint-Chri-
jl:ophe {i la Grande
Bretagne, azYJi-bietz 
que celle de 'Terre
·neuve, à condition 
que la ville de P lai-
Jànce jèra démolie ; 
qzt 'on conjervera aux 
François le droit de 
la pêche, & de Jécher 
leur morue librement 
& jàns être moleflés, 

Jùr les côtes de ladite 
ijle de 'rerre-neuve, 
dans les mênu s lieux 
où ils avoient accoû
tumé de le faire. Les 
petites ijles qui flnt 
dans fon voz'/inage, 
& celles qui font les 
plus proches de 'Ter
re-neuve, jèront pa
reillement cédées à 
l'Angleterre; hien en
tendu que l'ijle du 
Cap- Breton, & les 
autres qui .font danr 
le golfe & à l' embou
chr1re de la rivière de 
Saint-Laurent, dont 

l'ièces ~rotluites 
DEMANDES .. 

L' An(J"leterre de
mande q~e la ville de 
Plaijance lui foit cé
dée en l'état où elle 
rfl a préjent. 

Le Roi qffre d( 
la!ïfer les fortijica
t;'ons de P laijànce e1z 
/,'état où elles font à 
l'Angleterre, de con-

jèntir li la demande 
de.s canons de la bait 
de Hudfon, de céder 
de plus les ijles de 
Saint-Martin & de 
Saint-Barthe!emi, de 
jè déjifler même du 
droit de la pêche, 
& de Jecher le poif-

fon for les côtes de 
'rerre-neuve, pour
vû que les Anglois 
lui rendent l'Acadie 
en COJ?Jideration de 
ces cejji'ons , qu'on 
propojè com1ne un 
equivalent. 

En ce cas, Sa Ma-
je/lé confent que la 
rivière de Saint
Georg~ [erve de li
tnite à l'Acadie, com
me l'Angleterre l'a 
Jouhaité. 

Si les P lénipoten
tiaires de la Couronnt 

· la 

Or 
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par les Co?nmijfaires · A nglois. 
Ü F FER S. 

the. Who le at his own · 
Ci1arge,and with Pro
mifes not to repairrthe 
Vvhole or any Part. 

III. 
TH E King iliall 

yield :he Ifiand of St. 
Chrifiopher'sto Great 
Britain, as likewife 
Ne~vjoundland , on 
Condition, that the 
Town of Plàcentià 
!hall be demoliilied: , 
that the Right of fiili~ 
ing, and drying Cod 
.freely and' w.ithout 
Molefiation upon the 
farid Ifland of New-· 
foundland, fuall re- · 
main to the French .. 
in the fame Places 
wliere they ufed· to 
d'o-it; and thofe near
e_ft to Newfoundland 
iball alfo be yielded : 
to En gland; well un- · 
derfiood that the 
IllandofCape-Breton, , 
and others of the : 
Gulph and Mou h < 
of the River of St~ 
Laurence, of which 
France is aétuct ly i 1 

J?offeffion, 11 .,.11 re- -
main to the Ki11g. 

DE MAN D s. 

England demands 
that this Town of 
P lacentia ihall be 
yielded to ·ber in the· 
Condition it is in •. 

A NSW ERS. Acadia. 
"--v---} 

0 .. ffres , de
mandes é1 f·é
ponfes. 1712. 

His Majefiy offers 
to leave the Fortifica
tions of Placentia as 
they are, \\7 hen he 
yields that Place ta 
Eitg land ; to agree to 
the Den1and made of· 
the Guns of Hud-
fln's Bay, n1oreover 
to yield ·he Ifland of 
St. Martin, and St . 
Bartholomew, to give 
up even the Right of · 
fiiliing and drying 
Cod, u pon the Coaft 
of Newfoundland, if 
the Englifh will give 
him back Acadia in · 
Cônfideration of 'hefe 
new Ceffions, which 
are propofed as an è- 

quivalent. 
In this Cafe his 

Majefty wou Id con-:
fent t hat th~ Ri Vèr of 
St. George, iliould be 
the Lirnit of Acadia, 
as England has dè
fired. 

If the Plenipoten
tiaries of the Crown · 
do refufe to adn1it of . 
·any Expedient for the . 

Reili- ~ 



6 ~ o Pi~ces produites. 
Ac a die. 0 rF R E s. 

~e- la France efl ~f!u_el
- mannes é.:i ré- lement en pqflèjjton, 

pon;u. 1712• refleront au Roi. 
IV. 

Le Roi cédera la 
pro-vince d'Acadie, a
~ec la ~ille de Port
Royal & .fès dlpen
dances, à la Grande
Bretagne, aujji-bien 
gue le détroit de la 
baie de H udjon. 

17. 
Les François qui 

quitteront les pays 
cédés à la Grande
Bretagne dans la par
tie jèptentrionale de 
l'Amérique, auront 
la permijjion d'en re
tirer leurs e.ffets ; & 
il fera de même per
mis au Roi d'en re
tirer le canon & tou
tes les munùionJ de 
guerre. 

PL 
Apr.ès la conclu-

'· fion de la paix on 
nommera des Com
mijfaire s de part & 
J'autre, tant pour 
régler, dam fijpac~ 
t!un an, les limites 
du Canada ou de 

- la Nouvelle France, 
-: d'un côté, & celles 

DEMANDES. REPONSE.s. 

de la Grarzi"- '?1 .. " ... 
lagne rejùjfnt d'ad
mettre cet expédient 
pour la rejlitution de 
J' Acad;e, le Roi, plû
tôt que de rom ;re la 
négociation, accl)rde
ra leur~ demandps; 
c'efl-à-dire, de laiiJer 
les Jortijicrttions Je 
P lai(ance, & de ren
dre les canons d · la 
/;aie de H adfon; bien 
entendu que 1 'offre de 
céder les if/es de Saint
Martin & de aint
Barthélemi, & celle 
de fe d{(i/ler du d oit 
de la pêche & de fi
cher la 11UJ ~zœ fùr les 
côtes de ?:erre neuve} 
flront nulles comme !j 
on ne les avoit pas 
fait el .. 
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par les Co?Jtnzijfaires Anglois. 

Û F FR Es. 

IV. 
THE King will 

yield the Province 
of Acadia, with the 
Town of Port-Royal 
atjd its Dependencies, 
to Great-Britain, as 
alfo the Streights of 

, Hudjon' s-Bay. 
v. 

THE French who 
{hallleave the Coun
tries, which are yield
ed auove to Great
Britain in the North 
Part of America, !hall 
have leave to with
dravr their Effeél:s 
from tbence ; like
wife the King iliall 
have leave to with
dra w from the nee • 
the Guns and all the 
Stores ofWar. 

VI. 
AFTER the Con

cl ufion of the Peace, 
there fhall be Com
mi!faries named on 
bath Sides, as well for 
reo-ulatinginth Space 
ol' a Y ear, the Limits 
betwixt Canada, or 
New-France, one 
Side, nd Acadia and 

VoL. I. 

DEMANn Es. ANsWERs. Acadia. 

: R:efiitution. of Aca- ~· 
dza, the Ktng, rather munaes é.:f ré • 

than break off theN e- potifes. 171 z. 

gociation, will agree 
to their Demands ; 
that is to fay, to leave 
P lacentia fortified , 
and refiore the Guns 
of Hu4fon's-Bay, weil 
underfiood that the 
Offer of yielding of 
the Hlands of Saint 
Martin~ and of Sat'nt 
Bartholomew,and that 
of defi {ting from the 
Right of fiihing and 
drying Cod 1pon the 
Coaft of N ewfound-
land, !hall be null, 
and Jlooked upon as 
if they bad not been 
made .. 

R r r r AN-



l'itces ~rotluites 
OFFRES. 

Offres, de· de l' .A cadi'!_ & . des 
mandes F"" ré- terres de ia bate de 
pon)es. 1712. H z·djon, de J>autre, 

que pour accommo
der à l' amiahle toutes 
les demandes jujles & 
raijonnahles, préten
dues de part & d'au
tre pour des griifs 
reçz1s contre les droits 
de la paix & de la 
guerre. 

VIL 
Les limites ltant 

une fois fixées, on 
déjèndra aux jùjets 
des deux Couronnes 
de les pqflèr, & d'al
ler, par mer ou par 
t Prre, les uns parmi 
les autres; d'interrom
pre le négoce de l'une 
ou de t autre nation 
parmi eux, ou de 
molefler les Indiens 
qui .font a/Nés ou (oû
mis a lune ou à rau
tre Couronne. 

VIII. 
Le Roi permet

tra à la Mt!.t/on d'Ha
rnilton, aù Colonel 
Charles Doüglas & 
aurrfs, de lui r(pré-
fintt r , arres la con
clujlort Je la _, aix, 

1
eurs drotts & leurs 

D.'EMANDES. 

ff(ye le Duc Je 
Rt'che1nond pourra hé
riter des biens de fa 

\ mere. 

REPONses .. 

Le Duc de R'tèhe
mond ayant obtenu 
des l~ttres de tratu
ralffation du Roi , 
jouira, après la con
cllflion de la paix, 
des prirvilèges annexés 
à la grace que Sa 

Majeflé-
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par les CommiJlaires Anglais. 
ÛFFER:~. 

the Lands of H udjon' s 
Bay, on the other ; as 
likewife to agree ami
cab! y of ail the Repa
rations which are 
jufi and reafonable, 
claimed by the one 
Si de or the other, for 
the Wrongs received, 
contrary to the Right 
of Peace and War. 

VII. 
TuE Limits being 

once fixed, it ihall be 
forbidden to the Sub
jeéts of bath Crowns, 
to pafs the faid Limits, 
to go by Land or by 
Sea, the one to the 
ot.her, as likewife to 
difiurb the Trade of 
either N ationan1ongft 
the mf el v es ; and to 
difi:ut b the Indian 
Nations, who are 
Allies, or have rpade 
their Submiffion to 
either Crown. 

VIII. 
T H E King will 

give leaveto theHoufe 
of Hamilton, Col. 
Charles Douglaft, and 
others, to la y ~efore 
him after the Peace, 
theirRightsand parti
cular Pretentions, and 

DEMANDS. 

That the Duke of 
Richmond may inherit 
from his Mother. 

Rr r r 2 

ANsWERs. Acadia. 

The Duke of Rich
mond having obtained 
Letters ofN aturaliza
tion from the King, 
fhall enjoy, wh en the 
Peace iliall be con
cluded, thePriviledge 
annexed to the Fa v our 

will 

\..--v···-..J 
Offres, de• 

man-des & ré~ 
ponfis. 171 z. 
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.... 4cadie. ÜFFRES, 

~o)n;, J prétentions particu--.ures, tet-
mandes ~ rf- fières, & leur rendra 
ponfis. 1712. jujlice. 

lX. 
Le- Roi promet au 

nom du Roi d'EJPagne 
}on petit fils, que Gi
braltar & Port-Ma
hon refleront aux An
glais. 

DEMANDES. 

ff<!fe le IV 1 artz"
cle du 'Iraité de Ryf
wick )oit aboH, & 
que le Roi n'empê
che pas que les ajjài
res de la re/t'gion ne 

· [oz'ent réglées dans 
l' E1npire jùr le pùd 
du 'Iraité de W e.ft
phalie. 

~'on cède à l'An
gleterre, une étendue 
de terrein, à deux 
portées de canon au 
tour de Gz'braltar, & 
toute l'ijle de Minor
que. 

RE p 0 N sE s. 

Majeflé lui a accor
dée. 

Le Roi confent , 
en co~dération de 
l'Angleterre, qu'on 
règle cette ajjàire avec 
l'Empire; Sa Mqjejté 
ne prétendant pas dé
roger aux 'Iraités de 
W ejlphalie, par rap-
port à ce qui regarde 
la religion. 

Sa Majejlé n'a pû 
obtenir, qu'avec beau
coup de peine , du 
Roi â E;jpagne la cef-

Jion de Gibraltar en 
farJeur des Anglois; 
l'intention de ce 
Prince étant, com
me il l'a déclaré plu-

fleurs fois, de ne pas 
céder un pouce de 
terre en E;JPagne. On 
auroit encore plus de 
peine à en obtenir la 
moindre faveur fur 
un point qui doit être 

• fi délicat, à prdjent 
qu'on le preffe de re
noncer à la Couronne 
de France, & qu'on 
tzJeut qu'il regarde 
r E;jpagne comme le 
jèul patrimoine qu'il 

doit 
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par les Com?nijfaires Ang.Zois. 685 

0 F FER s. ' 

\vill do tl em J fiiçe. 

IX. 
The K_ing pro

mifes in the N arne 
of the King of Sptiin, 
his Grandfon, that 
Gibraltar and Port
Mahon, !hall re main 
in the I-Iand.s of the 
_Engltjb. 

DE MA. ND s. 

That the fourth 
Article of the Trea
ty of R.,~(wic k be 
aboliilied, and that 
the King Ü1all not 
hinder that the Af
fairs of Religion in 
the Empire be re
gu lated on the Foot 
of ' the Treaty of 
Mun/ler. 

That there iliall be 
yielded to England 
an Extent of Ground 
of two Cannon Shot 
round Gibraltar, and 
all the Ifiand of Mi
nore a. 

ANs w ERs! Acadia. 

which his ~ajefiy '-o];:::J;! 
has granted bun. mandes W ré

P(J'0es. 171~. 

The King is "'il .. 
ling in .L egard toEng
land, that this Af
fair !hou ld be regu
lated with the Etn
pire, his Majefiy not 
intending to derogate 
from the Treaties of 
Hrejlphalia, as ta 
Matters of Religion. 

It is with a great 
deal of Trouble, that 
the King ha5 made the 
King of Spain confent 
to give Gibraltar to 
the Englijh, the In
tention of that Prince 
be in g, as he bas de
clared himfelf feveral 
Times, not to give an 
Inch of Ground in 
Spain. It will yet be 
more difficult to oh .. 
tain from him, the 
leaft Favour upon a 
Point which is fo ten
der, at prefent they 
preffing hirn to re
nounce his Rights to 
the Crown of Frtlnce, 
and that they will have 
}lim look upon Spat'n 
as the only Patrimony 

th at 



686 
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Offres, de
Mantfu E:f ré
po'!fes. I 712-

0 F FR ii. 

x. 
Apris la conclu-

fion de la paix, les 
.dnglois auront le 
tratté des Nègres, ou 
J'accord de f Ajjz'ento 
aes Nègres, aux mê
mes conditions qu'il 

PiJces produites 
D E M A ND E s. R E p 0 N sE s. 

§<.!1~ il ne fera per
mis aux François de 
retirer leurs effets, 
appartenans à l' Af-
jiento, que fur des 
vai/Jèaux Anglais ou 
Ejpagnols, 

doit lai/fer · à fa po .. 
Jlérité. 

De forte que cette 
nouvelle demande ft
rait injàilliblement re-

. jetté, le pouvoir que 
Sa Majefté a reçû du 
Roi Catholique, étant 
direélement oppofé à 
cette prétention. 

Comme il ne s' efl 
pas expliqué fur la 
cejjion aqfolue de l'ijle 
de Minorque, le Roi 
veut bien employer 
fes bons offices pour 
tobtenir, com1ne une ~f
pèce d'équivalent pour 
le terrein que les An
glois demandent à pré
font autour de Gib-
raltar; & Sa Ma-
jfjlé promet même, 
des-à-pré)ènt, de leur 
céder toute l' ifle l de 
Minorque en cette 
conjidération. 

Les intérdfès dans 
la compagnie de l'A(-

jiento jèront obligés 
de fl tenir exaéle
ment aux termes de 
leur contrat ; par 
corffi!quent ils ne 
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- par les Commif!aires Anglais. 
0 F FER 5, 

x. 
AFTER the Peace 

lhall beconcluded, the 
Englijh fuall have the 
Treaty for N egroes, 
otherwife the agree
ment of Ajjiento for 
Negroes, on he fame 

DE MAN D s. 

That the French 
may not withdraw 
their Effeéts belong
ing to the Ajjiento, 
but upon Englijh or 
Spanijh Shi ps. 

A N s w E R s. Acadia. 

that he can lea ve to "-v--J 
h

. p il. • OJ!res, de. 
IS Onenty. mandes é5 rf. 

So that this new ponfes. 1714. 

Demand will certain-
ly be refufed, and the 
Power which his 
Majefty bas received 
from the Catholick 
King, is direétly con-
trary to this Preten-
tion. 

As he has not ex
plained himfelf upon 
the entire Ceffion of 
the Hland of Minor
ca, .. he King is wil
ling to employ his 
good Offices to obtain 
it, as a Sort of an E
quivalent for the 
Ground which the 
Englijh now afk a
bout Gibralter ; and 
from this Time his 
Majefty promifes that 
on this Account the 
whole Hland of Mi
norca iliall be yeild
ed to them .. 

The Concerned in 
the Company of the 
A.lfiento !hall be firiél:
ly bound totheTerms 
oftheir Agreement; of 
Confeq uence they can
nat Trade direétly to 

Con-
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L--v--J ' ' d' . Offres, de- a ete . ac cor e aux_ 
man~es é.5 ré- Françozs par le Rot 
pQnJes. 1 7 1 2

' d E;Jpagne ; de ~fort~ 
que la compagnte qut 

Jèra établie en An
gleterre pour cet if
Jet, aura le privilège 
de mettre à terre, de 
vendre & débit~r fis 
Nègres dans tous les 
lieux & ports de 
l' A11zérique fur la mer 
du nord, dans celle 
de Buenos-ayres, & 
généraleinent dans tou
tes les places & ports 
où les va~!Jêaux de la 
compagnt'e formée en 
France, fous le nom de 
l'Ajjiento, ont eu per
mijjion d' entr~r. 

Xl. 
Cet accord jith-

Jiflera pendant le ter
me de trente années, 
& on accordera à la 
compagnie Angloife 
de l' Ajjiento une 
étendue de terreùt 
fur la riviere de la 

Pièces produitesj 
DE 1\1 ANDE s. 

§!.ge ce terre/n .fe
ra choiji par les An
gloù, ·& l' Irifpeéleur 
Efpagnol fupprimé. 

RE p 0 N s .es. 

~(auroient négocier dt'
reélcment aux Indes , 
jo us prétexte d'en re-
~irer leurs ~ffèts ; & 
zls les perdraient ab-
jôlument, ji on les 
obligeoit à employer 
d'autres vaf!Jèaux que 
ceux de leur com
pagnie pour les trmif
porter. 

Comme le but de 
la paix efl de procu
rer un auantage mu
tuel aux François & 
aux Anglois, il ne 
.feroit pas jujle qu'un 
des pre1nt'ers avanta
ges qu'elle doù pro
curer à l' Angùterre, 
fût préjudiciable à la 
France. Si les An
glois veulent traiter 
pour les effets de la 
compagnie Françoift, 
ils lever ont, par cet 
expédient, les incon
véniens qu' t'ls appré
hendent. 

On n't'gnore pas 
en Angleterre les de
mandes qu'on a faùts 
au Roi fur ce Jujet: 
Sa Majeflé les a ob
tenues avec peine du 
-Roi fon petit-fils ; 
~Ile ne Jauroit p~us 

rten 

Co 
Ag 
by 
to 
th 
ilia 
E 

p 
Sl 
t~ 
t~ 

B 
gl 
p 
\ 

t~ 
e 
t~ 

Â 



lEPos1li. 

rent n.!: .. ' 
''oMt"u 

11e:1t au~h: 
~etexteJ~ ,.. 
Iron 1: .. , :. 

11.1,, 

' perJ1··:~,. 
il, .. ~.· 

nt, fi , 

~it L: , 
'fl r•at:p:.i:, 

" .u'u"' ~ 
de leur ~ 1 

~~ur l!i~r 

melebJI· 

~ ~ ~ pr:.1. 

auantagt mu. 

1.~ Franf~Ù & 

~~bl1, il r 
~al. j~~111'r. 
~emun tr.'a.;;. 

u' dl~ J1i1 r· 
a I'Antutr:, 
rqudiâ~W 
ce. ~; Ui k· 
r~ru/mf fr~;;T 

la~tJH 
tg11ie Fm{:!, 

vmnl,fir i!. 
uml, Iii U.:.· 

m ~u'rli ~ !· 

1nt. 

n'~H / 

11!/d~l ~~ ~· 
~!ri"' ;~:1 
if~ a~~: 
~#~.~· 

n·~tr!/ ·• lt>' ~ 

r" r~~~~ 
~f'! t' 

par les Commi.J!aires Anglais. 

0 F FER s. 

Conditions that this 
Agreement was made 
by the King of Spain, 
to the French, fo that 
the Company which 
!hall be efb.bliilied in 

.. England for this Pur
pofe iliall have the 
Prerogative to fet on 
Shore, fell, and vend 
their N egroes, in aU 
the Places and Ports 
of A112erica upon the 
North-Sea, in that of 
Buenos-Ayres, and 
generally in all the 
Places and Ports 
w he re the Ships of 
the Company, form
ed in France under 
the Name of the Af-
jiento, bad leave to 
enter. 

XI. 
~HE faid Agree

ment fhall be for 
the Tern1 of thirty 
Y ears, and there iliall 
be a ppoin ted for 
the Englifo Company 
of the Ajjiento an 
Extent of Ground 
'On the River ·de 

VoL. L 

D EMANDS. 

That this Ground 
{hall be chofen by 
the Englijh, and that 
the Spanijh Infpeél:or 
iliall be fu ppreffed. 

s fff 

A N s w ER s. Acadia. 

the Indies u~der Pre-~ 
tence of Wlth-draw- mandes e:f ré

Ing their Effeéts ; ponfes. 17IZ. 

they !hall abfolutely 
lofe them, if they 
fuould be obliged to 
employ other Ships 
to load them than 
thofe belonging to 
their Company. 

The Defign of th~ 
Peace being to pro:.. 
cure the mutual Ad
vantage of the French 
and of the Englijh, it 
would not be juil: that 
one of the firft Ad van- . 
tages, which it !hould 
procure for England. 
ihould be to the Pre
judice of the French 
Na ti on; if the Englijh 
will treat about the 
Effeéts of the French 
Company, they will 
rem ove by this Expe
dient the Inconveni
ence they apprehend. 

They know inEng-
land the Dem,tnds 
which were made of 
the King u pan this 
Head; hisMajefiy has 
ob.tained them wi lh 
a .great Deal of T rou
ble from the King 

his 



6go 

Acadie. 0 F FR Es. 

\..-.--v----'0)n: . J _ Plata, où elle pourra 
:ureJ, ae l 7h A 

mandes & ré- non Jeu ement rq; rat-
ponfls. _1 7u. chir .Jës Nègres, mais 

les garder furément 
jufques à . ce qu'ils 
Joient vendus Jelott 
les conditions dont 
on conviendra par 
l'accord à faire pour 
l' AJ!iento ; & pour 
empêcher qu'on ne fa(jè 
un mauvais lf.fage de 
cette licence le Roi 
d' EJPagne nommera 
un Q!ficier, à l'in-
jpeélion duquel feront 
obligés de Je .foûmet
tre les interrejfes de 
ladite compagnie, & 
tous ceux qu'elle em-
ploiera. 

1 XII. 
'Tous les avantages, 

droits & privilèges que 
les Ejj;agnols ont ac
cordés, ou pourront 
accorder, à l'avenir 
aux François ou à la 
nation la plus favo
rijee, feront accordés 
qux.Jùjets de la Gran
de-Bretagne. 

XIII. 
Sa Majejlé pro

met pareillement que 
toutes les marchandi-

Pièces produites 
DEMANDE s. RE p 0 N sE s. 

rien demander, ni ac
cor der en fon nom des 
additions, à ce qu'on 
a dlj à cédé en faveur 
de la paix. Si les 
Anglais croient devoir 
ù!fi/ler jùr de no[!
veaux avantages, il 
faut qu'ils traitent di
reéfement avec lesPlé
nt~otentJatres d'~j: 
pagne, & qu'ils leur 
envoient les pa/fepDrts 
nécelfaires pour ft 
rrndre à Utrecht. t 

I 
c 
( 

a 
~ 
\) 
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par les Comntijfaires ~4nglois. 
Ü F FER S. 

la Plata, upon which 
they m ay not onl y re
frc{h the ir N egroes, 
b ui: keep themfa fe till 
they are fold accord
ing to the Condi tions 
\vh ich ihall be fiipu
latcd by the Agree
ment which is to be 
made for the 4/Jien
to, and to hinder that 
this Licence may not 
be made an ill Ufe of, 
the King of Spain 
fhalll'Iame an OHicer 
to hinder it, to whofe 
Infpeétion the Con
cerned in the faid 
Company,as likewife 
all tho fe w hom they 
iliall employ, iliall 
be fubjeél:. 

XII. 
All the Ad vanta

ges, Rights and Pri
vileges, which are al
read y gran ted, or ma y 
hereafter be granted 
by Spain to the Su b.
jeél:s of France, or 
to any other Nation 
,vhatever, iliall like
wife beallowed to the 
Subjeéls of Great
Britain. 

XIII. 
His Majefiy Pro

mifes likewife, that 
aU the Merchandizes 

DE M AN D S. 

S fff2 

A·N s w ER s. Ac a dia. 
his Grandfon ; he l ' Off·es, Je_ 
cannat ask, nor fuffer mandes éj' ti
in his N ame new ponjès. 171 z. , 
Additions to what 
has been already 
yeilded in fa vour of 
the Peace ; if the 
Englijh believe they 
ought to infifr to ob
tain new Advantages, 
they muft treat di
reétly with the Pleni
potentiaries of Spain, 
and to this End let 
them have immedi
ately the neceffary 
Paff-ports to come to 
Utrecht. 

or 
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'---aç~e-.fts du cru & de la 
'Jj , ,.. • • J r G 

mandes - :· ,.· • · · ·q:œ ae ta ran-
--. •• -J •• fl Breuzgne qui fe

ront c nvoyrie s ~ux In
des des ports d' E;Jj;ag
ne, où les vaijfeaux 
allons aux Indes occi
de11tales Jèront exa
minés, ftro t cxemp
tes des droits dl entrét 
& de [ortie en Ejpag
ne, & de ceux d'en
trée aux Indes. 

XIV. 
Tous ces articles 

flront étendus dans 
le 'rraité de paix, dt 
la ntanière la plus am
ple & la plus conve
nable; & on y ajoû
t era toutes les claufes 
de la jùjpen:fion des 
hojlilités, & autres 
engagenzens récipro
ques, .filon que cela 
s'ejt prat:"qué dans les. 
autres '1raités, quijé
ront rlcité , & Je._ 
mcureront en pleine 

force & v z"gueur, à 
la r~;er~e des chofes 
auxquelles on aura 

• 1 1 • • a: 1 age en ceaa - ct, 
& l'on ajc.1tera cette-
claujè tl la fin de cha
que inflrumcnt. 

Copie véritable. 
J. D YSO)I . 

Pièces produites 
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par les Commiffaries Anglais. 

0 F FE Il s. 

of the Growth and 
Fabrick of Great
Britain, which from 
th~ Ports of Spain, 
w he re the Shi ps for 
the Spanijh Weji-ln
dt'es lhall be cleared, 
fuall ·be fent to the 
Jndies, iliall be ex
em pted from aU Cuf
tonls, as' wel tho fe of 
going in and comtng 
out of Spain, as thofe, 
of going into the 
Indies. 

XIV. 
AL L the Articles 

above - mentioned , 
fhall be extended in 
the Treaty of Peace, 
in the mo ft ample 
Mann er, and the n oft 
con venient, and here 
fhal be added all the 
Claufes of the Ceffa
tions from Hofiilit ·es, 
and other reciptocal 
Pledges, according to 
vvhat has been done 
in former Treaties, 
which iliall be re
cited to have their 
former Force and Vi
gour, excepting thofe 
Things which this 
has derogated from : 
and this (~t~ ufe {hall 
be put at the End of 
eaçh In. ru eut. 

1\ true Co ... y. 
Si~ md J. Dv soN. 

DE MAN D s. AN iW ER s. 

693 
.Acadz·a. 
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l! /èces prccluites 

xxx. 
ART 1 CLE XII. Du rraité d'Utrecht, cité dans le Mémoire de; 

ComnJijjàires du Roi. 

Acadie. DO"AflNUS Rex Chrifli-
'---v---1 atz?/Jinut r eodem quo pacis 

prcejèntis rati -habitiones com
rnutabuntur die Donzince Regi
nee Magnee Britannice literas, 
tabulajve, .folemnes, & authcn
t icas t radendas curabit, quaru1n 
vt'gore, injùlam Sanéli Chrijlo-
phori, per Jùbditos Britannicos 
)igillatim debine pqjjidendam : 
Novam Scotiam quoque )ive 
./icadiam totarn limitz'bus jùis 
antiquis comprehef!fàm ut & 
portus regii urbem, nunc An
napoüm regia1n dillam, cce
teraque omnia in ijtis rcgiont'bus, 
quce ab iijae11z terris & infulis 
pendent, unà cum earumdem in ... 
jùlarutn, terrarum & locorum 
dontùzio, proprietate prjjejjione & 
quocumque jure, /ive per paéla, 

Jive alio modo qucejito, quod R ex 
Chri)lianifjùnus, Corona Ga/lice, 
aut ejzffdem .Jùbditi quicunzque 
ad diE/as if!JÏtlas, terras & loc a, 
eorumque incolas, haè1eni'ts ha
buerunt, Regincelvfagnce Britan
nice ejz!/demque Coronce in perpe
tuum cedi co1?flabit & transftrri, 
prout eadem omnia nunc cedù ac 
transfert Rex Chrijtianijjimus, 
idque tam amplis modo & formâ 

LE Roi trè 1-Ch ·étien fera re-
met~re à la tine de la 

Grande-Bretag _, c, le jo~.lr de 
l'échange {1cs ratifcations du 
préfent Traité de paix, des let
tres & aétes authentiques qui fe
ront foi de la ce ffi on f1ite à per
pétuité à la Reine & à la Cou
ronne de la Grande- Bretagne, 
de l'ifle de Saint- Chrii1ophe, 
que les fujets d~ Sa MaJeflé 
Britannique ·pofiederont defor
mais feuls : de la Nouvelle
Ecoife, a rement dite Aca ... 
die, en fon en:ier, conforrné ... 
n1ent à fes anciennes lünites, 
comme auffi de la ville, de 
Port-Royal, maintenant appelée 
Annapolis Royale; & générale
ment de tout ce qui dépend def
dites terres & iilesde ce pays-là, 
avec la fouveraineté propriété 
poifeffion & tous droits acqilis 
par Traités ou autrement, que 
le Roi très-Chrétien la Couron
ne de France, ou fes fujets quel
conques ont eu jufqu'à prefent 
fur lefdites ifles, terres lieux & 
lieurs habitans, ainfi que le Roi 
très- Chrétien cède & tranfporte 
le tout à ladite Reine & à la 
Couronne de la Grande-Bretag-

ne 
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par les Commi}faires Anglois. 

ut Regis Chriflianijjimi Jubditis 
in diélis nzaribus, )inubus, aliij
que locis ad littora Novce-Scotice, 
ea nempe que eurum rejpiciunt, 
intra triginta leucas, incz'piendo 
ab injulâ, ~ulgo Sable diél â, 
eâque inclufâ, & Afrz.cum ver
sùs pergendo, omnis pijèatura 
interdicatur. 

ne ; & cela d'une manière & 
d'une fornle fi amrle, qu' il ne 
fera pas permis à l'avenir aux 
fujets du Roi très- Chrétien, 
d'exercer la pêche dans lefd i~e s 
mers, bayes & autres endroits à 
trente lieües près èes cô ~es de la 
N ouvelle-Ecoffe, au fcd efi:, en 
comtnençant depuis l'i!le ap
pelée vulgairement de Sable in
cluiivement, & en tirant au fud
oüeft. 

~#~~~~~~~~~~~~~~~~~~h 

XXXI. 

Aéle de Cf/fion de l'Acadie par Louis XIV. de may 1713, en con
J'équence du Jujèlù a_rticle pareillement, cité dans le d:'t Mémot.re. 

N 0 US de l'avis de notre 
Confeil, de notre certaine 

fçience pleine puiffance & au
torité Royale, avons par ces 
préfentes Signées de notre main 
cédé & cedons à perpetuité, à 
notre très chere & bien aimée 
foeur la Reine de la Grande
Bretagne l,i!le de Saint-Chrifio
phe la Nouvelle-Eco!fe autre
ment dite Acadie en fon entier 
conformément à fes anciennes 
limites, con1me auffi la ville 
de Port-Royale appellée àpré
fent Annapolis-Royale, & gé
néralement tout ce qui depend 
des dites terres & ifles ües dits pais 
que nous voulons à l,avenir étre 

poffedées en pleine fou veraineté 
& propriété, avec tous les droits 
acquis par nous ou nos fuj ets 
par Trai és on autrement, par 
notre très chere & très airnée 
foeur la Reine & la Couronne 
de la Grande-Bret~gne, lui en 
faifant à cet effet pleine & en
tière ceffion pour toûjours fans 
qu'il foit · pennis à nos fu jets 
d,aller faire la pefche dans les 
Mers, Bayes & autres endroits 
à trente lieües, près des côtes 
de la Nouvelle-Eco!lè ~u fud. 
Efi: en commençant depuis l'ïfie 
de table inclufivement & en 
tirant au fud ouefi. Si don
nons en mandement, à nos 

amés 

Acadie. 
'-r---J 



6g6 l'ièces j'roa!uites 

Acadie. amés & feaux les Gouverneurs ble ni empecbêment quelcon .... 
'---.--' & IAeutenans généraux pour que,. nonob!lant tous droits pro

nous dans l'Amérique Meridi... prietés & poffeffions contraires, 
onale & feptentrionale, & à auxquelles nous avons expre[e .. 
tous autres qu'il appartiendra ment derogés & derogons par 
de tenir la main à l'execution ces préfentes. Car tel eft notre 
cles préfentes, fans permettre plaifir. 
qu'.il y foit apporté aucun trou-

Signé L 0 U 1 S. 

ic plus bas1 

PHELYPEAUX. 
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T A B L E 
Des Citations, Pièces, & Métnoires, dont il ejJ fait 

mention dans le Mémo-ire des Commijfoires François 

du + oélobre 1 7 5 1. 

LES faits rapportés dans le 
Mémoire des Commi1faires 

du Roi, font jufiiffiés par des 
hiftoires & relations, & par 
des titres, ou imprimés dans ces 
mêmes relations, ou communi

qués par les Commitfaires An
glois, ou enfin par des titres 
manufcrits; tirés de differens 
dépôts publics. On penfe qu'il 
eft fuffifant d'indiquer les rela
tions & les titres ; ou itn primés, 

ou dont on a cy devant donné 
communication aux Commif
faires de "Sa Majefié Britanni
que: On y ajoute un E'tat de 
toutes les pièces manufcrites 

qu'ils ont communiqués, & de 
toutes celles dont ont leur re

met des copies. 

1. ETAT. 

Ouvrages Imprimés. 

C 0 R P S univerfel diploma
tiques du droit des gens, 

contenans un Recüeil de Traités, 

VoL. I. 

Amfterdam, J 726, 8 tomts A .1· n.caatt. 
in fol. ~ , 

Recüeil des navigations, voy
ages & découvertes des Anglais. 
par Hackluyt. Londres 1599• 
& I 6oo. 3 tomes in fol. en 
Anglais. 

Recüeil de voyages &; de 
navigations par Purchafs. Lon• 

dres r 62 5. & I 626. 5 tonus in 
fol. en Anglois. 

Recüeil de voyages par 

Harris. Londres 170 5, 2 tomes 
in fol. en Anglais. 

Hifioires générale de Virgi
nie & la de Nouvelle-Angleterre 
par Jean Smith, Gouverneur 
pour un tems de ces pa ys, & 
amiral de la Nouvelle-Angle
terrre. Londres 1624, in fol. 
en Anglois. 

Aél:es & loix de la pro v ince 
de~a baye deMaff'achufet. Lon

dres 1724. in fol. en Angloi_s. 
Atlas de Marine & de Corn; 

merce, avec une defcription des 
pays, côtes, & rivières. LondreG 
16 2 8. forma atlan ti ca en Angloii. 
T t t t Hifioire 
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6g8 ':fable des Pi~ces citées ou produites 
Acadie. Hifioire des Puritains par Da

niel Neal. Londres 1732.. 3 
totnes in 8°. en Anglois. 

Hifioire & defcrip~ion Gé
nérale de la Nouvelle France 

L.--.--J 

Hiftoir Moderne, ou E'tat 
prefent de toutes les Nations, 
par Salmon. Londres 173 9· 3 
tomes in 4°. en Anglais. 

Hifioire d'Angleterre par 
Rapin, 2e. Edition, la Haye 
1729. 10 tomes in 4o. 

N ovus Or bis feu Defcripti- . 
onis Indire occidentalis libri 
.XVIII. autore Joanne de Laët, 
Antuerpienfi. ·Lugduni Batavo
rum 1663. in fol. 

Hifiorire Canadenfis feu 
Novre Franéire libri -Decem. 
autore, P. Francifco, Creuxio, 
Parifùs, 1664. in 4°. 

Le Treizieme & quatorzietne, 
tome du mercure François. 
Paris 1629. in 8°. 

Lettres & M én1oires de M. 
le. comte d'Efi:rades la Haye 
17 I 9· 6 tomes in 12. 

Hifioires de la Nouvelle 
France, par l'Efcarbot. 3e Edi
tion, Paris I 617, in 8°. 

Voyages de la Nouvelle 
France, par le S. de Champlain. 
2e Edition Paris 1632, in 4°. 

Defcription Geographique & 
Hiftorique des côtes de l ' An1é
rique Septentrionale, par le S. 
Denis~ Paris. 1672. 2 to1ne 

l 12 .. 

) 

avec les faHes chronologiques 
du nouvea n1onde, pa le S. 
Charlevoix. Paris 1 7 44· 3 
tonus in 4.0 

II. ETAT. 

Traitls entre la Fra11ce & l'An
gleterre. 

T R A I TE' de Suze entre 
Loüis XIII. Roi de France 

& Charles I. Roi d'Angleterre, . 
Corps Diplotnatique, tome 5 
partie II. page s8o. 

2 9 tnars I 6 3 2. 
Traité de St. Gern1ain en 

Laye, entre Loüis XIII. Roi 
de France, & Charles I. Roi 
d'Angleterre, Corps Diplonlati
que tome 6. partie I. page 3 r. 

3 novembre 1655. 
Traité de W efi:tninfter entre 

Loüis XIV. Roi de France·, & 
Cromwel Proteéteur d'Angle
terre. Corps Diplomatique. tome· 
6. partie li. page 12 I. 

3 1 juillet 1667. 
Traité de Breda entre LoüiS

XIV. Roi de France & Char les 
II. Roi d'Angleterre. Corps 
Diplon1atique. tonze 7· partie 
1. pag~ 41 •. 
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par les Com1nijfaires Fran;ois. 
16 novembre 1686. 

Traité de Londres pour la 
neutralité de l'Amérique entre 
Loüis XIV. Roi de France & 
Jacques II. Roi d'Anolet;rre. 
Corps Diplomatique, tome 7. 
partie II. page I 4 I .' 

1 I décembre 1687. 
Traité de Whitehall, con

cernant l'Amérique entre Loüis 
XIV. Roi de France, & Jac
ques II. Roi d'Angleterre. Dé
pôt de la Marine. 

. L~ copie de ce t:ait_é a été commu
mquee ~ux ~ommtffa1 res Anglois avec 
un M emOire concernant l'ille de 
Sainte-Lucie. 

2? , fepte~b.re 1 6g7• 
Trattede R1fw1ck entre Loüis 

XIV. Roi de France, & Guil
laun1e III. Roi d'Angleterre. 
Corps Diplomatique, tome 7. 
partie II. page 3 99. 

2 1 avril 1 7 r 3 . 
Traité de paix d'Utrecht entre 

Louis XIV. Roi de France & 
Anne Reine de la Grande-Bre
tagne. Corps Diplomatiqoe 
t~me 8. partie I. page 3 3 9• ' 

18 octobre 1748. 
Traité d'Aix - la - Chapelle 

entre Loüis XV. Roi de France 
Georges II. Roi de la Grande~ 
Bretagne, & les états Généraux 
des Provinces unies des pays bas. 
Paris .de l'imprimerie Royale 
I7 so In 4o· 

III. ETAT. Acadie. 
"--v--J 

Mémoires & Pièces Comtnu1Ji-
quées pa_r fes G_ommfffaires d~ 
Sa MaJeJle Brttannique. 

1. ME1'10.IRE des Corn .... 
mlifatres Anglois con

cernant l'Acadie, du 2 1 fep
tembre 17 5o. 

. II. Mémoire des Commif-
f~tres Anglois concernant l' Aca
d~e, du 1 1 janvier 17 51 • 

16o6. 
Extrait de la conceffion de 

Jacques 1. de la Colonie de 
Virginie, au Chevalier Thomas 
Gates &c. en Angloi5. 

I o feptembre 162 1 • 

Conceffion de Jacques 1. de 
la Nouvelle Ecoffe, au Cheva
lier Guillaume Alexandre en 
Latin. 

I 2 juillet 1 6 2 5. 
Charte de Charles I. pour la 

Nouvelle Ecoffe, en faveur du 
Chevalier Guillaume Alexandre 
en Latin. 

février 1 64 7. 
Commiffion de Gouverneur 

de l'Acadie, & contins, pour 
le S. Daunay Charnifay. 

2 5 février 1 6 5 r. 
Commiffion de Gouverneur 

de l'Acadie, & confins pour le 
fieur Saint Etienne de la Tour. 
T t t t 2 I 8 ftp .. 
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18 feptembre 16 s6. 
Ordre de Crotnwel au Capi

taine Leveret pour remettre les 
forts de la Nouvelle Ecoffe au 
Colonel Ten1ple, en Anglois. 

. 17 février 1668. 
Lettre de Charles I. pour la 

refiitution de l'Acadie, en An
glois. 

9 novembre 1668. 
Lettre de M. de Morillon 

ùu Bourg a la Compagnie des 
Indes occidentales. 

J668. 
Lettre du Chevalier Thomas 

Temple du 24 novembre 1668, 
aux Seigneurs du Confeil; co
pie de fa réponfe du 16 novem
bre de la n1ême année a M. de 
Morillon du Bourg ; & de fa 
Lettre du 2 5 decetnbrefuivant au 
Comte d' Arlington en Anglois. 

6 août 1669. 
Ordre définitif de Charles I. 

au Chevalier Temple, pour la 
refiitution de l'Acadie, en An
glais. 

7 juillet 1670. 
Ordre du Colonel Temple au 

Capitaine .W alker pour faire la 
refiitution de l'Acadie, au Che
valier de Grand Fon taine, en 
Anglais. 

5 août 167o. 
Certificat de la refiitution de 

Pentagoet en Anglais. 
2 7 août 1 670. 

Certificat de la reddition du 
fort de Gemifie. 

. 2 feptembre 1670. 
Certificat de la reddition de 

Port-Royal. 
16 janvier 168 5· 

Mémoire de l'Ambaffadeur 
de France prefenté au Roi d'An
gleterre. 

Sans datte. 
1\1émoire de M. rs de Barillon 

& de Bonr~paus, concernant des 
Vins faifis a Pentagoet. 

Extrait concernant les droits 
de la Couronne d'Angleterre, 
fur la Nouvelle-Ecoffe, en An
glais. 

1697 & 1698. 
Extrait de la répréièntation 

du Chevalier Loüis Kirk, con
cenlant l'Acadie en Anglais. 

Requête de Jean Nelfon, en 
1697, concernant le droit des 
Anglais fur la N ouvelle-Ecotfe 
en· Anglais. 

1. Ex~rait d'un Mé1noire du 
fieur Crowne du 4janvier 1698, 
au Bureau du Comn1erce & des 
plantations~ en Anglais. 

2. Extrait d'un Mémoire du 
fieur Crowne, concernant la 
Nouvelle-Eco1te, en Anglais. 

3. Extrait d'un l\1émoire du 
fieur Crawne propriétaire en 
partie de la Nouvelle-Ecoffe, en 
Acadie en Anglais. 

4· Extrait d'un Mérnoire, 
concernant les droits des fieurs 
Elliot, la Tour, Cro\vne, & 
Ten1ple, fur la Nouvelle-Ecof1è, 
en Anglais. 

5 fep-
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. par les Commi.f!aires F rattçoi s-. jOI 

5 feptembre t6g8. 
Lettre de M. de Villebon 

Gouverneur d'Acadie, a lVI. 
Stoughton, Lieutenant au Gou
vernement, de la Bave de Maf-
hlchufet. . .. 

1700. 

Lettre de M. Vernon Sécre
taire d'E'tat, du 29 avril 1 7oo, 
avec l'alternative propofée par 
l'Ambaffi1deur de France con
cernant les limites entre la 
France & 1; Angleterre dans 
l'Amérique; & les Obfervati
ons du Bureau du Commerce 
& des Plantations fur l'alter
native pro~fé~, en Anglois . 

2 JUin 1709. 
Extrait de la répréfentation 

du Bureau du Commerce & 
des Plantations a la reine 
Anne, en Anglois. 

23 oétobre 1710. 

Promeife de paffeports par le 
fieur de Suberçafe. 

22 avril. 
Premieres propofitions de la 

France pour parvenir a la paix, 
c~ Anglais. 

8 oétobre 1 7 I 1 • 

Réponfes de la Fr2.nce, aux 
demandes prelinlinaires de la 
Gr2.nde-Bretagne, en Anglois. 

2 3 decen1bre 171 1. · 

Infiruétions de la reine Anne 
a fes Plenipotentiaires a la paix 
d'U trecht, en A nglais. 

·24 n1a1 1712. 

Mén1oire de M. de Saint J ean 

a M. de Torcy, concernant ·le Acadie. 
Comtnerce de l'Amérique fep- 1.....--v---1 

tentrionale, & la fufpenfion 
d'armes, en ~?glois. 

10 JUill 1712. 

Réponfe du Roi au Mémoire 
envoyé de Londres le 5 JUlll 

17 1 2. Nouveau !l:ile, en Anglais. 
1 o feptembre 1712. 

Offres de la France, dernan
des de l'Angleterre, & Réponfes 
du Roi, a trois Colomnes) en 
Anglois. 

IV. E' TA T. 

~.titres & pièces qui .ft trouvent 
imprimées, ou qui ont déjà 
été Cotn1nuni quée s. aux Commif
faires. de Sa Majefté Britan
nique, a la fuite d'un Mémoire
for Sainte-Lucie. 

I 5 mars 149 5· 
LETTRES patentes de 

Henry VIL Roi d'Angle
terre, pour permettre a Sebafiien 
Cabot citoyen de V eni fe, de 
Naviguer fous pavillon d'An
gleterre. 

Extrait d'une carte de Se-
bafiien Cabot. 

Difcours du même Sebafi:ien 
Cabot, tenu a Seville au Legat 
du pape, fur la N avigation qu'il 
fit en 1497. fous pavillon d'An
gleterre: 

H ackl u yt tome 3, page 4 & 
fui vantes. 



/ () 2 . Table des Piices citées ou produites 
Acadie;. 17 oétobre I 540. 

-.; Commiffion du Roi Fran-
leteries dans l'Acadie, dans le 
Golfe Saint-Laurent, & fur les 
deux nves du fleuve Saint
Laurent en faveur du fieur de 

'rois I. à Jacques Cartier pour 
l'établiffen1ent du Canada. 

l'Efcarbot, page 397. Monts. 
1 I juin 1578. 

Lettres patentes de la Reine 
Elizabeth au Chevalier Hum
phrey Gilbert, pour former un 
établî1Tement en Amérique. 

Hac1duyt, tome III. page 135· 

6 février 158 3. 
Lettres patentes de la Reine 

Elizabeth à Adrien Gilbert, 
pour découvrir un paffage a la 
Chine par le Nord ouefi. 

Hackluyt, tome III. page 96. 

2 5 mars I 584-
Lettres patentes de la Reine 

Elizabeth au Chevalier Walter 
Rawleigh, pour établir une co
lonie en Amérique. 

Haclduyt, tome III. page 24-3· 

I 2 janvier I 598. 
Lettres patentes de Henry IV. 

de Lieutenant Général de Ca
nada, & autres pays en faveur 
du fieur de la Roche. 

1'Eièarbot, page 4-08. 

8 novembre 16o3. 
Lettres patentes de Henry IV. 

de Lieutenant Général de l'A
cadie & pays circonvoifins, en 
faveur du fieur de Monts. 

l'Efcarbot, page 417. 
ro -décembre 16o3. . 

Lettres patentes de Henry IV. 
,pour la traite e:xdufive des Pel-

l'Efcarbot, page 4-24-. 

2 7 avril 161 o. 
Lettres patentes de Jaques I. 

pour l'établiifement d'une colo
nie en terre neuve en faveur 
du Comte de Northanlpton. 

Harris, tome I. page 861. 

15 oétobre 1612. 
Commiffion du comte de 

Soiifons, de commandant en la 
Nouvelle-France, en faveur du 
fieur Champlain. 

Champlain, I. partie, page 231. 

r 5 février 162 5· 
Commiffion du Duc de Ven ... 

tadour, de commandant en la 
Nouvelle-France, en faveur du 
fieur Champlain. 

Champlain, II. partie, page 81. 
28 mai 1627. 

Déclaration du Roi portant 
interdiétion de tout commerce 
ou trafic avec l'Angleterre. 
Mercure François, tome Xlii. page 201. 

29 avril I 627, & 6 mai 1628. 
Articles pour la formation 

d'une nouvelle con1pagnîe de la 
Nouvelle France, du 29 avril 
1 6 2 7 : & lettres pat en tes de 
Loüis XIII. du 6 mai 1628: 
pour. la crèation de ladite com
pagnie. 
Mercure François, tome XIV. page 1. 3 r, 

& fuivantes. 
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par les Co?tJmijfaires François. 
18 juillet 1 6;,R. 

I ... ettre de David Kirk au 
fie ur Ch amplain, pour le fotn mer 
de lui remettre le Canada, avec 
la réponfe de Champlain. 

Champ!ain , partie II. page I 57. 

19 juillet 1629. 
Lettre qe Loüis & Thornas 

Kirkau fieur Cban1plain, pour le 
fommer de leur remettre ~e
bec, avec la réponfe de Cham
plain. 

Champlain, partie II. page 215. 

juillet 1629. 
Capitulation de ~beek. 
Champlain, partie II. page 2 r6. 

mai 1664. 
Edit pour l'établiiTement de 

la compagnie des indes occi
dentales. 

Imprimé chez prault, & ci devant 
communiqué aux commiifaircs de 
Sa Maj efié Britannique. 

166z-r667. 
Lettres diverfes. de M. le 

Comte d'Efrrades concernant 
l ' Acadie. 
T irès du Recüeil de fes lettres & Me

m Olre. 

decembre 1674-
Ed't du Roi qui reunit au 

domaine de fa Couronne ]es 
poifeilions de la Compagnie des 
,Indes occidentales. 

Imprimé c.héz prault,. & ci devant 
communiqué aux commiilàircs de 
& l\1ajeilé Britannique •. 

7 oélobre r 69 r. 
Charte du Roi Guillaume III. 

& de la Reine Marie, pour la 
Colonie de la Baye de M aifa
chufet. 

R ecüeil des aétes & Loix de ladite 
Colonie. 

171 r. 
Manifefie de M. Hill, o ·é

néral & Commandant en Chef 
des Troupes de Sa Majefté Bri
tannique en Amerique. 

Charlevoix, tome Il. page 357. 

V. Et dernier ET A T. 

Pièces Manufcrites ren~Jès a 
Mejjieurs les Comm!!Jàires An
glois. 

r 9 mai I 6 3 2. 

concefiion faite a M.le Corn
n1andeur de Rafilly, de la 

rivière & Baye de Sainte-Croix 
dans la Nouvelle France. 

I _5 janvier 163 5. 
Conceffion de la Compagnie 

de la N ouvelle France a Charles. 
de S, 'n -Etienne, fieur de la 
Tour Lieutenant Général de 
l'Acadie, du fort de la Tour d.u1s, 
la rivière de Saint-Jean. 

10 février 16.38. 
L ettre du Roi Loüis XIII. au 

fienr Daunay Charnifay, Corn 
1nandant ès forts de la heve, 
Port-Royal, Pentagoet & Côtes 
des Etchemins en la Nouvelle. 

France 

jO'J 

Acadie .. 
'-r--1 
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France, pour régler les bornes 
du Commandement entre lui & 
le fieur de la Tour. 

I 3 février 1 64 1. 

Ordre du Roi au fieur Dan
nay Charnifay de faire arrêfter 
&, repaffer en France le fieur de 
la Tour. · 

6 mars 1645· 
Arrêt par lequel Sa Majefié 

approuve la déliberation de la 
Compagnie de la Nouvelle 
France & le Traité fait en con
féquence entre ladite Compag
nie & le deputé des habitans de 
la Nouvelle France. 

6 juin 1645. 
Prolongation de la Commif

fion de Gouverneur & Lieute
nant Général a ~ebec accordée 
par le Roi au fieur Huault de 
1v1ontmagny. 

17 janvier I6 51. 
Provifions en faveur du fieur 

Laufon de la Charge de Gou
verneur & Lieutenant Général 
du Roi en Canada. 

30 janvier 16 54· 
Provifton pour le fieur Nico

las Denis, de Gouverneur & 
Lieutenant Général en Canada 
renfermant & defignant les bor
nes & Etendüe de fon Gouver-
nement. 

16 août 1654. 
Capitulation de Port-Royal. 

9 août 16 s6. 
Traduétioninforme de la Con-

ceffion faite par Cromwel aux 
fieurs Charles de Saint-Etienne 
qualifié Baron d'Ecoff'e, Crowne 
& Temple. 

26 janvier 16 57. 
Lettres Patentes de Gouver .. 

neur de la Nouvelle France, en 
faveur du Vicomte d,Argenfon. 

12 mars 1658. 
Arrêt portant defenfes a toui 

habitans de la Nouvelle France, 
d'en fortir fans le Congé du 
Gouverneur. 

19 janvier 1663. 
Conceffion des liles de la Ma. 

delaine, de Saint-Jean, &c. au 
fieur Doublet. 

1 mai 1663. 
Lettres Patentes du Roi qui 

établiffent le fieu r de Mezy. 
Gouverneur pour 3 ans dan• 
l'étendüe du fleuve Saint-Lau
rent dans la Nouvelle France. 
a la place du fieur Dubois d'A
vau gour) rappellé par Sa Ma
jefié. 

1 février 1664. 
Atfociation pour l'exploita .. 

tion de l'ifle Saint-Jean & au
tres, concedés au fteur Doub
let. 

29 novembre 1668. 
Lettre du Colonel Temple 

au fieur du Bourg, fur les or
dres qui l' empechent de refiituer 
l'Acadie. 

8 mars· 1 66g. · 
Ordre du Roi d'Angleterre 
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par les Commif!aires François. 

au Colonel Thomas Ten1ple la Valliere par M. Dqchefneau, Acadie. 
pour reftituer l'Acadie a la intendant de la Nouvelle France. '--.---'. 

France. 

12 oél:obre 1676. 

Conceffion de la terre de Sou
langes fur la rivière de Saint
} ean par M. le Comte de Fron
tenac, Gouverneur du Canada. 

12 oétobre 1676. 

Conceffion de la terre de Sou
langes fur la rivière Saint-Jean, 
par M. Duchefneau intendant 
de la Nouvelle France. 

I 6 oétobre 1676. 

Conceffion au fieur Joibert, 
de Soulanges du fort de Gemi
fik oar M. le Comte de Fron
ten;c Gouverneur du Canada. 

1 6 oétobre I 676. 

Conceffion au fieur Joibert, 
àe Soulanges du fort de Ge
mifik par M. Duchefneau in
tendant de laN ou velle France. 

24 oél:obre 1676. 

Conceffion de Chignito ou 
Beau baffin au fie ur le Neuf de 
la Valliere, par M. le Comte de 
Frontenac, Gouverneur du Ca-
nada. 

24 oétobre I 676. 

Conceffion de Chignito ou 
Beaubailin, au fleur le Neuf de 

VoL. 1. 

Extrâit d'un Mémoire de 
1684, fur l'étendüe des terres 
du Canada, adreffé au Roi par 
M. de Meules, intendant de la 
Nouvelle France. 

!684. 

Requête des habitans de la 
Cofie du fud du fleuve Saint
Laurent. 

20 feptembre 1 6~4· 

Conceffion des fieurs de la 
Barre, Gouverneur du Canada, 
& de Meules intendant de la 
Nouvelle France, au fieur d'A
mour E'cuyer, fieur des Chauf
fours, de la ri vi ère de Richi
bouétou, avec la confirmation 
du 24 mai 1689. 

20 feptembre 1684. 

Conceffion de M. de la Barre, 
Gouverneur du Canada, & de 
M. de Meules intendant de la 
Nouvelle France, a Renè d'A
mour fieur de Clign.1ncourt, de 
terres a la rivière Saint-Jean prés 
de Medoétet, avec l'aéte de con
firmation du 1 mars 1 69 3. 

1686. 
Mémoire de M. de Meules, 

intendant de Canada fur la Baye 
de Chedabouétou~ 
U u u u 7 Jan-
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7 janvier 1 68g. 

Conceffion a la rivière Saint
] ean du lieu nommé Canibe. 
cachiche, &c. a Pierre Chefnet 
E'cuyer fieur du Breuil par M. 
M. de Denonville, & de Cham
p· ny, Gouverneu & intendant 
de la Nouvelle France. 

3 oél:obre 1710. 

Lettre de M. Nicholfon Com
mandant les forces de Sa Ma
jefté Britannique, a M. de Su
bercafe Gouverneur de Port
Royal, pour le fommer de ren
dre cette place. 
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I. 

C 0 N CESS 10 N faite à M. le Commandeur de Razilly, de 

la rivière & baie Sainte-Croix, dans la Nouvelle France. 

Du 19 mai 1632. 

LA Compagnie de la Nou-

velle France: A tous ceux 

qui ces préfentes lettres verront; 

Salut. Le defir que nous avons 

d'a porter tou te la diligence pof

fible à l'établi1Iement de la colo

nie de la Nouvelle France, nous 

faifant rechercher ceux qui ont 

la volonté d'y ~ontribuer de leur 

part, & l'obligation que nous 

avons de recompenfer, par tou

tes voies, les -travaux de ceux 

qui nous affifi:ent, & d'cmbraffer 

les occafions de leur témoigner 

par effets, étant bien informé 

des bonnes intentions que Mon

fleur le Commandeur de Ra

zilly, Lieutenant général pour 

le Roi en la Nouvelle France, 

a toûjours eu pour faire réuflir 

cette entreprife, en defirant l'en 

,reconnaître par les gratifications 

à nous poffibles. A ces caufes 

avons audit fieur de Razilly 

donné &- oétroyé, donnons & 

oétroyons par ces préfentes, 

.l'étendüe des terres & pays qui 

enfuivent, à fçavoir la rivière & 

baie Sainte-Croix 1 ifles y conte-

nues, & terres adjacentes d'une 

part & d'autre en la Nouvelle 

France, de l' étendüe de douze 

lieües de larges, à prendre le 

point milieu en l'ifle Sainte

Croix, ou le fieur de Mons a 

hiverné, & vingt lieües de pro

fondeur depuis le port aux co

quilles, qui efi: en l'une des 

iiles de l'entrée de la rivière & 

baie Sainte-Croix, chaque lieüe$; 

de quatre mille toifes de long. 

Pol.1r jouir defdits lieux par 

ledit fieur de Razilly, fes fuc

ceffeurs ayant caufe, en toute 

propriété jufiice & feigneurie 

à perpétuité, tout & ainfi, & à 

pareils droits qu'il a plû au Roi 

donner le pays de la Nouvelle 

France à la Compagnie; à la 

réferve de la foi & hommage 

que ledit fieur Commandeur, 

fes fucceifeurs ayans caufe, fe

ront tenus porter au fort Saint

Louis à QE_ebec, ou autre lieu 

qui fera defiiné pa ladite Com

pagnie, par un feul hommage 

tige a chaque mutation de pof

fe.fTeur defdits lieux avec une 

Uuuu2 maille 

Acadit. 
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maille d'or du poids d'une once, 
& le revenu d'une année de ce 
que Jedit fieur Com1nandeur fe 
.f: '.f: 1 ' • d 1 1cra re1erve, apres avoir onne 
à fief ou a cens & rente, tout 
ou partie defdits lieux ; que les 
appellations du juge qui fera 
établi efdits lieux par ledit fieur 
de Razilly, refortiront nuement 
à la cour & jufl:icc fouveraine 
qui fera établie ci après au {ault 
Saint-Louis ou ailleurs; que les 
hommes que ledit fieur Cotn
mandeur fera paffer en la N ou
velle France tourneront à la 
décharge & diminution du nom
bre de ceux que la Compagnie 
doit faire paffer, fans que ledit 
fieur Commandeur ou les fiens 
puiflent traiter des peaux & pel
leteries qu'aux conditions por-

tès par l'édit de l'établiifement 
de la Cotnpagnie de la Nouvelle 
France; & en cas que ledit fieur 
Con1n1andeur defire faire porter 
à cette étendüe de terre quel
que nom & titre plus honora
ble, fe retirera vers le Roi & 
Monfeigneur le Cardinal de 
Richelieu, Grand-Ma1tre, Chef 
& Surintendant général de la. 
navjgation & commerce de 
France, pour lui être pourvû 
conformement aux articles ac
cordés à ladite Compagnie. En 
témoin de quoi nous avons 
figné ces préfentes. A Paris, au 
Bureau de la Nouvelle France, 
le dix-neuvième mai mil fix 
cent trente-deux. Signé LAMY 
avec paraphe Secrétaire. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 
finances de Rouen, Commijfaire ordinaire de la Marine, premier Commis & 
Garde iles archh,es & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-deJ!ùs _véritable, 
l' a)'ant collationnée fur les regijlres & papiers qui font auxdites archives & dé
pôt . ./1 Paris, le Jept oftobre mil fept cent cinquante-un. Signé LAFFILARD .. 
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par les Commif!aires François. 

II. 

CO NC ES S JO N de lâ Compagnie de la Nouvelle France, à. 
Charles Saint-Ett'enne jieur de la 'l'our, Lieutenant Général 
de l'Acadie, du fort dè la 'Tour, dans la rivière Saint-Jean. 

Du 15 Janvier IÔ35• 

LA Compagnie de la Nou-
velle France : A tous ceux 

qui ces préfentes lettres verront, 
Salut. Le defir qt:te nous avons 
d'accroître la colonie de la N.ou
velle France, nous faifant rece
voir ceux qui nous peuvent 
aider en ce loüable deffein ; & 
voulant les inciter d'avantage, 
en les gratifiant de quelques 
portions de terres à nous con
cédées par le Roi, après avoir 
été certifiés des bonnes inten
tions de Charles de Saint-Etien
ne fieur de la Tour, Lieutenant 
Général pour le Roi ès côtes de 
l'Acadie en la Nouvelle France, 
non1n1é par Monfeigneur le 
Cardinal Duc de Richelieu, 
Pair de France, Grand-Maître, 
Chef & Surintendant général de
la navigation & commerce de · 
ce Royaume, fur la préfentation 
de ladite Compagnie, & avoir 
reconnu le zèle dudit iieur de la 
Tour à la Religion Catholique, 
Apofioliq~e & Romaine, & au 

fervice de Sa Majefré, avons 
donné & oétroyé, donnons & 
oétroyons par ces préfentes, en 
vertu du pouvoir à nous donné 
par Sa Majefré, le fort & habi
tation de la Tour, fitué en· la 
ri vi ère Saint-Jean en la Nouvelle 
France, entre les 4 5 & 46, de
grés de latitude, enfemble des 
t-erres prochainen1ent adjacentes
à icelui dans l'étendüe de cinq 
lieües au deffous le long de L1dü:e 
rivière, fur dix lieües de pro-·· 
fondeur dans les terres : le tout 
felon les bornes qui en feront . 
affignées, pour en jouir par ledit 
fieur de la Tour, .fes fuccelfeurs · 
ou ayans caufe, en toute pro
priété, jufiice & feigneurie, &; 
tout ainfi qu'il a plû au Roi don-
ner & concéder ledit p:1 ys de la. 
Nouvelle France en notredi ~e · 
Compagnie; tenir le tout en fief · 
mouvant & relevant de Q!_!_ébec,. 
ou autre lieu qui fera ci- après 
défigné par ladite Compagnie, 
à .la charge de la foi & hom-

mage-

Acadie. 
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Acadie. mage que ledit fieur de la Tour, 
'--.--' fes fucceîfeurs ou ayans caufe 

feront tenus de porter audit fort 
de ~ébec ou ailleurs, & de 
payer les droits & profits de fiefs, 
ainfi qu'il fe pratique aux mu-

. tation de perfonnes; & que le
dit fieur de la Tour, fes fuccef
feurs ou ayans caufe ne pour
ront faire ceffion ou tranfport de 
tout ou de partie des chofes ci
deffus à lui concédées pendant 
dix ans, à compter du jour & 
date des préfentes, fans le gré & 
le confenten1ent de ladite Corn-

pagnie; & après dix ans il lui 
fera loifible, à fes fucceffeurs 
ou ayans caufe, d'en difpofer 
avec les mêmes charges ci-clef
fus, au profit des perfonnes capa
bles, & faifant profeffion de la 
Religion Catholique, Apofio .. 
lique & Romaine. FAIT & 
accordé le quinzième janvier 
mil fix cent trente-cinq. 

Extrait des délibérations de 
la Compagnie de la Nouvelle 
France. Signé A. CHEF FAu L T 

avec paraphe. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire _en la Cour des comptes, aides & 
finances de Roue1z, Commijjàire ordinaire de la Marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dejfus vérita
ble, l'ayant collationnée fur les regiflres & papiers qui font auxdites archives 
& dépôt. d Paris, le Jept oftobre mil Jept cent cinquante-un. Signé 

LAFFILARD. 
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par les Commif!aires François. 

III. 

L E 'l' T R E du Rot· Lout"s XIIL au fleur d' .Aunay Charnifa.y, 
· C01nmandant ès forts de la Hève, Port-Royal, Pentagoet & 

côtes des Etchemt'ns en la Nouvelle France, pour régler les bornes 
du commandeJnent entre lui & le fleur de la rour. 

Du 10 février 1638. 

711 

MONsiEUR d"Aunay Char-
nifay, voulant qu'il y ait 

bonne intelligence entre vous & 
le fieur de la Tour, fans que les 
limites des lieux où vous avéz 
à commander l'un & l'autre 
puiifent donner fujet de contro
verfe entre vous, fai jugé à 
propos de vous faire entendre 
particulièrernent mon intention 
touchant l'étendüe defdits lieux, 
qui efi: que fous l'autorité que 
j'ai donné à mon coufin le Car
dinal Duc de Richelieu, fur 
toutes les terre~ nouvellement 
déc ou vertes par le moyen de la 
navigation dont il efi: Surinten
dant, vous foyez mon Lieutenant 
général en la côte des Etche
mins, à prendre depuis le tnilieu 
de la terre fenne de la Baie 
Françoife, en tirant vers les Vir
gines, & Gouverneur de Penta
goet; & que la charge du fieur 
de la Tour n1on Lieutenant gé
néral en la côte d'Acadie, foit de 

puis le milieu de Ia BaieJFrançoife Acadit. 
jufqu'au détroit de Canfeau. '--r--J 
Ainfi vous ne pouvés changer 
aucun ordre dans l'habitation de 
la rivière Saint-Jean, faite par 
ledit fieur de la Tour, qui 
ordonnera de fon œconornie & , 
peuple, & comme, il jugera a 
propos ; & ledit fieur de la Tour 
ne s'ingérera non plus de rien 
changer ès habitations de laHève 
& Port-Royal, ni des ports de 
ce qui y efi; quant a la troque 
l'on en ufera comme l'on a :fi1it 
du vivant du Commandeur de 
Razilly, vous continuerés, au 
refie, & red ou blerés vos foins 
en ce qui eft de la confervation 
des lieux qui font dans l'é tendüe 
de votre charge, & principale-
ment de prendre garde exaéle-
n1ent qu'ils ne s'établifie aucuns 
étrangers dJ ns ~e pays & côtes 
de la Nouvelle France, dont les 
Rois m es prédéce!feurs ont faits 
prendre poffeffions en leurs noms: 

~vou s 
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Acadz'e. vous me donnerés corn 4-e aux 
~ plutôt de l'état des aftàires de 

la, & particulièrement fous 
quel prétexte, & avec quel aveu 
& con1miiflons, qul.lqucs étran
gers fe font introduits &ont for
n1é des habitans efdites côtes, 
afin que j'y faffe pourvoir, & 
vous envoyer les ord ·es necef
faires fur ce fujet, par les pre
nliers vaiffeaux qui iront en 
vos quartiers : fur ce je prie 
Dieu qu'il vous ait, Monfieur 

d'Aunay Charnifay, en fa fainte 
garde, E'c R r T à Saint-Ger
main-en-Laye, le dixième fé
vrier 1638. Signé LOUIS. 
Et plus bas, BouTHILLIER. 

Pour d~f!its de la lettre, 

A Monfieur d'Aunay Char-· 
nifay, Commandant ès forts de 
la Hève, Port-Royal, Penta
goet & côtes des Etchemins en 
la Nouvelle France. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides 
& finances de Rouen Commijfaire de la Marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dejjùs véritable, 
l'ayant collationnée fur les regiflres & papiers qui font aux dites archives & 
dépôt, A Paris, le ftpt oftobre mil Jept cent cinquante.-un. Signé LAF-

FILA RD. 

IV. 

0 R D R E du Roz· au fleur d'Aunay Charnifay, de faire arrêter 
& repq!Jër en France le fieur de la 'Tour. 

Du 13 février r641. 

M 0 N s 1 E u R d'Aunay 
Charnifay, j'envoie or

dre au iieur de la Tour par 
lettre exprefiè, de s'embarquer, 
& 1ne venir trouver auffi- .. ôt 
qu'il l'aura reçue ; à quoi s'il 
tnanque d'obéïr, je vous or
donne de vous faifir de fa per-

fonne, & de faire fidèlé juven
taire de tout ce qu'il lui appar
tient, copie du quel vous envoi
erés par deça ; pour cet effet 
vous vous fervirez de tous les 
n1oyens & forces que vous 
pou n·és, & n1ettrés les forts 
qui font entre fes tnains, en 
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celles de perfonnes fidèles & at- Sainte-Garde. E'crit à Saint- Acadie. 

fetl:ionnées à mon fervice, qui Gern1ain-en-Laye, le treize fé- "--v---1 

en puiifent répondre : la pré- vrier mil fix cent quarante-un. 

·fente n'étant à autre fin, je prie Signé L 0 U I S. Et plus bas, 

Dieu qu'il vous ait, Monfieur BoUTHILLIER. Et au dos, à 

d'Aulnay Charnifay, en fa Monfieur d'Aulnay Charnifay. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 

finances de Rouen, Commijfaire ordinaire de la Marine, premier Commis & 

Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-ddfùs véritable, 

l'ayant collationnéè fur les regiflres & papiers qui font aux dits archives & dé

pôt. A Paris, le fept oftobre mil fept cent cinquante-un. Signé 

LAFFILARD. 

v. 

ARRE r par lequel Sa Majeflé approuve la délibération de la 

Compagnie de la Nouvelle France, & le Traité fait en conféquence 

entre ladite Compagnie & le Député des habitans de la Nouvelle 

France. 

6 mars 1645. 

A 

V U par le Roi, étant en fon traité fait enfuite le 14-.e jour du-

Confeil, 1a Reine Régente dit mois, entre lefdits affociés 

fa Mère préfente, les articles ac- d'une part, & le député des ha

cordés à la Compagnie de la bi tans de la Nouvelle France 

Nouvelle France, le 29 avril fondé fur leur procuration, d'au-

1627, & l'édit de l'établiffe- tre: par lequel, entre autres cha

ment de -ladite Compagnie, du fes, la Compagnie de la Nou

mois de mai 162 8, l'aél:e con- velle France, relevant & confer

tenant la délibération de l'aff'em- vant le nom, titres, autorités, 

blée générale des affociés de droits & pouvoirs qui lui ont 

la Compagnie de la Nouvelle été donnés par l'édit de fon êta

France, du 6.e jour de décem- bliifement, pour demeurer en 

bre 1644, & autres jours fuivans pl~ine ·propriété, poifeffion, ju

jufqu'au 7 ·janvier 164 5 ; le ftice & feigneurie de tout le 

VoL, I. X x x x pay 
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Acadle. pays & étendüe des ter:es de la 
~ Nouvelle France; auro1t accor

dé, cédé & remis, fous le bon 
plaifir de Sa 1\IIajefié, auxdits 
habitans dudit pays, préfens & 
à venir, tout le droit & faculté 
de la traite des peaux & pelle
teries en la Nouvelle France, 
dans l'étendüe des terres au long 
du grand fleuve Saint-Laurent 
& rivières qui fe déchargent en 
icelui, jufqu'à fon embouchûre 
dans la mer, à prendre à dix 
lieües près de la conceffion de 
Mifcou du côté du fud & du 

,, 
1 d d t ''t cote u nor , autan que se en-

dent les bornes de ladite Com
pagnie, fans comprendre en la
dite conceffion, les traites qui fe 
peuvent faire ès colonies de l'A
cadie, l\1ifcou & du Cap-Breton, 
clefquelles ladite Compagnie a 
ci-devant difpofé, & auxquelles 
elle fe réferve de pourvoir ci
après lorfq u'il y aura lieu : pa ur 
jouir par lefdits habitans des 
chofes concédées, à l'exclufion 
de tous autres, ainfi que ladite 
Compagnie de la Nouvelle 
Françe en a pû ou dû jouir, 
conformétnent à l'édit de fon é
tabliffement; & à la charge au ffi 
que lefdits habitans entretien
dront à l~avenir la colonie de la 
Nouvelle France, & décharge
ront ladite Compagnie d~s dé
penfcs ordinaires qu'elle faifoit 
ci-devant ppur l'entretion & ap-

pointemens des. Eccléliafiiques, 
Gouverneurs, L1eutenans, Capi
taines, Soldats & garnifons dans 
les forts & habitations dudit 
pays, & généralement de toutes 
autres charges dont la Compag
nie pourrait être tenüe fuivant 
le même édit, & fans que lefdits 
habitans puiifent faire aucune 
ceffion ou tranfport, de tout, ou 
de partie de ladite traite ainfi à 
eux cédés. Et Sa Majefté étant 
bien informé que ladite Com
pagnie, pour parvenir à l'établif
fement de ladite colonie en la 
Nouvelle France, a fait dépenfe 
de plus de douze cent mille li
vres, outre ce qui efi: provenu 
du pays, dont elle doit encore 
plus de quatre cent mille livres 
qu'il fant répéter avec grande 
peine & frais fur chacun aifocié, 
& qu'elle n'a eu d'autres motifs 
pour ce faire, que l'avancement 
de la gloire de Dieu, & l'hon
neur de cette Couronne en la 
converfion des peuples Sauvages, 
pour les réduire à une vie civile 
fous l'autorité de Sadite Ma
jefté ; & que ladite Compagnie 
n'en a pû donner de plus vé
ritables marques, qu'en fe pri
vant des moyens de fe rem
bourfer a !>avenir de toutes !cf
dites dépenfes, comme elle fait 
par le délailfcment & abandon
nement de ladite traite,aux profit 
defdits habitans qui l'ont defiré 
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par les Co1n1nijfaires François. 

& demandé avec très-grande 
inftance, comme le feul moyen 
d'accroître & affermir ladite 
colonie. 

Le Roi étant en fon Con
ceil, la Reine Régente fa Mère 
préfente, agrée, ratifie & ap
prouve ladite délibération de la 
Compagnie de la Nouvelle 
France, du 6 décembre 1644, 
& autres jours fuivants; enfem
ble le Traité fait en conféquence 

d'icelle, le 14 janvier I 64 5, & 
ordonne qu'ils auront lieu, & 
que du contenu en iceux lefdits 
affociés de ladite Compagnie de 
la Nouvelle France & lefdits 
habitans, jouiront refpeél:ive
ment à leur égard, pleinetnent 
& paifiblen1ent, fans qu'il y 
foient contrevenu en aucune 
manière que ce foit, & qu'à 
cette fin toutes lettres néceifaire~ 
feront expédiées. 

7e fou.ffigné Chef du Bureau des archives de la Compagnie des Indes, cer
tifie la copie de l'arrêt, dont copie eft ci-delfus & des autres parts tranfcrite, 
conforme à une copie qui efl dépofée au Bureau du dépôt de la Marine du Roi. A 
Paris le 3 juillet 17 51. Signé DE RN 1 s. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

VI. 

P R 0 L 0 N G A Cf' 1 0 N de la Conunijfion de Gouverneur & 
Lieutenant-G!néral à §(gébec, au Jieur Hu ault de Montmagny. 

6 juin 1645· 

L 'OUI S, par la grace de de Saint-Laurent, & autres ri vi
Dieu, Roi de France & ères qui fe déchargent en icelui; 

àe Navarre : à notre cher & vous auriés acquis tant de répu
bien aimé Charles Huault de tation par votre fage & prudente 
Montmagny Chevalier de l'Or- conduite, pendant les trois an
dre de Saint-Jean de Jerufalem, nées de cet emploi, que ceux de 
Salut. Vous ayant ci-devant la Compagnie de la Nouvelle 
commis ordonné & établi, Go - France ayant vû que ledit terme 
verneur & notre Lieutenan Gé- d.e trois ans s'en alloit expirer, 
néral à ~bec, & fur le fleuve nous. ont très-humbl_ement fu~: 
. Xxxx2 ~~ 
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Acadie. plié & requis de vou1oir pro-
'---v---1 longer votre CommitfJon pour 

autres trois années prochaines; 
& après p!ufieurs bons tén1oig
nages qui nous ont été rendus 
par notre tres-cher & hien aimé 
coufin le Duc de Brefé, Grand
Maître, Chef & Surintendant 
général de la navigation & con1-
n1erce de France, de vôtre ca
pacité, valeur & expérience, 
fidélité & affeétion pour notre 
fer vice. A ces caufes, Nous 
de l'avis de la Reine Régente 
notre très-honorée Dame & 
Mère, vous avons commis, or
donné & établi, commettons 
ordonnons & établiffons, Gou
verneur & ·notre Lieutenant 
Général repréfentant notre per
fonne, à ~ébec & dans les pro
vinces arrofées du fleuve Saint
Laurent, & des autres rivières 
qui fe déchargent en icelui & 
lieux qui en dépendent en la 
Nouvelle France, pour cotn
mander à tous les gens de guerre 
qui feront audit pays, tant pour 
la garde defdits lieux, que pour 
maintenir & confetver le né
goce, prendre foin de la colonie 
dudit pays, confervation & 
fûreté~ d'icelui fous notre obêif
fance,, avec pouvoir d'établir 
fous vous tels Lieutenants pour 
le fait des· armes que bon vous 
fetnblera, commeauffi par forme 
de provifion, & jufqu'à ce qu'il 

y ait des Juges fouverains éta
blis fur les lieux pour l'adminif
tration de ]a jufiice, vous don
nons pouvoir & aux Lieutenants 
qui feront par vous établis, de 
j 1ger fouverainement & en der
nier reffort, avec les Chefs & 
Officiers de la Nouvelle France 
qu1 fe trouveront près d'eux, 
tant les foldats que autres habi
tans defdits lieux; tenir la main 
à l'exécution defdits arrêts & 
règlemens du Confeil, faits pour 
l'établi1fement & conduite de la 
Compagnie de la Nouvelle 
France, & des a~cords faits entre 
ladite Compagnie & les habitans 
defdits lieux ; & jouir par vous 
durant lefdites trois années, à 
commencer du jour & datte des 
préfentes, de ladite charge, aux 
honneurs, autorités, préeminen
ces, privilèges, droits, & profits 
& é'molumens qui y font att ·i
bués. Si mandons à tous nos 
Lieutenants généraux, Capi
taines & Condutteurs de nos 
gens de guerre, J ufiiciers & 
Officiers, chacun en droit foi, 
qu'ils vous laiifent, fouffrent, & 
laiifent jouir & ufer de ladite 
charge, pleinement & à vous o
béir & entendre de tous ceux & 
ainfi qu'il appartiendra, & cho
fes touchant & concernant la
dite charge, de ce faire, vous 
a vans donné &- donnons pou
VOlr, commiffion & mande-

ment . 
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par les· Commijfaires François. 

ment fpécial par cefdites pré

fentes. Car tel efi notre plaifir. 

Donné à Paris, le fixième jour 

de juin, l'an de grace mil fix Acadie. 

cent quarante-cinq, & de notre '-.t--J~ 

règne le troifiéme. 

Copie tirée d;s· regiftres du dépôt des Affaires étrangères, & .certifiée véri

table. A. Paris, le 8 oétobre, mil Jept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN. 

~~e)t{>)f;J~eill<~~~~~~
~~~~~· 

VII. 

P R 0 VIS I 0 N S en favour de jieur de Lau fon, de la charge 

Je Gouverneur & Lieutenant général du Roi en Canada. 

1:7 janvier 165L. 

LOUIS, par la grace de Dieu,. 

&c. Salut, étant néceffaire 

pour le bien de notre fervice, 

de pourvoir d'un Gouverneur 

notre Lieutenant général dans· 

toute ·l'étendüe du. fleuve Saint

Laurent, au lieu & place du 

fieur Daillebout, dont le tems, 

qui ne doit être que de trois ans 

ordonné-par nos règlemens pour 

ledit pays, eft expiré, fçavoir 

faifons qJ.le pour l'entière con

fiance que nous avons de la 

perfonne · àe notre amé & féal 

Confeiller de notre Confeil 

d'état, le fieur de Laufon, & 

de fes fens, fuffifance, loyauté,. 

prud'homie, vigilance, zéle; 

foins & indufirie, courage, va .. 

leYr & fage conduite au fait des 

armes ; icelui, pour ces caufes, 

& autres à ce nous mou vans 
)• 

par l'avis de la Reine Régente 

notr-e très-honorée Dame &_ 

Mère, & de notre certaine 

fcience, pleine puiffance & au-

torité Royale, nous avons, en

fuire de la préfentation qui nous 

a été faite de fa perfonne par 

la Compagnie de la Nouvelle . 

France, ainii qu'il appert par 

un extrait de leurs délibérations,, 

ci-attaché fous le contre-fcel de 

notre Ch~ncellerie, commis, 

ordonné & établi, cornmettons, 

ordonnons & établiffons par ces 

préfentes fignécs de notre majn, 

& lui avons donné & donnons 

ladite charge de Gouverneur & 

no~re Lieutenant général dans ~ 

toute 1 'étendüedu :lit fleuve Saint-. 

Laurent eJl la Nouvelle France, , 
ifles . 



Acadie. 
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ifles & terres adjacentes de part 
& d'autre dudit fleuve, & autres 
rivières qui fe déchargent en 
icelui jufqu'à fon embouchûre, 
à prendre dix lieües près de 
Mifcou du côté du fud & du 

1\ ' d d ,, ~cote u nor , autant que s eten-
dent les terres dudit pays, de 
la n1ême forte, & tout ainfi, 
que l'avait, tenait & exerçait 
ledit fieur Daille bout, pour trois 
ans feulement, qui commen
ceront du jour que ledit fj.eur 
de Laufon arrivera à Qg__ébec ; 
auquel nous donnons plein pou
voir, puiffance, & autorité, com
.miffion & tnandement fpecial, 
de coinmander doréfnavant, tant 
aux gens de guerre qui font & 
pourront être ci-après en quel
que endroit que ce fait dudit 
pays, que tous nos Officiers, 
Miniftres & fu jets d'icelui; juger 
de tous les différens qui pour
ront naître entre' eux, faire punir 
les délinquans, & même exécu
ter à mort fi le cas échet, le 
tout fouverainement & fans ap-

pe1, leu ordonner tout ce qu'il 
verra & connaîtra être nécef
fitire pour notre fervice, & le 
bien de nos affaires, & la garde 
& confe vation dudit pays en 
notre obéiîfance; & ce aux 
mêmes droits & honneurs & 
prérogatives que les précédens 
Gouverneurs pendant lefdites 
trois années. Si donnons en 
mandement à tous Capitaines 
& Officiers dudit pays, qu'ils 
aient à lui obéïr & faire obéïr 
par tous nos fujets, ès chofes 
fufdites, circonftances· & dépen
dances, tout ainfi qu'à notre 
perfonne, fans y con revenir 
en quelque forte & man·ere que 
ce puiffe être : Car .. e eit notre 
plaifir ; en témoin de quoi nous 
avons fait me Lre notre fcel 
' r,J· 'r. D ' ' a cetultes pre1entes. onne a 
Paris, le I 7e. jour de janvier 
l'an de grac~ I 6 5 I, & de notre 
règne le huitième. 

Signé LOUIS. 

Copie tirée des regi.ftres du dépôt des Affaires étrangères, & certiffée vérita
ble. A Paris le 8 ottobre 17 51. Signé P. LEDRAN. 
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par les Commif!aries Françoi!. 

VIII. 

P R 0 J7 1 S JONS pour le jieur Nt.colas Denis, de Gouver

neur & Lieutenant général en Canada, renfermant & déjgnant 

les bornes & étendiie de fon gouvernement. 

L 0 U I S, par la grace de 
Dieu> Roi de France & 

de Navarre: A tous préfens & 
à venir. E 'tant bien informés & 
affurés de la loüable & recotn
mandable atfeél:ion:t peine & di
ligence que le fieur Nicolas 
Denis E' cuyer, qui était ci-de
vant infiitué & établi par la 
Compagnie de la Nouvelle 
France, Gouverneur en toute l'é
tendüe de la grande baie Saint
Laurent & ifles adjacentes, à 
commencer depuis le cap deCan
feau jufqu'au cap des Rofiers~ 
en la Nouvelle France; & lequel 
depuis neuf ou dix ans en-ça a 
apporté & utilement employé 
tous fes foins, tant à la confer
vation des Sauvages dudit pays, 
à la foi & religion chrétienne, 
q u'à l'établiffement de notre au
torité, en toute l'étendüe dudit 
pays ayant confiruit deux forts,. 
& contribué de fon poffible à 
l'entretien de plufieurs Ecclé
fiaftiques religieux, pour l'in-

frruélion des enfans defdits Sau
vages, & travaillé au défriche
ment des terres, où il aurait fait 
bâtir plufieurs habitations; ce 
qu'il aurait continué de faire, 
s'il n'en eût été empêché par 
Charles de Menou fieur d' Aul
nay Charnifay, lequel, à main 
armee & fans aucun droit, l'en 
aurait chaffé, pris de fon autorité 
privée lefdits forts, viél:uailles & 
marchandifes, fans en faire au
cune fatisfaél:ion, & même ruiné 
lefdites habitations; de forte que 
pour retnettre ledit pays, le ré-
tablir en fon premier état, pour 
être capable d'y recevoir les co
lonies qui avaient commencé 
leur établiffement par le moyen 
defdites habitations qui y étaient 
faites & con fl:ruites & des forts 
dont ledit Charnifay s'efi em
paré, il efi néceffaire d'y en
voyer un homtne capable & 
infiruit en la connoiifJnce d ::s 
lieux, fidèle à notre fervice, 
pour reprendre lefdits forts, ou· 

en. 

Acadt·~. 
"-r---1 
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Acadie. en confiuire d'autres, & re-
\...--v---J .mettre ledit pays fous notre do

mination, & ladite Compagnie 
dans fes droits, portés par l'édit 
de fon établiffement; & pour la 
défenfe dudit .pays munir & 
garder lefdits forts, & ceux qui 
feront fai ts , de nombre fuffiiànt 
de gens de guerre, & autres 
chofes néceffaires, où il convient 
faire de grandes dépenfes ; & 
pour nous rendre un fervice de 
cette irnportance étant affuré 
du zéle, foin, indufirie, courage, 
valeur, bonne & fage conduite 
dudit fieur Denis, lequel nous 

• 1 1 1 & fJ: 1 auro1t ete nomme pre1ente 
par ladite ·compagnie, avons, 
de notre certaine fcience, pleine 
puiifance & autorité Royale, 
icelui fieur Denis, confirmé 
& confirmons de nouveau, en 
.tant que befoin efi ou ferait, 

· ordonné & établi, ordonnons 
& établiffons par ces préfentes 
ilgnées de notre rnain, Gouver
neur & notre Lieutenant gé
néral, repréfentant notre per
fonne, en tout le pays, territoire, 
.côtes & confins de la grande 
baie de Saint-Laurent, a com
rnencer du cap de canfeau 
juiè1u'au cap des Rofiers, ifles 
de terre neuve, ifles du Cap
Breton, de Saint-Jean, & au-
_tres ifles adjacentes, pour y 
rétablir notre dotnination, & 
ladite Compàgnie de la Nou-

velle France, dans ces droits,· 
y faire reconno1tre notre nom, 
.puiifance & auto1 i_é, affujétir 
foûmettre & faire obétr les 
peuples qui y habitent, & les 
faire iri firuire en la conno1Œ nee 
vrai Dieu & en la lu 11ière 
de la foi & religion h ·étienne, 
& y comn dnde · tant par mer 
que par terr~; ordonner & 
fàire exécuter tout ce qu'il 
conno1tra fe devoir & pou
voir faire pour maintenir & 
conferver lefdits lieux fous no
tre autorité & puiffance, avec 
pou voir de commettre, établir 
& infiituer tous officiers, tant 
de guerre que de jufiice, pour 
la première fois, & de-là en 
avant, nous les nommer & pré
fen ter pour les pourvoir, & 
leur donner nos lettres à ce 
néceffaires; & felon les occur
rences des affaires, avec l'avis 
& confeil des plus prudens & 
capables, établir loix, fiatuts & 
ordonnances, le plus qu'il fe 
pourra conformes aux nott·es; 
traiter & contraéter paix, al
liance & confédération avec lef
dits pc,uples, ou autres ayant 
pouvoir & commandement fur 
eux ; leur faire guerre ouverte, 
pour établir & conferver notre 
autorité, & la liberté du trafic & 
négoce, entre nos fujets & eux & 
autres cas qu'il jugera à propos, 
jouir & otl:royér a nos fujet~ 
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par les Commif!aires François. 7 21 

qui habiteront_, ou négocieront 
audit pays & aux originaires 
d'icelui, graces, privilèges & 
honneurs, felon les qualités & 
mét:ites des perfonnes ious notre 
bon plaifir ; voulons & enten
dons que ledit fieur Denis fe 
réferve , approprie & joüiffe 
pleinement & paifiblement de 
toutes les terres à lui ci-devant 
concédées par ladite Compagnie 
de la Nouvelle France, lui & 
les fiens, & d'icelles en don
ner & départir telle part qu'il 
avifera, tant à nofdits fujets qui 
s'y habitueront, qu'auxdits ori
ginaires, ainfi qu'il jugera bon 
être, felon les qualités, mérites & 
fervices des perfonnes : faire foi
gneufement chercher les mines 
d'or, d'argent, cuivre & autres 
métaux & minéraux, & de les 
faire mettre & convertir en u ... 
fage, comme il efr prefcrit par 
nos ordonnances ; nous réfer
vant, du profit qui en viendra 
de celles d'or & d'argent feule
ment, le dixième denier, & lui 
délaiffons & affeétons ce qui 
pourrait nous en appartenir aux 
autres métaux & minéraux,pour 
lui aider à fupporter les autres 
dépenfes que fadite charge lui 
apporte : Voulons que ledit fie ur 
Denis, privativement a toute au
tre, joüiffe d~ privilège, pou
voir & faculte de trafiquer & 
faire la traite de pelleteries avec 

VoL. I. 

lefdits Sauvagès, dans toute l'é- Acadie. 
tendüe dudit pays de terre fer- "-v--J 
me & côte de la grande baie 
Saint - Laurent , Terre-neuve , 
Cap-Breton, & autres ifles ad-
jacentes, pour en jouir de toutes 
les chofes ci-deffus déclarées, &; 
par ceux qu'il commettra, & à 
qui il en voudra donner la 
charge, & qu'il lui fait fait 
raifon par la veuve dudit d' Aul-
nay Charnifay & fes héritiers, 
de toutes les pertes & dommages 
qu'il a foufferts de la part dudit 
fieur d'Aulnay Charnifay; De 
plus nous avons donné&donnons, 
attribué & attribuons audit fieur 
Denis, le droit & facilité, & 
pou voir de faire une Con1 pagnie 
fédentairede la pêche desmolues, 
faumons, maquereaux, harangs~ 
fardines, vaches marines, loups 
marins, & autres poiifons qui fe 
trouveront en toute l'étendü~ 
du dit pays, & côte de l'Acadie 
jufqu'aux Virginies & ifles ad-
jacentes, à laquelle Compagnie 
feront reçûs tous les habitans 
dudit pays, pour telle part qu'ils 
y voudront entrer, pour des pro-
fits y participer, de cc que cha-
cun y aura mis; & défenfes à 
toutes perfonnes de quelque 
qualité & condition qu'ils foien~ 
d'.entreprendre fur ladite Com-
pagnie pour faire ladite pêche 
fedentaire en toute l' étendüe du-
dit pays, à la réferve toutefois 
Yyyy ® 
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Acadie. de nos fu jets, que .. nous vou-
~ lons & entendons pourvoir par

tout ledit pays de la Nouvelle 
France, a\'ec navires & en tels 
ports & havres que bon leur 
femblera, pour y faire pêche 
verte & féche, tout ainfi qu'a 
l'ordinaire, fans y pouvoir être 
troublés en aucune façon par la
dite Compagnie ; faifant très
expreffes inhibitions & défenfes 
a tous marchands, maîtres & 
Capitaines de navires, & 2.utres 
nos fujets ordinaires dudit pays, 
de quelque état & condition 
qu'ils foient, de faire la traite 
des pelleteries avec les Sauvages 
dudit pays, ni ladite pêche fé
dentaire, fans fon exprès congé 
& permiffion, à peine de defo
béitiance & confifcation entière 
de leurs vaiifeaux, armes, l11U
nitions & marchandifes au profit 
dudit fieur Denis, & de dix 
mille livres d'amende. Pernlet
tons au fieur Denis de les em
pêcher par toutes voies, & d'ar
rêter les contrevenans a nofdites 
défenfes, leurs navires, armes 
& viétuailles, pour les remettre 
ès mains de la jufiice, & être 
procédé contre la perfonne & 
biens des défobéiffans, ainfi qu'il 
appartiendra : & à ce que cette 
intention & volonté fait notoire, 
& qu'aucun n'en prétende caufe 

d'ignorance; n1andons & ordon
nons à tous nos Officiers, Jufii
ciers qu'il appartiendra, qu'à la 
requête dudit fieur Denis, ils 
aient à faire lire, publier & enre
gifit er ces préfentes; & le con
tenu en icelles faire garder &. 
obferver ponél:uellement; faifant 
mettre & afficher ès ports, & 
havres & autres lieux de notre 
Royaume, pays & terres de no
tre obéiifance, que befoin fera, 
un extrait fommaire du contenu 
en icelles, voulant qu'aux copies 
qui en feront dûement collation
nées par nos amés & féaux Cori
feillers, Secrétaires ou Notaire 
Royal fur ce requis, foi foit 
ajoûtée au préfent original. Car 
tel efr notre plaifir. En témoin 
de quoi nous avons fait mettre 
notre fcel à cefdites préfentes. 
DoNNE à Paris, le trentième 
janvier mil fix cent cinquante-
quatre, & de notre règne le on
zieme. Scellées du grand fçeau 
de cire verte, en lacs de foie 
rouge & verte. Signées LOUIS. 
Et Jùr le repli. Par le Roi, DE 
LoMENIE. Et a côté, Vifa. 
Et plus bas, collationné à l'ori
ginal par moi Confeiller Secré
taire du Roi, Maifon, Couronne 
de France, & de fes finances, 
LA DoRIE, avec paraphe. 

Nous 

Nous 
~:ance 

dts arcJ 
col~ti01 
Paris, 

REl 
la V 
Cap il 
Port
corn 
mme 
d'Au 
Se dg 
& C( 

toute 
Ang1 
l'aut 
teél:e1 
glete 
en V( 

fadit( 
févr' 
trois 
mi 1 

la 
de 1: 
cinq 
d'A 



lill&(·~. 
~cierî 1 :· 

1, .. 1· 

r~~ ~ -~ 
t De~\ 
Lt 1'·1 
olier&•··, 

• .. 1,• 

; • le t~J~. 
re ~Jrt~: ~ 
nent· f:it.· 
1 ) -~. 

e~ ~ru~ oc 

JX de ~~œ 
erreî oe 00. 

~foin fm 
âu conte~~ 
l'a uxco~iêl 
1t colla lion. 

~uxCon. 
1 Notaire 

i) loi (o't 

i~inal. G.r 

En temoin 

fait me'~ 
~refentc;, 
trenuem~ 

cin~uante. 
è~e leoo. 
rran~ !fm 

10 ~~ !Œe 

b LOUE. 

leRoi
1 
D~ 

ctt1
1 
Œ 

ne al'~~ 
Jler, :1· 
cm rJt 

î ~OO~œi1 
ra~k 

par les Commi}jàires François. 

Nous E' cuyer, Confei~ler. du Ro~ h~noraire en la Cour des comptes, aides & fi
nance de Rouen Commijfazre ordznmre de la Marine, premier Commis & Garde 
des a~chiv,es & dépôt ~e la Marine,. certifi_ons la copie ci-deJ!us ~éritable l'ayant 
colla:zonnee fur les regift~es & papzer~ qut font auxdites archives & dépôt. .A 
Parts, le fept oétobre mtl fept cent cmquante-un. Signé l..~AFFILARD . 

IX. 

CA P 1 'I' U LA TI 0 N de Port-Royal~ 

RE'SULTAT de tous les 
articles préfentés par M. de 

la Verdure, tant en qualité de 
Capitaine commandant dans le 
Port-Royal pour le Roi, que 
commefubrogé tuteur des en fans 
mineurs du défunt Monfieur 
d'Aulnay, à Monfieur Robert 
Sedgwicke, Général de i'efcadre 
& commandant en chef par 
toutes les côtes de la Nouvelle 
Angleterre en l'Amérique, fous 
l'autorité de S. A. Olivier Pro
teéteur de la République d'An
gleterre, Ecoffe & Irlande, & 
~n vertue de la commiffion de 
fadite A. en datte du huitieme 
février, mil fix cent cinquante 
trois, & encore avec la com
miflion du Confeil général de 
la Marine en datte du 9 février 
de la n1ême année, mil fix cent 
.cinquante trois, il:ile ancien, 
d'Angleterre; tous lefquels ar- · 

ticles doivent être promten1ent 
& fidèlement obfervés, fans 
aucune explication réfervée. 

Premièrement, qu'il mettra 
entre les mains de mondit fieu r 
Sedg"'ricke, Général le Fort du 
Port-Royal, avec les canons, 
armes & munitions de guerre ; 
& de tout quoi fera fait inven
taire, dont copie fera délivrée 
aux Parties, fignée d'eux. 
~ ledit fi.eur de la Verdure 

fortira hors du Fort, Soldats & 
domefiiques de toutes conditions, 
fervans audit Fort, avec leurs 
armes & tambours battans, en
feigne déployé, balle en bouche, 
moufquet ou fufil fur l'épaule, 
mêche allumée par les deux: 
bouts & deux petites pièces de 
canon, & de quoi tirer quatre 
coups de chaque pièce, & leur 
bagage, dans lequel feront com
pris les pelliteries, qui leur fe
Y y y y 2 ront 

Acadi~. 
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PiJces produites 
ront delivrées pour le payement 
de leurs gages, fans qu'ils puif
fent être fouillés ni n1olefiés, 
& leur fera fourni bâtiment pour 
leur paffage en France, avec leurs 
viétuailles pour deux mois, & 
1nunitions de guerre apparte
nans ·à la république d'Angle- _ 
terre, Ecoffe & Ir lande, comme 
auffi tout autre pays à eux a par
tenant. 

Lequel article ell. accordé en 
la même forme qu'il eft ex
pliqué ci .. delfus, excepté les 
canons. 

QQ_ant aux enfans, pour leur 
intérêt particulier, eft requis & 
demandé que tous les meubles & 
immeubles, & marchandife~ & 
beftiaux qui fe trouveront dans 
ledit Fort & fermes appartenantes 
auxdits enfans rnineurs, & feront 
remis de bonne foi entre les 
n1ains dudit fieur de la Verdure, 
pour être tranfportés en France 
s'ils le defirent y paffer, ou laiffer 
dans le pays, fi tant eft que lef
dits enfans mineurs y demeu
rent ; & quant aux terres mifes 
en.labours,. & . autres appartenant 
auxdits enfans, la propriété . leur 
en fera réfervée, . pour être cul- . 
tivées à leur profits. 

Cet article eft accordé .excepté 
le bétail qui à été pris par les 
troupes de Monfieur le_ Général 
pendant le fiege ·de ladite place, 
qui démeure perdue pour lefdits . 

enfans & auffi excepté les meu
bles, marchandifes & vivres qui 
fe trouveront dans la maifon &; 
tnagazins dudit fort, appartenans 
auxdits enfans, defquels fera fait 
inventaire, pour être préfenté à 
mondit !leur le Général, pour 
être par lui fait, & ordonné 
tout ce qui fera de fa grace & 
courtoifie. 
~ant aux habitans du Port

Royal & lieux circonvoifins de 
ladite habitation, il leur fera libre 
de demeurer dans ledit pays, & 
jouir de leurs biens, tant meu
bles qu'immeubles, fuivant leurs 
conceffions à eux accordées j uf
qu'à cejourdhui; même leur fera 
accordé liberté de confcience &: 
exercice de religion, & à cet effet
leur fera délaiifé I'églife encom
mencé de nouveau, avec la de
meure & la retraite des bâtimens 
faits à cette fin. 

Et en cas que lefdits habitans 
ou partie d'iceux veulent s'en 
retourner en France, il leur fera 
donné même paffage & nourri-
ture qu'aux Soldats & Domefti
ques expliqués ci-deifus, avec· 
leurs meu bles ; & pourront ven
dre pendant leur féjour en ce 
lieu, leurs terres & maifons à eux 
appartenantes fuivant leurs con-
ceffions, a qui bon leur femblera,. 
& emporter la valeur d'iceux, 
avec leurs autres meubles à eux , 
appartenants, 
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par les Comntijfaires François. 

Sur cet article a été accordé 

que les habitans auront la liberté 

de confcience & de demeurer en 

leur maifon ordinaire, & tous 

les meubles & immeubles qui 

leur appartiendront, leur demeu

reront cotnrne à eux appartenans, 

moiennant la reconnoiffance & 

devoirs feigneuriaux auxquels ils 

font obligés par leursconceffions, 

avec la liberté de vendre lefdits 

meubles & immeubles quand 

bon leur femblera, pourvû que 

ce foit aux fujets de fadite Ré

publique ou aux François qui 

feront demeurant audit pays & 

dépendant dudit Port-Royal; & 

lorfqu'ils aüront volonté de re

tourner en France le paffage 

leur fera auffi donné conforme

ment aux autres, comme il efi: 

dit ci-devant, & pourront porter 

avec eux la valeur des meubles 

& immeubles qu'ils auront ven

dus : & à l'égard de leur bétail 

qui a été pris par les gens de 

guerre, demeurera perdu & con

fifqué pour: eux) comme acquis 

de bonne guerre. 
Et en. cas que les RR. PP . 

Miffionaires Capucins vouluf

fent fe retirer en 'France, ils 

auront paffage pareil auxdits fuf

nommés, & pourront e1nporter 

tous leurs ornemens, hardes, 

livres meubles & autres chofes 

à eux appartenants, 

Sur cet article à été accordé Acadie. 

qu'ils auront, -palfage con1me les '--r.--J· 

autres, av)f la liberté d'emporter 

tout ce )lOi leur appartient; &. 

au cas qu'ils a_ient delfein de 

demeurer dans ledit pays, leur. 

efi pern1is,. moyennant qu'ils. 

foient éloignés de deux à trois 

lieües de la forterelfe, & cela 

pour tant & fi long-temps que 

S. A. Olivier Proteéteur de ladite 

Républiq!Je, l'aura pour agré-

able; & jufques à l'embarque-

tnent en ce lieu que Monfieur le 

Général fera faire pour France, 

leur eft permis de faire leur 

demeure en leur maifon nou-

velle, où ils feront confervés & 

protégés de l'autorité de mondit 

fieur Général. 
A l'égard des intérêts deMon-

fieur le Borgne bourgeois & 

marchand de la ville de la Ro

chelle, demande qu'il lui foit · 

donné liberté de fon navire 

nommé. le Chateau fore, . armes, 

munitions & apparaux dudit 

navire, comme auiE les mar

chandifes appartenant audit le 

Borgne, qui font tant dans ledit 

navire, que dans· les magafins 

dudit Fort du. Port-Royal. 

Sur lequel article Monfieur 

le Général requiert qu'inventaire 

en fera fait, & ce fait être porté 

par-devant lui, pour en après 

être fait telle gra~e & donation 
qu'il. 



l'iJces ~rotluites 
.Acadie. qu'il peut & doit efpérer, eomme 

'---v--1 il lui a pron1is qu'il fera autant 
que fa bonne volonte & géné
rofité lui pourra permettre. 

Pour l'effet & con cl ufion de 
tous lefquels articles, efi: arrêté 
& convenu entre les Parties, que 
des demain dix-feptième août, 
.fiile de France fera commencé 
à travailler audit inventaire, & 
inceffamn1ent procédé jufqu'à 
fin & clôture & conclufion, en 
préfence de telles perfonnes que 
ledit fie ur Général plaira nommer 
& députer pour cet effet ; & 
lefdits inventaires accomplis, 
être en poifeffion dudit fort & 
lieu de Port-Royal; & ledit fieur 
de la Verdure Capitaine, en for
tira avec lefdits Soldats & Do
mefijques au defir des candi ions 
fpecifiées par tous les articles du 
préfent Traité, qui feront ob
fervés & exécutés, le tout de 
bonne foi. Fait & paffé le 
feizième d'août mil fix cent cin
quante quatre, .fiile de France, 
à bord du na vire l'Amiral, 
nommé l' Auguflin, étant ancré 
dans la rivière & dévant le fort 
du Port- Royal. 

Et pour plus grande affurance 
du contenu des articles ci-deffus, 
ledit fieur de la Verdure a laiffé 
pour ôtage M. Jacques Bour
geois fon beau-frère & Lieute
nant de la Place, porteur de fa 
procuration pour le préfent 

Traite, & Je fi ur Emanuel le 
Borgne le fils, Jufqu'à l',lccom
pliffement du pt·éfent accord, 
ce qui a été co r encé ans la 
première féance i fu'" le jo ut· 
d'hier, & conclu cejourd'hui 
16 août I 6 54, ftile e France; 
ainfi :ligné : 

BoURGEois, 

RoBERT SEDGWICKEJ 
RoBERT SAL ~M, 
MARKE HARRISON, 

RoBERT MARTIN, 

RICHARD MoRs. 

Et plus bas efi: écrit depuis 
ce préfent traité eélure en a été 
faite au R. R. P. P. Leonard de 
Chartres, Vice-préfet & Cuftode 
de la miffion, po 1r l'intérêt 
de la miffion M. re Guillaume 
Troum, Sindic des habitans 
& pour leur intérêt ; & le 
fieur le Borgne pour l'intérêt 
qui le concerne, tous lefquels 
ont agréè & approuvé ledit 
Traité. FA 1 T & paffé le jour 
& an que deffus, & ont figné 
ainfi : 

EMANUEL LE BoRGNE, 

GUILLAUME TROUM. 

FR. LEONARD DE CHAR--

TREs Vice-préfet pour l'inté
rêt de la miffion. 
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Nvu! 

par les Com1nijJaires François. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 
finances de Rouen, Commij]àire ordinaire de la Marine, premier Commis & Garde 
des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-deffus véritable, l'ayant 
collationnée fur les regijlres & papiers qui font auxdites archives & dépôt. A 
Paris, le Jept oétobre mil Jept cent cinquante-un. Signé LAFFILARD. 
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x. 
T R AD U C 'T 10 N ·informe de la concejjion faite par Cromwef 

aux Jieurs Charles de Saint-Etienne, qualifié Baron d'Ecqlfe, 

Crowne & 'Iemple. 

Du 9 août 1656. 

Q L lVI ER, Seigneur, Pro-
teél:eur de la République 

d'Angleterre, d'·Ecoffe & d'Ir
lande, des dominations en dé
pendants: A tous ceux qui ces 
préfentes verront, Salut. Sachez 
que nous, & par -l'avis de nqtre 
Confeil, dans la pourfuite de 
certains articles accordés en date 
du 1 6.e jour de juillet dernier, 
avant la date des préfentes, faite 
entre nous, d'une part, & le 
feigneur Charles de Saint-Etien
ne, fieur de la Tour, baron 
d'Ecoffe, Thomas Temple & 
Guillaurne Crowne, Chevaliers, 
d'autre part ; & pour diverfes 
autres caufes & confidérations, 
Nous infiflant à ce faire de no
tre fpéciale grace & certaine fci
ence & pure volonté, avons don
né & oétroyé par ces préfentes, 

pour nous & nos fucceffeurs, 
donnons & oél:royons auxdits 
fieurs Charles de Saint-Etienne, 
fieurde la Tour, Thomas Ten1-
ple & Guillaume Crowne, tous 
& chacun les terres & héritages 
dans l'Amérique, ci-après dé
clarés & limités ; fça voir, le 
pays & territoire appellé l'A ca-· 
die, & partie du pays non1mé 
la Nouvelle Ecoffe, depuis Mer
liguefche du côté de l'efi, juf
qu'au port & cap de la Hève, 
rangeant les côtes de la mer juf
ques au cap de Sable; & de là ,~ 
jufqu'à un certain port appelé le 
port la Tour, & à préfent nom
mé le port l'Efmeron ; & de là ,, 
rangeant les côtes & ifies juf
qu'au cap Fourchu; & de là, juf
ques au cap &rivière Sainte-Ma-
rie, rangeant les côtes de la mer 

jufqu'au. 

Acadie. 
~i 



'l' ièces produites 
.Acadie. jufqu'au Port..: Royal; & de là, 
'--v--J rangeant les côtes jufqu'au fond 

de la Baie .; & de là, rangeant 
'ladite Baie jufqu'au fort Saint
Jean ; & de là, rangeant toute 
la côte jufqu'à Pentagoet & ri
vière Saint-George dans Mef
courus, fitué fur les confins de 
la Nouvelle Angleterre, du côté 
de l' ouefl: & en dedans les terres 
tout le long defdites côtes juf
qu'à cent lieües de profondeur; 
& plus avant, jufqu'à la premi-
. ère ha8itation faite par les Fla
mans ou François, ou par les 
Anglois de la Nouvelle Angle
terre ; & tou tes & chacun es les 
terres, ifies, mers & rivières, lacs, 
forts & fortereffes, bois & tail
lis, & tous les lieux de pêcherie, 
& tout ce qui efi: jurifdiétion de 
r Amirauté dans ladite étendüe 
& toute autre femblable; com
me auffi jurifdiétion Royale, 
pri viléges, franchifes & libertés 
dans lefdites limites, & r efpace 
de treize lieües au dedans de la 
mer le long defdites côtes fuf
dites, confinant à la colonie de la 
baie de 1\tiafTachufets en la Nou
velle Angleterre, ou quelqu'au
tre colonie ou habitation dudit 
pays de la Nouvelle Angleterre, 
confonnément à ce qu'elles font 
à préfent, ou feront formées ci
après, con11ne il fe jufiif1era leur 
avoir été oél:royé par quelques 
lettres patentes ; & tous les forts, 

maifons, b~timens & autres con .. 
ftruélions en dépendans> & tous 
1es fruits & profits, avantages 
& émoi umens, lefq uels de ten1s 
en tems en échoiront & pro
viendront dudit _pays, territoires, 
terres, iiles, mers, rivières, lacs 
& autres chofes en dépendant, 
excepté néanmoins, ce qui efi: 
hors de la préfente conceffion.; 
toûjours excepté & réfervé tou
tes les terres & territoires dans 
lefdites limites, qui pourront 
avoir été ci-devant concédés & 
oélroyés à quelqu'autre, en cas 
qu'il s'en trouve avoir été con
cédé à quelqu'autre colonie &; 
habitans en la Nouvelle Angle
terre, lefq uels nous exceptons, 
tant pour nous que pour nos 
fucce!feurs, & réfervons ; com
me auffi toutes mines & miniè
res qui font dans ladite terre ou 
deffus, déjà trouvées ou qui fe 
pourront trouver ci-après, ou 
partie d'icelles déjà connües ou 
à conno1tre, & tout ce qui peut 
croître & accroître en tout ou 
partie; d'a voir & tenir en tout 
ou partie dudit pays, territoires, 
forts, maifons, bâtimens & au
tres confiruétions, toutes & cha
cune généraleLnent quelconque 
par celles-ci oél:royées & tnen
tionnées ; excepté ce que nous 
avon déjà ci .. deifus excepté; 
audit Charles de Saint-Etienne, 
fieur de la Tour, Thomas Tem-
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par les Co1n1nijfaires François. 

ple & Guillaume Crowne, leurs 

héritiers & fuccefièurs pour toû

jours, rendant par cela tous les 

ans à nous & à nos fucceifeurs 

vingt peaux de cafior, & vingt 

peaux de fou rit le 2 9 de fep·
tembre annuellement, qui com

Inencera dans l'an de notre Seig

neur 16 57. Et notre volonté 
& plaifir eft, par celle-ci que 
nous oétroyons pour nous & nos 

fuccefièurs, audit Saint-Etienne, 

Temple & Crowne, leurs hé
ritiers & fucceffeurs, lefquels 

pourront de te1ns en tems, & 
en tout tems ci-après, depuis & 
après la date de nos préfentes 

lettres patentes, jouïr à leur pro
pre ufage des fruits & profits, 

avantages & émolumens, qui é
choiront ou pourront échoir au
dit pays, terres & territoires, 

iiles, mers, rivières, lacs, & au
tres généralement quelconques 

ci-deffus nommés ; & à cette 
fin que ledit de Saint-Etienne, 
Temple & Crowne, leurs hé
ritiers & fucceffeurs puiifent a

voir & prendre le profit; Nous 
entendons par cette notre pré
fente conceffion, de notre plus 

grande grace & pure volonté, 
& de l'avis de notre Confeil 

fufdit, comn1andons & défpt -
dons pour nous & nos fuccef:. 

feurs, étroitement à toutes & 

chacunes les perfonnes ou per-

VoL. I. 

fonnes de quelque état, qualité Acadie. 

& condition qu'ils foient ou puif- '-t---l 

fe être, que lui ou eux ou 

quelques-uns d'eux ne puiffe 
traiter ou s'adn1ettre de traiter 

ou négocier avec les Na tifs, ou 

autre qui y demeurent & négo-
cient avec les Sauvages dans le-
dit pays, territoire & limites de 

ladite conceffion, fans le congé 
& confente1nent defdits de Saint-
Etienne, Temple & Crowne, 
leur héritiers & fucceifeurs, & 
fans avoir au préalable leur con-
fentement par écrit de leur main; 
& en cas que quelque perfonne 
ou perfonnes entreprennent de 

traiter ou trafiquer dans ladite 

conceffion & limites fufdites, ou 

en quelque endroit d'icelles fans 
leur confentement fufdit, il fera 

ré pu té de bonne & loyale prife 
par lefdits Saint-Etienne, Tem-
ple & Crowne, leurs héritiers 
& fucceffeurs, con1mis ou dé-
puté à cet effet; permettons de 
faire faifir tous navires, barques 
ou bâtteaux qui feront trouvés 

traitant a v cc les natifs, comme 
dit efr ci-deifus; ou qui feront 
trouvéz traitant ou venant traiter 

avec eux, & p.ueillement tout 
ce qui y fera ou pourra être de 

bonne & loyable prife pour & 
au profit defdits de Saint· Etien-
ne, Temple & Crowne leurs 

héritiers & fucceffeurs, & a cet 
Z z z z effet" 



l'iJces ~rotluiter 
Acadie. effet pourront ainfi faifir toutes 

les marchandifes que lefdits na
vires, barques & bâtteaux, ap-
porteront pour traiter ou mar
chandifes déjà traitées, & lefdits 
navires,barques,bâtteaux & mar
chandifes ainfi par eux leurs hé
ritiers ou fucceifeurs faifis, conl
me dit efi, être convertit à leur 
propre ufage & profit, fans être 
obligés d'en rendre compte, ni 
que lefdits Saint-Etienne, Tem
ple & Cro\vne, leurs héritiers ou 
fucceifeurs députés ou ferviteurs, 
foient tenus en rendre compte 
devant aucuns de la Nouvelle 
Angleterre, ou dans aucune au
tre de nos dominations ou de 
celles de nos fucce.ffeurs, pour 
raifon de fern blables prifes faites 
par eux ou aucuns d'eux, de 
tems en tems, & en tout ten1s ; 
néanmoins lefdits Charles de 
"'aint-Etienne fieur de la Tour, 
Thomas Temple & Guillaume 
Crowne, pour eux & chacun 
d'eux, héritiers ou fucceifeurs, 
ont promis & accordé, accord
ent & promettent à nous & a nos 
fucceffeurs, par ces préfentes, 
qu'eux ou chacun d'eux ne fe .. 
ront ni ne voudront ordonner, 
confiituer, députer ou faire au
cuns Gouverneur ou Gouver
neurs de quelques garnifons , 
forts ou fortreffes déjà faits, 
érigés ou qui fe feront ou éri
geront dans ledit pays & terri-

toires de la conceffion fufdite , 
autre que telle perfonne ou per-
fonnes qui nous feront & à nos 
fucceffeurs préfentés, & par nous 

Il & 1 1 agrees approuves ; eq uel 
Gouverneur ou Gouverneurs 
qui feront ainfi par nous agréés, 
ne prendront pas fur eux la 
charge du commandement de la 
garni[ on, forts ou fortereffes, fans 
avoir reçû de nous notre corn
million ou provifion fous le fein 
privé & cachet ou grand fceau 
d'Angleterre, fi ce n'efi en cas 
de mort; & en ce cas nous don
nons & oél:royons par celle-ci, 
pour nous & nos fucceffeurs, 
auxdits fieurs de Saint-Etienne, 
Temple & Crowne, leurs héri
tiers ou fucceffeurs, qu'en cas 
d'accident de mort au Gouver
neur qui y fera confiitué, con1-
tne dit efi, que pour lors, pour 
éviter mutinerie ou autre in
convenient qui pourront arriver 
par le manquement d'un Gou
verneur, il fera & pourra être 
loifible auxdits fieurs de Saint
Etienne, Temple & Crowne,. 
leurs héritiers & fucce.ffeurs, de 
nommer,. ordonner & appointer 
une autre perfonne fuffifante & 
capable d'un emploi militaire, 
& de le charger du pouvoir & 
con1mandement de ladite garni
fon, forts & fortereffes, à con
dition néanmoins que lefdits 
fieurs Saint-Etienne, Temple & 

Crowne 
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Crowne feront agréer & ap

prouver de nous ou nos fuc

ceiTeurs, celui qu'ils auront éta

bli, dans douze mois après qu'ils 

l'auront infiitué ; & où il ne 

nous fera pas agréable ; de re

cevoir celui ou ceux qui feront 

par nous ou nos fucceffeurs nom-
, d 1 1 1 

mes, eputes ou envoyes en ver-

tu de notre fufdite cornmiflion: 

Et par celle-ci nous voulons & 

requérons que nous & nos fuc

ceffeurs, étroitement cotnman

dons que les Gouverneurs qui 

feront nommés de tems en tems, 

comme il eft dit, ne puiifent, ni 

aucuns Officiers ou foldats fous 

leur cotnmandement, traiter ni 

négocier ni s'entremettre de faire 

commerce ou trafic dans l' éten

düe de ladite conceffion, fans 

la permiffi.on & confentement 

par écrit de la ·main & cachet 

defdits Saint-Etienne, T~mple 
& Crowne, leurs héritiers ou 

fucceifeurs, fous peine de con

fifcation & du triple de la valeur 

de leurs marchandifes, & autres 

effets pour lefquels ils s'entre

mettront ou entreprendront, au 

profit defdits de Saint-Etienne, 

Temp \,; & Cro'Vvne, leurs héri

tiers ou fucceffeurs ; & encore 

fous pei 1e d'encourir, felon le 
cas, plus grande unition : Et 
notre volonté & plaifir efl: que 

ledit fieur Charles de Saint

Etienne, Thomas Temple & 

Guillaume Crowne, pour eux Acadit. 

& chacun d'eux, leurs héritiers ~ · 

& fucceiTeurs, ont pron1is &; 

promettent à nous & à nos fuc-

ceffeurs, par ces préfentes, qu'au-
cun foldat ne · fera fouffert de 

demeurer dans aucuns defdits 

forts, ni aucunes perfonnes d'ha-

bituer ou demeurer dans le pays 

fpécifié par ces préfentes, que 

ceux qui font & feront de la 

religion protefl:ante, & fe foû-

mettront au gouvernement éta-

bli en cette République; & fe-

ront pareillement tenus de nous 

fervir & nos fucceffeurs, en tous 

les commandemens qui leurs 

feront donnés & faits de notre-

part; & lefdits fieurs de Saint-

Etienne, Temple & Crov;ne, 

leurs héritiers & fucceffeurs, fe-

ront fçavoir à nous & à nos fuc-

ceifeurs ou aux Seigneurs de 

notre Conièil privé, toutes les 

rnines & minéraux qui feront 

trouv.és & découverts dans ladite 

conceff10n, par un avis ample 
& prompt, lorfqu'ils les auront 

trouvés & découverts, afin que 
tout ordre & direél:ion fe pui{:. 

fent donner a cet effet, comn1e 

nous & nos fuccefTeurs ou notre 

Confeil l'ordcnn~ront; & pour 

y mieux encourager lefdits fieurs 

de Saint-Etienne , Temple & 
Crowne, leurs héritiers & ii c-

ceifeurs, nous leurs oB:royons 

pour nous nos fucce!feurs, & 

Z z z z z cha-
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chacun d'eux, de tems en tems, 
& en tout tems d'être dorénavant 
exempts & déchargés de tous 
droits & impofitions de toutes 
fortes de marchandifes dans ledit 
pais & territoire fufdits, comme 
pais franc & libres autant qu'au
cunes de nos colonies peuvent 
l'être, nonobftant quelques privi-

lèges ou autres ufages que ce pu
iffe être. Ain fi efl: notre volon é & 
plaifir; & en tén1oignage de tout 
ce que deifus, nous avons fait 
faire ces préfentes lettres paten-

, 1 , 1~ tentes,ou nous avons ete pre1ents. 
A Wefiminfier, le neuvième 
jour d'août mil fix cent cin
quante-fix. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 
finances de Rouen, Commijfàire ordinaire de la marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dejjùs 
véritable, l'ayant collationnée fur les regi.ftres & papiers qui font auxdites 
archives & dépôt. A Paris, le Jept oftobre mil Jept cent cinquante-un. 
Signé LAFFII.ARD. 

XI. 

L E T '7 R E S patentes de Gou·verneur de la Nouvelle France, 
en javeur du Vicomte d' Argenfln. 

26 janvier 1657· 

L 0 U I S, &c. A tous ceux, 
&c. Salut. E'tant néceffaire, 

pour le bien de notre fervice, 
de pourvoir d'un Gouverneur 
notre Lieutenant général dans 
toute l'étendüe du fleuve Saint
I.Jaurent, au lieu & place du lieur 
de I.Jaufon, dont le tems, qui 
ne doit être que de trois ans, or
donné par nos règlemens pour 
ledit pays, efi expiré, fçavoir fai
fons que pour l'entière confiance 
que nous avons de la perfonne 

de notre cher & bien atné le 
fie ur Vicomte d, Argenfon, & 
de fes fens, fuffi.fance, zèle, 
foin induftrie, courage, valeur 
& fage conduite, icelui pour 
ces caufes & autres à ce nous 
mouvans, & de notre certaine 
fcience, pleine puiffance & au
torité royale, avons enfuite de 
la préfentation qui nous a été 
faite de fa perfonne par la com
pagnie de la Nouvelle France, 
ainfi ·qu'il appert par un extrait 
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par les Commijfaires Frarz;ois~ 

de leu i·s dél:bérations, ci-attaché 

fous le contre fcel de notre 

Chancellerie, comn1is, ordonné 

&_ établi, con1mett-ons, a rdon

rions & établiffons par ces pré

fentes, fignées de notre rnain, 

& lui avons donné & donnons 

ladite charge de Gouverneur & 

notre Lieutenant. général dans 

toute l' étendüe du dit fleuve Saint

Lat-trent en la Nouvelle France, 

ifles & terres adjacentes, de part 

& d'autre dudit fleuve, & autres 

rivières qui fe déchargent en ice

lui jufqu'à fon embouchùre, à 

prendre dix lieües près de mif

cou du côte du fud, & du côte 

du nord autant que s'étendent 

lefdites terres dudit pays, de la 

même forte & tout ainfi que 

l'avait, tenoit & exercoit ledit 

fieur de Laufon, pour trois ans 

feulement qui commenceront 

du jour que ledit fieur Vicomte 

d' Argenfon arrivera à ~ébec; 

auquel nous donnons plein pou

voir, puiifance, autorité, corn

million & mandén1ent fpécial de 

commander doréfnavant, tant 

aux gens de guerre qui font 

& pourront être ci-après en 

quelqu'endroit que ce foit dudit 

pays, qu'à tous nos offiCiers, 

minifires & fujets d'icelui: Jtl: 

ger de tous les différens qnt 

pourront naître entr'eux, faire 

punir les delinquans & mêrne 

exécuter à. mort, fi le cas y· 

échet, le tout fouverainement 

& fans appel ; leur ordonner 

tout ce qu'il verra & connaîtra 

néceifaire pour notre fervice & 

le bien de nos affaires, & la 

garde & confervation dudit pays 

en notre obéiflànce ; & ce aux 

mêmes dtoits, honneurs & pré. 

rogatives q~e les précédens 

Gouverneurs pendant lefdites 

trois anneés. Si donnons en 

n1andement à tous· Officiers & 

Capitaines dudit pays, qu'ils 

aient à lui obéir & faire obéir 

par tous nos fujets & chofes 

fufdites, circonfi:ances & depen

dances, tout ainfi qu'à notre 

perfonne, fans y contrevenir en 

quelque forte & manière que fe 

puilfe être : Car tel efl: notre 

plaiiir. Donné à Paris, le z6 
jour de janvier, l'an de grace 

mil . fix cent cinquante-fept, 

& de notre règne le quator

zième. Signé L 0 U I S. E t 

fur le repli, par le Roi, de _ 

LoMEN IE .• 

Copie tirée des regi.ftres du dép?t d:_s affaires étrangères, & certifiée véritable. 

A .Paris le 8 oftobre 1751. S1gne P. LEDRAN •. 

XII't. 
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XII. 
ARRE T portant déferife à tous habit ans de la Nouvelle France, 

d'en fortir Jans le congé du Gouverneur. 

12 mars 1658. 

SUR ce qui a été repréfenté 
au Roi étant en fon Con

feil, que par la commodité qui 
fe rencontre ordinairen1ent à 
l'ifie Percée & autres endroits 
du golfe Saint-Laurent, en la 
Nouvelle France, plufieurs ha
bitans François dudit pays, & 
particulièren1ent les ferviteurs & 
hommes de labeur qui fervent 
à gages pour la culture des 
terres, entréprennent de repaffer 
en France à l'infçu de leurs 
maîtres, s'embarquant nuitam
ment dans des chaloupes, avec 
lefquelles ils defcendent le long 
du fleuve Saint-Laurent jufqu'à 
ladite ifle Percée & autres en
droits, où ils rencontrent des na
vires François qui font la pêche, 
emportant furtivement avec eux 
.les pelleteries qu'ils ont traitées, 
fraudant le magafin public de la 
-colonie établi à Q!_ébec; ce qui 
eft de pernicieufe confequence, 
attendu que par ce .moyen une 
partie des terres demeurent fans 
être cultivées ou dépouillées des 
fruits en la faifon, faute d'ouv
riers lefquels ont coûté beau
coup à leurs tnaîtres pour les 

faire paffer de France audit pays, 
dans 1' éfperance d'en retirer le 
fervice accoûtumé ; ce qui n'ar
riverait, s'ils n'étaient affurés de 
leur pafTage dans lefdits navires, 
ou ils font reçûs avec leurs pel
leteries, qu'ils vendent aux Ca
pitaines & maîtres d'iceux ; à 
quoi étant befoin de pourvoir, 
ouï le rapport du fieur de la 
Moignon, Confeiller du Roi en 
fes Confeils, Maître des requê
tes ordinaire de fon hôtel, après 
qu'il en à communiqué auxfieurs 
d'Aligre & de V ertamn1ont Con ... 
feilL,rs ordinaires efdits Confeils, 
& d Boucherat, auffi Confeiller 
efdits Confeils, & Maître des 
requêtes ordinaire de fon hôtel, 
Commiffaires députés par Sa 
M1jefl:~, pour les affaires de la 
Marine, Sa Majefi:é étant en 
fon Confeil, a fait très-ex
preffes in hi bitions & défenfes 
aux habitans François de la. 
Nouvelle France, leurs fervi
teurs, domeftiques, ouvriers, 
gens de labeur, foldats & tous 
autres de repaffer doréfnavant ) t.r' en France fans congé, & paue-
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port du Gouverneur dudit pays, 

ou de celui qui y cotnmandera 

en fon abfence, à peine d'amende 

arbitraire contre lefdits habitans, 

& de punition corporelle contre 

les autres ; & à tous Capitaines 

& Maîtres de navires qui iront 

faire la pêche dans l'étendiie du-

dit golfe de Saint-Laurent, ports 

& côtes maritimes de la N ou

velle France, de les recevoir en 

leurs navires, &. leurs hardes & 

pelleteries, fans qu'il_ leur fait 

apparu dudit paffeport, & de la 

quittance du droit qu'ils auront 

payé audit magafin pour lefdites 

pelleteries, a peine de confifca

tion d'icelles, de cinq cent livres 

d'amende par chacun d'iceux, & 

de tous dépens, dommages & 

intérêts:· Sa Majefié fait pareilles 

inhibitions & défenfes auxdits 

Capitaines & Maîtres· de navires, 

q_ui iront faire la pêche dans le

dit golfe de Saint-Laurent & au

tres endroits, dans l'é.tendi.ie de 

ladite Nouvelle France; de paf

fer dans leurs navires aucunes 

marchandifes propres pour ladite 

traite, pour qui que ce foit~. s'ils ne 

fe chargent de les faire porter juf

qu'àQ!_ébec, & les faire déchar

uer dans ledit magafin public, 

dont ils retireront certificat du: 

uarde d'icelles, a peine d'en ré-
b & . ' 
pondre en leurs propres pnves 

non1s, . de confifcation defdites 

marchandifes, & de cinq cent 

livres d'amende par chacun d'i- Aéadie. 

ceux, qu'il aura enconrüe pour '-.----1 

la contravention au préfent arrêt, 

& au règlement fait l'année der-

nière concernant ladite traite ; 

au payement defquelles amendes 

les contrevenans feront con-

traints en vertu du préient arrêt, 

nonobfiant oppofitions ou appel,.. 

lations quelconques, & fans pré-

judice d'icelle, dont fi quelqu'un· 

intervenait, Sa Majefié s'en eft 

réfervée la connoiffance en fon. 

Confeil, icelle interdite & dé-

fendüe à tous fes Cours & Juges 

quelconques. Ordonne auffi Sa 

Majefié que les vaiifeaux qui 

iront faire traite audit pays avec· 

les congés du Gouvérneur, feront 

tenus de fouffrir la vifite dudit 

Gouverneur, ou de ceux qu'il 

propofera, avant que fortir dudit 

pays, pour reconnaître s'ils ne 

font fraude aux règlemens, & 

ne pourront partir fans en avoir 

une nouvelle permiffion dudit 

Gouverneur ou de celui qui 

commandera en fon abfence ;. 

le tout à peine de confifcation 

des marchandifes, & de trois 

mille livres d'amende, applica-

ble moitié à l'hôpital de ~é-

bec, & autre moitié aux répara-

tions du fort dudit lieu. Mande · 

& ordonne Sa Majefié au iieur 

Vicomte d' Argenfon, Gouver-

neur, & fon Lieutenant généraL 

audit pays de laNouvelleFrance,, 
&. 



.Acadie. & à tous Gouverneurs de villes 
~ &, forterefiès n1aritimes de ce 

Royaume, & à tous les Offi
ciers, jufiiciers & fuje ts, de tenir 
Ja main, chacun en droit foi, 
à l'exécution du préfent arrêt, 
lequel, afin que perfonne n'en 
ignore, fera affiché par-tout où 

befoin fer ; & aux copies d'ice~ 
1 ui collationnées par un des Con
feillers Scrréta 11 es de Sa Majeflé 
foi foit ajoû.: 'e comme à l'ori~ 
gin al. Signé SE GuI ER, DE 

LAMoiGNoN, n'ALIGRE , 
VERT AMON. A Paris ce 12 

mars 16 58. 

Copie tirée des regiflres du dépôt des Affaires étrangères, & certifiée vérita~ 
ble. .A Paris, le 8 oétobre 1751. Signé P. LEDRAN. 

XIII. 

C 0 N CESS 10 N des ljles de la Madelaine & de Saint -Jea?t, 
au jieur Doublet. 

Du 19 janvier r663. 

LA Con1pagnie de laN ou velle 
France, affemblée avec celle 

de Mifcou, & de fon confente
ment: A tous préfens & à ve
nir, Salut. Defirant aider ceux 
qui peuvent travailler à la colo
nie du pays, fur la demande à 
nous faite par le fieur Doublet, 
Capitaine de navire, des ifles de 
la Madelaine, Saint-] ean, aux 
Oifeaux & de Brion, dans le 
golfe de Saint-Laurent, pour y 
faire colonie, & y envoyer na
vires néce1Taires, & pour y faire 
toutes fortes de pêches aux en
virons, & fur les balures de{dites 
ifles, défricher & cultiver lef-

dites tertes. Sur quoi délibé
ration fe ferait enfuivîe, fuivant 
le pouvoir à elle donné par Sa 
Majefié, audit fieur Doublet 
donné, concédé & accordé lef
dites ifles de la Madelaine, Saint
Jean, aux Oifeaux, Brion, en 
toute propriété & redevance de 
vaffelage de notredite Compag
nie de Mifcou, & chargée vers 
elle de cinquante livres par cha
cun an pour toute redevance, 
qui fera payée pendant les trois 
premières années, fans pourt~~t 
que ledit fieur Doublet pulfle 
traiter aucunes peaux ni pelle
teries dans l' étendüe defdits 
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lleux ni ailleurs. En témoin de 

quoi nous avons fait appofer le 

fcel de notre Con1 pagnie. FArT 

au Bureau de notre Cornpagnie 

de la Nouvelle France, le 19 

janvier 1663. 

Extrait des · délibérations de Acadiè. 

la Compagnie de la Nouvelle~ 

France, par rr1oi Cheftàut Se ... 

crétaire, avec paraphe. 

J'ai l'original figné DE BRA u ... 

DENT. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides 

& finances de Rouen Commijfaire de la Marine, premier Commis & 

Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dejjùs véritable, 

l'ayant collationnée fur les regijlres & papiers qui font auxdites archives f.:j 

dépôt, A Paris, le _fept oétobre mil Jept cent cinquante.-un. Signé LAF .. 

FILA RD. 

XIV . 

.PA~ ENTE du Roi, qzû établt't le jieur de Mezi, Gouverneur 

jJour trois ans dans l' ltendi'ie du fleuve Saint- Laurent dans la 

Nouvelle France, à la place du jieur du Bois d' Avangour, ra p ... 

pelé par Sa Maje)lé. 

Du I mai r663. 

·L 0 U I S, pa-r la grace de fa commifljon, ne doive expirer 

Dieu, Roi de Fr.ance & de qu'en l'année 1664; fçavoir fai .. 

.Navarre: A tous ceux qui ces fons que pour l'entière confiance 

préfentes lettres verront, Salut. que nous avons de la perfonne 

Voulant, pour le bien de notre de notre amé & fé..tl le fieur de 

fervice, pourvoir d'un Couver- Mezi, Major de nos villes & 

neur -notre Lieutenant général château de _Caen, & de fes fens, 

dans toute l'étendüe du fleuve fuffifance, loyauté, prud'hom ... 

Saint-Laurent, au lieu & place mie, vigilance, zèle, foin & in

du fie ur du Bois d'A vau gour, dufl:rie, courage, valeur & fage 

que nous defirons rappeller pré- conduite ; icelui, pour ces cau

fentement en France, quoique fes & autres à ce nous n1ouvans, 

le terns de .trois ans, porté par .& de notre certaine ièiePce, 

VoL. I. A a a a a pleine 



l'itces ~roa!uites 
p.1~ine p iifance & autorité roy
ale, Nous avons commis, or
donné & établi, co1nme tons, 
o donnons & érabl iffo.1s par ces 
p1 éi~n es figuées de otre main, 
& lui avons do 1 é & donr o .. s 
la dt e charo e d _ Gol. verne ur & 
notre Lieu , na 1t général dans 
tou el'é e1 düe du dit tle veSaint
L au ren en la NOiiVelle France, 
iOes & terres adjacentes> de part 
& d'autre dudit fleuve, & autres 
rivières qui fe décharg ut en ice .... 
lui jufqu'à fon emboüchû: e, à. 
prend re dix 11eües près de 1V1if
cou du cô. é dn ~ td, & du cô é 
du nord autant que s'étendent 
les terres du di pa ys, de la mêh1e 
ore & tout ainfi q~•e l'avaient, 

tenoient & exe(ç~ient les pré:
cédens Gouverneurs j & ce pour 
trois ans feulement, qui corn-. 
menceront du jour que ledit fie ur· 
de Mezi arrivera à ~bec : 
auquel nous donnons plein pou
voir, pui!f1 nee, au.tori~é., com
miffion & n1andemen t fpécial 
de comn1ander doréfnavant, tant 
au~ gens ~-e g e re q. i font & 
pourront être ci-après en quel
que endroit que ce fc)it de l'éten
clae dudit pays, qu'à ous nos 
Officiers, Minifires & fu1ets d'i-. 
celui ; & ~ouchant les d1frérends 
qui pourront n.:î re entreux , 
tenir l-.1 main à l'exécution de 
notre édit du 30.e avril de la 
préfente an11ée, fàit pour le rè-

glement de la j u fiice ; leur or:.. 
donner tout ce qu'il verra &. 
connoî-tra être nécefiàire pour 
notre fe vice, & le bien de nos. 
affaires, & la gatde & confer
vation dudit pays en notre obéif
fance; & ce a.ux mên1es droits, 
honneurs & prérogatives q e les 

' 'd G prece ens ouverneurs en ont 
}1üi ci- devant pendant lefdites 
trois années. Si donnons en 
mandement ~ tous Capitaines,. 
Officiers & fujets dudit pays, 
qu'ils aient à lui obéir è.s chofes 
{ufdites, circon ances & dépen-.. 
dances, tout ainfi qu'à notre 
l?erfonne, fans y contrevenir en~ 
quelque for e &·rnanière que ce 
foit & puiife être: Car tel eft 
notre plaiiir. En té1noin de 
quoi nous avons t1it mettre no
tre fçeau auxdites préfentes. 
Donné à Paris" le I e jour: de: 
mai, ran de grace I 66 3, & de 
notre règne le zo.e Signé' 
L O.U I S. Et au ~Ms, fur le. 
repli, par le Roi, DE LioNNE. 

Et à côté du repli defriites!· 
Lettres de cotnrniffion ci-deff~1s, 
on écrivit la prétation de fern1ent. 
de cette forte. 

Aujourd'hui deuxième mai, le 
fieur de Mezi dénommé aux 
préfentes lettres, a prêté le fer
ment qu'il étoit tenu entre les 
mains du Roi, à caufe de la 
charge de Gouverneur & Lieu-
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-dlie du fleuve Saint-Laurent ·en 

la Nouvelle France, ifles & ter

res adjacentes, dont Sa l\1ajefié 

l'a pourvû, n1oi, fon Confeiller 

Secrétaire d'état & de fes com- Acadie. 

rnandemens & finances, préfent. l ., 

Signé DE LIONNE. 

Copie tirée des regiflres du dépôt des Affaires étrangères & certifiée véritable. 

_A Paris, ce 8 oétobre 1751. Signé P. LEDRAN. 

~*~*~*~*~~~*~*~*~*~*~*~~*~*~*~
*~*~~ 

xv. 
AS S 0 CI .A. 'T ION pour l'Exploitation de l'ijle Saint-Jean· 

& autres concédées au fleur Doublet. 

1 février I 664. 

CEJoURD'HUI premier jour auffi de préfent à Honfleur 

de février tnil fix cent foix- ainfi qu:il fe contient & qu'i 

·ante-quatre ., nous, fouffignés, fera efiimé par les tnêrnes arbi

François Gon :fieur de ·Guirné, tres; pour iceux deux navires 

Claude de Landemare & Fran- fufnommés être conduits fçavoir 

<Çois Doublet, femmes convenus !edits Saint-Michel par moi dit 

.& demeurés d'accord de ce qui Doublet & le Saint-François, par 

·.en fuit ; à fçavoir que rnoi. dit celui qui fera convenu par lef

Gon, remets auxdits fieurs de àits fieursGon & deLandeman; 

Landemare & Doublet, les trois pour conjointement lefdits deux 

,quarts d'un navire à moi ap- navires faire le voyage & pêche 

partenant, nomn1é le Saint-Fran- des molues, vertes & féches, loups 

çois, du port de 1 so: Tonneaux & vaches marines, ·&; autres que 

ou environ, étant de préfent dans l'on peut faire aux iiles de la 

le port de Honfleur, p0ur le prix Madelaine. 

& fomtne de ce qu'il fera efiimé Comme auffi il fera fait un 

par les arbitres, dont nous fom- compte de tout ce qui fera né

tnes aujourd'hui d'accord .par ceiTaire être dépenfé par nous . 

écrit, paiTé entre nous; & nouf- Four l'expédition des équipe

dits de Landemare & Double~, mens, viél:uailles & armements 

avons affoci.é avec nous ledit fieur defdits navires, pour fournir ou 

Gon, pour un quart dans le na- payer chacun fa part & portion. 

vire le Saint .. Michel, du port Nous fon1mes au Hi demeurés 

·de 300. Tonneaux ou. environ, d'accord de payer les uns aux 

· A a ..a a a 2 .autr:es 
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autres la fomme de 8ooo li
vres, pour les frais & dépenfes 
faites pour le tranfport, vic
tùailles & hommes demeurés à 
la Madelaine, a proportion de 
nos parts, fuivant 1 'état q ni 

1 1 J. 1 & A 1 • d'h • a ete 11gne arrete cejour u1 
de nous; au moyen de laquelle 
efiitnation, mot, dit Doublet, 
déclare remetrre auxdits fieurs 
Gon & de Landemare, fça voir 
audit fieur Gon, un quart de la 
propriété defdites if1es de la Ma
delaine, Saint-Jean, de Brion & 
aux oifeaux; dont moi, dit Dou
blet, fuis poffeffeur par la concef
:fion à tnoi accordée par Meffieurs 
de la Compagnie du Canada, 
du 1 9 janvier 166 3, dont co
pie fera ci-a pres inférée; & audit 
:fieur de Landemare & tnoi, les 
trois autres quarts refians, dont 
toutefois & quantes tnoi, dit 
Doublet, ballerai déclaration de 
ladite propriété audit fieur de 
Landemare: il efi bien entendu 
entre, noufdits Gon, de Lande-
111are & Doublet, ne pourrons 
nous détacher l'un de l'autre 

·pour prétendre auxdits iiles, ni 
faite aucun commerce audit lieu 
féparément; mais conjointement 
faire naviguer lefdits deux na
vires, & tels autres que nous 
trouverons à propos, dont nous 
conviendrons amiablement ; les 
profits ou pertes des provenus 
defdit vaiifeaux, feront partagé 

entre nous, fuivant les parts & 
portions que nous avons auxdits 
navires, auffi-bien que du pro
venu des huiles & tnolües qui 
feront pêchées pendant l'année 
préfente, pour les hommes qui 
ont été laiiiés à la Madelaine 

' fuivant l'accord filit avec eux 
) 

dont copie fera ci-après inférée, 
en datte du II juillet dernier. 

Lefdits fieurs de Landemare 
& Gon auront la direétion du
dit commerce, pour faire enfem
ble les chofes qu'il fera nécef
faire po1 

.. 1r l'utilité de ladite affo
ciation; & nous fomn1es conve
nus dès-à préfent, que lefdits 
deux na v1res feront équ1pés, 
pour du premier beau tems 
faire voile à la Rochelle pour 
la y prendre 3 oo muids de 
fel & chofes néceffaires pour 
ledit negoce ; pour dudit lieu 
de la Rochelle aller en droite 
route à l'iile de la Madelaine, 
afin de n1ire leur pêche ; & les 
premières n1olües vertes qui fe
ront pêchées, tant par ceux qui 
font derneurés à l'iile que des 
deux équipages, feront tnifesdans 
ledit navire le Saint-François, 
pour être apportées en France, & 
rendues à Honfleur tout au plus 
tard au 1 5 juillet, dont auffi-tôt 
en fera donné avis audit fieur 
de Landemare, qui les fera ven
dre le plus avantageufetnent que 
faire fe pourra, pour après être 
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par les Co1n111ijfaires Fra11Çois. 

requipé, & renvoyé en diligence 

à la Madelaine querir les ITtO

lües vertes qui auront é~é pê

chées pendant fon abfence, pour 

être aufii rapportées à Honfleur: 

& a l'égard des n1olües féches 

qui feront pêchées, elles feront 

conduites a Bilbao en Eipagne, 

pour la y être vendues, & les 

adreifer à . . . . . . & de 
toutes ·Iefdites pêches, huiles & 
autres profits qu'il plaira à Dieu 

nous envoyer, ledit fieur Dou

blet en prendra le tiers, a la 

charge par lui de h'ltisfaire gé

néralement à tous les loyers des 

équipages defdites· na vires, c01n-

1ne auffi aux hommes lai.ffés en 

ladite ifle l'année dernière, & 
de ceux qui y feront portés 

l'année préfente; & les deux 

tiers refl:ans defdites marchan

difes, feront par noufdits inté

reffés, partagés chacun felon 

fa part & portion que nous 

y avons. 
Il fera fourni la fomme de 

deux ·mille cinq cent livres aux 

matelots & officiers defdits na

vires à la groffe avanture à 
vingt-fept livres dix fols pour 

cent. 
Ne pourront lefdits Lande-

tnare Gon, vendre aucunes 

marchandifes qui proviendront 

dudit négoce, que du confente
ment l'un de l~autre, & feront 

bon des deniers des marchandi-

fes qu'ils vendront à leur p~uti

culier, & il ne fera befoin dudit 
confenten1ent que de lettres 

écrites l'un à l'autre, & ce pour 
les années fuivantcs. 

Ne pourront lefdits Con, de 

Landernare & Doublet, f1ire 

aucune aliénation, tant defdites 

ifles que des navires que du 

confenten1ent defdits aifociés, fi 
ce n'efi fur leurs parts, auquel 

cas il ne pourront être inquiétes 

des affaires de ceux qui auront 

pris intérêt, & répondant chacun 

en particulier des affaires qu'ils 
auront fai ·es. 

Au cas que ledit Doublet fa ife 
quelque acquifi tion aux terres de 

Canada, du fieur Denis & au
tres, foi t de la traité des cafiors 

& originaux, & autres que mines 
& charbonnières, cultures des 

terres & généralement tel traite 

que ce puiffe être, il fera obligé 
d'en faire déclaration auxdits 

Gon & de Landemare, pour y 
prendre telle part qu'ils jugeront 

à propos pour le bien & utilité 

de ladite aifociation, fuivant leur 

part & portion. 
Si par cas fortuit il arrivoit 

.quelque difgrace, ce qu'à Dieu 

ne plaife, &c. & qu'il fût nécef:

faire de faire quelq e voyage 

ou pourfuivre quelque procès, 
lefdits affociés en payeront leur 

part & portion, fuivant l'intêrét 

qu'ils y ont; & afin que Dieu 
béniife 

741 

Acadie . 
"-..---J 



Pi~ces produites 

Acadie. ·Béniire le travail defdits lieurs de 
~ ·Landemare, Doublet & Gon, 

ils ont convenu qu'il fera vendu 
au retour un cent de molües au 
profit des pauvres; ce qui a été 
11gné triple -à Rouen, les jour & 

~n fufàits. Sz"gné DE LANDE

;MARE, GoN & DoUBLET, 

avec chacun une paraphe. 
J'ai l'original, JEAN D . 

BREMDEM. 

Nous E'cuyer, Confeiller àu Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 
finances de Rouen, Commijjàire ordinaire de la Marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-de.f!us vérita~ 
ble, l'ayant collationnée fur les regijlres & papiers qui font auxdites archives 
& dépôt. d Paris, le ftpt oélobre mil flpt cent cinquante-un. Signé 

LA FFI LARD .. . 

LE 'I :r RE du Colonel 'Temple au jieur du Bourg., for le 
ordres qui l'empêchent de reflituer l'Acadie. 

29 novembre 1668. 

AYANT reç~ un ordre de 
Sa Ma je fié le Roi de la 

Grande-Bretagne, portant datte 
du premier août I 668, par l'a
quelle J'ai commandement de ne 
point rendre le pays d'Acadie, 

jufqu'à ce que le 'plaifir de Sa 
Majefté me fait plus particuli
èrement connu, j'ai jugé à pro
pos de vous en informer. 

A Bolton, ce a novembre 
1668. Signé TEMPLE. 

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 
finances de Rouen, Commijjàire ordinaire de la Marine, premier Commis & Garde 

• .des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-deffus véritable, l'ayant 
collationnée fur les regijlres & papiers qui font auxdites archives & dépôt. .11 
·Paris, le fept ot!obre mil ftpt cent cinquante-un. Signé LAF~ ILARD. 
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par les Commijfaires François. 

XVI. 

J, RD RE du Roi d'Angleterr~ att Colonel Thonzas 'remple~ 
pour re)Htuer l'Acadie à la France. 

8 mars 1669. 

CH' ARL E S R 0 I. 

743 

FI DEL E & bien aitné, nos nouveaux. ordres là-deifus ; Acadie. 
· nous vous fouhaitons bien; préfentement nous trouvons à '-r--1 ' 

puifque par nos lettres du 3 1 propos de vous fignifier par cel-
décembre I 667, conformément le-ci notre dernière volonté) & 
au Traité conclu à Breda le 3 1 que, conformément à notredite 
juillet audit an, entre nous &. lettre du 3 1 décetnbre 1667, 
notre frère le Roi· t rès-Chrétien, itnmédiatement recevant celle-
nous v.ous avons fignifié notre ci, , vous donniez ordres effeélifS 
plaifi r pour l'imtnédiate reftitu..: pour la préfente re.fl:i tution, fans J 

tion à notredit frè re, ou à. ceu~· délai ou difficL 1 é, audit Roi. 
qu'il auroit comn1is fur les très-Chrétien, ou à. celui qu'il 
grands fçeaux de France, du commettra fur les grands fçeaux: 
pays nommé Acadie en nord de France, dudit pays d'Acadie, . 
Amérique, qui auparavant l•i fitué en nord Amérique, lequel 
appartenoit, v'ous conformant en ci-devant appartenait audit .Roi; . 
cela aux dixième & onzièn1e comme nomtnément les forts & · 
articles dudit Traité ; & après habi ations de Pentagoet, Saint-
nous avons trouvé convenable Jean, Port-Royal, la Hève & . 
pour certaines raifons, avec l'avis cap de s.~ ble., que fes fu jets ont 
de notre Confeil, par nos lectres . poffédés fous ion autori é j.uf
dupremieraoût,devousenjoin- qu'en 1654, & 16-55, que 
dre, . qu'en cas que ledit pays les Anglois les en ont dépoffédés, , 
n'eût été par vous délivré re- & depuis en çà; & que vous 
fiitué audit Roi très-Chré'"ien,.. procédiez. en ceci reeilement & 
conformément à notre première fincèrement, vous confi) a L nt 
lettre, vous différiez prolon- en l'.exéc~ tion de cec1, à ce qui . 
giez la délivrance d'icelui pays, eft co ché d, ns les 10 & I .I ar-
j ufqu'à ce <luc vous euffiez reçû· ticles dudit l'railé de Breda, 

nono . 

·- · 
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Acadie. nonobfiant ce qui efl: contenu Par le commandernent de Sa 

Majefié, ARLINGToN. 1-.--J dans_ notredi te lettre du premier 
août dernier, en q 1oi le pré
fent fera votre pouvoir : ainfi 
nous vous difons adieu. Donné 
en notre Cour de Whi ehall, le 
8 n1ars 1669, & le 2 I de notre 
' regne. 

Èt à la [: bfcripjon, à notre 
fidèle & bie11 aitné Colonel Tho
n1as Ten1ple, notre Gouverneur 
de notre pays de la Nouvelle 
E'coife. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & fi-
1tances de Rouen Commijfaire ordinaire de la Marine, premier Com;nis & Garde 
des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dejjüs véritable l'ayant 
collationnée fur les regiftres & papiers qui font auxdites archives & dépât. .A 

~Paris, le Jept oftobre mil fept cent cinquante-un. Signé l..JA:FFILARD. 

XVII . . 

C 0 N CE S S 10 N de la terre de Soulanges fur la ri~uière de 
Saint-Jean, par M. le C01nte .de Frontenac, Gou·verneur du 
Ca12ada. 

12 oél:obre 1676. 

L 0 U I S Buade, Comte de 
Frontenac, Confeiller du 

Roi en fes Confeils, Gouverneur 
& Lieutenant général pour Sa 
Majefré en Canada, Acadie, iile 
de Terre-neuve & autres pays 
de l' Ameriq ue feptentrionale: A 
tous ceux qui ces préfentes let
tres verront ; Salut, Sçavoir 
fatfons que vû la requête à nous 
préfentée par le fieur Pierre de 
Joibert E'cuyer, fieur de Sou
langes & de Marfon, Major de 
f>entagoet, & Commandant des 

forts de Gemilik & de la rivière 
Saint-Jean, à ce qu'il nous plôt 
1 u i accorder a titre de fief, 
feigneurie, haute, moyenne & 
baffe jufrice, le lieu appelé Na
chouac, & que l'on appellera ,a 
l'avenir Soulanges, fur ladite r~ .. 
vière Saint-Jean, à quinze lieües 
du Gemifik, contenant deux 
lieües de fi·ont de chaque cô~é 
fur ladite rivière, & deux lieües 
de profondeur dans les terres, 
auffi de chaque côté, enfemble 
les ifles & iflets q-ut font da"Cts 
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1adite rivière au devant defdites 

lieües de front ; requérant cette 

-quz.nti:é, attendu le peu de bon

ne terres labourables qui s'y 

trouvent. Nous, en vertu du 

pouvoir à nous donné par Sa 

MajeH:é, conjointen1ent avec M. 

Duchefi1eau Confeiller du Roi 

en fes Confeils, & Intendant de 

la juftice, police & finances de 

ce pays, & en confidération des 

fervices que ledit fieur de Mar

fon y a rendus, & defirant l'en

gager à les y continuer, avons 

audit fieur de Marfon accordé~ 

donné & concédé, donnons, ac

cordons & concédons par ces 

· préfcntes, ledit lieu appellé Na

.chouac, que l'on appellera à l'a

venir Soulange, fur ladite rivière 

de Saint-Jean, contenant deux 

lieües de front de chaque côté 

de ladite rivière, & deux lieües 

de profondeur dans les terres, 

auffi de chaque côté, enfemble 

les iiles & iilets qui font dan~ 

ladite rivière au devant defdites 

.deux lieües de front; pour du 

tout jouir par lui, fes hoirs & 

ayans caufe en fief, feigneurie, 

haute, moyenne & baffe jufiice, 

avec le droit de chaife & de 

pêche dans toute r étendüe def

<iits lieux, à la charge de la foi 

hon1mage que ledit fie ur de 

Marfon, fefdits hoirs & ayans 

caufe, feront tenus de porter au 

château de Saint-Louis de cette 

VoL. I. 

villede~ébec,duquel il relèverJ. Acadie. 

aux droits & 1 edevances accoû- "-.r.--J 

tumés, & au defir de la coûtume 

de la Prcvôté & Vicotnté de 

Paris, qui fera fuivie pour cet 

égard par provifion, & en a tten-

dant qu'il en foit autrement or-

donné par Sa Majefié; & que 

les appellations du juge qui pour-. 

ra être établi audit lieu, reiforti-

ront par-devant. ..... Et à la 

charge qu'il tiendra & fera tenir 

feu & lieu par ces tenanciers, 

fur les conceffions qu'il leur 

accordera; & faute de ce faire 
' qu'il rentrera de plein droit en 

poifeffion de ladite terre ; & 

confervera ledit fieur de Mar

fon, & fera conferver par fes 

tenanciers, les bois de Chefne 

qui fe trouveront propres pour 

la conftruttion des vailfeaux, 

dans l'étendüe defdits lieux; &; 

qu'il donnera inceifamment avis 

au Roi & à nous, des mines, 

minières & minéraux, fi aucuns 

fe trouvent, & y laiffera & y fera 

laiifer tous chemins & paifages 

néceifaires : le tout fous le bon 

plaifir de Sa Majefté, de laquelle 

il fera tenu de prendre la con

firmation des préfentes dans un · 

an. En témoin de quoi nous 

avons figné ces préfentes, à icel

les fait apofer le fçeau de nos 

armes, & contre-figner par l'un 

de nos Secrétaires. Donné à. 
~ébec, le douzième oB:obre 

B b b b b 1676, 
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l'ièces jbrotluites 

1676, ainfi figné à l'original, 
FRONTENAC, fcellé à côcé du 
fçeau des armes dudit Seigneur, 
& contre-figné plufl bas, par 
Monfeigneur, LE CHASSEUR, 
avec paraphe. Et enfuite en 
écrit. 

Le titre de conceffion ci-
d t.r. // fi 1 A enus, a ete con rme par arret 
du Confeil d'état du Roi, du 

vingt-neuf 168o, & re 
gifiré au greffe du Confeil fou
verain à ~ébec, fuivant ledit 
arrêt du Confeil d'état, & celui 
dudit Confeil fouverain, du 24 
oét:obre audit an, par moi, Gref
fier en chef audit Confeil, fouf
figné. Ainfi figné PEUVRET ~· 
avec paraphe" 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 
finances de Rouen, Commiffaire ordinaire de la Marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-de.Jfus véritable, 
l'ayant collationnée fur les regiftres & papiers qui font auxdites archives & dé
pôt. A Paris, le Jept oftobre mil fept cent cinquante-un. Signé 

LAFFILARD •. 

XVIII. 

C 0 N CE S S 1 0 N de la terre de Soulanges fur la rivière
de Saint-Jean, par M . Duchefneau, Intendant de la Nouvel/t' 
France. 

JACQYES Duchefi1eau, Che
valier, Seigneur de la Douf

finière & d'Ambrault, Confeiller 
du Roi en fes Confeils d~ état 
& privé, Intendant de juftice, 
police & finances en Canada, 
Acadie, iOe de Terre-neuve & 
autres pays de la France fep
tentrionale: A tous ceux qui 
ces préfentes lettres verront ; 
:'a lut. Sça voir faifons q~e vû. 

la requ~te à· nous préfentée 
par le fieur de Joibert E'cuyer, 
de Soulanges & de Marfon, 
Major de Pentagoet,. & Com
mandant des forts de Gen1ifik 
& de la rivière Saint-Jean; 
tendant à ce qu'il nous plût 
lui accorder en titre de fief 
& feigneurie, haute, moyenne 
& haffe jufiice, le lieu appe
lé N achouac, & que ron ar'- . 
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par les ·CoJn?nijfaires François. 

peliera a l'avenir Soulanges, fur 
ladi te rivière de Saint-J ean, à 
1 5 lieües au deifous dudit Ge
mifik, contenant deux lieues de 
front de chaque côté fur ladite 
rivière, à deux lieües de pro
fondeur dans les terres, aufii de 
chaque côté ; enfemble les ifles 
& iflets dans la rivière au devant 
defdites lieües de front: requé
rant cette quantité, attendu le 
peu de bonnes terres laboura
bles qui s'y trouvent. Nous, en 
vertu du pouvoir à nous donné 
par Sa Majefte conjointement 
avec le fieur Cotnte de Fronte
nac, Confeiller du Roi en fes 
Confeils, Gouverneur & Lieu
tenant général pour Sa Ma
jefté en ce pays, & en con
fideration des fervices que le
dit fieur de Marfon y a ren
dus, & defirant l'engager à les 
y continuer, avons audit fieur 
de Marfon donné, concédé, 
accordè, donnons, concédons 
& accordons par ces préfen
tes, ledit lieu appelé N achouac, 
que l'on appellera à l'avenir 
Soulanges, fur ladite rivière 
de Saint-Jean contenant deux 
lieües de front de chaque côte 
de ladite rivière, & deux lieües 
de profondeur dans les terres, 
au!li de chaque côté, enfem
bles les ifles & iilets qui font 
dans ladite rivière, au devant 
defdites .deux lieües de front ; 

pour du tout, jouir par lui, 
fes hoirs & ayans caufe, en 
fief & feigneurie, haute, n1oy
enne . & baffe juftice, avec le 
droit de cha ife & de pêche dans 
toute l' étendüe defdits lieux ; à 
la charge de la foi & hommage 
que ledit fieur de Marfon, fei:.. 
dits hoirs & ayans caufe, feront 
tenus de porter au château de 
Saint-Louis de cette ville de 
~ébec, duquel il relève aux 
droits & redevances accoutûmés, 
& au defir de la coûtumé de la 
Prévoté & Vicomté de Paris, qui 
fera fuivie pour cet égard par 
provifion, & en attendant qu'iL 
en foit autrement ordonné par 
Sa Majefié; & que les appella
tions du juge qui pourra être 
établi audit lieu, reifortiront par 
devant. Et à la charge qu'il 
tiendra & fera tenir feu & lieu 
par les tenanciers, fur les con
ceffions qu'il leur accordera; & 
à faute de ce qu'il rentrera de 
plein droit en poffeffion de la
dite terre ; & confervera ledit 
fie ur de Marfon, & fera con
ferver par fes tenanciers, les 
bois de chêfnes qui fe trouve-
ront propres pour la confiruc
tion des vaiffeaux, dans l'éten
düe defdits lieux; & qu'il don
nera inceffamment avis au Roi 
& à nous, des tnines, minière• 
& n1inéraux, fi aucuns fe trou
vent, & y laiifera & fera laiffer 
B b b b b 2 tous 
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Acadie. tous & chacuns paffages nécef-
\....-.v--J faires ; le tout fous le bon plai

fir de Sa Majefl:é, de la laquelle 
il fera tenu de prendre la con
firmation des préfentes dans un 
an. En témoin de quoi nous les 
a v ons fignées, & a icelles fait 
appofer le cachet de nos ar
mes & contre-figner par notre 
Secrétaire. Donné à ~ébec, 
le 12 oél:obre 1676. Signé à 
l'original en parchemin. Du
CHESNEAU, fcellé du fceau 
des armes dudit Seigneur In
tendant, & contre-figné plus bas_, 

par Monfeigneur, RICHER. Et 
enfuite en écrit. 

Le titre de conceffion ci
deifus, a été confirmé par ar
rêt du Con feil d'état du Roi~ 
du 29 mai 168o, & regifiré 
au greffe du Confeil fouverain 
à ~bec, fuivant ledit arrêt 
du Con feil d'état & celui du dit 
Confeil fouverain, du 24 oéto
bre audit an, par moi, Greffier 
en chef audit Confe.il, fouf
figné Ainfi iigné PEUVRET,. 

avec paraphe. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes~ aides & 
finances de Rouen, Commijfaire ordinaire de la marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dejfùs 
~éritable, l'ayant collationnée fur les regiflres & papiers qui font auxdites
archives & dépôt. A Paris, le Jept oftobt:.e mil Jept cent cinquante-un. 

Signé LAFFILARD. 

XIX .. 

C 0 N C E S S 1 0 N au fleur Joibert de Soulangés du fort 
de Gemijik par M. M. le Compte de Frontenac Gouverneur 
du Canada •. 

· 16 oél:obre,_ 1676. 

L 0 U 1 S de Buade, Comte 
de Frontenac Confeiller 

du Roi en fes Confeils, Gou
verneur & Lieutenant général 
pour Sa Majefté en Canada, 
Acadie, ifle de Terre-neuve & 
utres pays de la France fep-

tentrionale: A tous ceux qu ... 
ces préfentes lettres verront;· 
Salut. Sçavoir faifons que fur 
1 A ' fJ: f a requete a nous pre1entee par· 
Pierre de Jo ibert E' cuy er~· fie ur 
des Soulanges &. de Marfon, 
Major de Pentagoet, & Com-

mandant 
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tnandant des forts de Gemifik 

& de la rivière de Saint-Jean, 

contenant que depuis quatre an

nées qu'il a l'honneur de cotn

mander fous nos ordres dans 

lefdits forts, il a fait diverfes 

réparations & augmentations à 
celui de Gen1ifik, afin de le ren

dre logeable & de défenfe, n'y 

ayant auparavant qu'un petit 

logement de bois tout ruiné, 

entouré feulement de quelques 

paliffades à demi-totnbées par 

terre; en forte que pour rééqifier 

le tout, il lui aurait coûté beau

coup, & fe verroit encore con

traint d'y faire de grandes dé

penfes pour 1 e remettre en état, 

à caufe de la ruine entière qu'en 

ont fait les Hollandais en le fai-

fant prifonnier dans ledit fort, 

il y a deux ans, & lui enlevant 

généralement tout ce qu'il y 
a voit; ce qu'il ne ferait pas jufte, 

s'il n'était affuré d'obtenir l'effet 

des promeffes de M. Talon, ci

devant Intendant de la j uftice, 

police & finances de ce pays, 

lequel lui en avoit fait efpérer 

la propriété: c'efi pourquoi il 

requérait qu'il nous plût lui ac .. 

corder pour fon rembour[ement 

la propriété du fort ou maifon 

de Gemifik, avec une lieüe de 

chaque côté dudit fort, faifant 

deux lieües de front, la devan

ture de la rivière, & les ifles & 

iflets qui y font, & deux lieües 

de profondeur dan les terres, Acadie. 

avec le droit de cha !Te & de '-.r--J 

pêche dans tou~c 1 'étend Lie clef-

dits lieux : le tout en fief fei a--
) b 

neurie, haute, n1oyenne & baffe 

juftice ; duquel fort M. Talon, 

lors Intendant de la jufiice, po

lice & finances de ce pays, lu i 

aurait pron1is la propriété, at

tendu les dépenfes & voyages 

qu'il a voit faits dans le pays pour 

le fervice de Sa Majefté, peu 

auparavant notre arrivée dans ce 

gouvernement. Nous, en vertu 

du pouvoir à nous donné par Sa 

Majefté, conjointement avec M. 

Duchefneau, Confeiller du Roi 

en fes Confeils, & Intendant de 

la j uftice, police & finances de 

ce pays, & en confidération des 

fervices que ledit fieur de Mar

fon y a rendus, & de la dépenfe 

qu'il a faite pour l'entretien & 

augmentation dudit fort de Ge

rniiik, de la perte qu'il a [ouf

ferte, il y a deux ans, lorfqu'il 

fut pris & pillé par les Hollan

dais ; & pour aucunement le 

dédommager & l'engager de con

tinuer fes fervices, avons audit 

:fieur de Marfon donné, oétroyé, 

donnons, oétroyons & concé

dons par ces préfer:tes, ledit fort 

de Gemifik, avec une lieüe de 

chaque côté dudit fort, faifant. 

deux lieües de front, la devan

ture de la rivière, & les ifles & 

iflets qui y font, & deux liei.ies 
de 



Pièces produites 
Acadie. de profondeur dans les terres, 
~ .avec le droit de chaffe & de 

.pêche dans l' é endüe defdi ts 
lieux ; pour, du tout, jouir par 
lui en pleine propriété, fes hoirs 
& ayans caufe, en fief & èig
neurie, haute, moyenne & b .. dfe 
j ufiice ; à la charge de la foi & 
hommage que ledit fieur de 
Marfon, fefdits hoirs & en ayans 
caufe feront tenus de po1 ter au 
Château de Saint-Louis de cette 
ville de Qyébec, duquel il re
lèvera aux droits & redevances 
accoûturnés, & au defir de la 
coûtume de la Prevô~é & Vi
comté de Paris, qui fera fuivie 
pour cet égard par provifion & 
en attendant qu'il en foit autre
ment ordonné par Sa Majefi:é; 
& que le~ appellations du juge 
qui pourra être établi audit lieu, 
reffortiront par devant. ..... . 
A la charge qu'il tiendra & fera 
tenir feu & lieu par fes tenan
ciers, fur les conceffions qu'il 
leur accordera; & à faute de ce 
faire, qu'il rentrera de plein 
droit en poffeffion de ladite terre: 
& confervera ledit fieur de Mar
fon, & fera conferver par fes 
tenanciers, les bois de chê.fhe 
qui fe trouveront propres pour 
la confiruétion des vaiffeaux, 

dans l'éœndüe defdits lieux ; & 
qn'il donnera iucefiàn1ent avis 
au Roi ou à nous, des tnines, 
minteres ou 1 inéraux, ii aucuns 
s'y trouvent, & qu'il laiffera & 
fera L1 iff~r to· 1s chen1ins & paf
[; ges né ·effaires : Le tou . ious 
le bon pl ifir de Sa l\1.-tjefté, de 
laquelle il fera t~n Ll de pre11dre 
la confirmation des préfen .. entes 
dans un an. E1 étnoin de quoi 
nous avons figné ces préfentes, 
à icelles fait appofer· le fç au de 
nos arn1es, & contre-figner par 
l' .n de nos Secrét· ires. Donné 
à ~ébec, le feizième oétobre 
1676, ainfi figné à l'original en 
parchemin, FRoNT EN 1re, & 
contre-figné plus bas, par 1\tlon
feigneur, LE CHASSEUR, avec 
paraphe. Et au dos dudit titre 
efi: écrit. 

Le titre de conceffion de l'au-
' ' fi 1 tre part, a ete con rme par ar-

rêt du Confeil d'état du Roi, 
du 29 mai 168o, & regifi:ré au 
greffe du Con feil fou verain à 
~ébec, fuivant ledit arrêt du 
Confeil d'état & celui dudit 
Confeil fouverain, du 24 jour 
d' oétobre audit au, par moi, Gref
fier en chef audit Confeil, fouf
figné, ain fi figné PEu v RET, 
avec paraphe. 

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des compter, aides & finances de Rouen Commi)Jaire ordinaire de la Marine, premier Commis & Garde des .archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dejfus véritable, l' a)1ttnt , colla:ionnée fur les regiftres & papiers qui ;ônt au:..'dites o..rchives & dépôt. A Paru, lefept oftobre mil fept cent cinquante-un. Signé LAFFILARD. 
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par les Commif!aires Prat;çois. 

xx. 
CON~ ES S 10 N au fleur Joibert de Sozt!a1zges, du fort de 

Gemi.ftk, par M. Duchefneau, Intendant de la Nowvelle France. 

16 oétobre 1676. 

JA C Q_U ES Duchefi1eau, 
Chevalier, Seigneur de la 

Douffinière & d'Ambrault, Con
feiller du Roi en fes Confeils 
d'E'tat & privé, Intendant de 
ju.fiice, police & finances· en 
Canada, Acadie, iile de Terre
neuve, & autres pays de la 
France feptentrionale : A tous 
ceux qui ces préfentes lettres 
verront; Salut. Sçavoir fàifons 

J. 1 A ' 1 que 1ur a requete a· nous pre-
fentée par Pierre Joibert, E cuy
er, fieur de Soulanges & de 
Marfon, Major de Pentagoet, 
Commandant des forts de Ge
rnifik & de la· rivière de Saint
Jean, contenant·que depuis qua
tre années qu'it commande dans 
lefdits forts, il a fait divedès 
réparations & augmentations à 
celui de Gemifik, afin de le 
rendre logeable, & le mettre 
en état de défenfe, n'y ayant 
auparavant qu'un petit logement 
de bois tout en ruine, entouré, . 
feulement de quelques paliifades 
à. den1i tombées par terre ; €Il 

forte pour réédifier le tout , 
iL lui auroit. coûté beaucoup, & · 

fe ven·oit encore contraint d 'y 
faire de grandes dépenfes pour 

' le remettre en état, à caufe de· 
la ruine entière qu'en ont fait 
les Hollandais, en le faifant pri
fonnier dans ledit fort, il y a 
deux ans,. & lui enlevant géné
ralem·ent tout ce qu'il y a voit; 
ce qui ne feroit pas jufie, s'il' 
n'était affuré d'obtenir l'effet des 
promdfes de M. T alon, Con
feiller du Roi en fes Confeils, 
ci-devant Intendant de jufiice, 
police & finances en cedit pays, 
lequel lui en avait fait efpérer· 
la propriété : pourq~Ioi il req ué
roit qu'il nous plût lui accorder 
pour fon rembourfement, la 
propriété du fort ou maifon de 
Gemifik , avec une lieüe de 
chaque côté dudit fort, faifant 
deux lieües de front, la devan
ture de la rivière, & les iiles 
& ifiets qui y· font, & deux 
lieües de profondeur dans les 
terres, avec droit de cha !fe & · 
de pêche dans l' étendüe defdits 
lieux : le tout en fief & feig
neurie, .haute, tnoyenne & baffe · 
jufiice, duquel fort, mondit 

fieu r. 

Acadie. 
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lOitces j)roa!uites 

fieur Talon lui avait promis 
la propriété, attendu les dé
penfes & voyages qu'il avait 
fJit dans ledit pays pour le fer
vice de Sa Majefié. Nous, en 
vertu du pouvoir à nous donné 
par Sa Majefié, conjointement 
avec M. le Comte de Fron
tenac, Gouverneur, Lteute
nant gé 1éral pour le Roi en 
ce dit pays, & en 'confidération 
des fervices q 1e ledit fieur de 
Marfon y a re dus & de la 
dépenfe qu'il y a faite pour l'én
tre ien & auguementation dudit 
fort de Getnifik, de la perte 
qu'il a foufferte, il y a deux 
ans, lorfqu'il fut pris & pillé 
par les Hollandais, & pour 
aucunement le dédon1mager & 
l'engager de continuer fes fer
vices, avons audit fieur de Mar
fon donné, oétroyé & con
.cédé, donnons, concedons & 
oél:royons par ces préfen tes, 
ledit fort de Gemifik, avec 
une lieüe de chaque côté dudit 
fort, faifant deux lieües de 
front, la devanture de la rivière 
& les ifies & ii1ets qui y font 
& deux lieües de profondeur 
dans les terres, avec le droit 
de cha ife & de pêche dans 1 'é
tendüe defàits lieux ; pour, du 
tout, jouir par lui en pleine pro
priété, fes hoirs & ayans caufe, 
en fief & feigneurie, haute, 
moyenne & baffe j uftice; à la 

charge ~e la foi & hon1mage 
que led1t fieur de Marfon, fès 
hoirs & ayans cau fe, fèront tenus 
de porter au château de s~tint
Loui en cet e 1lle de Q_:é' .. c 
d 1q uel i relevera avec dt i !, & 
redevances ac ·oût né~, & au 
deiir de la coûtu n1e de la Pre
vô:é & Vicon1té de Paris, qui 
fera fuivje pour ce égard, par 
provifio1 , & en attendant qu'il 
en foie a trenjent ordonLé par 
Sa Ma je fié; & qu,. les a ppella
tions du juge qui pourra êlre 
établi audit heu, refiôrtiront 
par devant, & a la charge qu'il 
tiendra & fera tenir feu & r eu 
par fes tenanciers, fur les con
ceffions qu'il leur accordera, & 
à fi1ute de ce faire, qu'il ren
trera de plein droit en poifeffion 
de ladite terre ; & confervera 
ledit fieur de Marfon, & fera 
conferver par fes tenanciers, les 
bois de chêfne qui s'y trouveront 
propres pour la confi:ruétion des -
vaiifeaux, dans toute l'étendüe 
defdits lieux ; & qu'il donnera 
incefiàm1nent avis au Roi ou à 
nous des mines, minières & miné
raux, fi aucuns fe trouvent, & 
qu'il laiffera & fera laiffer tous 
les chemins & pafiages nécef
faires. Le tout fous le bon plai
fir de Sa Majefié, de laquelle 
il fera tenu prendre la confir
mation des préfentes dans un 
an. En temoin de quoi nous 
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par les Commijfaires François. 753 

les avons fignées, à icelles fait 

appofer le cachet de nos armes, 

& contre-figner par notre Se-

part, a été confirmé par arrêt Acadie. 

·du · Confeil d'état du Roi, le '-.t--J 

29 mai 168o, & regifiré au 

, • D 1 ' flnlb } 
creta1re. onne a ~ ec, e 

fixième oétobre nül fix cent 

foixante & feize ; ainfi figné à 
l'origi al en parchemin, Du

CHE SN EAU, fcellé du fçeau de 

fes arn1es, & contre-figné plus 

bas, par Monfeigneur, RrcHER 

avec paraphe. Et au de!fous, 

le titre de conceffion de l'autre 

greffe du Confeil fouverain à 
~ébec, fuivant ledit arrêt du 

Confeil d'état, & celui dudit 

Con feil fou verain, du 24 oéto-

bre audit an, par moi Greffier 

en chef audit Confeil, fouf-

figné. Ainfi figné à l'origina-l, 

PE UVRET, avec paraphe. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 

.fin(!,nces de Rouen, Commij}àire ordinaire de la Marine, premier Commis & Garde 

des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-deJ!its véritable, l'ayant 

t"ollationnée fur les regiflres & papiers qui font auxdites archives & dépôt. A 

Paris, le fept oétobre milfept cent cinquante-un. Signé LAFFILARD. 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
~~~~~~~ 

XXI. 

C 0 N CES S I 0 N de Chignitou ou Beaubq!Jin, au jieur le Neuf 

de la Vallière, par M. le Comte de Frontenac; Gouverneur du 

Canada. 

LOUIS de Buade, Comte la requêfie à nous préfentée par 

de Frontenac, Confeiller Michelle Neuf E'cuyer, fieur 

du Roi en fes Confeils, Gou... de la Vallière, à ce qu'il nous 

verneur & Lieutenant général plaîfe lui accorder en titre de 

pour Sa Majefié en Canada, :fief, feigneurie, haute, moyenne, 

Acadie, ifle de Terre-neuve & &baffe jufiice, l'étendüede deux 

autres pays de la France fep- lieües de terre de front qui 

tentrionale : A tous ceux qui font du côté du fud, entre le 

ces préfentes lettres verront) Cap-breton & l_'ifle ~e~·~ée, à 

SALuT. Sça voir faifons que vu commencer depu1s la n v1ere de 

V I C c c c c Kif-
oL . • 
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.Acadie. Kigiikouabouguet, icelle cam-~ prife jufqu'à une autre rivière 

appellé Kimongouitche, auffi 
y comprife avec dix lieües de 
profondeur dans lefdites terres, 
dont la b;lie de Chinigtou & 
le cap Tourmentin font partie, 
avec le droit de chaff'e & de 
pêche dans l'étendüe defdits 
lieux, auxquels lieux il defire
roit s'établir & y faire des 
pêches fédentaires, & la culture 
des terres. Nous, en vertu du 
pouvoir à nous donné par Sa 
Majefié, conjointement avec 
Monfieur Duchefneau, Confeil
ler du Roi en fes Confeils, & 
Intendant de la jufl:ice, police 
& finances de ce pays, & en 
confideration des bons & loüa
bles fervices que ledit fieur de la 
Vallière a rendus à Sa Majefié, 
& de l'aftèétion avec laquelle 
il fe porte pour continuer a 
lui rendre en toutes fortes de 
rencontres, avons audit fieur 
de la V alli ère donné, accordé 
& 1,1 d conceae, onnons, accor-
dons & concédons par ces pr~
fentes, l'étendue de dix lieües de 
terre de front, qui font du côté 
du fud, entre le Cap-Breton 
& l'ifle Percée, à commencer 
depuis la riviere Kigiikouabou
guet, icelle comprife jufqu'à 
une autre rivière appellée Ki
montgouitche, auffi y con1prife 
vec dix lieües de profondeur 

dans lefdites terres, dont la baie 
de Chinigtou & le cap Tour
tnentin font partie, pour du tout 
jouir par lui, fes hoirs & ayans 
caufe, en fief, feigneurie, haute, 
moyenne & bJff'e jufl:ice, avec 
le droit de chaff'e & de pêche 
dans l' étendüe defdits lieux ; à 
la charge de la foi & homn1age 
que ledit fieur de la Vall1ère, 
fefdits hoirs & ayans caufe,f:::ront 
tenus de porter au château de 
Saint-Louis à ~ébec, duquel 
il relèvera aux droits & rede
vances accoûtumes, & au defir 
de la coûtume de la Prevôté & 
Vicomté de Paris, qu1 fera 
fuivie pour cet égard par pro
vifion, & en attendant qu'il 
en fait autrement ordonné par 
Sa Majefié, & que les appel
lations du juge qui pourra être 
établi auxdits lieux, reflàrtiront 
par devant. . . . . . . . .• 
Et à la charge qu'il tiendra & 
fera tenir feu & lieu par fes 
tenanciers, fur les conceffions 
qui leur accordera ; & à faut~ 
de ce faire, qu'il rentrera de 
plein droit en poffeffion de la
dite terre, & confervera ledit 
fie ur de la V alli ère, & fera 
conferver par fes tenanciers, les 
bois de chefi1e qui fe trouveront 
propres pour la confiruétion des 
vaiff'eaux, dans l'étendüe clef
dits lieux, & qu'il donnera 
incefiàtnment avis au Roi ou à 
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par les Commif!aires Fran;ois. 

nous des mines, minières ou 
mineraux, fi aucuns s'y trouvent, 
& y lailfera & fera laiifer tous 
chemins & palfa ges néceff'aires ; 
le tout fous le bon plaifir de Sa 
Majefié, de laquelle il fera te
nu de prendre la confinnation 
des préfentes dans un an. En 
temoin de quoi nous avons fig
né ces préfen tes, a icelles fait 
appofer le fçeau de nos annes, 
& contre-figner par l'un de nos 
S ' • D ' ' On/b ecretatres. onne a ~ ec, 

le vingt-quatre oél:obre mil fix 
cent foixante-feize. SignéFRoN
TEN Ac. Et au deffous, par 
Monfeigneur, LE CHASSEUR. 
Et fcellé. 

Collationné â l'original en 
papier, ce fait, à l'in!l:ant rendu, 
par le Notaire Garde-nôte du 
Roi en fa ville & prevôté de 
~ébec, fouffigné, ce feiziètne 
oB:obre rnil fept cent deux. 
St'gné GEN APLE. 

Nous E' cuy er, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes .aides & 
finances de Rouen, Commijfaire ordinaire de la Marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dej[us véri
table, l'ayant collationnée fur les regiflres & papiers qui font aux dites ar
chives & dépôt. A Paris, le (ept oftobre mil fept cent cinquante-un. 

Signé LAFFILARD. 

XXII. 

C 0 N CESS 10 N de Chzgnitou ou Beaubqffin, au jieur le 

Neuf de la Vallièr_e par M Duchefoeau Intendant de la Nou-

çz;e/le France. 
24 oétobre 1676. 

JACQ1TES Duchefneau, Che
valier', Seigneur de la Do~ffi

nière & d Ambrault, Confetller 
du Roi en fes Confeils d'état & 
privé, Intendant de la jufiice, 
police & finances en Canada, 
Acadie, Terre-neuve & autres 
pays de la France feptentri-

onale : A tous ceux qui ces 
préfentes lettres verront. Sça
voir faifons que vû la requête 
à nous préfentée par Michel 
le Neuf E' cu y er, fieur de la 
Vallière, à ce qu'il nous plait 
lui accorder en titre de fief, 
feigneu rie, haute, moyenne & 
C c c c c 2 baffe 
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.Acadie. baffe jufiice, l'étendüe de dix & l'ii1e Percée à commencer '--v--J lie ïes de terre de front qui depuis la riviere Kigiikoua

font du côte de fud, entre le bouguet, icelle comprife, jufC\lp- Breton & l'ifie Percée, à qu'à une autre rivière appelée cotnmencer depuis la riviere J(imontgouiche, auffi y com
Kigiikouabouguet, icelle corn- prife avec dix lieües de profon
prife jufqu'à une rivière appe- deur dans lefdites terres, dont la 
lée Kimongouitche, auffi y baie de Chignitou & le cap Tour
comprife avec dix lieües de pro- mentin font partie; pour, du fondeur dans lefdites terres, tout jouir par lui, fes hoirs & 
dont la baye de Chignitou & ayant caufe, en fief, feigneurie,_ 
!e cap Tounnentin font par- haute, tnoyenne & bafiè juf
tie avec le droit de cha !fe & ti ce, avec le droit de chafiè & de pêche dans l'étendüe clef- de pêche dans l'étendüe defdits dits lieux, auxquels lieux il de- lieux à la charge de la foi, & 
:fireroit s'établir, & y faire des hommage que ledit fieur de la pêches fedentaires & la culture Vallière, fefdits hoirs & ayans 
des terres. N 011s, en vertu du cau fe, feront tenus de porter au pouvoir à nous donné par Sa château de Saint-Louis de Q!_é
Majefié, conjointement avec bec, duquel il relevèra aux droits M. le Comte de Frontenac, & redevances accoûtumés, & 
Confeiller du Roi en fes Con- au defir de la coûtume de la feils, Gouverneur & Lieutenant Prevôté & Vicomté de Paris, général rour Sa Majefté en qui fera fuivie pour cet égard ce pays, & en confidération par provifion, & en attendant des bons & louables fervices qu'il en foit autrement ordonné que ledit fieur de la Vallière à par Sa Majefié:; & que les ap
rendus à Sadite Majefié, & de pellations du juge qui pourra 
l'afrèétion avec laquelle il fe être établi auxdits lieux, relfor
porte pour continuer à lui tirant par devant ..... E à la rendre en toutes fnrtes de ren- charge qu'il tiendra & fera tenir, contres, avons audit fieur de feu & lieu par fes tenancier.s fur la Vallière donné, accordé & _ les conceffions, qu'il leur accor
concedé, donnons, accordons & dera; & a faute de ce faire, qu'il concédons par ces préfentes, l' é- rentrera de plein droit en pof
tendüe de dix lieües de terre feffion de ladite terre ; & conde front qui font du côté fervera ledit fieur de la Vallière, du fud, entre le Cap-Breton & fera conferver par fes !e-
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par les Com_11zijJaires François. 757 

nanciers, les bois de Chefi1e qui 
fe trou v er ont propres pour la 
confiruétion des vai!feaux, dans 
toute l' étendüe defdits lieux; & 
qu'il donnera inceifan1rnent avis 
au Roi ou à nous, des mines, 
minières ou mineraux, fi aucuns 
s'y trouvent, & y laiffera & 
fera laiffer tous chemins & paf
fages néceffaires ; le. tout fous 
le bon plaifir de Sa Maj~fté, de 
laquelle il fera tenu de prendre 
Ia confirmation des préfentes 
dans un an. En temoin de quoi 
nous a v ons fig né ces préfentes, 

à icelles fait appofer le fceau Acadie . 
de nos annes, & contre-figner ~ 
par notre Secrétaire. Donné a 
~ébec, le vingt-quartre oél:o-
bre 1676. Szg.néDucHESNEA u. 
Et au deffous, par Monfeigneur 
RICHER. Et fcellé. 

Collationné à l'original, ce 
fait, a l'infiant rendu. par le 
no aire Garde-nôte. du Roi en 
fa ville de ~ébec en la N ou
velle France, fouffigné, ce fei .. 
zième d'oél:obre mil fept cent 
deux. Signé GENAPLE. 

N orus E'cuyer Confeiller du Roi honoraire en kt Cour des conzptes aides & · 
.ftnanses de Rouen, Commiffaire ordinaire de la Marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la M arine, certifions la copie ji dejfus vé
ritable, l'ayant collationnée., fur les regiflres & papiers qui font auxdites ar
chives & dépôt. A Paris le Jept otlobre, mil Jept cent cinquante-un. 

Signé LAFFIL~RD-:. 

XX lit. 
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XXIII. 

EXTRA I'T d'un Mémoire de 1684, for l'étendiie des terres 
du Canada, adrejfé au Roi par M de Meules, Intendant de la 
Nouvelle France. 

S I l'on confidére les terres 
du Canada depuis le Cap

Breton qui efi l'entrée du fleuve 
Saint Laurent jufques à I o ou 
,I 2 lieües au tour de ~bec, 

on y trouvera peu de terres 
propres à femer de Bleds fro
ment, a caufe des chaînes de 
montagnes qui rendent ces lieux 
inaccefi]bles. 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides 
& finances de Rouen Commijfaire de la Marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dejjùs véritable, 
l'ayant collationnée fur les regiftres & papiers qui font auxdites archives & 
dépôt, A Paris, le fept oftobre mil fept cent cinquante-un. 

Signé LAFFILARD. 

XXIV. 
RE ff(,U ES 'l' E des habit ans de la cdte du .fud du fleuve 

Saint-Laurent. 

SIRE, 

SUPPLIENT humblement 
Votre M<-ljefié Louis Rouer, 

de Villeray , d' Arnours, de 
Vitrée de Peiras, Conieillers 
en votre Conf~i.~. Sou verain de 
Q.1ébec, Marie d' ALiteuîl t ro
cureur général audi~ Confeil, 
Dupuy, Couillard, Huo~, Saint
Laufent, Juchereau de Saint-

Denis, le Mieux, la Duran
taye, Aubert de la .-hefnaye, de 
la Bouteillerie, Pi re de Saint
Pierre, Pierre udon, J :1n 
Pelletier, Jean Grondin, Re é 
Hoilet, Jofeph Renat It, N.Jel 
Pe letier, Mie 1el Bouch·1rd, 
Robert l'Ev ·qùe, acques Ti
bu(Of & Da1niens Berube. 

Tous 
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par les Com;nif!aires François. 759 
Tous he1 bi tans du cô·é du fud 

du fleuve Saint-Laurent, en def
cendant vers les Monts-Notre
Da ne, & tendant à l'iile Per
cée : èifans q u'ayant obtenu la 
conceJion de leurs terres avec 
droit de ch~ ife & de pêche, & 
encore de truite avec les Sau
vages, ils y font troublés par 
le fie ur De is Ri verin, en vertu 
de la Procuration des fieurs in
téïelfés en la ferme des droits 
de ce pays, & traite de Ta
douifac; leiqucls fubrepticement 
ont obtenu une ordonnance du 
1 o avril 1684, par laquelle 
Votre Majefié fait défenfe audit 
fieur de la Chenaye; & à: toutes 
fortes de perfonnes de quelque 
q alité & condition qu'elles 
foie nt, de faire aucuns commerce 
ni trai ~e de cafiors ni autres pel
leteries, dans les limites de la 
traite de Tadouffac, fous peine 

' de soo livres d'amende, & 
de confifcation des marchandifes 
& pelleteries. 

Votre Majefié n'ayant pas été 
informé qu'outre le droit que 
lefdits Supplians ont de traiter 
avec les Sauvages, ils font en 
poffeffion de le faire dans .l~fd its 
lieux, aup ravant le tratte de 
M. Jean O udieLte, de l'année 
167 5 ; & mainte us en cette 
poffeffion par pluiie Lrs ordo~
nances de M. Duchefneau, CI

de 4tnt L Le.~ .1nt e ce p .. ys, 

des 28 avril & 26 feptembre Acadie. 
.1?76, & 2 nwi 1677, ci- '--.r--J. 
JOintes ; ce qui a favorifé l'éta-
bliifement confidérable qu'ont 
fait lefdits fupplians lequel 
d'ailleurs eü avantageux auxdits 
Fermiers, par les droits qu'ils 
en perçoivent à préfent, n'ayant 
jamais non plus que la Corn-· 
pagnie d'occident, ni mên1e la 
communauté de ce pays, dang. 
les tems qu'elle fafoit exploiter 
ladite traite par fes prépofés, 
fait traite dudit cô~é du fud, 
n'y ayant pas alors un feul Sau-
vage, & que cette côté du fud, 
efi eloignée de plus de 6o 
lieües du lieu où fe fait la traite· 
de Tadouffac; & ils l'ont fi bien 
reconnu, que depuis ladite an--
née 1677, il ne paroît pas qu'ils 
en aient fait la moindre plainte 
par devant M.rs leslntendans de 
ce pa y~ de la Nouvelle France; 
d'autant moins qu'ils ont bien. 
reconnu que c'eft. cet établilfe-
m ent & la multiplicité de ceux 
qui habitent lefdits lieux qui à 
attire ce qui s'y trouve de Sau-
vages, qui viennent de Bofion, 
des côtes de la Nouvelle Angle-
terre & de l'Acadie, n'y ayant 
jamais eu de Sauva2;es de Ta-
doufac ni de la côte du nord. 
dudit fleuve, qui y aient été 
traiter, n'étant pas poffible que 
lefdits Sauvages pîûifent s'expo- · 
fer avec leurs Canots de paifer 

ce 
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ce fleuve Saint- Laurent, qui 
eft large en ces lieux - la de 
1 5 a 20 li ües ; & ce n'a été 
que par un excés de zèle, que 
ledit fieur Riverin s'efi: émû 
contre lefdits habitans, & a 
infpiré auxdits Fermiers de fol
.liciter lefdites défenfes auprès 
de Votre Majefié, lefquelles 
défenfes il a mên1e notabletnent 
étendües par des ordonnances 
qu'il a obteniies de M. de 
Meules, à préfent Intendant 
de ce pays des 24 oél:obre & 2 

feptembre 1684, jufqu'au point 
d'.empêcher que lefdits ha bi tans 
n'aient chez eux aucunes mar
chandifes pour négocier entre 
e1ax, foit pour leur ufage par
ticulier & de leurs domefi:iques, 
fait pour traiter avec les Sau
vages defdits lieux, des chofes 
n1ême qui ne font point du 
traité defdits Fcnniers, cotntne 
de chairs, des huiles de loup
tnarins, & pl fieurs ufrenfiles 
qui procédent de l'indufi:rie par
ticulière des Sauvages, dont 
Votre Majeité n'a jan1ais en
tendu donner l'exclufion aux
di~s h .. bit n~, q1 1nd n1ême ils 
ne feroi c 1t P''~ e d~oit comme 
ils fc)nt, de trailer !ou ~es {or es 
de pellete; ies d .. t s le dits lieux 
avec Lfdi S.1uv2p;es; droit qui 
lp.ur eil dcquis, non feulcrnen t 
cornn1c h~lb1:~11~~ rl u 3Ït p1ys de 
la Nouvel'\:. ~ranc. - ) • .A .. .iis encore 

par titre particutier, fuivant leur 
conceflion, & qui regarde le 
bien & avantage de ce pays en 
général, en favorifant l'étabiife
lnent defdits lieux ; & par les 
petits bénéfices ·que les habitans 
trouvent dans ladite traite avec 
leidits Sauvages étrangers, leur 
donne une plus grande facilité 
d'établir les pêches de fat mons, 
morües & autres provifions ,qui 
fe trouvent fur les lieux, com
me l'expérience l'a fait voir les 

1 1 Id annees prece entes, notamment 
l'année dernière & la préfente. 

A CES CAUSES SIRE, 

& attendu que lefdits Fermiers 
trouvent ainfi de l'avantage à 
cet établiffement, que les Sup
plians ont fa.it fur lefdiLs lieux, 
où ils ont attiré, con1me dit efr, 
des Sauvages étrangers, & que 
les pelleteries qu'ils traitent avec 
lefdits Sauvages, augmentent le 
bénéfice defdits Fern1iers, qui 
en recoivent les droits de quart 
des cafi:ors & dixiètne des ori
ginaux, que lefdits habitans leur 
payent exaétement; au lieu que 
voulant faire cette traite par 
leurs Con11nis, il en faudrait un 
grand non1bre, & prefque at tant 
qu.; fhabitans, pou r etnpêcher 
lefdits hahitans de traiter avec 
lei: 'tç; Sauvag:es, s'ils étaient 
c p. t bles de s' ~À pof< r à la peine 
qui fer i portée par les dé
feniès: Il plaife à Votre M,~jeilé 
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.A.caài~. 
."---v--J 

~onferver lefdits habitans auxdits 
dro1ts & en la poffeffion de trai
ter avec lefdi~s 'Sauvages étran
.gers, & ils feront d'autant plus 
obligés de continuer leurs vœux 
& leurs prières 'pour .la {anté 
& .profpérité .de Votre Majefié. 
Signé Rouer., Villeray, d'A
mours, R. d'Auteuil, Huot, 
Dupuy, Couillard, Saint-Lau
rent, Tuchereau ·de'Saint-Den~, 

le Mieux, ·C. Denis de Vi~-~é, 
de Pei ras, la :Duran taye Charles' . ' , 
Aubert de 'la Çhevey, & Pierré 
:de Saint-Pierre, Pierre Hudon, 
Jean Pelletier, Jean ·orondain, 
R~né H0ilet, Noel :Pelletier, 
M1chel Bouchard, Robert l'E
·vêque, Jacques Ti butor, & 
Damiens Beru be, ont déclaré 
.ne fçavoir ligné ni lcrire. 

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, ·aides [5 

.fùzances de Rouen, CommiJ!àire ordinaire de la Marine, premier Commis êf 
Garde des archives & .dépôt de la N'farine, .-certifions la copie ci-deffus vérita
ble, l'ayant collationnée fur les regi.ftres & papiers qui font auxdites archives 
.& dépôt. A Paris, le.Jept aétobre mil fept cent cinquante-un. :Signé 

LAFFILARD 

:œœ~œ~?fjœ~œ~~œ~~œœ~~?Nj~œ~~t9œœ~œ~œœ 

·xxv. 

:CON CESS 10 N des fleurs de la Barr~ Gouverneur du Ca~ 
nada & de Meules ln tendant de ./a _Nouvelle France, au fleur 
d' A/nours E'cuyer, jieur des Chalfffours, de la rivière de Richi
.bouélou, avec Ja confirmation j/u 24 mai I 689. 

2.0 feptembre ·1684. 

LE S fieurs le Febvre de 1a 
Barre, Seigneur dudit lieu, 

·confeiller du Roi en fes Con
feils Gouverneur & fon Lieu-, 
tenant général en toutes les 
terres de la ;Nouvelle France ; 
& de Meules, Chevalier, 'Seig
neur de la Source, Confeiller 
-du Roi en fes Confeils, Inten-

VQL, 1. 

dant é1e ju!l:ice, ,police & fi
nances du dit pays·: A tous ceux 
qui ces préfentes lettres verront; 
S A L u T. Sçavoir -que fur la 

/1. ' 'fc 1 l ·req uete a nous ·_pre entee par e 
·fieur d'Amours E'cuyer, fleur 
des Chauffours, ·à ce qu'il nous 
·plût lui vouloir accorder en 
titre de fief, feigneurie, la juf-
D -à d d d tice 



Pièces produites 

Acadie-. tice, haute, moyenne & baffe 
'--v--' la rivière de Richibouétou, avec 

une lieüe de terre de front du 
côté du fud-oueft d'icelle, & 
de l'autre côté jufques à trois 
lieües au delà de la rivière Chi
bouétouche , icelle comprife 
auffi de front, avec les ifles & 
iflets adjacentes, & de profon
deur jufqu'àu portage qui fe 
trouve dans ladite rivière Ri
chibouétou, fur le bord de la-

. quelle il a fait faire au côté 
. fud-ouefi, il y a deux ans en
viron, trois arpens de defert 
avec un fort de pieux, & deux 
ca ban es pour fe retirer & mettre 
à couvert les grains qu'il a fait 
femer dès l'année dernière; ce 
d {c , ' '1: • , e ert etant a prelent enuere-
ment enfemencé de bléd d'Inde 
& autres menus grains, & qu'il 
efpéreroit y placer pluüeurs ha
bitans & cenfiers ; comme auffi 

· la liberté de toute chaire & 
pêche dans l'étendüe defdits 
lieux, & de leur devanture fur 
la mer. V û les arrêts du Con feil 
d'état <.lu Roi, en datte des 21 
mars 166 3, 4 juin 1672, 4 
juin 167 5 & du 9 mai 1679, 
portant retranchement des con
ceffions accordées aux habitans 
de ce pays avant l'année 1 66 5, 
& qui ne font pas encore cul
tivées & défrichées. Nous, en 
vertu du pouvoir à nous con.-

jointement donné par Sadite 
Majefié, & attendu que lefdirs 
lieux ne font défrichés ni en 
culture, avons, exécutant lef
dits arréts, déclaré & déclarons 
lefdits lieux retranchés à ceux 
qui en avaient pû obtenir des 
conceffions avant l'année r66 5, 
& iceux réunis au domaine de 
Sa Majefié., & en ce faifant, 
donné, accordé & concédé·, 
donnons, accordons & concé
dons par ces préfentes, audit 
fieur des Chauffours, ladite ri
vière Richibouétou, avec une 
lieüe de terre de front du côté 
du fud-oueft, & de l'autre côté 
j ufq L es à trois lieües au delà de 
ladite rivière Chibouétouche, 
icelle comprife & les ifles, iflets 
adjacentes, & de profondeur juf
qu'au portage qui fe trouve 
dans ladite rivière Ri chi bot c
tou, duquel portage fera tiré 
une ligne paralélle au front & 
bord de la mer, .pour terminer 
ladite profondeur ; pour joliir 
defdits lieux, & de tout le 
compris en iceux, par ledit fieur 
des Chauffours, fes· hoirs&ayans 
caufe, à perpétuité en titre de 
fief, feigneurie & jufiice haute, 
n1oyenne & baffe, en faire & 
difpofer comme de chofe à lui 
appartenante, enfemble de toute 
chaffe & pêche dans l'étendue 
defdits lieux) & de leur devan-
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par les Commiffaires François. 

ture fur la mer ; lequel fief & 
feigneurie portera }e nom de 
de Chauffours, à la charge de 
la foi & hommage, que ledit 
fieur des Chauffours, fes hoirs 
& ayans caufe, feront tenus de 
porter à Sa Majefté au château 
Saint-Louis de cette ville, du
quel il relevera aux droits & 
redevances ordinaires, fuivant 
la coûtume de la Prevôté & 
Vicomté de Paris, fous laquelle 
ce p:.tys fe régit; qu'il conti
puera de tenir ou faire tenir 
feu & lieu, & y obligera les 
particuliers à qui il accordera 
.des terres, & qui à faute de ce 

· fair par eux, il rentrera de 
plein droit en poffeffion d'icelles; 
qu'il ne fou ffrira lefdits rivières 
Richibouétou & Chibouétou
che être embarraffées, afin qui 
la Navigation y foit libre; qu'il 
confervera & fera conferver les 
bois de chefne qui fe trouve
ront .dans l' étendüe des lieux à 
1ui ci-deifus concédés propres 

pour la confiruél:ion des vaif- Acadie. 
feaux ; qu'il donnera avis à Sa c..--v---J 
Majefré ou à nous, .des mines, 
minèries & minéraux~ fi aucuns 
s'y trou vent, & laiifera & fera 
laiiTer, mettre & tenir en bon 
état les chemins & pafiàges né-
ceffaires; qu'il fera défricher & 
habituer lefdits lieux, & les 
garnira de bâtirnens & befiiaux 
dans deux ans de ce jour, au-
trement ladite conceffion fera 
nulle, le tout fous le bon plaifir 
de Sa Majefié, de laquelle il 
fera tenu de prendre la confir-
tnation des préfentes dans deux , 
ans. En foi de quoi nous avons 
figné, fait appofer à icelles le 
fceau de nos arn1es, & con
tre-figner par le Secrétaire de 
nous Intendant. Donné à~-
bec, le 20 fepternbre 1684. 
Ainfi figné LE FEBVRE DE 

LA BARRE, DE MEULES. 

Et plus par Monfeigneur, PEu-
v RET. Et fcellé. 

24 Mai 1689. 

A
U J 0 UR D' HUI ving & Intendans audit pays, Sa 

quatrieffie du mois de mai Majefté a confirmé & ra ifié la 
mil fix cent quatre vingt neuf, conceffion faite au fieur Louis 
le Roi étant à Verfai les, vou- d'Amours E'cuyer fi r de 
lant confirmer & ratifier les Chauffours, le 20 feptembre e 
conceffions au notn de Sa l'année 1684, par les fienrs de 
M ajeil:é des terres concédées la Barre lors Gouverneur & de 
en Can~da par fes Gouverneurs Meules Intendant audit pays 

D d d d d 2 de 



l'iècet JProtluites 
Acadie ... de la riviere Richibouél:ou, avec 

L -,. 1- une lieüe de· terre de front du 
côté du fud-oueft d'icelle, & 
de l'autre côté jufq~es a trois 
lieües au delà de la_ rivière 
Chibouétouche, icelle comprife. 
& les Hies & iflets adjacentes, 
& de profondeur· jufqu'au por-. 
tage qui fe. trouv.e dans ladite. 
rivière. Richiboutl:ou, duquel 
portage fera tiré· une ligne pa-
rallèle au fond & bord de la 
mer ponti terminer:· .ladite pro
fondeur ; pour en joüir par le
dit fie ur d' Arriour, fes héritiers 
&. ayans caufe à perpétuité. 
comme de leur propre,. à titre · 
de fief & feigneurie,. & .. aux 
droits de haute, moyenne & 
baffe. jufiice;. ainfi· qu'il. eft 
porté par le· titre. de la concef
fion, &. fans que ledit fieur · 
d~Amour, fes héritiers . ou ayans. 
~aufè, foient obligés de payer· 
à Sa Majefié ni à fes fucceffeurs 
Rois, aucune finance ni indem-
nité,_ de laquelle, à quelque. 

fomme· qu'elle: puiflè monter 
Elle 1 ui a fait don & remife pa;. 
le préfent brevet ; nonobfiant 
que la valeur de ladite· concef
fion ne fait ci fpé.cifi.ée, &.. 
qu'elle n' efl: pas été confirmée 
par Sa Ma j efié dans le tems 
porté_ par fes lettres patentes 
du mois de mai I 676. Mande 
Sa Majefié au Gouverneur & 
Intendtlnt dudit pays, de faire 
jouir ledit fieur d'Amours, fes 
héritiers ou ayans caufe, du 
contenu en ladite conceffion, 
pleine1nent, paifiblement &.. per-
pétuellen1ent; & aux Officiers 
du Confeil fou verain d.udit pays,. 
d'y· tenir pareillement la main, 
& d'enregifirer le préfent bre
vet, que· pour affurance de fa 
volonté, Sa Majefié à voulu fig
ner de fa main, & être con
tre-figné par moi Confeiller, 
Secrétaire d'état & de fes com
mandemens & finances. Ainfi 
figné LOUIS~ Et plus bas,, 
CoLBER. T 

Nous E'cuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour. des comptes, aides & fi- nances de Rouen Comm~[Jaire ordinaire de la Marine, premier Commis & Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-de.!Jùs véritable l'ayant tollationnée fur les regiflres & papiers qui font auxdites archives & dépôt. A. 
:Paris,, le fept. oétobre mil fept cent cinqf:tante-un.. Signé l .. A:rFILARD. 
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par les, Comnzî./[aireJ François •. 

XXVI. 

C:O N CESS JO N de M. de la Barre Gouverneur du Canada ,, 
& de M. de Meules Intendant de la Nouvelle France,. à René 
d'Amours jièur de Clignancourt_, de terres à la rivt.ère Saint-

1ean, près de Medoélet, avec l'aél~ de conjirnzatio11,. du I mars. 

1693, 
20 feP.tembre. 1684 •. 

LE S 'fleurs le Febvre de prifè, avec les ïfies ifiets' q_ui fè· Acadit!. 
la Barre, Seigneur dudit trouveront dans cet efpace, &: """' _ _,_..J 

lieu, Confeiller, du Roi en fes deux lieues de profondeur de 
Confeils, Gouvernenr & fon. chaque côté. de ladite rivière· 
Lieutenant général dans toutes . Saint-Jean .. Nous,. en. vertu du 
fes terres-de la Nouvelle France; pouvoir à nous conjointement .. 
& de Meules,j Chevtïlier, Seig- donné par Sa Majefié, avons· 
neur de la Source,. Confeiller· donné, accordé, & concédé, don--
du. Roi. en fes Confeils,. Inten-- nons,. accordons & concédons 
dant de la jüfiice, police & par ces Rréfentes,. audit fieur de 
finances en Canada & pays de Clignancourt, ce qui. fe rencon- · 
ladite France. feptentrionale :. A. tre de· terre non" concédée ni 
tous ceux qui ces préfentes let-- habituée le long de ladite rivière 
tres verr.ont; Salut. Sçavoir fai- · -Saint-Jean, depuis ledit lieu 
fons · que· fur la reqête à nous. de Medoétet, icellui compris,. 
préfentée· par · René d'Amours, jufques au long fault qui fe trouve 
E'cuyer, fieur de ~lign.ancour~, en. remont.rant. ladite-. ~ivière 
à. ce qu'il nous plut lu1 vouloir Satnt-Jean, tcelle compnfe, avec 
accorder en titre. de fief, . feigneu- les ifles & iflets qui fe rencon-
rie & juflice, haute, moyenne treront ~ans cet efpace, & deux 
& . baffé,, fe . q_ui fe rencontre lieües de profondeur de. chaque 
de terre non- concédée le long de côté de ladite rivière Saint-Jean; 
la. rivière Saint-Jean, depuis le pour jouir de ladite étendüe 
lieu de Medoétet, icelui. corn~ de terre & de ce qui s'y pourra 
pris, jufqu'au long [ault qui re~contrer, par· ledit. fieur de 
fè trO'JVe eu ren1ontant ladite · Clignancourt, fes hotrs ayans 
tiv:ière de Saint-Jean.) icelle com- caufel à perpétuité en tit re· 

de; 



Pi~ces produites 
Acadie. de fief feigneurie, haute, moy-

.t T -' enne & baffe juftice, en faire 
& difpofer comme de chofe 
à lui appartenante ; lequel fief 
& feigneurie portera le nom 
de Clignancourt, à la charge 
de la foi & hommage que 
ledit fieur de Clignancourt, fef
dits hoirs & ayant caufe, fe
ront tenus de porter à Sa Ma-
jefté au Château de Saint-Louis 
de cette ville, duquel i releve
ra aux droits & redevances or
dinaires, fui va nt la coûtun1e de 
la Prevôté & Vicomté de Paris 
fuivie en ce pays; qu'il tiendra 
ou fera tenir feu & lieu, & y 
obligera les particuliers à qui 
il accordera des terres, & qu'à 
faute de ce faire par eux, il 
rent! era de plein droit en la 
poifefi1on d'icelles ; qu'il ne 
fouffrira ladite rivière Saint
Jean ·être en1barraffée, afin que 
la navigation y fait libre, qu'il 
confervera & fera conferver les 
bois de Chefne qui s'y trouve
ront propres pour 1-: confiruc
tion des vaiffeaux ; donnera a vis 
à Sa Majeité ou à nous, · des 
mines, n1inèries & minéraux, fi 

aucuns s'y trouvent lai.iTera & 
fera laiffer & tenir en bon état 
1es chemins & pa.iTages nécef
faires, & q u'.il fera défricher &; 
·habituer lefdits lieux, & les gar
nira de bâtimens & de befiiaux 
dans deux ans de ce jour, autre
nlent la préfente conceffion de
meurera nulle & de nul effet: 
le tout fous le bon plaifir de 
Sa Majefié, de laquelle il fera 
tenu de prendre confirmation 
d'icelle dans deux ans. En foi 
de quoi nous avons figné ces 
préfente , à icelles fait appofer 
le fçeau dt nos armes & con
tre-figner par le Secrétaire de 
noufdit Intendant. Donné à 
~ébec, le 20 feptembre 1684. 
Signe LE FEBvRE nE LA 

BARRE & DE MEULES. Et 
pl us bas, par Monfeigneur, 
PEUVRET. Et fcelle. 

Collationné à l'original en 
parchemin a moi repréfenté, 
& a l'infiant rendu, par moi 
Confeiller, Secré aire du Roi 
& Greffier en nef du Confeil 
fou verain de laN ou velle France. 
A Q!ébec le troifième fep em
bre 1684. Signé PEUV ET. 
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AEle de confirmation. 

AUJOURD'HUI premier 
. . du mois de n1ars I 69 3, le 
Roi é ant à V erfailles, voulant 
reétifier & confirmer les concef
fions des terres faites en fon 
nom au pays de Canada en 
l'année I 684: par les fleurs de , 
la Barre & de Meules ci-devant 
Gouverneur & Intendant audit 
pays, en vertu du pouvoir 
qu'il leur en avoit donné, a 
confirmé & ratifié la concef
fion qu'ils ont faite au fieur 
Mathieu d'Amours E' cuyer, 
des terres non concédées ni . ha
bituées le long de la rivière de 
Saint-Jean, entre les 1ieux de 
Gemifik & de Nachouac, fur 
deux lieües de profondeur de 
chaque côté de la rivière 
Saint-Jean,_icelle comprife, avec 
les iiles & iilets qui fe rencon
trent dans cet efpace, enfemble 
la rivière du Kamouétou autant 
que ladite profondeur de deux 
lieües s'étendra ; pour en jouir 
par ledit fie ur d'Amours, fes 
hoirs & ayant caufe, à perpé
tuité, cotntne de leur propre, à 
titre de fief & feigneurie, haute, 
moyenne & balfe jufiice, aux 
charges & conditions portées au 

titre de ladite conœffion du 20 Acadie .. 
feptembre 1684, fans que pour ~ 

ce ledit fieur d'Amours ou fes 
héritiers, ou ayant caufe [oient 
tenus de payer à Sa Majefi:é ni 
à fes fucceffeurs Rois, aucune 
finance ni indemnité, de laquelle 
à quelque fomme qu'elle pu-
ille monter, elle les à déchar-
gés par le préfent brevet qu'elle 
à voulu figner de fa main, & 
contre - figné par moi Secré-
taire d'état & de fes comman-
demens & finances. Ainfi )igné ' 
LOUIS. Et plus bas, PHE-

L Y PEAUX. Et au bas efi: écrit 
ce qui fuit. Aujourd'hui le bre-
vet de confirmation & ratifica .. 
tion ci-deffus, a été regifiré au 
Greffe du Confeil fouverain, 
fuivant fon arrêt de ce joui.· 
par moi Confeiller Secrétaire 
de Sa Majefié & Greffier en 
chef audit Confeil. A ~bec 
le 8 mars 1694. Stgné PEuv-
R ET, avec paraphe. 

Collationné à l'original par 
nous Comtniftàire de la Marine. 
Au fort de la rivière Saint-Jean 

ce 20 oétobre 1699. 
Signé FoNTENU. 

Nous 



l'iJces ~r~tluites 
Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 

finances de Rouen, Commi.ffaire ordinaire de la marine, .premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-dejfus 
'Véritable, l'ayant collationnée fur les regi:ftres & papiers qui Jont au>.·dites 
uchi'Ves& dépôt. A Paris, le fept oftobre mil fept cent cinguante-un .. 

.Signé LAFFILARD. 

XXVII. 
.ME' M 0 IRE -de M. de Meules, Intendant de Canada for la 

haie de CheJabouélou. 

1686. 

Acadie. ,(;HEDABOUCTOU eft 
' r--1 ·une baie de trois lieües 

·de large à fon entrée, & de 
fept à huit lieües de long, 
fituée au bout des terres de 
l'Acadie, proche l'ifle du Cap
Breton, au milieu d'un paifage 
qui fait la communication du 
fleuve Saint-Laurent avec la 
mer : ce paffitge du côte dudit 
:fleuve Saint-Laurent, s'appelle 
Fronfac, & l'autre côte Can
feau ; mais vulgairetnent le paf
fage de Ca:nfeau. 

Dans le fond de cette baie 
rle Che da bouél:ou, eft un éta
b liffement que quelqnes parti
·culiers ont fait pour la pêche 
fédentaire, où ils ont bâti une 
maifon ·qui confifte en plufieurs 
corps de logis; ils font tou e 
]eur pêche entre les ifles de 

Canfea u, à une ou deux lieües 
au large, ils font venir.de France 
tous les ans un navire qu'on 
appelle le Sain -Louis, ·qui y 
arrive d'ordinaire dans le mois 
de mai, & s'en re ourne au mois 
de feptem'bre. 

Ledit lieu de Chedabouétou 
eft fort beau & bien fitué, y 
ayant de tres-bonnes terres à 
3 ou 4 lieües, fur une rivi
ère qui eft à côte de l'habita
tion de Chedabouétou : .il y 
a encore de bonnes terres à plus 
de huit ou dix ieües & fi cet 
endroit était habi é, les ·peu
ples fe répandraient dans plufi
eurs cantons, & pr·ncipalement 
dans une ,ri ière qui eH affés 
proche du b~ftt de la rivière 
de Chedabouétou, & qui a fon 
en(rée 1par le ·golfe ·Saint-

. 'Laurent, 
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par les (/otJtrn~lfaires Fran;ois. 

Laurent à der x lieües du cJp 

s~int- Louis ; le Cap - Breton 

n'étant qu'à trois lici.ies ou 

quatre de Chedabouétou, don

nerait de gran Js fecours à ceux 

qui auraient pris des habitations 

dans ces endroits, parce qu~il y Acadie. 

a beaucoup de boPnes t~rres '---v--1 

& principaletnent dans le pa1'r1g~ 
de Fronùc, qui efi fort prad e 

de Chedaboucrou. 

Nous E'cuyer Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, eides & 

finances de Rouen, Commijfaire ordinaire de la Mari:ze, premier Commis & 

Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci-deflùs vérita

ble l'ayant collationée fur les regi.ftres & papiers qui font aux dites archives & 

_ dépôt. 4 Paris, le feptottobre milfept cent cinquante-ut~. Signé LAF'F ILARD .. 

XXVIII. 

C 0 NeES SION à la rivièrt Saint-Jtan, du lieu no1n1nl 

Canibecachiche, &c. à Pierre Chefizet E'cuyer, fleur du Breuil, 

par MM. de Denonville & de Champign)', Gouverneur & 

Intendant de la Nouvelle France. 

Du 7 janvier 1689. 

A TOUS ceux qui ces pré- ifles & iflets qui fe trouve

fentes lettres verront ; ront au devant, & trois lieües 

SALUT. Sçavoir faifons que fur de profondeur, enfemble le 

la requêté à nous préfentée par droit de traite avec les Sau

Pierre Chef net E'cuyer, . fie ur vag es, de chatre, de pêche dans 

du Breuil, tendante à ce qu'il ladite étendüe, & le tout tenir 

nous plût lui accorder en pro- en fief, feigneurie, haute, baffe 

priété deux lieües de front & moynne juflice. Nous, en 

dans le lieu appellé par les conféquence du pouvoir à nous 

Sauvages J{anibecachiche,. & donné par Sa Majefté, avons 

petit Nakchouac faifant le mi- audit fieur du Breuil accordé & 

·lieu de fa conceffion., avec les concédé, accordons & concédons 

Eeeee à 



~iJc~s j)rotluites 

Acadiè. à perpétuité, deux lieües de 
L.-r---J front le long de la rivière 

Saint-Jean, dans le lieu appellé 
par les Sauvages Kanibecachiche 
& petit N akchouac, fça voir, une 
lieüe d'un côté & une lieüe de 
l'autre, ledit petitNakchouac fai
fant le milieu de ladite conccf
fion, avec les ifles & iflets qui 
fe trouveront au devant, & trois 
lieües de profondeur, enfemble 
le droit de traite avec les Si.1U

vages, de chaire & de pêche 
dans ladite étendüe ; pour, par 
lui, fes hoirs & ayans caufe, 
en joüir à perpétuité, à titre de 
fief & feigneurie, avec haute, 
moyenne & baffe jufiice, & 
droit de chaffe & de pêche dans 
toute l'étendue de ladite con
ce{flon ; à la charge de rendre 
la foi & hommage au château 
Saint-Louis de OEébec, & de 
payer les droits ordinaires à 
chaque mutation : le tout fui-
. va nt la coûtume de Paris ; de 
conferver & faire conferver 
par fes tenanciers, les bois de 
chêfnes qui fe trouveront dans 

toute 1' étendüe de ladite con
ceffion, propres pour la con
firuétion des vaiffeaux; & de 
donner a vis des mines, mine des 
& minéraux, à Sa Majefié ou 
au Gouverne ur du pays, fi 
aucuns fe trouvent; de faire 
inférer ·pareipe condition dans 
les conceffions qu'il lui fera: 
pern1is d'accorder fur ladite 
terre, & de conn ~encer d ns. 
trois ans à peine d'être déc,1Û 
de la poffefi1on d'Icelle. En 
témoin de quoi nous avons 
figné ces p1 éfen es, à icelles fait 
apofer le fceau de nos at mes, 
& contre-figner par l'un de nos 
Secrétaires. F A 1 T à ~~ 
bec, ce fep~iètne janvier I6t)g. 
Signé J. R. DE BRISA Y ·nE 

DENONVILLE, J. BocHART 
CHAMPIGNY. Et plus bas, . 
par Monfeigneur, DE FRFDIN. 

Co lationné à l' 01 iginal en 
papier, par moi Notaire fonf-
figné, ce vingt-huitième fep- . 
tembre mil fix cent q uatrè=
vin~t-dix-neuf, & à l'infiant 
rendu. Signé HoPPINoT. 

Nous E'cuye-;, Conftiller du Roi honnoraire en la Cour des comptes, aides & 
finances de Rouen, Commijfaire ordinaire de la A farine, premier Compis .. & 
Garde. des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie ci de.f!ùs véri~ab(e., 
l'ayant colktionnJe jitr les regiflres & papiers qui font aux dites arc bives & dfpôt. 
A Paris, lefept otlobre mil fept cent cinquante-un. Signé LAFFILÀRD • 
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X SIX. 

par les Conzmif!aires François. 

XXIX. 

L E :r·:r RE de M. de Nicholjon, Commandant les forces de Sa 

Majeflé Britannique, à M. e Soubercafè Gouverneur de Port

Ro)'al, pour le jommer de rend e cette place. 

Du 3 oél:obre 17 10 •. 

77 1 

yo US êtes par ceci requis 
& comma 1dé de m e déli

vrer pour la Reine de la Grande
Bretagne, le fort à pt éfent en 
votre difpofion, lequel, de droit, 
dépend de Sadite Majefié ; en
femble tous ]es territoires qut 
font fous votre commandement 
en vertu d'un droit, fans doute, 
de fes Royals prédéceffeurs, & 
auffi avec tous les canons, mor
tiers, magafins de guerre & 
troupes auHi fous votre corn~ 
mande1nent; autrement je m'ef-

f?rcerai, . avec diligence, de les Acadù. 
reduire p1r forces des armes de "--v---J 
Sa MajeH:é. Don né de ma 
m ain & cachet de mes armes, 
le troifiètne 1our d' oétobre, 
dans la neuvi~me annèe du 
Regne de notre SouveraineDame 
la Reine Anne, par la grace de 
Dieu, de la Grande-Bretagne, 
Fr?nce & Irlande, Défende-
re~~ de la foi, annoque Do-
mmi 1710. 

Signé F. E'. NicHoLsoN. 

Nous E' cuy er, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des comptes, aides & 
.finances de Rouen, Commijfaire ordinaire de la Marine, premier Commis & 
Garde des archives & dépôt de la Marine, certifions la copie véritable, 
l~ayant collationnée fur les regiflres ~ papiers qu_i font auxdits ~rch~ves & 
dép_ôt. . .d Paris, le fept oétobre md fept cent cmquante-un. S1gne 

- LAFFILARD ... 
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